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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte
signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.

Les résolutions et décisions de l'Assemhlée générale sont identifiées comme
suit:

Sessions ordinaires

Jusqu'à la trentième session ordinaire, les résolutions de l'Assemblée
générale étaient identifiées par un nombre en chiffres arabes suivi d'un nombre
en chiffres romains entre parenthèses indiquant la session [par exemple:
résolution 3363 (XXX»). Lorsque plusieurs résolutions avaient été adoptées
sous un même numéro, chacune d'elles était identifiée par une lettre majus
cule placée entre les deux éléments [par exemple: résolution 3367 A (XXX),
résolutions 3411 A et B (XXX), résolutions 3419 A à D (XXX)]. Les décisions
n'étaient pas numérotées.

Depuis la trente et unième session, dans le cadre du nouveau système
adopté pour les cotes des documents de l'Assemblée générale, les résolutions
et décisions sont identifiées par un nombre en chiffres arabes, indiquant la
session, suivi d'une barre oblique et d'un autre nombre en chiffres arabes
(par exemple: résolution 31/1, décision 31/301). Lorsque plusieurs résolutions
ou décisions ont été adoptées sous un même numéro, chacune d'elles est
identifiée par une lettre majuscule placée après les deux éléments (par
exemple: résolution 31/16 A, résolutions 31/6 A et B, décisions 31/406 A à E).

Sessions extraordinaires

Jusqu'à la septième session extraordinaire, les résolutions de l'Assem
blée générale étaient identifiées par un nombre en chiffres arabes suivi, entre
parenthèses, de l'initiale "S" (de l'anglais '\\'pl'cia''') et d'un nombre en
chiffres romains indiquant la session [par exemple: résolution 3362 (S-VII)].
Les décisions n'étaient pas numérotées.

Depuis la huitième session extraordinaire. les résolutions et décisions
sont identifiées par l'initiale "S" et un nombre en chiffres arabes indiquant
la session, suivis d'une barre oblique et d'un autre nomhre en chiffres arabes
(par exemple: résolution S-8/1, décision S-8/11).

Sessions extraordinaires d'urgence

Jusqu'à la cinquième session extraordinaire d'urgence, les résolutions
de l'Assemblée générale étaient identifiées par un nombre en chiffres arabes
suivi, entre parenthèses, des initiales .. ES" (de l'anglais "Emcr1-:l'llcy
Spl'cial") et d'un nombre en chiffres romains indiquant la session [par
exemple: résolution 2252 (ES-V)]. Les décisions n'étaient pas numérotées.

Depuis la sixième session extraordinaire d'urgence. les résolutions et
décisions sont identifiées par les initiales" ES" et un nombre en chiffres
arabes indiquant la session, suivis d'une barre oblique et d'un autre nombre
en chiffres arabes (par exemple: résolution ES-6/ I. décision ES-6/1 \).

Dans chacune des séries décrites Li-dessus, la numérotation suit l'ordre
d'adoption.

Le présent volume contient les résolutions et décisions adoptées par l'As
semblée générale du 21 septembre 1982 au 13 mai 1983. Toutes autres résolutions
ou décisions que l'Assemblée adopterait lors de sa trente-septième session
paraîtront dans un additif au présent volume.

Outre les textes des résolutions et décisions adoptées par l'Assemblée géné
rale du 21 septembre 1982 au 13 mai 1983, le présent volume contient une liste
indiquant la répartition des points de l'ordre du jour (sect. 1), une liste des
organes principaux et subsidiaires permettant de retrouver leur composition
(annexe 1), une liste de conventions, déclarations et autres instruments (annexe Il),
un index (annexe III) et un répertoire des résolutions et décisions (annexe IV).
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1. - RÉPARTITION DES QUESTIONS INSCRITES
À L'ORDRE DU JOUR t

Séances plénières

1. Ouverture de la session par le chef de la délégation iraquienne (point 1).
2. Minute de silence consacrée à la prière ou à la méditation (point 2).
3. Pouvoirs des représentants à la trente-septième session de l'Assemblée

générale (point 3) :
li) Nomination des membres de la Commission de vérification des pouvoirs;

h) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs.

4. Election du Président de l'Assemblée générale (point 4).
5. Election des bureaux des grandes commissions (point 5).

6. Election des vice-présidents de l'Assemblée générale (point 6).
7. Communication faite par le Secrétaire général en vertu du paragraphe 2 de

l'Article 12 de la Charte des Nations Unies (point 7).
8. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux (point 8)2 :

li) Rapport du Bureau.
9. Débat général (point 9).

10. Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation (point 10).

11. Rapport du Conseil de sécurité (point 11).

12. Rapport du Conseil économique et social [chapitres l, III (section E), VI
(section D), VIII et IX (sections A à C, F, G et H)] (point l2)J.

13. Rapport de la Cour internationale de Justice (point 13).
14. Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique (point 14)4.

15. Elections aux sièges devenus vacants dans les organes principaux (point 15) :
li) Election de cinq membres non permanents du Conseil de sécurité;
h) Election de dix-huit membres du Conseil économique et social.

16. Elections aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires et
autres élections (point 16) :

li) Election de quinze membres du Conseil du développement industriel;

h) Election de dix-neuf membres du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement;

1 A ses 4", 24", 65" et 88" séances plénières, les 24 septembre, 8 octobre, 12 novembre et
2 décembre 1982, l'Assemblée générale a adopté l'ordre du jour et la répartition des questions
inscrites à l'ordre du jour de sa trente-septième session (voir sect. X.B.I, décision 37/402). Sauf
indication contraire, toutes les questions faisaient partie de l'ordre du jour et de la répartition des
questions inscrites à l'ordre du jour recommandés par le Bureau dans son premier rapport (A/37/250.
par. 16 à 25) et adoptés par l'Assemblée à sa 4P séance plénière. Pour la liste numérique des
points de l'ordre du jour, voir annexe III.

2 Pour l'alinéa b, voir "Cinquième Commission", point t4.
~ Pour la section E du chapitre III, voir également "Cinquième Commission", point 15; pour

la section D du chapitre VI, voir également "Deuxième Commission", point 1. et "Quatrième
Commission", point 5; pour le chapitre VIII, voir également "Deuxième Commission", point 1,
"Troisième Commission", point 1, et "Cinquième Commission", point 15; en ce qui concerne le
chapitre IX, pour les sections Cet H. voir également "Cinquième Commission". pour la section F,
voir également "Troisième Commission" et, pour la section G, voir également "Deuxième Com
mission".

4 A sa 4" séance plénière, le 24 septembre 1982, l'Assemblée générale, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/37/250, par. 24, b, il. a décidé que
les paragraphes pertinents du rapport de l'Agence internationale de "énergie atomique pour 1981
(A/37/382) seraient portés à l'attention de la Première Commission dans le cadre de son examen du
point 55 de l'ordre du jour.
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c) Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimentation;

d) Election de sept membres du Comité du programme et de la coordination;

e) Election des membres du Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des
Nations Unies pour les pays en développement sans littoral;

.1) Election de dix-sept membres de la Commission des Nations Unies pour
le droit commercial international;

,Id Election du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés.

17. Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires et
autres nominations (point 17)' :

h) Nomination des membres du Comité consultatif du Fonds de contribu
tions volontaires pour la Décennie des Nations Unies pour la femme;

i) Confirmation de la nomination du Directeur exécutif de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel;

.i) Confirmation de la nomination du Secrétaire général de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement;

k) Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie;

/) Confirmation de la nomination du Directeur exécutif du Fonds spécial
des Nations Unies pour les pays en développement sans littoral.

18. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux (point 18)6 :

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux;

h) Rapport du Secrétaire général.

19. Admission de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations Unies
(point 19).

20. La situation au Kampuchea : rapport du Secrétaire général (point 20).

21. Examen et adoption du projet révisé de charte mondiale de la nature:
rapport du Secrétaire général (point 21).

22. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de
la Conférence islamique: rapport du Secrétaire général (point 22).

23. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la Ligue des Etats
arabes: rapport du Secrétaire général (point 23).

24. Agression armée israélienne contre les installations nucléaires iraquiennes
et ses graves conséquences pour le système international établi en ce qui
concerne les utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, la non-prolifé
ration des armes nucléaires et la paix et la sécurité internationales: rap
port du Secrétaire général (point 24).

25. La situation en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la sécurité
internationales: rapport du Secrétaire général (point 25).

26. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et le Comité consultatif
juridique afro-asiatique (point 26).

27. Préparation de la Conférence des Nations Unies pour la promotion de la
coopération internationale dans le domaine des utilisations pacifiques de
l'énergie nucléaire: rapport du Comité préparatoire de la Conférence des
Nations Unies pour la promotion de la coopération internationale dans le
domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire (point 27).

28. Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer (point 28).

29. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de
l'unité africaine: rapport du Secrétaire général (point 29).

30. Question de l'ile comorienne de Mayotte: rapport du Secrétaire général
(point 30).

, Pour les alinéas li à 1-:. voir "Cinquième Commission". point 16.
• A sa 4" séance plénière, le 24 septembre 1982, l'Assemblée générale. comme suite à la recom

mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/37/250, par. 24, li. ii), a décidé de
renvoyer à la Quatrième Commission tous les chapitres du rapport du Comité spécial (A/37/23/Rev.l)
ayant trait il des territoires particuliers. de façon à examiner en séance plénière la question de
l'application de la Déclaration en général.
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31. Question de Palestine (point 31) :

a) Rapport du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien;

h) Rapport du Comité préparatoire de la Conférence internationale sur la
question de Palestine;

c) Rapports du Secrétaire général.

32. Question de Namibie (point 32)7 :

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux;

hl Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie;

c) Rapports du Secrétaire général.

33. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain (point 33)K

a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid;

h) Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention interna
tionale contre l'apartheid dans les sports;

cl Rapports du Secrétaire général.

34. La situation au Moyen-Orient: rapports du Secrétaire général (point 34).

35. Question de la paix. de la stabilité et de la coopération en Asie du Sud
Est (point 35).

36. Question de la représentation équitable au Conseil de sécurité et de l'aug
mentation du nombre de ses membres (point 36).

37. Question de Chypre: rapport du Secrétaire général (point 37)9.

38. Ouverture de négociations globales sur la coopération économique interna
tionale pour le développement (point 38).

39. Conséquences de la prolongation du conflit armé entre l'Iran et l'Iraq
(point 134).

40. Question des îles Falkland (Malvinas) [point 135 po.
41. Célébration du cinquième centenaire de la découverte de l'Amérique

(point 140)11.

42. Application des résolutions de l'Organisation des Nations Unies (point 141 )11.

43. Célébration du bicentenaire de la naissance du libérateur Simon Bolivar
(point 142) 1 ~.

1 A sa 4" séance plénière, le 24 septembre 1982, l'Assemblée générale. comme suite à la
recommandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/37/250, par. 24, li, iii), a
décidé d'examiner ce point directement en séance plénière, étant entendu que les auditions des
organisations intéressées auraient lieu à la Quatrième Commission.

• A sa 4" séance plénière, le 24 septembre 1982, l'Assemblée générale, comme suite aux
recommandations formulées par le Bureau dans son premier rapport (A/37/250, par. 24, li, iv), a
décidé:

a) D'examiner ce point directement en séance plénière, étant entendu que les représentants de
l'Organisation de l'unité africaine et des mouvements de libération nationale reconnus par celle-ci
seraient autorisés à participer au débat en séance plénière et que les organisations et personnes
portant un intérêt particulier à la question seraient autorisées à se faire entendre par la Commis
sion politique spéciale:

h) De tenir une séance plénière spéciale, le 5 novembre 1982, consacree à l'Année internatio
nale de mobilisation pour des sanctions contre l'Afrique du Sud (A/37/PV.56).

" A sa 116" séance plénière, le 10 mai 1983, l'Assemblée générale, comme suite à la recomman
dation formulée par le Bureau dans son cinquième rapport (A/37/250/Add.4, par. 2), a décidé d'exa
miner ce point directement en séance plénière, étant entendu qu'elle inviterait, lors de l'examen de
la question, la Commission politique spéciale à se réunir afin de donner aux représentants des com
munautés chypriotes la possibilité de prendre la parole devant la Commission pour exprimer leurs
vues et que l'Assemblée reprendrait ensuite l'examen de la question, prenant en considération le
rapport de la Commission politique spéciale.

III A sa 4" séance plénière, le 24 septembre 1982, l'Assemblée générale, comme suite à la
recommandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/37/250. par. 24, li. vii) telle
qu'elle a été amendée (A/37/PV.4, par. 2(0), a décidé d'examiner ce point directement en séance
plénière, étant entendu que les auditions des organisations et personnes portant un intérêt à cette
question auraient lieu à la Quatrième Commission lors de l'examen du point en séance plénière.

" A sa 65" séance plénière, le 12 novembre 1982, l'Assemblée générale, comme suite à la
recommandation formulée par le Bureau dans son troisième rapport (A/37/250/Add.2), a décidé
d'inscrire ce point à son ordre du jour et de l'examiner directement en séance plénière.

12 A sa 88" séance plénière. le 2 décembre 1982. l'Assemblée générale. comme suite à la
recommandation formulée par le Bureau dans son quatrième rapport (A/37/250/Add.3, par. 1), a
décidé d'inscrire ce point à son ordre du jour et de l'examiner directement en séance plénière.

3
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Première Commission

(QUESTIONS DE DÉSARMEMENT ET QUESTIONS CONNEXES
LIÉES À LA SÉCURITÉ INTERNATIONALE)

1. Conséquences économiques et sociales de la course aux armements et ses
effets profondément nuisibles sur la paix et la sécurité dans le monde:
rapport du Secrétaire général (point 39).

2. Réduction des budgets militaires (point 40) :

li) Rapport de la Commission du désarmement;

h) Rapport du Secrétaire général.

3. Application de la résolution 36/83 de r Assemblée générale relative à la
signature et à la ratification du Protocole additionnel 1au Traité visant rinter
diction des armes nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco)
(point 4\).

4. Cessation de toutes les explosions expérimentales d'armes nucléaires: rap
port du Comité du désarmement (point 42).

5. Application de la résolution 36/85 de rAssemblée générale: rapport du
Comité du désarmement (point 43).

6. Application de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique : rapport
du Secrétaire général (point 44).

7. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du Moyen
Orient (point 45).

8. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud: rapport
du Secrétaire général (point 46).

9. Interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux types
d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes:
rapport du Comité du désarmement (point 47).

10. Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix:
rapport du Comité spécial de l'océan Indien (point 48).

Il. Conférence mondiale du désarmement : rapport du Comité ml hoc pour la
Conférence mondiale du désarmement (point 49).

12. Examen de l'application des recommandations et décisions adoptées par
l'Assemblée générale à sa dixième session extraordinaire (point 50) :

li) Rapport de la Commission du désarmement;

h) Rapport du Comité du désarmement;

c) Semaine du désarmement: rapport du Secrétaire général;

d) Armes nucléaires sous tous les aspects: rapport du Comité du désar
mement;

e) Etat des accords multilatéraux dans le domaine du désarmement: mp
port du Secrétaire général:

.1) Non-recours aux armes nucléaires et prévention de la guerre nucléaire;

1:) Interdiction de l'arme nucléaire à neutrons: rapport du Comité du
désarmement:

h) Application des recommandations et décisions de la dixième session
extraordinaire: rapport du Comité du désarmement.

13. Conférence des Nations Unies sur rinterdiction ou la limitation de l'emploi
de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produi
sant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimina
tion : rapport du Secrétaire général (point 51).

14. Conclusion d'une convention internationale sur le renforcement de la sécu
rité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace
du recours aux armes nucléaires: rapport du Comité du désarmement
(point 52).
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15. Conclusion d'arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats
non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux
armes nucléaires: rapport du Comité du désarmement (point 53).

16. Armes chimiques et bactériologiques (biologiques) [point 54J :
CI) Rapport du Comité du désarmement;

h) Rapport du Secrétaire général.

17. Désarmement général et complet (point 55)4 :

CI) Interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de
l'utilisation d'armes radiologiques: rapport du Comité du désarmement;

h) Prévention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmo
sphérique et interdiction des systèmes antisatellites: rapport du Comité
du désarmement;

c) Arrangements institutionnels relatifs au processus du désarmement;

li) Non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y
en a pas actuellement : rapport du Comité du désarmement;

e) Interdiction de la production de matières fissiles à des fins d'arme
ments : rapport du Comité du désarmement;

.n Négociations sur la limitation des armes stratégiques.

18. Armement nucléaire israélien: rapport du Secrétaire général (point 56).

19. Conclusion d'un traité interdisant de placer des armes de tous types
dans l'espace extra-atmosphérique: rapport du Comité du désarmement
(point 57).

20. Développement et renforcement du bon voisinage entre Etats: rapport du
Secrétaire général (point 58).

21. Examen de l'application de la Déclaration sur le renforcement de la sécu
rité internationale: rapport du Secrétaire général (point 59).

22. Examen et application du Document de clôture de la douzième session
extraordinaire de l'Assemblée générale (point 133) :
CI) Rapport du Comité du désarmement;

h) Application de la Déclaration faisant des années 1980 la deuxième Décen
nie du désarmement et examen des initiatives et propositions des Etats
Membres;

c) Programme de bourses d'études des Nations Unies sur le désarmement:
rdpport du Secrétaire général;

li) Campagne mondiale pour le désarmement: rapport du Secrétaire
général.

23. Rapport entre le désarmement et le développement (point 136)11,

24. Application des dispositions de sécurité collective de la Charte des Nations
Unies pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales (point 137).

25. Cessation immédiate et interdiction des essais d'armes nucléaires
(point 138)14.

26. Intensification des efforts pour que soit écartée la menace d'une guerre
nucléaire et que l'énergie nucléaire puisse être mise en valeur sans danger
(point 139)14.

I.l A sa 4· séance plénière, le 24 septembre 1982, l'Assemblée générale, comme suite à la
recommandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/37/250, par. 24, h. ii). a décidé
de renvoyer ce point à la Première Commission. étant entendu que les aspects de la question qui
ont trdit au développement seraient portés à l'attention de la Deuxième Commission lorsqu'elle
examinerdit le point 71.

14 A sa 24" séance plénière, le 8 octobre 1982, l'Assemblée générale, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son deuxième rapport (A/37/250/Add.1, par. 1et 2), a décidé
d'inscrire ce point à son ordre du jour et de le renvoyer à la Première Commission.
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Commission politique spéciale

1. Effets des rayonnements ionisants: rapport du Comité scientifique des
Nations Unies pour l'étude des effets des rayonnements ionisants (point 60).

2. Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes
affectant les droits de l'homme de la population des territoires occupés
(point 61).

3. Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique (point 62) :

a) Rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmo
sphérique;

h) Deuxième Conférence des Nations Unies sur l'exploration et les utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique:

i) Rapport du Comité préparatoire de la Conférence;

ii) Rapport de la Conférence.

4. Elaboration d'une convention internationale sur les principes régissant
l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de la Terre aux fins de
la télévision directe: rapport du Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique (point 63).

5. Etude d'ensemble de toute la question des opérations de maintien de la
paix sous tous leurs aspects (point 64).

6. Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient (point 65) :

a) Rapport du Commissaire général;

h) Rapport du Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Office
de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient;

c) Rapport de la Commission de conciliation des Nations Unies pour la
Palestine;

d) Rapports du Secrétaire général.

7. Coopération internationale en vue d'éviter de nouveaux courants de réfu
giés : rapport du Secrétaire général (point 66).

8. Questions relatives à l'information (point 67) :

a) Rapport du Comité de l'information;

h) Rapport du Secrétaire général;

c) Rapport du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture.

9. Décision d'Israël de construire un canal reliant la mer Méditerranée à la
mer Morte: rapport du Secrétaire général (point 68).

10. Question des îles malgaches Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bassas
da India (point 69).

II. Question de la composition des organes pertinents de l'Organisation des
Nations Unies (point 70).

12. Question d'un nouvel examen de la Convention sur la responsabilité inter
nationale pour les dommages causés par des objets spatiaux (point 131).

13. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain (point 33)K :

a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid;

h) Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention interna
tionale contre l'apartheid dans les sports;

c) Rapports du Secrétaire général.

14. Question de Chypre: rapport du Secrétaire général (point 37)Y.
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---------------

Deuxième Commission

(QUESTIONS ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES)

l. Rapport du Conseil économique et social lchapitres II, III (sections A, C,
D, H et J), IV, VI, VIII et IX (sections D, E. G, 1 et J)] (point (2)15.

2. Développement et coopération économique internationale (point 71)1.1 :

li) Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie
des Nations Unies pour le développement;

h) Charte des droits et devoirs économiques des Etats;

c) Commerce et développement:

i) Rapport du Conseil du commerce et du développement;
ii) Rapport du Secrétaire général;
iii) Rapports du Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies

sur le commerce et le développement;

d) Industrialisation:

i) Rapport du Conseil du développement industriel;

ii) Rapport du Secrétaire général;

e) Science et technique au service du développement: rapport du Comité
intergouvernemental de la science et de la technique au service du
développement;

J) Problèmes alimentaires :

i) Rapport du Conseil mondial de l'alimentation;
ii) Rapport du Secrétaire général;

g) Coopération économique et technique entre pays en développement;

h) Restructuration des secteurs économique et social du système des Nations
Unies: rapport du Secrétaire général;

i) Environnement:

i) Rapport du Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour l'environnement sur sa session d'un caractère particulier
et sur sa dixième session;

ii) Rapports du Secrétaire général:

j) Etablissements humains:

i) Rapport de la Commission des établissements humains;
ii) Rapports du Secrétaire général;

k) Participation effective et intégration des femmes au développement:
rapport du Secrétaire généraJl";

1) Tendances à long terme du développement économique: rapport du
Secrétaire général;

m) Fonds spécial des Nations Unies;

n) Sources d'énergie nouvelles et renouvelables:

i) Rapport du Comité intérimaire des sources d'énergie nouvelles et
renouvelables;

ii) Rapport du Secrétaire général;

15 Pour le chapitre Il, les sections A et C du chapitre III et la section C du chapitre VI,
voir également "Troisième Commission", point l, et "Cinquième Commission", point 15; pour la
section 0 du chapitre III, les sections A à C et E à K du chapitre IV. les sections A, B et E du
chapitre VI et les sections E et J du chapitre IX, voir également "Cinquième Commission"; pour
la section 0 du chapitre IV, voir également "Troisième Commission"; pour la section 0 du cha
pitre VI, voir également "Séances plénières", point 12, et "Quatrième Commission", point 5; pour
le chapitre VIII, voir également "Séances plénières", "Troisième Commission" et "Cinquième Com
mission"; et, pour la section G du chapitre IX, voir également "Séances plénières".

16 A sa 4" séance plénière, le 24 septembre 1982, l'Assemblée générale, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/37/250, par. 24, d. il, a décidé que
les documents relatifs à l'intégration des femmes au développement seraient mis à la disposition
de la Troisième Commission au titre du point 91.

7
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0) Application du nouveau Programme substantiel d'action pour les années
1980 en faveur des pays les moins avancés: rapport du Secrétaire gé
nérai;

p) Nouvel ordre humain international: aspects moraux du développement.

3, Activités opérationnelles pour le développement (point 72) :

a) Activités opérationnelles pour le développement dans le cadre du sys
tème des Nations Unies: rapport du Secrétaire général;

h) Programme des Nations U nies pour le développement: rapport du
Secrétaire général;

c) Fonds d'équipement des Nations Unies;

d) Fonds autorenouvelable des Nations Unies pour l'exploration des res-
sources naturelles;

e) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population;

.1) Programme des Volontaires des Nations Unies;

,1:) Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en développement sans
littoral;

h) Fonds des Nations Unies pour l'enfance;

i) Programme alimentaire mondial;

j) Activités de coopération technique entreprises par le Secrétaire général.

4. Formation et recherche (point 73) :

a) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche: rapport du
Directeur général;

h) Université des Nations Unies: rapport du Conseil de l'Université des
Nations Unies.

5, Assistance économique spéciale et secours en cas de catastrophe (point 74) :

a) Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe : rapports du Secrétaire général;

h) Programmes spéciaux d'assistance économique: rapports du Secrétaire
général;

c) Réalisation du programme de redressement et de relèvement à moyen et
à long terme dans la région soudano-sahélienne : rapport du Secrétaire
général.

Troisième Commission

(QUESTIONS SOCIALES, HUMANITAIRES ET CULTURELLES)

L Rapport du Conseil économique et social lchapitres Il, III (sections A à C,
F, G, 1 et K), IV (section Dl, V, VI (section Cl, VII, VIII et IX (sec
tion F)I (point 12)17.

2. Conséquences néfastes pour la jouissance des droits de l'homme de l'assis
tance politique, militaire, économique et autre accordée aux régimes racis
tes et colonialistes d'Afrique australe (point 75).

3. Application du Programme pour la Décennie de la lutte contre le racisme et
la discrimination raciale: rapport du Secrétaire général (point 76).

4, Année internationale de la jeunesse: participation, développement, paix:
mpport du Secrétaire général (point 77).

5, Situation sociale dans le monde: rapports du Secrétaire général (point 78).

17 Pour le chapitre II. les sections A et C du chapitre III et la section C du chapitre VI, voir
également "Deuxième Commission". point 1. et "Cinquième Commission". point 15; pour les sec
tions B, F, G et K du chapitre III et les chapitres V et VII, voir également "Cinquième Commis
sion"; pour la section D du chapitre IV. voir également "Deuxième Commission"; pour le chapi
tre VIII, voir également "Séances plénières", point 12, "Troisième Commission", point l, et
"Cinquième Commission": et pour la section F du chapitre IX. voir également "Séances plénières".
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6. Importance, pour la garantie et l'observation effectives des droits de
l'homme, de la réalisation universelle du droit des peuples à l'autodétermi·
nation et de l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux: rapport du Secrétaire général (point 79).

7. Elimination de toutes les formes de discrimination raciale (point 80) :

a) Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale;
h) Etat de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les

formes de discrimination raciale: rapport du Secrétaire général;

c) Etat de la Convention internationale sur l'élimination et la répression
du crime d'apartheid: rapport du Secrétaire général.

8. Politiques et programmes relatifs à la jeunesse: rapport du Secrétaire
général (point 81).

9. Question des personnes âgées et des vieillards: rapports du Secrétaire
général (point 82).

10. Assemblée mondiale sur le vieillissement (point 83).
Il. Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse (point 84).
12. Droits de l'homme et progrès de la science et de la technique: rapport du

Secrétaire général (point 85).
13. Question d'une convention relative aux droits de l'enfant (point 86).
14. Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme (point 87) :

a) Rapport du Comité des droits de l'homme;

h) Etat du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et du
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques : rapport du Secrétaire général;

c) Publicité concernant les travaux du Comité des droits de l'homme:
rapport du Secrétaire général;

d) Elaboration d'un deuxième protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques, visant l'abolition de
la peine de mort : rapport du Secrétaire général.

15. Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants
(point 88) :

a) Déclarations unilatérales des Etats Membres contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants: rapport du
Secrétaire général;

h) Projet de code d'éthique médicale: rapport du Secrétaire général.

16. Programme d'action mondial concernant les personnes handicapées: rap
port du Secrétaire général (point 89).

17. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (point 90) :
li) Rapport du Haut Commissaire;

h) Question du maintien du Haut Commissariat;

c) Assistance aux réfugiés en Afrique : rapport du Secrétaire générdl.

18. Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, développement et
paix (point 91)11' :

li) Application du Programme d'action pour la seconde moitié de la Décen
nie des Nations Unies pour la femme: rapport du Secrétaire général;

h) Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des Nations Unies
pour la femme: rapport du Secrétaire général;

c) Projet de déclaration sur la participation des femmes à la lutte pour le
renforcement de la paix internationale et le règlement d'autres problèmes
nationaux et internationaux d'importance vitale: rapport du Secrétaire
général.

19. Etat de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion à l'égard des femmes: rapport du Secrétaire général (point 92).

20. Campagne internationale contre le trafic des drogues: rapport du Secré
taire général (point 93).

,
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21. Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des organismes
des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance effective des droits de
l'homme et des libertés fondamentales (point 94).

22. Nouvel ordre humanitaire international: rapport du Secrétaire général
(point 95).

Quatrième Commission

(QUESTIONS SE RAPPORTANT AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES)

1. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiqués en
vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies (point 96) :

a) Rapport du Secrétaire général;

h) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux.

2. Question du Timor oriental (point 97) :

li) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux;

h) Rapport du Secrétaire général.

3. Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle
à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux en Namibie et dans tous les autres territoires se
trouvant sous domination coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le
colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe
(point 98) :

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux;

h) Rapport du Secrétaire général.

4. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes interna
tionaux associés à l'Organisation des Nations Unies (point 99) :

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux;

h) Rapport du Secrétaire général.

5. Rapport du Conseil économique et social [chapitre VI (section Dl!
(point 12) lM.

6. Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afri
que australe: rapport du Secrétaire général (point 1(0).

7. Moyens d'étude et de formation offerts par des Etats Membres aux habitants
des territoires non autonomes: rapport du Secrétaire général (point 101).

8. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux (point 18)6 :

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux;

h) Rapport du Secrétaire général.

9. Question de Namibie (point 32)7 :

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux;

1. Voir également "Séances plénières". point 12. et "Deuxième Commission", point 1.
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h) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie;

c) Rapports du Secrétaire général.

10. Question des îles Falkland (Malvinas) [point 135] 10.

Cinquième Commission

(QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGÉTAIRES)

1. Rapports financiers et comptes et rapports du Comité des commissaires
aux comptes (point 102) :

(/) Organisation des Nations Unies;

h) Programme des Nations Unies pour le développement;

c) Fonds des Nations Unies pour l'enfance;

d) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient;

e) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche;

.1) Contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés;

,.:) Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement;

h) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population;

i) Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établissements humains.

2. Budget-programme de l'exercice biennal 1982-1983 (point 103).

3. Planification des programmes (point 104)19 :

(/) Rapport du Comité du programme et de la coordination;

h) Plan à moyen terme pour la période 1984-1989;

c) Rapports du Secrétaire général.

4. Crise financière de l'Organisation des Nations Unies (point 105) :

(/) Rapport du Comité de négociation sur la crise financière de l'Organi
sation des Nations Unies;

h) Rapport du Secrétaire général.

5. Coordination administrative et budgétaire entre l'Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisées ainsi que l'Agence internationale de
l'énergie atomique (point 106) :

(/) Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires;

h) Incidences de l'inflation et de l'instabilité monétaire sur le budget ordi
naire de l'Organisation des Nations Unies;

c) Possibilité de créer un tribunal administratif unique: rapport du Secré
taire général.

6. Corps commun d'inspection: rapports du Corps commun d'inspection
(point 107)20.

7. Plan des conférences (point 108)21 :

a) Rapport du Comité des conférences;

h) Rapport du Secrétaire général.

19 A sa 4' séance plénière, le 24 septembre 1982, l'Assemblée générale, comme suite à la
recommandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/37/250, par. 24, e, i), a décidé
que chaque chapitre du projet de plan à moyen terme serait soumis à la grande commission com
pétente en la matière avant que le plan dans son ensemble soit adopté par l'Assemblée en séance
plénière.

20 A sa 4' séance plénière, le 24 septembre 1982, l'Assemblée générale, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/37/250, par. 24, e, ii), a décidé de
renvoyer ce point à la Cinquième Commission, étant entendu que les rapports du Corps commun
d'inspection traitant de questions renvoyées à d'autres grandes commissions seraient également
soumis à ces commissions.

" Voir note 23 ci-après.

Il
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8. Contrôle et limitation de la documentation (point 109).

9. Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Organisation
des Nations Unies: rapport du Comité des contributions (point 110).

JO. Questions relatives au personnel (point Ill) :
a) Composition du Secrétariat: rapport du Secrétaire général;
b) Respect des privilèges et immunités des fonctionnaires de l'Organisation

des Nations Unies et des institutions spécialisées et organismes appa
rentés: rapport du Secrétaire général;

c) Autres questions relatives au personnel.

II. Rapport de la Commission de la fonction publique internationale (point 112).

12. Régime des pensions des Nations Unies (point 113) :
a) Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du per

sonnel des Nations Unies;
b) Rapports du Secrétaire général.

13. Financement des forces des Nations Unies chargées du maintien de la paix
au Moyen-Orient (point 114) :
a) Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement: rapport

du Secrétaire général;
b) Force intérimaire des Nations Unies au Liban: rapport du Secrétaire

général.

14. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux (point 8)22 :

b) Organes subsidiaires de l'Assemblée générale B .

15. Rapport du Conseil économique et social [chapitres Il, III (sections A à G
et section K), IV (sections A à C et E à K), V, VI (sections A à C et
section E), VII, VIII et IX (sections C, E, H, J et KI (point 12)24.

16. Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires et
autres nominations (point 17)2S :

a) Nomination de cinq membres du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires;

b) Nomination de six membres du Comité des contributions;
c) Nomination d'un membre du Comité des commissaires aux comptes;

d) Confirmation de la nomination de trois membres du Comité des pla
cements;

e) Nomination de trois membres du Tribunal administratif des Nations
Unies;

j) Commission de la fonction publique internationale :

i) Nomination de cinq membres de la Commission;
ii) Désignation du Président et du Vice-Président de la Commission;

g) Nomination de trois membres et de trois autres membres suppléants du
Comité des pensions du personnel de l'Organisation des Nations Unies.

22 Pour l'alinéa a, voir "Séances plénières", point 8.
B A sa 4· séance plénière, le 24 septembre 1982, l'Assemblée générale, comme suite à la

recommandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/37/250, par. 24, a, i), a décidé
de renvoyer cet alinéa à la Cinquième Commission en lui suggérant qu'il soit examiné dans le cadre
du point 108 de l'ordre du jour.

24 Pour le chapitre II, voir également" Séances plénières", point 12, ., Deuxième Commission",
point l, et "Troisième Commission" , point 1;en ce qui concerne le chapitre III, pourles sections A et C.
voir également "Deuxième Commission" et "Troisième Commission". pour les sections B. F, G
et K, voir également "Troisième Commission", pour la section D, voir également "Deuxième
Commission" et pour la section E, voir également "Séances plénières"; pour les sections A à C
et E à K du chapitre IV, voir également "Deuxième Commission"; pour le chapitre V, voir égaie
ment "Troisième Commission"; en ce qui concerne le chapitre VI, pour les sections A, B et E.
voir également "Deuxième Commission" et pour la section C. voir également "Deuxième Com
mission" et 'Troisième Commission"; pour le chapitre VII, voir également "Troisième Commis
sion"; et en ce qui concerne le chapitre IX, pour les sections C et H, voir également "Séances
plénières" et pour les sections E et J, voir également "Deuxième Commission".

H Pour les alinéas h à l, voir" Séances plénières", point 17.
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Sixième Commission

(QUESTIONS JURIDIQUES)

1. Projet de code des crimes contre la pai x et la sécurité de l'humanité :
rapport du Secrétaire général (point 115).

2. Développement progressif des principes et normes du droit international
relatifs au nouvel ordre économique international: rapport du Secrétaire
général (point 116).

3. Résolutions adoptées par la Conférence des Nations Unies sur la représen
tation des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales
(point 117) :

li) Résolution concernant le statut d'observateur des mouvements de libé
ration nationale reconnus par l'Organisation de l'unite africaine ou la
Ligue des Etats arabes: rapport du Secrétaire général:

h) Résolution concernant l'application de la Convention dans les activités
futures des organisations internationales.

4. Rapport du Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du principe
du non-recours il la force dans les relations internationales (point 118).

5. Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa quinzième session (point 119).

6. Examen de mesures efficaces visant il renforcer la protection et la sécurité
des missions et des représentants diplomatiques et consulaires: rapport du
Secrétaire général (point 120).

7. Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention interna
tionale contre le recrutement, l'utilisation. le financement et l'instruction
de mercenaires (point 121).

8. Règlement pacifique des différends entre Etats (point 122)

9. Réexamen du processus d'établissement des traités multilatéraux: rapport
du Secrétaire général (point 123).

10. Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats en matière de
biens, archives et dettes d' Etat: rapport du Secrétaire général (point 124).

Il. Rapport de la Commission du droit international sur ks travau x de sa
trente-quatrième session (point 125).

12. Rapport du Comité des relations avec le pays hôte (point 126).

13. Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermis
sement du rôle de l'Organisation (point 127\ :

li) Rapport du Comité spécial:

h) Mise il jour du !?(;pl'I'toirc dc III pratiquc du COII.\cif dc .\'(;curit(; et du
Répcrtoirc dc III pr(l(iquc .l'uil'ic pllr fn orgallcs dcs"jutiolls Ullic,\' .
rapport du Secrétaire général.

14. Projet de déclaration sur les principes sociaux et juridiques applicables il
la protection et au bien-être des enfants, envisagés surtout sous l'angle
des pratiques en matière d'adoption et de placement familial sur les plans
national et international (point 128).

15. Projet d'ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes
soumises il une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement
(point 129).

16. Projet de règlement intérieur type pour les conférences de l'Organisation
des Nations Unies: rapport du Secrétaire général (point 130).

17. Etat des signatures et des ratitïcations des Protocoles additionnels aux
Conventions de Genève de 1949 relatifs il la protection des victimes des
conflits armés internationaux (Protocole 1) et il la protection des victimes
des conflits armés non internationaux (Protocole 1\) 1point 1321.

t3





A,\,\('lIlhll;e générale - Trellte-septième session

II. - RÉSOLUTIONS ADOPTÉES SANS RENVOI À UNE GRANDE COMMISSIONt

SO:vI\1AIRE

i'\'UIUt'l'oS

11(· ...
ré.H/JUlia/l,\'

37/1

37/2

37/3

37/4

37/5

37/6

37/7
37/8

37/9

37/15

37/16

37/17

37/18

37/19

37/35

37/36

37/37

37/65

37/66

37/67

37/68

37/69

li,rn

Appel à la clémence en faveur de combattants de,la liberté sud<lfricains (A/37/
L.2/Rev.l) . , .....

Demande de crédit présentée au Fonds monétaire international par l'Afrique
du Sud (A/37/L.5) ...

Conséquences de la prolongation du conflit armé entre l'Iran el l'Iraq (A/37/
L.7/Rev.1) . .

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies el l'Organisation de la
Conférence islamique (A/37/L.6) ...

Pouvoirs des représentants il la trente-septième session de l'Assemblée géné
rale

Résolution A (A/37/543) ..

Résolution B (A/37/543/Add.l) .

La situation au Kampuchea (A/37/L.I/Rev.I et Rev .1/ Add.I).

Charte mondiale de la nature (A/37/LA el Add.l)

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et le Comité consultatif
juridique afro-asiatique (A/37/L.1O el Add.I).

Question des iles Falkland (Malvinas) IA/37/L.3/Rev .11 ...

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de
l'unité africaine (A/37/L.14 ct Add. 1) .

Année internationale de la paix (A/37/L.24 el Add.l)

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies ct la Ligue des Etats
arabes (A/37/L.16) .

Agression armée israélienne contre les installations nucléaires iraquiennes et
ses graves conséquences pour le système international établi en ce qui con
cerne les utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, la non-prolifération
des armes nucléaires ct la paix ct la sécurité internationales (A/37/L.12/
Rev.2 et Rev.2/Add.l) .

Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique (A/37/L.29, A/37/
L.34, A/37/L.35/Rev.l) .

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux (A/37/L.32 et Add.l) .

Diffusion d'informations sur la décolonisation (A/37/L.33 et Add.l)

La situation en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la sécurité
internationales (A/37/I..38 et Add.1) .

Question de l'île comorienne de Mayotte (A/37/L.41 et Add.l)

Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer (A/37/L.13/
Rev.l et Rev.I/Add.l) .

Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation (Arn/L.W/
Rev.2) .

Nouvel appel à la clémence en faveur de combattants de la liberté sud-
africains (A/37/L.46/Rev.1) . .

Politique d'apartheid du Gouvernement sud..africain

A. Situation en Afrique du Sud (A/37/L.17 et Add.l)

B. Action internationale concertée pour l'élimination de l'aparth,,id
(A/37/L.18 et Add.1) .

C. Sanctions globales et obligatoires contre l'Afrique du Sud (A/37/L. 19
et Add.I)..... . .

l'oint'
dl' l'onr,,' /Jales

<1Ujlll., d'at/optioll J·W..!l'.1

33 l'" octobre 1982 16

33 21 octobre 1982 17

134 22 octobre 1982 17

22 22 octobre 1982 17

1. 26 octobre 1982 18

17 décembre 1982 18

20 28 octobre 1982 18

21 28 octobre 1982 19

2n 29 octobre 1982 21

l3'i 4 novembre 1982 22

29 16 novembre 1982 22

12 16 novembre 1982 24

2.' 16 novembre 19H2 25

24 16 novembre 1982 26

14 19 novembre 1982 27

18 23 novembre 1982 27

18 23 novembre 1982 29

25 29 novembre 1982 30

30 3 décembre 1982 31

28 3 décembre 1982 31

lü 3 décembre 1982 32

3:1 7 décembre 1982 33

3' 9 décembre 1982 33

1.\ '1 décembre 1982 36

33 9 décembre 1982 37

1 Pour les décisions adoptées sans renvoi il une grande commission, voir sect. X. B.1.

15



16. Assemblée générale - Trente-septième session

"'IJuméroJ
de.'-

ré.W/Ulimu fiffC'x

Poi"t.\,
d.' l'onlrl'

du Jour
1J(lh'.\

d"acioptil11l

34 16 décembre 1982

34 16 décembre 1982

34 16 décembre 1982

34 16 décembre 1982

34 16 décembre 1982

34 20 décembre 1982

74. h 17 décembre 1982

27 17 décembre 1982

32 20 décembre 1982

32 20 décembre 1982

32 20 décembre 1982

32 20 décembre 1982

32 20 décembre 1982

37 13 mai 1983

37/86

37/101

37/123

37/166

37/167

37/233

37/253

D. Collaboration militaire et nucléaire avec l'Afrique du Sud (A/37/L.20
et Add.1) .

E. Programme de travail du Comité spécial contre l'apartheid (A/37/L.21
et Add.1) .

F. Relations entre Israël et )' Afrique du Sud (A/37/L.22 et Add.l) .

G. L'apartheid dans les sports (A/37/L.23 et Add.l) .

H. Investissements en Afrique du Sud (A/37/L.26 et Add.l) .

I. Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud
(A/37/L.27 et Add.1) .

J. Embargo sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud (A/37/L.28
et Add.I) .

Question de Palestine

Résolution A (A/37/L.42 et Add.l) .

Résolution B (A/37/L.43 et Add.I) .

Résolution C (A/37/L.44 et Add.I) .

Résolution D (A/37/L.47 et Add.l) .

Résolution E (A/37/L.45/Rev.1) .

Invasion du Lesotho par l'Afrique du Sud (A/37/L.54) . . . . .. . .

La situation au Moyen-Orient

Résolution A (A/37/L.49 et Add.l) . .

Résolution B (A/37/L.50/Rev.1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Résolution C (A/37/L.51 et Add.I).................. . ..

Résolution D (A/37/L.52 et Add.l) .

Résolution E (A/37/L.53 et Add.l, A/37/L.59) .

Résolution F (A/37/L.48 et Add.l) .

Assistance au Yémen (A/37/L.58/Rev.1 et Rev.I/Add.l) .

Conférence des Nations Unies pour la promotion de la coopération interna
tionale dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire
(A/37/L.40/Rev.l) . .

Question de Namibie (A/37/24, quatrième partie, sect. 1)

A. Situation en Namibie résultant de l'occupation illégale du Territoire
par l'Afrique du Sud .

B. Application de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité .

C. P~o~ramme de travail du Conseil des Nations Unies pour la Na-
mibie .

D. Diffusion d'informations et mobilisation de l'opinion publique inter-
nationale en faveur de la Namibie .

E. Fonds des Nations Unies pour la Namibie .

Question de Chypre (A/37/L.63 et Add.l) . .

33

33

33

33

33

33

33

31

31

31

31

31

33

9 décembre 1982

9 décembre 1982

9 décembre 1982

9 décembre 1982

9 décembre 1982

9 décembre 1982

9 décembre 1982

10 décembre 1982

10 décembre 1982

10 décembre 1982

10 décembre 1982

20 décembre 1982

14 décembre 1982

38

39

39

40

40

40

41

41

42

42

43

43

44

44

45

45

46

46

46

48

48

49

53

53

56

57

59

37/1. Appel à la clémence en faveur de combattants
de la liberté sud-africains

L'Assemblée générale,

Ayant été injèmnée que la sentence de mort avait
été prononcée le 6 août 1982 contre trois membres
de l'African National Congress d'Afrique du Sud,
Thelle Simon Mogoerane, Jerry Semano Mosololi et
Marcus Thabo Motaung,

Considérant les nombreux appels à la clémence
déjà adressés au régime sud-africain,

1. Demande aux autorités sud-africaines de ne pas
exécuter les trois combattants de la liberté susmen-

tionnés et de commuer les sentences de mort dès que
possible;

2. Recommande que le Conseil de sécurité adresse
un appel à la clémence aux autorités sud-africaines
pour qu'elles n'exécutent pas les trois membres sus
mentionnés de l'African National Congress d'Afrique
du Sud;

3. Prie le Secrétaire général de transmettre immé
diatement la présente résolution aux autorités sud
africaines et de faire rapport sur la question à l'Assem
blée générale le 15 octobre 1982 au plus tard.

14" séance plénière
1('1' octohre 1982
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37/2. Demande de crédit présentée au Fonds monétaire

international par l'Afrique du Sud

L'Assemblée f.{énérale.

Ayant appris que l'Afrique du Sud a demandé au
Fonds monétaire international un crédit d'un milliard
de droits de tirage spéciaux,

Rappelant ses résolutions sur la politique d'apart
heid du Gouvernement sud-africain, en particulier les
demandes qu'elle a adressées à plusieurs reprises au
Fonds monétaire international pour qu'il cesse d'accor
der des prêts et des crédits à l'Afrique du Sud1 , ainsi
que sa résolution 36/172 0 du 17 décemhre 1981 sur les
investissements en Afrique du Sud.

1. Prie à nouveau le Fonds monétaire international
de s'abstenir d'accorder tout crédit ou autre forme
d'assistance à l'Afrique du Sud;

2. Prie instamment les Etats membres du Fonds
monétaire international de prendre des mesures appro
priées à cette fin;

3. Prie instamment le Conseil de sécurité d'exa
miner dès que possible cette question en vue de
prendre des mesures appropriées:

4. Prie le Secrétaire général de tenir d'urgence
des consultations avec le Fonds monétaire interna
tional et de faire rapport au plus tôt à l'Assemblée
générale sur l'application de la présente résolution.

4()<, séance plénière
2/ octohre /982

37/3. Conséquences de la prolongation du conflit armé
entre l'Iran et l'Iraq

L'Assemblée f.{énérale,

Ayant examiné la question intitulée "Conséquences
de la prolongation du conflit armé entre l'Iran et
l'Iraq" ,

Notant le Préambule de la Charte des Nations
Unies, aux termes duquel tous les Etats se déclarent
résolus à vivre en paix l'un avec l'autre dans un esprit
de bon voisinage,

RéafJirmant les principes selon lesquels aucun Etat
ne doit acquérir ni occuper de territoire par la force,
tout territoire ainsi acquis doit être restitué, aucun
acte d'agression ne doit être commis contre un Etat,
l'intégrité territoriale et la souveraineté de tous les
Etats doivent être respectées, aucun Etat ne doit
essayer de s'ingérer ni d'intervenir dans les affaires
intérieures d'autres Etats et toute divergence ou
revendication opposant des Etats doit être réglée par
des moyens pacifiques afin d'assurer l'existence de
relations pacifiques entre les Etats Memhres,

Rappelant les résolutions 479 (1980) du 28 septem
bre 1980,514 (1982) du 12juillet 1982 et 522 (1982) du
4 octobre 1982 sur la question intitulée" La situation
entre l'Iran et l'Iraq", adoptées ~I l'unanimité par le
Conseil de sécurité,

, Voir résolution 36/172 D.

Rappelant en outre les déclarations faites par le
Président du Conseil de sécurité les 5 novembre
19801 et 15 juillet 19824

,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général du
7 octobre 19825 ,

Considérant que le Conseil de sécurité a déjà
demandé qu'un cessez-le-feu soit immédiatement
établi et qu'il soit mis fin à toutes les opérations
militaires,

Considérant en outre que la prolongation du conflit
constitue une violation des obligations incombant aux
Etats Membres en vertu de la Charte,

1. Considère que le conflit entre l'Iran et l'Iraq,
sa prolongation et sa récente intensification, qui
causent de lourdes pertes en vies humaines et des
dégâts matériels considérables dans une région politi
quement et économiquement stratégique, mettent en
danger la paix et la sécurité internationales;

2. AfJirme la nécessité de parvenir à un cessez-Ie
feu immédiat et au retrait des forces jusqu'aux fron
tières internationalement reconnues comme phase
préliminaire en vue du règlement du différend par des
moyens pacifiques conformément aux principes de la
justice et du droit international;

3. Demande à tous les autres Etats de s'abstenir
de toute action qui pourrait contribuer à la prolonga
tion du conflit et de faciliter l'application de la pré
sente résolution;

4. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses
efforts, en consultation avec les parties intéressées,
en vue de parvenir à un règlement pacifique;

5. Prie en outre le Secrétaire général de tenir les
Etats Membres informés de l'application de la pré
sente résolution.

411.' .~éance plénière
22 octobre' 1982

]7/4. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation de la Conférence isla
mique

r' A.,semhlée f.{énérale,

Ayant étudié le rapport du Secrétaire général sur
la coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Organisation de la Conférence islamique6 ,

Rappelant sa résolution 3369 (XXX) du JO octobre
1975, par laquelle elle a accordé un statut d'obser
vateur à l'Organisation de la Conférence islamique,

Rappelant ses résolutions 35/36 du 14 novembre
1980 et 36/23 du 9 novembre 1981,

Notant avec satisfaction le développement continu
de la coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation de la Conférence islamique,

'S/l4244. Pour le texte imprimé. voir Doeumenls offidels du
(·oll.l('il "l''''Cl/rilé. Irenll'-cinquième année, Rés"lut;on.v ('t dé
ci,\ù)//S .

, 5/15296_ Pour le texte imprimé. voir Documents officiels du
COIISl'il de sécl/rilé, Irentl'-sl'ptièm(' année, Résolutions et dé
(,,\fOllS.

'J)OCII/Il('lIfs "t/icie/s "1/ CO/lSt'iJ "l' sécurité, trentl!-septième
11/11";('. Suppl<;/I/('III ".octo!>r('. IItII'l'lnhrl' et décemhre /982, docu·
Illent 5/15449.

" An7/352.
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Notant le renforcement de la coopération entre les
institutions spécialisées et autre organismes des Na
tions Unies et l'Organisation de la Conférence isla
mique,

Tenant compte du désir des deux organisations de
coopérer plus étroitement dans leur recherche com
mune de solutions aux problèmes mondiaux tels que
les questions ayant trait à la paix et à la sécurité
internationales, au désarmement, à l'autodétermina
tion, à la décolonisation, aux droits fondamentaux de
l'homme et à l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international,

Notant également la signature d'accords de coopé
ration entre plusieurs institutions spécialisées et
l'Organisation de la Conférence islamique,

Convaincue de la nécessité de renforcer davantage
la coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Organisation de la Conférence islamique,

Notant en outre les propositions du Secrétaire
généraI? ,

1. Prend acte avec satü/action du rapport du
Secrétaire général et fait siennes les propositions qui
y sont contenues;

2. Prie l'Organisation des Nations Unies et l'Or
ganisation de la Conférence islamique d'intensifier
leur coopération dans leur recherche commune de
solutions aux problèmes mondiaux tels que les ques
tions ayant trait à la paix et à la sécurité interna
tionales, au désarmement, à l'autodétermination, à
la décolonisation, aux droits fondamentaux de l'homme
et à l'instauration d'un nouvel ordre économique
international;

3. Prie le Secrétaire général d'élaborer des direc
tives fondées sur les résolutions de l'Assemblée géné
rale pour promouvoir la coopération avec l'Organi
sation de la Conférence islamique;

4. Invite le Secrétaire général, agissant en consul
tation avec le Secrétaire général de l'Organisation de
la Conférence islamique, à organiser une réunion
annuelle, à partir de 1983, entre le secrétariat de
l'Organisation de la Conférence islamique et les secré
tariats de l'Organisation des Nations Unies et des
autres organismes intéressés des Nations Unies afin
de faire le point de la coopération et de formuler des
propositions en vue de promouvoir la coopération
avec l'Organisation de la Conférence islamique;

5. Encourage les institutions spécialisées et autres
organismes intéressés des Nations Unies à continuer
d'élargir leur coopération avec l'Organisation de la
Conférence islamique, notamment par la négociation
d'accords de coopération;

6. Prie le Secrétaire général de continuer à veiller
au renforcement de la coordination des activités du
système des Nations Unies dans ce domaine afin
d'approfondir la coopération entre l'Organisation des
Nations Unies et le système des Nations Unies et
l'Organisation de la Conférence islamique;

7. Demande au Secrétaire général de présenter
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, un rapport faisant le point de la coopération

7 Ibid .. par. 84 à 86,

entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisa
tion de la Conférence islamique;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Organisation de la Conférence islamique".

41 e séan('(' plénihe
22 octobre 1982

37/5, Pouvoirs des représentants à la trente-septième
session de l'Assemblée générale

A

L'Assembléc ~éllé/'(/Ie

Approu\'C le premier rapport de la Commission de
vérification des pouvoirs8 .

45<' séance plénière
26 octobre 1982

B

L'Assemblée ~éllé/'(/Ie

Approu\'e le deuxième rapport de la Commission
de vérification des pouvoirs'!.

//01' séance plénière
/7 décembre 1982

37/6. La situation au Kampuchea

L'A.\',\'emhlée générale.

Rappelant ses résolutions 34/22 du 14 novembre
1979, 35/6 du 22 octobre 1980 et 36/5 du 21 octobre
1981,

Rappelant en outre la Déclaration sur le Kam
puchea 10 et la résolution 1 (1) Il adoptées par la Con
férence internationale sur le Kampuchea, qui consti
tuent un cadre de négociation pour un règlement
pacifique d'ensemble du problème kampuchéen,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général 12 ,

présenté en application de la résolution 36/5 de l'As
semblée générale.

Notant que les événements récents ont abouti à la
coalition formée avec Samdech Norodom Sihanouk,
en qualité de Président du Kampuchea démocratique,

Dép/orant que l'intervention armée et l'occupation
étrangères se poursuivent et que les forces étrangères
n'aient pas été retirées du Kampuchea, de sorte que
les hostilités continuent dans le pays et que la paix et
la sécurité internationales se trouvent gravement
menacées,

Vil'ement préoccupée par le fait que le déploiement
continu de forces étrangères au Kampuchea à proxi-

• IJOl'llment.~ ojJidel.\· de /' Assemblée I(énérait'. trente-,~eptiè"/('
.\"l'.uioll. Allnexes. point 3 de l'ordre du jour, document A/37/543.

• Ibid,. document A/37/543/Add.1.
III Rapport de la COIl!érell(,(' il/ternatiol/ale .l'ur le Kampuche".

'vell' York. /3-17 juill<'l 19XI (publication des Nations Unies.
numéro de vente: F .81.1.20), annexe 1.

Il Ibid .. annexe Il.
" A/37/496.
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mité de la frontière entre ce pays et la Thaïlande a
entretenu la tension dans la région,

Gravement trouhlée par le fait que la poursuite des
combats au Kampuchea et l'instabilité qui persiste
dans ce pays ont obligé des Kampuchéens, en quête
de nourriture et de sécurité, à fuir vers la frontière
entre la Thailande et le Kampuchea,

Reconnaissant que l'assistance accordée par la
communauté internationale a continué d'avoir pour
effet de réduire les pénuries alimentaires et les pro
blèmes de santé dont souffre le peuple kampuchéen,

Soulignant que les Kampuchéens qui ont cherché
refuge dans des pays voisins ont le droit inaliénable
de retourner en toute sécurité dans leur patrie,

Soulignant en outre qu'aucune solution effective
des problèmes humanitaires n'est possible sans un
règlement politique d'ensemble du conflit kam
puchéen,

Com'aincue que, pour instaurer une paix durable
en Asie du Sud-Est, il faut trouver d'urgence une
solution politique d'ensemble au problème kampu
chéen, qui assure le retrait de toutes les forces étran
gères et le respect de la souveraineté, de l'indépen
dance, de l'intégrité territoriale, de la neutralité et du
non-alignement du Kampuchea, ainsi que du droit du
peuple kampuchéen à l'autodétermination à l'abri de
toute ingérence extérieure,

Conl'llincue en outre que, après le règlement poli
tique d'ensemble de la question kampuchéenne par
des moyens pacifiques, les pays de la région de l'Asie
du Sud-Est pourront poursuivre les efforts tendant à
établir une zone de paix, de liberté et de neutralité en
Asie du Sud-Est afin d'atténuer les tensions interna
tionales et d'instaurer une paix durable dans la région,

Réajjirmant qu'il faut que tous les Etats se confor
ment strictement aux principes de la Charte des
Nations Unies, qui préconisent le respect de l'indé
pendance nationale, de la souveraineté et de l'intégrité
territoriale de tous les Etats, la non-intervention et
la non-ingérence dans les affaires intérieures des
Etats, le non-recours à la menace ou à l'emploi de la
force et le règlement pacifique des différends.

1. Réaffirme ses résolutions 34/22, 35/6 et 36/5
et demande qu'elles soient appliquées intégralement;

2. Erprime de nOU\'el/U sa cOI1l'ictioll que le retrait
de toutes les forces étrangères du Kampuchea, le
rétablissement et la préservation de l'indépendance,
de la souveraineté et de l'intégrité territoriale de ce
pays, le droit du peuple kampuchéen à décider de son
sort et l'engagement de la part de tous les Etats de
ne pas s'ingérer et de ne pas intervenir dans les
affaires intérieures du Kampuchea sont les principaux
facteurs de tout règlement juste et durable du pro
blème kampuchéen;

3. Prend acte lII'ec sati,~fclctioll du rapport du
Comité spécial de la Conférence internationale sur le
Kampuchea 13 et demande que le C~mité poursuive
ses travaux en attendant que la Conférence soit
reconvoquée;

4. Autorise le Comité spécial à se réunir quand il
le faudra et à s'acquitter des tâches qui lui ont été
confiées dans son mandat;

" A/CONF,I09/6,

5, Réqfjirme sa décision de reconvoquer la Con
férence en temps oportun, conformément à la résolu
tion 1 (1) de la Conférence;

6, Rellou\'e/le SOIl appel à tous les Etats de l'Asie
du Sud-Est et aux autres Etats concernés pour qu'ils
assistent aux sessions futures de la Conférence;

7, Prie la Conférence de rendre compte à l'Assem
blée générale des résultats de ses sessions futures;

8. Prie le Secrétaire général de continuer à tenir
des consultations avec la Conférence et le Comité
spécial et à les aider ainsi que de leur fournir, sur
une base régulière, les facilités qui leur seront néces
saires pour s'acquitter de leurs fonctions;

9, E1:prime li /lou\'cau sa sati,\j'actioll au Secré
taire général pour avoir pris les mesures appropriées
en suivant de près l'évolution de la situation et le prie
de continuer à le faire et d'user de ses bons offices
pour contribuer à un règlement politique d'ensemble;

10. Erprime ulle ji)is cllcore sa projiJ/lde satü
fcu,tioll aux pays donateurs, à l'Organisation des
Nations Unies et à ses institutions, ainsi qu'aux autres
organisations humanitaires nationales et internatio
nales qui ont apporté des secours au peuple kampu
chéen, et leur adresse un appel pour qu'ils main
tiennent les arrangements qui ont déjà été pris pour
aider les Kampuchéens qui sont encore dans le besoin,
en particulier ceux qui se trouvent le long de la fron
tière entre la Thaïlande et le Kampuchea et dans les
centres d'accueil situés en Thàlande;

II, Erprimc li 1l0//I'Cl/U sa \'i\'e ,satisfaction au
Secrétaire général pour les efforts qu'il a déployés
.afin de coordonner l'assistance humanitaire et d'en
contrôler la répartition et le prie de poursuivre ces
efforts autant qu'il sera nécesaire;

12, Prie illstamment les pays de l'Asie du Sud-Est,
une fois qu'on sera parvenu à une solution politique
d'ensemble du conflit du Kampuchea, de consacrer
de nouveaux efforts à l'établissement d'une zone de
paix, de liberté et de neutralité en Asie du Sud-Est;

13. Erprillle de /loul'eau /'e,\poir qu'après une
solution politique d'ensemble il sera créé un comité
intergouvernemental chargé d'examiner un pro
gramme d'assistance au Kampuchea aux fins du relè
vement de l'économie kampuchéenne et du dévelop
pement économique et social de tous les Etats de la
région;

14, Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, sur l'application de la présente résolution;

15, Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"La situation au Kampuchea",
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37/7. Charte mondiale de la nature

L'Asscmhlée généralc,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général
relatif au projet révisé de Charte mondiale de la
nature l4

•

14 A/361539.
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Rappelant que, dans sa résolution 35/7 du 30 octo
bre 1980, elle s'est déclarée persuadée que les béné
fices qui pouvaient être obtenus de la nature étaient
fonction du maintien des processus naturels et de la
diversité des formes de vie et que ces bénéfices
étaient compromis du fait de l'exploitation excessive
et de la destruction des habitats naturels,

Rappelant en outre que, dans la même résolution,
elle a reconnu qu'il était nécessaire de prendre des
mesures appropriées, aux niveaux national et interna
tional, pour protéger la nature et promouvoir la
coopération internationale dans ce domaine,

Rappelant que, dans sa résolution 36/6 du 27 octo
bre 1981, elle s'est déclarée de nouveau consciente
de l'importance capitale que la communauté interna
tionale attachait à la promotion et au développement
d'une coopération destinée à protéger et à sauve
garder l'équilibre et la qualité de la nature et a invité
le Secrétaire général à transmettre aux Etats Membres
le texte de la version révisée du projet de Charte
mondiale de la nature contenu dans le rapport du
Groupe spécial d'experts chargé d'examiner le projet
de Charte mondiale de la nature 15, ainsi que toutes
observations ultérieures des Etats, en vue d'un examen
approprié par l'Assemblée générale à sa trente
septième session,

Consciente de l'esprit et des termes de ses résolu
tions 35/7 et 36/6, dans lesquelles elle a invité solen
nellement les Etats Membres, dans l'exercice de leur
souveraineté permanente sur leurs ressources natu
relles, à mener leurs activités compte tenu de l'impor
tance suprême de la protection des systèmes naturels,
du maintien de l'équilibre et de la qualité de la nature
et de la conservation des ressources naturelles, dans
l'intérêt des générations présentes et à venir,

Ayant examl11e le rapport complémentaire du
Secrétaire général 16 ,

Exprimant ses remerciements au Groupe spécial
d'experts qui, grâce à la tâche accomplie, a assemblé
les éléments requis pour que l'Assemblée générale
puisse achever l'examen du projet révisé de Charte
mondiale de la nature et l'adopter à sa trente-septième
session, comme elle l'avait précédemment recom
mandé,

Adopte et proclame solennellement la Charte mon
diale de la nature qui figure en annexe à la présente
résolution,
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ANNEXE

Charte mondiale de la nature

L'As.semblée Kéllél"llle,

Réaffirmant les buts fondamentaux de l'Organisation des Na
tions Unies, en particulier le maintien de la paix et de la sécurité
internationales, le développement des relations amicales entre les
nations et la réalisation de la coopération internationale pour
résoudre les problèmes internationaux dans les domaines écono
mique, social, culturel. technique, intellectuel ou humanitaire,

"Ibid., annexe 1.
,. A/37/398 et Add.l.

COIl.I"("Îl'lltl' que:

a) L'humanité fait partie de la nature et la vie dépend du fonc
tionnement ininterrompu des systèmes naturels qui sont la source
d'énergie et de matières nutritives,

b) La civilisation a ses racines dans la nature, qui a modelé la
culture humaine et influé sur toutes les œuvres artistiques et scien
tifiques, et c'est en vivant en harmonie avec la nature que l'homme
a les meilleures possibilités de développer sa créativité, de se
détendre et d'occuper ses loisirs,

("O/ll'llit/Clle que:

a) Toute forme de vie est unique et mérite d'être respectée,
quelle que soit son utilité pour l'homme, et, afin de reconnaître
aux autres organismes vivants cette valeur intrinsèque, l'homme
doit se guider sur un code moral d'action,

b) L'homme peut. par ses actes ou par leurs conséquences,
transformer la nature et épuiser ses ressources et doit, de ce fait.
pleinement reconnaître qu'il est urgent de maintenir l'équilibre
et la qualité de la nature et de conserver les ressources naturelles,

Per.suadée que :

a) Les bienfaits durables qui peuvent être obtenus de la nature
sont fonction du maintien des processus écologiques et des sys
tèmes essentiels à la subsistance, ainsi que de la diversité des formes
organiques, que l'homme compromet par une exploitation exces
sive ou par la destruction de l'habitat naturel.

b) La dégradation des systèmes naturels qui résulte d'une con
sommation excessive et de l'abus des ressources naturelles, ainsi
que de l'incapacité d'instaurer parmi les peuples et les Etats un
ordre économique approprié, conduit à l'effondrement des struc
tures économiques, sociales et politiques de la civilisation,

cl La course aux ressources rares est génératrice de conflits
tandis que la conservation de la nature et de ses ressources va
dans le sens de la justice et contribue au maintien de la paix, et
elle ne sera assurée que lorsque l'humanité aura appris à vivre en
paix et à renoncer à la guerre et aux armements,

Réldfimwllt que l'homme doit acquérir les connaissançes voulues
pour maintenir et développer son aptitude à utiliser les ressources
naturelles tout en préservant les espèces et les écosystèmes dans
l'intérêt des générations présentes et futures,

Fermeml'll/ CO/ll'ailIClll' de la nécessité de mesures appropriées,
aux niveaux national et international. individuel et collectif, privé
et public, pour protéger la nature et promouvoir la coopération
internationale dans ce domaine,

Adopte, à ces fins, la présente Charte mondiale de la nature,
qui proclame les prinçipes de conservation ci-après, au regard
desquels tout acte de l'homme affectant la nature doit être guidé
et jugé.

1. - PRINCIPES GÉNÉRAUX

1. La nature sera respectée et ses processus essentiels ne seront
pas altérés.

2. La viabilité génétique de la Terre ne sera pas compromise;
la population de chaque espèœ, sauvage ou domestique, sera
maintenue au moins à un niveau suffisant pour en assurer la
survie; les habitats nécessaires à cette fin seront sauvegardés.

3. Ces principes de conservation seront appliqués à toute partie
de la surface du globe, terre ou mer; une protection spéciale sera
accordée aux parties qui sont uniques, à des échantillons repré
sentatifs de tous les différents types d'écosystèmes et aux habitats
des espèces rares ou menacées.

4. Les écosystèmes et les organismes, de même que les res
sources terrestres, marines et atmosphériques qu'utilise l'homme,
seront gérés de manière à assurer et maintenir leur productivité
optimale et continue, mais sans compromettre pour autant l'inté
grité des autres écosystèmes ou espèces avec lesquels ils co
existent.

5. La nature sera préservée des déprédations causées par la
guerre ou d'autres actes d'hostilité.

Il. - FONCTIONS

6. Dans le processus de prise de décision, on reconnaîtra qu'il
n'est possible de satisfaire aux besoins de chacun qu'en assurant
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le fonctionnement adéquat des systèmes naturels et en respectant
les principes énoncés dans la présente Charte.

7. Dans la planification et l'exécution des activités de dévelop
pement socio-économique. il serd dûment tenu compte du fait que
la conservation de la nature fait partie intégrante de ces activités.

8. Dans l'élaboration de plans à long terme de développement
économique, d'accroissement de la population et d'amélioration
des conditions de vie, il sera dûment tenu compte de la capacité
qu'ont les systèmes naturels d'assurer à longue échéance la subsis
tance et l'établissement des populations considérées, tout en
reconnaissant que cette capacité peut être développée par la science
et la technique.

9. L'affectation de parties de la surface du globe à des usages
déterminés sera planifiée en tenant dûment compte des limites
physiques, de la productivité et de la diversité biologiques ainsi
que de la beauté naturelle des sites concernés.

10. Les ressources naturelles ne seront pas gaspillées. mais
utilisées avec la mesure que dictent les principes énoncés dans
la présente Charte et ce selon les règles suivantes:

a) Les ressources biologiques ne seront pas utilisées au-delà
de leur capacité naturelle de régénération;

b) La productivité des sols sera maintenue ou améliorée par des
mesures préservant leur fertilité à long terme et le processus de
décomposition organique et prévenant l'érosion ainsi que toute
autre forme de dégradation;

c) Les ressources qui ne sont pas consommées par l'usage. y
compris l'eau, seront réutilisées ou recyclées;

d) Les ressources non renouvelables qui sont consommées par
l'usage seront exploitées avec mesure, compte tenu de leur abon
dance. des possibilités rationnelles de les transformer à des fins
de consommation et de la compatibilité de leur exploitation avec
le fonctionnement des systèmes naturels.

Il. Les activités pouvant avoir un impact sur la nature seront
contrôlées et les meilleures techniques disponibles. susceptibles de
diminuer l'importance des risques ou d'autres effets nuisibles sur
la nature. seront employées; en particulier:

a) Les activités qui risquent de causer des dommages irréver
sibles à la nature seront évitées;

b) Les activités comportant un degré élevé de risques pour la
nature seront précédées d'un examen approfondi et leurs promo
teurs devront prouver que les bénéfices escomptés l'emportent sur
les dommages éventuels pour la nature et, lorsque les effets nui
sibles éventuels de ces activités ne sont qu'imparfaitement connus,
ces dernières ne devraient pas être entreprises;

c) Les activités pouvant perturber la nature seront précédées
d'une évaluation de leurs conséquences et des études concernant
l'impact sur la nature des projets de développement seront menées
suffisamment à l'avance; au cas où elles seraient entreprises, elles
devront être planifiées et exécutées de façon à réduire au minimum
les effets nuisibles qui pourraient en résulter;

d) Les pratiques relatives à l'agriculture. aux pâturages. à la
sylviculture et à la pêche seront adaptées aux caractéristiques et
limites naturelles des zones considérées;

e) Les zones dégradées à la suite d'activités humaines seront
remises en état à des fins conformes à leur potentiel naturel et
compatibles avec le bien-être des populations affectées.

12. Tout rejet de substances polluantes dans des systèmes
naturels sera évité, et :

a) S'il est impossible de l'éviter, ces substances seront traitées
à la source en utilisant les meilleurs moyens disponibles;

b) Des précautions spéciales seront prises afin d'empêcher le
rejet de déchets radioactifs ou toxiques.

13. Les mesures visant à prévenir, contrôler ou limiter les
çatastrophes naturelles. les infestations et les maladies s'adresse
ront spécifiquement aux causes de ces tléaux et éviteront de pro
duire des effets secondaires nuisibles pour la nature.

Ill. - MISE EN ŒUVRE

14. Les principes énoncés dans la présente Charte trouveront
leur expression dans la législation et la pratique de chaque Etat.
ainsi qu'au niveau international.

15. Les connaissances relatives à la nature seront largement
diffusées par tous les moyens possibles, en particulier par l'en
seignement mésologique qui fera partie intégrante de l'éducation
générale.

16. Toute planification comportera, parmi ses éléments essen
tiels, l'élaboration de stratégies de conservation de la nature,
l'établissement d'inventaires portant sur les écosystèmes et l'éva
luation des effets sur la nature des politiques et activités projetées :
tous ces éléments seront portés à la connaissance du public par
des moyens appropriés et en temps voulu pour qu'il puisse effec
tivement être consulté et participer aux décisions.

17. Les moyens financiers, les programmes et les structures
administratives nécessaires pour atteindre les objectifs de la con
servation de la nature seront assurés.

18. On s'efforcera sans cesse d'approfondir la connaissance
de la nature grâce à la recherche scientifique et de diffuser les
informations ainsi obtenues sans restriction d'aucune sorte.

19. L'état des processus naturels, des écosystèmes et des
espêces sera suivi de près pour qu'on puisse déceler le plus tôt
possible toute dégradation ou menace, intervenir en temps utile
et évaluer plus facilement les politiques et techniques de conser
vation.

20. Les activités militaires préjudiciables à la nature seront
évitées.

21. Les Etats et, dans la mesure où ils en ont la possibilité,
les autres autorités publiques, les organisations internationales,
les particuliers, les associations et les entreprises:

a) Coopéreront à la conservation de la nature par des activités
communes et autres actions appropriées. notamment par des
échanges d'informations et par des consultations;

b) Etabliront des normes pour les produits et procédés de fabri
cation risquant d'avoir des effets nuisibles sur la nature, ainsi que
des méthodes d'évaluation de ces effets;

c) Mettront en œuvre les dispositions juridiques internationales
applicables en vue d'assurer la conservation de la nature et la
protection de l'environnement;

d) Feront en sorte que des activités exercées dans les limites
de leur juridiction ou sous leur contrôle ne causent pas de dommage
aux systèmes naturels situés à l'intérieur d'autres Etats, ni dans les
zone situées en dehors des limites de juridiction nationale;

l') Sauvegarderont et conserveront la nature dans les zones
au-delà des limites de juridiction nationale.

22. Compte pleinement tenu de la souveraineté des Etats sur
leurs ressources naturelles. chaque Etat donnera effet aux dispo
sitions de la présente Charte par ses organes compétents et en
coopération avec d'autres Etats.

23. Toute personne aura la possibilité, en conformité avec la
législation de son pays. de participer, individuellement ou avec
d'autres personnes, à l'élaboration des décisions qui concernent
directement son environnement et, au cas où celui-ci subirait des
dommages ou des dégradations, elle aura accès à des moyens de
recours pour en obtenir réparation.

24. Il incombe à chacun d'agir en conformité avec les dispo
sitions de la présente Charte; chaque personne. agissant indivi
duellement, en association avec d'autres personnes ou au titre de
sa participation à la vie politique, s'efforcera d'assurer la réalisation
des objectifs et autres dispositions de la présente Charte.

37/8. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et le Comité consultatif juridique afro·
asiatique

L'Assemhlée Rénérale,

Rappelant sa résolution 36/38 du 18 novembre 1981,

Ayallt entendu les déclarations du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies '7 et du

17 Documellls (!f.fic;els de !'A.\·H'mblé<' Rénéra/c. trcnte-,,,'ptième
.w·.I'sion. Séances plénÎl~l'c.l". 49" séance. par. 2 à 7.
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Secrétaire général du Comité consultatif juridique
afro-asiatique l8 sur le renforcement de la coopération
entre l'Organisation des Nations Unies et le Comité
et sur l'élargissement de sa portée,

1. Note avec une profonde satisfaction la coopé
ration étroite et efficace qui s'est instaurée entre l'Or
ganisation des Nations Unies et le Comité consultatif
juridique afro-asiatique dans le domaine du dévelop
pement progressif du droit international et de sa
codification, ainsi que dans d'autres domaines d'inté
rêt commun;

2. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-huitième session,
un rapport faisant le point de la coopération entre
l'Organisation des Nations Unies et le Comité consul
tatif juridique afro-asiatique;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et le Comité consultatif juridique afro-asiatique".

4ge séance plénière
29 octobre 1982

37/9. Question des îles Falkland (Malvinas) 1'1

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question des îles Falkland (Mal
vinas),

Consciente que le maintien de situations coloniales
est incompatible avec l'idéal de paix universelIe de
l'Organisation des Nations Unies,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960, 2065 (XX) du 16 décembre 1965, 3160
(XXVIII) du 14 décembre 1973 et 31/49 du 1er décem
bre 1976,

Rappelant également les résolutions 502 (1982) et
505 (1982) du Conseil de sécurité, en date des 3 avril
et 26 mai 1982,

Tenant compte de l'existence d'une cessation de
fait des hostilités dans l'Atlantique sud et de l'inten
tion, manifestée par les parties, de ne pas les re
prendre.

Réaffirmant la nécessité pour les parties de tenir
dûment compte des intérêts de la population des îles
Falkland (Malvinas) conformément aux dispositions
des résolutions 2065 (XX) et 3160 (XXVIII) de l'As
semblée générale,

Réaffirmant également les principes de la Charte
des Nations Unies relatifs au non-recours à la force
ou à la menace de la force dans les relations interna
tionales et au règlement pacifique des différends inter
nationaux,

1. Prie les Gouvernements de l'Argentine et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord de reprendre les négociations afin de trouver.
dans les meilleurs délais, une solution pacifique au
conflit de souveraineté touchant à la question des îles
Falkland (Malvinas);

'" Ibid., par. 9 à 17.
,. Voir également sect. 1. note 10. et sect. X.B.6, décision 37/404.

2. Prie le Secrétaire général d'entreprendre une
nouvelle mission de bons offices sur la base de la pré
sente résolution, afin d'aider les parties à satisfaire à
la demande formulée au paragraphe 1 ci-dessus en
prenant à cette fin les mesures appropriées;

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale. lors de sa trente-huitième
session, sur les progrès réalisés dans l'application de
la présente résolution;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Question des îles Falkland (Malvinas)".

5Y séance plénière
4 nOl'emhre 1982

37/15. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation de l'unité africaine

L'Assemblée ~énérale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
la coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Organisation de l'unité africaine 20 ,

Rappelant ses résolutions précédentes sur la pro
motion de la coopération entre l'Organisation des
Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine
et les mesures pratiques prises pour les appliquer, en
particulier la résolution 36/80 du 9 décembre 1981,

Prenant note des résolutions, décisions et déclara
tions adoptées précédemment par l'Organisation de
l'unité africaine sur la promotion de la coopération
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organi
sation de l'unité africaine,

Notant lll'ec .mti.llaction la coopération continue
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organi
sation de l'unité africaine dans les domaines d'intérêt
commun,

Pndàndémen( consciente des besoins spéciaux des
Etats africains nouvellement indépendants, particu
lièrement en ce qui concerne la consolidation de leur
indépendance nationale, leurs efforts en vue de réa
liser des progrès sociaux et économiques et les effets
négatifs de la situation économique internationale
actuelle sur leur économie,

Gravement préoccupée par les incidences néfastes
de la situation économique internationale actuelle sur
l'économie africaine,

Rappelant, à ce propos, le Plan d'action de Lagos
en vue de la mise en œuvre de la Stratégie de Monrovia
pour le développement économique de l'Afrique,
adopté par la Conférence des chefs d'Etat et de gou
vernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa
deuxième session extraordinaire, qui s'est tenue à
Lagos les 28 et 29 avril 198021 ,

Reconnaissant la nécessité d'une coopération plus
étroite entre l'Organisation de l'unité africaine et tous
les organes, organisations et organismes spécialisés
des Nations Unies pour ce qui est de la réalisation des
buts et objectifs énoncés dans le Plan d'action de
Lagos,

'0 A/37/335 et Add.!.
21 A/S-11/14. annexe 1.
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Prt~/(mdément préoccupée par la gravité de la situa
tion des réfugiés en Afrique et leurs besoins croissants
en matière d'assistance internationale ainsi que par le
lourd fardeau économique et social imposé aux pays
d'accueil africains,

Ayant examiné le dernier rapport du Secrétaire
général concernant la Conférence internationale sur
l'assistance aux réfugiés en Afrique12 ,

Grlll'ement préoccupée également par la nécessité
de fournir des programmes spéciaux d'assistance
économique et d'aide d'urgence à un certain nombre
d'Etats africains confrontés à des problèmes écono
miques graves, en particulier des problèmes de per
sonnes déplacées, du fait de catastrophes naturelles
ou autres, pour leur permettre de poursuivre effica
cement leur développement économique,

Gr{H'ement préoccupée en outre par la détérioration
de la situation en Afrique australe causée par la domi
nation que continue à exercer le régime de la minorité
raciste d'Afrique du Sud sur les peuples de la région
et consciente de la nécessité de fournir une assistance
accrue aux peuples de la région et à leurs mouvements
de libération dans la lutte qu'ils mènent contre le
colonialisme, la discrimination raciale et l'apartheid,

Consciente qu'il lui incombe de fournir une assis
tance économique, matérielle et humanitaire aux Etats
indépendants d'Afrique australe pour les aider à faire
face à la situation causée par les actes d'agression
commis contre leur territoire par le régime d'apart
heid d'Afrique du Sud,

Reconnaissant qu'il importe de prendre des mesures
effectives pour assurer la diffusion la plus large pos
sible aux renseignements relatifs à la IUHe de libéra
tion que mènent les peuples d'Afrique autrale,

Reconnaissant le rôle important que les divers ser
vices et départements de l'information du système des
Nations Unies peuvent jouer en diffusant des rensei
gnements propres à sensibiliser davantage l'opinion
aux problèmes et aux besoins sociaux et économiques
des Etats africains et de leurs institutions régionales
et sous-régionales,

Consciente de la nécessité de maintenir de façon
continue entre l'Organisation de l'unité africaine et
l'Organisation des Nations Unies des liens, des échan
ges de renseignements au niveau des secrétariats et
une coopération technique dans des domaines tels
que la formation et la recherche,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
la Réunion entre des représentants du secrétariat
général de l'Organisation de l'unité africaine et des
secrétariats de l'Organisation des Nations Unies et
d'autres organismes des Nations Unies, qui s'est
tenue à Genève du 6 au 8 avril 198221,

Prenant acte {H'ec sati.\:/àclion des décisions et
propositions utiles issues des conclusions de la Réu
nion de Genève en vue d'accroître la coopération entre
l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de
l'unité africaine 24 ,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur
la coopération entre l'Organisation des Nations Unies

12 A/37/522.
B A/37/335.
24 Ihid.. sect. IV.

et l'Organisation de l'unité africaine et félicite le
Secrétaire général de ses efforts en vue de renforcer
cette coopération:

2. Prend note m'el' ,l'lIti,\:/àction de la participation
croissante de l'Organisation de l'unité africaine aux
travaux de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées ainsi que de sa contrihution
constructive à ces travaux:

3. Se .félicite des efforts que l'Organisation de
l'unité africaine continue à déployer pour promouvoir
la coopération multilatérale entre les Etats africains
et pour trouver des solutions aux problèmes africains
d'une importance vitale pour la communauté interna
tionale et prend note avec satisfaction de la colla
boration croissante apportée par divers organismes
des Nations Unies en vue de soutenir ces efforts:

4. Rél(tfirlllc que l'Organisation des Nations
Unies est déterminée à intensifier ses efforts, en
coopération avec l'Organisation de l'unité africaine,
pour éliminer le colonialisme, la discrimination raciale
et l'apartheid en Afrique australe:

5. Approul'c les décisions, recommandations,
propositions et arrangements figurant dans les con
clusions de la Réunion de Genève entre des repré
sentants du secrétariat général de l'Organisation de
l'unité africaine et des secrétariats de l'Organisation
des Nations Unies et d'autres organismes des Nations
Unies:

6. Dell/ande aux organes et organismes compé
tents des Nations Unies d'examiner d'urgence les
diverses recommandations et propositions contenues
dans les conclusions de la Réunion de Genève, afin
d'accroître la coopération entre le système des Nations
Unies et l'Organisation de l'unité africaine:

7. Del1lol/dc aux organes de l'Organisation des
Nations Unies, aux institutions spécialisées et autres
organismes compétents des Nations Unies d'assurer
que leurs politiques en matière de personnel et de
recrutement prévoient une représentation juste et
équitable de l'Afrique à tous les niveaux de leurs sièges
respectifs et dans leurs opérations régionales et locales
et de tenir dûment compte des diverses suggestions
et propositions formulées dans les paragraphes perti
nents des conclusions et recommandations de la
Réunion de Genève:

g. Prie le Secrétaire général, agissant en consulta
tion avec le Secrétaire général de l'Organisation de
l'unité africaine, de fixer la date, le lieu et l'ordre
du jour de la prochaine réunion entre des représen
tants du Secrétariat général de celte organisation et
des secrétariats de l'Organisation des Nations Unies
et d'autres organismes des Nations Unies, en tenant
compte des suggestions faites à la Réunion de Genève:

9. Rccol/l/oÎt qu'il importe que l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées conti
nuent d'être étroitement associées, le cas échéant,
aux efforts de l'Organisation de l'unité africaine pour
promouvoir le développement social et économique
et faire progresser la coopération entre Etats africains
dans ce domaine essentiel:

10. Ré(!t/irl1lc que l'Organisation des Nations
Unies est déterminée il œuvrer en collaboration étroite
avec l'Organisation de l'unité africaine en vue de
l'instauration du nouvel ordre économique intern:1



tional conformément aux résolutions adoptées par
l'Assemblée générale et, à cet égard, à tenir pleine
ment compte du Plan d'action de Lagos en vue de la
mise en œuvre de la Stratégie de Monrovia pour le
développement économique de l'Afrique s'agissant
de l'application de la Stratégie internationale du d~ve

loppement pour la troisième Décennie des NatIOns
Unies pour le développement 25 ;

II. E'Cprime de noul'eau .l'a satisfaction au Secré
taire général pour les efforts qu'il déploie, au n.om de
la communauté internationale, en vue d'orgamser et
de mettre sur pied des programmes spéciaux d'assis
tance économique aux Etats africains confrontés à de
graves difficultés économiques, en particulier aux
Etats nouvellement indépendants d'Afrique et aux
Etats de première ligne, pour les aider à faire face à
la situation causée par les actes d'agression commis
contre leur territoire par le régime d'apartheid d'Afri
que du Sud;

12. Demande à tous les Etats Membres, aux orga
nisations régionales et internationales et aux organis
mes des Nations Unies de participer activement à
l'exécution de ces programmes spéciaux d'assistance
économique;

13. Prie le Secrétaire général d'informer périodi
quement l'Organisation de l'unité africaine de l'accueil
réservé par la communauté internationale à ces pro
grammes et de coordonner ces activités avec tous les
programmes similaires lancés par l'Organisation de
l'unité africaine;

14. Prie également le Secrétaire général et les
organismes des Nations Unies de veiller à ce que des
facilités suffisantes continuent d'être fournies dans le
domaine de l'assistance technique au secrétariat
général de l'Organisation de l'unité africaine, lorsque
celui-ci le demandera;

15. Prie en outre le Secrétaire général de continuer
à prendre les mesures nécessaires pour renforcer la
coopération sur les plans politique, économique,
culturel et administratif entre l'Organisation des
Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine
conformément aux résolutions pertinentes de l'As
semblée générale, notamment en ce qui concerne
l'octroi d'une assistance aux victimes du colonialisme
et de l'apartheid en Afrique australe, et, à cet égard.
appelle à nouveau l'attention de la communauté inter
nationale sur la nécessité de contribuer au Fonds
d'assistance pour la lutte contre le colonialisme et
l'apartheid créé par l'Organisation de l'unité africaine:

]6. Demande à tous les Etats Membres et à tous
les organismes des Nations Unies d'accroître leur
assistance aux Etats africains confrontés à des pro
blèmes économiques graves. en particulier des pro
blèmes de personnes déplacées, résultant de catas
trophes naturelles ou autres, en mettant sur pied des
programmes spéciaux d'assistance économique et
d'aide d'urgence;

17. Prie instamment tous les Etats Membres et
les organisations régionales et internationales, no
tamment les organismes des Nations Unies, ainsi que
les organisations non gouvernementales de continuer
d'appuyer les programmes d'aide aux réfugiés en
Afrique et de fournir aux pays d'accueil l'assistance

2~ Résolution 35156, annexe.

matérielle et économique qui les aidera à faire face
aux lourdes charges qui pèsent sur leurs ressources
limitées et leurs infrastructures fragiles:

18. Pric le Secrétaire général d'appeler l'attention
des institutions spécialisées et autres organismes des
Nations Unies sur la nécessité d'assurer une publicité
plus large à toutes les questions relatives au dévelop
pement social et économique de l'Afrique:

19. Demande aux organes de l'Organisation des
Nations Unies - en particulier au Conseil de sécurité,
au Conseil économique et social, au Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniau~. au
Comité spécial contre l'apartheid et au Conseil des
Nations Unies pour la Namibie - de continuer d'as
socier étroitement l'Organisation de l'unité africaine
à tous leurs travaux relatifs à l'Afrique:

20. Prie instamment les institutions spécialisées
et les autres organismes intéressés des Nations Unies
de poursuivre et d'intensifier leur coopération avec
l'Organisation de l'unité africaine et, par son inter
médiaire, leur assistance aux mouvements de libéra
tion que celle-ci reconnaît;

21. Pric le Secrétaire général de faire rapport il
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, sur l'application de la présente résolution et
sur le développement de la coopération entre l'Orga
nisation de l'unité africaine et les organismes inté
resses des Nations Unies.
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37/16. Année internationale de la paix

f> 'Asselllhlée générale.

Rappelant sa résolution 36/67 du 30 novembre 1981,
par laquelle elle a invité le Conseil économique et
social à examiner la possibilité de proclamer dès que
possible une Année internationale de la paix, en tenant
compte de l'urgence et du caractère particulier d'une
telle célébration,

Rappelant la résolution 1982/15 du Conseil éco
nomique et social. en date du 4 mai 1982, par laquelle
le Conseil a recommandé à l'Assemblée générale, lors
de sa trente-septième session, de déclarer l'année
1986 Année internationale de la paix,

Rappelant que le Préambule de la Charte des Na
tions Unies déclare que les peuples des Nations Unies
sont résolus à préserver les générations futures du
fléau de la guerre et. à cette fin, à pratiquer la tolé
rance, à vivre en paix l'un avec l'autre dans un esprit
de bon voisinage et à unir leurs forces pour maintenir
la paix et la sécurité internationales,

COlI.l'idérallt que la promotion de la paix est un
ohjectif fondamental de l'Organisation des Nations
Unies,

Rc(ollllaisslllll que la paix est encore un but et non
une réalité, en dépit des efforts énergiques de l'Orga
nisation des Nations Unies,

Ic Il li Il 1 ((lII/flli' de la nécessité de prévoir une pé
riode déterminée pendant laquelIe l'Organisation des
Nations Unies et ses Etats Membres consacreraient
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leurs efforts à la promotion des idéaux de paix, en
témoignage de leur volonté de servir la paix par tous
les moyens possibles,

Prenant note de la recommandation du Conseil
économique et social tendant à associer l'Année
internationale de la paix au quarantième anniversaire
de l'Organisation des Nations Unies et de la procla
mer le 24 octobre 1985,

Prenant en considération les principes directeurs
concernant les années internationales et anniversaires
adoptés par l'Assemblée générale dans sa décision
35/424 du 5 décembre 1980,

1. Accepte la proposition présentée par le Conseil
économique et social dans sa résolution 1982/15 et
déclare 1986 Année internationale de la paix, laquelle
sera proclamée solennellement le 24 octobre 1985;

2. !m'ite tous les Etats, tous les organismes des
Nations Unies et les organisations non gouverne
mentales intéressées à déployer tous les efforts
possibles pour préparer et observer l'Année interna
tionale de la paix et à apporter des contributions
généreuses pour atteindre les objectifs de l'Année;

3. Prie le Secrétaire général d'établir un projet
de programme, conformément aux propositions pré
sentées par les Etats Membres et en consultation
avec les organisations et établissements universitaires
intéressés, et de faire rapport à l'Assemblée générale
lors de sa trente-huitième session.
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37/17, Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et la Ligue des Etats arabes

L'Assemhlée générale.

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
la coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et la Ligue des Etats arabes 26 ,

Rappelant les Articles pertinents de la Charte des
Nations Unies qui encouragent les activités menées
dans le cadre d'accords régionaux afin de promou
voir les buts et principes des Nations Unies,

Notant avec satisfaction la coopération qui s'est
développée depuis plus de trente ans entre l'Organi
sation des Nations Unies et la Ligue des Etats arabes,
ainsi que la participation effective de la Ligue aux
travaux de l'Organisation,

Notant lII'ec satisfaction le désir de la Ligue des
Etats arabes de consolider et développer les liens
existant avec l'Organisation des Nations Unies dans
tous les secteurs intéressant le maintien de la paix et
de la sécurité internationales et de coopérer par tous
les moyens possibles avec l'Organisation pour appli
quer les résolutions de cette dernière concernant la
question de Palestine et la situation au Moyen-Orient,

Notant également avec satisfaction l'objectif que
la Ligue des Etats arabes s'est assigné de faire dispa
raître l'apartheid et toutes les autres formes de dis
crimination raciale, d'éliminer la colonisation et de
promouvoir le droit à l'autodétermination et la sauve-

2. A/371536.

garde des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales pour tous,

Rappelant sa résolution 36/24 du 9 novembre 1981,
dans laquelle elle a notamment reconnu qu'il importe
que l'Organisation des Nations Unies et les institutions
spécialisées continuent, selon les besoins, de s'asso
cier étroitement aux efforts déployés par la Ligue des
Etats arabes en vue de promouvoir le développemenl
social et économique et de faire progresser la coopé
ration entre Etats arabes et la coopération internatio
nale dans ce domaine capital,

Notant également la signature d'accords de coopé
ration entre les organismes des Nations Unies et la
Ligue des Etats arabes et un certain nombre de ses
organisations spécialisées,

Convaincue de la nécessité de renforcer encore la
coopération entre les organismes des Nations Unies
et la Ligue des Etats arabes et ses organisations
spécialisées,

1. Prend acte lll'ec sati.\/action du rapport du
Secrétaire général;

2. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général
pour les initiatives qu'il a prises et les efforts qu'il a
faits en vue de renforcer et d'élargir la coopération
entre l'Organisation des Nations Unies et la Ligue des
Etats arabes;

3. Félicite la Ligue des Etats arabes de ses efforts
et de la coopération qu'elle a apportée à l'Organi
sation des Nations Unies en servant les buts et prin
cipes de la Charte des Nations Unies, ainsi que de sa
collaboration accrue avec divers éléments du système
des Nations Unies dans les domaines politique,
économique, culturel et humanitaire;

4. Exprime également sa satisfaction aux institu
tions spécialisées pour leurs efforts en vue de main
tenir et d'accroître la coopération avec les organisa
tions spécialisées de la Ligue des Etats arabes;

5. Prend acte al'el" sati.~faction des suggestions,
énoncées dans le rapport du Secrétaire généraJ27,
que les organismes des Nations Unies et la Ligue des
Etats arabes ont faites pour le renforcement et l'élar
gissement de la coopération entre le système des
Nations Unies et la Ligue des Etats arabes;

6. Recommande que ces suggestions soient exa
minées de près par les organismes compétents des
Nations Unies et constituent la base de secteurs
nouveaux et élargis de coopération entre l'Organisa
tion des Nations Unies et la Ligue des Etats arabes;

7. Recommande également que le Secrétaire
général, agissant en consultation avec le Secrétaire
général de la Ligue des Etats arabes, détermine à
quelles suggestions il convient mieux de donner suite
sur le plan bilatéral et auxquelles il convient mieux
de donner suite sur le plan multilatéral et prenne les
dispositions voulues pour que ces suggestions soient
examinées en conséquence;

8. Approuve la proposition de tenir une réunion
des représentants des organismes des Nations Unies
et des représentants du Secrétariat général de la Ligue
des Etats arabes et de ses organisations spécialisées;

" Ihid .. sect. Ill.



26 Assemblée générale - Trente-septième session

9. Accueille avec satisfaction l'invitation de la
Ligue des Etats arabes à tenir la Réunion au siège
actuel de la Ligue, à Tunis, et prie le Secrétaire géné
rai de fournir tout le concours qui sera nécessaire
pour assurer la bonne organisation de la Réunion;

10. Prie le Secrétaire général, agissant en consul
tation avec la Ligue des Etats arabes, de faire en sorte
que la Réunion visée au paragraphe 9 ci-dessus ait
lieu au plus tard le 30 juin 1983;

Il. Prie en outre le Secrétaire général de présenter
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, un rapport faisant le point de la coopération
entre l'Organisation des Nations Unies et la Ligue
des Etats arabes;

12. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et la Ligue des Etats arabes".
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37/18. Agression armée israélienne contre les installa
tions nucléaires iraquiennes et ses graves con
séquences pour le système international établi
en ce qui concerne les utilisations pacifiques
de l'énergie nucléaire, la non-prolifération des
armes nucléaires et la paix et la sécurité inter
nationales

L'Assemhlée générale,

Ayant examiné la question intitulée "Agression
armée israélienne contre les installations nucléaires
iraquiennes et ses graves conséquences pour le sys
tème international établi en ce qui concerne les utilisa
tions pacifiques de l'énergie nucléaire, la non-prolifé
ration des armes nucléaires et la paix et la sécurité
internationales" ,

Rappelant les résolutions pertinentes du Conseil
de sécurité et de l'Assemblée générale,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généra]2H,

Prenant acte également des résolutions pertinentes
de l'Agence internationale de l'énergie atomique et
de la Commission des droits de l'homme,

Considérant avec une p/"(~/ànde inquiétude le refus
d'Israël de respecter ces résolutions, en particulier la
résolution 487 (1981) du Conseil de sécurité, en date
du 19juin 1981,

Gravement alarmée par la dangereuse intensifi
cation des actes d'agression d'Israël dans la région,

Gravement préoccupée du fait qu'Israël continue de
maintenir ses menaces de renouveler de telles attaques
contre des installations nucléaires,

Réaffirmant son inquiétude au sujet des informa
tions et éléments de preuve concernant l'acquisition
et la mise au point d'armes nucléaires par Israël,

Rappelant la Déclaration et le Programme d'action
concernant l'instauration d'un nouvel ordre écono
mique internationa]29, la Charte des droits et devoirs

2. A/37/365 et Add.l-S/l5320 et Add.l, Pour le texte imprimé,
voir Documents l~fficiels du Conseil de sécurité, trente-septième
année, Supplément de juillet, aolÎt ct septcmhre /')82. documents
S/15320 et Add.l.

29 Résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI),

économiques des Etats W et la Déclaration sur l'utili
sation du progrès de la science et de la technique
dans l'intérêt de la paix et au profit de l'humanité,'I,

Afjimllttlt la nécessité de prévenir le renouvellement
d'une telle attaque contre des installations nucléaires
de la part d'Israël ou de tout autre Etat,

1. Condamne le refus d'Israël d'appliquer la réso
lution 487 (1981), adoptée à l'unanimité par le Conseil
de sécurité;

2. Condamne férmement Israël pour l'intensifi
cation de ses actes d'agression dans la région;

3. COlldwIII/C les menaces d'Israël de renouveler
de telles attaques, qui mettraient gravement en danger
la paix et la sécurité internationales;

4. Erige qu'Israël renonce à sa menace officiel
lement déclarée de renouveler ses attaques armées
contre des installations nucléaires;

5. Considh,' l'acte d'agression d'Israël comme
une violation et un déni du droit souverain et inalié
nable des Etats au progrès scientifique et technique
en vue de réaliser le développement social et écono
mique et d'améliorer le sort des peuples et la dignité
de la personne humaine, ainsi qu'une violation et un
déni des droits inaliénables de l'homme et du droit
souverain des Etats au développement scientifique
et technique;

6. Prie le Conseil de sécurité d'examiner les me
sures nécessaires pour dissuader Israël de renou
veler une telle attaque contre des installations nu
cléaires;

7. Demande que se poursuive l'examen, à l'éche
lon international. de mesures juridiques tendant à
interdire des attaques armées contre des installations
nucléaires et toute menace d'y procéder, de façon à
encourager et il assurer le développement, dans des
conditions de sécurité, de l'énergie nucléaire à des fins
pacifiques;

8. Prie le Secrétaire général d'établir, avec l'assis
tance d'un groupe d'experts'2, une étude d'ensemble
sur les conséquences de l'attaque armée d'Israël
contre les installations nucléaires iraquiennes consa
crées à des fins pacifiques et de présenter cette étude
il l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième
sessIon;

9, Prie l'II outrl' le Secrétaire général de faire
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trente
huitième session. sur l'application de la présente
résolution;

10. Décidc d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
.. Agression armée israélienne contre les installations
nucléaires iraquiennes et ses graves conséquences
pour le système international établi en ce qui con
cerne les utilisations pacifiques de l'énergie nUcléaire,
la non-prolifération des armes nucléaires et la paix
et la sécurité internationales",
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lU Résolution 3281 (XXIX),
" Résolution 3384 (XXX),
\! Désigné ultérieurement Groupe d'experts sur les conséquen

ces de l'attaque armée israélienne contre les installations nucléaires
iraquiennes
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37/19. Rapport de l'Agence internationale de l'énergie
atomique

L'Assemhlée Rénérale,

Ayant reçu le rapport de l'Agence internationale
de l'énergie atomique à l'Assemblée générale pour
l'année 1981-'-\

Prenant note de la déclaration faite, le 18 novembre
1982. par le Directeur général de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique~4, qui donne des rensei
gnements supplémentaires sur le progrès des activités
de l'Agence en 1982,

Reconnaissant qu'il appartient à l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique d'encourager encore
l'application de l'énergie nucléaire à des fins pacifi
ques, comme il est prévu dans son statut, et d'amé
liorer encore ses programmes d'assistance technique
et de promotion dans l'intérêt des pays en dévelop
pement, et l'importance de ses activités dans ces
domaines,

Consciente de l'importance que revêtent les acti
vités de l'Agence internationale de l'énergie atomique
pour ce qui est d'assurer la mise en œuvre des dis
positions pertinentes du Traité sur la non-prolifération
des armes nucléaires·'5 et autres traités, conventions
et accords internationaux visant à atteindre des objec
tifs analogues et de veiller, dans la mesure de ses
moyens, à ce que l'aide fournie par l'Agence ou à sa
demande ou sous sa direction ou sous son contrôle
ne soit pas utilisée de manière à servir à des fins
militaires, ainsi qu'il est stipulé à l'article Il de son
statut,

Prenant note de la décision prise par la Conférence
générale de l'Agence internationale de l'énergie ato
mique, le 20 septembre 1982, d'accepter parmi les
membres de l'Agence la Namibie, représentée par le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, confor
mément à la demande figurant dans la résolution
36/121 D de l'Assemblée générale, en date du 10 dé
cembre 1981,

Consciente de l'utilité des résultats obtenus par la
Conférence sur l'expérience acquise dans le domaine
de l'énergie nucléaire, réunie à Vienne du 13 au
17 septembre 1982 par l'Agence internationale de
l'énergie atomique,

Tenant compte de ce que, à la date du 29 juillet
1982, vingt-cinq années s'étaient écoulées depuis la
création de l'Agence internationale de l'énergie ato-
mique, .

1. Prend acte du rapport de l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique;

2. Prie illstamment tous les Etats d'œuvrer en
vue d'une coopération internationale efficace et har
monieuse dans l'exécution des tâches de l'Agence
internationale de l'énergie atomique et d'appliquer
strictement son mandat, tel qu'il est défini dans son
statut, en favorisant l'utilisation de l'énergie nucléaire

\.\ Agence internationale de l'énergie atomique, Rapport {l/IllIIei
pOlir 1981. Autriche, juillet 1982; communiqué aux membres de
l'Assemblée générale par une note du Secrétaire général (A/37/382
ct Corr.I).

\4 f)O{,IIIIl<'llt.' ,d/ide/.,· dl' f'A.\',\"l'II1h1ée géll<'ra/l', tl'l'II/e-."'Ptièllll'
-'<'Hioll, Sél/ll{'<'.~ pléllièr<'-" 71" séance. par. 2 à 44.

" Résolution 2373 (XXII), annexe.

et l'application de la science et de la technologie
nucléaires à des fins pacifiques, en renforçant l'assis
tance et la coopération techniques en faveur des pays
en développement, et en assurant l'efficacité du
système de garanties de l'Agence;

3. Considère que la menace d'Israël de renouveler
ses attaques armées contre des installations nucléaires
ainsi que toute autre attaque armée contre ces instal
lations constituent, notamment, une sérieuse atteinte
au rôle et aux activités de l'Agence internationale
de l'énergie atomique pour ce qui est de la mise en
valeur et de la promotion de l'énergie nucléaire à des
fins pacifiques:

4. A.ffirme sa confiance dans le rôle de l'Agence
internationale de l'énergie atomique en matière d'ap
plication de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques:

5, Prie le Secrétaire général de transmettre au
Directeur général de l'Agence internationale de l'éner
gie atomique les comptes rendus de la trente-septième
session de l'Assemblée générale relatifs aux activités
de l'Agence,

73" séance plénière
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37/35. Application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniauxJh

L'A .l'.I'emhlée Rh/l'raie,

Ayallt examiné le rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux\7,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le Pro
gramme d'action pour l'application intégrale de la
Déclaration, et 35/118 du II décembre 1980, en annexe
à laquelle figure le plan d'action pour l'application
intégrale de la Déclaration,

Rappelant toutes ses résolutions antérieures con
cernant l'application de la Déclaration, en particulier
sa résolution 36/68 du l,or décembre 1981, ainsi que
les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité,

Rappelant les dispositions pertinentes de la Décla
ration spéciale sur la Namibie JH adoptée par la Con
férence internationale sur des sanctions contre l'Afri
que du Sud,

Condlllllllllnt la répression colonialiste et raciste
de millions d'Africains à laquelle continue de se livrer
le Gouvernement sud-africain, notamment en Nami
bie, dans le cadre de son occupation illégale persis
tante du Territoire international, et son attitude intran
sigeante à l'égard de tous les efforts déployés pour
apporter une solution acceptable sur le plan interna
tional à la situation qui règne dans ce Territoire,

II> Voir également sect. 1. note 7. et sect. X.B.l>. décisions ~7/411

il 37/419.
" f)o(,lIlIIl'nt.'· o/ticiels dl' f'As-'l'lIlhlél' générale. tn'IIII'-sertit'IIII'

,,·\Sion. SlIpp/élll"1II Il'' 23 (A/37/23IRev.I).
.. RlIrport dl' III COI!/l'rl'ncl' intl'rnlltionll/e slIr de.' .mnctiOlI.'

cOlltre l'AJ/-iqlll' dll SlId. PlIril. 10-27 IIIlIi /981 (A/CONF.I0718l.
sect. X B.
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P/"(~tàndémc//t conscicntc de la nécessité urgente
de prendre toutes les mesures nécessaires pour éli
miner sur-le-champ les derniers vestiges du colonia
lisme, en particulier en ce qui concerne la Namibie
où les tentatives désespérées de l'Afrique du Sud
visant à perpétuer son occupation illégale ont causé
des souffrances inouïes il la population et des effusions
de sang sans précédent,

Condalllnant éncrgiql/clI/cnt la politique des Etats
qui, faisant fi des résolutions pertinentes de l'Orga
nisation des Nations Unies, ont continué il aider le
Gouvernement sud-africain il exercer sa domination
sur le peuple namibien,

Conscicntc que le succès de la lutte de libération
nationale et la situation internationale qui en a résulte
ont donné il la communauté internationale une occa
sion unique de contribuer d'une façon définitive il
l'élimination totale du colonialisme en Afrique, sous
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations,

Notant al'cc .lati,lfaction la tâche accomplie par le
Comité spécial en vue J'assurer l'application effective
et intégrale de la Déclaration et des autres résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,

Notant égalclI/c//1 l/l'CC .Iilti\/àl'fio// la coopération
et la participation active des puissances adminis
trantes intéressées aux travaux pertinents du Comité
spécial, ainsi que le fait que les gouvernements inté
ressés demeurent disposés il recevoir des missions de
visite des Nations Unies dans les territoires qu'ils
administrent,

Réitérant sa cO//I'iclioll que l'élimination totale de
la discrimination raciale, de l'ilpilrthcid et des viola
tions des droits fondamentaux de l'homme des peuples
des territoires coloniaux sera obtenue au plus vite en
appliquant fidèlement et complètement la Déclaration,
notamment en Namibie. et en mettant complètement
fin, le plus rapidement possible, il la présence des
régimes illégaux d'occupation,

\. Rél(flirll/c ses résolutions 1514 (XV), 2621
(XXV) et 36/68, ainsi que toutes ses autres résolutions
relatives il la décolonisation, et demande aux puis
sances administrantes, conformément il ces résolu
tions, de prendre toutes les mesures nécessaires pour
permettre aux peuples dépendants des territoires
intéressés d'exercer pleinement et sans plus de retard
leur droit inaliénable il l'autodétermination et ill'indé
pendance;

2. Affirmc dl' nOl/l'Cali que la persistance du colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses
manifestations - y compris le racisme, l'aparthcid_
l'exploitation par des intérêts étrangers et autres des
ressources économiques et humaines et les guerre,
coloniales menées pour réprimer les mouvements de
libération nationale - est incompatible avec la Charte
des Nations Unies, la Déclaration universelle de,
droits de l'homme H et la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et
constitue une menace sérieuse contre la paix et la
sécurité internationales;

3. Rél(f.li/ï//i' qu'elle est résolue il prenJre toute"
les mesures nécessaires pour que le colonialisme
soit éliminé complètement et rapidement et pour qu ...'
tous les Etats observent fidèlement et strictement

\4 Résolution 217 A (Ill)

les dispositions pertinentes de la Charte, la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux et les principes directeurs de la
Déclaration universelle des droits de l'homme;

4. A.tfirl/lc il 1/111/l'('il/l qu'elle reconnaît la légiti
mité de la lutte que mènent les peuples soumis à la
domination coloniale et étrangère pour l'exercice de
leur droit il l'autodétermination et il l'indépendance
par tous les moyens nécessaires dont ils disposent;

5. Appf(){(l'c le rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux sur ses travaux de
19~2, y compris le programme de travail envisagé
pour 19~340;

6, f)Cl/liIlIt!C il tous les Etats, en particulier aux
puissances administrantes, ainsi qu'aux institutions
spécialisées ct aux autres organismes des Nations
Unies de donner effet aux recommandations for
llIulées dans le rapport du Comité spécial en vue de
l'application rapide de la Déclaration et des autres
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies;

7. ('Ol/dll/I/I/l' la poursuite des activités des inté
rêts étrangers, economiques ct autres, qui font obsta
cle il l'application de la Déclaration il l'égard des
territoires coloniaux, notamment en Namibie;

~. ('O//dil/I/III' ,;//cl'giq{(C/I/C//1 toute collaboration,
en particulier dans les domaines nucléaire et mili
taire, avel' le Gouvernement sud-africain et demande
~IUX Etats intén:ssés de mettre fin sur-le-champ il cette
collaboration;

9. Prlc tous les Etats, agissant directement et dans
le cadre des IIlstitutions spécialisées et des autres
organismes des Nations Unies, de s'abstenir de
fournir une as,istance quelconque au Gouvernement
sud-africain. tant que n'aura pas été rendu au peuple
lIamibien son droit inaliénable il l'autodétermination
et il l'indépendance. dans une Namibie unie et intégrée
comprenant Walvis Hay. ct de s'abstenir de prendre
toute mesure pouvant être interprétée comme une
reconnaissance de la légitimité de l'occupation illégale
de la Namibie par cc régime;

10. f)CI/II/II'!I' aux puissances coloniales de retirer
1l11médiatement et inconditionnellement leurs bases
l'I installations militaires des territoires coloniaux et
de s'abstenir d'en établir de nouvelles;

Il. l'l'il' 111'\/11/1/11/1'//1 tous les Etats, agissant direc
lement et dans le cadre des institutions spécialisées
et Jes autres l1rganismes des Nations Unies. d'appor
ter toute leur aide morale et matérielle au peuple
opprimé de Namibie et, en ce qui concerne les autres
territoires. prie les puissances administrantes, agis
sant en consultation avec les gouvernements des ter
ritoires qu'elles administrent, de prendre des mesures
pour ohtenir et utiliser efficacement toute l'assistance
pllSsihle. dam le cadre d 'arrangements tant bilaté
raux quc multilatéraux, aux fins du renforcement de
l'éclllIOlllic de ...·cs territoircs:

1~. l'l'il' le Comité spécial de continuer il recher
cher Jes moyens propres il assurer l'application immé-

~o f)ot'lllno]{s otlic/c!, cIl' l"hsc'fI1hlt'l' .1:(;/1(;rd/(', frt'llt('-scptic"IIIC

'<''''''11 \"./1"/"/1/'" 1/' '3 (A/37/~3/Rcv.I), char. 1. par. 177 "
!W!
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diate et intégrale de la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale dans tous les territoires qui n'ont
pas encore accédé à l'indépendance et. en particulier:

a) De formuler des propositions précises pour
l'élimination des manifestations persistantes du colo
nialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale lors de sa trente-huitième session;

h) De faire des suggestions concrètes pouvant aider
le Conseil de sécurité à étudier les mesures qu'il
convient de prendre en vertu de la Charte en ce qui
concerne les faits nouveaux survenant dans les terri
toires coloniaux, qui risquent de menacer la paix et la
sécurité internationales;

c) De continuer à examiner la façon dont les Etats
Membres respectent les dispositions de la Déclara
tion et des autres résolutions pertinentes relatives à
la décolonisation, en particulier celles qui concernent
la Namibie;

d) De continuer à accorder une attention particu
lière aux petits territoires, notamment en y envoyant
des missions de visite, selon qu'il conviendra, et de
recommander à l'Assemblée générale les mesures les
plus appropriées à prendre pour permettre à leurs
populations d'exercer leur droit à l'autodétermination,
à la liberté et à l'indépendance;

c) De prendre toutes les mesures nécessaires pour
obtenir l'appui des gouvernements du monde entier,
ainsi que celui des organisations nationales et interna
tionales qui s'intéressent particulièrement à la décolo
nisation, en vue d'atteindre les objectifs de la Décla
ration et d'appliquer les résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies, notamment en ce
qui concerne le peuple opprimé de Namibie;

13. Dcmandc aux puissances administrantes de
continuer à coopérer avec le Comité spécial dans
l'exercice de son mandat et, en particulier, de per
mettre à des missions de visite d'avoir accès aux
territoires pour obtenir des renseignements de première
main et pour s'assurer des vœux et des aspirations de
leurs habitants;

14, Pric le Secrétaire général de fournir au Comité
spécial les moyens et les services nécessaires à l'appli
cation de la présente résolution ainsi que des diverses
résolutions et décisions relatives à la décolonisation
adoptées parI' Assemblée générale et le Comité spécial.

77"\(;aI/Cl' p!L;nière
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37/36, Diffusion d'informations sur la décolonisation

L'Asscmhléc génémle,

Ayant e:wminé le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
relatif à la question de la publicité à donner aux tra
vaux de l'Organisation des Nations Unies en matière
de décolonisation41 ,

Rappclant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions et décisions Je

41 Ihid .. chap, II.

l'Organisation des Nations Unies concernant la diffu
sion d'informations sur la décolonisation, en parti
culier la résolution 36/69 de l'Assemblée générale, en
date du l''r Jécembre 1981,

Ré(!t.!irl//ant l'importance de la publicité comme
moyen J'atteindre les buts et objectifs de la Déclara
tion et consciente de la nécessité urgente et persis
tante de prendre toutes les mesures possibles pour
faire connaître à l'opinion publique mondiale tous les
aspects des problèmes de la décolonisation en vue
d'aider efficacement les peuples des territoires colo
niaux à parvenir à l'autodétermination, à la liberté et
à l'indépendance,

('ol/.\cicntc du rôle de plus en plus important que
jouent, dans la diffusion générale d'informations sur
ce sujet, un certain nombre d'organisations non gou
vernementales qui s'intéressent particulièrement à la
décolonisation, et notant avec satisfaction que le
Comité spécial a intensifié ses efforts pour bénéficier
de l'appui de ces organisations à cet égard. notamment
en envoyant une mission spéciale en Europe en 1982,

1. Appro/iI'(' le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à
la question de la diffusion d'informations sur la déco
lonisation et de la publicité à donner aux travaux de
l'Organisation des Nations Unies en matière de déco
Ionisation;

2. Réqffirllll' qu'il importe d'assurer la diffusion
la plus large possible d'informations sur les méfaits
et les dangers du colonialisme, sur les efforts résolus
déployés par les peuples coloniaux pour parvenir à
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance
et sur l'assistance fournie par la communauté interna
tionale en vue de l'élimination des derniers vestiges
du colonialisme sous toutes ses formes;

3. Prie le Secrétaire général, compte tenu des
suggestions du Comité spécial, de continuer à prendre
des mesures concrètes par tous les moyens dont il
dispose, y compris les publications, la radio et la télé
vision, pour assurer la diffusion générale et suivie
d'informations sur les travaux de l'Organisation des
Nations Unies en matière de décolonisation et, no
tamment:

(/) De continuer, en consultation avec le Comité
spécial. à rassembler. préparer et diffuser des don
nées d'information, des études et des articles ayant
trait aux problèmes de la décolonisation et, en parti
culier, de poursuivre la publication du périodique
Oh;ect((: Justicc et des autres publications. articles
spéciaux et études, y compris la série Décolonisation,
et de choisir parmi eux les documents auxquels il
convient de donner une diffusion plus large en les
réimprimant dans diverses langues;

h) De rechercher la pleine coopération des puis
sances administrantes intéressées pour l'exécution
des tàches mentionnées ci-dessus;

(.) D'intensifier les activités de tous les centres
li 'information des Nations Unies, particulièrement
ceux d'Europe occidentale et du continent américain;

d) D'entretenir des relations de travail étroites avec
J'Organisation de l'unité africaine, en procédant il des
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consultations périodiques et à des échanges systéma
tiques de renseignements pertinents avec elle;

e) D'obtenir des organisations non gouvernemen
tales qui s'intéressent particulièrement à la décolo
nisation qu'elles contribuent à la diffusion des infor
mations pertinentes;

j) De s'assurer que seront disponibles les moyens
et services nécessaires à cet effet;

g) De faire rapport au Comité spécial sur les me
sures prises en application de la présente résolution;

4. Invite tous les Etats, les institutions spécia
lisées et les autres organismes des Nations Unies,
ainsi que les organisations non gouvernementales qui
s'intéressent particulièrement à la décolonisation, à
entreprendre ou à intensifier, en coopération avec le
Secrétaire général et dans leurs domaines respectifs
de compétence, la diffusion à grande échelle des infor
mations visées au paragraphe 2 ci-dessus;

5. Prie le Comité spécial de suivre l'application
de la présente résolution et de faire rapport à ce sujet
à l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième
session.

771' séance plénièrc
23 nOl'cll1hre 1982

37/37. La situation en Afghanistan et ses conséquences
pour la paix et la sécurité internationales

L'Assemhlée générale,

Ayant examiné la question intitulée" La situation
en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la
sécurité internationales",

Rappelant ses résolutions ES-6/2 du 14 janvier
1980, 35/37 du 20 novembre 1980 et 36/34 du 18 no
vembre 1981, adoptées respectivement à la sixième
session extraordinaire d'urgence, à la trente-cinquième
et à la trente-sixième session,

Réaffirmant les buts et principes de la Charte des
Nations Unies et l'obligation qu'ont tous les Etats de
s'abstenir, dans leurs relations internationales, de
recourir à la menace ou à l'emploi de la force contre
la souveraineté, l'intégrité territoriale et l'indépen
dance politique de tout Etat,

Réaffirmant en outre le droit inaliénable de tous
les peuples de décider de leur propre forme de gou
vernement et de choisir leur propre système écono
mique, politique et social sans ingérence, subversion,
coercition ou contrainte de l'extérieur sous quelque
forme que ce soit,

Prt~rondémentpréoccupée par l'intervention armée
étrangère qui se poursuit en Afghanistan en violation
des principes susmentionnés et par les graves consé
quences qu'elle a pour la paix et la sécurité interna
tionales,

Notant que la communauté internationale est de
plus en plus préoccupée par la gravité et la persis
tance des souffrances du peuple afghan et par l'ampleur
des problèmes sociaux et économiques que posent au
Pakistan et à l'Iran la présence sur leur sol de millions
de réfugiés afghans et l'accroissement continuel de
leur nombre,

Plï~/()f/dément conscientc de la nécessité urgente
de parvenir à une solution politique de la grave situa
tion concernant l'Afghanistan,

Prcnlll/t lIctC du rapport du Secrétaire général42
,

Recol/nllissllnt l'importance des initiatives de l'Or
ganisation de la Conférence islamique et des efforts
du mouvement des pays non alignés pour parvenir à
une solution politique de la situation concernant
l'Afghanistan,

1. Réajfïrllle que la préservation de la souverai
neté, de l'intégrité territoriale, de l'indépendance
politique et de la qualité d'Etat non aligné de l'Afgha
nistan est indispensable à une solution pacifique du
problème;

") Rél!!.firll1c le droit du peuple afghan à décider
lui-même de la forme de son gouvernement et de
choisir son système économique, politique et social
sans ingérence. subversion, coercition ou contrainte
de l'extérieur sous quelque forme que ce soit;

3. Dcmlll/de le retrait immédiat des troupes étran
gères d'Afghanistan;

4. Engagc toutes les parties intéressées à œuvrer
pour aboutir d'urgence à une solution politique con
forme aux dispositions de la présente résolution et à la
création des conditions nécessaires qui permettraient
aux réfugiés afghans de retourner de leur plein gré
dans leurs foyers en toute sécurité et dans l'honneur;

5. RCl/ouI'cllc' son lippe! à tous les Etats et à toutes
les organisations nationales et internationales pour
qu'ils continuent à fournir des secours humanitaires
afin de soulager la détresse des réfugiés afghans, en
coordination avec le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés:

6. Erprillle .l'il sllti,\:tàction ct .l'on lIppui au Secré
taire général pour les efforts qu'il a déployés et les
mesures constructives qu'il a prises dans la recherche
d'une solution au problème;

7. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses
efforts en vue de promouvoir une solution politique
conforme aux dispositions de la présente résolution
et de continuer à étudier la possibilité d'obtenir des
garanties appropriées concernant le non-recours à la
menace ou à l'emploi de la force contre l'indépen
dance politique, la souveraineté, l'intégrité territoriale
et la sécurité de tous les Etats voisins. sur la base de
garanties mutuelles et de la stricte non-ingérence
dans les affaires intérieures des autres Etats et en
tenant pleinement compte des principes de la Charte
des Nations Unies:

S. Prie le Secrétaire général de tenir les Etats
Membres et le Conseil de sécurité informés simulta
nément des progrès réalisés en vue de l'application
de la présente résolution et de tàire rapport aux Etats
Membres sur la situation dès qu'il en aura la possi
bilité:

9. Dhide d'insèrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée" La
situation en Afghanistan et ses conséquences pour
la paix et la sécurité internationales".

82 l' séanc(' p/énic~I'('
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37/65. Question de l'île comorienne de Mayotte

L'Assemhlée Kénérale,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
et 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le Pro
gramme d'action pour l'application intégrale de la
Déclaration,

Rappelant éKalement ses résolutions antérieures,
en particulier les résolutions 3161 (XXVIII) du 14 dé
cembre 1973, 3291 (XXIX) du 13 décembre. 1974,
31/4 du 21 octobre 1976,32/7 du 1er novembre 1977,
34/69 du 6 décembre 1979,35/43 du 28 novembre 1980
et 36/105 du 10 décembre 1981, dans lesquelles elle a
notamment affirmé l'unité et l'intégrité territoriale
des Comores,

Rappelant, en particulier, sa résolution 3385 (XXX)
du 12 novembre 1975, relative à l'admission des
Comores à l'Organisation des Nations Unies, dans
laquelle elle a réaffirmé la nécessité de respecter
l'unité et l'intégrité territoriale de l'archipel des
Comores, composé des îles d'Anjouan, de la Grande
Comore, de Mayotte et de Mohéli,

Rappelant et: outre que, conformément aux accords
signés le 15 juin 1973 entre les Comores et la France
et relatifs à l'accession des Comores à l'indépendance,
les résultats du référendum du 22 décembre 1974
devaient être considérés sur une base globale et non
île par île,

Convaincue qu'une solution juste et durable de la
question de Mayotte réside dans le respect de la sou
veraineté, de l'unité et de l'intégrité territoriale de
l'archipel des Comores,

Ayant li l'esprit la volonté exprimée par le Président
de la République française de rechercher activement
une solution juste à ce problème,

Prenant note des pourparlers engagés entre le Gou
vernement de la République fédérale islamique des
Comores et le Gouvernement de la République fran
çaise,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraI 4 \,

Ayant li l'esprit les décisions de l'Organisation de
l'unité africaine, du mouvement des pays non alignés
et de l'Organisation de la Conférence islamique sur
cette question,

1. Réaffirme la souveraineté de la République
fédérale islamique des Comores sur l'île de Mayotte;

2. Invite le Gouvernement français à respecter
les engagements pris à la veille du référendum d'auto
détermination de l'archipel des Comores du 22 décem
bre 1974 pour le respect de l'unité et de l'intégrité
territoriale des Comores;

3. Lance un appel pour que soit traduite dans les
faits la volonté exprimée par le Président de la Répu
blique française de voir adopter dans les meilleurs
délais une solution juste au problème de Mayotte;

4. Inl'ite éKlilement le Gouvernement français à
poursuivre activement les négociations avec le Gou
vernement comorien. en vue de rendre rapidement

• 1 A/37/l47.

effectif le retour de l'île de Mayotte dans l'ensemble
comorien;

5. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies de suivre l'évolution de la question,
en liaison avec le Secrétaire général de l'Organisation
de l'unité africaine, et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième
session;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"'Question de l'île comorienne de Mayotte".
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37/66. Troisième Conférence des Nations Unies sur le
droit de la mer

L'A.\semhlée Kénérale,

Rappelant ses résolutions 3067 (XXVIII) du 16 no
vembre 1973, 3334 (XXIX) du 17 décembre 1974,
3483 (XXX) du 12 décembre 1975, 31/63 du 10 dé
cembre 1976, 32/194 du 20 décembre 1977, 33/17 du
10 novembre 1978,34/20 du 9 novembre 1979,35/116
du 10 décembre 1980 et 36/79 du 9 décembre 1981.

Prenant acte de l'adoption, le 30 avril 1982, par
une majorité écrasante d'Etats, de la Convention des
Nations Unies sur le droit de la mer44 et des résolu
tions s'y rapportant4 <;, ainsi que de la décision par
laquelle la troisième Conférence des Nations Unies
sur le droit de la mer, le 24 septembre 1982, a accepté
avec reconnaissance l'invitation du Gouvernement
jamaïquain, qui avait proposé que l'Acte final soit
adopté et signé et la Convention ouverte à la signa
ture à Montego Bay du 6 au 10 décembre 198246

,

Prenant particulièrement note du fait que la Confé
rence a décidé de créer une Commission préparatoire
de l'Autorité internationale des fonds marins et du
Tribunal international du droit de la mer et que la
Commission tiendra ses réunions au siège de l'Auto
rité si les installations sont prêtes et se réunira aussi
souvent qu'il sera nécessaire pour exercer diligem
ment ses fonctions,

Prenant note des fonctions étendues qui sont con
fiées à la Commission préparatoire, notamment celle
d'assurer le fonctionnement du dispositif applicable
aux investissements préparatoires dans des activités
préliminaires relatives aux nodules polymétalliques,

Rappelant que la Convention stipule que l'Autorité
internationale des fonds marins aura son siège à la
Jamaïque,

Prenant note en outre des mesures opportunes
prises par le Gouvernement jamaïquain qui consent
des dépenses considérables pour construire un bâti
ment administratif et un complexe de conférence
suffisamment vastes pour abriter le secrétariat de la
Commission préparatoire et offrir les installations
nécessaires aux réunions, afin que la Commission
puisse fonctionner depuis la Jamaïque,

44 j)OCUIIII'lItS 'dlicid,· dc la troisi/'III<" COf!!él'ellce des Niltion.'·
Ulli", .\III' le droit de la Iller. vol. XVII, document A/CONF.62/122 .

• < Ihid.. document AICONF.62/121. annexe 1.
." thid.. vol. XVII . .VaIlCI'S plhlihl's. 184" séance .
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Reconnaissant qu'il faut d'urgence assurer à la
Commission préparatoire des ressources suffisantes
pour lui permettre de s'acquitter efficacement et dili
gemment de ses fonctions,

Rappelant également que, dans sa résolution 35/116,
l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général
d'élaborer et de présenter à la Conférence, pour
qu'elle l'examine comme elle le jugera approprié, une
étude précisant les fonctions qui incomberaient au
Secrétaire général en vertu de la Convention et que
cette étude a été présentée le 18 août 1981 47

,

Notant que, dans une lettre, en date du 7 septembre
1982, adressée au Président de l'Assemblée générale4x ,

le Président de la Conférence a appelé l'attention sur
les fonctions que le Secrétaire général est censé
exercer en vertu de la Convention et des résolutions
s'y rapportant et sur le fait que l'Assemblée aura
à prendre les décisions voulues pour approuver la
prise en charge par le Secrétaire général des respon
sabilités lui incombant,

Reconnaissant, comme il est dit au troisième alinéa
du préambule de la Convention, que les problèmes
des espaces marins sont étroitement liés entre eUx et
doivent être envisagés dans leur ensemble,

Reconnaissant que le Secrétaire général doit être
autorisé à assumer les fonctions qui lui sont confiées
en vertu de la Convention et des résolutions s'y rap
portant, en particulier à fournir d'urgence à la Com
mission préparatoire les services de secrétariat dont
elle a besoin pour exercer efficacement et diligemment
ses fonctions,

1. Accueille urec sati,\:/àction l'adoption de la
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer
et des résolutions s'y rapportant;

2. Demande à tous les Etats d'envisager de
signer et de ratifier la Convention dans les meilleurs
délais en vue de permettre l'entrée en vigueur du
nouveau régime juridique des utilisations de la mer et
de ses ressources;

3. Fait appel aux gouvernements de tous les Etats
pour qu'ils s'abstiennent de toute action visant à saper
l'efficacité de la Convention ou allant à l'encontre
de ses buts et objectifs;

4. Acceptc (/l'CC glï/fit/ldc l'invitation du Gouver
nement jamaïquain, qui a proposé que l'Acte final soit
adopté et signé et la Convention ouverte à la signa
ture à Montego Bay du 6 au 10 décembre 1982;

5. Autorisc le Secrétaire général à conclure avec
le Gouvernement jamaïquain l'accord nécessaire à cet
effet;

6. Réitère ses rel/l('fciements au Gouvernement
vénézuélien pour l'hospitalité accordée à la troisième
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer
lors de sa première session de fond, tenue à Caracas
en 1974;

7. Approuve la prise en charge par le Secrétaire
général des responsabilités qui lui incombent en vertu
de la Convention et des résolutions s'y rapportant
et autorise également l'affectation à la Jamaïque d'un
nombre suffisant de fonctionnaires pour assurer le
service de la Commission préparatoire de l'Autorité

47 Ihid., vol. XVII, document A/CONF.62IL 76.
4S A/37/44L

internationale des fonds marins et du Tribunal inter
national du droit de la mer, compte tenu des besoins
découlant de ses fonctions et de son programme de
travail;

8. Autorise le Secrétaire général à convoquer la
Commission préparatoire comme le prévoit la réso
lution 1 de la Conférence, en date du 30 avril 19824 \

qui porte création de la Commission, et à lui fournir
les services dont elle a besoin pour s'acquitter effi
cacement et diligemment de ses fonctions;

9. Appro/ll'e l'imputation des dépenses de la Com
mission préparatoire au budget ordinaire de l'Organi
sation des Nations Unies;

10. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième ses
sion, sur l'application de la présente résolution.
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37/67. Rapport du Secrétaire général sur l'activité de
l'Organisation

CAssemhlél' générale,

ProjlJl1démcllt tro/lhlée par la détérioration conti
nue des relations internationales, le recours fréquent
à la menace ou à l'emploi de la force, la recrudes
cence de la course aux armements, en particulier aux
armements nucléaires, l'aggravation des problèmes
économiques mondiaux, les violations généralisées,
massives et flagrantes des droits de l'homme, tous les
obstacles au processus de décolonisation et l'impasse
dans laquelle demeure le règlement de diverses crises
internationales fondamentales ainsi que l'exacerbation
de ces crises,

Gran'lnent préoccupée par la crise que connaissent
de nombreuses négociations multilatérales et la coopé
ration, en particulier à l'Organisation des Nations
Unies,

Notant al'ec préoccupation que le système de
sécurité colle\:tive des Nations Unies n'a pas été
utilisé efficacement,

Gr(/\'elncnt préoccupée par la non-observation fré
quente des dispositions de la Charte des Nations Unies
et des résolutions de l'Organisation,

COfl\'aincue de la nécessité urgente et impérieuse
de respecter strictement les dispositions de la Charte
et de renforcer le rôle de l'Organisation des Nations
Unies en ce qui concerne le maintien de la paix et de
la sécurité internationales et le règlement des problè
mes internationaux, conformément aux buts et aux
principes de la Charte,

Rappelant la Déclaration relative aux principes du
droit international touchant les relations amicales et
la coopération entre les Etats conformément à la
Charte des Nations Unies4Y et la Déclaration de
Manille sur le règlement pacifique des différends
internationaux;() ,

Ayant li l'esprit les vues exprimées par les Etats
Membres au cours de la trente-septième session de
l'Assemblée générale,

4' Résolution 2625 (XXV).
'" Résolution\] flO, annexe.
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1. Prend acte (H'ec sati.~faction du rapport du
Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation51 ;

2. Réaffirme solennellement que la paix et la
sécurité véritables et stables dans le monde peuvent
être instaurées si l'on respecte strictement les buts et
principes de la Charte des Nations Unies et le droit
international et que tous les Etats doivent s'acquitter
de bonne foi des obligations contractées à ce titre;

3. Souligne qu'il est impératif de renforcer le rôle
et l'efficacité de l'Organisation des Nations Unies,
condition indispensable au maintien de la paix et de la
sécurité internationales, au règlement pacifique des
crises et des différends internationaux, au renforce
ment de la coopération internationale fondée sur
l'égalité souveraine et à la promotion du développe
ment économique et social et des droits de l'homme;

4. Demande à tous les organes de l'Organisation
des Nations Unies de s'acquitter intégralement et
efficacement de leurs responsabilités conformément
à la Charte et à tous les Etats Membres d'œuvrer
activement à cette fin;

5. Prie le Conseil de sécurité de s'acquitter de la
responsabilité principale du maintien de la paix et de
la sécurité internationales et de prendre dûment en
considération le rapport du Secrétaire général;

6. Invite le Secrétaire général, dans l'accomplis
sement des responsabilités qui lui incombent en vertu
de la Charte, à poursuivre ses efforts en vue de ren
forcer la capacité de l'Organisation des Nations Unies
de jouer le rôle efficace et décisif que la Charte envi
sageait pour elle;

7. Demande instamment que l'on poursuive les
efforts à cette fin, en tenant compte des vues expri
mées par les Etats Membres au cours de la trente
septième session de l'Assemblée générale ainsi que de
celles que les Etats Membres voudront émettre à
l'avenir et, selon les besoins, des vues exprimées par
des institutions et des personnalités éminentes;

8. Prie le Secrétaire général de tenir l'Assemblée
générale informée de l'application de la présente
résolution.
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37/68. Nouvel appel à la démence en faveur de com
battants de la liberté sud·africains

L'Assemhlée générale,

Ayant été in.fàrmée que le pourvoi en cassation des
sentences de mort prononcées le 19 août 1981 contre
M. Anthony Tsotsobe, M. Johannes Shabangu et
M. David Moise, membres de l'African National
Congress d'Afrique du Sud, a été rejeté par la juridic
tion d'appel,

Rappelant sa résolution 36/172 J du 17 décembre
1981, en particulier le paragraphe où elle exige que le
régime raciste d'Afrique du Sud s'abstienne d'exécu
ter les personnes condamnées aux termes de lois
répressives arbitraires pour des actes motivés par leur
opposition à l'apartheid,

" Documenrl' officiels de l'Assemhlée génàale, trente-septième
se.\'Sion. Supplément nO 1 (A/37/1)_

Pnd{mdément préoccupée par le fait que les auto
rités sud-africaines n'ont pas encore tenu compte de
"appel à la clémence lancé par l'Assemblée générale,
dans sa résolution 37/1 du 1er octobre 1982, en faveur
de trois autres combattants de la liberté sud-africains,
à savoir M. Simon Mogoerane, M. Jerry Mosololi et
M. Marcus Motaung,

Considérant que la poursuite de la répression et de
l'exécution des adversaires de l'apartheid ne peut
qu'avoir des conséquences graves,

1. Demande aux autorités sud-africaines de ne
pas exécuter les six combattants de la liberté susmen
tionnés et de commuer les sentences de mort dès que
possible;

2. Recommande que le Conseil de sécurité adresse
un appel à la clémence aux autorités sud-africaines
pour qu'elles n'exécutent pas les six membres susmen
tionnés de l'African National Congress d'Afrique du
Sud;

3. Prie le Secrétaire général de communiquer
immédiatement la présente résolution aux autorités
sud-africaines et de faire rapport sur la question à
l'Assemblée générale le 15 décembre 1982 au plus tard.
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37/69. Politique d'apartheid du Gouvernement sud
africain52

A

SITUATION EN AFRIQUE DU SUD

L'Assemhlée générale.

Rappelant et réafJirmant ses résolutions sur cette
question, en particulier la résolution 36/172 du 17 dé
cembre 1981,

Ayant examiné les rapports du Comité spécial
contre l'apartheid5 ',

RéqfJirmant que l'apartheid est un crime contre
l'humanité et une menace contre la paix et la sécurité
internationales,

Ayant li l'esprit qu'elle a proclamé 1982 Année
internationale de mobilisation pour des sanctions
contre l'Afrique du Sud,

Consciente de la responsabilité qui incombe à
l'Organisation des Nations Unies et à la communauté
internationale à l'égard du peuple opprimé d'Afrique
du Sud et de son mouvement de libération nationale.
telle qu'elle a été proclamée en particulier dans la
résolution 3411 C (XXX) de l'Assemblée générale, en
date du 28 novembre 1975,

Conl'(lincue qu'il incombe à la communauté inter
nationale de fournir au peuple opprimé d'Afrique du
Sud et à son mouvement de libération nationale toute
l'assistance nécessaire dans la lutte légitime qu'ils
mènent pour instaurer une société démocratique,
exerçant ainsi les droits inaliénables qui sont les leurs,

" Voir également sect. I. note 8. et sect. X.B_3. décision 37/406.
< \ [)ocuments "tficicls dl' l'Assemhlée générale. trente-s.'ptièmc

session. Supplément nU n (A/37/22 et Corr.1) et Suppl.;,,"'nt
Il'' nA (A/37/22/Add.\ et 2)_
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conformément aux principes énoncés dans la Charte
des Nations Unies et la Déclaration universelle des
droits de l'homme54 ,

Félicitant le peuple opprimé d'Afrique du Sud et
ses mouvements de libération, notamment l'African
National Congress, d'avoir intensifié leur lutte armée
contre le régime raciste,

Réaffirmant que c'est le régime d'apartheid qui
porte la pleine responsabilité de la montée d'un violent
conflit, du fait de sa politique d'apartheid et de répres
sion inhumaine,

Profondément préoccupée par l'intensification de
la répression en Afrique du Sud, le nombre croissant
de décès de détenus et les condamnations à mort
prononcées contre des combattants de la liberté de
l'African National Congress,

Réaffirmant que les combattants de la liberté d'Afri
que du Sud ont droit au statut de prisonnier de guerre
prévu par le Protocole additionnel 1'5 aux Conventions
de Genève du 12 août 194956 ,

Félicitant les travailleurs noirs d'Afrique du Sud
de la lutte courageuse qu'ils mènent pour leurs droits
inaliénables,

Condamnant, comme constituant un crime interna
tional, la politique de "bantoustanisation" destinée
à déposséder plus encore la majorité africaine de ses
droits inaliénables et à la priver de sa nationalité,
ainsi que la poursuite des déportations de Noirs,

Profondément préoccupée par l'accroissement du
nombre de personnes déplacées et disparues, qui
résulte de la politique criminelle du régime raciste
d'Afrique du Sud,

Réaffirmant que l'apartheid n'est pas susceptible
d'être réformé et qu'il doit être éliminé complètement,

Dénonçant les manœuvres du régime raciste d'Afri
que du Sud pour diviser le peuple opprimé de ce pays
grâce à de prétendues dérogations constitutionnelles
et d'autres moyens et félicitant le peuple opprimé
d'Afrique du Sud de rejeter ces manœuvres,

Reconnaissant qu'il est essentiel que le Conseil de
sécurité décrète des sanctions globales et obligatoires,
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations
Unies, afin d'écarter la grave menace contre la paix et
la sécurité internationales que constituent la politique
et les actes du régime d'apartheid d'Afrique du Sud,

Considérant que toute collaboration politique, éco
nomique, militaire ou autre avec le régime d'aparthcid
d'Afrique du Sud l'encourage à persister dans son
attitude d'intransigeance et de défi vis-à-vis de la
communauté internationale et à multiplier ses actes
de répression et d'agression,

Réaffirmant que la politique et les actes du régime
d'apartheid, le renforcement de ses forces militaires
et l'intensification de ses actes d'agression, de sub
version et de terrorisme contre des Etats africains
indépendants ont entraîné de fréquentes ruptures de
la paix et constituent une menace grave contre la paix
et la sécurité internationales,

<4 Résolution 217 A (III).
" A/32/144, annexe 1.
<. Nations Unies, Recueil de.l Tmilt;\, vol. 75, n'" 970 il 973.

Déplofl/llt l'attitude des Etats occidentaux mem
bres permanents du Conseil de sécurité qui ont jusqu'à
présent empêché le Conseil d'adopter des sanctions
globales contre ce régime en vertu du Chapitre VII
de la Charte,

COlldall/llant toute collaboration militaire, nucléaire
et autre de certains Etats occidentaux et d'Israël avec
l'Afrique du Sud,

ViI'ell/ent préOCCllp(;C par les déclarations, la poli
tique et les actes du Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique, qui ont eu pour effet de soutenir et
d'encourager le régime raciste d'Afrique du Sud,

Inquiète de ce que certains Etats occidentaux et
Israël continuent à coopérer avec l'Afrique du Sud
dans les domaines militaire et nucléaire, en violation
flagrante des dispositions de la résolution 418 (1977)
du Conseil de sécurité, en date du 4 novembre 1977,
et n'ont pas empêché les sociétés, institutions et par
ticuliers relevant de leur juridiction de se livrer à une
telle coopération,

(;fl/\'elllcllt pn;ocCllpl;C par le fait que le régime
raciste d'Afrique du Sud a continué à se procurer du
matériel militaire et des munitions ainsi que la techno
logie et les connaissances techniques nécessaires pour
développer son industrie d'armement et acquérir une
capacité de production d'armes nucléaires,

Rcconnaü.wnt que toute capacité de production
d'armes nucléaires par le régime raciste d'Afrique du
Sud met en danger la paix et la sécurité internatio
nales et constitue une grave menace contre l'Afrique
et le monde,

Félicitant tous les Etats qui ont fourni une assis
tance à l'Angola et aux autres Etats de première ligne
conformément aux résolutions pertinentes de l'Orga
nisation des Nations Unies,

Condalllnant tout encouragement au régime d'apart
hcid dans ses actes d'agression, directe ou indirecte,
comme étant contraire aux intérêts de la paix et de la
liberté,

COlldall/l/allt l'if{oureUSCII/Cllt les activités des so
ciétés transnationales qui continuent à collaborer
avec le régime d'apartheid, en particulier dans les
domaines militaire, nucléaire, pétrolier et autres, de
même que celles des institutions financières qui con
tinuent d'accorder des prêts et des crédits à l'Afrique
du Sud,

SOlllif{llallt la conclusion de la Déclaration de Paris
sur des sanctions contre l'Afrique du Sud, à savoir
que la collaboration continue dans les domaines poli
tique, économique et militaire de certains Etats
occidentaux et de leurs sociétés transnationales avec
le régime raciste d'Afrique du Sud encourage celui-ci
ù faire preuve d'une attitude d'intransigeance et de
défi à l'égard de la communauté internationale et
constitue un obstacle majeur à l'élimination du sys
tème inhumain et criminel d'apartheid en Afrique du
Sud et à l'accession du peuple namibien à l'auto
détermination, il la liberté et à l'indépendance natio
nale'? ,

<7 Voir Rtlpport de 1" ('ol!là('//c(' i//ler/llIlio//"le slir dn .\<I//t'

tio//s cOfllre /',4,/i-i,/lle dll Slid. /'lIris. !O-27 IIIl1i l'Nil (A/CONF.I071
Xl. par. 21(),
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Rappelant ct rél(flirmallt la Déclaration sur l'Afri
que du Sud, contenue dans sa résolution 34/93 0 du
12 décembre 1979,

Félicitant les syndicats, les institutions religieuses,
les organisations d'étudiants et les mouvements de
lutte contre l'apartheid des efforts qu'ils déploient
dans leurs campagnes contre les sociétés transnatio
nales et les institutions financières qui collaborent
avec le régime raciste d'Afrique du Sud,

1. Condamne l'igoureusemellt le régime d'apart
heid d'Afrique du Sud pour ses actes de répression
brutale, ainsi que la torture et le massacre aveugles
de travailleurs, d'écoliers et d'autres adversaires de
l'apartheid, et les condamnations à mort prononcées
contre les combattants de la liberté;

2. Condamne l'il'ement le régime d'apllrtheid
pour ses actes répétés d'agression, de subversion et
de terrorisme contre des Etats africains indépendants,
visant à déstabiliser l'ensemble de l'Afrique australe;

3. Se dit li nOUI'e(/[/ fermemellt cOIll'aillcue que
le régime d'apartheid a été encouragé à perpétrer ces
actes criminels par la manière dont de grandes
puissances occidentales le protègent contre des sanc
tions internationales;

4. Condamne les politiques de certains Etats
occidentaux, en particulier des Etats-Unis d'Améri
que, et d'Israël et celles de leurs sociétés transna
tionales et institutions financières qui ont accru leur
collaboration dans les domaines politique, écono
mique et militaire avec le régime raciste d'Afrique du
Sud malgré les appels répétés de l'Assemblée générale;

5. 5e dit à 1I0Ul'eali cOIll'ail/cue que des sanctions
globales et obligatoires, imposées par le Conseil de
sécurité en vertu du Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies, et universellement appliquées, sont
le moyen le plus adéquat et le plus efficace dont
dispose la communauté internationale pour aider le
peuple opprimé d'Afrique du Sud dans sa lutte légitime
et s'acquitter des responsabilités qui lui incombent en
ce qui concerne le maintien de la paix et de la sécurité
internationales;

6. Prie à noul'eau instammellt le Conseil de sécu
rité de déterminer que la situation en Afrique du Sud
et dans l'ensemble de l'Afrique australe, telle qu'elle
résulte des politiques et des actes du régime d'apart
heid d'Afrique du Sud, constitue une menace grave
et croissante contre la paix et la sécurité internatio
nales, et d'imposer contre ce régime des sanctions
globales et obligatoi-res en vertu du Chapitre VII de la
Charte;

7. Erige le retrait immédiat et inconditionnel de
toutes les troupes du régime d'apartheid d'Afrique du
Sud du territoire de l'Angola et exige que l'Afrique
du Sud respecte pleinement l'indépendance, la sou
veraineté et l'intégrité territoriale de l'Angola et
d'autres Etats africains indépendants;

8. Erigê en outrc que le régime raciste d'Afrique
du Sud indemnise pleinement l'Angola et d'autres
Etats africains indépendants pour les dommages
causés aux personnes et aux biens par ses actes
d'agression;

9. Prie instammellt tous les Etats qui ne l'ont pas
encore fait d'adopter des mesures individuelles et

collectives pour l'imposition de sanctions globales
contre l'Afrique du Sud, en attendant une décision
du Conseil de sécurité:

10. Demallde au Gouvernement du Royaume- Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de prendre
les mesures nécessaires pour mettre fin aux fourni
tures de pétrole à l'Afrique du Sud à partir du Brunéi;

Il. Prie toutes les organisations intergouverne
mentales d'exclure le régime raciste d'Afrique du Sud
et de cesser toute collaboration avec lui;

12. Se déclare gral'eillellt préoccupée de ce que
le Fonds monétaire international continue à accorder
des crédits au régime raciste d'Afrique du Sud et le
prie de mettre fin à ces crédits sans délai;

13. Prie l'Agence internationale de l'énergie ato
mique de s'abstenir d'accorder à l'Afrique du Sud
toute facilité susceptible de l'aider à mener à bien ses
projets nucléaires et, en particulier, la prie d'exclure
l'Afrique du Sud de tous ses groupes de travail tech
I1Iques;

14. [)clllallde Ù IIO/II'eali à tous les Etats et orga
nisations de s'abstenir de reconnaitre les bantoustans
prétendument "indépendants" ou de coopérer avec
eux:

15. Adresse 1111 appel à tous les Etats qui ne l'ont
pas encore fait pour qu'ils adhèrent à la Convention
internationale sur l'élimination et la répression du
crime d'apartheid'x;

16. Réqfjirme la légitimité de la lutte que mènent
le peuple opprimé d'Afrique du Sud et son mouvement
de libération nationale par tous les moyens à leur dis
position, y compris la lutte armée, pour prendre le
pouvoir et le donner au peuple, mettre fin au régime
d'apartheid et garantir à l'ensemble du peuple d'Afri
que du Sud l'exercice du droit à l'autodétermination;

17, Erige que le régime d'apartheid traite en pri
sonniers de guerre, conformément aux Conventions
de Genève du 12 août 19495h et au Protocole addi
tionnel 1 y relatiP5, les combattants de la liberté qui
ont été capturés;

18. Proclalllc à IIOIlI'n/u son plein appui au mou
vement de libération nationale d'Afrique du Sud, en
tant que représentant authentique du peuple sud
africain dans sa lutte légitime de libération;

19. Fait appcl à tous les Etats pour qu'ils fournis
sent au peuple opprimé d'Afrique du Sud et à son
mouvement de libération nationale toute l'assistance
humanitaire, éducative, financière ou autre dont ils
ont besoin dans leur juste lutte;

20. Demandc illstamlllcllt au Programme des
Nations Unies pour le développement et aux autres
organismes des Nations Unies d'élargir l'assistance
qu'ils fournissent au peuple opprimé d'Afrique du Sud
et aux mouvements de libération sud-africains re
connus par l'Organisation de l'unité africaine, c'est-à
dire l'African National Congress d'Afrique du Sud et
le Pan Africanist Congress of Azania, en consultation
avec le Comité spécial contre l'apartheid;

21. Décidc de continuer à autoriser l'ouverture
au budget de l'Organisation des Nations Unies des
crédits nécessaires pour permettre à ces mouvements

,. Résolution J1l6l'\ (XXVIII), anncxc.



7. Félicite les Etats de première ligne et d'autres
Etats voisins de l'Afrique du Sud pour les sacrifices
qu'ils consentent en faveur de la liberté en Afrique
du Sud;

8. Fait lIPPc! à tous les Etats et à toutes les orga
nisations pour qu'ils fournissent toute l'assistance
morale et matérielle nécessaire à ces Etats;
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B

ACTION INTERNATIONALE CONCERTÉE
POUR L'ÉLIMINATION DE L'apartheid

Vivement préoccupée par la situation en Afrique
du Sud, en particulier par les efforts faits par le régime
raciste d'Afrique du Sud pour perpétuer l'apartheid
et continuer à déporter les populations africaines, à
nier les droits inaliénables du peuple africain par la
création de bantoustans prétendument "indépen
dants" et à réprimer impitoyablement tous les oppo
sants à la politique criminelle d'apartheid,

Considérant que la politique et les actes du régime
raciste d'Afrique du Sud, en particulier ses actes
d'agression, de terrorisme et de déstabilisation contre
des Etats africains indépendants, constituent une grave
menace contre la paix et la sécurité internationales,

Recollnaissant que le régime raciste d'Afrique du
Sud, en persistant à défier l'Organisation des Nations
Unies, porte la responsabilité de la menace crois
sante qui pèse sur la paix en Afrique australe ainsi
que des ruptures fréquentes de la paix,

COll.l'idérallt que l'accroissement de la puissance
militaire et les plans nucléaires du régime raciste
d'Afrique du Sud constituent une grave menace contre
la paix et la sécurité internationales,

Reconnaissant en outre que l'élimination totale de
l'apartheid et l'instauration d'un Etat démocratique
en Afrique du Sud sont essentielles pour la paix, la
sécurité et la stabilité dans la région,

Rappelallt la longue lutte menée par le peuple afri
cain et d'autres peuples d'Afrique du Sud pour élimi
ner la discrimination raciale et instaurer une société
dans laquelle tous les hahitants du pays entier - sans

L'Assemhlée géllémle.

Réunie trente ans après avoir commence a exa
miner la question intitulée "Question du conflit racial
en Afrique du Sud provoqué par la politique d'apart
heid du Gouvernement de la République d'Afrique du
Sud" ,
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de libération d'avoir des bureaux à New York afin de distinction de race, de couleur ou de croyance-
participer effectivement aux délibérations du Comité jouiront des droits de l'homme et des libertés fonda-
spécial et des autres organes appropriés; mentales dans des conditions d'égalité,

22. Engage tous les gouvernements et organi- Reconnaissant une nouI'elfe ./()i.\' que cette lutte
sations à venir en aide, en consultation avec les mou- contribue à la réalisation des objectifs de 1'0rgani-
vements de libération nationale d'Afrique du Sud et sation des Nations Unies,
de Namibie, aux personnes contraintes de quitter Rendant hommage à tous ceux qui ont sacrifié leur
l'Afrique du Sud parce que leur conscience leur inter- vie en luttant pour la liberté et la dignité de l'homme
dit de servir dans les forces militaires ou de police en Afrique du Sud,
du régime d'apartheid;

Se déclarant solidaire de tous ceux qui sont empri-
23. Réaffirme l'engagement qu'a pris 1'0rgani- sonnés, frappés d'interdiction ou autrement persé-

sation des Nations Unies d'éliminer totalement l'apart- cutés pour leur participation à cette lutte légitime,
heid et de promouvoir l'instauration d'une société
démocratique dans laquelle tous les habitants de Souhaitant ardemment que tous les Etats coopèrent
l'Afrique du Sud dans son ensemble, sans distinction à une action internationale efficace pour réaliser les
de race, de couleur, de sexe ou de croyance, jouiront objectifs indiqués dans des déclarations et résolutions
dans l'égalité de tous les droits de l'homme et libertés adoptées à l'unanimité par l'Assemblée générale et
fondamentales et participeront librement à la détermi- le Conseil de sécurité, en particulier l'élimination de
nation de leur destin. l'apartheid, la fin de la répression en Afrique du Sud

et de toutes les violations de la souveraineté et de
l'intégrité territoriale d'Etats africains indépendants,

Consciente de la responsabilité qui incombe à l'Or
ganisation des Nations Unies et à la communauté
internationale s'agissant d'assurer la paix en Afrique
australe et d'encourager la liberté et l'égalité,

1. Fait appel à tous les Etats et toutes les organi
sations pour qu'ils coopèrent pleinement à une action
internationale efficace visant à éliminer l'apartheid en
Afrique du Sud, à encourager l'instauration d'une
société démocratique dans laquelle tous les habitants
de ce pays jouiront des droits de l'homme et des droits
politiques et à assurer la paix dans la région:

2. Réitère .l'on appel à tous les Etats et à toutes les
organisations pour qu'ils refusent toute assistance,
directe ou indirecte, au régime raciste d'Afrique du
Sud et fournissent toute l'aide nécessaire au peuple
opprimé de ce pays et à ses mouvements de libéra
tion nationale en cette période cruciale;

3. Fait appel aux Etats occidentaux membres
permanents du Conseil de sécurité pour qu'ils coopè
rent à une action efficace du Conseil en vertu du Cha
pitre VII de la Charte des Nations Unies et qu'ils la
facilitent;

4. Soutient la campagne menée pour la libération
de Nelson Mandela et de tous les autres prisonniers
politiques sud-africains en tant que condition préalable
indispensable à une solution pacifique et juste en
Afrique du Sud;

5. !:.'Ilcoumge l'action menée par des organisations
syndicales dans le monde entier en solidarité avec les
travailleurs opprimés d'Afrique du Sud:

6. Fait appel aux écrivains, aux artistes, aux
sportifs et autres personnalités pour qu'ils participent
activement à la campagne internationale contre l'apart
heid en coopération avec l'Organisation des Nations
Unies:
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9. Al'ertit le reglme raciste d'Afrique du Sud de
se garder de tout acte d'agression, de terrorisme et
de déstabilisation contre des Etats africains indépen
dants et de tout appui à des mercenaires;

10. Prie le Comité spécial contre l'apartheid de
continuer à :

a) Faire connaître tous les actes d'agression, de
terrorisme et de déstabilisation commis par le régime
raciste d'Afrique du Sud contre des Etats africains
indépendants;

h) Promouvoir l'aide aux Etats de première ligne;

Il. Im'ite le Conseil de sécurité à examiner de
toute urgence et de manière approfondie la menace
toujours croissante qui pèse sur la paix en Afrique
australe et à prendre des mesures efficaces en vertu
de la Charte.
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c

SANCTIONS GLOBALES ET OBLIGATOIRES
CONTRE L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemhlée Xénérale.

Rappelant sa résolution 36/172 B du 17 décembre
1981, la Déclaration de Paris sur des sanctions contre
l'Afrique du Sud59 et le programme de l'Année inter
nationale de mobilisation pour des sanctions contre
l'Afrique du Sud60 ,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre
l'apartheid61 ,

Considérant que la politique et les actes du régime
raciste d'Afrique du Sud, l'accroissement de sa puis
sance militaire et ses plans nucléaires constituent une
grave menace contre la paix et la sécurité internatio
nales,

Réaffirmant sa conl'iction que des sanctions globa
les et obligatoires, imposées par le Conseil de sécurité
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations
Unies, et universellement appliquées, sont le moyen
le plus adéquat et le plus efficace dont dispose la com
munauté internationale pour aider le peuple opprimé
d'Afrique du Sud dans sa lutte légitime et s'acquitter
des responsabilités qui lui incombent en ce qui con
cerne le maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales,

Reconnaissant qu'il faut d'urgence mettre fin à
toute collaboration dans les domaines militaire, nu
cléaire, économique et technologique avec le régime
raciste d'Afrique du Sud et cesser toutes relations
sportives, culturelles et autres avec ce pays,

Déplorant l'attitude des Etats occidentaux membres
permanents du Conseil de sécurité qui ont jusqu'à
présent empêché le Conseil d'adopter des sanctions

~. Rapport de la Conférence internationale ,\"Ur des sanetion,I'
contre l'Afrique du Sud, Pari.<, 20-27 mai 1981 (AfCONF.I07f8),
sect. X.A.

hO Documents officiels dl' /'A.Hemhlée généra/l', trel1te-sixii'lIIe
H'.I·sion, Supplément n" 22A (Af36f22fAdd.1 et 2), document
A/36f22fAdd.2. annexe.

"' Ihid .. trente-septième .H'Hi<III, SI/pp/élllent " " 22 (A/37/
22 el Corr.I),

globales contre l'Afrique du Sud en vertu du Cha
pitre VII de la Charte,

Déplorant éxalement l'attitude des Etats, en parti
culier les Etats-Unis d'Amérique et Israël, qui ont
maintenu et accru leur collaboration dans les domaines
politique, économique et autre avec l'Afrique du Sud,

Grm'ement préoccupée par les activités des sociétés
transnationales qui poursuivent leur collaboration
avec le régime d'apartheid, en particulier dans les
domaines pétrolier et autres, de même que par celles
des institutions financières qui ont continué d'accor
der des prêts et des crédits à l'Afrique du Sud, ainsi
que par le fait que les Etats intéressés n'ont pas pris
de mesures efficaces pour prévenir ce type de colla
boration,

."Ù' déclarant l'il'emellt préoccupée par l'augmen
tation considérable des investissements effectués en
Afrique du Sud par le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, les Etats-Unis d'Amé
rique, la République fédérale d'Allemagne et la Suisse
ainsi que des prêts qu'ils consentent à ce pays,

Fdicilant tous les Etats qui ont pris des mesures
efficaces, conformément aux résolutions pertinentes,
en vue de l'élimination de l'apartheid en Afrique du
Sud,

i:'.rprimallt sa l'ÏI'C sati.\:fàctioll aux organisations
intergouvernementales et non gouvernementales, en
particulier aux mouvements de lutte contre l'apartheid
et de solidarité, aux syndicats et aux groupements
religieux, ainsi qu'aux autorités municipales et autres
autorités locales qui ont pris des mesures pour isoler
le régime raciste d'Afrique du Sud et qui ont milité
pour l'adoption de sanctions globales contre ce régime,

Se .félicitant de la décision prise par l' Union postale
universelle à son dix-huitième Congrès, tenu à Rio
de Janeiro du 12 septembre au 26 octobre 197Y,
d'expulser l'Afrique du Sud de l'Union,

Ayant appris que des démarches étaient entreprises
pour renverser la décision ci-dessus prise au dix
huitième Congrès de l'Union postale universelle,

Reconnaissant le rôle important que peuvent jouer
les moyens d'information en contribuant à isoler le
régime raciste d'Afrique du Sud et à faire adopter des
sanctions globales contre ce pays,

Félicitant le Comité spécial contre l'apartheid pour
les activités qu'il entreprend, avec l'aide du Centre
contre l'apllrtheid du Secrétariat et la coopération de
gouvernements et d'organisations, en vue d'obtenir
le soutien le plus large possible à l'adoption de
sanctions contre l'Afrique du Sud,

1. Pric tous les gouvernements et toutes les orga
nisations de poursuivre leurs activités en application
du programme de l'Année internationale de mobili
sation pour des sanctions contre l'Afrique du Sud
au-delà de IY82;

2, Prie tous les Etats, notamment les Etats occi
dentaux intéressés et Israël, de cesser toute collabo
ration avec le régime raciste d'Afrique du Sud et
d'appliquer les résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies;

3. Prie tous les Etats intéressés de prendre des
mesures contre les sociétés et autres intérêts qui
violent l'embargo obligatoire sur les armes imposé
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contre l'Afrique du Sud ou qui participent à l'appro
visionnement illicite de ce pays en pétrole provenant
d'Etats qui ont imposé un embargo contre l'Afrique
du Sud;

4. Prie à noul'eau le Conseil de sécurité d'envi
sager une action en vertu du Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies en vue d'imposer des sanctions
globales et obligatoires contre l'Afrique du Sud et,
en particulier, de prendre des mesures visant à :

a) Surveiller efficacement et renforcer l'embargo
obligatoire sur les armes à l'encontre de l'Afrique du
Sud;

h) Interdire toute coopération avec l'Afrique du
Sud dans les domaines militaire et nucléaire;

c) Interdire les importations de matériel militaire
ou de pièces détachées en provenance d'Afrique du
Sud;

d) Empêcher toute coopération ou association avec
l'Afrique du Sud dans le cadre d'alliances militaires;

e) Imposer un embargo efficace sur la fourniture
de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud;

f) Interdire l'octroi de prêts à l'Afrique du Sud et
la réalisation de nouveaux investissements dans ce
pays, ainsi que toute promotion des échanges com
merciaux avec lui;

5. Engage et autorise le Comité spécial contre
l'apartheid à intensifier ses activités en vue d'isoler
totalement le régime raciste d'Afrique du Sud et
d'encourager l'adoption de sanctions globales et obli
gatoires contre ce pays;

6. Prie instamment les Etats membres de l'Union
postale universelle de résister à la forte campagne
lancée dans le but de rendre à l'Afrique du Sud sa
qualité de membre de l'Union;

7. lnl'ite tous les gouvernements, parlements,
organisations non gouvernementales, mouvements de
lutte contre l'apartheid et de solidarité, syndicats,
organismes religieux et autres groupes à intensifier et
concerter leurs efforts pour promouvoir l'adoption de
sanctions globales contre l'Afrique du Sud en coopé
ration avec le Comité spécial contre l'apartheid.
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COLLABORATION MILITAIRE El NUCLÉAIRE
AVEC L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemhlée générale,

Réaffirmant ses résolutions concernant la collabo
ration militaire et nucléaire avec l'Afrique du Sud,
notamment sa résolution 36/172 E du 17 décembre
1981,

Rappelant ses résolutions concernant la dénucléa
risation du continent africain,

Rappelant également les résolutions 418 (1977),
421 (1977) et 473 (1980) du Conseil de sécurité, en date
des 4 novembre 1977, 9 décembre 1977 et 13 juin 1980,

Ayant examiné les rapports du Comité spécial
contre l'apartheid" et celui de la Conférence interna-

tionale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud,
tenue à Paris du 20 au 27 mai 1981 62 ,

Gral'ement préoccupée par le fait que le régime
raciste d'Afrique du Sud a continué à se procurer
du matériel militaire et des munitions ainsi que la
technologie et les connaissances techniques néces
saires pour développer son industrie d'armement et
acquérir une capacité de production d'armes nu
cléaires,

Reconnaissant que toute capacité de production
d'armes nucléaires par le régime raciste d'Afrique du
Sud constitue une menace contre la paix et la sécurité
internationales,

Erprimant sa gral'e préoccupation devant le renfor
cement accéléré de l'arsenal militaire et l'intensifi
cation des préparatifs de guerre du régime raciste
d'Afrique du Sud et condamnant énergiquement la
violation croissante de l'embargo sur les armes,
ainsi que la collaboration nucléaire que les Etats
Unis d'Amérique, certains autres Etats occidentaux
et Israël continuent d'apporter au régime d'apartheid,

Condamnant les activités des sociétés transnatio·
nales qui continuent, en collaborant avec le régime
raciste d'Afrique du Sud, à renforcer sa capacité mili
taire et nucléaire,

Rappelant que le Conseil de sécurité avait constaté
dans sa résolution 418 (1977), agissant en vertu du
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, que
l'acquisition par l'Afrique du Sud d'armes et de
matériel connexe constitue une menace contre le
maintien de la paix et de la sécurité internationales,

Considérant que le Conseil de sécurité doit prendre
d'urgence des décisions de caractère obligatoire, en
vertu du Chapitre VII de la Charte, pour interdire
toute collaboration militaire et nucléaire avec le régime
raciste d'Afrique du Sud,

1. Prie instammellt le Conseil de sécurité d'adop
ter des décisions de caractère obligatoire, en vertu
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies,
pour assurer la cessation totale de toute coopération
dans les domaines militaire et nucléaire entre le régime
raciste d'Afrique du Sud et des gouvernements, des
sociétés, des institutions et des particuliers;

2. Déplore les actes de plusieurs Etats occi
dentaux et d'Israël qui ont fourni au régime raciste
d'Afrique du Sud un énorme arsenal de matériel et de
technologie militaires, ainsi qu'une assistance pour
l'exécution de ses plans nucléaires, et qui ont permis
à des sociétés relevant de leur juridiction d'effectuer
des investissements dans l'industrie d'armement en
Afrique du Sud;

3. Condamne toute manœuvre visant à créer des
pactes ou accords militaires avec la participation du
régime raciste ct' Afrique du Sud;

4. Invite tous les gouvernements et organisations
à venir en aide, en consultation avec les mouvements
de libération nationale d'Afrique du Sud et de Nami
bie, aux personnes contraintes de quitter l'Afrique du
Sud parce que leur conscience leur interdit de servir
dans les forces militaires ou de police du régime
d'apartheid.
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E

PROGRAMME DE TRAVAIl. DU COMIn'· SPÉ:CIAl

CONTRE L'aparthl'id

L'Assemhlée gél/àllle,

AYlll1t examiné les rapports du Comité spécial
contre l'lIplirtheid5 \,

Réqffim/{/Ilt sa résolution 36/ 172 N du 17 décembre
1981,

Félicital/t le Comité spécial des activités qu'il a
exercées pour s'acquitter du mandat que lui a confié
l'Assemblée générale,

Notal/t lIl'ec .wti.ljàctiol/ le travail accompli par le
Centre contre l'lIplirtheid du Secrétariat pour aider le
Comité spécial,

Reconl1l1issl1l1t qu'il faut intensifier d'urgence les
efforts internationaux pour éliminer l'apartlwid et
permettre au peuple sud-africain d'instaurer une
société démocratique,

COI/sidérant que la mise en œuvre du programme
de l'Année internationale de mobilisation pour des
sanctions contre l'Afrique du Sudf>() devrait se pour
suivre au-delà de la fin de l'année 19H2,

1. Approlll'e le rapport du Comité spécial contre
l'apartheùlbl

, notamment les recommandations figu
rant aux paragraphes 466 il 489, relatives au pro
gramme de travail du Comité spécial et aux services
assurés par le Centre contre l'iI!)ilrtheid et d'autres
unités du Secrétariat;

2. Autorise le Comité spécial il organiser en 1983
une Conférence internationale de syndicats sur des
sanctions et d'autres mesures contre le régime d'apart
heid en Afrique du Sud, conformément il la recom
mandation figurant dans son deuxième rapport
spécialb1

;

3. EI/co/ll'lge le Comité spécial, avec l'assistance
du Centre contre l'apllrtheid, à mobiliser le plus lar
gement possible l'opinion internationale contre l'l/!N/rt
heid en application des résolutions de l'Assemblée
générale et du programme de travail du Comité spécial
pour 1983;

4. Félicite le Comité spécial d'avoir accordé unt:
attention particulière aux questions suivantes:

li) Sanctions globales et obligatoires contre l'At'ri
que du Sud;

h) Campagne pour la libération de Nelson Mandela
et de tous les autres prisonniers politiques sud
africains;

c) Femmes et enf~mts vivant sous It: régime
d 'lIplirtheid;

d) Action du mouvement syndical pour l'élimina
tion de l'apartheid;

el Boycottage sportif et culturel de l'Afrique du
Sud;

j) Participation d'écrivains, d'artistes, de sportifs,
de dirigeants religieux et d'autres personnalités à la
campagne internationale contre l'apllrtheid:

tH Voir /JOUI/Hel/l" (~t.ti('i('I., de /',l.'.\clllhlt;c :"':(;1/('1'01(', I(CHlc

septièllle .H'ssùm. Supp/élllellt Il'' .?.?.-1 1A1171221 AJJ. t el 2). Jocu
ment AI37/22IAJJ.2, par. 44.

g) Application des résolutions de l'Organisation
des Nations Unies visant il l'élimination de l'apartheid;

h) Diffusion d'informations sur le combat de libé
ration mené en Afrique du Sud;

5. l'rie le Comité spécial de participer efficace
ment il la deuxième Conférem:e mondiale de la lutte
(ontre le ra(isme et la discrimination raciale b4 ;

6, Prie le Secrétaire général de renforcer le Centre
contre l'apartheid, en consultation avec le Comité
spécial, et de prendre des mesures propres à assurer
une coopération effi(aœ de toutes les unités compé
ten tes du Seerétariat il la campagne internationale
contre l'apartheid, comme il est dit aux paragra
phes 484 il 489 du rapport du Comité b 1;

7. I>hidl' d'ouvrir au profit du Comité spécial,
pour 1983, un crédit spécial d'un montant de 400 000
dollars imputé sur le budget ordinaire de l'Organi
sation des Nations Unies pour financer des projets
spé(iaux dont décidera le Comité en vue de promou
voir la (ampagne internationale contre l'apartheid;

H. Prie les gouvernements et les organisations de
verser des (ontributions volontaires ou d'apporter
leur aide sous une autre forme aux projets spéciaux
du Comité spécial:

lJ. l'rie le Senétaire général de créer un fonds
d'affedation spéciale pour œs contributions volon
taires, qui sera utilisé conformément aux décisions
du Comité spécial;

10. A I/torise le Comité spécial, qui a pour mandat
de suivre (onstamment la situation en (e qui concerne
l'Afrique du Sud et de mobiliser l'opinion interna
tionale (ontre l'aflartill'id, il se réunir selon les besoins
pendant les sessions de l'Assemblée générale:

Il. l'l'il' tous les Etats, les institutions spédalisées
t:l autres organisations intergouvernementales et non
gouvernementales de (oopérer ave( le Comité spécial
dans le (adre de la (ampagne internationale contre
l'aflartheid.

1)7" .1 el/II Cl' ph;l/ih,'
l) d(;cl'/I/hrl' !We

RU\1l0NS ENTRE IsRAi'l ET L'AFRIQUE DU SUD

/"!sI('lIlhle(' gl;//l;rall',

f«;(!/lirllUlllt ses résolutions sur les relations entre
Israël et l'Afrique du Sud,

.hll//t eXlII//i//l; le rapport spécial du Comité spécial
(ontre l'apartheid sur révolution réeente des relations
entre Israël et l'Afrique du Sud"',

-1/1/1ïI1(;e par la (ollaboration a(crue qu'apporte
Israël au régime ra(iste d'Afrique du Sud, en parti
(u lier dans les domaines militaire et nucléaire, au
mépris des résolutions de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité,

(·oll.lidàl///t que cette collaboration constitue un
obstade sérieux ù l'action internationale en vue de

,,4 Voir sect. VI, résolution .~714L

hO:; /)ot'/{/llCllfs (~lfi("/·{'I.\ dl' (·L"\('",I1/(',, ,L:(;"cralt'. ',.('II(('-.H,/"ii>,,,('

\('\\ioll. S"flt'/"II/l'I/l Il'' .7.'.\ IAI37122IAJJ. t et 2), t!ocumenl
A/~7!22!AJJ 1
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l'élimination de l'apartheid, un encouragement au
régime raciste d'Afrique du Sud à persister dans sa
politique criminelle d'apartheid et un acte d'hostilité
envers le peuple opprimé d'Afrique du Sud et tout le
continent africain et qu'elle représente une menace
contre la paix et la sécurité internationales,

1. Condamne énl'l'I-{iquement li noul'eau la colla
boration continue et croissante d'Israël avec le régime
raciste d'Afrique du Sud, surtout dans les domaines
militaire et nucléaire;

2. /:'xil-{e qu' 1sraël renonce et mette fin immédia
tement à toutes les formes de collaboration avec
l'Afrique du Sud, en particulier dans les domaines
militaire et nucléaire, et respecte scrupuleusement
les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale
et du Conseil de sécurité;

3. Demande à tous les gouvernements et organi
sations d'exercer leur influence pour persuader Israël
de renoncer à cette collaboration et de respecter les
résolutions de l'Assemblée générale;

4. Prie le Comité spécial contre l'apartheid de
diffuser, aussi largement que possible, des informa
tions sur les relations entre Israël et l'Afrique du
Sud;

5. Prie l'II outre le Comité spécial de garder la
question constamment il l'étude et de faire rapport il
l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité selon
qu'il conviendra.

C)7" séallce plélli<'re
C) décemhre fC)X2

G

L'apartheid DANS LES SPORTS

L'Assemhlée générale,

Ayant examillé le rapport du Comité spécial pour
l'élaboration d'une convention internationale contre
l'apartheid dans les sports66

,

1. Prie le Comité spécial pour l'élaboration d'une
convention internationale contre l'apartheid dans les
sports de poursuivre ses travaux afin de présenter
un projet de convention dès que possible;

2. Autorise ledit Comité spécial à poursuivre, si
besoin est, ses consultations avec des représentants
des gouvernements et des organisations concernés el
avec des experts en matière d'apartheid dans les
sports.

C)7 e \l;aIlCe pléllière
C) décemhre /C)X2

H

INVESTISSEMENTS EN AFRIQUE DU SUD

1. 'A ssemhlée gl;lIérale,

Rappe/allt sa résolution 36/172 () du 17 décembre
1981,

Prellant acte du rapport du Comité spécial contre
l'apartheid 61 ,

•• Ihid., Supplélllell! Il' 30 1AI17J1,6).

Persuadée que le fait de mettre un terme il tous
nouveaux investissements étrangers en Afrique du
Sud et à tous nouveaux prêts financiers à ce pays
marquerait un progrès important dans l'action inter
nationale pour l'élimination de l'apartheid, étant donné
que ces investissements et ces prêts encouragent et
favorisent la politique d'apartheid de ce pays,

Se félicitant des actes des gouvernements qui ont
pris des mesures législatives et autres à cette tin,

!Yotllnt arec n'I-{n't que le Conseil de sécurité n'a
pas encore pris de mesures à cette fin, comme l'a
demandé l'Assemblée générale dans ses résolu
tions 31/6 K du 9 novembre 1976, 32/105 0 du 16 dé
cembre 1977,33/1830 du 24 janvier 1979,34/93 Q du
12 décembre 1979, 35/206 Q du 16 décembre 1980 et
36/172 0 du 17 décembre 198 L

Prie de IlOUl'elUI instamment le Conseil de sécurité
d'examiner la question à une date rapprochée en vue
de prendre des mesures efficaces pour mettre un terme
il de nouveaux investissements étrangers en Afrique
du Sud et à de nouveaux prêts financiers à ce pays.

c)7" séallce plénière
C) décemhre /C)X2

FONDS D'AFFECTATION SPÉCIALE DES NATIONS UNIES

POUR L'AFRIQUE DU SUD

L'A\\emhlée 1-{(;lIérale,

AYl//ll <'.\(lIlIii/(; le rapport du Secrétaire général sur
le Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
l'Afrique du Sud67

, auquel est joint en annexe le rap
port du Conseil d'administration du Fonds d'affec
tation spéciale,

Gral'emelll prl;occupée par la poursuite et l'intensi
fication de la répression des adversaires de l'apartheid
et de la disnimination raciale en Afrique du Sud et
par le fait que de nombreux procès ont été intentés
en vertu de la législation arbitraire en matière de sécu
rité, ainsi que par la poursuite de la répression en
Namibie,

Réaj/imlllnt qu'il est approprié et essentiel que la
communauté internationale fournisse une assistance
humanitaire accrue aux personnes persécutées en vertu
d'une législation répressive et discriminatoire en Afri
que du Sud et en Namibie,

Recollllaissalll qu'il est nécessaire d'accroître les
contributions au Fonds d'affectation spéciale et aux
organismes bénévoles compétents pour leur permettre
de faire face aux besoins accrus d'assistance huma
nitaire et juridique,

l, Félicite le Secrétaire général et le Conseil d'ad
ministration du Fonds d'affectation spéciale des Na
tions UnÎes pour l'Afrique du Sud des efforts qu'ils
déploient pour accroître l'assistance humanitaire et
juridique fournie aux personnes qui sont persécutées
en vertu d'une législation répressive et discriminatoire
en Afrique du Sud et en Namibie, ainsÎ que pour
aider les familles de ces personnes et les réfugiés
venus d'Afrique du Sud;

,,7 A/37/484.
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2. Exprime sa sati,\jaction aux gouvernements,
aux organismes et aux particuliers qui ont versé des
contributions au Fonds d'affectation spéciale ainsi
qu'aux organismes bénévoles qui fournissent une
assistance humanitaire et juridique aux victimes de
l'apartheid et de la discrimination raciale;

3. Lance un appel pour que des contributions
généreuses et accrues soient versées au Fonds d'affec
tation spéciale;

4. Lance également un appel pour que des contri
butions soient versées directement aux organismes
bénévoles qui fournissent une assistance aux victimes
de l'apartheid et de la discrimination raciale en Afrique
du Sud et en Namibie.

97" séance plénière
9 décemhre 1982

J

EMBARGO SUR LE PÉTROLE À L'ENCONTRE
DE L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemhlée générale,

Rappelant sa résolution 36/172 G du 17 décembre
1981,

Rappelant en outre la Déclaration de Paris sur des
sanctions contre l'Afrique du Sud59 ,

Prenant acte du rapport du Comité spécial contre
l'apartheid6 ! ,

Conl'llincue de la nécessité d'assurer l'application
effective des embargos imposés ou des politiques
déclarées par la plupart des pays producteurs et
exportateurs de pétrole en ce qui concerne la livraison
de leur pétrole et de leurs produits pétroliers à l'Afri
que du Sud, et de promouvoir un embargo obligatoire
sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud en
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies,

Réitérant ses demandes au Conseil de sécurité
d'envisager un embargo obligatoire sur les livraisons
de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud
en vertu du Chapitre VII de la Charte,

1. Autorise le Comité spécial contre l'apartheid
à constituer un Groupe d'experts sur les livraisons
de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud,
désignés par les gouvernements pour procéder à une
étude approfondie et présenter un rapport dès que
possible sur tous les aspects de la question, en préa
lable à l'examen de mesures nationales et internatio
nales visant à assurer l'application effective des em
bargos imposés ou des politiques déclarées par les pays
producteurs et exportateurs de pétrole en ce qui
concerne les livraisons de pétrole et de produits pé
troliers à l'Afrique du Sud;

2. Prie le Secrétaire général d'organiser. en con
sultation avec le Comité spéciaL des réunions des
représentants permanents auprès de l'Organisation
des Nations Unies des pays producteurs et exporta
teurs de pétrole qui se sont engagés à imposer un
embargo sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du
Sud en vue:

a) D'examiner le rapport du Groupe d'experts sur
les livraisons de pétrole et de produits pétroliers à
l'Afrique du Sud;

h) De procéder à des consultations sur des arran
gements nationaux et internationaux de nature à
assurer l'application effective des embargos, il la
lumière du rapport;

c) De décider de tous les arrangements relatifs à
une conférence internationale;

d) D'envisager, sur la base du rapport du Groupe
d'experts, la participation des pays intéressés autres
que les pays producteurs et exportateurs de pétrole
qui se sont engagés à imposer un embargo sur le pétrole
à l'encontre de l'Afrique du Sud:

3. /m'ite et autorise le Secrétaire général à orga
niser. en consultation avec le Comité spécial et en
tenant compte des recommandations formulées aux
réunions des représentants permanents des pays inté
ressés, la Conférence internationale concernant
un embargo sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique
du Sud. afin d'envisager des arrangements natio
naux et internationaux de nature à assurer l'applica
tion des embargos imposés ou des politiques décla
rées par les pays producteurs et exportateurs de
pétrole en ce qui concerne les livraisons de pétrole
et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud.

97" séallce plénière
9 décemhre /982

37/86. Question de Palestine

1.' ASSl'lIlhh;c géf/(;ralc,

Rappela Il t ses résolutions 3376 (XXX) du 10 no
vembre 1975, 31/20 du 24 novembre 1976, 32/40 du
2 décembre 1977, 33/28 du 7 décembre 1978, 34/65 des
29 novembre et 12 décembre 1979, ES-7/2 du 29 juillet
1980, 35/169 du 15 décembre 1980, 36/120 du 10 dé
cembre 1981, ES-7/4 du 28 avril 1982. ES-7/'i du
26 juin 1982 et ES-7/9 du 24 septembre 1982,

Ayant CXlIlIlilll; le rapport du Comité pour l'exercice
des droits inaliénables du peuple palestinienl>~,

1. f;xprilllc Sil sati.l:/ilctiulI au Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du peuple palestinien des
efforts qu'il a faits pour s'acquitter des tâches que
lui a confiées l'Assemblée générale;

") Fait siellllc.1 les recommandations formulées
par le Comité aux paragraphes 114 à 119 de son rapport
et appelle l'attention du Conseil de sécurité sur le fait
qu'on attend depuis longtemps qu'il soit donné suite
aux recommandations du Comité que l'Assemblée
générale a faites siennes dans sa résolution 31/20:

3. Prie le Comité de garder à l'étude la situation
relative à la question de Palestine, ainsi que de faire
rapport et de présenter des suggestions il ce sujet à
l'Assemblée générale ou au Conseil de sécurité, selon
qu'il conviendra:

4. Autorise le Comité il continuer de n'épargner
aucun effort pour promouvoir l'application de ses
recommandations. il envoyer des délégations ou des
représentants aux conférences internationales où il
jugera une telle représentation appropriée et il faire

hl'( J)oCll/nelll.\' (~tI;('il'ls dc l'As"'l'I"hléc g(;/I(;ra/t'. tri'IlIC-Sl'ptii''''I'
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rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
trente-huitième session et ultérieurement;

5. Prie la Commission de conciliation des Nations
Unies pour la Palestine, créée par la résolution 194
(III) de l'Assemblée générale, en date du Il décembre
1948, ainsi que d'autres organes de l'Organisation des
Nations Unies s'occupant de la question de Palestine,
de coopérer pleinement avec le Comité et de lui com
muniquer, sur sa demande, les renseignements et la
documentation pertinents dont ils disposent;

6. Décide de faire distribuer le rapport du Comité
à tous les organes compétents de l'Organisation des
Nations Unies et invite instamment ces derniers à
prendre les mesures nécessaires, selon qu'il con
viendra, conformément au programme d'application
du Comité;

7. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir
au Comité toutes les facilités nécessaires à l'exécu
tion de ses tâches.

99" séance plénière
10 déccmbrc 1982

B

L'Assembléc Rénéralc,

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du peuple paiestinien6H

,

Prenant note, en particulier, des renseignements
figurant aux paragraphes 103 à III de ce rapport,

Rappelant ses résolutions 32/40 8 du 2 décembre
1977,33/28 C du 7 décembre 1978,34/65 D du 12 dé
cembre 1979,35/169 D du 15 décembre 1980 et 36/120 8
du 10 décembre 1981,

1. Prend acte avec satisfaction des mesures prises
par le Secrétaire général conformément à la résolu
tion 36/120 8 de l'Assemblée générale;

2. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que la
Division des droits des Palestiniens du Secrétariat
continue à s'acquitter des tâches énumérées au
paragraphe ] de la résolution 32/40 8 de l'Assemblée
générale, à l'alinéa h du paragraphe 2 de la résolution
34/65 D et au paragraphe 3 de la résolution 36/120 8,
en consultation avec le Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien et sous sa
direction;

3. Prie égalemcnt le Secrétaire général de fournir
à la Division des droits des Palestiniens les ressources
nécessaires pour accomplir ses tâches ainsi qu'il est
demandé instamment au paragraphe 109 du rapport
du Comité;

4. Prie en outrc le Secrétaire général d'assurer
la constante coopération du Département de l'infor
mation et d'autres services du Secrétariat pour per
mettre à la Division des droits des Palestiniens d'ac
complir ses tâches et pour couvrir de façon adéquate
les divers aspects de la question de Palestine;

5. Invite tous les gouvernements et organisations
à coopérer avec le Comité et avec la Division des
droits des Palestiniens en vue de l'accomplissement
de leurs tâches;

6. Prend acte avec sati.~jàction des mesures prises
par les Etats Membres pour célébrer chaque année,

le 29 novembre, la Journée internationale de solidarité
avec le peuple palestinien et pour émettre des timbres
poste spéciaux à cette occasion.

99'- séanCl' plénih'c
10 décemhre 1982

c

L'Assemhlée généralc,

Rappela Il t ses résolutions 3236 (XXIX) et 3237
(XXIX) du 22 novembre 1974 et toutes les autres
résolutions de l'Organisation des Nations Unies, no
tamment la résolution ES-7/2 du 29 juillet 1980, rele
vant de la question de Palestine,

Rappc!ant él-{alcmcllt sa résolution 36/120 C du
10 décembre 1981, par laquelle elle a décidé de con
voquer une Conférence internationale sur la question
de Palestine dans un effort global en vue de recher
cher des moyens efficaces pour permettre au peuple
palestinien d'obtenir et d'exercer ses droits, et sa
résolution ES-717 du 19 août 1982, par laquelle elle
a décidé de convoquer la Conférence au siège de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture, à Paris, du 16 au 27 août 1983,

COII\'(/inCi/(' qu'une paix d'ensemble juste et durable
au Moyen-Orient peut être instaurée, conformément
à la Charte des Nations Unies et aux résolutions per
tinentes de l'Organisation, grâce à une solution juste
du problème de Palestine fondée sur l'obtention par
le peuple palestinien de ses droits légitimes,

Convaincuc que la Conférence fournira une occa
sion unique de mieux faire connaître les causes pro
fondes de la question de Palestine et de contribuer
activement et dans un esprit constructif à une solution
de cette question sur la base des résolutions perti
nentes de l'Organisation des Nations Unies,

Soulil-{nallt la nécessité d'assurer la participation
de tous les Etats Membres à la Conférence et d'obte
nir leur appui aux préparatifs de celle-ci,

Prcnant acte lIl'ec sati.~:tàcti(}11 du rapport du Comité
préparatoire de la Conférence internationale sur la
question de Palestine64

,

1. Réaffirme la responsabilité qui incombe à
l'Organisation des Nations Unies de rechercher une
paix durable au Moyen-Orient grâce à une solution
juste du problème de Palestine;

2. Fait sielllles les recommandations du Comité
préparatoire de la Conférence internationale sur la
question de Palestine, telles qu'elles figurent au para
graphe 32 de son rapport64

, concernant les activités
préparatoires à la Conférence, les objectifs, la docu
mentation, le projet d'ordre du jour provisoire et le
projet de règlement intérieur provisoire de la Confé
rence, la participation à la Conférence et l'organisa
tion des travaux du Comité préparatoire;

3. Dcmandc à tous les organismes des Nations
Unies de continuer d'accorder leur appui le plus total
à la Conférence et à ses préparatifs;

4. Prie instammcnt tous les Etats Membres de
s'efforcer de mieux faire comprendre l'importance
de la Conférenœ et d'intensifier les préparatifs de

h" Ihid., SlIpplt;IIl<'lIr Il'' 4'J (A/37/4'J el Corr.I).
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celle-ci aux niveaux national, sous-régional et régional
afin d'assurer son succès;

5, Demande à tous les Etats Membres de contri
buer à la réalisation des droits des Palestiniens et
d'appuyer les modalités de leur application, ainsi que
de participer à la Conférence et aux réunions prépa
ratoires régionales qui la précéderont;

6. Décide d'examiner les résultats de la Confé
rence à sa trente-huitième session.

99" sàlllce plénière
f() dl;cclllhrc· /982

D

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions relatives à la question de
Palestine, en particulier ses résolutions 181 (1)) du
29 novembre 1947, 194 (III) du Il décembre 1948,
3210 (XXIX) du 14 octobre 1974, 3236 (XXIX) du
22 novembre 1974 et ES-7/2 du 29 juillet 1980,

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité
relatives à la Palestine,

Ayant entendll la déclaration du représentant de
l'Organisation de libération de la Palestine?O,

1. Prend acte de la déclaration de l'Organisation
de libération de la Palestine, en date du 19 avril 1981,
selon laquelle cette organisation entend poursuivre
son rôle en ce qui concerne la solution de la question
de Palestine sur la base de la réalisation par le peuple
palestinien de ses droits inaliénables en Palestine,
conformément aux résolutions pertinentes de l'Orga
nisation des Nations Unies;

2. Réajjirme le principe de l'inadmissibilité de
l'acquisition de territoire par la force;

3. Réaffirme IIlle ji)i.1 de pllls qu'il ne peut y avoir
de paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient
tant qu'Israël ne se sera pas retiré sans condition des
territoires palestiniens et autres territoires arabes
occupés depuis 1967, Y compris Jérusalem, et tant
que le peuple palestinien n'aura pas obtenu et n'exer
cera pas ses droits inaliénables en Palestine, confor
mément aux principes de la Charte des Nations Unies
et aux résolutions pertinentes de l'Organisation;

4. Prie le Conseil de sécurité de s'acquitter des
responsabilités qui lui incombent en vertu de la Charte
et de reconnaître les droits inaliénables du peuple
arabe palestinien, y compris son droit il l'autodéter
mination et le droit d'établir son propre Etat arabe
indépendant en Palestine;

5. Delllallde tI nO/ll'CIUI que le Conseil de sécurité
prenne les mesures nécessaires, en application des
résolutions pertinentes de ('Organisation des Nations
Unies, pour appliquer le plan qui recommande notam
ment qu'un Etat arabe indépendant soit créé en Pales
tine;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport dès
que possible sur les progrès réalisés dans l'application
de la présente résolution.

lJ9" Sl;llllce fllénic~re

f() dl;cclllhrc /982

70 Ihid., tn'ntc-.\('ptihIlC\('.I·lioll. S';OI/«'\ pl';";'-"CI. K4" séance.
par. 110 il 153.

E

L'Asselllhlée géfll;mle,

Avant e.rtlilliné le rapport du Comité pour l'exercice
des droits inaliénables du peuple palestinien6x ,

P)'{!!il/ldélllel1t préoccupée par le fait qu'aucune so
lution juste n'a été trouvée au problème de Palestine
et que ce problème continue par conséquent d'aggraver
le conflit au Moyen-Orient, dont il est l'élément central,
et de mettre en danger la paix et la sécurité interna
tionales,

Rappelant ses résolutions antérieures pertinentes,
en particulier ses résolutions 181 (II) du 29 novembre
1947, 194 (Ill) du II décembre 1948,3236 (XXIX) du
22 novembre 1974, ES-7/2 du 29 juillet 1980,36/120 D
du 10 décembre 1981 et ES-7/9 du 24 septembre 1982,

Rappelant, en particulier, les principes applicables
il la question de Palestine qui ont été acceptés par
la communauté internationale, notamment le droit
de tous les Etats de la région à exister à l'intérieur
de frontières internationale ment reconnues et la jus
tice et la sécurité pour tous les peuples, ce qui exige
la reconnaissance et la réalisation des droits légitimes
du peuple palestinien,

Reconnltis.mnt que toutes les parties concernées
doivent participer à tout effort entrepris pour aboutir
il une solution juste et durable,

1. Rél!fJirll/e les droits légitimes inaliénables du
peuple palestinien, y compris le droit à l'autodéter
mination et le droit de créer, s'il le souhaite, son propre
Etat indépendant en Palestine;

2. Décll/l,' que toutes les politiques et pratiques
israéliennes consistant ou tendant à annexer les terri
toires palestiniens et autres territoires arabes occupés,
y compris Jérusalem, constituent des violations du
droit international et des résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies;

3, Exige, conformément au principe fondamental
de l'inadmissibilité de l'acquisition de territoire par
la force, qu'Israël se retire complètement et incondi
tionnellement de tous les territoires palestiniens et
autres territoires arabes occupés depuis juin 1967, Y
compris Jérusalem, en laissant tous les biens et ser
vices intacts;

4. Dell/andl' in.l'fll/nlnent au Conseil de sécurité
de faciliter le processus du retrait israélien;

5. RecolI/lI11I/11le que, une fois qu'Israël se sera
retiré des territoires palestiniens occupés, ces terri
toires soient placés pour une courte période de transi
tion sous la supervision de l'Organisation des Nations
Unies, période pendant laquelle le peuple palestinien
exercerait son droit il l'autodétermination;

6. Ol'II/ll/Ille install/ment l'instauration d'une paix
d'ensemble juste et durable, sur la base des résolutions
de l'Organisation des Nations Unies et sous ses
auspices, il laquelle toutes les parties concernées. y
compris l'Organisation de libération de la Palestine,
représentant du peuple palestinien, participent sur un
pied d'égalité;

7. RI'COtlltJlll//l/e que le Conseil de sécurité prenne
rapidement des mesures pour promouvoir une solu
tion glohale juste de la question de Palestine;
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8. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, sur les progrès réalisés dans l'application de
la présente résolution.

//2"lillnce plénière
20 décemhre /982

37/101. Invasion du Lesotho par l'Afrique du Sud

L'Assemhlie générale.

Ayant appris que l'Afrique du Sud a envahi le
Lesotho le 9 décembre 1982, causant ainsi des pertes
de vies innocentes et des destructions de biens,

Notant avec une proj()f/de inquiétude la persistance
des actes d'agression commis par l'Afrique du Sud
contre le Lesotho et d'autres Etats africains indépen
dants voisins, au mépris total des résolutions de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité,

Ajjligée par les pertes tragiques de vies humaines
et inquiète des dégâts et des destructions de biens
résultant de l'invasion du Lesotho par r Afrique du
Sud,

ConvlIincue qu'une solidarité internationale avec
le Lesotho, en tant qu'Etat voisin de l'Afrique du
Sud, est essentielle pour contrecarrer efficacement la
politique de l'Afrique du Sud tendant à contraindre
ses voisins à ne pas s'opposer à sa politique d'lIpart
heid et à ne pas donner asile à des réfugiés sud
africains,

1. Condamne l'Afrique du Sud pour avoir envahi
le Lesotho sans provocation, causant ainsi des pertes
de vies innocentes et des destructions de biens;

2. Félicite le Gouvernement du Lesotho de son
opposition à la politique d'apartheid du régime raciste
d'Afrique du Sud et de l'asile qu'il offre aux réfugiés
sud-africains;

3. Prie instamment le Conseil de sécurité de pren
dre immédiatement des mesures en vue de dissuader
l'Afrique du Sud de renouveler ses actes d'agression
et de déstabilisation contre le Lesotho et d'autres
Etats africains indépendants.

/03 e léllnce p!l'nière
/4 d/'cemhre 1982

37/123. La situation au Moyen-Orient

A

L'Assemhlée générale.

Ayant examiné la question intitulée .. La situation
au Moyen-Orient".

Prenant acte des rapports du Secrétaire généraF l,

Rappe/ant la résolution 497 (1981) du Conseil de
sécurité, en date du 17 décembre 1981,

Réajjinnant ses résolutions 36/226 B du 17 décem
bre 1981 et ES-9/1 du 5 février 1982,

7' A/37/169 et Add.1 il 3-S/l4953 et Add.l il 3. Pour le texte
imprimé, voir f)OUWll'lIt.l· ,!/jicidl dll CO/l.leil de .I<'clll'il<;. tl'ellte
.Ieptième lInnée, SlIppl,;me/ll d·lII'l'il. IIllli /'1 jllill /<}82. documents
S/14953 et Add.l; et ihù/ .. Slipp/""lelll ,J'oc1ohl'l', lIo"elllhl'e 1'/

décemhl'e /<}82. documents S/14953/Add.2 et 3.

Rappclllnt sa résolution 3314 (XXIX) du 14 décem
bre 1974, dans laquelle elle a défini un acte d'agression
comme étant, entre autres, "l'invasion ou l'attaque
du territoire d'un Etat par les forces armées d'un
autre Etat, ou toute occupation militaire, même tem
poraire, résultant d'une telle invasion ou d'une telle
attaque. ou toute annexion par l'emploi de la force
du territoire ou d'une partie du territoire d'un autre
Etat", et disposé qu'''aucune considération de quel
que nature que ce soit, politique, économique, mili
taire ou autre, ne saurait justifier une agression".

Ré/{lfirtllilltt le principe fondamental de l'inadmis
sihilité de l'acquisition de territoire par la force,

Ré/(lfirll/iIltt /Ille ./i)is de plus que les dispositions
de la Convention de Genève relative à la protection
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août
194972 , sont applicables aux territoires palestiniens ct
autres territoires arabes occupés, y compris Jéru
salem,

Notllllt que les mesures prises dans le passé par
Israël. de même que ses actes, établissent incontes
tahlement qu'il n'est pas un Etat Membre pacifique
et quïl n'a pas rempli les obligations qui lui incombent
en vertu de la Charte des Nations Unies,

NOtl/1It 1'/1 o///rl' qu'Israël a refusé, en violation de
l'Article 25 de la Charte, d'accepter et d'appliquer
les nombreuses décisions pertinentes du Conseil de
sécurité, la dernière en date étant la résolution 497
( 1981), manquant ainsi aux ohligations qui lui incom
bent en vertu de la Charte,

1. CO/lda1l//l1' /'/ll'rgiq//I'II/I'/lt Israël pour ne s'être
pas conformé ù la résolution 497 (1981) du Conseil de
sécurité et aux résolutions 36/226 B et ES-9/1 de
l'Assemblée générale;

,.., Dl'clarl' li /lO//j'l'lI// que la décision prise par
Israël le 14 décembre 1981 d'imposer ses lois, sajuri
diction et son administration au territoire syrien occupé
des hauteurs du Golan constitue un acte d'agression
aux termes des dispositions de l'Article 39 de la Charte
des Nations Unies et de la résolution 3314 (XXIX) de
l'Assemblée générale;

3. Diclllrl' /1/11' jiiis dl' pills que la décision prise
par Israël d'imposer ses lois, sa juridiction et son
administration au territoire syrien occupé des hauteurs
du Golan est nulle et non avenue et sans validité ou
effet juridique quelconque;

4. Déc/lIrl' que la politique et les pratiques israé
liennes d'annexion ou visant à l'annexion des terri
toires palestiniens et autres territoires arabes occupés,
y compris Jérusalem, sont contraires aux principes du
droit international et aux résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies;

5. Considère tÎ /lOI/I'l'lIlI que toutes les mesures
prises par Israël afin de donner effet ù sa décision
relative au territoire syrien occupé des hauteurs du
Golan sont illégales, nulles et non avenues et ne doi
vent pas être reconnues;

6, R/'l(lfIrll/l' qu' elle considère que toutes les dis
positions de la Convention de La Haye de 190Tl et

" Nations Unies. Heclleil de.l J'r"ii<;.I. vol. 75. n" 973. p. 2X7.
" Dotation Carnegie pour la paix internationale. 1.<'.\ ('''111'('11

tiolls et ,i<'c/"/'(/IÙJII.I de L" fI,,\'e de /8'i<) el /<}()7. New York.
lhford University Press. l'HX. p: 100.
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de la Convention de Genève relative à la protection
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août
1949, continuent de s'appliquer au territoire syrien
occupé par Israël depuis 1967 et demande aux parties
à ces instruments de respecter et de faire respecter
en toutes circonstances les obligations qui leur incom
bent en vertu desdits instruments:

7, COf/sidère ///11' j()is de p/IIS que l'occupation
continue du territoire syrien des hauteurs du Golan
depuis 1967 et son annexion effective par Israël le
14 décembre 1981, du fait de la décision d'Israël
d'imposer ses lois, sa juridiction et son administration
à ce territoire, constituent une menace continue contre
la paix et la sécurité internationales:

8. Dép/ore \'il'elllef/t le vote négatif d'un membre
permanent du Conseil de sécurité qui a empêché le
Conseil d'adopter contre Israël, en vertu du Chapi
tre VII de la Charte, les "mesures appropriées" men
tionnées dans la résolution 497 (19X 1) adoptée il l'una
nimité par le Conseil:

9. Déplore 1'/1 olltre tout appui politique, écono
mique, financier, militaire et technique fourni il Israël
qui encourage celui-ci il commettre des actes d'agres
sion et il renforcer et perpétuer son occupation et son
annexion des territoires arabes occupés;

10. SOIlIiRf/e j('flf/elllef/t /1111' j()is de p/IIS qu'elle a
exigé qu'Israël, Puissance occupante, rapporte immé
diatement la décision qu'il a prise le 14 décembre 19X 1
d'imposer ses lois, sa juridiction et son administration
au territoire syrien des hauteurs du Golan et qui a
abouti il l'annexion effective de ce territoire:

II. Réc~ainJle 11111' j()i.\ de p/IIS la nécessité primor
diale du retrait total et inconditionnel d'Israël de
tous les territoires palestiniens et autres territoires
arabes occupés depuis 1967. Y compris Jérusalem,
condition essentielle il l'instauration d'une paix d'en
semble juste au Moyen-Orient;

12. COllsidhe lIf/e j()is de p/IIS que les mesures
prises dans le passé par Israël, de même que ses
actes, confirment qu'il n'est pas un Etat Membre
pacifique, qu'il a violé de façon persistante les prin
cipes énoncés dans la Charte ct qu'il ne s'est acquitté
ni de ses obligations en vertu de la Charte, ni de son
engagement aux termes de la résolution 273 (11 1) de
l'Assemblée générale, en date du Il mai 1949:

13. f)enulIldc 11111' j()i.\ dl' p/IIS il tous les Etats
Membres d'appliquer les mesures ci-après:

li) S'abstenir de fournir il Israël des armes et du
matériel connexe et suspendre toute assistance mili
taire qu'Israël reçoit d'eux:

h) S'abstenir d'acquérir des armes ou du matériel
militaire provenant d'Israël;

c) Suspendre leur assistance il Israël et leur coopé
ration avec lui dans les domaines économique, finan
cier et technique:

d) Rompre leurs relations diplomatiques, commer
ciales et culturelles avec IsraëL

14. Delllande li 1I01l1'el/// il tous les Etats Membres
de mettre fin immédiatement, individuellement ou
collectivement, il tout rapport avec Israël, afin de
l'isoler totalement dans tous les domaines:

l'i. Prie instl//lllllcllt les Etats non membres d'agir
conformément aux dispositions de la présente réso
lution:

16. /)l'lIllllllle aux institutions spécialisées et aux
autres organisations internationales de se conformer,
dans leurs relations avec Israël, au x dispositions de
la présente résolution.

108" l'éli/il,' p!l;lIih'c
ln d/;cclllh)'e 11)8l

R

1.'A.\\/'IIl!>!l;/' g/;f//;)'u/e,

RlIppe!illlt les dispositions pertinentes de la Décla
ration universelle des droits de l'hommeH

,

Rappe!lIlIt ,;ga/elllcl/t l'Acte constitutif de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture 7 < et tous les autres instruments interna
tionaux pertinents concernant le droit il l'identité cul
turelle sous toutes ses formes,

Avallt appris que l'armée israélienne, pendant son
occupation de Beyrouth, a saisi et emporté les archi
ves et documents de toute sorte concernant l'histoire
et la culture palestinienne, y compris des articles cul
turels appartenant il des institutions palestiniennes
- en particulier, le Centre palestinien de recherche 
archives, documents. manuscrits et matériaux tels
que films, œuvres littéraires de grands auteurs, pein
tures, objets d 'art et d'artisanat folklorique, œuvres
de recherche et autres, qui servent de base il l'histoire.
la culture, la conscience nationale, l'unité et la solida
rité du peuple palestinien,

1. ('OIli/llll/lIl' ces actes de pillage du patrimoine
cul turel palestinien:

"l /)elll(///(/e au Gouvernement israélien de resti-
tuer intégralement, par l'intermédiaire de l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture, tous les biens culturels appartenant il des
institutions palestiniennes, notamment les archives et
documents enlevés du Centre palestinien de recherche
et arhitrairement saisis par les forces israéliennes.

1081' séallcl' 1)/i;l/ii'l'c
If> décl'lII!>re /i)/Q

r' Is\el/lh/i;c géll/;rll/c,

UII{J{Jc/allt sa résolution 36/120 E du 10 décemhre
19H L dans laquelle elle a considéré que toutes les me
sures et dispositions législatives et administratives
prises par Israël, Puissance occupante, qui avaient
modifié ou visaient il modifier le caractère et le statut
de la ville sainte de Jérusalem et. en particulier. la
prétendue "Ioi fondamentale" sur Jérusalem ct la
proclamation de Jérusalem capitale d'Israël étaient
nulles et non avenues et devaient être rapportées immé
diatement,

Rlippe/lll/t la résolution 47H (19XO) du Conseil de
sécurité. en date du 20 août 19XO, dans laquelle le
Conseil a notamment décidé de ne pas reconnaître

n Résolution 217 A (1111.
" Voir .'I·tlll/lle! dl' III ('O,,/l'''''II'' .':';1/1'1'1111'. editiol1 IlJKI (révisée!.

Paris. UNESCO. IlJKI.
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la "loi fondamentale" et a demandé aux Etats qui
avaient établi des missions diplomatiques ù Jéru
salem de retirer ces missions de la Ville sainte,

1. Déplore le transfert par certains Etats de leurs
missions diplomatiques à Jérusalem au mépris de la
résolution 478 (1980) du Conseil de sécurité;

2. Demande à ces Etats d'appliquer les disposi
tions des résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies, conformément ù la Charte des
Nations Unies.

IOX<'\(;lIf/ce pléllière
16 déccmhrc 1982

D

L'A ssemhlée f{énérale,

Rappelant sa résolution 95 (1) du Il décembre 1946.

Rappelant éf{ulement sa résolution 96 (1) du Il dé-
cembre 1946, dans laquelle elle a notamment affirmé
que le génocide est un crime de droit des gens que le
monde civilisé condamne et pour lequel les auteurs
principaux et leurs complices, qu'ils soient des per
sonnes privées, des fonctionnaires ou des hommes
d'Etat, doivent être punis, qu'ils agissent pour des
raisons raciales, religieuses, politiques ou pour
d'autres motifs.

Se référant aux dispositions de la Convention pour
la prévention et la répression du crime de génocide,
adoptée par l'Assemblée générale le 9 décembre
194876 ,

Rappelant les dispositions pertinentes de la Con
vention de Genève relative à la protection des per
sonnes civiles en temps de guerre. du 12 août 19497 z,

Bouleversée par le massacre massif de civils pales
tiniens dans les camps de réfugiés de Sabra et de
Shatila, situés à Beyrouth,

Prenant acte de l'indignation et de la condamna
tion universelles suscitées par le massacre,

Rappelant sa résolution ES-7/9 du 24 septembre
1982,

1. Condamne dans les termes les plus énergiques
le massacre massif de civils palestiniens dans les
camps de réfugiés de Sabra et de Shatila;

2. Décide que le massacre a été un acte de géno
cide.

IOX" .\éllIlCe p!l;nih'e
16 dhclllhrc 19X2

E

L'Assemhlée Rhléralc,

Ayant entendu l'allocution que le Président de la
République libanaise a prononcée le 18 octobre 198277 •

Prenant notc de la décision du Gouvernement
libanais de demander le retrait du Liban de toutes les
troupes et forces non libanaises qui ne sont pas auto
risées par le Gouvernement il s'y déployer,

76 Résolution 260 A (III).
77 Documen/s 'd/icids d" 1'4sselllhlt'e R';II,,)'(/II', !rt'II!"-''''fI/ii'lII''

snsion, S,;anu's l'It'lIii'rn, ~". séanc'c, par. 2 '1 Ill.

Ayant li l'esprit les résolutions 508 (1982) et 509
(1982) du Conseil de sécurité, en date des 5 et 6 juin
IY82,

1. Dell/andc le strict respect de l'intégrité territo
riale, de la souveraineté, de l'unité et de l'indépen
dance politique du Liban et appuie les efforts déployés
par le Gouvernement libanais, avec l'approbation des
pays de la région et de la communauté internationale,
en vue de restaurer l'autorité exclusive de l'Etat
libanais sur tout son territoire jusqu'aux frontières
internationale ment reconnues;

2. Pric le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale sur l'application de la présente
résolution.

108" séance l'lénii'rc
16 décemhrc 1982

F

L·As.I'elllhléc généralc,

Ayant l'.wlIliné la question intitulée "La situation
au Moyen-Orient",

R(;{(t.fil'll/{/nt ses résolutions 36/226 A et B du 17 dé
cembre 1981 et ES-9!1 du 5 février IY82,

Rappelallt les résolutions 425 (1978), 4Y7 (1981),
508 (1982),509 (1982),511 (1982),512 (1982), 513
(1982),515 (1982), 516 (1982), 517 (1982), 518 (1982),
519 (1982),520 (1982) et 521 (1982) du Conseil de sécu
rité, en date des 19 mars 1978, 17 décembre 1981 et
5.6, 18 et 19 juin, 4 et 29 juillet, 1"1',4. 12 et 17 août.
17 et 19 septembre 1982,

Prellllllt actc du rapport du Secrétaire général du
12 octobre IY827~,

Se .fdicitllllt du soutien apporté dans le monde
entier ù la juste cause du peuple palestinien et des
autres pays arabes dans leur lutte contre l'agression
et l'occupation israéliennes, en vue de parvenir à une
paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient et
au plein exercice par le peuple palestinien de ses
droits nationaux inaliénables, tels qu'ils ont été
affirmés dans les résolutions antérieures de l'Assem
blée générale sur la question de Palestine et sur la
situation au Moyen-Orient.

(;f'(I\'Cnlcllt Pl"{;(lccupée de ce que les territoires
arabes et palestiniens occupés depuis 1967. Ycompris
Jérusalem. demeurent sous l'occupation d'Israël, de
œ que les résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies n'ont pas été appliquées et de ce
que le peuple palestinien continue à ne pas pouvoir
reprendre possession de ses terres ni exercer ses
droits nationaux inaliénables conformément au droit
international, tel qu'il a été réaffirmé dans les résolu
tions de l'Organisation des Nations Unies,

Rétdfirll/ant que les dispositions de la Convention
de Genève relative il la protection des personnes
civiles en temps de guerre, du 12 août 194972 , sont
applicables il tous les territoires palestiniens et autres
territoires arabes occupés, y compris Jérusalem,

7" A/37/525-S/l545 l. Pour le lexte imprimé, voir DOC/III/('I1/,\

officiel, dll ('Olll'"i! d" "',,uri/,;, /r('I1/('-,\'('I'/ièlll(, allllé(', SUPI'/é
iI),'II! ,{'o«ohn', /i0\")1I1>I''' ,,/ d"''('lIll>r" IWi2. document S/l545l.
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Réajfirmant toutes les résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies qui soulignent que
l'acquisition de territoire par la force est inadmissible
aux termes de la Charte des Nations Unies et des
principes du droit international ct qu "Israël doit sc
retirer inconditionnellement de tous les territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés par
Israël depuis 1967, y compris Jérusalem,

Réajfirmaf/f en outre la nécessité impérieuse d'ins
taurer dans la région une paix d'ensemble juste et
durable, fondée sur le respect total de la Charte et des
principes du droit international,

(iral'ement préo('('up/;e égalclllcllt par des déci
sions israéliennes récentes représentant une escalade
et un élargissement du conflit dans la région. ce qui
constitue une nouvelle violation des principes du droit
international et une menace contre la paix et la sécurité
internationales,

Accueil/ant (fI'e(' sati,l:/àcfioll le plan arabe de paix
adopté à l'unanimité à la douzième Conférence arabe
au sommet, qui s'est tenue à Fez (Maroc) le 25 no
vembre 1981 et le 9 septembre 198279

•

Ayant li /' esprit le discours prononcé le 26 octobre
1982 par Sa Majesté le roi Hassan 11 du Marocxo , en
sa qualité de président de la douzième Conférence
arabe au sommet,

1. Condamlle la poursuite de l'occupation par
Israël de territoires palestiniens et autres territoires
arabes, y compris Jérusalem, en violation de la Charte
des Nations Unies, des principes du droit internatio
nal et des résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies, et exige le retrait immédiat, incon
ditionnel et total d'Israël de tous ces territoires
occupés;

2. Rél(fjirme sa co//rictioll que la question de
Palestine est l'élément central du conflit au Moyen
Orient et qu'une paix d'ensemble juste et durable ne
peut être instaurée dans la région sans le plein exer
cice des droits nationaux inaliénables du peuple pales
tinien et le retrait immédiat. inconditionnel et total
d'Israël de tous les territoires palestiniens et autres
territoires arabes occupés;

3. Réajfirllle 1'// outre qu' un règlement global juste
de la situation au Moyen-Orient ne peut être réalisé
sans la participation, sur un pied d'égalité, de toutes
les parties au conflit, y compris l'Organisation de
libération de la Palestine, représentant du peuple
palestinien;

4, Déc/are u//e .IiJis de plus que la paix au Moyen
Orient est indivisible et doit être fondée sur une solu
tion globale juste et durable du problème du Moyen
Orient, élaborée sous les auspices de l'Organisation
des Nations Unies, qui assure le retrait total et incon
ditionnel d'Israël de tous les territoires palestiniens
et autres territoires arabes occupés depuis 1967, Y
compris Jérusalem, et qui permette au peuple palesti
nien, sous la direction de l'Organisation de libération
de la Palestine, d'exercer ses droits inaliénables, y
compris le droit de retour et le droit il l'autodétermi
nation et à l'indépendance nationale ct le droit d'éta-

'" Voir A/37/6%-S/l5510. annexe
M" J)ocl/lI/ents "f.ficil'is d" l'AS.'TlllhI,;,, .1'';'1/;",/", Ir"lIl" l('I)li"1I1I
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blir un Etat souverain indépendant en Palestine, con
formément aux résolutions de l'Organisation des
Nations Unies relatives il la question de Palestine,
notamment les résolutions ES-7/2, 36/120 A il F.
37/86 A il 0 et 37/86 E de l'Assemblée générale, en
date des 29 juillet 1980. 10 décembre 1981 et 10 et
20 décembre 1982;

), Rljettc tous les accords et arrangements dans
la mesure où ils violent les droits reconnus du peuple
palestinien et vont il l'encontre des principes de
solutions globales justes au problème du Moyen
Orient visant il assurer l'instauration d'une paix juste
dans la région;

6. Ikplorc qu'Israël ne se conforme pas aux réso
lutions 476 (1980) et 478 (1980) du Conseil de sécurité,
en date des 30 juin et 20 août 1980, et aux résolutions
35/207 et 36/226 A et B de l'Assemblée générale, en
date des 16 décembre 1980 et 17 décembre 1981.
estime que la décision d'Israël d'annexer Jérusalem
et d'en faire sa "capitale" ainsi que les mesures
prises pour en modifier le caractère physique, la com
position démographique, la structure institutionnelle
et le statut sont nulles et non avenues et exige qu'elles
soient rapportées immédiatement, et demande à tous
les Etats Membres, aux institutions spécialisées et
il toutes les autres organisations internationales de
respecter la présente résolution et toutes les autres
résolutions pertinentes. y compris les résolutions
37/86 A il E de l'Assemblée;

7, Co//dall///c l'agression et les pratiques d'l sraël
il "encontre du peuple palestinien dans les territoires
palestiniens occupés et en dehors de ces territoires,
notamment il l'encontre des Palestiniens au Liban, y
compris l'expropriation et l'annexion de territoire,
la création de colonies de peuplement, les tentatives
d'assassinat et autres mesures terroristes, agressives
ct répressives, qui violent la Charte et les principes
du droit international ainsi que les conventions inter
nationales pertinentes;

8, COI/da II/Ile /;//crgiqllclI/c//t l'imposition par
Israël de ses lois, de sa juridiction et de son adminis
tration au territoire syrien occupé des hauteurs du
Golan, ses politiques et pratiques annexionnistes, la
création de colonies de peuplement, la confiscation
de terres, le détournement des ressources en eau et
l'imposition de la nationalité israélienne à des ressor
tissants syriens, et déclare que toutes ces mesures
sont nulles et non avenues et constituent une viola
tion des règles et principes du droit international
relatifs il l'occupation d'un territoire par un fait de
guerre, en particulier de la Convention de Genève
relative il la protection des personnes civiles en temps
de guerre, du 12 août 1949;

Y. Lltill//' que ks accords de coopération straté
gique entre les Etats-Unis d'Amérique et Israël signés
le 30 novembre 1981 ne peuvent manquer d'encou
rager Israël à poursuivre ses politiques et pratiques
d'agression et d'expansion dans les territoires pales
tiniens et autres territoires arabes occupés depuis
lY67. y compris Jérusalem. de nuire aux efforts dé
ployés en vue de l'instauration d'une paix d'ensemble
juste et durable au Moyen-Orient et de menacer la
sécurite de la région;

10, nel/Ill//de il tous les Etats de cesser d'apporter
il 1sraël toute aide militaire. économique et tinan-
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cière, ainsi que toutes ressources humaines, ayant
pour objet de l'encourager à poursuivre sa politique
d'agression contre les pays arabes et le peuple pales
tinien;

Il. Prie le Secrétaire général de rendre compte
périodiquement au Conseil de sécurité de l'évolution
de la situation et de présenter à l'Assemblée générale,
lors de sa trente-huitième session, un rapport d'en
semble qui couvre l'évolution de la situation au
Moyen-Orient sous tous ses aspects.

112" séance plénière
20 décemhre /982

37/166. Assistance au Yémen

L'Assemhlée ffénérale.

Pleinement consciente des ravages étendus et des
pertes considérables en vies humaines causés par le
tremblement de terre qui a frappé plusieurs villes et
des dizaines de villages au Yémen le 12 décembre
1982,

Reconnaissant les efforts déployés par le Gouver
nement yéménite pour alléger les souffrances des
victimes du tremblement de terre,

Reconnaissant éffalement que le Yémen, étant l'un
des pays les moins avancés, n'est pas en mesure de
supporter la charge de plus en plus lourde des efforts
de secours, du relèvement et de la reconstruction des
zones touchées,

1. Exprime sa gratitude aux Etats et aux orga
nisations internationales et régionales qui se sont
efforcés de fournir des secours au Yémen;

2. Prie le Secrétaire général de mobiliser les res
sources matérielles nécessaires en vue d'aider à alléger
les souffrances et à atténuer les dégâts causés au
Yémen par le tremblement de terre;

3. Lance un appel aux Etats Membres pour qu'ils
contribuent généreusement, par des voies bilatérales
ou multilatérales, aux efforts de secours en vue de la
reconstruction des zones touchées au Yémen;

4. Prie le Secrétaire général de continuer à s'effor
cer, par l'intermédiaire du Bureau du Coordonnateur
des Nations Unies pour les secours en cas de catas
trophe, de mobiliser toute l'assistance d'urgence au
Yémen;

5. Prie les programmes et organismes compétents
des Nations Unies - en particulier le Programme des
Nations Unies pour le développement, la Commission
économique pour l'Asie occidentale, la Banque mon
diale, le Programme alimentaire mondial, l'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture, le Fonds international de développement
agricole, l'Organisation mondiale de la santé, le Fonds
des Nations Unies pour les activités en matière de
population, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance
et l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel - de maintenir et développer leurs
programmes d'assistance au Yémen et de coopérer
étroitement avec le Secrétaire général pour organiser
un programme efficace d'assistance à ce pays;

6. Demande aux organisations régionales et inter
régionales et aux autres organismes intergouverne-

mentaux et organisations non gouvernementales de
fournir d'urgence des secours au Yémen.

109l' séance pléllù~re
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37/167. Conférence des Nations Unies pour la promo
tion de la coopération internationale dans le
domaine des utilisations pacifiques de l'énergie
nucléaireK 1

L'Assemhlée générale,

RéajJtrmant les principes et dispositions de ses
résolutions 32/50 du 8 décembre 1977, 33/4 du 2 no
vembre 1978, 34/63 du 29 novembre 1979, 35/112 du
5 décembre 1980 et 36/78 du 9 décembre 1981 portant
sur la Conférence des Nations Unies pour la promotion
de la coopération internationale dans le domaine des
utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, ainsi
que les paragraphes pertinents du Document final de
la dixième session extraordinaire de l'Assemblée
généraleK2 ,

Prenant acte {/l'CC sati~:tilction de la nomination du
Secrétaire général de la Conférence,

Rappelant l'expérience acquise au cours des trois
dernières décennies d'applications de l'énergie et des
techniques nucléaires à la production d'électricité et
à d'autres usages,

RéafJirmant la responsabilité incombant aux Etats
avancés dans le domaine nucléaire de contribuer à
satisfaire les besoins légitimes en énergie nucléaire
des pays en développement en participant au trans
fert le plus complet possible du matériel, des matières
et des techniques nucléaires, transfert soumis à des
garanties internationales convenues et satisfaisantes,
dont l'Agence internationale de l'énergie atomique
veillera à ce qu'elles soient appliquées sans discrimi
nation afin de prévenir efficacement la prolifération
des armes nucléaires,

Ayant examiné le rapport du Comité préparatoire
de la Conférence sur ses deuxième et troisième
sessionsK:I ,

Préoccupée de l'absence de progrès et reconnais
sant la nécessité urgente d'accélérer et d'achever
les préparatifs de fond de la Conférence, l'établis
sement de son ordre du jour provisoire, de sa docu
mentation et de son règlement intérieur, de façon il
assurer que la Conférence soit couronnée de succès
et réalise les objectifs envisagés dans les résolutions
32/50 et 35/112 de l'Assemblée générale,

1. Décide que le Comité préparatoire de la Con
férence des Nations Unies pour la promotion de la
coopération internationale dans le domaine des utili
sations pacifiques de l'énergie nucléaire se réunira à
deux reprises en 1983, une fois au debut de l'année
il New York pendant dix jours ouvrables et, ultérieu
rement, pendant une durée appropriée avant la Con
férence:

2. Prie le Comité préparatoire et le Secrétaire
général de la Conférence de prendre, en vue d'accé-

" Voir également sect. X.B.I. décisions 37/453 et 37/454.
"' Résolution 5-10/2.
" f)ocl/lIIl'lIl.' 'd/ici"'s de /"As.Il'lIIh";e g,;/,,;rale. l,.ellle-.ITpli<~lIle

\('SliOIl. SI/ppléllll'IIT Il'' 411 (A/37/48).
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lérer les préparatifs de fond, des dispositions appro
priées, en prévoyant, selon les besoins, des travaux
entre sessions des Etats membres du Comité sous la
direction de son président, ainsi que des efforts régio
naux et des activités d'information appropriées, afin
que la Conférence ait des résultats concrets:

3. Décide de prendre les décisions idoines au sujet
de la date de la Conférence, eu égard aux résultats
de la session du Comité préparatoire prévue pour le
début de 1983;

4. RéafJirme que le but de la Conférence est de
promouvoir la coopération internationale dans le do
maine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire
et, à cette fin, d'établir des principes universelle
ment acceptables pour cette coopération, conformé
ment aux objectifs énoncés dans la résolution 32/50
de l'Assemblée générale;

5. RéafJirme la disposition du paragraphe 4 de la
résolution 36/78 de l'Assemblée générale selon la
quelle les résultats de la Conférence devraient être
consignés dans des documents appropriés. sous une
forme convenable, notamment en ce qui concerne les
moyens de promouvoir la coopération internatio
nale dans le domaine des utilisations pacifiques de
l'énergie nucléaire;

6. Décide que les ressources nécessaires devraient
être fournies pour assurer une préparation satisfai
sante de la Conférence, notamment un personnel de
secrétariat suffisamment nombreux et l'appui d'experts
dans les domaines de fond que doit ahorder la Con
férence:

7. Im'ite r Agence internationale de l'énergie ato
mique à contribuer à la Conférence selon les termes
du paragraphe 3 de la résolution 32/50 et du para
graphe Il de la résolution 36/78 conformément aux
responsabilités qui lui incombent en vertu de son statut;

8. Prie illstammellt tous les Etats de coopérer
activement à la préparation et à la tenue de la Con
férence, ainsi que de respecter et d'observer les prin
cipes énoncés dans la résolution 32/50;

9. J)écide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session une question intitulée
"Conférence des Nations Unies pour la promotion
de la coopération internationale dans le domaim' des
utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire".

IlOt' séallce ph;"ih'e
17 dl;celllhre 19N2

37/233. Question de NamibieK4

A

SITUATION EN NAMIBIE RÉSULTANT DE L'OCCUPATION
ILLÉGALE DU TERRITOIRE PAR ,'AFRIQUE DU SUD

L'A.\'\clllhlée gh/(;,.a/c.

Ayallt ('."wmillé le rapport du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie K ' et les chapitres pertinents
du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situa-

K' Voir égaiement se.:t. 1. nnte 7. cl se.:! X. H.h, decislllll
37/426.

"' Dot'lIml'nt,l' (~/licie/s dl' l'As,\('II,I>/,·(· C'·IINU/I'. In'III, -1I'l'lii'lI/<"

sl'ssion, SlIppléllll'lIt Il'' 24 (A/37124),

tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniauxKh

,

Rappelalll sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé·
pendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelallt, en particulier, ses résolutions 2145 (XXI)
du 27 octobre 1966 et 2248 (S-V) du 19 mai 1967 et les
résolutions ultérieures de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité relatives à la Namibie, ainsi que
l'Avis consultatif rendu par la Cour internationale
de Justice le 21 juin 197 JK7, conformément il la de
mande que lui avait adressée le Conseil dans sa réso·
lution 284 (1970) du 29 juillet 1970,

Rappelaflt égalelJ/eflt ses résolutions 3111 (XXVIII)
ùu 12 décembre 1973 et 31/146 et 31/152 du 20 dé
cembre 1976, par lesquelles elle a notamment reconnu
que la South West Africa People's Organization était
le seul représentant authentique du peuple namihien
el lui a accordé le statut d,ohservateur,

Rappl'ialll l'fi lIl/tr(' ses résolutions ES-8/2 du
14 septembre 1981 et 16/121 B du 10 décemhre 1981.
par lesquelles elle a engagé les Etats à mettre fin
immédiatement, à titre individuel et collectif, à toutes
leurs relations avec l'Afrique du Sud afin de l'isoler
totalement sur les plans politique, économique, mili
taire et culturel.

Rappelallt la Déclaration de Paris sur des sanctions
contre l'Afrique du Sud et la Déclaration spéciale sur
la Namibie KK

, adoptées par la Conférence interna
tionale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud,

l'I'ellllfll l'fi ('(lfl.l'itlt'rlitillll la Déclaration et le Pro
gramme d'action d'Arusha concernant la NamihieH~

que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a
adoptés lors de sa réunion plénière extraordinaire
tenue il Arusha (Répuhlique-Unie ùe Tanzanie) le
U mai 1982,

UI;II!.Iimlltlll .Iàllll'IIII'lIt que l'occupation illégale
et coloniale continue de la Namibie par l'Afrique du
Sud, en violation des résolutions répétées de l'As
semhlée générale et du Conseil de sécurité. constitue
un acte d'agression contre le peuple namibicn et un
défi il l'autorité de l'Organisation des Nations Unies,
qui est directement responsable de la Namihie jus
qu'à son indépendance,

.... IIl/ligllallt la grave responsabilité qui incomhe il
la communauté internationale de prendre toutes les
mesures possibles pour appuyer le peuple namibien
ùans la lutte qu'il mène pour sa libération sous la
direction de son seul représentant authentique, la
South West Africa People,s Organization,

R(;I(t.ïimulflt qu'elle appuie pleinement la lutte
armée que le peuple namibien mène sous la direction
de la South West Africa Peoplc,s Organization pour

K" Ihid Sl//'l'léllll'lI! Il'' Ji ('\137/21IRcV.I), chap. 1 il VI ct
VIII.

" ('OIl.\l;tlliC/ICC\' juridiques /J(}ur Il''' /:'Iat.\' dl) hl pré.H'I1('(' con
IIIII/( d, !' ljl"l(jll(' dll SlId "" S","ih;" (SlId-OIlI',I't I{ji;cl/ill) II(II/Oh,,
111111 lu (",,,llItio,, 276 (11J70J .III ('oll.lcil dl' "écllrit", AI'i.l· cOII.I'/II·
IU/l/' ( .1..1.. Unllc;1 IIJ7I, p. 16.

"~Ut/I'por, d(' III CO'~fl;U"'('(' inter11utlonale sur de,\' ,'ïllflctiofl,\

,""11" l'·jFi</I{(' .III SlId. 1""1\. !O-!7 Illui 1981 (AICONF.107181.
'ecl. X,

s'; J)l/uuncl1t\, (~lIi('il'ls dl' 1','hs('}llhh;l' Rt}llérll/c, tn>fJ(l'-.\"l'ptii'IIU'

Il'1';''''. \111'/,1(;1111'111 Il''!4 1·\1.~7/241. par. 767.



50 Assemblée générale - Trente-septième session

parvenir à l'autodétermination, à la liberté et à l'indé
pendance nationale dans une Namibie unie,

Indignée par le refus de l'Afrique du Sud de se
conformer aux résolutions répétées du Conseil de
sécurité, notamment aux résolutions 385 (1976) du
30 janvier 1976, 435 (1978) du 29 septembre 1978 et
439 (1978) du 13 novembre 1978, et par ses manœuvres
visant à perpétuer sa domination et son exploitation
brutales du peuple namibien, qui ont été mises en
évidence de façon répétée au cours des consultations
menées en vue de l'application du plan de l'Organi
sation des Nations Vnies pour l'indépendance de la
Namibie,

Félicitant les Etats de première ligne et la South
West Africa People's Organization de l'attitude res
ponsable et constructive dont ils ont fait preuve toul
au long des consultations tenues en vue de l'applica
tion de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité,

Condamnant énergiquement l'occupation illégale
continue de la Namibie par l'Afrique du Sud, sa ré
pression brutale du peuple namibien et son exploi
tation impitoyable du peuple et des ressources de la
Namibie, ainsi que ses efforts pour détruire l'unité
nationale et l'intégrité territoriale de la Namibie,

Condamnant énergiquement le régime raciste
d'Afrique du Sud pour les efforts qu'il déploie en vue
de se doter d'une capacité nucléaire à des fins mili
taires et agressives,

Gravement préoccupée par la militarisation crois
sante de la Namibie, la conscription forcée de Nami
biens, la constitution d'armées tribales et le recours à
des mercenaires aux fins de la répression intérieure et
de l'agression extérieure,

Notant avec une grave préoccupation que, par
suite de l'incapacité du Conseil de sécurité, le 31 août
1981 9°, d'exercer ses responsabilités en raison du veto
des Etats-V nis d'Amérique, l'agression armée mas
sive et non provoquée contre l'Angola se poursuit,

Condamnant énerf.:iquement la poursuite des actes
d'agression de l'Afrique du Sud contre des Etats afri
cains indépendants, notamment l'Angola, qui se sont
traduits par des pertes en vies humaines et des des
tructions d'infrastructures économiques considé
rables,

Réqf.firmant que les ressources de la Namibie sont
le patrimoine inviolable du peuple namibien et que
l'exploitation de ces ressources par des intérêts éco
nomiques étrangers sous la protection de l'adminis
tration coloniale illégale, en violation de la Charte
des Nations Unies, des résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, ainsi
que du Décret n° 1 pour la protection des ressources
naturelles de la Namibie91 promulgué le 27 septembre
1?74 par le Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie, et au mépris de l'Avis consultatif rendu par la
.C~ur internationale de Justice le 21 juin 1971, est
Illegale et contribue au maintien du régime illégal
d'occupation,

Déplorant vivement la poursuite de la collaboration
de certains Etats occidentaux, notamment des Etats-

"0 Voir Documellts (!!.ficie!.1 du Collseil de sécurité. /n'Il/e-.lixit'me
ullllée, 2300" séance.

"' Documl'Il/s officie/., dl' rAssemhlée géllem/e, /rell/I'-cillquit'me
session, Supplémell/ Il'' 24 (A/35/24l. vol. 1. annexe II.

Unis d'Amérique, ainsi que d'Israël, avec l'Afrique
du Sud, au mépris des résolutions pertinentes de
r Assemblée générale et du Conseil de sécurité,

Pr/~fiJl1démellt préoccupée par l'assistance que
certaines organisations el institutions internationales,
notamment le Fonds monétaire international, con
linuent de fournir au régime raciste de Pretoria, au
mépris des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale,

/ndif.:lléc par l'emprisonnement et la détention arbi
traires de dirigeants politiques et de partisans de la
South West Africa People's Organization, par l'assas
sinat de patriotes namibiens et par d'autres actes de
brutalité, y compris des sévices, des tortures et des
meurtres gratuits perpétrés contre des Namibiens
innocents, et par les mesures arbitraires et inhumaines
de châtiment collectif ainsi que par les mesures visant
à intimider le peuple namibien et à détruire sa volonté
de réaliser ses aspirations légitimes à l'autodéter
mination, à la liberté et à l'indépendance nationale
dans une Namibie unie,

Notallt m'cc /mc grm'e préoccupatioll que le Con
seil de sécurité a été empêché à maintes reprises, en
raison des veto mis par un ou plusieurs de ses mem
bres permanents occidentaux, de prendre des mesures
efficaces à l'encontre de l'Afrique du Sud, dans l'exer
cice des responsabilités qui lui incombent en vertu du
Chapitre VII de la Charte,

Félicitant le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie des efforts qu'il déploie en vue de s'acquitter
des responsabilités qui lui ont été confiées, en tant
qu'Autorité administrante légale de la Namibie jus
qu'à son indépendance, en vertu des résolutions per
tinentes de l'Assemblée générale,

1. ApprouI,(' le rapport du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie;

2. RéaJlirllle le droit inaliénable du peuple nami
bien à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépen
dance nationale dans une Namibie unie, conformé
ment il la Charte des Nations Unies et tel qu'il a été
reconnu dans les résolutions 1514 (XV) et 2145 (XXI)
et dans les résolutions ultérieures de l'Assemblée
relatives à la Namibie, ainsi que la légitimité de la
lutte qu'il mène par tous les moyens dont il dispose,
y compris la lutte armée, contre l'occupation illégale
de son territoire par l'Afrique du Sud;

3. Réafflrmc que. conformément à la résolution
2145 (XXI) de l'Assemblée générale, la Namibie re
lève directement de la responsabilité de J'Organi
sation des Nations Unies jusqu'à ce que le Territoire
parvienne à une autodétermination et à une indépen
dance nationale véritables et, à cette fin, réaffirme le
mandat confié au Conseil des Nations Unies pour la
Namibie en tant qu'Autorité administrante légale de
la Namibie jusqu'à son indépendance par la résolu
tion 2248 (S-V) et les résolutions ultérieures de J'As
semblée générale:

4. Réqffinllc que la South West Africa People's
Organization, mouvement de libération nationale de
la Namibie, est le seul représentant authentique du
peuple namibien;

5, R(;qf.liI'llIC .\(I/ClIllcllc/llcllt que l'indépendance
véritable de la Namibie ne pourra se faire qu'avec la
participation directe et entière de la South West
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Africa People' s Organization à tous les efforts dé
ployés pour appliquer les résolutions de l'Organisation
des Nations Unies relatives à la Namibie et réaffirme
en outre que les seules parties au conflit de la Namibie
sont, d'une part, l'Afrique du Sud, qui occupe illé
galement le Territoire et, d'autre part, le peuple nami
bien, sous la direction de la South West Africa People's
Organization, son seul représentant authentique;

6. COfldal1lflc (;flCrRiqllelllellt le reglme sud
africain pour son occupation continue et illégale de
la Namibie au mépris des résolutions de l'Organisa
tion des Nations Unies relatives à la Namibie;

7. Déc/arc que l'occupation illégale de la Namibie
par l'Afrique du Sud constitue un acte d'agression
contre le peuple namibien, selon les termes de la
Définition de l'agression contenue dans la résolution
3314 (XXIX) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1974, et appuie la lutte armée que mène
le peuple namibien, sous la direction de la South West
Africa People's Organization, pour parvenir à l'auto
détermination, à la liberté et à l'indépendance natio
nale dans une Namibie unie;

8. Réajjïrl1le que Walvis Bayet les îles situées au
large des côtes namibiennes font partie intégrante de
la Namibie, conformément aux résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies, en particulier la résolu
tion 432 (1978) du Conseil de sécurité. en date du
27 juillet 1978, et les résolutions S-9/2 et 35/227 A de
l'Assemblée générale, en date des 3 mai 1978 et 6 mars
1981, et que toute tentative de la part de l'Afrique du
Sud d'annexer Walvis Bayet ces îles est donc illégale,
nulle et non avenue;

9. Réajjirllle que la résolution 435 (1978) du Con
seil de sécurité constitue, avec la résolution 385 (1976)
du Conseil, la seule base pour un règlement pacifique
de la question de Namibie, et exige la mise en appli
cation immédiate et inconditionnelle de ces résolu
tions, sans réserve ni modification;

10. Rejetlc .férlllC/l/ellt les manœuvres d'un
membre du groupe de contact des pays occidentaux
visant à saper le consensus international exprimé
dans la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité
et à dépouiller le peuple opprimé de Namibie de ses
victoires durement remportées dans sa lutte de libé
ration nationale;

Il. El;pri/l/c sa sati,\:/llctiofl aux Etats de première
ligne et à la South West Africa People's Organization
de l'attitude responsable et constructive dont ils ont
fait preuve tout au long des consultations tenues en
vue de l'application de la résolution 435 (1978) du
Conseil de sécurité;

12. COfldalllfle (;lIerRiqllelllcllt l'Afrique du Sud.
qui fait obstacle à l'application des résolutions 385
(1976),435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de sécurité.
ainsi que ses manœuvres, menées en contravention
de ces résolutions, visant il renforcer ses intérêts
coloniaux et néocoloniaux aux dépens des aspirations
légitimes du peuple namibien à l'autodétermination,
à la liberté et à l'indépendance nationale véritables
dans une Namibie unie;

13. Déllollcc toutes les manœuvres frauduleuses
d'ordre constitutionnel et politique par lesquelles le
régime raciste illégal d'Afrique du Sud pourrait tenter
de perpétuer sa domination coloniale sur la Namibie

et demande en particulier à la communauté interna
tionale. notamment à tous les Etats Membres, de con
tinuer à s'abstenir de reconnaître tout régime que
l'administration illégale sud-africaine pourrait impo
ser au peuple namibien, au mépris de la présente
résolution, des résolutions 385 (1976), 435 (1978) et
439 (1978) du Conseil de sécurité et des autres réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale et du
Conseil, ou de coopérer avec lui;

14. DC/l/allde ill.\fll/llIlI('lIt au Conseil de sécurité
d'agir de façon décisive contre toutes manœuvres
dilatoires et sombres machinations du régime illégal
d'occupation destinées à faire échec à la lutte légi
time du peuple namibien, sous la direction de la South
West Africa People's Organization, pour l'autodéter
mination et la libération nationale, ainsi qu'à réduire
à néant les résultats de sa juste lutte;

15. Déclarc que toutes les prétendues lois et pro
clamations émanant du régime illégal d'occupation
en Namibie sont illégales, nulles et non avenues;

16. Del/liIllde aux Etats Membres et aux institu
tions spécialisées et autres organisations internatio
nales reliées à l'Organisation des Nations Unies
d'apporter un appui continu et accru, ainsi qu'une
aide matérielle, financière, militaire et autre, il la
South West Africa People's Organization de manière
il lui permettre d'intensifier sa lutte pour la libération
de la Namibie;

17. Dép/orc l'il'elll('lIt l'assistance accrue accordée
il l'Afrique du Sud par certains Etats occidentaux
dans les domaines politique, économique, militaire et
culturel. exprime la conviction que cette assistance
devrait être dénoncée largement devant l'opinion
publique mondiale et exige qu'elle cesse immédia
tement:

18. COlldallllle (;IIcrRÎlIl/Clllcilt l'Afrique du Sud
pour le renforcement de sa puissance militaire en
Namibie, l'instauration du service militaire obligatoire
pour les Namibiens, le recrutement et l'entraînement
de Namibiens afin de constituer des armées tribales
et le recours à des mercenaires en vue d'anéantir le
peuple namibien et d'exécuter ses attaques militaires
contre des Etats africains indépendants, ses menaces
et ses actes de subversion et d'agression contre ces
Etats et le déplacement massif par la force de Nami
biens expulsés de leurs foyers;

19. COllduIIlilC éllergiqllelllcilt l'Afrique du Sud
pour ses actes persistants de subversion et d'agres
sion contre l'Angola, notamment pour son occupation
d'une partie du territoire de ce pays, et demande il
l'Afrique du Sud de mettre fin à tous ses actes d' agres
sion contre ce pays et il en retirer toutes ses troupes;

20. DCI/lil/Illc à la communauté internationale de
prêter d'urgence tout l'appui et l'assistance néces
saires, y compris une assistance militaire, aux Etats
de première ligne afin de leur permettre de défendre
leur souveraineté et leur intégrité territoriale face aux
actes d'agression répétés de l'Afrique du Sud;

21, Pric le Secrétaire général de continuer il éta
blir. en consultation avec le Programme des Nations
Unies pOLIr le développement, un programme complet
d'assistance aux Etats voisins de l'Afrique du Sud et
de la Namibie, étant entendu gue cette assistance doit
viser non seulement il surmonter les difficultés il court
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terme mais également à permettre à ces Etats de pro
gresser jusqu'à l'autosuffisance complète, et prie le
Secrétaire général de faire rapport sur la mise au point
de ce programme à l'Assemblée générale lors de sa
trente-huitième session;

22. Demande à noUt'elUi à tous les Etats de prendre
les mesures voulues, d'ordre législatif et autre, pour
empêcher le recrutement, l'instruction et le passage
de mercenaires appelés à servir en Namibie;

23. Condamne éller};iqucment l'administration
illégale sud-africaine pour sa répression massive du
peuple namibien et de son mouvement de libération
nationale, la South West Africa People's Organization,
en vue de l'instauration d'un climat d'intimidation et
de terreur pour imposer au peuple namibien un arran
gement politique tendant à saper l'intégrité territo
riale et l'unité de la Namibie ainsi qu'à perpétuer
le pillage systématique des ressources naturelles du
Territoire;

24. Er:i};e que l'Afrique du Sud libère immédia
tement tous les prisonniers politiques namibiens, y
compris tous ceux qui sont emprisonnés ou détenus en
vertu des prétendues lois sur la sécurité intérieure,
de la loi martiale ou de toute autre mesure arbitraire,
que ces Namibiens aient été inculpés ou jugés ou
soient détenus sans inculpation en Namibie ou en
Afrique du Sud;

25. l:..xi};e que l'Afrique du Sud rende compte de
tous les Namibiens "disparus" et qu'elle libère ceux
qui sont encore en vie et déclare que l'Afrique du Sud
sera tenue d'indemniser les victimes, leurs familles
et le futur gouvernement légal d'une Namibie indépen
dante pour les pertes encourues;

26. Condamnc én('l"f{iqllemellt la collusion des
gouvernements de certains Etats occidentaux et autres
Etats, en particulier ceux des Etats-Unis d'Amérique
et d'Israël, avec le régime raciste d'Afrique du Sud
dans le domaine nucléaire et demande à la France et
à tous les autres Etats de s'abstenir de fournir au
régime de la minorité raciste d'Afrique du Sud, direc
tement ou indirectement, des installations qui puissent
lui permettre de produire de l'uranium, du plutonium
ou d'autres matières, réacteurs ou matériel militaire
nucléaires;

27. Condamne éllerf{iqlle/1lent les activités de tous
les intérêts économiques étrangers qui opèrent en
Namibie sous l'administration illégale sud-africaine
et qui exploitent illégalement les ressources du Terri
toire et exige que les sociétés transnationales qui se
livrent à cette exploitation se conforment à toutes les
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies en s'abstenant immédiatement de tous nouveaux
investissements ou activités en Namibie, en se retirant
du Territoire et en mettant fin à leur coopération avec
l'administration illégale sud-africaine;

28. Prie à flOU t'cali tous les Etats Membres de
prendre toutes les mesures appropriées, y compris
des mesures législatives et des mesures coercitives,
pour faire en sorte que soient pleinement appliquées
et respectées les dispositions du Décret nU 1 pour la
protection des ressources naturelles de la Namibie:

29. Déclarc que, en exploitant les ressources natu
relles au risque de les épuiser et en continuant d'accu
muler et de rapatrier des bénéfices considérables, les

intérêts étrangers - économiques, financiers et
autres - qui exercent actuellement leurs activités en
Namibie constituent un obstacle majeur à l'indépen
dance politique du Territoire;

30. Pric les Gouvernements de la République
fédérale d'Allemagne, des Pays-Bas et du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, qui
exploitent l'usine d'enrichissement d'uranium
d'Urenco, d'exclure expressément l'uranium nami
bien du traité d'Almelo qui régit les activités d'Urenco:

31. Dép/orc t'it'cment la collaboration continue
entre le Fonds monétaire international et l'Afrique
du Sud, telle qu'en témoigne le crédit d'un milliard
de dollars en droits de tirage spéciaux que le Fonds
a récemment accordé à l'Afrique du Sud au mépris
de la résolution 37/2 de l'Assemblée générale, en date
du 21 octobre 1982, et demande au Fonds de meUre
un terme à cette collaboration;

32. Pric à nout'call tous les Etats de prendre les
mesures législatives, administratives et autres voulues
pour isoler effectivement l'Afrique du Sud sur les
plans politique, économique, militaire et culturel,
conformément aux résolutions ES-8/2 et 36/121 B de
l'Assemblée générale;

33. Prie le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie de continuer à suivre l'application des dis
positions du paragraphe 32 ci-dessus sur la base des
informations reçues des Etats ainsi que d'autres
sources;

34. Pric le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, en application du paragraphe 15 de la réso
lution ES-8/2 et des dispositions de la résolution
36/121 B, de continuer à surveiller le boycottage de
l'Afrique du Sud et de présenter à l'Assemblée géné
rale, lors de sa trente-huitième session, un rapport
complet sur tous les contacts existant entre les Etats
Membres et l'Afrique du Sud, contenant une analyse
des renseignements reçus des Etats Membres et
d'autres sources sur les faits relatifs au maintien des
relations politiques, économiques, financières et
autres des Etats ainsi que de leurs intérêts économi
ques et autres avec l'Afrique du Sud et des mesures
prises par les Etats pour mettre fin à toutes les transac
tions avec le régime raciste d'Afrique du Sud;

35. Demallde à tous les Etats de coopérer pleine
ment avec le Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie afin qu'il puisse s'acquitter de ses tâches concer
nant l'application des résolutions ES-8/2 et 36/121 B
et de faire rapport au Secrétaire général, d'ici à la
trente-huitième session de l'Assemblée générale, sur
les mesures qu'ils auront prises en application de ces
résolutions;

36. INe/are que le défi jeté à l'Organisation des
Nations Unies par l'Afrique du Sud, son occupation
illégale du Territoire de la Namibie, la guerre de
répression qu'elle mène contre le peuple namibien,
les actes d'agression qu'elle ne cesse de lancer de ses
bases de Namibie contre des Etats africains indépen
dants, sa politique d'apartheid et sa mise au point
d'armes nucléaires constituent une menace grave
contre la paix et la sécurité internationales;

37. Dcmandc ill.l't(//lIll1elll au Conseil de sécurité,
étant donné la menace sérieuse portée par l'Afrique
du Sud à la paix et à la sécurité internationales, de
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répondre posItIvement à la demande de la grande
majorité de la communauté internationale en imposant
immédiatement contre ce pays des sanctions globales
obligatoires, comme il est prévu au Chapitre VII de
la Charte des Nations Unies;

38. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, sur l'application de la présente résolution.

113e séance plénière
20 décemhre 1982

B

ApPLICATION DE LA RÉSOLUTION 435 (1978)
DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

L'Assemhlée Rénérale.

Réajjirmant la nécessité impérieuse d'appliquer
sans autre délai la résolution 435 (1978) du Conseil
de sécurité, en date du 29 septembre 1978, qui cons
titue, avec la résolution 385 (1976) du Conseil, en
date du 30 janvier 1976, la seule base pour un règle
ment pacifique de la question de Namibie,

Prenant acte des consultations qui ont été menées
en vue de l'application de la résolution 435 (1978) du
Conseil de sécurité et constatant que ces consultations
n'ont jusqu'ici donné aucun résultat quant à l'appli
cation de ladite résolution,

Condamnant les tentatives faites en vue de lier
l'indépendance de la Namibie à des questions qui lui
sont totalement étrangères, en particulier le retrait
des troupes cubaines de l'Angola, question qui relève
exclusivement de la juridiction interne d'un Etat
Membre souverain,

1. Réaffirme que la Namibie relève directement
de la responsabilité de l'Organisation des Nations
Unies en attendant qu'elle parvienne à une autodéter
mination véritable et à l'indépendance nationale;

2. Réajjirme que la résolution 435 (1978) du
Conseil de sécurité, par laquelle le Conseil a approuvé
le plan de l'Organisation des Nations Unies pour
l'indépendance de la Namibie, est la seule base pour
un règlement pacifique de la question de Namibie et
exige sa mise en application immédiate et incondi
tionnelle, sans réserve ni modification;

3. Rejette .férlllelllent les tentatives persistantes
faites par les Etats-Unis d'Amérique et l'Afrique du
Sud en vue d'établir un lien ou un parallèle quelconque
entre l'indépendance de la Namibie et toute question
qui lui est étrangère, en particulier le retrait des
forces cubaines de l'Angola, et souligne sans équi
voque que la persistance de telles tentatives ne ferait
que retarder le processus de décolonisation en Nami
bie et constituerait une ingérence dans les affaires
intérieures de l'Angola;

4. Prie le Conseil de sécurité d'user de son auto
rité pour faire appliquer sa résolution 435 (1978) afin
que la Namibie puisse accéder à l'indépendance sans
autre délai.

113 e séllnce plénière
20 dhelllhre 1982

c

PROGRAMME DE TRAVAIL DU CONSEIL
DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE

L'Asselllhlée Rénérale.

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations
Unies pour la NamibieM',

Réqflirlllant que la Namibie relève directement de
la responsabilité de l'Organisation des Nations Unies
et que le peuple namibien doit avoir la possibilité
d'accéder à l'autodétermination et à l'indépendance
dans une Namibie unie,

Rappelant sa résolution 2248 (S-V) du 19 mai 1967,
portant création du Conseil des Nations Unies pour
la Namibie en tant qu'Autorité administrante légale
de la Namibie jusqu'à son indépendance,

Prenant ('n considération la Déclaration et le Pro
gramme d'action d'Arusha concernant la NamibieM~

que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a
adoptés lors de sa réunion plénière extraordinaire
tenue à Arusha (République-Unie de Tanzanie) le
13 mai 1982,

COIII'ail/Cl/(' de la nécessité de poursuivre les con
sultations avec la South West Africa People's Orga
nization concernant la formulation et l'exécution du
programme de travail du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, ainsi que toute question intéressant
le peuple namibien,

Rappelant le paragraphe 18 de sa résolution 36/121 C
du 10 décembre 1981. par lequel elle a prié le Secré
taire général d'effectuer, après avoir consulté le Con
seil des Nations Unies pour la Namibie quant à son
évaluation de la situation en ce qui concerne la Na
mibie, des travaux préparatoires en vue d'organiser,
en temps utile, une conférence internationale de
soutien au peuple namibien en lutte pour l'indépen
dance,

PndiJlldément consciente de la nécessité urgente et
permanente de faire pression pour que l'Afrique du
Sud mette fin à son occupation illégale de la Namibie,
à la répression qu'elle exerce sur le peuple namibien
et à son exploitation des ressources naturelles du Ter
ritoire,

Ayant cl ('esprit les résultats concrets de la Con
férence internationale pour le soutien aux peuples
du Zimbabwe et de la Namibie, tenue à Maputo du
16 au 21 mai 1977~2,

1. AppnJ/II'c le rapport du Conseil des Nations
Unies pour la Namihie, notamment les recomman
dations qu'il contient. et décide de prévoir les crédits
nécessaires à l'application de ces recommandations;

2. Appuie ./érlllelllcnt les efforts déployés par le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie en vue
de s'acquitter, en tant qu'organe directeur de l'Orga
nisation des Nations Unies et qu'Autorité adminis
trante légale de la Namibie, des responsabilités qui
lui ont été confiées;

3. Prie tous les Etats Membres de coopérer plei
nement avec le Conseil des Nations Unies pour la

"1 Voir J)oculI/ellts oJliciel.l dll COII.ll'il dl' .Iécurit,;, tl'ellft'
clellxi""l1e tI Il liée , Suppléll/l'lIt dl' ,iui//<'I, (/orÎt ('/ .leptell/hl'<- 1977,
document S/12344/Rev,I,
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Namibie dans l'accomplissement du mandat qui lui
a été confié aux termes de la résolution 2248 (S-V) et
de résolutions ultérieures de l'Assemblée générale;

4. Décide que le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie, dans l'exercice de ses responsabilités en
tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie
jusqu'à son indépendance, devra:

a) Continuer à mobiliser un appui international en
vue d'insister pour que l'administration illégale sud
africaine se retire rapidement de Namibie, confor
mément aux résolutions de l'Organisation des Nations
Unies relatives à la Namibie;

h) S'opposer aux politiques de l'Afrique du Sud
dirigées contre le peuple namibien et contre l'Organi
sation des Nations Unies, ainsi que contre le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie en tant qu'Autorité
administrante légale de la Namibie;

c) Dénoncer et s'employer à faire rejeter par tous
les Etats toutes manœuvres constitutionnelles ou poli
tiques frauduleuses par lesquelles l'Afrique du Sud
pourrait tenter de perpétuer sa présence en Namibie;

d) Assurer que ne soit reconnue aucune adminis
tration ou entité installée à Windhoek qui ne soit pas
issue d'élections libres en Namibie, organisées sous
la supervision et le contrôle de l'Organisation des
Nations Unies, conformément aux résolutions perti
nentes du Conseil de sécurité;

e) Entreprendre un effort concerté pour s'opposer
aux tentatives visant à établir un lien ou un parallèle
quelconque entre la décolonisation de la Namibie et
des questions qui lui sont étrangères;

5. Décide que le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie devra:

a) Consulter les gouvernements en vue de promou
voir l'application des résolutions de l'Organisation
des Nations Unies relatives à la Namibie et de mobi
liser un soutien en faveur de la cause de la Namibie;

h) Représenter la Namibie aux conférences des
Nations Unies et auprès des organes, conférences et
organismes intergouvernementaux et non gouverne
mentaux afin de veiller à ce que les droits et intérêts
de la Namibie soient convenablement protégés;

6. Décide que la Namibie, représentée par le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, partici
pera comme membre à part entière à toutes les con
férences et réunions organisées par l'Organisation des
Nations Unies auxquelles tous les Etats ou, dans le
cas des conférences et réunions régionales, tous les
Etats africains sont invités;

7. Prie tous les comités et autres organes subsi
diaires de l'Assemblée générale et du Conseil écono
mique et social de continuer à inviter un représentant
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie à
participer à leurs réunions chaque fois que les débats
porteront sur les droits et intérêts des Namibiens,
et d'avoir avec le Conseil d'étroites consultations
avant de présenter tout projet de résolution pouvant
concerner les droits et intérêts des Namibiens;

8. Prie de nOl/l'eau toutes les institutions spécia
lisées et les autres conférences et organismes des
Nations Unies d'octroyer à la Namibie, représentée
par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie en
tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie,

le statut de membre à part entière pour permettre
au Conseil de participer aux travaux de ces institu
tions, conférences et organismes;

9. Prie de 1/01/1'('1/1/ toutes les institutions specta
Iisées et les autres organismes des Nations Unies qui
ne l'ont pas encore fait de renoncer à mettre en recou
vrement la contribution de la Namibie pendant la
période où celle-ci sera représentée par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie;

10. Prie de 1/01/1'1'1/1/ tous les organes, conférences
et organismes intergouvernementaux de veiller à ce
que les droits et intérêts de la Namibie soient proté
gés et d'inviter la Namibie, représentée par le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, à participer à
leurs travaux en tant que membre à part entière.
chaque fois que ces droits et intérêts sont en cause;

Il. Se félicite de l'admission récente de la Nami
bie, représentée par le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie, en qualité de membre à part entière, à
l'Agence internationale de l'énergie atomique et à
l'Union internationale des télécommunications, ainsi
que de la décision 1982/110 du Conseil économique et
social, en date du 16 avril 1982, d'octroyer à la Na
mibie, représentée par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie. le statut de membre du Comité exé
cutif du Programme du Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés;

12. Prend I/cte de l'adhésion du Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie, en sa qualité d'Autorité
administrante légale de la Namibie, à la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale 91 et à la Convention interna
tionale sur l'élimination et la répression du crime
d'apartheù/ 94 et prie le Conseil d'adhérer aux Con
ventions de Genève du 12 août 19499~ et aux Pro
tocoles additionnels9h auxdites Conventions ainsi
qu'à toutes autres conventions internationales, selon
qu'il le jugera approprié;

13. Prend I/cte de la signature par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, au nom de la Namibie,
de la Convention des Nations Unies sur le droit de la
mer97 et de l'Acte final de la troisième Conférence
des Nations Unies sur le droit de la mer9K ;

14. Décide que le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie devra:

li) Examiner les progrès réalisés dans la lutte pour
la libération en Namibie. sous ses aspects politiques,
militaires et sociaux, et établir des rapports pério
diques à ce sujet;

h) Etudier l'observation par les Etats Membres des
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies relatives à la Namibie, compte tenu de l'Avis
consultatif rendu par la Cour internationale de Justice
le 21 juin 197I R":

c) Examiner les activités des intérêts économiques
étrangers en Namibie. en vue de recommander à
r Assemblée générale des mesures propres à neutra-

.1 Résolution 2106 A (XX). annexe.

.4 Résolution 3068 (XXVIII). annexe.

., Nations Unies, Reel/l'il des Traités. vol. 75, n'" 970 à 973 .
•• A/32/144, annexes 1 et II.
'17 !)OClIIIlCl1ls of/icic!s dl' la tl"oisihn(' Con(én'Jl('(' des Natiolls

finies sl/r le dmit ;ie III I/Ier, vol. XVII, document A/CONF.62/122.
'lX Ihid .. document A/CONF.62/121.
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liser l'appui que ces intérêts économiques étrangers
accordent à l'administration illégale de la Namibie
par l'Afrique du Sud;

d) Continuer d'examiner la question de l'exploi
tation et du commerce de l'uranium namihien par des
intérêts économiques étrangers et faire connaître ses
conclusions à l'Assemhlée générale lors de sa trente
huitième session;

el Signaler aux gouvernements des Etats dont re
lèvent les sociétés, publiques ou privées, exerçant des
activités en Namibie le caractère illicite de ces acti
vités;

.1) Envoyer des missions de l:onsultation aux gou
vernements dont les sociétés ont des investissements
en Namibie, afin d'examiner avel: eux toutes les mesu
res qu'il serait possible de prendre pour déwurager
la poursuite de ces investissements;

f.?) Prendre contact avec les organes d'administra
tion et de gestion des sOl:iétés étrangères exerçant
des activités en Namibie pour les avertir du fondement
illicite de leurs activités dans le Territoire;

Il) Entrer en rapport avel: les institutions spécia
lisées et les autres organisations internationales re
liées à l'Organisation des Nations Unies, en particulier
le Fonds monétaire international, en vue d'assurer la
protection des intérêts de la Namihie;

i) Signaler à l'attention des institutions spécialisées
le Décret n" 1 pour la protection des ressources natu
relles de la Namibie 41 promulgué le 27 septembrc
1974 par le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie;

j) Prendre toutes lcs mesures appropriées pour faire
en sorte que soient respectées les dispositions du
Décret n" 1 pour la protection des ressources natu
relles de la Namihie, y compris l'ouverture de procé
dures judiciaires devant les tribunaux internes d'un
Etat ou d'autres instances compétentes;

A) Tenir des auditions, des séminaires et des réu
nions d'études pour obtenir des renseigncments per
tinents sur l'exploitation du peuple et des ressources
de la Namibie par les intérêts sud-africains et autres
intérêts étrangers, et dénoncer œs activités;

/) Organiser des colloques régionaux sur la situa
tion en Namibie en vue de promouvoir un soutien
actif accru à la cause namihienne;

11/) Etablir et publier des rapports sur la situation
politique, économique, militaire, juridique et sociale
en Namibie et en ce qui nlOcerne la Namibie;

11) Protéger l'intégrité territoriale de la Namibie, en
tant qu'Etat indivisible, l:omprenant Walvis Bay ainsi
que les îles situées au large des côtes namibiennes;

15. Prie le Secrétaire général d'achever, confor
mément aux directives énoncées par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, l'établissement d'un
manuel de référence indexé sur les sociétés transna
tionales exerçant des activités en Namibie;

16. Décide de prévoir des crédits appropriés au
chapitre du budget-programme de l'Organisation des
Nations Unies relatif au Conseil des Nations Unies
pour la Namibie en vue de finanœr le bureau de la
South West Africa People's Organization il New
York, afin d'assurer la représentation appropriée du

peuple namibien à l'Organisation des Nations Unies
par l'intermédiaire de la South West Africa People's
Organization;

17. J>écide de l:ontinuer il l:ouvrir les dépenses
des représentants de la South West Africa People' s
Organization chaque fois que le Conseil des Nations
Unies pour la Namibie prendra une décision il œt
effet;

18. Prie le Conseil des Nations Unies pour la
Namihie de continuer il tenir des l:onsultations avel:
la South West Africa People's Organization il propos
de la formulation et de l'exécution de son programme
de travail, ainsi que de toute question intéressant le
peuple namibien;

19, Prie Je Secrétaire général. pour faciliter la
présentation de rapports financiers au Conseil des
Nations Unies pour la Namihie, de faire en sorte que,
dans le chapitre du budget-programme de l'Organi
sation des Nations Unies relatif au Conseil, les wmp
tes correspondent pleinement aux activités du Conseil
telles qu'elles sont décrites dans le rapport du Conseil
il l'Assemhlée générale lors de sa trente-septièmc
session Hs ;

20, Prie l'fi 0/111'1' le Senétaire général de veiller
il la mise en place d'un système de wmptabilité
approprié qui permette au Conseil, en tant qu' Auto
rité administrante légale de la Namibie, de reœvoir
rapidement des données financières détaillées sur les
projets dont le Conseil est directement responsable:

21. Prie le Secrétaire général, agissant en consul
tation avec le Président du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, de réexaminer les besoins en per
sonnel ct en installations de toutes les unités adminis
tratives qui assurent le service du Conseil. afin que
celui-ci puisse s'acquitter pleinement de toutes les
tàches et fonctions découlant de son mandat;

22. Prie le Secrétaire général de fournir au Bureau
du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie
les ressources nécessaires pour renforcer, en suivant
les avis du Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie, les programmes et services d'assistanœ il l"in
tention des Namibiens, les mesures relatives il l'appli
l:ation du Dénet n" 1 pour la protection des ressourœs
naturelles de la Namibie, l'établissement d'études
économiques et juridiques et les activités existantes
de diffusion d"informations relevant de ce bureau;

23. Prie le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, dans l'exercice de ses responsabilités en
tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie,
de tenir des réunions plénières ailleurs qu'au Siège,
lorsqu"il le jugera néœssaire, et prie le Secrétaire
général de wuvrir le coût de ces réunions ct de fournir
le personnel et les serviœs nécessaires;

24. />écit/e de tenir il Paris, au siège de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la l:ulture, en 1983, une Conférence internationale
de soutien il la lutte du peuple namibien pour l'indé
pendance;

25. Prie le Sel:rétaire général d'organiser la Con
tërence susmentionnée en l:oopération avec le Con
seil des Nations Unies pour la Namibie et en ulIlsul
tation avel: l'Organisation de l'unité africaine cl, il
l:ct cffct, de nommer, en l:tll1sultation avec le Conseil
des Nations Unies pour la Namihie, un Sen0tairc
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général de la Conférence et de fournir le personnel
et les services nécessaires.

113" \ (;III1C1' p/i;nihï'
20 (/i;c1'lI1hre 1982

D

DIf'FUSION D'INFORMA liONS FI MOBILISATION DI

L'OPINION PUBLIQUE INTERNATIONALE EN FAVEUR

DE LA NAMIBIE

L'A ssel/lh/ée R(;néra/e.

Ayallt 1'xaminé le rapport du Conseil des Nations
Unies pour la NamibieH',

Rappelant ses résolutions 36/121 A à F du 10 dé
cembre 1981 et toutes les autres résolutions et déci
sions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies
relatives à la Namibie,

Prellant l'II cO/l,\idértlfion la Déclaration et le Pro
gramme d'action d'Arusha concernant la NamibieH'I
que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a
adoptés lors de sa réunion plénière extrordinaire tenue
à Arusha (République-Unie de Tanzanie) le 13 mai
1982,

SOl/lignllnt la nécessité urgente d'intensifier les
efforts pour mobiliser continuellement l'opinion pu
blique internationale en vue d'aider efficacement le
peuple namibien, sous la direction de la South West
Africa People's Organization, dans sa lutte légitime
pour l'autodétermination, la liberté et l'indépendance
dans une Namibie unie,

R1'COllllaissllllt le rôle important que jouent les orga
nisations non gouvernementales en ce qui concerne
la diffusion d'informations sur la Namibie et la mobi
lisation de l'opinion publique internationale en faveur
de la cause namibienne,

Ré(!!fi/ï//(/Ilf l'importance de la publicité comme
moyen de faciliter l'exécution du mandat que l'As
semblée générale a confié au Conseil des Nations
Unies pour la Namibie et consciente qu'il est urgent
que le Département de l'information du Secrétariat
intensifie ses efforts pour faire connaître à l'opinion
publique mondiale tous les aspects de la question de
Namibie, conformément aux directives énoncées par
le Conseil,

1. Prie le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie de continuer, dans le cadre de sa campagne
internationale en faveur de la Namibie, à étudier le ...
moyens d'accroître la diffusion d'informations con
cernant la Namibie:

2. Prie le Secrétaire général de veiller à cc que
le Département de l'information du Secrétariat, dans
toutes ses activités de diffusion d'informations sur
la question de Namibie, suive les directives énoncée ...
par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
en sa qualité d'Autorité administrante légale de la
Namibie:

3. Prie le Secrétaire général de charger le Dépar
tement de l'information, outre les responsabilités qui
lui incombent en ce qui concerne l'Afrique australe.
d'aider, en priorité, le Conseil des Nations Unies pOUl
la Namibie il mettre en œuvre son programme de
Jiffusion d'informations, afin que l'Organisation de ...

Nations Unies puisse intensifier les efforts qu'elle
déploie pour assurer la publicité voulue et pour diffu
ser des informations en vue de mobiliser l'opinion
publique en faveur de l'indépendance de la Namibie,
en particulier dans les Etats occidentaux;

4. Pri1' le Secrétaire général de donner la publi
cité la plus large possible à la prochaine Conférence
II1ternationale de soutien à la lutte du peuple namibien
pour l'indépendance, tenue en application du para
graphe 24 de la résolution Cci-dessus, par tous les
moyens dont il dispose, y compris par des publications
spéciales, des communiqués de presse et des émis
sions radiodiffusées et télévisées;

S. Décide d'intensifier sa campagne internationale
pour appuyer la cause de la Namibie et pour dévoiler
et dénoncer la collusion de certains Etats occidentaux
avec les racistes sud-africains et, à cette fin, prie le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie d'inscrire
il son programme de diffusion d'informations pour
1983 les activités suivantes:

a) Etahlissement et diffusion de publications rela
tives aux conséquences politiques, économiques,
militaires et sociales de l'occupation illégale de la
Namibie par l'Afrique du Sud, ainsi qu'à des questions
juridiques et à la question de l'intégrité territoriale
de la Namihie;

h) Production et diffusion de programmes de radio
en langues allemande, anglaise, espagnole et française
visant il appeler l'attention de l'opinion publique
mondiale sur la situation actuelle en Namibie;

c) Production de matériaux en vue d'assurer la
puhlicité voulue au moyen d'émissions radiodiffusées
ct télévisées;

d) Placement d"annonces publicitaires dans les
Journaux et revues:

cl Production de films, de projections fixes et de
jeux de diapositives sur la Namibie:

f) Production et diffusion d'affiches;

g) Pleine utilisation des ressources qu'offrent les
communiqués de presse, les conférences de presse et
les réunions d'information à l'intention des repré
sentants de la presse en vue d'assurer un courant
d'informations continu sur tous les aspects de la
question de Namibie:

Il) Production et diffusion d'une carte économique
détaillée de la Namihie:

i) Etablissement et diffusion générale de hrochure ...
Lontenant :

i) l.es déclarations otlicielles du Conseil:

ii) Les communiqués communs et les communi
qués de presse publies par les missions de con
sultations du Conseil:

iii) Les résolutions de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité relatives à la Namibie ainsi
que les passages des résolutions de l'Assemblée
qui ont trait à la question des intérêts écono
miques étrangers en Namibie et aux activités
militaires en Namibie;

.i) Publicite concernant un manuel de référence
lIldexè sur les sociétés transnationales exerçant des
activités en Namibie et diffusion de ce manueL
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k) Etablissement et diffusion d'une brochure fondée
sur une étude relative à la mise en œuvre du Décret nn 1
pour la protection des ressources naturelles de la
Namibie91 promulgué le 27 septembre 1974 par le
Conseil;

1) Acquisition de livres, de dépliants et autre docu
mentation relatifs à la Namibie en vue de les diffuser
plus largement;

6. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie d'organiser, à l'occasion de la Conférence
internationale de soutien à la lutte du peuple namibien
pour l'indépendance et en coopération avec le Dépar
tement de l'information, un séminaire international
des responsables des moyens d'information en vue
d'alerter les organes d'information de masse sur la
nécessité d'augmenter la publicité concernant la
question de Namibie, en particulier ses aspects poli
tiques, économiques et militaires;

7. Prie le Secrétaire général d'attribuer, en con
sultation avec le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, un numéro de vente à des publications rela
tives à la Namibie choisies par le Conseil;

8. Prie le Secrétaire général de communiquer au
Conseil des Nations Unies pour la Namibie le pro
gramme de travail du Département de l'information
pour l'année 1983 en ce qui concerne les activités de
diffusion d'informations sur la Namibie et de lui
fournir ensuite des rapports périodiques sur les pro
grammes entrepris, notamment des détails sur les
dépenses engagées;

9. Prie le Secrétaire général de regrouper sous
une seule rubrique, dans le chapitre du projet de
budget-programme de l'Organisation des Nations
Unies pour l'exercice biennal 1984-1985 relatif au
Département de l'information, toutes les activités du
Département relatives à la diffusion d'informations
sur la Namibie;

10. Prie les Etats Membres de diffuser des pro
grammes sur leurs chaînes nationales de radiodiffusion
et de télévision et de publier des informations dans
leurs organes de presse officiels, afin d'informer leur
population de la situation en Namibie et de l'obliga
tion qu'ont les gouvernements et les peuples de sou
tenir la lutte des Namibiens pour l'indépendance;

Il. Demande au Conseil des Nations Unies pour
la Namibie d'obtenir que les organisations non gou
vernementales appuient les efforts qu'il déploie pour
mobiliser l'opinion publique internationale en faveur
de la lutte de libération du peuple namibien et de son
mouvement de libération, la South West Africa
People's Organization;

12. Prie le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie d'organiser, à l'issue de la Conférence inter
nationale de soutien à la lutte du peuple namibien pour
l'indépendance, une réunion d'études à l'intention
des organisations non gouvernementales s'intéressant
à la question de la Namibie, où ces organisations
envisageront la contribution qu'elles peuvent apporter
à la mise en œuvre des décisions de la Conférence;

13. Prie les organisations non gouvernementales
et les groupes de soutien qui appuient activement la
lutte du peuple namibien sous la direction de la South
West Africa People's Organization, son seul repré
sentant authentique, d'intensifier, en coopération avec

le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, l'action
internationale de soutien à la lutte de libération du
peuple namibien, notamment en aidant le Conseil à
surveiller le boycottage de l'Afrique du Sud demandé
par l'Assemblée générale dans sa résolution ES-8/2
du 14 septembre 198 L

14. Décide d'allouer une somme de 200 000 dollars
qui sera utilisée par le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie pour son programme de coopération avec
les organisations non gouvernementales, notamment
pour soutenir les conférences de solidarité avec la
Namibie prévues par ces organisations, diffuser les
résultats de ces conférences et appuyer toutes les
autres activités visant à promouvoir la cause de la
lutte de libération du peuple namibien, sous réserve
des décisions que prendra le Conseil dans chaque cas
particulier, sur la recommandation de la South West
Africa People' s Organization.

113,' séance plénù're
20 décemhre 1982

E

FONDS DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE

L'Assemhlée ;;énél'llle.

AYlInt examiné les sections du rapport du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie relatives au Fonds
des Nations Unies pour la Namibie99 ,

Rappelant sa résolution 2679 (XXV) du 9 décembre
1970, par laquelle elle a décidé de créer le Fonds des
Nations Unies pour la Namibie,

Rappelant é;;alement sa résolution 3112 (XXVIII)
du 12 décembre 1973, par laquelle elle a confié au
Conseil des Nations Unies pour la Namibie la garde
du Fonds des Nations Unies pour la Namibie,

Rappelant sa résolution 31/153 du 20 décembre
1976, par laquelle elle a décidé d'entreprendre le
Programme d'édification de la nation namibienne,

Rappelant en outre sa résolution 34/92 A du 12 dé
cembre 1979, par laquelle elle a approuvé la Charte
de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie 'oo ,

1. Prend acte des sections pertinentes du rapport
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie;

2. /:'~"(prime .la sati.l:!àctioll à tous les Etats, insti
tutions spécialisées et autres organismes des Nations
Unies, organisations gouvernementales et non gou
vernementales et particuliers qui ont versé des con
tributions volontaires au Fonds des Nations Unies
pour la Namibie, à l'Institut des Nations Unies pour
la Namibie et au Programme d'édification de la nation
namibienne et leur demande d'accroître leur assis
tance aux Namibiens par l'intermédiaire de ces insti
tutions;

3. Décide d'allouer, à titre temporaire, au Fonds
des Nations Unies pour la Namibie la somme d'un
million de dollars imputée sur le budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies pour 1983;

44 Donl/lll'nts '~tfici""\' dl' /,,1.,,,"l'lIIl>lél' générale trl'ntl'-sl'ptihlll'
Sl'ssioll. Suppléllll'III Il'' N (A/37/24). deuxième partie. sect. X cl

XI.B.
,no [Nd .. trl'lItl'-411l1trièllll' sessioll. Suppléml'Ilt Il'' 24 (A/34/241.

annexe XXXII.
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4. Prie instamment les organismes des Nations
Unies de renoncer au remboursement des dépenses
d'appui au programme en ce qui concerne les projets
en faveur des Namibiens financés par le Fonds des
Nations Unies pour la Namibie et par d'autres sources;

5. Prie le Secrétaire général et le Président du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie d'intensi
fier leurs appels aux gouvernements, aux organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales
et aux particuliers pour qu'ils versent des contribu
tions volontaires généreuses au compte général du
Fonds des Nations Unies pour la Namibie, ainsi qu'au
Fonds d'affectation spéciale pour le Programme
d'édification de la nation namibienne et au Fonds
d'affectation spéciale de l'Institut des Nations Unies
pour la Namibie, et souligne à cet égard la nécessité
de verser des contributions afin d'augmenter le
nombre des bourses accordées à des Namibiens au
titre du Fonds des Nations Unies pour la Namibie;

6. Invite les gouvernements à adresser une fois
de plus un appel à leurs organisations et institutions
nationales pour qu'elles versent des contributions
volontaires au Fonds des Nations Unies pour la
Namibie;

7. Décide que le Fonds des Nations Unies pour la
Namibie, notamment le Fonds d'affectation spéciale
pour le Programme d'édification de la nation nami
bienne et le Fonds d'affectation spéciale de l'Institut
des Nations Unies pour la Namibie. constituera la
principale source d'assistance aux Namibiens;

8. Décide que les Namibiens continueront à pou
voir prétendre à l'assistance fournie par l'intermé
diaire du Programme d'enseignement et de formation
des Nations Unies pour l'Afrique australe et du Fonds
d'affectation spéciale des Nations Unies pour l" Afri
que du Sud;

9. Prie les institutions spécialisées et les autres
organes et organismes des Nations Unies, lorsqu'ils
prépareront et mettront à exécution leurs nouvelles
mesures d'assistance aux Namibiens, de le faire dans
le cadre du Programme d'édification de la nation
namibienne et de l'Institut des Nations Unies pour
la Namibie;

10. Prie les institutions spécialisées et les autres
organes et organismes des Nations Unies, eu égard il
la nécessité urgente de renforcer le programme d'as
sistance au peuple namibien , de faire tous les efforts
possibles pour accélérer l'exécution des projets du
Programme d'édification de la nation namibienne et
d'autres projets en faveur des Namibiens, et d'exé
cuter ces projets selon des procédures qui reflètent
le rôle joué par le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie en sa qualité d'Autorité administrante légale
de la Namibie;

Il. Exprime sa slIti,\/àctio/l des efforts déployés
par le Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés en vue de venir en aide aux réfugiés namibiens
et le prie d'accroître ces efforts étant donné l"aug
mentation importante du nombre des réfugiés na
mibiens;

12, Décide que le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie devra:

a) Continuer de formuler des politiques d'assis
tance aux Namibiens ct de coordonner raide il la

Namibie fournie par les institutions spécialisées et
autres organes et organismes des Nations Unies;

h) Continuer d'assurer la garde du Fonds des
Nations Unies pour la Namibie et, à ce titre, en assurer
l'administration ct la gestion;

c) Continuer de fournir des directives générales et
de formuler les principes et politiques à l'intention
de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie;

d) Continuer de coordonner. planifier et diriger le
Programme d'édification de la nation namibienne, en
consultation avec la South West Africa People's Orga
nization, en vue d'intégrer en un programme global
d'assistance toutes les mesures d'assistance prises
par les institutions spécialisées et les autres organes
el organismes des Nations Unies;

e) Continuer de procéder à des consultations avec
la South West Africa People's Organization à propos
de la formulation et de l"exécution des programmes
d'assistance aux Namibiens;

.1) Faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa
trente-huitième session, sur les activités relatives au
Fonds des Nations Unies pour la Namibie, à l'Insti
tut des Nations Unies pour la Namibie et au Pro
gramme d'édification de la nation namibienne;

13. Approul'l' les amendements apportés à la
Charte de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie
adoptés par le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie à sa :NI" séance, tenue le 10 novembre
1982 101

:

14, Félicite l"lnstitut des Nations Unies pour la
Namibie de l'efficacité de son programme de forma
tion de Namibiens et de ses activités de recherche sur
la Namibie, qui apportent un appui concret à la lutte
que mène le peuple namibien pour la liberté et à la
création d'un Elat namibien indépendant;

15. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie d'achever de préparer et de publier dans les
meilleurs délais, par l'intermédiaire de l'Institut des
Nations Unies pour la Namibie, un ouvrage de réfé
rence sur la Namibie qui rendrait compte de tous les
aspects de la question de Namibie examinés par l'Orga
nisation des Nations Unies depuis le début, conformé
ment au plan élaboré par le Conseil;

16. Sc .félicite des progrès accomplis dans l'appli
cation des éléments préalables à l'indépendance
figurant dans le Programme d'édification de la nation
namibienne et prie le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie d'élaborer et d'examiner en temps utile
des politiques et des plans provisoires pour la phase
de transition el la phase qui suivra l'accession à
l'indépendance prévues dans le Programme;

17, Prie l'Institut. des Nations Unies pour la Na
mibie d'établir. en collaboration avec la South West
Africa People's Organization, le Bureau du Commis
saire des Nations Unies pour la Namibie et le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement,
un document couvrant tous les aspects de la planifi
cation économique dans une Namibie indépendante
et prie le Secrétaire général de fournir. par l'intermé
diaire du Bureau du Commissaire. un appui concret
en vue de l'étahlissement de ce document;

101/hid.. Irl'lIll'-."'1Jlii·II/I' .\l'.I.1ioll. SlI"pléllll'lIl Il'' 24 (A/37/24).
annexe IV.
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18, Prie le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie de procéder, en consultation avec le Bureau
du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie,
à une étude démographique de la population muni
bienne et à une étude de ses besoins en matière d'édu
cation;

19, Prie illStll/lllllent les institutions spécialisées
et les autres organes et organismes des Nations Unies
de coopérer étroitement avec l'Institut des Nations
Unies pour la Namibie en vue de renforcer son pro
gramme d'activités;

20. /:-\prillle.l'lI ,l'lIti,l:tilction aux institutions spé
cialisées et aux autres organes et organismes des
Nations Unies qui ont participé au Programme d'édi
fication de la nation namibienne et leur demande de
continuer à participer à ce programme en :

li) Exécutant les projets approuvés par le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie:

h) Elaborant de nouvelles propositions de projeh
sur la demande du Conseil;

c) Affectant des fonds prélevés sur leurs propres
ressources financières à l'exécution des projets
approuvés par le Conseil:

21, Er:prime ,l'li ,l'lIti,l:tilctioll au Programme des
Nations Unies pour le développement pour sa partici
pation au financement et à l'administration du Pro
gramme d'édification de la nation namibienne et lui
demande de continuer de prélever des crédits sur le
chiffre indicatif de planification pour la Namibie. il
la demande du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, en vue de financer l'exécution des projets
prévus dans le cadre du Programme d'édification et
d'accroître le chiffre indicatif de planification pour la
Namibie:

22, Prie le Secrétaire général de continuer il
fournir au Bureau du Commissaire des Nations Unies
pour la Namibie les ressources nécessaires pour qu'il
puisse s'acquitter des responsabilités qui lui ont été
confiées par le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie en sa qualité d'organe de coordination pour
l'application du Programme d'édification de la nation
namibienne.

//3" ICI/II(l' /1/<'Ilicrc
20 II/;cclllhre /iN(!

37/253. Question de Chypre l02

L'A.I'.I'cmh/ée générl//c,

AYlIllt eXlI/llin(; la question de Chypre.

Rlippe/lIllt sa résolution 3212 (XXIX) du l" no
vembre 1974 et ses résolutions ultérieures sur la
question de Chypre,

Ruppe/ullt les accords conclus a un niveau elevc k
12 février 1977 et le 19 mai 1979,

Ré((ffi/ï/1lInt le principe de l'inadmissibiiité de
l'occupation et de l'acquisition de territoire par la
force.

VÎ\'('/lll'Ilt préo(,cllpéc par la prolongation de la
crise de Chypre, qui fait peser une grave menace Slir
la paix et la sécurité internationales.

"" Voir également sect. X,B.', déci,ion'7/4'i~

Rcgr('flullt proti>llilcuillt que les résolutions de
l'Organisation des Natio.' c Unies relatives ù Chypre
n'aient pas encore éte dppli4uées.

Rilp/ldil Il 1 le projet de convoquer une contërence
internationale sur Chypre,

J)l;/J/Olllllt le fait qu'une partie du territoire de la
République de Chypre soit toujours occupée par des
forces étrangères,

J)ep/o/lIIlI l'absence de progrès dans les entretiens
inte rcom mu nautai l'es.

J)/p/Olllllt toutes les actions unilatérales qui modi
fient la structure démographique de Chypre ou favo
risent le t~lil accompli,

Rl;ilUi/ï//(lIl1 la nécessité de régler sans plus tarder
la question de Chypre par des moyens pacifiques,
conformement aux dispositions de la Charte des Na
tions Unies et des résolutions pertinentes de l'Orga
nisation des Nations Unies,

l, R('ilUiI'lIl(, 4u'elle appuie pleinement la souve
raineté, l'indépendance, l'intégrité territoriale, l'unité
el le non-alignement de la Répuhlique de Chypre et
demande une fois de plus la cessation de toute ingé
renl'C ét rangère dans ses affaires:

") A.tIirllll' que la République de Chypre et sa
population ont droit ù la pleine souveraineté et au con
trôle effectif sur tout le territoire de Chypre, ainsi que
sur ses ressources naturelles et autres, et demande à
tous les Etats d'appuyer le Gouvernement chypriote
et de l'aider ù exercer ces droits;

1 ('ollllilllllll' tout acte qui tend il compromettre
l'exercice intégral et effectif des droits susmentionnés,
notamment la délivrance de titres illégaux de pro
priété:

4, .-lc(,{/l'il/I' ill'l'r \ilti,I:!lli'tioll la proposition de
démilitarisation totale faite par le Président de la
Répuhlique de Chypre.

" (I/Irill/(' \011 ilp/Jlli aux accords conclus il un
niveau eleve le 10 fl'vrier 1977 et le 19 mai 1979 ainsi
qu'il toutes leurs dispositions:

h, LI igl' l'applicatllln immédiate et effective de
la l'l'solution 3212 (XXIX), adoptée il l'unanimité par
l'Assemhlée générale et entérinée par le Conseil de
sécurite dans sa résolution 365 (1974) du 13 décembre
1974, et des résolutions ultérieures de l'Assemblée et
du Cllnseil concernant Chypre, qui constituent une
hase valable el essentielle pOUl la solution du pro
hlème dl' Chypre:

7. ('''II,lill('/'1' le retlait de la République de Chypre
de toull:s les forces d'occupation comme la hase
essentielle d'une solution rapide et mutuellement
al'ceplahle du prohlèml' de Chypre:

X. higl' le retrait Immediat de la République de
Chypre de tllutes les forl'Cs d'occupation;

l). /-t,liri/(' le Scnetalre général d'avoir intensifié
ses efforts. toUI cn notant a\ el' preoccupation l'ab
sence lIL- prugrl's dans les entreticns intercommu
nautaires,

10. /)('1111111.11' la tenue dl' négociations de fond
utiles, <Ixée' sur !es rcsultats et constructives entre
les representants de.' deux communautés, sous les
auspice·, du Se\.lcldirc· gencral. qui devraient être
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menées librement sur un pied d'égalité et sur la base
des résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies et des accords conclus ù un niveau
élevé, afin qu'un accord mutuellement acceptable
fondé sur les droits fondamentaux et légitimes des
deux communautés puisse être réalisé aussi rapide
ment que possible:

Il. Ik,l/lIl1(/(' que les droits de l'homme et les
libertés fondamentales de tous les Chypriotes. y com
pris la liberté de mouvement. la liberté de résidence
et le droit il la propriété, soient respectés et que des
mesures soient prises d'urgence pour assurer le retour
volontaire des réfugiés dans leur foyer en toute sécu
rité:

12. Cllllsi(/er(' qu'il ne faut pas permettre que la
situation de fait créée par le recours il la force armée
influe sur la solution du problème de Chypre ou la
compromette d'une manière ou d'une autre:

13. /)('1//(/11(/(' aux parties intéressées de s'abstenir
de toute action unilatérale qui pourrait compromettre
les chances d'une solution juste et durable du pro
blème de Chypre par des moyens pacifiques et de
coopérer pleinement avec le Secrétaire général dans
l'accomplissement de la tùche qui lui incombe en
vertu des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité. ainsi qu'avec la
Force des Nations Unies chargée du maintien de la
paix il Chypre: '

14. /)('/11111/(1(' aux parties intéressées de s'ahstenir
de tout acte qui porterait atteinte ou serait destiné
il porter atteinte il l'indépendance, a l'unité. il la

souveraineté ct a l'intégrité territoriale de la Répu
blique de Chypre,

15. R('i/i'r(' III /"('CIl/iI/lI{II/(lli/illll qu'elle a faite au
t 'onseil de sécurité d'étudier la question de l'appli
cation. dans des délais donnés. de ses résolutions
pertinentes ct d'examiner ct adopter par la suite, si
hesoin est, toutes les mesures appropriées et pratiques
prévues par la Charte des Nations Unies afin d'assurer
l'application prompte et effective des résolutions de
l'Organisation des Nations Unies concernant Chypre:

Ih. .";(' Flici/{' de ce que le Secrétaire général ait
l'intention, ainsi qu'il l'a indiqué dans son rapport llH •

de participer il nouveau personnellement il la recher
che d'une solution au prohlème de Chypre et. de ce
fait, prie le Secrétaire général de prendre toutes
mesures ou initiatives qu'il jugera appropriées, dans
le cadre de la mission de hons offices que lui a con
liée le Cllnseil de sécurité, en vue de favoriser une
solution juste ct durable du problème et de rendre
compte des résultats de ses efforts il l'Assemhlée
genérale lllrs dl' sa trente-huitième session:

17. f)ni(/(' d'inscrire il l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Question de Chypre" et prie le Secrétaire général de
suivre l'application de la présente résolution ct de
faire rapport .SUI tous ses aspects il l' Assemhléc géné
(-.Ile lors de ladite session.

/_' 1( I(,{II/C{' {J!<;lIij,/"(,

13 II/lli /Wi3

"" AI~7IX()'i el ( '"l' 1
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37/70. Conséquences économiques et sociales de la
course aux armements et ses effets profondé
ment nuisibles sur la paix et la sécurité dans
le monde

L'Assemhlée Rénérale,

Ayant examiné la question intitulée' 'Conséquences
économiques et sociales de la course aux armements
et ses effets profondément nuisibles sur la paix et la
sécurité dans le monde" .

Rappelant ses résolutions 2667 (XXV) du 7 dé
cembre 1970, 2831 (XXVI) du 16 décembre 1971,
3075 (XXVlll) du 6 décembre 1973, 32/75 du 12 dé
cembre 1977 et 35/141 du 12 décembre 1980,

Profondément préoccupée par le fait que la course
aux armements, particulièrement la course aux arme
ments nucléaires. et les dépenses militaires continuent
à s'accélérer à un rythme alarmant. constituant un
grave danger pour la paix et la sécurité mondiales.

Rappelant éRalement la conclusion dégagée par
l'Assemblée générale à sa douzième session extraor
dinaire. deuxième session extraordinaire consacrée
au désarmement2 , selon laquelle la très forte augmen
tation des budgets militaires a contribué aux pro
blèmes économiques actuels dans certains Etats et
les programmes militaires en cours et prévus entraÎ
nent un gaspillage phénoménal de ressources pré
cieuses qui pourraient être utilisées pour élever le
niveau de vie de tous les peuples du monde et résou
dre les problèmes que doivent affronter les pays en
développement pour assurer leur développement éco
nomique et social.

RéafJirmant que tous les gouvernements et les
peuples doivent bien connaître et comprendre la situa
tion actuelle dans le domaine de la course aux arme
ments et du désarmement,

Gardant li /'esprit les objectifs de la Campagne
mondiale pour le désarmement, solennellement lancée
par l'Assemblée générale à sa douzième session extra
ordinaire 3 , qui a pour objet de susciter l'intérêt et
l'appui du public pour la conclusion d'accords portant

2 Documents officiels de /'Assemh/ée générale. douzième se.l·sion
extraordinaire,Annexes,points9.10.11.12et 13del'ordredujour.
document A/S-I2I32, par. 61.

'Ihid .. document A/S-12/32. annexe V.

sur des mesures de limitation des armements et de
désarmement,

Rappe/ant cn o/ltrc l'alinéa c du paragraphe 93 du
Document final de la dixième session extraordinaire
de l'Assemblée générale4

, première session extraordi
naire consacrée au désarmement, où il est prévu que
le Secrétaire général devra présenter périodiquement
des rapports à l'Assemblée concernant les répercus
sions économiques et sociales de la course aux arme
ments et ses effets extrêmement nuisibles sur la paix
et la sécurité dans le monde,

COl/sidéral/t que l'élaboration de ces rapports doit
être considérée comme une mesure visant à renforcer
la confiance entre les Etats,

1. AcCl/cillc {/\'cc .\ati.\:fàctiol/ le rapport mis à jour
du Secrétaire général sur les conséquences écono
miques et sociales de la course aux armements et des
dépenses militaires';

2. Erprime scs l'('IIlell'Îemel/t.l' au Secrétaire gé
nérai et au Groupe d'experts consultants sur les con
séquences économiques et sociales de la course aux
armements et des dépenses militaires, ainsi qu'aux
gouvernements et aux organisations internationales
qui ont prêté leur concours pour la mise à jour du
rapport;

J. Rccommande que les conclusions du rapport
mis à jour soient portées à l'attention de l'opinion
publique et soient aussi prises en considération dans
les mesures que l'Organisation des Nations Unies
prendra dans le domaine du désarmement;

4. Prie le Secrétaire général de prendre les dispo
sitions nécessaires pour que le rapport soit reproduit
en tant que publication des Nations Unies' et de lui
assurer une large publicité dans le cadre de la Cam
pagne mondiale pour le désarmement, en tenant
compte également des opinions exprimées par les Etats
Membres au sujet dudit rapport avant le J"r mars 1983;

5. Recommllnde ù tous les gouvernements d'assu
rer la plus large diffusion possible au rapport et, le
cas échéant, de le faire traduire dans leurs langues
nationales respectives;

4 Résolution S-IO/2.
, A/37/386. Le rapport a paru ulterieurement sous le titre ('011

\l>quellc('s l;COIIOlf'iqucs cl sociales dl' la cour.'ü' allx a,.,,,eJllc,H.\
er dl'.1 d"!'l'II.I('.I mi/irllirl'I' (publication des Nations Unies. numéro
de vente' F.83.IX.2l.
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6. IIlI'i!1' les institutions spécialisées ainsi que les
organisations intergouvernementales. nationales et
non gouvernementales ü mettre leurs moyens en œuvre
pour faire connaître le rapport aussi largement que
possible;

7. Rél(//ilïlll' sa dé<:ision de garder constamment ü
l'étude la question intitulée "Conséquences écono
miques et sociales de la course aux armements et ses
effets profondément nuisibles sur la paix et la sécurité
dans le monde" et dé<:ide de l'inscrire ü l'ordre du
jour provisoire de sa quarantième session.

Wiel(;lIlICI' pléllih"l'
l) d(;("l'Illhrl' IWi2

37/71. Application de la résolution 36/83 de l'Assem
blée générale relative à la signature et à la rati
fication du Protocole additionnel 1 au Traité
visant l'interdiction des armes nucléaires en
Amérique latine (Traité de Tlatelolco)

L·A.I'.I'l'lIlhlél' géllùale.

Rl/ppl'Iall! ses résolutions 2286 (XXII) du 5 dé
cembre 1967, 3262 (XXIX) du 9 décembre 1974,
3473 (XXX) du Il décembre 1975,32/76 du 12 décem
bre 1977, S-I 0/2 du 30 juin 1978, 33/58 du 14 décembre
1978,34/71 du Il décembre 1979,35/143 du 12 décem
bre 1980 et 36/83 du 9 décembre 1981, relatives à la
signature et ü la ratification du Protocole additionnel 1
au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires
en Amérique latine (Traité de Tlatelolco)O,

Tl'Ill/II! cOlllp!e du fait que, dans la zone d'appli
cation de ce traité, auquel vingt-deux Etats souverains
sont déjà parties, il y a certains territoires qui. bien
qu'ils ne soient pas des entités politiques souveraines,
sont néanmoins à même de bénéficier des avantages
qui découlent du Traité grâce à son Protocole addi
tionnel l, auquel les Etats qui sont internationalement
responsables dl' j/lre ou dl' jàcto de ces territoires
peuvent devenir parties,

Rappl'll/II! que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, le Royaume des Pays-Bas et les
Etats- Unis d'A mérique sont devenus parties au Pro
tocole additionnel 1 en 1969, 1971 et 1981 respecti
vement.

1. Regrette que la signature du Protocole addi
tionnel 1 par la France, qui a eu lieu le 2 mars 1979,
n'ait pas encore été suivie de la ratification corres
pondante, malgré le temps écoulé depuis lors et les
invitations pressantes que l'Assemhlée générale lui a
adressées;

2. Pril' illllallllllen! la France de ne pas différer
davantage cette ratification qui lui a été si souvent
demandée;

3. Décide d'inscrire ü l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session une question intitulée
"Application de la résolution 37/71 de l'Assemblée
générale relative à la signature et à la ratification du
Protocole additionnel 1 au Traité visant l'interdiction
des armes nucléaires en Amérique latine (Traité de
Tlatelolco)" .

Wic .I,;lllice 111<;ni1'/'1'
l) d(;(elllhrl' Il)X2

h Nations li nies. Recllei! <in J! Il il" . lOI. h.'4. n" lJOh8. p. 28:1.

]7/72. Cessation de toutes les explosions expérimen
tales d'armes nucléaires

1.' A .1.11'1Ilhlée ,L:(;nàall'.

('ollsidé/'{/nl que la cessation complète des essais
d'armes nucléaires, qui est à l'étude depuis plus de
vingt-cinq ans et sur laquelle l'Assemblée générale a
adopté plus de quarante résolutions, constitue un
ohjectif fondamental de l'Organisation des Nations
Unies dans le domaine du désarmement, à la réalisa
tion duquel elle n'a cessé d'assigner la plus haute
priorité,

"io/llignanl que, à sept occasions différentes, elle a
condamné de tels essais dans les termes les plus éner
giques et que, depuis 1974, elle se déclare convaincue
que la continuation des essais d'armes nucléaires
intensifiera la course aux armements, accroissant
ainsi le risque de guerre nucléaire,

Réilé/'{/1l1 l'affirmation contenue dans plusieurs
résolutions antérieures que, quelles que puissent être
les divergences sur la question de la vérification, il
n 'y a aucune raison valable pour retarder la conclusion
d'un accord d'interdiction complète des essais,

Rappelalll que. depuis 1972, le Secrétaire général a
déclaré que tous les aspects scientifiques et techni
ques du problème ont été explorés de manière si com
plète que seule une décision politique est désormais
nécessaire pour parvenir à un accord final, que, si
l'on considère les moyens existants de vérification, il
est difficile de comprendre qu'un nouveau retard
puisse être apporté à la réalisation d'un accord sur
l'interdiction des essais souterrains et que les risques
potentiels résultant de la poursuite des essais souter
rains d'armes nucléaires sont bien supérieurs aux
risques que pourrait présenter la décision de meUre
fin à ces essais,

Rappela III égalcmenl que le Secrétaire général,
dans son avant-propos au rapport intitulé "Inter
diction complète des essais d'armes nucléaires7",

présenté à l'Assemblée générale lors de sa trente
cinquième session, a réitéré avec une insistance par
ticulière l'opinion qu'il avait exprimée neuf ans aupa
ravant et, après s'y être expressément référé, a ajouté:
"Je n'ai pas changé d'avis. Le problème peut et doit
être résolu maintenant",

.VollllIl que, dans le même rapport, établi confor
mément à la décision 34/422 de l'Assemblée générale,
en date du Il décembre 1979, les experts ont souligné
que les Etats non dotés d'armes nucléaires en général
en sont venus à considérer que l'interdiction com
plète des essais serait la pierre de touche de la déter
mination des Etats dotés d'armes nucléaires d'arrêter
la course aux armements, ajoutant que la vérification
du respect de l'interdiction ne semble plus constituer
un obstacle à un accord,

/1'11(1111 ('Olllpic du fait que les trois Etats dotés
d'armes nucléaires qui sont dépositaires du Traité
interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmo
sphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous
l'eaux se sont engagés dans ce traité, il y a près de
vingt ans, à tenter d'assurer à tout jamais l'arrêt de
toutes les explosions expérimentales d'armes nu-

A/:I5/257.
, Nations Unies. N","ei/ <In J'",il"'. vol. 480. n° h9(,4, p. lJ3.
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cléaires et que cet engagement a été expressément
réaffirmé en 1968 dans le Traité sur la non-prolifération
des armes nucléaires4

,

Dép/orant que ni le Comité du désarmement, ni
l'Assemblée générale à sa douzième session extraor
dinaire n'aient été en mesure d'élaborer un traité
d'interdiction complète des essais,

1. Exprime de nOUI'e{1lI ,\"{/ RI"{/I'(' préoccupatioll
devant le fait que, en dépit des vœux exprès de l'écra
sante majorité des Etats Membres, les essais d'armes
nucléaires ne se sont pas ralentis;

2. Réaffirme .l'a cOfll'iction que la conclusion d'un
traité permettant d'assurer à tout jamais l'interdiction
de toutes les explosions nucléaires expérimentales
par tous les Etats revêt la plus haute priorité et cons
titue un élément essentiel à l'aboutissement des efforts
déployés pour empêcher la prolifération, tant verticale
qu'horizontale, des armes nucléaires et une contri
bution à la réalisation du désarmement nucléaire;

3. Prie instamment tous les Etats qui ne l'ont pas
encore fait d'adhérer sans plus tarder au Traité inter
disant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère,
dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau et,
dans l'intervalle, de s'abstenir d'effectuer des essais
dans les milieux visés par ce traité;

4. Prie également instamment les trois parties
originaires au Traité interdisant les essais d'armes
nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra
atmosphérique et sous l'eau de se conformer stric
tement aux engagements énoncés dans cet instrument
de chercher "à assurer l'arrêt de toutes les explosions
expérimentales d'armes nucléaires à tout jamais" et
"à poursuivre les négociations à cette fin";

5. Prie de même illstamment tous les Etats mem
bres du Comité du désarmement:

a) De garder à l'esprit que la règle du consensus
ne devrait pas être utilisée de façon telle qu'elle
empêche la création d'organes subsidiaires qui per
mettraient au Comité de s'acquitter effectivement de
ses fonctions et que cette règle ne devrait pas davan
tage être utilisée pour empêcher l'approbation de
mandats appropriés pour ces organes subsidiaires;

h) D'assigner au Groupe de travail spécial au titre
du point 1 de son ordre du jour, intitulé "Interdic
tion des essais nucléaires", que le Comité a créé le
21 avril 1982 1°, un mandat qui prévoirait l'ouverture
de la négociation multilatérale d'un traité visant
l'interdiction de tous les essais d'armes nucléaires
immédiatement après le commencement de la session
du Comité qui se tiendra en 1983;

c) De mettre tout en œuvre pour que le Comité
puisse transmettre à l'Assemblée générale, lors de sa
trente-huitième session, le texte multilatéralement
négocié d'un tel traité;

6. Demande aux Etats dépositaires du Traité
interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmo
sphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous
r eau et du Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires de cesser immédiatement, en vertu des
responsabilités spéciales qui leur incombent aux

9 Résolution 2373 (XXII). annexe.
10 Voir Documents '~ffieid, de /'Assemhl,;c généra/l', trell/e

septièllle ses.,·ion. Supplélllent Il'' 27 IA/37/27 et Corr.I), par. 31).

termes de ces deux traités et en tant que mesure
provisoire, toutes les explosions expérimentales nu
cléaires, soit au moyen d'un moratoire conclu trilaté
ralement, soit au moyen de trois moratoires unila
téraux:

7, !>écide d'inscrire il l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Cessation de toutes les explosions expérimentales
d'armes nucléaires".

W\" .\/;I{I/('(' /II{'I/il'I'{,

<) dl;(Cl/lhI'C /WC

37/73. Nécessité urgente de conclure un traité d'inter
diction complète des essais nucléaires

L'Assemhlée Réllérulc,

CO/ll'aù/cue de la nécessité urgente de négocier un
traité d'interdiction complète des essais nucléaires
susceptible de susciter sur le plan international l'appui
et l'adhésion les plus vastes possihles,

RéalTir/llllllt .l'II (Olll'ictioll que la cessation des essais
d'arm~s nucléaires par tous les Etats dans tous les
milieux constituerait une mesure importante en vue
de mettre fin au perfectionnement qualitatif. il la mise
au point et à la prolifération des armes nucléaires,
un moyen de soulager la vive appréhension que sus
citent les conséquences néfastes de la contamination
radioactive pour la santé des générations présentes
et futures et une mesure de la plus haute importance
pour faire cesser la course aux armements nucléaires,

Rllppelllilt que les parties au Traité interdisant les
essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans
l'espace extra-atmosphérique et sous l'eaux se sont
engagées à ne pas procéder à des explosions expéri
mentales d'armes nucléaires ou à toute autre explo
sion nucléaire, dans les milieux visés par cc traité et
que, dans cet instrument et dans le Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires". les parties ont
exprimé leur détermination de poursuivre les négocia
tions pour assurer à tout jamais l'arrêt de toutes le,
explosions expérimentales d'armes nucléaires,

Rl/fJpcllll/l l;gU/{'II/{'1I1 ses résolutions anterieures
sur le sujet,

RI'('(J/Il/ui.I.ll/llt le rôle indispensahk du Comite du
désarmement dans la négociation d'un traité d'inter
diction complète des essais nucléaires.

Prl'l/ul/t {'II COI/.lidél'llliOIl la partie du rapport du
Comité du désarmement relative à l'examen, au cours
de sa session de 19~2, de la question intitulée "Inter
diction des essais nucléaires "11,

('Ol/t'IIÙICIlI' que le Comité du désarmement devrait
engager des négociations sur ce sujet dès que possible,

Rl'(OIll1lli,l',I,1I11 l'importance que revêt pour un tel
traité la tâche confiée par le Comité du désarmement
au Groupe spécial d'experts scientifiques charge
d'examiner des mesures de coopération internationale
en vue de la détection et dl' l'identification (J'événe
ments sismiques, concernant un réseau mondial Je
stations d'échanges de données sisrnologiques.

Souligl/ui/I qu'il importe que les Etats- LJ nis d-Amé
nque. le Royaume-U ni de Grande- Bretagne et

" Il,,d.. SlIppl,'III<'II! 1/ _" 1AI 17/27 el ('"ri 1J ,,'et lit :\
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d'Irlande du Nord et l'Union des Républiques socia
listes soviétiques déploient de nouveaux efforts en vue
de faciliter la conclusion d'un tel traité,

1. Erprime de /lOUl'eau sa grtll'e préoccupatio/l
devant le fait que, en dépit des vœux exprès de l'écra
sante majorité des Etats Membres, les essais d'armes
nucléaires ne se son t pas ralentis;

2. Réqtfirme sa conl'ietion que la conclusion d'un
traité permettant d'assurer à tout jamais l'interdiction
de toutes les explosions nucléaires expérimentales
par tous les Etats revêt la plus grande urgence et la
plus haute priorité;

3, E.xprime la convictiol/ qu'un tel traité consti
tuerait un élément essentiel au succès des efforts dé
ployés en vue d'arrêter et d'inverser la course aux
armements nucléaires et le perfectionnement quali
tatif des armes nucléaires, de prévenir l'expansion des
arsenaux nucléaires existants et d'empêcher que les
armes nucléaires ne s'étendent à de nouveaux pays;

4. Nole que le Comité du désarmement, dans
l'exercice de ses responsabilités en tant que forum
multilatéral de négociation sur le désarmement, a créé
le 21 avril 198212 un Groupe de travail spécial au titre
du point 1 de son ordre du jour, intitulé" Interdiction
des essais nucléaires", et. estimant que l'examen en
premier lieu de questions particulières pourrait faci
liter des progrès vers la négociation d'une interdiction
des essais nucléaires, a prié le Groupe de travail
spécial:

li) D'examiner et de définir, en procédant il un
examen quant au fond, les questions relatives il la
vérification et au respect, en vue de réaliser de nou
veaux progrès en direction d'une interdiction des
essais nucléaires;

h) De tenir compte de toutes les propositions exis
tantes et initiatives futures et de faire rapport au
Comité sur l'état d'avancement de ses travaux avant
la fin de la session de 1982;

5. Note également que le Comité du désarmement
est convenu qu'il prendrait ensuite une décision au
sujet d'activités ultérieures en vue de s'acquitter de
ses responsabilités à cet égard;

6. Note en outre que le Groupe de travail spécial
a commencé à examiner les questions qui lui ont été
confiées aux termes de son mandat;

7. Prie le Comité du désarmement de poursuivre
l'examen de ces questions et de prendre les mesures
nécessaires pour engager des négociations de fond
pour faire en sorte qu'un projet de traité d'interdic
tion complète des essais nucléaires puisse être pré
senté dès que possible à l'Assemblée générale:

8. Prie instamment tous les membres du Comité
du désarmement, en particulier les Etats dotés d'armes
nucléaires, de coopérer avec le Comité pour lui per
mettre de s'acquitter de ces tàches;

9. Prie éRalemcnt le Comité du désarmement de
déterminer, dans le contexte de ses négociations sur
un tel traité, les mesures institutionnelles et adminis
tratives nécessaires en vue de la mise en place, de
l'essai et de l'exploitation d'un réseau international
de surveillance sismique et d'un système de vérifiC<J
tion efficace;

12 Ihid., par. 39.

10. J)emalldc au Comité du désarmement de faire
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trente
huitième session, sur les progrès accomplis;

II. Décidc d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session une question intitulée
.. Nécessité urgente de conclure un traité d'interdic
tion complète des essais nucléaires".

98" séal/ce plénière
9 décemhre 1982

]7/74. Application de la Déclaration sur la dénucléa
risation de l'Afrique

A

ApPLlCA nON DE LA DÉCLARATION

1. 'As,lcl1lhléc gl;nc>ra!e,

Avant li /' esprit la Déclaration sur la dénucléari
-;ation de l'Afrique l'adoptée par la Conférence des
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation
de l'unité africaine à sa première session ordinaire.
qui s'est tenue au Caire du 17 au 21 juillet 1964,

Rappelant sa résolution 1652 (XVI) du 24 novembre
1961, la première qu'elle ait adoptée sur ce sujet, ainsi
que ses résolutions 32/81 du 12 décembre 1977, 33/63
du 14 décembre 1978. 34/76 A du Il décembre 1979,
15/146 B du 12 décembre 1980 et 36/86 B du 9 décem
bre 1981, dans lesquelles elle a demandé à tous les
Etats de considérer le continent africain comme une
zone exempte d'armes nucléaires et de le respecter
en tant que telle, en particulier la résolution 33/63.
dans laquelle elle a condamné vigoureusement toute
tentative ouverte ou secrète de r Afrique du Sud visant
il introduire des armes nucléaires sur le continent.

Notant ill'CC !JréOCcllpatioll que la persistance de
l'Afrique du Sud il se doter d'une capacité d'armement
nucléaire compromet gravement la réalisation de
l'objectif d'une Afrique exempte d'armes nucléaires
et met sérieusement en péril non seulement la sécurité
des Etats africains, mais encore la paix et la sécurité
internationales,

Prellallt acte du rapport du Comité du Conseil de
séçurité créé par la résolution 421 (1977) concernant
la question de l'Afrique du Sud sur les moyens per
mettant de rendre plus efficace l'embargo obligatoire
sur les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud '4 , en
particulier de sa reçommandation qu'il soit mis fin à
toutes les formes de collaboration avec l'Afrique du
Sud dans le domaine nucléaire,

I:~rprill/{/nt SOli indigllalioll devant le fait que cer
tains Etats occidentaux et Israël, en violation flagrante
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale
et au mépris le plus complet de la préoccupation
exprimée par la communauté internationale à cet
égard. ont continué de collaborer avec l'Afrique du
Sud dans le domaine nucléaire, en dépit du risque de
prolifération des armes nucléaires que comporte le
programme nucléaire du régime raciste et du fait qu'il

1 \ I/>id., "illg/ièllll' ,,'nioll. ~lIl1exe.,. point 105 de l'ordre du jour.
document A/5975.

14 J)OCU111ellfs (~t.fi(icl'\ tlli ('OJ1Sl'il dt' sl;curÎlé. lr('Jlt('-cillquiènll~

(lili/CC . .\11(1(11<;1111'11/ .le llli//e/. "OIÎ/ e/ ""(1/<'111/>1''' 19HO. documenl
S/14179.
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met en péril l'exercice du droit légitime des Etats
africains de vivre en paix à l'intérieur de frontières
sûres,

Rappelant que, dans le Document final de la dixième
session extraordinaire de l'Assemblée générale,
première session extraordinaire consacrée au désar
mement, elle a décidé que le Conseil de sécurité
devrait prendre les mesures voulues pour empêcher
que soit mise en échec la décision de l'Organisation
de l'unité africaine relative à la dénucléarisation de
l' Afrique t5 ,

Rappelant que, dans le Document final, elle a noté
que l'accumulation d'armements et l'acquisition de
techniques relatives aux armements et aussi, éven
tuellement, d'armes nucléaires par des régimes racis
tes constituent un défi et un obstacle de plus en plus
dangereux pour une communauté mondiale confrontée
à l'urgente nécessité de désarmer l 6,

1. Réitère une fois encore la demande qu' elle a
faite à tous les Etats de considérer le continent africain
et les zones qui l'entourent comme une zone exempte
d'armes nucléaires et de les respecter en tant que telle;

2. Condamne toutes les formes de collaboration,
dans le domaine nucléaire, de tout Etat, société, insti
tution ou particulier avec le régime raciste d'Afrique
du Sud, puisqu'une telle collaboration entrave, notam
ment, l'objectif de la Déclaration sur la dénucléari
sation de l'Afrique qui est de conserver à l'Afrique
son caractère de zone exempte d'armes nucléaires;

3. Demande à tous les Etats, sociétés, institutions
et particuliers de mettre immédiatement fin à toute
collaboration avec le régime raciste d'Afrique du Sud
dans les domaines militaire et nucléaire, notamment
en cessant de lui fournir des matériels connexes à
double emploi, tels qu'ordinateurs, équipement élec
tronique et technologie correspondante;

4. Prie le Conseil de sécurité de prendre, aux fins
du désarmement, des mesures consistant à assurer la
stricte exécution par tous les Etats de ses décisions
pertinentes, afin d'empêcher tout régime raciste d'ac
quérir des armements ou des techniques relatives aux
armements;

5. Prie le Conseil de sécurité, à cet égard, de
mener promptement à terme son examen des recom
mandations de son Comité créé par la résolution 421
(1977) concernant la question de l'Afrique du Sud,
afin d'éliminer toutes les possibilités existantes d'élu
der l'embargo sur les livraisons d'armes, de le rendre
plus efficace et d'interdire en particulier toutes les
formes de coopération et de collaboration avec le
régime raciste d'Afrique du Sud dans le domaine
nucléaire;

6. Er:iRe que l'Afrique du Sud soumette toutes ses
installations nucléaires à l'inspection de l'Agence
internationale de l'énergie atomique;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
.. Application de la Déclaration sur la dénucléarisation
de l'Afrique".

98" séance plénière
9 décemhre 1982

15 Résolution S-l 0/2. par. 63. al. , .
16 Ihid .. par. 12.

B

CAPACITÉ NUCLÉAIRE DE L' AFRIQUE DU SUD

L'As,lemhlée générale,

Rappelunt ses résolutions 34/76 B du Il décembre
1979, 35/146 A du 12 décembre 1980 et 36/86 A du
9 décembre 1981,

A,vant li l'esprit la Déclaration sur la dénucléari
sation de l'Afrique 1.\ adoptée par la Conférence des
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité africaine à sa première session ordinaire, qui
s'est tenue au Caire du 17 au 21 juillet 1964,

Rappelunt que, dans sa résolution 33/63 du 14 dé
cembre 1978, elle a condamné vigoureusement toute
tentative ouverte ou secrète de l'Afrique du Sud visant
à introduire des armes nucléaires sur le continent
africain et a exigé que l'Afrique du Sud s'abstienne
immédiatement de procéder à toute explosion nu
cléaire sur le continent ou ailleurs,

Rappelant également que, dans le Document final
de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée
générale, elle a noté que l'accumulation d'armements
et l'acquisition de techniques relatives aux arme
ments et aussi, éventuellement, d'armes nucléaires
par des régimes racistes constituent un défi et un
obstacle de plus en plus dangereux pour une commu
nauté mondiale confrontée à l'urgente nécessité de
désarmer '6 ,

A/armée par le fait que l'Afrique du Sud a pu,
grâce à son programme nucléaire, acquérir une capa
cité d'armement nucléaire et que cette capacité a été
renforcée par l'appui continu et la collaboration active
que certains Etats occidentaux et Israël lui apportent
sans hésitation pour servir leurs intérêts économiques
et leurs desseins géostratégiques, en violation fla
grante des résolutions et décisions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies,

Prenant acte du rapport du Comité du Conseil de
sécurité créé par la résolution 421 (1977) concernant
la question de l'Afrique du Sud sur les moyens per
mettant de rendre plus efficace l'embargo obligatoire
sur les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud 14, ainsi
que du rapport du Secrétaire général sur l'application
de la résolution 473 (1980) du Conseil '7 •

Avant examiné le rapport du Groupe d'experts du
plan et de la capacité d'action de l'Afrique du Sud
dans le domaine nucléaire 18, ainsi que les rapports du
Secrétaire général du 3 septembre 1981 '4 et du 20 sep
tembre 198220 établis en application des résolutions
35/146 A et 36/86 A de l'Assemblée générale. relatives
à la capacité nucléaire de l'Afrique du Sud,

Grl/\'ement préoccupée par le fait que l'Afrique du
Sud, en violation flagrante des principes du droit
international et des dispositions pertinentes de la

17 DOCUII/efll.\ l!tJi,id\ du COllSeil d, .l',;,uril,'. Irolll'·ci/I'Il/ii'/1"·
,,/1/11'1', SI/ppléll/I'/II dl' .il/;I/,'(, lIo/ÎI 1'( .\l'pll'II/hrl' 1980, document
S/l4167.

,. PI,," 1'( Il/P"cilé d',,('/;ofl dl' i'A.triqu,· dl/ Sud d"fls II' do·
/lUI;//(' IIl/cié,,;rl' (publication des Nations Unies. numéro de vente:
F ,81.1.10).

14 A/36/430.
!Il A1371432.
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Charte des Nations Unies. a poursuivi ses attaques
militaires contre des Etats indépendants d'Afrique
australe, en particulier l'Angola, dont une partie
demeure occupée par les forces sud-africaines, et a
intensifié ses actes de subversion visant à déstabiliser
ces Etats,

Erpril1lallt ,\'li très l'i,'e déccption devant le fait que
certains Etats occidentaux ont continué de collaborer
avec le régime raciste d'Afrique du Sud au renfor
cement de sa capacité nucléaire et militaire et, en
exerçant sans hésitation leur droit de veto, ont sy.sté
matiquement entravé tous les efforts déployés à l'Or
ganisation des Nations Unies pour régler la question
de l'Afrique du Sud,

1. Dép/ore le renforcement massif de l'appareil
militaire de l'Afrique du Sud, notamment l'acquisition
effrénée par ce pays d'une capacité d'armement
nucléaire destinée à être utilisée à des fins répressives
et agressives et comme instrument de chantage;

2. RéaJlirl1le que l'acquisition par le régime raciste
d'une capacité nucléaire constitue un très grave
danger pour la paix et la sécurité internationales et.
en particulier, compromet la sécurité des Etats afri
cains et accroît le risque de prolifération des armes
nucléaires;

3, Prie la Commission du désarmement d'exami
ner quant au fond la question de la capacité nucléaire
de l'Afrique du Sud à partir, notamment, des conclu
sions du Groupe d'experts du plan et de la capacité
d'action de l'Afrique du Sud dans le domaine nu
cléaire, qui figurent à la section VII de son rapport lH ;

4. Prie le Conseil de sécurité de prendre, aux fins
du désarmement, des mesures consistant à assurer la
stricte exécution par tous les Etats de ses décisions
pertinentes, afin d'empêcher tout régime raciste d'ac
quérir des armements ou des techniques relatives aux
armements;

5, Del1lande à tous les Etats, sociétés, institutions
et particuliers de mettre immédiatement fin à toute
collaboration avec le régime raciste d'Afrique du Sud
dans les domaines militaire et nucléaire, notamment
en cessant de lui fournir des matériels tels qu'ordi
nateurs, équipement électronique et technologie cor
respondante;

6. Erige que l'Afrique du Sud respecte le souci
de la communauté internationale de voir préserver la
paix et la stabilité en Afrique en cessant immédiate
ment d'accroitre sa capacité de production d'armes
nucléaires et soumette toutes ses installations nu
cléaires à l'inspection de l'Agence internationale de
l'énergie atomique;

7. Prie le Secrétaire général de suivre de près
l'évolution de l'Afrique du Sud dans le domaine nu
cléaire et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale lors de sa trente-huitième session;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
.. Application de la Déclaration sur la dénucléarisation
de l'Afrique".

9/'1" séan('(' p/énih.,
9 d(;(clllhre /9X2

37/75. Création d'une zone exempte d'armes nu
cléaires dans la région du Moyen-Orient

/,'A sselllh/ée R(;néra/e,

Rappelallt ses résolutions 3263 (XXIX) du 9 dé
cembre 1974, 3474 (XXX) du 11 décembre 1975,
31/71 du 10 décembre 1976, 32/82 du 12 décembre
1977, 33/64 du 14 décembre 1978, 34/77 du Il décem
bre 1979, 35/147 du 12 décembre 1980 et 36/87 du
9 décembre 1981. relatives à la création d'une zone
exempte d'armes nucléaires dans la région du Moyen
Orient,

Rappelant éga/elllent les recommandations relati
ves à la création d'une telle zone au Moyen-Orient
conformément aux dispositions des paragraphes 60 à
63, notamment de l'alinéa d du paragraphe 63, du
Document final de la dixième session extraordinaire
de l'Assemblée générale11 ,

Soulignant les dispositions fondamentales des
résolutions susmentionnées qui demandent à toutes
les parties directement intéressées d'envisager de
prendre les mesures concrètes et urgentes nécessaires
pour la mise en œuvre de la proposition tendant à
créer une zone exempte d'armes nucléaires dans la
région du Moyen-Orient et. dans l'attente et au cours
de l'établissement d'une telle zone, de déclarer
solennellement leur intention de s'abstenir, sur une
base de réciprocité, de fabriquer, d'acquérir ou de
posséder de toute autre manière des armes nucléaires
et des dispositifs explosifs nucléaires, de s'abstenir
d'autoriser la mise en place d'armes nucléaires sur
leur territoire par toute tierce partie, d'accepter de
soumettre toutes leurs installations nucléaires aux
garanties de l'Agence internationale de l'énergie ato
mique, de déclarer leur appui à la création d'une telle
zone et de déposer ces déclarations auprès du Conseil
de sécurité aux fins d'examen, selon qu'il conviendra,

Réql.flm/(/nt le droit inaliénable de tous les Etats
d'utiliser l'énergie nucléaire à des fins pacifiques et
d'en acquérir les moyens,

Soulignl/Ilt l'II outre la nécessité de mesures appro
priées en matière d'interdiction d'attaques militaires
contre des installations nucléaires,

Avallt li l'esprit que, lors de sa trente-cinquième
session, elle a par consensus exprimé sa conviction
que la création d'une zone exempte d'armes nucléai
res dans la région du Moyen-Orient servirait grande
ment la cause de la paix et de la sécurité interna
tionales,

Oésir('/ls(' de s"appuyer sur ce consensus pour réa
liser des progrès notables vers la création d'une zone
exempte d'armes nucléaires dans la région du Moyen
Orient,

1. Pric ill,ltlllllll/ellt toutes les parties directement
intéressées d'envisager sérieusement de prendre les
mesures concrètes et urgentes nécessaires pour la
mise en œuvre de la proposition tendant à créer une
zone exempte d"armes nucléaires dans la région du
Moyen-Orient. conformément aux résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale, et, en vue de favoriser
la réalisation de cet oi'liectif. invite les pays intéressés

" Résolution S- J()/2.
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à adhérer au Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires 22 ;

2. Demande à tous les pays de la région qui ne
l'ont pas encore fait, dans l'attente de la création de
cette zone, d'accepter de soumettre toutes leurs acti
vités nucléaires aux garanties de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique;

3. lm'ite ces pays, dans l'attente de la création
d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région
du Moyen-Orient, à déclarer leur soutien à la création
d'une telle zone, conformément au paragraphe perti
nent du Document final de la dixième session extra
ordinaire, et à déposer ces déclarations auprès du
Conseil de sécurité;

4. Invite en outre ces pays, dans l'attente de la
création de la zone, à s'abstenir de mettre au point,
de fabriquer, de mettre à l'essai ou d'acquérir de toute
autre manière des armes nucléaires ou d'autoriser
l'implantation sur leur territoire, ou sur des territoires
sous leur contrôle, d'armes nucléaires ou de disposi
tifs explosifs nucléaires;

5. Invite les Etats dotés d'armes nucléaires et
tous les autres Etats à prêter leur concours à la création
de la zone et à s'abstenir en même temps de toute
action contraire à l'esprit et à l'objet de la présente
résolution;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport il
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, sur l'application de la présente résolution;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Création d'une zone exempte d'armes nucléaires
dans la région du Moyen-Orient".

YW séallce plénii>re
y décemhre IY82

37/76. Création d'une zone exempte d'armes nu
cléaires en Asie du Sud

L'Assemhlée Rénérale,

Rappelant ses résolutions 3265 8 (XXIX) du 9 dé
cembre 1974, 3476 8 (XXX) du Il décembre 1975,
31/73 du 10 décembre 1976, 32/83 du 12 décembre
1977, 33/65 du 14 décembre 1978, 34/78 du Il dé
cembre 1979, 35/148 du 12 décembre 1980 et 36/88
du 9 décembre 1981, relatives à la création d'une zone
exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud,

Réitérant sa cOfll'icti01l que la création de zones
exemptes d'armes nucléaires dans diverses régions
du monde est l'une des mesures qui peuvent le mieux
contribuer à la réalisation des objectifs de la non
prolifération des armes nucléaires et du désarmement
général et complet,

Estima1lt que la création d'une zone exempte
d'armes nucléaires en Asie du Sud. comme dans
d'autres régions, renforcera la sécurité des Etats de

22 Résolution 2373 (XXII). annexe.

la région contre l'utilisation ou la menace de l'utilisa
tion d'armes nucléaires,

Notant les déclarations faites au plus haut niveau
par les gouvernements d'Etats d'Asie du Sud, dans
lesquelles ceux-ci ont réaffirmé qu'ils s'engageaient
à n'acquérir ni fabriquer d'armes nucléaires et il con
sacrer leur programme nucléaire exclusivement au
progrès économique et social de leur population,

Rappelant que, dans les résolutions susmention
nées, elle a demandé aux Etats de la région de l'Asie
du Sud et aux autres Etats voisins non dotés d'armes
nucléaires qui en manifesteraient le désir de faire tous
les efforts possibles en vue de créer une zone exempte
d'armes nucléaires en Asie du Sud et de s'abstenir,
en attendant, de toute action qui irait à l'encontre de
cet objectif.

Rappelant l'II outre que, dans ses résolutions 3265 8
(XXIX), 31/73 et 32/83, elle a prié le Secrétaire général
d'organiser une réunion aux fins des consultations
mentionnées dans lesdites résolutions et de fournir
toute l'assistance qui pourrait être nécessaire pour
favoriser les efforts déployés en vue de créer une
zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud,

J'ellalIt cOll/pte des dispositions des paragraphes 60
il 63 du Document final de la dixième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale21

, relatives à la
création de zones exemptes d'armes nucléaires,
notamment dans la région de l'Asie du Sud,

Pre/la/lt acte du rapport du Secrétaire général sur
la création d'une zone exempte d'armes nucléaires
en Asie du Sud2',

1. Ré((tfï/ï//e qu'elle appuie en principe la notion
d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du
Sud;

2, Pril' li /lOI/l'l'ail in.I{(l/llll/l'llt les Etats d'Asie du
Sud et les autres Etats voisins non dotés d'armes nu
cléaires qui en manifesteraient le désir de continuer à
faire tous les efforts possibles en vue de créer une
zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud et
de s'abstenir, en attendant. de toute action qui irait
à l'encontre de cet objectif;

3. Dell/ande aux Etats dotés d'armes nucléaires
qui ne l'ont pas fait de répondre positivement il cette
proposition et d'accorder la coopération nécessaire
aux efforts déployés en vue de créer une zone exempte
d'armes nucléaires en Asie du Sud;

4, Prie le Secrétaire général de fournir toute l'as
sistance qui pourra être nécessaire pour favoriser les
efforts déployés en vue de créer une zone exempte
d'armes nucléaires en Asie du Sud et de faire rapport
sur la question à l'Assemblée générale lors de sa
trente-huitième session;

5, Décide d'inscrire il l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en
Asie du Sud".

Y8"I(;allce ph;llil~re

<) d(;cell/hre 1<)82

" A137/413.
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37/77. Interdiction de la mise au point et de la fabri
cation de nouveaux types d'armes de destruc
tion massive et de nouveaux systèmes de telles
armes

A

NOUVEAUX TYPES D'ARMES DE DESTRUCTION MASSIVE
ET NOUVEAUX SYSTÈMES DE TELLES ARMES

L'Assemhlée Rénérale,

Rappelant ses résolutions 3479 (XXX) du Il dé
cembre 1975,31/74 du 10 décembre 1976,32/84 A du
12 décembre 1977, 33/66 B du 14 décembre 1978,
34/79 du Il décembre 1979, 35/149 du 12 décembre
1980 et 36/89 du 9 décembre 1981, relatives à l'inter
diction de nouveaux types d'armes de destruction
massive,

Tenant compte des dispositions du paragraphe 39
du Document final de la dixième session extraor
dinaire de l'Assemblée générale 24 selon lesquelles les
mesures qualitatives et les mesures quantitatives de
désarmement sont les unes et les autres importantes
pour arrêter la course aux armements et l'action menée
à cette fin doit comprendre des négociations sur la
limitation et l'arrêt du perfectionnement qualitatif
des armements, spécialement celui des armes de des
truction massive, et de la mise au point d'armes
nouvelles,

Rappela/lt la décision, figurant au paragraphe 77
du Document final, en vertu de laquelle, afin de con
tribuer à empêcher la course qualitative aux arme
ments et de faire en sorte que les progrès scienti
fiques et techniques puissent finalement n'être utilisés
qu'à des fins pacifiques, des mesures efficaces de
vraient être prises pour prévenir l'apparition de nou
veaux types d'armes de destruction massive, fondés
sur de nouveaux principes et progrès scientifiques,
et les efforts visant l'interdiction de ces nouveaux
types et nouveaux systèmes d'armes de destruction
massive devraient être poursuivis de manière
appropriée,

Exprimant à /lOI/l'l'au sa férme cOf1l'iction, compte
tenu des décisions qu'elle a prises à sa dixième ses
sion extraordinaire, qu'il est important de conclure un
accord ou des accords visant à prévenir l'utilisation
des progrès scientifiques et techniques pour la mise
au point de nouveaux types d'armes de destruction
massive et de nouveaux systèmes de telles armes,

Nota/lt que, au cours de sa session de 1982, le
Comité du désarmement a examiné la question inti
tulée "Nouveaux types d'armes de destruction mas
sive et nouveaux systèmes de telles armes; armes
radiologiques" ,

Notant {/\'ec sati.\:fitction que, au cours de sa session
de 1982, le Comité du désarmement a tenu une série
de réunions officieuses sur cette question, auxquelles
ont participé des experts gouvernementaux qualifiés,

COf1l'ai/lcl/e que tout doit être fait pour empêcher
la mise au point et la fabrication de nouveaux types
d'armes de destruction massive et de nouveaux sys
tèmes de telles armes,

'4 Résolution S-IO/2.

Pre/la/lt en considératio/l la partie du rapport du
Comité du désarmement relative à cette question 25 ,

1. Prie le Comité du désarmement, compte tenu
de ses priorités actuelles, d'intensifier, avec l'aide
d'experts gouvernementaux qualifiés, les négocia
tions ayant pour objet d'élaborer un projet d'accord
général sur l'interdiction de la mise au point et de la
fabrication de nouveaux types d'armes de destruction
massive et de nouveaux systèmes de telles armes, et
de rédiger le texte d'accords possibles sur certains
types d'armes de ce genre;

2. Prie à /lOI/l'cal/ instamment tous les Etats de
s'abstenir de tout acte de nature à influer négative
ment sur les négociations ayant pour objet d'élaborer
un accord ou des accords visant à prévenir l'appari
tion de nouveaux types d'armes de destruction mas
sive et de nouveaux systèmes de telles armes;

3, Delllande aux Etats membres permanents du
Conseil de sécurité et aux autres Etats militairement
importants de faire des déclarations identiques, quant
au fond, concernant le refus de mettre au point de
nouveaux types d'armes de destruction massive et de
nouveaux systèmes de telles armes, en tant que
premier pas vers la conclusion d'un accord général
sur la question, étant entendu que ces déclarations
seraient approuvées ultérieurement par une décision
du Conseil de sécurité;

4. Prie le Secrétaire général de communiquer au
Comité du désarmement tous les documents relatifs
à l'examen de cette question par l'Assemblée générale
lors de sa trente-septième session;

5. Prie le Comité du désarmement de présenter
à l'Assemblée générale, pour qu'elle l'examine à sa
trente-huitième session, un rapport sur les résultats
obtenus;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"1 nterdiction de la mise au point et de la fabrication
de nouveaux types d'armes de destruction massive
et de nouveaux systèmes de telles armes: rapport du
Comité du désarmement"' .

98e séance plénù~re

9 décelllhre 1982
B

RENONCEMENT À UTILISER LES PROGRÈS ET RÉALI
SATIONS DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE À DES
FINS MILITAIRES

L'Assemhlée générale,

Ayant à /' esprit les dispositions du paragraphe 39
du Document final de la dixième session extraordi
naire de l'Assemblée générale 24 selon lesquelles les
mesures qualitatives et les mesures quantitatives de
désarmement sont les unes et les autres importantes
pour arrêter la course aux armements et l'action
menée à cette fin doit comprendre des négociations
sur la limitation et l'arrêt du perfectionnement quali
tatif des armements, spécialement celui des armes de
destruction massive, et de la mise au point d'armes
nouvelles, de sorte que, finalement. les réalisations

" [)ocllmellfs ot1icil'is de /'Assemh!é(' géllém/e, trellte-.\·eptièllle
1('S,I'ÙIII, Sllpplélli{~111 Il'' 27 (A/J7/27 et Corr. 1), par. 76. 77 et
X4 à 89.
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de la science et de la technique ne puissent être uti
lisées qu'à des fins pacifiques.

Rappelant sa Déclaration sur l'utilisation du pro
grès de la science et de la technique dans l'intérêt de
la paix et au profit de 1'humanité 26 ,

Notant que le progrès de la science et de la tech
nique est devenu l'un des facteurs les plus importants
du développement de l'humanité,

Notant avec préoccupation que les progrès et réa
lisations de la science et de la technique peuvent être
utilisés pour accélérer dangereusement la course aux
armements,

Reconnaissant qu'il est nécessaire de veiller à œ
que le progrès scientifique et technique serve exclu
sivement les aspirations pacifiques de l'humanité,

Consciente que le moment est venu d'examiner les
moyens de résoudre le problème du renoncement à
utiliser les progrès et réalisations de la science et de
la technique à des fins militaires,

Demande à tous les Etats d'entreprendre des efforts
en vue d'assurer que, finalement, les réalisations de
la science et de la technique ne puissent être utilisées
qu'à des fins pacifiques,

CJX" S/;lI//CC plénièrc
CJ déc/'Inhl"/' /CJX2

37/78. Examen de l'application des recommandations
et décisions adoptées par l'Assemblée générale
à sa dixième session extraordinaire

A

NÉGOCIATIONS BILATÉRALES RELATIVES
AUX ARMES NUCLÉAIRES

L'Assemhlée Rénérale.

Rappelant qu'à sa dixième session extraordinaire,
première session extraordinaire consacrée au désar
mement, elle a approuvé par wnsensus une Décla
ration, qui figure à la section Il du Document final de
ladite session, dans laquelle elle a notamment proclamé
que, pour s'acquitter efficacement du rôle central et
de la responsabilité primordiale qui lui incombent
dans le domaine du désarmement conformément à la
Charte, l'Organisation des Nations Unies devrait être
tenue dûment au courant de toutes les mesures prises
dans ce domaine, qu'elles soient unilatérales, bilaté
rales, régionales ou multilatérales, sans préjudice du
progrès des négociations 27 ,

Rappelant éRalement qu'à sa douzième session
extraordinaire, deuxième session extraordinaire con·
sacrée au désarmement, les Etats Membres ont réitéré
leur engagement solennel à appliquer le Document
final de la dixième session extraordinaire, dont ils
ont réaffirmé unanimement et catégoriquement la
validité 28 ,

Notant que les Etats-Unis d'Amérique et l'Union
des Républiques socialistes soviétiques mènent il

z. Résolution 3384 (XXX).
Z1 Résolution S-IO/2, par. 27.
z. Voir DO"llment.~ ojJicil'ls d" rAsse",!>I"" g';/léralc. dou;;,;",c

.~es,~ion extraordinaire, Annl'Xes. points 9. I<J. Il. 12 et JJ ue l'orure
du jour, document A/S-12/32, par. 62.

Genève deux séries de négociations bilatérales rela
tives aux armes nucléaires, qui ont commencé le
30 novembre 1981 et le 29 juin 1982 respectivement,

1. Pric les Gouvernements des Etats-Unis d'Amé
rique et de ru nion des Républiques socialistes so
viétiques de communiquer au Secrétaire général, le
1PI' septembre 1983 au plus tard, pour examen par
l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième ses
sion, un rapport commun ou deux rapports séparés
sur l'état d'avancement des négociations susmen
tionnées;

') Prie ég/i/CIIlCllt les deux parties aux négocia-
tions d'avoir constamment présent à l'esprit que ce ne
sont pas seulement leurs intérêts nationaux mais aussi
les intérêts vitaux de tous les peuples du monde qui
sont en jeu dans cette question;

1. Décidc d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session une question intitulée
,. Négociations bilatérales relatives aux armes nu
cléaires" .

W~e S/;/I/ICC ph;nii'l'c
CJ dhclIlhrl' /(J82

8

COOPÉ,RATION INTERNATIONAl.E
POUR LE DÉSARMEMENT

/.'A,\'Sl'lIlhf/;1' g/;/l(;m/l',

Souligllallt tÎ 1l0UI'CI/U qu'il faut d'urgence s'em
ployer activement et de manière soutenue à intensifier
l'application, sous tous leurs aspects, des recomman
dations et décisions qu'elle a adoptées à l'unanimité
ü sa dixième session extraordinaire, première session
extraordinaire consacrée au désarmement, telles
qu'elles figurent dans le Document final de ladite
session 24 et sont confirmées dans le Document de
clôture de la douzième session extraordinaire de
l'Assemblée générale Hl, deuxième session extraordi
naire consacrée au désarmement,

RI/ppcfl/llt la Déclaration sur la coopération inter
nationale pour le désarmement, du Il décembre 1979' 1,

ct la résolution 36/92 D de l'Assemblée générale, en
date du 9 décembre 1981,

Prrdimd(;lIll'llt préoccupël' par le risque d'une
guerre nucléaire, la poursuite de la course aux arme
ments et le risque de déclenchement d'une phase
qualitativement nouvelle de la course aux armements.
toutes choses dont les conséquences sont extraordi
nairement négatives pour la situation internationale,

SouliRnllllt qu'il est d'importance vitale d'éliminer
le risque d'une guerre nucléaire, d'arrêter la course
aux armements nucléaires et de réaliser le désarme
ment, en particulier dans le domaine nucléaire, pour
préserver la paix et renforcer la sécurité internatio
nale,

Considél'//Ilt qu'il est d'intérêt vital pour toutes les
nations de parvenir il des mesures effectives de

.'4 Résolution S-IO/2.
lU J)OClUlli'll/.\' (~tlic;els dt' 1'.~s.\·('JJlhh;('g(;ll(;rale. c/ou::.ii'111l' .\'('.1.'.\';011

e.r/fi/ordill{/;re. AIlIl".H". points 9, I<J, Il. 12 et 13 de l'orure du
jour. uocument A/S-121'2

il Résolution 14/88.
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désarmement. qui libéreraient des ressources tinan
cières et matérielles considérables au profit du déve
loppement économique et social de tous les Etats, en
particulier des pays en développement.

('o/lSidùtll/l l'importance des manifestations orga
nisées par les mouvements populaires pacifistes ct
antinucléaires contre la course aux armements et
l'intensification du risque de guerre nucléaire dans le
monde entier,

('01l\'{lii/CIIC de la nécessité de renforcer une coopé
ration internationale constructive fondée sur la bonne
volonté politique des Etats pour le succès des négo
ciations sur le désarmement. conformément au Docu
ment final de la dixième session extraordinaire,

SOllligl/{/1/1 qu'il est du devoir des Etats de coopé
rer pour préserver la paix et la sécurité internatio
nales, conformément aux dispositions de la Charte
des Nations Unies, telles qu'elles ont été confirmées
dans la Déclaration relative aux principes du droit
international touchant les relations amicales et la
coopération entre les Etats conformément à la Charte
des Nations Unies, du 24 octobre 1970 12

, l'obligation
de coopérer activement ct de manière constructive
Cil vue de la réalisation des objectifs du désarmement
élant un élément indispensable il cet égard.

1~\flI'illlilll1 /11 C()1I\'iclù)// que les manifestations con
crètes de honne volonté politique, y compris des
mesures unilatérales, telles que l'engagement de ne
pas employer les premiers des armes nucléaires, amé
liorent les chances de résoudre les problèmes du
désarmement dans un esprit de coopération entre
Etats,

l'I'CI/{/Il/ CI/ cO/l.lidél'{/liol/ le rôle essentiel et la
responsabilité primordiale de l'Organisation des Na
tions Unies pour ce qui est de regrouper les efforts
et de favoriser et développer un climat d'active coopé
ration entre les Etats en vue de résoudre les problèmes
du désarmement.

1. !>clIll/l/dc à tous les Etats de mettre activement
il prolit, lors de l'application du Document final de la
Jixième sessIon extraordinaire de l'Assemblée géné
raie, les principes et les idées contenus dans la Décla
ration sur la coopération internationale pour le désar
mement, en participant activement aux négociations
sur le désarmement, en vue d'aboutir à des résultats
concrets, el en menant ces négociations sur la base
de l'égalité du non-affaiblissement de la sécurité et
du non-recours il la force Jans les relations interna
tionales. tout en s'abstenant d'ouvrir Je nouvelles
voies et directions il la course aux armements;

') Ih;C/{/I'c que l'élahoration et la propagation de
toutes Joctrines et notions visant à justifier le déclen
chement J'une guerre nucléaire mettent en danger la
paix mondiale. conduisent il une détérioration de la
situation internationale et à une intensification accrue
de la course aux armements et vont il l'encontre de
la nécessité généralement reconnue de la coopération
internationale pour le Jésarmement;

). !>(;cltlI'c que l'emploi de la force dans les rela
tions internationales ainsi qu'au cours de tentatives
visant il empêcher la pleine application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux

',' Résolution 21>2' (XXV!. allnexe.

peuples coloniaux LI est un phénomène incompatible
avec les idées de la coopération internationale pour
le désarmement;

4. Fait appel aux Etats qui appartiennent à des
groupements militaires ou politiques pour qu'ils favo
risent, sur la base du Document final et dans l'esprit
de la coopération internationale pour le désarmement.
la limitation progressive et mutuelle des activités
militaires de ces groupements, créant ainsi les condi
tions nécessaires à leur dissolution;

'i DC/1/andc à tous les Etats Membres d'appro
fondir et de diffuser, en particulier dans le cadre de la
Campagne mondiale pour le désarmement lancée par
l'Assemblée générale à sa douzième session extraor
dinaire 14 , les idées de la coopération internationale
pour le désarmement. notamment par l'intermédiaire
de leurs systèmes d'éducation, de leurs moyens
d'information et de leur politique culturelle;

6. /)ellla/lde à l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture d'envisager.
en vue de mobiliser plus activement l'opinion publique
mondiale en faveur du désarmement, l'adoption de
mesures visant à renforcer les idées de la coopération
internationale pour le désarmement par la recherche,
l'éducation, l'information, la communication et la
culture.

Wi" ,l'(;a/l('(' p/él/ih-c
9 décclllhl'e 1982

c

ARMES NUCLÉAIRES SOUS TOUS LES ASPECTS

r'/1 .l'.I'elllh/ée gé/léra/e.

Rappe/a/lt qu'à sa douzième session extraordinaire,
deuxième session extraordinaire consacrée au désar
mement, elle a exprimé sa profonde inquiétude du
fait du risque de guerre, en particulier de guerre
nucléaire, dont la prévention reste la tâche la plus
pressante et la plus urgente à l'heure actuelle,

Réajfirlllal/I li /lOUI'cau que les armes nucléaires
sont celles qui menacent le plus gravement l'huma
nité et sa survie et qu'il est par conséquent essentiel
de procéder au désarmement nucléaire et à l'élimi
nation complète des armes nucléaires,

Réajjil"l/w/ll (;g{//ellle/ll que tous les Etats dotés
d'armes nucléaires, notamment ceux qui possèdent
les arsenaux nucléaires les plus importants, ont une
responsabilité spéciale en ce qui concerne la réalisa
tion des objectifs du désarmement nucléaire,

Sou/igl1{/1/1 à IWIII'cali que les arsenaux nucléaires
existants sont à eux seuls plus que suffisants pour
détruire toute forme de vie sur terre et considérant
les résultats dévastateurs qu'aurait une guerre nu
cléaire pour les belligérants comme pour les non
belligérants,

Rappe/ant qu'à sa dixième session extraordinaire,
première session extraordinaire consacrée au désar
mement, elle a décidé qu'il fallait accorder la plus

" Résolution 1514 (XV).
14 /)OCll/llelll.\" t~ltit·ù'ls de l'A.\".\clllhlt'(' gt;lll;/,alt'. dou:.i("JIll' \(',\_

siO/l /'x(mordillair/', A/l/l/'xn, points 9. 10. II. 12 et 1.\ de l'ordre
dujour. document AIS-12132. annexe V.
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haute priorité aux mesures efficaces de désarmement
nucléaire et à la prévention de la guerre nucléaire et
qu'il était essentiel d'arrêter et d'inverser la course
aux armements nucléaires sous tous ses aspects afin
d'éliminer le risque d'une guerre mettant en jeu des
armes nucléaires,

Rappelant en outre que, dans sa résolution 35/152 B
du 12 décembre 1980, elle a noté avec inquiétude le
risque croissant de catastrophe nucléaire qu'entraî
nent tant l'intensification de la course aux armements
nucléaires que l'adoption de la nouvelle doctrine
d'utilisation partielle ou limitée des armements nu
cléaires qui crée l'illusion qu'un conflit nucléaire serait
admissible et acceptable,

Notant avec inquiétude qu'à la doctrine d'une
guerre nucléaire limitée a été ajouté par la suite le
concept d'une guerre nucléaire prolongée,

Notant également avec inquiétude que ces doctri
nes dangereuses constituent un pas de plus dans
l'escalade de la course aux armements et risquent
d'entraver considérablement la conclusion d'accords
sur le désarmement nucléaire.

Soulignant qu'il faut d'urgence arrêter la mise au
point et le déploiement de nouveaux types et systèmes
d'armes nucléaires pour progresser sur la voie du
désarmement nucléaire,

Soulignant li flOUI'euu que les négociations sur le
désarmement devraient porter en priorité sur les armes
nucléaires et se référant aux paragraphes 49 et 54 du
Document final de la dixième session extraordinaire
de l'Assemblée générale27 ,

Ruppelant ses résolutions 33/71 H du 14 décembre
1978,34/83 J du Il décembre 1979, 35/152 B et C du
12 décembre 1980 et 36/92 E du 9 décembre 1981,

Notaflt que, lors de sa session de 1982, le Comité
du désarmement a examiné la question de la cessation
de la course aux armements nucléaires et du désar
mement nucléaire et, en particulier, la création d'un
groupe de travail spécial chargé d'engager des négo
ciations à ce sujet,

Regrettant, toutefois, que le Comité du désarme
ment n'ait pas pu parvenir à un accord au sujet de la
création d'un groupe de travail spécial dans le but
d'entreprendre des négociations multilatérales sur la
question de la cessation de la course aux armements
nucléaires et du désarmement nucléaire,

Considéraflt que les efforts se poursuivront pour
donner au Comité du désarmement la possibilité de
s'acquitter de son rôle dans la conduite de négocia
tions relatives à la cessation de la course aux arme
ments nucléaires et au désarmement nucléaire, compte
tenu de la haute priorité accordée à cette question
dans le Document final de la dixième session extra
ordinaire,

Convaincue que le Comité du désarmement est
l'instanct! la plus appropriée pour la préparation et la
conduite des négociations sur le désarmement nu
cléaire,

1. Demaflde au Comité du désarmement d'engager
sans retard des négociations concernant la cessation
de la course aux armements nucléaires et le désar
mement nucléaire, conformément au paragraphe 50
du Document final de la dixième session extraordi-

n'lire de l'Assemblée générale, et en particulier d'éla
borer un programme de désarmement nucléaire, et de
créer il cette fin un groupe de travail spécial sur la
cessation de la course aux armements nucléaires et le
désarmement nucléaire;

'1 f)hitle d'inscnre il l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitièmt' session une question intitulée
"Cessation de la course aux armements nucléaires el
désarmement nucléaire rapport du Comité du désar
mement'" .

()8' S(;I/I/I'C IJ/(;I/i(~"c

() d(;('clI//J"e IW,?

D

SEMAINE nu D1'SARMFMFNT

1. ·.ll,IClIlhlc:c g':I/,;rlllc,

P}'(JjiJ/IlI(;lIlcnt [Jn;(I('('//fI(;C par la poursuite de la
course aux armement s,

5jouligfl(/fl[ qu'il est nécessaire et important de
mobiliser d'urgence l'opinion publique mondiale, sur
une large échelle et de façon continue, en vue d' arrê
ter et d'inverser la course aux armements, en parti
l:ulier la course aux armements nucléaires sous tous
ses aspects,

,Vo[t/nt 1/\,'1' S(/ti,I:!II('(ioll l'appui large et actif des
gouvernements et des organisations internationales
et nationales en faveur de la décision prise par rAs
semblée générale à sa dixième session extraordinaire
concernant la proclamation de la semaine commen
çant le 24 m:tobre, jour anniversaire de la fondation
de l'Organisation des Nations Unies, semaine con
sacrée il la promotion des ohjectifs du désarmement".

Rllflfl clli Il [ les recommandations concernant \;t
Campagne mondiale pour le désarmement lancée p,tr
l'Assemblée générale il sa doul.il-ll1e session ext raor
dinaire, en particulier la recommandation selon 1<1
quelle, étant donné que la Semaine du désarmement a
été utile dans la mesure oll elle a permis de promou
voir les objectifs du désarmement, la semaine com
mençant le 24 octobre devrait continuer il être plU

clamée Semaine du désarmement 11>,

I?t'COllllllis,lllllt le rôle important que peuvent jouer
les organes d'information de l'Organisation des Na
tions Unies pour promouvoir une participation plus
active des organisations gouvernementales et pllhli
ques a la Semaine du désarmement.

1. 1:\priJ/ll' Sl/ .l'lIlis/ill[ioll il tous les Etats et orga
nisations non gouvernementales internationales et
nationales pour leur appui énergique et leur partici
pation active il la Semaine du désarmement:

2. Prclld (/c!c (1\ 1'( slltis/ilCtioll du rapport du
Secrétaire général sur les mesures complémentaires
prises par les organisations gouvernementales et non
gouvernementales pour la céléhration de la Semaine
du désarmement \7:

" Résolution S-10/2. pal. 102.
Ih /)oOilllC,l1s olticiel\ tic /',·L\sl'11Ihlt,l' L:Cneru/l'. dIJll:it"lIIc\('\

\/011 c.\l"(/onlill//ir~'. ·lnl1< \(',', roinh 4. J(l. 11. I~ l't )"' dt' l'onlll'
du jour. documcnt A/S-12.'12. aUllL"L' V, pa, 12.

" !I,/17/4'" L't .\lid.1
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3. Invite tous les Etats qui le désirent, lors de
l'application de mesures pertinentes au niveau local à
l'occasion de la Semaine du désarmement, à tenir
compte des éléments du programme modèle pour la
Semaine du désarmement établi par le Secrétaire
généraPK;

4. Invite les institutions spécialisées pertinentes
et l'Agence internationale de l'énergie atomique à
intensifier leurs activités, dans leurs domaines de
compétence, en vue de diffuser des informations sur
les conséquences de la course aux armements, et les
prie de tenir le Secrétaire général au courant;

5. Im'ite les gouvernements, conformément à la
résolution 33/71 D de l'Assemblée générale, en date
du 14 décembre 1978, à informer le Secrétaire général
des activités entreprises pour promouvoir les objec
tifs de la Semaine du désarmement;

6. Invite les organisations internationales non
gouvernementales à participer activement à la Se
maine du désarmement et à informer le Secrétaire
général des activités entreprises;

7, Prie le Secrétaire général de préparer chaque
année, avec les moyens existants, un recueil des infor
mations rassemblées par les services pertinents du
Secrétariat, ainsi que par les centres d'information
de l'Organisation des Nations Unies, concernant la
célébration de la Semaine du désarmement au cours
de l'année précédente:

8. Prie le Secrétaire général, conformément au
paragraphe 4 de la résolution 33/71 D, de présenter
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième ses
sion, un rapport contenant les informations mention
nées aux paragraphes 4 à 7 ci-dessus.

98" séance plénière
9 décemhre 1982

E

INTERDICTION DE L'ARME NUCLÉAIRE À NEUTRONS

L'Assemhlée Kénérale,

Rappelant le paragraphe 50 du Document final de
la dixième session extraordinaire de l'Assemblée
générale w , où il est déclaré que la réalisation du
désarmement nucléaire nécessitera la négociation
urgente d'accords en vue, notamment, de mettre un
terme au perfectionnement qualitatif et à la mise au
point de systèmes d'armes nucléaires,

SouliKnant que l'arme nucléaire à neutrons repré
sente une nouvelle étape de la course qualitative aux
armements dans le domaine des armes nucléaires,

Réa.ffirmant sa résolution 36/92 K du 9 décembre
1981,

PartaKeant la préoccupation universelle exprimée
par des Etats Membres et par des organisations non
gouvernementales devant le fait que l'on poursuit et
que l'on intensifie la fabrication de l'arme nucléaire à
neutrons et son introduction dans les arsenaux mili
taires, ce qui constitue une escalade dans la course
aux armements nucléaires et abaisse sensiblement le
seuil de la guerre nucléaire,

,. A/34/436.
.. Résolution 5-10/2.

Consciente des effets inhumains de cette arme, qui
représente une grave menace, en particulier pour les
populations civiles non protégées,

Notant que le Comité du désarmement a examiné,
pendant sa session de 1982, des questions liées à l'arrêt
de la course aux armements nucléaires, au désarme
ment nucléaire ainsi qu'à l'interdiction de l'arme
nucléaire à neutrons40 ,

ReKI<'t1ant que le Comité du désarmement n'ait pu
parvenir à un accord sur l'ouverture de négociations
relatives à l'arrêt de la course aux armements nu
cléaires et au désarmement nucléaire, non plus que
sur l'interdiction de l'arme nucléaire à neutrons, dans
un cadre organisationnel approprié,

1. Réitère la demande adressée au Comité du dé
sarmement d'entreprendre sans retard, dans un cadre
organisationnel approprié, des négociations en vue
de conclure une convention sur l'interdiction de la
mise au point, de la fabrication, du stockage, du
déploiement et de l'utilisation des armes nucléaires à
neutrons:

2. Prie le Secrétaire général de communiquer au
Comité du désarmement tous les documents relatifs
à l'examen de cette question par l'Assemblée générale
à sa douzième session extraordinaire et à sa trente
septième session;

3. Prie le Comité du désarmement de faire rapport
sur cette question à l'Assemblée générale lors de sa
trente-huitième session;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"1 nterdiction de l'arme nucléaire à neutrons".

98" séance plénière
C) décemhre 1982

F

ApPLICATION DES RECOMMANDATIONS ET DÉCISIONS
DE LA DIXIÈME SESSION EXTRAORDINAIRE

L'Asselllhlée Rénérale,

Ayant examiné l'application des recommandations
et décisions adoptées par l'Assemblée générale à sa
dixième session extraordinaire, première session
extraordinaire consacrée au désarmement, ainsi que
le Document de clôture de la douzième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale 14 , deuxième session
extraordinaire consacrée au désarmement,

Rappelant ses résolutions S-10/2 du 30 juin 1978,
34/83 C du II décembre 1979, 35/46 du 3 décembre
1980, 35/152 E du 12 décembre 1980 et 36/92 M du
9 décembre 1981. ainsi que sa décision S-12/24 du
10 juillet 1982,

ReKret1ant que, lors de sa douzième session extra
ordinaire, elle n'ait pu, malgré l'attente de la commu
nauté internationale et les efforts déployés par un
grand nombre d' Etats Membres, atteindre les princi
paux objectifs de cette session, à savoir adopter un
programme global de désarmement, imprimer un
nouvel élan à l'application des recommandations et

40 [)O('II///('1l1s ,,!.licicls dc l'A.\·sclllhléc généra/l', lrt'1l1l'-.H'plièllll'
'" \SiOIl, SUpp/éllletll Il'' 27 (A/37/27 el Corr.l), sect. 111.8.
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décisions de la dixième session extraordinaire et éva
luer les progrès réalisés en la matière ainsi que prendre
certaines mesures d'urgence pour prévenir la guerre
nucléaire et réaliser le désarmement nucléaire,

Notant avec une projànde inquiétude que les re
commandations et décisions de la dixième session
extraordinaire n'ont pas été appliquées, qu'entre les
deux sessions extraordinaires consacrées au désar
mement la course aux armements, en particulier sous
son aspect nucléaire, s'est intensifiée, que l'on n'a pas
adopté de mesures d'urgence pour prévenir la guerre
nucléaire et réaliser le désarmement et qu'il y a eu des
menaces ouvertes, des pressions et des interventions
militaires contre des Etats indépendants, ainsi que
des violations des principes fondamentaux de la Charte
des Nations Unies, ce qui menace très gravement la
paix et la sécurité internationales,

Convaincue qu'arrêter et inverser la course aux
armements et prendre des mesures concrètes de
désarmement, en particulier de désarmement nu
cléaire, est une tâche de la plus haute urgence et que,
à cet égard, c'est aux Etats dotés d'armes nucléaires
et aux autres Etats militairement importants qu'in
combe la responsabilité essentielle,

Profondément préoccupée de ce que les négocia
tions sur les problèmes de désarmement traînent en
longueur alors que les techniques dans le domaine
de l'armement font des progrès rapides et que les
arsenaux militaires s'accroissent continuellement,

Considérant qu'il est impératif de donner, à tous
les niveaux, un nouvel élan aux négociations sur le
désarmement, en particulier sur le désarmement nu
cléaire, ainsi que de réaliser des progrès véritables
dans l'avenir immédiat,

Convaincue que le succès des négociations sur le
désarmement, qui présentent un intérêt vital pour tous
les peuples du monde, est possible si les Etats Mem
bres participent activement aux négociations en ques
tion, contribuant ainsi au maintien de la paix et de la
sécurité internationales,

Réaffirmant que l'Organisation des Nations Unies
a un rôle central et une responsabilité essentielle à
assumer dans le domaine du désarmement,

Rappelant avec satisfactioll que, lors de la douzième
session extraordinaire de l'Assemblée générale, tous
les Etats Membres ont réaffirmé unanimement et
catégoriquement la validité du Document final de la
dixième session extraordinaire w , ainsi que leur adhé
sion solennelle à ce document et leur engagement à
respecter, dans le cadre des négociations sur le désar
mement, les priorités retenues dans le Programme
d'action énoncé à la section III du Document final.

Rappelant l'engagemenl qu'ont pris les Etats, dans
divers accords internationaux, de négocier des mesu
res de désarmement, en particulier de désarmement
nucléaire,

1. Exprime sa profonde préoccupation devant la
détérioration constante des relations internationales
et l'intensification de la course aux armements, en
particulier de la course aux armements nucléaires,
qui menace directement la paix et la sécurité interna
tionales et accroît le danger de déclenchement d'une
guerre, notamment d'une guerre nucléaire;

') DeI/Wilde à tous les Etats, en particulier aux
Etats dotés d'armes nucléaires et aux autres Etats
militairement importants, de prendre immédiatement
des mesures en vue de promouvoir la sécurité inter
nationale et de parvenir à arrêter et inverser effec
tivement la course aux armements et d'aboutir au
désarmement;

3. Im'ite tous les Etats, en particulier les Etats
dotés d'armes nucléaires et notamment ceux qui pos
sèdent les arsenaux nucléaires les plus importants,
à prendre d'urgence des mesures pour appliquer les
recommandations et décisions contenues dans le Do
cument final de la dixième session extraordinaire de
l'Assemblée générale en ce qui concerne le désarme
ment nucléaire et exél.:uter les tâches prioritaires énu
mérées dans le Programme d'action énoncé à la sec
tion III du Document final. ainsi que dans le Document
de dôture de la douzième session extraordinaire;

4. Prie instammellt tous les Etats Membres de faire
tout leur possible pour stimuler et accélérer les négo
ciations sur le désarmement de bonne foi à tous les
niveaux et pour réaliser des progrès rapides dans la
rel.:herche d'une solution aux divers problèmes de
désarmement;

5. Demande au Comité du désarmement de concen
trer ses travaux sur les questions de fond et questions
prioritaires inscrites à son ordre du jour, d'engager
sans plus tarder des négociations sur le désarmement
nucléaire et d'élaborer, dès que possible, des projets
d'accords internationaux sur les questions de désar
mement qui font l'objet de négociations depuis un
certain nombre d'années, en particulier un traité con
cernant l'interdiction des essais d'armes nucléaires
et l'interdiction totale et effective de la mise au point,
de la fabrication et du stockage de toutes les armes
chimiques, ainsi que leur destruction;

6. Demal/de aux membres du Comité du désar
mement, en particulier aux Etats dotés d'armes nu
cléaires, de manifester davantage de bonne volonté
et de souplesse lors des négociations futures sur l'éla
boration d'un projet de programme global de désarme
ment, afin de permettre ainsi au Comité de présenter
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, un projet de programme révisé, conformé
ment à la décision prise lors de la douzième session
extraordinaire;

7. Demande à la Commission du désarmement
d'intensifier ses travaux lors de l'examen des diverses
questions de désarmement inscrites à son ordre du
jour et de présenter à l'Assemblée générale, lors de
sa trente-huitième session, des recommandations
concrètes en vue de contribuer à la solution des
questions non encore réglées;

8. Del/wnde aux Etats dotés d'armes nucléaires
qui procèdent à des négociations distinctes sur des
problèmes de désarmement nucléaire de faire tout
leur possible pour que ces négociations aboutissent
ù des résultats concrets et de contribuer ainsi au
succès des négociations multilatérales sur le désar
mement nucléaire;

9. IIlI'ite tous les Etats qui mènent actuellement
des négociations sur le désarmement et la limitation
des armements en dehors de l'Organisation des
Nations Unies à tenir l'Assemblée générale et le
Comité du désarmement au courant des résultats de
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ces négociations, conformément aux dispositions
pertinentes du Document final de la dixième session
extraordinaire;

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Application des recommandations et décisions de la
dixième session extraordinaire".

98" séance plénière
9 dh'emhrc 1982

G

RAPPORT DU COMITÉ DU DÉSARMEMENT

L'A ssemhlée générale.

Rappelant ses résolutions 34/83 B du Il décembre
1979, 35/152 J du 12 décembre 1980 et 36/92 F du
9 décembre 1981,

Rappelant également le Document final de la
dixième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale J ,} et le Document de clôture de la douzième session
extraordinaire de l'Assemblée générale J4 ,

Ayant examiné le rapport du Comité du désar
mement41 ,

RéajJirmant que la création de groupes de travail
spéciaux constitue le meilleur moyen de mener des
négociations multilatérales sur les questions inscrites
à l'ordre du jour du Comité du désarmement et con
tribue à renforcer le rôle de négociation de celui-ci,

Notant que le Comité du désarmement a créé, le
21 avril 198242 , un Groupe de travail spécial au titre
du point 1 de son ordre du jour, intitulé "Interdiction
des essais nucléaires",

ReweUant que, en dépit des vœux exprès de la
grande majorité des membres du Comité du désar
mement, la création d'un groupe de travail spécial
chargé d'entreprendre des négociations multilatérales
sur le désarmement nucléaire ait été une fois de plus
empêchée pendant la session de 1982 du Comité,

Se déclarant projcJIldément préoccupée et dépœ de
ce que le Comité du désarmement n'ait pas jusqu'ici
été en mesure d'aboutir à des accords concrets sur
les questions de désarmement qui sont à l'examen
depuis un certain nombre d'années, en particulier sur
celles auxquelles l'Organisation des Nations Unies a
donné un ordre de priorité et d'urgence très élevé,

Conw/incue que le Comité du désarmement, en tant
qu'organe multilatéral unique de négociation sur le
désarmement, devrait jouer un rôle central dans les
négociations de fond sur les questions prioritaires de
désarmement et dans l'application du Programme
d'action énoncé à la section III du Document final de
la dixième session extraordinaire,

Soulignant que les négociations sur des questions
spécifiques de désarmement qui ont eu lieu hors du
Comité du désarmement ne devraient en aucun cas
servir de prétexte pour entraver les négociations
multilatérales du Comité sur ces questions,

1. Demande instamment au Comité du désarme
ment de poursuivre ou d'engager, au cours de sa ses-

41 Ibid.. Suppléln<'1I1 Il'' 27 (A/37/27 et Corr.I),
42 tbid.• par. 39.

sion de 1983, des négociations de fond sur les ques
tions prioritaires de désarmement inscrites à son ordre
du jour, conformément aux dispositions du Document
final de la dixième session extraordinaire de l'As
semblée générale et des autres résolutions de l'As
semblée relatives à ces questions et, à cette fin, de
confier aux groupes de travail spéciaux existants des
mandats appropriés aux fins de négociation et de
créer d'urgence un groupe de travail spécial sur la
cessation de la course aux armements nucléaires el le
désarmement nucléaire;

2. Prie le Comité du désarmement d'intensifier
ses travaux, de faire les plus grands efforts pour abou
tir à des résultats concrets dans le délai le plus court
possible et d'établir des projets d'accords interna
tionaux sur les questions prioritaires spécifiques de
désarmement inscrites à son ordre du jour, et par
dessus tout sur un traité d'interdiction des essais
d'armes nucléaires et sur l'interdiction totale et
effective de toutes les armes chimiques et sur la des
truction de ces armes;

3. Prie égalelllcllt le Comité du désarmement de
poursuivre dès le début de sa session de 1983, con
formément au Document de clôture de la douzième
session extraordinaire de l'Assemblée générale, ses
travaux intensifs sur l'élaboration d'un programme
global de désarmement et de présenter le projet révisé
d'un tel programme à l'Assemblée générale lors de sa
trente-huitième session;

4. IfII'ite les membres du Comité du désarmement
participant à des négociations séparées sur des ques
tions prioritaires spécifiques de désarmement à re
doubler d'efforts en vue de parvenir au plus tôt à la
conclusion positive de ces négociations et de présen
ter au Comité un rapport complet sur leurs négocia
tions séparées et sur les résultats obtenus afin de
contribuer de la manière la plus directe aux négocia
tions du Comité, conformément au paragraphe 1
ci-dessus;

5. Prie en outre le Comité du désarmement de
présenter un rapport sur ses travaux à l'Assemblée
générale lors de sa trente-huitième session;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Rapport du Comité du désarmement".

98" séance plénière
9 décemhre 1982

H

RAPPORT DE LA COMMISSION DU DÉSARMEMENT

L'A,I'selllhlée génél'll/e.

AYlIIlt e.wlllillé le rapport de la Commission du
désarmement4

' •

Soulignallt de nOlll'ellt1 qu'il importe de donner
effectivement suite aux recommandations et décisions
pertinentes contenues dans le Document final de la
dixième session exIraordinaire de l'Assemblée géné
rale l

'!, première session extraordinaire consacrée
au désarmement,

4 \ 'I>id .. Suppléll/('III /l" 42 (A/37/42).
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Tenant compte des parties pertinentes du Document
de clôture de la douzième session extraordinaire de
l'Assemblée générale J4 , deuxième session extraordi
naire consacrée au désarmement,

Consiâérant le rôle important que la Commission
du désarmement a joué et la contribution importante
qu'elle a apportée en examinant divers problèmes dans
le domaine du désarmement et en présentant des
recommandations à ce sujet, ainsi qu'en encoura
geant l'application des décisions pertinentes de la
dixième session extraordinaire,

Souhaitant renforcer l'efficacité de la Commission
du désarmement,

Rappelant ses résolutions 33/71 H du 14 décembre
1978, 34/83 H du Il décembre 1979, 35/152 F du
12 décembre 1980 et 36/92 8 du 9 décembre 1981,

1. Prenâ acte du rapport de la Commission du
désarmement;

2. Prenâ note du fait que la Commission du désar
mement n'a de nouveau pu achever l'examen de
plusieurs questions inscrites il son ordre du jour;

3, Prie la Commission du désarmement de pour
suivre ses travaux conformément il son mandat, tel
qu'il est énoncé au paragraphe 118 du Document tinal
de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée
générale et, à cette fin, de consacrer son attention,
lors de chaque session de fond, il des sujets précis
parmi ceux qu'elle a déjà examinés ou qu'elle exa
minera par la suite, compte tenu des résolutions per
tinentes de l'Assemblée générale, et de présenter il
l'Assemblée, lors de la session suivante, des recom
mandations concrètes sur ces sujets;

4. Prie la Commission du désarmement de se
réunir en 1983, pendant une période de quatre se
maines au plus, et de présenter un rapport de fond sur
ses travaux à l'Assemblée générale lors de sa trente
huitième session;

5. Prie le Secrétaire général de communiquer à la
Commission du désarmement le rapport du Comité
du désarmement4 \ ainsi que tous les documents
officiels de la trente-septième session de l'Assemblée
générale relatifs aux questions de désarmement, et
d'accorder à la Commission toute l'aide dont elle
pourra avoir besoin pour appliquer la présente réso
lution;

6. Déciâe d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Rapport de la Commission du désarmement".

WI" sélln('(' pléni<~re
C) décemhre IWQ

PRÉVENTION D'UNE GUERRE NUCLf:AIRE

L'Assemhlée générale,

Alarmée par la menace que représentent l'exis
tence d'armes nucléaires et la poursuite de la course
aux armements pour la survie même de l'humanité,

Rlippelllllt qu'écarter la menace d'une guerre nu
cléaire est la tâche la plus pressante et la plus urgente
il l'heure actuelle,

Réith,lnt que tous les Etats Membres ont la res
ponsabilité commune de préserver les générations
futures du tléau d'une nouvelle guerre mondiale,

Rl/ppdllllt les dispositions des paragraphes 47 il 50
et 56 il 58 du Document final de la dixième session
extraordinaire de l'Assemblée générale w , première
session extraordinaire consacrée au désarmement,
concernant les méthodes visant à éviter une guerre
nucléaire,

Rlippe/lIllt églilemellt sa résolution 36/81 8 du 9 dé
cembre 1981, dans laquelle elle a prié instamment tous
les Etats dotés d'armes nucléaires de présenter au
Secrétaire général, le 30 avril 1982 au plus tard, pour
examen par l'Assemblée générale à sa douzième
session extraordinaire, deuxième session extraor
dinaire consacrée au désarmement, leurs vues, propo
sitions et suggestions concrètes visant il assurer la
prévention d'une guerre nucléaire, et a invité tous les
autres Etats Membres qui le désiraient il faire de
même,

AVlIllt eXlll/lillé le rapport du Secrétaire général
contenant ces vues, propositions et suggestions con
crètes, qui a été présenté il la douzième session extra
ordinaire44

,

Prellllllt l'II cOII.\idùlItioll les débats qui ont eu lieu
sur cette question à la douzième session extraordi
naire, en particulier au sein du Groupe de travail III
de la Commission spéciale de la douzième session
extraordinaire et du Groupe de rédaction chargé de
poursuivre l'examen des propositions concernant la
question de la prévention d'une guerre nucléaire,
mentionnés dans le Document de clôture de ladite
session4 <,

('OIlI'OÙ/ClIl' que la prévention d'une guerre nu
cléaire et la réduction des risques de guerre nucléaire
sont des questions qui revêtent la plus haute priorité
et présentent un intérêt vital pour tous les peuples
du monde,

1. l'l'il' le Comité du désarmement d'engager, en
toute priorité, des négociations en vue de réaliser un
accord sur des mesures appropriées et concr(>lcli.
visant il prévenir une guerre nucléaire, compte ~~nu

des documents mentionnés ci-dessus, ainsi que
d'autres propositions déjà formulées et des initiatives
qui pourraient être prises il l'avenir;

2. l'l'il' le Secrétaire général de communiquer au
Comité du désarmement tous les documents perti
nents qui lui faciliteraient l'examen de cette question;

3. l>t;cide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session une question intitulée
"Prévention d'une guerre nucléaire: rapport du
Comité du désarmement".

WI" .\(;lll/C'l' ph;IIil',,.e
C) décl'I/Ihrl' fl)X2

44 A/S-12/ Il et Add.1 et Add.l/Corr.1 et Add,2 " 5.
4' /)OI'//III<'lIls .dlicids d(' l'Ass('/lIhié(' gélléra!('. do//~ii-lll(' I('S

sioll ('\lmord;II(/;r('. AIIIIl'\('.'. points 9, 10, Il, 12 l'l 1~ de l'ordre
du jour. document A/S-121'2. par. 44 il 47.
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J

NON-UTILISATION DES ARMES NUCL"AIRES

ET PR"VENTION D'UNE GUERRI NUCL"AIRE

L'Assemh/ée uélléra/e,

A/armée par la menace que représentent l'exis
tence d'armes nucléaires et la poursuite de la course
aux armements pour la survie même de l'humanité,

Rappc/ant que, conformément aux dispositions du
Document final de la dixième session extraordinaire
de \' Assemblée générale \4, première session extraor
dinaire consacrée au désarmement, la plus haute prio
rité doit être accordée à des mesures efficaces de
désarmement nucléaire et à la prévention d'une guerre
nucléaire,

Ayant cl l'esprit ses résolutions :'6/R 1 B, :'6/92 1 et
36/100 du 9 décembre 198 L

RéajJirmant que la garantie la plus efficace contre
le danger d'une guerre nucléaire et l'utilisation des
armes nucléaires est le désarmement nucléaire et
l'élimination complète des armes nucléaires,

Rappelant (;ua/ellleilt que, dans le Document final
de la dixième session extraordinaire. il est déclaré
que tous les Etats devraient participer activement aux
efforts visant à instaurer des conditions dans les rela
tions internationales entre Etats qui permettent de
s'accorder sur un code de conduite pacifique des
nations dans les affaires internationales ct qui exclu
raient la possibilité du recours ou de la menace du
recours aux armes nucléaires46 ,

1. CO/lsidhe que les déclarations solennelles que
deux Etats dotés d'armes nucléaires ont faites ou réi
térées à la douzième session extraordinaire de l'As
semblée générale, deuxième session extraordinaire
consacrée au désarmement, concernant l'engagement
pris par chacun d'eux de ne pas être le premier il
utiliser les armes nucléaires constituent un pas impor
tant vers la réduction du danger d'une guerre nu
cléaire;

2, Exprime l'espoir que les autres Etats dotés
d'armes nucléaires envisageront également de faire
des déclarations analogues concernant l'engagement
de ne pas être les premiers il utiliser les armes nu
cléaires.

9N" '\(;llllCe p/éllih"('
9 d(;('('1I1hre 19N2

K

VÉRIFICATION DES ACCORDS DE Df:SARMEMENT Fr

RENFORCEMENT DE LA SÜ'URITÉ INTERNATIONALE:
PROJET DE CRÉATION D'UNE AGENCE INTERNATIO

NALE DE SATELLITES DI' CONTRÔLF

"'A,\',\'('mhl<;e U(;//l;r<l/e,

Ré(,l.firnl<lllt le rôle essentiel que des mesures inter
nationales de vérification adéquates et jugées satis
faisantes par toutes les parties intéressées sont appe
lées à jouer dans l'établissement et la mise en œuvre

40 Résolution S-IO/2. par ',l{

d'accords de désarmement, ainsi que dans le renfor
cement de la sécurité et de la confiance internatio
nales,

('ol/sidcrallt les progrès réalisés dans le domaine
des techniques d'observation de la Terre par des sa
tellites artificiels,

('ollsciellte de la contribution importante que ces
techniques peuvent apporter à la solution des pro
blèmes posés par la vérification, compte tenu, en par
ticulier. de la nécessité de prévoir des mesures inter
nationales de caractère non discriminatoire et qui ne
constituent pas une ingérence dans les affaires inté
rieures des Et<lts,

Rappc/allt sa résolution 33/71 J du 14 décembre
1978, dans laquelle elle a prié le Secrétaire géné
rai d'entreprendre, avec le concours d'un groupe
d'experts gouvernementaux qualifiés, une étude sur
les incidences techniques, juridiques et financières
de la création d'une agence internationale de satellites
de contrôle et de recueillir les vues des Etats Mem
bres il ce sujet, ainsi que sa résolution 34/83 E du
Il décembre 1979, dans laquelle elle a pris note de
l'es vues,

Notal/t al'e(' illtéll~t le rapport du Secrétaire géné
ral 47 auquel est jointe en annexe l'étude très détaillée
rédigée par le Groupe d'experts gouvernementaux
chargé d'étudier les incidences de la création d'une
agence internationale de satellites de contrôle,

SOllligl/<lllt que les progrès technologiques accrois
sent les possibilités dans le domaine considéré et que
les Etats Membres, ainsi que la communauté inter
nationale représentée par ses organes compétents,
devraient être en mesure de bénéficier, dans des
L'onditions appropriées, de techniques adéquates de
vérification, qu'il s'agisse de la mise en œuvre
d'accords de désarmement ou du renforcement de la
sécurité et de la confiance internationales,

COIll'lliIlCIIC que. pour ces raisons, l'examen du
projet de création d'une agence internationale de
satellites de contrôle doit être poursuivi sous tous ses
aspects,

1. Prelld <lcle du rapport du Secrétaire général
auquel est jointe en annexe l'étude des incidences de
la création d'une agence internationale de satellites
de contrôle:

.., Etprililc ,Ill Sllfi.l:/àctiOIl au Secrétaire général
et au Groupe d'experts gouvernementaux chargé
d'étudier les incidences de la création d'une agence
internationale de satellites de contrôle, qui l'a aidé,
pour la façon dont le rapport a été établi:

:.. PrCl/d <1 cie (;ga/el//ellt des conclusions de
l'étude quant aux possibilités de création d'une agence
internationale de satellites de contrôle:

4. Prie le Secrétaire général de prendre les dispo
sitions nécessaires pour que le rapport soit reproduit
en tant que publication des Nations Unies47 • de ma
nière quïl rcçllive la plus large diffusion possible:

,'\. P,ie le Secrétaire général de faire rapport il
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième

47 A/AC .206114. Le rapport a paru ultérieurement sous le titre
1,1',1 il/cid"lIcl's dl' /ll crélltiol/ d'uIII' a!{ellee illlernationa/" de .l'lIte/
/i/l'I dl' ('(ll/tni/1' (publication des Nations Unies, numéro de vente'
FH~,IX.~l
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session, sur les modalités pratiques de mise en œuvre
de ces conclusions quant aux aspects institutionnels
du projet examinés à la partie V du chapitre II de
l'étude.

98" séallCl' plénièrc
9 déccmhrc 1982

37/79. Conférence des Nations Unies sur l'interdiction
ou la limitation de l'emploi de certaines armes
classiques qui peuvent être considérées comme
produisant des effets traumatiques excessifs ou
comme frappant sans discrimination

L'Assemhlée généralc,

Rappelant ses résolutions 32/152 du 19 décembre
1977, 35/153 du 12 décembre 1980 et 36/93 du 9 dé
cembre 1981,

Réaffirmant .l'a convictioll que les souffrances de
la population civile et des combattants seraient sen
siblement réduites si un accord général pouvait être
réalisé au sujet de l'interdiction ou de la limitation,
pour des raisons humanitaires, de l'emploi de cer
taines armes classiques, y compris celles qui peuvent
être considérées comme produisant des effets trau
matiques excessifs ou comme frappant sans discrimi
nation,

Rappelant avec .l'atisfactio/1 l'adoption, le 10 octo
bre 1980, de la Convention sur l'interdiction ou la
limitation de l'emploi de certaines armes classiques
qui peuvent être considérées comme produisant des
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans
discrimination, ainsi que du Protocole relatif aux
éclats non localisables (Protocole 1), du Protocole
sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de mines,
pièges et autres dispositifs (Protocole II) et du Proto
cole sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi des
armes incendiaires (Protocole III)4~,

Prenant acte avec .l'ati.\jàctioll du rapport du Se
crétaire général49 , dans lequel il est indiqué qu'un
nombre croissant d'Etats ont signé ou ratifié la Con
vention, qui a été ouverte à la signature il New York,
le 10 avril 1981,

1. Prie instamment les Etats qui ne l'ont pas
encore fait de faire tout ce qui est en leur pouvoir
pour devenir parties le plus tôt possible à la Conven
tion sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de
certaines armes classiques qui peuvent être consi
dérées comme produisant des effets traumatiques
excessifs ou comme frappant sans discrimination et
aux Protocoles qui y sont annexés afin d'assurer
l'entrée en vigueur de ces instruments et, en fin de
compte, leur ratification universelle;

2. Prend note du fait que, en vertu de l'article 8
de la Convention, des conférences peuvent être con
voquées pour examiner des amendements à la Con
vention ou à l'un quelconque des protocoles y annexés,
pour examiner des protocoles additionnels concernant
d'autres catégories d'armes classiques sur lesquelles
les protocoles existants annexés à la Convention ne
portent pas ou pour revoir la portée et l'application de
la Convention et des protocoles y annexés, ainsi que

48 Voir A/CONF.95/15 el Corr.3. annexe 1.
•• A/37/199 et Corr.l.

pour exammer toute proposltton d'amendement à la
Convention ou aux protocoles existants et toute pro
position de protocoles additionnels concernant
d'autres catégories d'armes classiques sur lesquelles
les protocoles existants annexés à la Convention ne
portent pas;

3. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de
dépositaire de la Convention et des trois protocoles
y annexés, d'informer de temps à autre l'Assemblée
générale des adhésions à la Convention et à ses pro
tocoles;

4. Décidc d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Conférence des Nations Unies sur l'interdiction ou
la limitation de l'emploi de certaines armes classiques
qui peuvent être considérées comme produisant des
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans
discrimination" .

98" séance plénière
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37/80. Conclusion d'une convention internationale
sur le renforcement de la sécurité des Etats
non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisa
tion ou la menace de l'utilisation des armes
nucléaires

1"' As.I'emhléc géllérale.

Con\'(/incuc de la nécessité de prendre des mesures
efficaces pour renforcer la sécurité des Etats et animée
du désir, commun à toutes les nations, d'éliminer la
guerre et d'éviter une conflagration nucléaire,

TCllllnt compte du principe du non-recours à l'emploi
ou il la menace de la force, consacré dans la Charte
des Nations Unies et réaffirmé dans maintes déclara
tions et résolutions de l'Organisation des Nations
Unies,

Notllnt lIl'ec slIti,\:!àctioll que des Etats de diverses
régions désirent empêcher que des armes nucléaires
ne soient introduites sur leur territoire, notamment
grâce il la création de zones exemptes d'armes nu
cléaires, sur la base d'arrangements librement con
venus entre les Etats de la région intéressée, et dési
reuse de contribuer à la réalisation de cet objectif.

Considérant que, tant que le désarmement nucléaire
ne sera pas universel, il est d'une nécessité impérieuse
que la communauté internationale mette au point des
mesures efficaces pour garantir la sécurité des Etats
non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la
menace de l'utilisation des armes nucléaires, d'où que
ce soit,

RCCOllllllis.I'lIlIt que des mesures efficaces visant il
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre
l'utilisation ou la menace de l'utilisation des armes
nucléaires peuvent constituer une contribution posi
tive il la lutte contre la prolifération des armes nu
cléaires,

AYlInt li l'esprit les déclarations et les observations
faites par différents Etats sur le renforcement de la
sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires,

P,,;o('cupéc par l'escalade continue de la course
aux armements, en particulier de la course aux arme
ments nucléaires, et par le risque accru du recours il
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l'utilisation ou à la menace de l'utilisation des armes
nucléaires,

P/"(~t(Jndément préoccupée par les projets de nou
velles implantations d'armes nucléaires sur le terri
toire d'Etats non dotés d'armes nucléaires, ce qui
pourrait avoir des incidences directes sur la sécurité
des Etats non dotés d'armes nucléaires,

Désireuse de faire appliquer les dispositions du
paragraphe 59 du Document final de la dixième session
extraordinaire de l'Assemblée générale'o, dans lequel
elle a prié instamment les Etats dotés d'armes nu
cléaires de poursuivre leurs efforts en vue de con
clure, selon qu'il serait approprié, des arrangements
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes
nucléaires contre le recours ou la menace du recours
aux armes nucléaires,

Rappelant ses résolutions 33/72 du 14 décembre
1978, 34/84 et 34/85 du 11 décembre 1979, 35/154 et
35/155 du 12 décembre 1980, les dispositions perti
nentes de sa résolution 35/46 du 3 décembre 1980 et
ses résolutions 36/94 et 36/95 du 9 décembre 1981,

Notant que le Comité du désarmement a examiné
en 1982 la question intitulée "Arrangements interna
tionaux efficaces pour garantir les Etats non dotés
d'armes nucléaires contre le recours ou la menace
du recours aux armes nucléaires" et la tâche accom
plie par le Groupe de travail spécial chargé de cette
question,

Rappelant les projets de convention internationale
qui ont été présentés au titre de cette question au
Comité du désarmement en 1979 et notant avec satis
faction que l'idée d'une telle convention a reçu un
très large appui international,

Prenant acte du rapport spécial du Comité du désar
mement", présenté à l'Assemblée générale lors de sa
douzième session extraordinaire, notamment du rap
port du Groupe de travail spécial chargé d'examiner
et de négocier sur des arrangements internationaux
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes
nucléaires contre le recours ou la menace du recours
aux armes nucléaires'2, ainsi que du rapport du Comité
du désarmement'!,

SOllhaitllnt favoriser la conclusion prochaine et
heureuse des négociations sur l'élaboration d'une
convention sur le renforcement de la sécurité des
Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation
ou la menace de l'utilisation des armes nucléaires,

Notant que l'idée d'arrangements intérimaires en
tant que première étape vers la conclusion d'une telle
convention a également été examinée par le Comité
du désarmement, en particulier sous la forme d'une
résolution du Conseil de sécurité sur cette question,
et réitérant la demande faite à ce sujet par l'Assemblée
générale au paragraphe 6 de sa résolution 35/154 et
au paragraphe 5 de sa résolution 36/94,

Prenant note de la recommandation formulée dans
le rapport spécial du Comité du désarmement selon
laquelle le Comité devrait explorer les voies et moyens

<l, Résolution S-10/2.
<I Documents of/iciels de /"Assemhlée générale. douzième sn

sion extraordinaire, Supplélllent n" 2 (A/S-I2/2).
12lhid., par. 63.
il Ihid., trellt,'-sep/iI"/I/(' .1 ('S.IiOIl , Suppl';'""lIt Il'' 27 (A/37/

27 et Corr.I).

permettant de surmonter les difficultés rencontrées
lors des négociations du Groupe de travail susmen
tionné, en vue de parvenir à un accord sur des arran
gements internationaux efficaces pour garantir les
Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours
ou la menace du recours des armes nucléaires'4,

COI1l'lIincue que renoncer à prendre l'initiative
d'utiliser les armes nucléaires contribuerait notam
ment, dans une mesure appréciable, au succès des
efforts déployés en vue de renforcer efficacement
les garanties de sécurité pour les Etats non dotés
d'armes nucléaires,

Se félicitant des déclarations solennelles concer
nant l'engagement de ne pas prendre l'initiative d'uti
liser les armes nucléaires, en particulier de l'obligation
qu'ont les Etats dotés d'armes nucléaires de ne pas
être les premiers à utiliser ces armes, obligation
assumée au niveau politique le plus élevé ou con
firmée lors de la douzième session extraordinaire de
l'Assemblée générale,

Conl'llincue en outre que, si tous les Etats dotés
d'armes nucléaires assumaient l'obligation de ne pas
être les premiers à utiliser ces armes, cela équivau
drait, en pratique, à interdire l'emploi des armes nu
cléaires contre tous les Etats, y compris tous les Etats
non dotés d'armes nucléaires,

Considérant que, dans la recherche d'une solution
au problème des assurances de sécurité, priorité
devrait être donnée aux intérêts de sécurité légitimes
des Etats non dotés d'armes nucléaires qui, du fait
qu'ils ont renoncé à l'option nucléaire et ont refusé
d'autoriser l'implantation d'armes nucléaires sur leur
territoire, ont le droit absolu de pouvoir compter sur
les garanties les plus efficaces contre l'utilisation ou
la menace de l'utilisation des armes nucléaires,

1. Accueille de noul'eau (/l'ec sati,ljl/ction la con
clusion du Comité du désarmement selon laquelle on
continue à reconnaître qu'il est urgent de parvenir à
un accord sur des arrangements internationaux effi
caces pour garantir les Etats non dotés d'armes nu
cléaires contre l'utilisation ou la menace de l'utilisa
tion des armes nucléaires;

2. Note (/l'ec sati,ljl/ction que le Comité du désar
mement n'a, une fois de plus, formulé aucune objection
de principe à l'idée d'une convention internationale
sur cette question;

3. Prie le Comité du désarmement de poursuivre,
durant sa session de 1983, les négociations sur la
question du renforcement des garanties de la sécurité
des Etats non dotés d'armes nucléaires;

4. Demande li nOUI'eali à tous les Etats participant
à ces négociations de s'efforcer d'élaborer et de con
clure un instrument international ayant force obli
gatoire, tel qu'une convention internationale, sur cette
question;

5. Demande ù nOUl'eali à tous les Etats dotés
d'armes nucléaires de faire des déclarations solen
nelles, identiques en substance, concernant la non
utilisation des armes nucléaires contre des Etats non
dotés d'armes nucléaires et qui n'en possèdent pas sur
leur territoire, en tant que première étape vers la con-

q lhid., ciOIlZit'-'HIC ,\T.'·,,\'ÎOIl extraordinaire. Supplémen! nI' .!
IA/S-12/2l. par. 63, partie IV.
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clusion d'une convention internationale, et recom
mande au Conseil de sécurité d'examiner ces décla
rations et, si elles cadrent toutes avec l'objectif
susmentionné, d'adopter une résolution appropriée
les approuvant;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Conclusion d'une convention internationale sur le
renforcement de la sécurité des Etats non dotés
d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la menace
de l'utilisation des armes nucléaires".

98<> séance plénière
<) décemhre 1982

37/81, Conclusion d'arrangements internationaux
efficaces pour garantir les Etats non dotés
d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la
menace de l'utilisation des armes nucléaires

L'Assemhlée ~énérale.

Ayant li l'esprit la nécessité d'apaiser la préoccu
pation légitime qu'ont les Etats du monde d'assurer
durablement la sécurité de leurs peuples,

COllvaincue que les armes nucléaires constituent la
menace la plus grave contre l'humanité et la survie
de la civilisation,

Profondément préoccupée par l'escalade continue
de la course aux armements, en particulier de la course
aux armements nucléaires,

Convaincue que le désarmement nucléaire et l'éli
mination complète des armes nucléaires sont essen
tiels pour écarter le danger d'une guerre nucléaire,

Tenant compte du principe du non-recours à l'emploi
ou à la menace de la force, consacré dans la Charte
des Nations Unies,

P/"(~f'ondémellt préoccupée de la possibilité de
l'utilisation ou de la menace de l'utilisation des armes
nucléaires,

Reconllaissant que l'indépendance, l'intégrité ter
ritoriale et la souveraineté des Etats non dotés d'armes
nucléaires ont besoin d'être garanties contre le recours
ou la menace du recours à la force, notamment l'uti
lisation ou la menace de l'utilisation des armes nu
cléaires,

COllSidérant que, tant que le désarmement nucléaire
ne sera pas universel, il est d'une nécessité impérieuse
que la communauté internationale mette au point des
mesures efficaces pour garantir la sécurité des Etats
non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la
menace de l'utilisation des armes nucléaires, d'où que
ce soit,

Reconllaissant que des mesures efficaces visant ~l

garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre
l'utilisation ou la menace de l'utilisation des armes
nucléaires peuvent constituer une contribution posi
tive à la lutte contre la prolifération des armes nu
cléaires,

Rappelant sa résolution 3261 G (XXIX) du 9 dé
cembre 1974,

Rappela Il t é~alelllel/t sa résolution 31/189 C du
21 décembre 1976,

Tenant compte du paragraphe 59 du Document final
de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée
générale50 , dans lequel elle a prié instamment les Etats
dotés d'armes nucléaires de poursuivre leurs efforts
en vue de conclure, selon qu'il serait approprié, des
arrangements efficaces pour garantir les Etats non
dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la
menace du recours aux armes nucléaires,

Désireuse de faire appliquer les dispositions perti
nentes du Document final de la dixième session extra
ordinaire,

Rappelant ses résolutions 33/72 du 14 décembre
1978, 34/85 du II décembre 1979, 35/155 du 12 dé
cembre 1980 et 36/95 du 9 décembre 1981,

Rappelant en outre le paragraphe 12 de la Décla
ration faisant des années 1980 la deuxième Décennie
du désarmement, figurant en annexe à sa résolution
35/46 du 3 décembre 1980, où il est déclaré notamment
que tous les efforts devraient être faits par le Comité
du désarmement en vue de mener des négociations
d'urgence pour aboutir à un accord et de soumettre,
lorsque cela sera possible, à l'Assemblée générale,
avant la deuxième session extraordinaire consacrée
au désarmement, des textes convenus concernant des
arrangements internationaux efficaces, afin de garan
tir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le
recours ou la menace du recours aux armes nu
cléaires,

Se félicitant des négociations approfondies en vue
de parvenir à un accord sur cette question qui ont été
entamées au sein du Comité du désarmement et de
son Groupe de travail spécial chargé d'examiner et
de négocier sur des arrangements internationaux effi
caces pour garantir les Etats non dotés d'armes
nucléaires contre le recours ou la menace du recours
aux armes nucléaires 55 ,

Prenant Ilote des propositions qui ont été présentées
au titre de cette question au Comité du désarmement,
y compris les projets de convention internationale,

Prenal/t note de la décision de la sixième Conférence
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non
alignés. tenue à La Havane du 3 au 9 septembre
19795~, ainsi que des recommandations pertinentes
de la Conférence islamique réitérées récemment par
la treizième Conférence islamique des ministres des
affaires étrangères, tenue à Niamey du 22 au 26 août
1982'7, demandant au Comité du désarmement d'éla
borer et de conclure un accord international en vue
de garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires
contre le recours ou la menace du recours aux armes
nucléaires,

Prenant note en outre de l'appui exprimé au Comité
du désarmement et à l'Assemblée générale en faveur
de l'élaboration d'une convention internationale visant
à garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires
contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation des
armes nucléaires, ainsi que des difficultés qui ont été
signalées en ce qui concerne la mise au point d'une
approche commune acceptable pour tous,

1. Réajjirme qu'il faut parvenir d'urgence à un
accord sur des arrangements internationaux efficaces

« Ihicl .. par. 63.
'. Voir A/34/542, annexe. sect. I. par. 219.
" Voir A/37/567-S/15466.
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pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires
contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation des
armes nucléaires;

2. NotC' avC'c sati.\faction qu'il n'y a, au sein du
Comité du désarmement, aucune objection de principe
à l'idée d'une convention internationale visant à
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre
l'utilisation ou la menace de l'utilisation des armes
nucléaires, bien que les difficultés auxquelles se heurte
la mise au point d'une approche commune acceptable
pour tous aient été signalées;

3. LancC' un appel à tous les Etats, en particulier
aux Etats dotés d'armes nucléaires, pour qu'ils fassent
preuve de la volonté politique nécessaire pour par
venir à un accord sur une approche commune et, en
particulier, sur une formule commune, qui pourrait
figurer dans un instrument international ayant force
obligatoire;

4. Recommande de consacrer de nouveaux efforts
intensifs à la recherche de cette approche commune
ou formule commune et d'étudier plus avant les di
verses approches possibles, notamment celles qui
ont été envisagées par le Comité du désarmement.
afin de surmonter les difficultés;

5. Recommande que le Comité du désarmement
poursuive activement les négociations en vue de par
venir rapidement à un accord et de conclure des
arrangements internationaux efficaces pour garantir
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'utili
sation ou la menace de l'utilisation des armes nu
cléaires, en tenant compte du large appui dont béné
ficie la conclusion d'une convention internationale et
en prenant en considération toutes autres proposi
tions visant à atteindre le même objectif;

6. Décide d'inscrire à l'ordre dujour provisoire de
sa trente-huitième session la question intitulée "Con
clusion d'arrangements internationaux efficaces pour
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre
l'utilisation ou la menace de l'utilisation des armes
nucléaires" .

98e séance plénièrC'
9 décC'mhre 1982

37/82. Armement nucléaire israélien

L'Assemhlée f.{énérale,

Rappelant ses résolutions 35/157 du 12 décembre
1980 et 36/98 du 9 décembre 1981 sur l'armement
nucléaire israélien,

Rappelant éf.{alemC'lIt ses résolutions pertinentes
sur la création d'une zone exempte d'armes nucléaires
dans la région du Moyen-Orient,

RappC'lant en outre sa résolution 33/71 A du 14 dé
cembre 1978 sur la collaboration militaire et nucléaire
avec Israël,

Rappelant ses condamnations répétées de la colla
boration nucléaire entre Israël et l'Afrique du Sud,

Rappelallt la résolution 487 (1981) du Conseil de
sécurité, en date du 19 juin 1981, et prenant acte du
premier rapport spécial du Comité spécial contre

l'apartheid sur l'évolution récente des relations entre
Israël et l'Afrique du Sud 5K

,

Notant avec 1I11C' p/'(~tiJnde préoccllpation qu'Israël
refuse avec persistance d'adhérer au Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires 5Y malgré les appels
répétés de l'Assemblée générale, du Conseil de sécu
rité et de l'Agence internationale de l'énergie atomi
que, et de soumettre ses installations nucléaires aux
garanties de l'Agence,

COllsciente des graves et dangereuses conséquences
qu'entraînent pour la paix et la sécurité internationales
la capacité d'armement nucléaire d'Israël et sa colla
boration avec l'Afrique du Sud pour mettre au point
des armes nucléaires et leurs systèmes de vecteurs,

Prenaf/t aUe du rapport du Secrétaire général sur
l'armement nucléaire israélien60 ,

1. Réajjirll1e qu'elle exige qu'Israël renonce, sans
retard, à toute possession d'armes nucléaires et sou
mette toutes ses activités nucléaires aux garanties
internationales;

2. Demande li nOllt'u/1I à tous les Etats et autres
parties et institutions de mettre fin immédiatement à
toute collaboration avec Israël dans le domaine
nucléaire;

3. Prie de /lOIII'eali le Conseil de sécurité d'en
quêter sur les activités nucléaires d'Israël et sur la
collaboration d'autres Etats, parties et institutions il
ces activités:

4. Demande à tous les Etats de soumettre au
Secrétaire général toutes les informations en leur
possession concernant le programme nucléaire israé
lien ou toute assistance publique ou privée à celui-ci;

5. Prie le Conseil de sécurité d'envisager d'entre
prendre une action efficace pour empêcher Israël de
mettre en danger la paix et la sécurité internationales
en poursuivant sa politique d'agression, d'expansion
et d'annexion de territoires;

6. Condamf/e l'intention officiellement annoncée
d'Israël de répéter son attaque armée contre des
installations nucléaires;

7. Prie le Secrétaire général de garder les activités
nucléaires israéliennes constamment à l'étude et de
faire rapport il ce sujet selon qu'il conviendra;

8. Prie (;galemef/t le Secrétaire général, agissant
en coopération avec l'Organisation de l'unité africaine
et la Ligue des Etats arabes, de suivre de près la
collaboration entre Israël et l'Afrique du Sud dans
les domaines nucléaire et militaire et les dangers
qu'elle représente pour la paix et la sécurité ainsi que
pour les efforts visant à créer des zones exemptes
d'armes nucléaires en Afrique et au Moyen-Orient;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
.. Armement nucléaire et israélien".

98e séaf/ce plénière
9 décelllhre 1982

'" f)(}CII/l1el1ls ,,/.Iici"'s d" l'Assemblée )(él1érale, 1"/'l1l/'-.w,,,lù~lIIe
Sl'UÙIll, S"""I';II//,l1l ,," 22A (A/37/22/ Add.\ et 2). document
AI37/22IAdd.1.

,. Résolution 2n3 (XXII). annexe.
bO A/37/434.
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37/83. Prévention d'une course aux armements dans
l'espace extra-atmosphérique

L'Assemblée générale,

Inspirée par les vastes perspectives qui s'offrent à
l'humanité du fait de la découverte, il y a vingt-cinq
ans, de l'espace extra-atmosphérique par l'homme,

Reconnaissant qu'il est de l'intérêt général de
l'humanité tout entière d'explorer l'espace extra
atmosphérique et de l'utiliser à des fins pacifiques,

Réaffirmant que l'exploration et l'utilisation de
l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et
les autres corps célestes, doivent être réalisées pour
le bien et dans l'intérêt de tous les pays, quel que soit
le stade de leur développement économique ou scien
tifique, et doivent être ouvertes à l'humanité tout
entière,

Réaffirmant en outre que c'est la volonté de tous
les Etats que l'exploration et l'utilisation de l'espace
extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres
corps célestes, soient exclusivement à des fins paci
fiques,

Rappelant que les Etats parties au Traité sur les
principes régissant les activités des Etats en matière
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmo
sphérique, y compris la Lune et les autres corps
célestes61 , sont convenus, à l'article III, que leurs
activités relatives à l'exploration et à l'utilisation de
l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et
les autres corps célestes, doivent s'effectuer confor
mément au droit international et à la Charte des
Nations Unies, en vue de maintenir la paix et la sécu
rité internationales et de favoriser la coopération et la
compréhension internationales,

Réaffirmant, en particulier, l'article IV dudit Traité
qui stipule que les Etats parties au Traité s'engagent
à ne mettre sur orbite autour de la Terre aucun objet
porteur d'armes nucléaires ou de tout autre type
d'armes de destruction massive, à ne pas installer de
telles armes sur des corps célestes et à ne pas placer
de telles armes, de toute autre manière, dans l'espace
extra-atmosphérique,

Réaffirmant également le paragraphe 80 du Docu
ment final de la dixième session extraordinaire de
l'Assemblée générale62 , où il est déclaré que, pour
empêcher la course aux armements dans l'espace
extra-atmosphérique, de nouvelles mesures devraient
être prises et des négociations internationales appro
priées devraient être engagées, conformément à
l'esprit d!J Traité,

Rappelant ses résolutions 36/97 C et 36/99 du 9 dé
cembre 1981,

Gravement préoccupée par le danger que ferait peser
sur l'humanité tout entière une course aux armements
dans l'espace extra-atmosphérique,

Consciente que, lors des négociations qui ont
précédé et suivi l'adoption du Traité susmentionné,
de nombreux Etats ont manifesté l'intérêt qu'ils atta
chent à l'exploration et à l'utilisation de l'espace
extra-atmosphérique à des fins pacifiques, et prenant
acte des propositions présentées à l'Assemblée géné-

., Résolution 2222 (XXI), annexe
• 2 Résolution S-IO/2.

raie lors de sa dixième session extraordinaire et lors
de ses sessions ordinaires, ainsi qu'au Comité du
désarmement,

Notant l'inquiétude profonde exprimée par la
deuxième Conférence des Nations Unies sur l'explo
ration et les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique devant l'éventuelle extension d'une
course aux armements à l'espace extra-atmosphérique
et les recommandations qu'elle a adressées aux
organes compétents de l'Organisation des Nations
Unies, en particulier à l'Assemblée générale et aussi
au Comité du désarmement6 !,

COfl\'aincue qu'il est nécessaire de prendre de nou
velles mesures pour prévenir une course aux arme
ments dans l'espace extra-atmosphérique,

Reconnaissant que, dans le contexte des négocia
tions multilatérales visant à prévenir une course aux
armements dans l'espace extra-atmosphérique, la
reprise des négociations bilatérales entres les Etats
Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socia
listes soviétiques peut jouer un rôle favorable,

Pre/lant acte du rapport du Comité du désar
mementM ,

Notant que, lors de sa session de 1982, le Comité
du désarmement a étudié la question à ses séances
tant officielles qu'officieuses, ainsi que dans le cadre
de consultations officieuses,

C01/sciente des diverses propositions présentées par
des Etats Membres au Comité du désarmement, en
particulier celles relatives à la création d'un groupe de
travail sur l'espace extra-atmosphérique et au projet
de mandat de ce groupe 65 ,

Notant, en particulier, que l'écrasante majorité des
membres du Comité du désarmement s'est prononcée
expressément en faveur de la création sans délai d'un
groupe de travail sur l'espace extra-atmosphérique,

1. Réafjirme que c'est la volonté de tous les Etats
que l'espace extra-atmosphérique soit utilisé exclusi
vement à des fins pacifiques et ne devienne pas une
arène ouverte à la course aux armements;

2. Déclare que toute utilisation de l'espace extra
atmosphérique autre qu'à des fins exclusivement
pacifiques est contraire aux objectifs convenus d'un
désarmement général et complet sous un contrôle
international efficace;

3. Souligne que la communauté internationale
devrait adopter de nouvelles mesures efficaces pour
empêcher une course aux armements dans l'espace
extra-atmosphérique,

4. Demande à tous les Etats, en particulier à ceux
qui sont dotés de moyens puissants dans le domaine
spatial, de coopérer activement à la réalisation de
l'objectif visant l'utilisation de l'espace extra-atmo
sphérique à des fins pacifiques et de prendre immédia
tement des mesures en vue de prévenir une course
aux armements dans l'espace extra-atmosphérique;

b.\ Voir Rapport d" la deuxième Conjérence des Nalions Unil'.l
sur l'l'xplomtion et il's utili."'lion.l· pacijiques dc l'cspacc cxlm
almosphériquc, Vicl/ne, 'i-21 aoùl 1'i82 (A/CONF.IOI/lOet Corr.2),
par. 13, 14 et 426.

"4 [)ocument.' ojlieiel., dc l'A.,scmhléc Kénél'lllc, trcntc-sl'{Jtil~IIIC

Ics.I·ion. Supplémcnt n" 27 (A/37/27 el Corr.l) .
,,< Ihid .. par. 101 à 106.
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5. Prie le Comité du désarmement d'examiner, à
titre prioritaire, la question de la prévention d'une
course aux armements dans l'espace extra-atmo
sphérique;

6. Prie l'II outre le Comité du désarmement de
créer un groupe de travail spécial sur la question au
début de sa session de 1983, en vue d'engager des
négociations pour la conclusion d'un ou plusieurs
accords, selon qu'il conviendra, visant à prévenir une
course aux armements sous tous ses aspects dans
l'espace extra-atmosphérique;

7. Prie le Comité du désarmement de faire rapport
sur son examen de cette question à l'Assemblée géné
rale lors de sa trente-huitième session;

8. Prie le Secrétaire général de communiquer au
Comité du désarmement tous les documents relatifs
à l'examen de cette question par l'Assemblée générale
lors de sa trente-septième session;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session une question intitulée
"Prévention d'une course aux armements dans
l'espace extra-atmosphérique".

9W s~allce p/~lIihe

9 décemhre 1982

37/84, Rapport entre le désarmement et le dévelop
pement

L'Assemh/~e générale,

Rappelallt les conclusions qui figurent au chapi
tre VII de l'étude intitulée Rapports entre Il' dé.Hlr
lIIelllent et Il' d~\'e1oppelllent!>!>,

Rappelant également la résolution 36/92 G du 9 dé
cembre 1981, par laquelle l'Assemblée générale a
notamment porté l'étude, ses conclusions et ses
recommandations à l'attention de tous les Etats
Membres et décidé de la présenter à la douzième
session extraordinaire pour examen quant au fond et
adoption de mesures appropriées,

Notant les propositions concernant les décisions à
prendre en vue de donner suite à l'étude, distribuées
comme documents officiels de la douzième session
extraordinaire de l'Assemblée générale!>? ,

Notant ~galel1lent que, dans le Document de clô
ture de la douzième session extraordinaire de l'As
semblée générale, il est recommandé que les questions
sur lesquelles l'Assemblée n'avait pas pris de décision
à sa session extraordinaire soient inscrites à l'ordre
du jour de sa trente-septième session pour qu'elle en
poursuive l'examen!>x,

Notant en outre qu'elle a décidé d:inscrire à son
ordre du jour, comme point distinct, la question du
rapport entre le désarmement et le développement,

1. Prie le Secrétaire général de prendre les dispo
sitions administratives qui conviennent, conformé
ment aux recommandations du Groupe d'experts
gouvernementaux chargé d'étudier les rapports entre
le désarmement et le développement, formulées au

•• Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.82.1X.I.
.7 A/S-I2/18 et A/S-12/AC.I/49 .
•• Voir Doellllll'nl.'· o.f]icids dl' l'Assemhlée générale, dOllzihlle

.\·essù)/ll'Xll"l/ordillllire, Anllexe.', points 9, JO, Il. 12 et 13 de l'ordre
dujour, document A/S-J2/32. par. 64.

chapitre VII de l'étude intitulée Rapports entre Il'
d~sarl1lement et Il' d~\'eloppement;

2. Prie instal1llllent les Etats Membres d'envi
sager des mesures appropriées, conformément à
toutes les recommandations pertinentes du Groupe
d'experts gouvernementaux;

3. Dëcide que la question de la réaffectation et
de la conversion des ressources à des fins non plus
militaires mais civiles, grâce à des mesures de désar
mement, devrait être inscrite à l'ordre du jour provi
soire de l'Assemblée générale, à des intervalles à
déterminer, à partir de sa quarantième session, en 1985;

4. Recommande qu'une enquête sur les modalités
d'un fonds international du désarmement pour le
développement - compte dûment tenu des moyens
des organismes et institutions actuellement respon
sables du transfert international des ressources
soit entreprise par l'Institut de recherche des Nations
Unies sur le désarmement, en consultation avec
d'autres institutions internationales compétentes;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, sur les mesures prises en application de la
présente résolution.

98" s~an('(' plénière
9 décemhre 1982

37/85, Cessation immédiate et interdiction des essais
d'armes nucléaires

L'Assel1lhlée générale,

Proj(JtId~ment préoccupée par la poursuite de la
course aux armements nucléaires et par le danger
croissant de guerre nucléaire,

Conl'llincue qu'une cessation immédiate des essais
d'armes nucléaires par tous les Etats dans tous les
milieux et l'interdiction à l'avenir de ces essais consti
tueraient un obstacle très réel à la création de types et
de systèmes toujours nouveaux d'armes nucléaires,
de même qu'à l'émergence de nouveaux Etats nu
cléaires,

Prenant acte des "Dispositions essentielles d'un
traité sur l'interdiction générale et complète des essais
d'armes nucléaires" présentées par l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques à la présente session!>",
dont le texte figure en annexe à la présente résolution,

1. Prie instamment le Comité du désarmement
d'engager rapidement des négociations pratiques en
vue d'élaborer un projet de traité sur l'interdiction
générale et complète des essais d'armes nucléaires;

2. Relll'oÏl' au Comité du désarmement, pour
examen, les dispositions essentielles d'un tel traité
présentées par l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, dont le texte figure en annexe à la pré
sente résolution, ainsi que les propositions et les
observations faites à ce sujet par d'autres Etats au
cours de la présente session;

3. Demande à tous les Etats dotés d'armes nu
cléaires, dans un geste de bonne volonté et afin de
créer des conditions plus favorables à l'élaboration
d'un traité sur l'interdiction générale et complète des
essais d'armes nucléaires, de s'abstenir, à partir

•• Voir A/37/24.'I
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d'une date convenue entre eux et jusqu'à Iii conclusion
de ce traité, de procéder à des explosions nucléaires,
quelles qu'elles soient, après avoir fait bien à l'avance
des déclarations appropriées à ce sujet;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-huitième session la question intitulée "Ces
sation immédiate et interdiction des essais d'armes
nucléaires" .

981' séance plénière
9 décemhre 1982

ANNEXE

Dispositions essentielles d'un traité sur l'interdiction générale
et complète des essais d'armes nucléaires

L'objectif consistant à prévenir une guerre nucléaire, auquel
tendent les efforts de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques et d'autres Etats épris de paix. rend absolument indispen
sable l'adoption de mesures, notamment de celles susceptibles de
faire obstacle à la mise au point de types et de systèmes toujours
nouveaux d'armes nucléaires.

La cessation immédiate et l'interdiction des essais d'armes
nucléaires par tous les Etats et dans tous les milieux seraient une
de ces mesures efficaces qui contribueraient en même temps à la
non-prolifération d'armes nucléaires.

Guidée par les objectifs indiqués, l'Union soviétique soumet
ci-après à l'examen des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies les dispositions essentielles d'un traité sur l'inter
diction générale et complète des essais d'armes nucléaires.

A. - PORTÉE DE I.·INTERDICTION

1. Chaque Etat partie au présent Traité s'engagera à interdire,
à prévenir et à s'abstenir d'effectuer des explosions expérimen
tales d'armes nucléaires, quelles qu'elles soient, en tout lieu rele
vant de sa juridiction ou de son contrôle, quel qu'en soit le milieu:
dans l'atmosphère, au-delà de ses limites, y compris l'espace
extra-atmosphérique, sous l'eau et sous terre.

2. Chaque partie n'incitera, n'encouragera ni ne partiCipera
d'aucune manière à la conduite d'explosions expérimentales
d'armes nucléaires, quelles qu'elles soient et où que ce soit.

3. Il sera institué un moratoire sur les explosions nucléaires
à des fins pacifiques, en vertu duquel les parties au présent Traité
s'abstiendront d'inciter et d'encourager ces essais et d'y parti
ciper de quelque manière que ce soit, jusqu'à ce qu'une procédure
régissant leur conduite ait été élaborée.

4, Dès l'entrée en vigueur du présent Traité, il sera immédia
tement procédé à l'examen de la question relative à la procédure
régissant la conduite des explosions nucléaires à des fins pacifiques.
Cette procédure, dont il faudra convenir, pourra se présenter sous
forme d'un ou de plusieurs accords spécifiques faisant partie inté
grante du présent Traité.

B. - GARANTIES DE L'APPLICATION DU TRAITÉ

1) DisP'J.'ilion., Kénéra/l's (,("'("l'mlml /a \'érij;ctllion

5. Les Etats parties au présent Traité organiseront leurs acti
vités en vue de vérifier l'application des dispositions du présent
Traité en combinant des mesures nationales et internationales.

6, Pour s'assurer de l'application des dispositions du présent
Traité par les autres Etats parties, tout Etat partie aurd le droit
d'employer les moyens techniques nationaux de vérification dont
il dispose en veillant à ce que cet emploi soit compatible avec
les normes du droit international universellement reconnues.

7. Les Etats parties qui disposent de moyens techniques natio
naux de vérification pourront, le cas échéant, communiquer aux
autres parties les informations obtenues par ces moyens et jugées
importantes pour les objectifs du présent Traité.

8. Les Etats parties au présent Traité s'engageront à ne pas
entraver l'emploi par les autres Etats parties de moyens techni
ques nationaux de vérification.

9. S'agissant des mesures de vérification internationales, les
Etats parties auront recours à des procédures internationales dans
le cadre de l'Organisation des Nations Unies, conformément à la
Charte, organiseront des consultations ou feront appel à la coopé
ration des autres Etats parties et aux services du Comité d'experts
des Etats parties au présent Traité.

2) Consu/lation\' ('/ COOpéflaioll

10. Le cas échéant, les Etats parties au présent Traité sc con
sulteront mutuellement. demanderont des renseignements ct four
niront des informations relatives à ces demandes pour résoudre
tous problèmes qui pourraient se poser au sujet de l'application
des dispositions du présent Traité.

Il. Les Etats parties échangeront, soit à titre bilatéral, soit par
l'intermédiaire du Comité d'experts, les informations qu'ils juge
ront nécessaires pour s'assurer du respect des engagements con
tractés aux termes du présent Traité.

12. En ce qui concerne les consultations et la coopération,
les Etats parties pourront également recourir aux procédures inter
nationales appropriées dans le cadre de l'Organisation des Nations
Unies et conformément à la Charte.

13. Les Etats parties au présent Traité, soucieux de renforcer
l'efficacité du Traité, devront convenir, sous une forme appropriée,
de la façon de prévenir toutes actions visant à altérer délibérément
les faits en ce qui concerne l'application du présent Traité par
d'autres Etats parties.

:1) I:dUlllgl'.I illlemoliollollx tle tltl/lllél'.I sisJllit"Il'.I

14. Afin de mieux s'assurer du respect des engagements con
tractés en vertu du présent Traité, chaque partie pourra participer
il des échanges internationaux de données sismiques. Ces échanges
internationaux devront respecter les principes directeurs ci-après.

4) Prillcipl'., dircc/l'lIr.1 ("ollccm(/1I1 /l'S ,;c!ulI/gn
intl'rnationaux dl' données .',;SO,Ù/Ul'S

15. Chaque Etat partie au présent Traité aura le droit de par
ticiper aux échanges internationaux de données sismiques, de
communiquer des données obtenues par les stations sismiques
situées sur son territoire et qu'il choisira pour participer aux
échanges internationaux et de recevoir toutes les données sismi
ques recueillies à l'occasion des échanges internationaux.

16. Chaque Etat partie qui aura décidé de participer aux échan·
ges internationaux désignera un organisme approprié par l'inter
médiaire duquel il prendra part à ces échanges.

J7. Les données sismiques seront diffusées par le système
mondial de télécommunications de "Organisation météorologique
mondiale ou par tout autre système de communication convenu.

18. Des centres internationaux de données sismiques seront
créés dans des lieux convenus, compte tenu de l'opportunité d'une
répartition géographique adéquate. Ces centres recevront toutes
les données sismiques fournies par les participants aux échanges
internationaux, traiteront ces données sismiques sans déterminer
la nature des phénomènes sismiques rapportés, diffuseront les
données ainsi traitées à tous les participants et conserveront les
enregistrements de l'ensemble des données sismiques fournies par
les participants et traitées par le centre. Chaque centre sera placé
sous la juridiction de r Etat partie sur le territoire duquel il sera
installé.

19. Le Comité d'experts, dont la création sera prévue dans le
présent Traité, utilisera pour ces travaux les recommandations
contenues dans les rapports du Groupe spécial J'experts scienti
fiques chargé d'examiner des mesures de coopération internatio
nales en vue de la détection et de l'identification d'événements
sismiques'" créé par le Comité du désarmement. Les mesures

'" Voir [)OC(/I/Il' Il 1.\' "f!iciels dl' /'Aul'I/Ih/ée gélléra/l' , Irl'II/l'
lroisit'ml' .H'.Hioll. SlIpp/CI/Il'1I1 Il'' 27 (A/33/27), annexe II. do
cuments CCD/558 et Add.\; et CD/53/AppenJice III/Vol.ll, docu
ments CD/4:1 et Add.l.
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envisagées comprendront l'établissement de normes concernant
les caractéristiques techniques et opérationnelles des stations
sismiques et des centres internationaux de données sismiques
concernés, la forme sous laquelle les données devront être trans
mises aux centres, ainsi que la forme et les moyens à adopter par
les centres pour diffuser des données sismiques aux participants
et répondre à leurs demandes de données sismiques supplémen
taires concernant des phénomènes sismiques particuliers.

5) Comité internationul d'expt'fts des létats
purties uu Tmité

20. Afin d'examiner les questions relatives aux échanges inter
nationaux de données sismiques, il sera créé un Comité d'experts
des Etats parties au présent Traité, Tout Etat partie aura le droit
de nommer un représentant à ce comité.

21. Le Comité, qui opérera sur la base du consensus, se réunira
pour la première fois quatre-vingt-dix jours au plus tard après
l'entrée en vigueur du présent Traité et ensuite selon les besoins.

22, Le Comité élaborera, conformément aux principes direc
teurs, des mesures détaillées concernant la mise sur pied et le dé
roulement des échanges internationaux; il contribuera à leur con
duite et à la coopération entre les Etats parties afin de promouvoir
l'efficacité de ces échanges.

23. Le Comité s'emploiera à promouvoir les consultations et
la coopération internationales, ainsi que les échanges d'informa
tions et l'assistance pour la vérification aux fins de l'application
des dispositions du présent Traité.

24, 1\ reste encore à examiner d'autres questions relatives à
l'organisation et aux procédures de travail du Comité d'experts,
à ses organes auxiliaires éventuels, à leurs attributions, leurs pou
voirs, leurs obligations et à l'organisation de leurs travaux, au
rôle qui reviendrait au Comité dans la promotion des échanges
internationaux et dans les inspections sur place, ainsi qu'à d'autres
sujets.

6) Con,l·tatutions delàit re!util'es il "upp!icution
du Traité. -Inspections sur plu/'('

25, Tout Etat partie éprouvant des doutes au sujet d'un évé
nement ayant eu lieu sur le territoire d'un autre Etat et qui aurait
pu être une explosion nucléaire pourra adresser à ladite partie une
requête en vue d'une inspection sur place. Ladite requête devra
comporter les pièces la justifiant, y compris les données sismiques
pertinentes et autres données physiques qui pourraient être liées à
une explosion nucléaire éventuelle, au moment et au lieu de cette
explosion.

26, La partie faisant l'objet de ladite requète, consciente de
l'importance qu'il y a d'assurer le respect des engagements con
tractés aux termes du présent Traité, fera savoir si elle est prête ou
non à consentir à une inspection. Si la partie faisant l'objet de ladite
requête n'est pas prête à donner son assentiment à une inspection
sur son territoire, elle présentera les raisons justifiant sa décision
à l'Etat requérant et les communiquera au Comité d'experts.

27, Si l'Etat partie requérant n'est pas satisfait de l'explication
et des informations reçues à titre bilatéral, il pourra adresser au
Comité d'experts une demande d'informations supplémentaires et
de consultation sur ladite requête, ainsi que d'assistance en vue de
constater les faits par voie d'expertise scientifique et technique.

28, Aux fins de la conduite d'une inspection sur le territoire
des Etats parties qui peuvent donner leur assentiment à cet effet.
les procédures d'inspection, leurs modalités, y compris l'inventaire
des pouvoirs et des attributions du personnel d'inspection et l'éta
blissement du rôle de la partie d'accueil au cours de l'inspection,
devront être élaborés.

29. Le présent Tnlité comportera également une disposition
tendant à permettre à deux Etats parties ou plus, conformément à
des intérêts particuliers ou des circonstances particulières, de con
venir, d'un commun accord, de mesures supplémentaires contri
buant à la vérification de l'application du présent Traité.

7) Rnours il la procédure dl' dépôt des plaint.,s
aaprès da Conseil dl' sécurité

30. Tout Etat partie ayant des raisons de croire qu'un autre
Etat partie a agi ou, éventuellement, agit en violation des enga
gements découlant des dispositions du présent Traité aura le droit
de déposer une plainte auprès du Conseil de sécurité, Cette plainte
devra comporter toutes informations pertinentes ainsi que toutes
pièces éventuelles la justifiant.

31. Chaque Etat partie s'engagera à collaborer à toute enquête
qui pourra être décidée par le Conseil de sécurité, conformément
aux dispositions de la Charte des Nations Unies, à la suite d'une
plainte reçue par le Conseil. Le Conseil de sécurité informera les
Etats parties des résultats de l'enquête.

32. Chaque Etat partie au présent Traité s'engagera, conformé
ment aux dispositions de la Charte des Nations Unies, à accorder
une aide ou à en appuyer l'octroi, à tout Etat partie qui en fera la
demande, si le Conseil de sécurité décide que ladite partie a été
exposée ou, éventuellement, est exposée au danger découlant de
la violation par un autre Etat partie des engagements contractés
aux termes du présent Traité,

c. - DISPOSITIONS FINALES DU TRAITÉ

33. La durée du présenI Traité sera illimitée. Il entrera en
vigueur après le dépôt des instruments de ratification par vingt
gouvernements, y compris les gouvernements de tous les Etats
membres permanents du Conseil de sécurité.

34. Toutefois, les Etats parties pourront se mettre d'accord sur
l'entrée en vigueur du présent Traité pour une durée limitée con
venue et avec la participation de trois Etats membres permanents
du Conseil de sécurité: les Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques.

35. 1\ convient de prévoir la procédure de signature et de rati
fication du présent Traité, une disposition relative au dépositaire,
la procédure d'adhésion des Etats au présent Traité et le mécanisme
permettant d'y apporter des amendements.

37/95. Réduction des budgets militaires

A

L'A.I'.I'emhlée Réllérale,

Erprimant .l'li prl~fimde préoccupation devant
l'accélération constante de la course aux armements
et l'augmentation des dépenses militaires, qui grèvent
lourdement l'économie de toutes les nations et ont des
effets extrêmement nuisibles sur la paix et la sécurité
mondiales,

Rappelant qu'à sa douzième session extraordinaire.
deuxième session extraordinaire consacrée au désar
mement, tous les Etats Membres ont réaffirmé unani
mement et catégoriquement la validité du Document
final de la dixième session extraordinaire de l'As
semblée générale, première session extraordinaire
consacrée au désarmement. ainsi que leur adhésion
solennelle à ce document7',

Réqf.firmant les dispositions du Document final de
la dixième session extraordinaire de l'Assemblée
générale selon lesquelles une réduction progressive
des budgets militaires sur une base mutuellement
convenue, par exemple en chiffres absolus ou en
pourcentage, particulièrement de la part des Etats
dotés d'armes nucléaires et d'autres Etats militaire-

? 1 Ihid., dOfi::..ii'111C s('ssion extraordinaire. AIl/W.H'S. points 9~

10, Il, 12 et 13 de l'ordre du jour. document A/S-12/32, par. 62.



III. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Première Commission 117

ment importants, serait une mesure qui contribuerait
à freiner la course aux armements et offrirait davan
tage de possibilités de réaffecter au développement
économique et social, notamment au profit des pays
en développement, les ressources actuellement uti
lisées à des fins militaires72

,

Rappelant également la Déclaration faisant des
années 1980 la deuxième Décennie du désarmemenC],
dans laquelle il est prévu que, durant cette période,
de nouveaux efforts devraient être faits afin de parve
nir à un accord sur la réduction des dépenses militaires
et la réaffectation des ressources ainsi économisées
au développement économique et social, notamment
au profit des pays en développement,

Rappelant en outre sa résolution 34/83 F du Il dé
cembre 1979, dans laquelle elle a considéré qu'une
nouvelle impulsion devrait être donnée aux efforts
déployés en vue de parvenir à des accords visant à
geler, à réduire ou à limiter de toute autre manière,
d'une façon équilibrée, les dépenses militaires et
comprenant des mesures adéquates de vérification
donnant satisfaction à toutes les parties intéressées,

Ayant examiné le rapport de la Commission du
désarmement sur les travaux accomplis durant sa
session de 1982 concernant la question de la réduction
de budgets militaires74 ,

Convaincue que la définition et l'élaboration d'un
ensemble de principes qui devraient régir l'action
ultérieure des Etats visant à geler et à réduire les
budgets militaires pourraient contribuer à harmoniser
les vues des Etats et à créer entre eux une confiance
mutuelle favorable à la conclusion d'accords interna
tionaux sur la réduction des budgets militaires,

Considérant que la définition et l'élaboration des
principes qui devraient régir l'action ultérieure des
Etats visant à geler et à réduire les budgets militaires,
de même que les autres activités poursuivies dans le
cadre de l'Organisation des Nations Unies qui ont trait
à la question de la réduction des budgets militaires,
devraient être considérées comme ayant pour objectif
fondamental la conclusion d'accords internationaux
sur la réduction des dépenses militaires,

Consciente des diverses propositions présentées
par les Etats Membres et des activités menées jus
qu'ici dans le cadre de l'Organisation des Nations
Unies en matière de réduction des budgets militaires,

1. Déclare une .tàis de plus sa conviction qu'il est
possible de conclure des accords internationaux sur
la réduction des budgets militaires sans porter préju
dice au droit de tous les Etats à une sécurité non
diminuée, à la légitime défense et à la souveraineté;

2. Réaffirme que les ressources humaines et maté
rielles dégagées par la réduction des dépenses mili
taires pourraient être réaffectées au développement
économique et social, notamment au profit des pays
en développement;

3. Réitère qu'il faut d'urgence renforcer les efforts
de tous les Etats et l'action internationale en matière
de réduction des budgets militaires, en vue de conclure

" Résolution S-IO/2, par. 89,
n Résolution 35/46, annexe,
74 Documents officiels de l'AS.H'III/'/ée Rénéra/e, "oll:ii'lII('

.",-",iol1 extraordinaire. Supp/élllell1 11" 3 (A/S-12/3), par. 23 à 25.

des accords internationaux visant à geler, à réduire
ou à limiter de toute autre manière les dépenses mili
taires;

4. Prie instamment tous les Etats, en particulier
les Etats les plus fortement armés, en attendant la
conclusion d'accords sur la réduction des dépenses
militaires, de faire preuve de modération dans leurs
dépenses militaires, afin de réaffecter les fonds ainsi
économisés au développement économique et social,
notamment au profit des pays en développement;

5. Prie la Commission du désarmement de pour
suivre, à sa session de 1983, l'examen de la question
intitulée "Réduction des budgets militaires" y com
pris celui du document de base75 ainsi que d'autres
propositions et idées sur la question, en vue de définir
et d'élaborer les principes propres à régir l'action ulté
rieure que les Etats entreprendraient pour geler et
réduire les dépenses militaires, gardant à l'esprit la
possibilité de consigner ces principes dans un docu
ment approprié en temps opportun;

6. Prie également la Commission du désarmement
d'examiner lors de sa prochaine session de fond,
toutes autres propositions et idées, ainsi que les
recommandations présentées par les Etats Memhres
pour la réduction des budgets militaires;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Réduction des budgets militaires".

IOle séance plénière
/3 décelllhre /982

B

L'Asselllhlée générale.

Pf'{dimdément préoccupée par la course aux arme
ments et les tendances actuelles à l'accélération de
la croissance des dépenses militaires, par le gaspil
lage déplorable de ressources humaines et écono
miques qui en découle et par les effets nuisibles qui
risquent d'en résulter pour la paix et la sécurité mon
diales,

COllsidérant qu'une réduction progressive des
dépenses militaires sur une base mutuellement con
venue serait une mesure propre à contribuer à freiner
la course aux armements et offrirait des possibilités
de réaffecter au développement économique et social.
notamment au profit des pays en développement, des
ressources actuellement utilisées à des fins militaires.

COlll'aillCtle qu'il est possible et souhaitahle d'opé
rer cette réduction sur une base mutuellement con
venue sans nuire à la sécurité nationale d'aucun pays,

Réqflirlllltnt .\'lI conviction que les dispositions pour
la définition, la publication, la comparaison et la véri
fication des dépenses militaires devront être des élé
ments fondamentaux de tout accord international
visant à réduire ces dépenses,

Rappelant qu'un système international a été instauré
pour la publication normalisée des dépenses militaires,
conformément à la résolution 35/142 B de l'Assemblée
générale. en date du 12 décembre 1980, et que des

7< Ihid .. Slipp/ell/ent Il'' 3 (A/S-12/3). annexe II.
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rapports annuels sur les dépenses militaires sont main
tenant reçus d'un certain nombre d'Etats Membres,

Considérant qu'une plus large participation au
système de publication favoriserait son perfection
nement et accroîtrait, en contribuant à une plus large
ouverture en matière militaire, la confiance mutuelle
entre Etats,

Considérant que de nouvelles initiatives sont néces
saires pour inciter le plus grand nombre possible
d'Etats appartenant à des régions géographiques dif
férentes et représentant des systèmes budgétaires
différents à participer à la communication de données
sur leurs dépenses militaires au Secrétaire général.

Notant que parmi ces in"itiatives figure une propo
sition tendant à convoquer une conférence interna
tionale sur les dépenses militaires,

Notant (/l'el' satisjàction que, conformément à la
résolution 35/142 B, le Secrétaire général a présenté
son rapport sur la réduction des budgets militaires7h

,

qui traite, notamment, de la question de la comparai
son et de la vérification des dépenses militaires et
qui contient plusieurs conclusions et recommandations
utiles pour faciliter de nouveaux progrès dans ce
domaine,

Considérant é1!a/ement que l'étude de cette ques
tion devrait être suivie d'activités pratiques qui per
mettraient de l'examiner plus à fond afin de faciliter
les négociations futures sur la réduction des dépenses
militaires,

Sou!i1!llant que toutes les activités et initiatives
susmentionnées, ainsi que les autres travaux qui sont
en cours à l'Organisation des Nations Unies et se rap
portent à la réduction des budgets militaires, devraient
avoir pour objectif fondamental de faciliter les négo
ciations futures visant à la conclusion d'accords
internationaux sur la réduction des dépenses mili
taires,

1. Souli1!ne la nécessité d'augmenter le nombre
des Etats faisant rapport, afin d'élargir au maximum
la participation des pays appartenant à des régions
géographiques différentes et représentant des sys
tèmes budgétaires différents et prie le Secrétaire
général d'inviter les Etats Membres à présenter leurs
vues et suggestions au sujet des moyens pratiques de
parvenir à cet objectif et de faire rapport à l'Assemblée
générale, lors de sa trente-huitième session, sur les
résultats de ces consultations;

2. Réitère sa recommandation selon laquelle tous
les Etats Membres devraient faire rapport au Secré
taire général tous les ans, avant le 30 avril, en utilisant
l'instrument de publication, sur leurs dépenses mili
taires de l'exercice budgétaire le plus récent pour
lequel des données sont disponibles;

3. Prie le Secrétaire général de modifier les direc
tives générales de l'instrument de publication de la
manière suggérée au paragraphe 59 de son rapporUt>
et de communiquer cet instrument révisé à tous les
Etats Membres de façon qu'ils puissent l'utiliser dans
leur publication en 1983;

,. A/S-1217. I.e rapport a paru ultérieurement sous le titre
Rédllctioll dl's IJildMeI.'· militl/ifn - Améliol'lltiol/ dl' 11/ pllhlicl/
tiol/ l't dl' 11/ compl/,.ai.Hm il/tl'matiol/all'.' dn dépl'l/sl'.I militl/i,.",
(publication des Nations Unies. numéro de vente: F.83.IX.4l.

4. Prie le Secrétaire général de faire de la collecte
et du rassemblement de données sur les dépenses
militaires communiquées par les Etats au moyen de
l'instrument de publication un élément intégral de ses
services statistiques normaux et de compiler et de
publier ces données conformément aux méthodes en
vigueur en matière de statistiques;

5. Prie le Secrétaire général d'entreprendre, avec
le concours d'un groupe d'experts qualifiés7

? et avec
la coopération volontaire des Etats, l'élaboration
d'indices des prix et de parités de pouvoir d'achat en
vue de comparaisons des dépenses militaires des Etats
participants, cette tâche comprenant une étude de
l'ensemble du problème qui porterait notamment sur
les points suivants:

a) Détermination de la faisabilité de l'opération;

h) Conception du projet et de la méthodologie a
employer:

c) Définition des types de données requis, tels que
description des produits, prix et coefficients de pon
dération statistiques;

d) Elaboration d'indices des prix et de parités de
pouvoir d'achat en vue de comparaisons des dépenses
mili tai res:

6. Prie le Secrétaire général de déterminer dans
quelle mesure les Etats sont disposés à participer à
cette opération et de s'assurer leur coopération volon
taire:

7. Invite les Etats Membres à participer à l'opéra
tion susmentionnée:

8. Prie le Secrétaire général de présenter des
rapports d'activité à l'Assemblée générale lors de ses
trente-huitième et trente-neuvième sessions et un
rapport final à l'Assemblée lors de sa quarantième
session;

9. Prie é1!alelllent le Secrétaire général de fournir
au groupe d'experts l'aide et les services de secré
tariat nécessaires:

10. Prie en outre le Secrétaire général de prendre
les dispositions nécessaires pour que le rapport sur la
réduction des budgets militaires soit reproduit en tant
que publication des Nations Unies7 t> et soit largement
diffusé;

II. Décidc d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Réduction des budgets militaires".

JO /" séance plénière
13 décelllhre 1981

37/96, Application de la Déclaration faisant de l'océan
Indien une zone de paix

L 'A.\sclllhlée Rl;nél'tlle,

Rappelant la Déclaration faisant de l'océan Indien
une zone de paix, contenue dans sa résolution 2832
(XXVI) du 16 décembre 1971, et rappelant également
ses résolutions 2992 (XXVII) du 15 décembre 1972,
3080 (XXVIII) du 6 décembre 1973, 3259 (XXIX) du
9 décemhre 1974, 3468 (XXX) du Il décemhre 1975,

77 Désigné ultérieurement Groupe d'experts sur la réduction de'
hudgets militaires.
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31/88 du 14 décembre 1976, 32/86 du 12 décembre
1977, 8-10/2 du 30 juin 1978, 33/68 du 14 décembre
1978, 34/80 A et B du 11 décembre 1979, 35/150 du
12 décembre 1980 et 36/90 du 9 décembre 1981, ainsi
que d'autres résolutions pertinentes,

Rappelant également que, dans le Document final
de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée
générale, il est déclaré que la création de zones de
paix dans diverses régions du monde, dans des con
ditions appropriées, qui devront être clairement défi
nies et librement arrêtées par les Etats concernés dans
la zone, compte tenu des particularités de celle-ci et
des principes de la Charte des Nations Unies, et en
conformité avec le droit international, peut contribuer
à renforcer la sécurité des Etats appartenant à ces
zones, ainsi que, d'une manière générale, la paix et la
sécurité internationales78 ,

Rappelant en outre le rapport de la Réunion des
Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien79,

Réaffirmant sa conviction qu'une action concrète
en vue d'atteindre les objectifs de la Déclaration fai
sant de l'océan Indien une zone de paix contribuerait
considérablement à renforcer la paix et la sécurité
internationales,

Rappelant qu'elle a décidé à sa trente-quatrième
session, dans sa résolution 34/80 B, de convoquer une
Conférence sur l'océan Indien à Colombo en 1981,

Rappelant en outre qu'elle a décidé à sa trente
cinquième session, dans sa résolution 35/150, de
n'épargner aucun effort, étant donné la situation poli
tique et celle de la sécurité dans la région de l'océan
Indien, notamment les événements récents, ainsi que
les progrès accomplis dans l'harmonisation des posi
tions, pour arrêter définitivement, conformément à
ses méthodes de travail normales, tous les préparatifs
de la Conférence, y compris la date à laquelle elle
aurait lieu,

Rappelant l'échange de vues qui a eu lieu au Comité
spécial de l'océan Indien en 198280 et notant qu'en
dépit des progrès accomplis il reste encore un certain
nombre de questions à résoudre,

Notant l'échange de vues sur le climat défavorable
que la situation politique et celle de la sécurité créent
dans la région80 ,

Notant également que le Comité spécial n'a pas
réussi à convenir de la date de convocation, en 1983,
de la Conférence sur l'océan Indien à Colombo,

Convaincue que le maintien de la présence militaire
des grandes puissances dans la région de l'océan
Indien, conçue dans le contexte de leur rivalité, rend
urgente la nécessité de prendre des mesures pratiques
pour atteindre rapidement les objectifs de la Déclara
tion faisant de l'océan Indien une zone de paix,

Considérant que toute autre présence militaire
étrangère dans cette région, lorsqu'elle va à l'encontre
des objectifs de la Déclaration faisant de l'océan Indien
une zone de paix et des buts et principes de la Charte,
rend encore plus urgente la nécessité de prendre des

78 Résolution S-I 0/2. par. 64.
7. Document,l' ldJiciel., de /'A.\semhlie Rinàa/e, {rellle-qa{/{rù'lIIe

session, Supplément n" 45 (A/34/45 et Corr.I).
80 Ihid., trente-septième session, Supp/illlent n" 2i) (A/37/29),

par. 6.

mesures pratiques pour atteindre rapidement les
objectifs de la Déclaration,

Considérant également que la création d'une zone
de paix dans l'océan Indien nécessite la participation
active des Etats du littoral et de l'arrière-pays, des
membres permanents du Conseil de sécurité et des
principaux usagers maritimes, et leur pleine coopé
ration mutuelle, afin de garantir des conditions de
paix et de sécurité fondées sur les buts et principes de
la Charte, ainsi que sur les principes généraux du droit
international,

Considérant en outre que la création d'une zone de
paix nécessite une coopération et une entente entre
les Etats de la région, afin de garantir dans la région
les conditions de paix et de sécurité envisagées dans
la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de
paix, ainsi que le respect de l'indépendance, de la
souveraineté et de l'intégrité territoriale des Etats du
littoral et de l'arrière-pays.

Demandant que des efforts véritablement construc
tifs soient de nouveau entrepris, avec la volonté poli
tique nécessaire pour atteindre les objectifs de la
Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix,

Pnd(J/Idément préoccupée par le danger inhérent
aux événements graves et lourds de menaces survenus
dans la région et par la profonde détérioration de la
paix, de la sécurité et de la stabilité qui en est résultée.
qui affectent tout particulièrement les Etats du littoral
et de l'arrière-pays. ainsi que la paix et la sécurité
internationales.

Cmll'aùlcue que la détérioration continue de la
situation politique et de celle de la sécurité dans la
région de l'océan Indien est une considération impor
tante qui milite en faveur de la convocation rapide de
la Conférence et que le relâchement des tensions dans
la région augmenterait les chances de succès de la
Conférence.

1. Prend acte du rapport du Comité spécial de
l'océan IndienSI et de l'échange de vues qui a eu lieu
au Comité;

2. Ret;rette que le Comité spécial ne soit pas
parvenu à un consensus sur le choix définitif de la
date de convocation. en 1983, de la Conférence sur
l'océan Indien et prend note des vues exprimées quant
à la nécessité de convoquer la Conférence au cours
du premier semestre de 1984;

3. Insiste sur sa décision de convoquer la Con
férence sur l'océan Indien à Colombo, estimant qu'il
s'agit là d'une mesure nécessaire à l'application de la
Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de
paix, adoptée en 1971;

4. Insiste ét;alel//clIt, en application de cette
décision et compte tenu de la situation sur le plan
politique et sur le plan de la sécurité dans la région
de l'océan Indien. sur sa décision de prier le Comité
spécial de poursuivre ses efforts en vue d'assurer
l'harmonisation nécessaire des positions sur les ques
tions restant à régler en ce qui concerne la convoca
tion de la Conférence;

5. Prie le Comité spécial de poursuivre ses travaux
concernant l'harmonisation nécessaire des positions
sur les questions pertinentes. dont celles mentionnées

Xl /l,id .. SIl{JI'I<;II/I'II{ Il'' 2i) 1AI37/29).
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au paragraphe 4 ci-dessus, et de n'épargner aucun
effort pour exécuter les travaux qu'exige la prépara
tion de la Conférence, y compris l'examen de sa con
vocation avant la fin du premier semestre de 1984;

6, Renouvelle le mandat du Comité spécial, tel
qu'il a été défini dans les résolutions pertinentes;

7. Prie le Comité spécial de tenir, en 1983, trois
nouvelles sessions d'une durée de deux semaines
chacune et d'envisager la possibilité de tenir une
quatrième session, selon les besoins;

8. Prie le Président du Comité spécial de pour
suivre ses consultations sur la question de la partici
pation aux travaux du Comité d'Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies qui ne sont pas
membres du Comité, dans le but de résoudre cette
question aussi rapidement que possible;

9. Prie le Comité spécial de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-huitième session,
un rapport complet sur l'application de la présente
résolution;

10. Prie le Secrétaire général de continuer à four
nir au Comité spécial toute l'assistance nécessaire,
y compris les services voulus pour l'établissement de
comptes rendus analytiques.

JO/" séance plénière
13 décemhre 1982

37/97. Conférence mondiale du désarmement

L'Assemhlée Rénérale,

Rappelant ses résolutions 2833 (XXVI) du 16 dé
cembre 1971, 2930 (XXVII) du 29 novembre 1972,
3183 (XXVIII) du 18 décembre 1973,3260 (XXIX) du
9 décembre 1974, 3469 (XXX) du 11 décembre 1975.
31/190 du 21 décembre 1976, 32/89 du 12 décembre
1977, 33/69 du 14 décembre 1978. 34/81 du 11 dé
cembre 1979,35/151 du 12 décembre 1980 et 36/91 du
9 décembre 1981,

Réafjirmant sa cOlll'iction que le succès des négo
ciations sur le désarmement présente un intérêt vital
pour tous les peuples du monde et que tous les Etats
devraient être à même de contribuer à l'adoption de
mesures tendant à la réalisation de cet objectif.

SouliRnant li nO/ft'eau sa cOlll'iction qu 'une confé
rence mondiale du désarmement, bien préparée et
convoquée en temps opportun, pourrait permettre la
réalisation de cet objectif et que le concours de toutes
les puissances dotées d'armes nucléaires faciliterait
grandement cette réalisation.

Prenant acte du rapport du Comité ad hoc pour la
Conférence mondiale du désarmementS2 ,

Rappelant qu'au paragraphe 122 du Document final
de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée
générales.1 , première session extraordinaire consa
crée au désarmement, elle a décidé qu'une conférence

., Ihid., SI/PP"'II/('Ill Il'' 21\ (A/37/2X).
".. Résolution S-IO/2.

mondiale sur le désarmement, à participation uni
verselle et préparée de manière adéquate, devrait être
convoquée aussitôt que cela serait opportun,

Rappelant éRalement qu'au paragraphe 23 de la
Déclaration faisant des années 1980 la deuxième
Décennie du désarmement, figurant en annexe à sa
résolution 35/46 du 3 décembre 1980, elle a jugé bon
également de rappeler que, au paragraphe 122 du
Document final de sa dixième session extraordinaire,
elle avait déclaré qu'une conférence mondiale sur le
désarmement, à participation universelle et préparée
de manière adéquate, devrait être convoquée aussitôt
que cela serait opportun,

Rappelant en outre que, bien que l'Assemblée géné
rale, à sa douzième session extraordinaire, deuxième
session extraordinaire consacrée au désarmement,
n'ait pas formulé de recommandations sur la question
d'une conférence mondiale du désarmement, la Com
mission spéciale de la douzième session extraordinaire,
dans son rapport à r Assemblée, a recommandé que
les questions sur lesquelles l'Assemblée n'avait pas
pris de décision à sa session extraordinaire soient
inscrites à l'ordre du jour de sa trente-septième session
pour qu'elle en poursuive l'examenS4 ,

1. Note 1/l'eC sati,\:fàction que, dans son rapport
à l'Assemblée générale, le Comité ad hoc pour la
Conférence mondiale du désarmement a déclaré,
notamment, cc qui suit:

'"Etant donné qu'il importe beaucoup qu'une
conférence mondiale du désarmement soit convo
quée à un moment opportun dès que possible, avec
une participation universelle et après une prépara
tion adéquate. r Assemblée générale devrait, con
formément au paragraphe 64 du rapport de la
Commission spéciale de la douzième session extra
ordinaire, reprendre l'examen de la question à sa
trente-septième session ordinaire. compte tenu des
dispositions pertinentes de la résolution 36/91,
adoptée par consensus. en particulier du para
graphe 1 de ladite résolution"s,:

2. Renoul'el/" le mandat du Comité ad hoc;

.1. Prie le Comité ad hoc de maintenir un contact
étroit avec les représentants des Etats dotés d'armes
nucléaires afin de rester toujours informé de leurs
positions, ainsi qu'avec tous les autres Etats, et d'exa
miner toutes les propositions et observations perti
nentes qui pourraient lui être faites, en ayant particu
lièrement à l'esprit le paragraphe 122 du Document
final de la dixième session extraordinaire de l'As
semblée générale:

4. Prie le Comité (/(1 hoc de faire rapport à r As
semblée générale lors de sa trente-huitième session;

5. J)écide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Conférence mondiale du désarmement",

JO 1C séance plénière
13 décemhre 1982

<. Voir /)0('11/1/('11/1 0/1;(''''/1 dl' l'AsSC/llh/cl' gélléra/I'. tloll~ièlll('
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37/98. Armes chimiques et bactériologiques (biolo
giques)

A

INTERDICTION DES ARMES CHIMIQUES
ET hACTÉRIOLOGIQUES

L'Assemhlée f.{énérale.

Rappelant que, au paragraphe 75 du Document
final de la dixième session extraordinaire de l'As
semblée généraleR3 , première session extraordinaire
consacrée au désarmement, il est déclaré que l'inter
diction complète et effective de la mise au point, de
la fabrication et du stockage de toutes les armes
chimiques et leur destruction constituent l'une des
mesures de désarmement les plus urgentes,

Rappelant que, à la douzième session extraordinaire
de l'Assemblée générale, deuxième session extraor
dinaire consacrée au désarmement. tous les Etats ont
réaffirmé unanimement et catégoriquement la validité
du Document final de la dixième session extraor
dinaireR6 ,

Convaincue de la nécessité de condure le plus tôt
possible une convention sur l'interdietion de la mise
au point, de la fabrication et du stockage de toutes
les armes chimiques et sur leur destruction. qui con
tribuerait au désarmement général et complet sous un
contrôle international efficace,

Rappelant sa résolution 36/96 B du 9 décembre 1981,

Se déclarant pf'(~/i)fldément préoccllp(;e par la pro
duction et le déploiement d'armes chimiques binaires,

Prenant en considération la décision du Comité du
désarmement relative au nouveau mandat du Groupe
de travail spécial des armes chimiques. ainsi que les
travaux de ce groupe pendant la session de 1982 du
ComitéR7

,

Regrettant que les négociations bilatérales entre
les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques
socialistes soviétiques soient suspendues depuis 1980
et n'aient pas été reprises,

Jugeant souhaitahle que les Etats s'abstiennent de
prendre aucune mesure qui pourrait retarder ou encore
compliquer les négociations,

Tenant compte de ce que le perfectionnement et la
mise au point des armes chimiques compliquent les
négociations en cours sur l'interdiction des armes chi
miques,

Prenant note des propositions relatives à la création
de zones exemptes d'armes chimiques dans le but de
faciliter l'interdiction complète des armes chimiques,

1. RéajJïrme la nécessité d'élaborer et de condure
au plus tôt une convention sur l'interdiction de la mise
au point, de la fabrication et du stockage de toutes
les armes chimiques et sur leur destruction;

2. Lance lin llppel à tous les Etats pour qu'ils
facilitent par tous les moyens possibles la conclusion
d'une telle convention;

H6/hid., douzihJlc session exlruonli,ll(/irc, '1'111/'.\1'\ ptlints Y. 10,
Il,12 et t3 de l'ordre du jour. document A/S-12/1, ..,. par 62.

., lhid .. Iren/('-.,cpl;elllc .,,',sioll. SI/I'I,lcl/u II/ 1/" ..,7 IA137!27
et Corr.1 J, par. 75.

3. Prie instamment le Comité du désarmement
d'intensifier les négociations au sein du Groupe de
travail spécial des armes chimiques sur la base de son
nouveau mandat en vue d'aboutir à un accord au sujet
d'une convention sur les armes chimiques à une date
aussi rapprochée que possible;

4 [)cllwnde aux Etats-Unis d'Amérique et à
l'Union des Républiques socialistes soviétiques de
reprendre le plus tôt possible leurs négociations bila
térales sur l'interdiction des armes chimiques et de
présenter leur proposition commune au Comité du
désarmement;

5. Rhtère 1(/ dell/{///(Ie qu'elle a adressée à tous les
Etats de s'abstenir de toute action qui pourrait entra
ver les négociations sur l'interdiction des armes chi
miques et, en particulier, de s'abstenir de fabriquer et
de déployer de nouveaux types d'armes chimiques, y
compris des armes binaires, ainsi que d'implanter des
armes chimiques sur le territoire d'autres Etats.

IOle S(;(/II((' pli;lIil~re

13 (/i;cclI/hrl' 19X1

H

ARMES CHIMIQUES El BACTÉRIOLOGIQUES

(BIOLOtiIQUESJ

r .A .11('1I1hli;(' gClu;ru 1/',

Rlippelllll! ses resolutions anteneures relatives il
l'interdiction complète et effective de la mise au point.
de la fabrication et du stockage de toutes les armes
chimiques et à leur destruction,

R(;lIt/i/ï/wlI! qu'il est nécessaire que tous les Etats
se conforment strictement aux principes et aux objec
tifs du Protocole concernant la prohibition d'emploi
il la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires
et de moyens bactériologiques, signé il Genève le
17 juin 1925xx , et que tous les Etats adhèrent à la Con
vention sur l'interdiction de la mise au point, de la
fahrication et du stockage des armes bactériologiques
(biologiques) ou il toxines et sur leur destruction,
signée il I,ondrl's, Moscou et Washington le 10 avril
1972x".

AI'l/lIt l'.\lIliliIlC le rapport du Comité du désarme
ment40 qui contient. notamment, le rapport de son
Groupe de travail spécial des armes chimiquesR7 ,

J'l'l'II li Il ! 11011' des propositions et initiatives perti
nentes, y compns celles formulées il la douzième
session extraordinaire de r Assemblée générale.
deuxième session extraordinaire consacrée au désar
mement.

('ol/lidà(/III qu'il faut s'efforcer vigoureusement de
reprendre et de mener il bonne fin les négociations
bilatérales et multilatérales sur l'interdiction de la
mise au point. Je la fabrication et du stockage de
toutes les armes chimiques et sur leur destruction,

1 J'roui ({(te lI\Cl\lIli'/lll'lioll des travaux du
Comité du désarmement. au' cours de sa session de
191Q, llJ!lCernant l'interdil'tion des armes chimiques,

~s SOl"iclL' de.... Naliun",. NClÎ/l/! t/C\ lrui/<',\_ vol. XCIV (19~9),

Il' 2L\X r (,'
/,<'1 Kt'solllliOIl 2tCfl (XXV!!. 'HltlC\.l',

'ill /){l(II/.'II'I!l\ (~IIj,'i( r\ dl' h,\t'llIh/('(' I:o/,;rll/<'. 1/"(!1I/("'.\('I)/;(''''('

\1'",.\101: \'lIfJfJ/nHI'III JI" .?7 f \)J7j'"!.) et COlT IL
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en particulier des progrès accomplis dans les travaux

de son Groupe de travail spécial sur cette question;

2. Exprime SOli fegfet devant le fait qu'un accord

sur l'interdiction complète et effective de la mise au

point, de la fabrication et du stockage de toutes les

armes chimiques et sur leur destruction n'a pas encore

été élaboré:

3. Prie ills t(/I1lI/U' Il ( le Comité du désarmement

d'accélérer, à titre hautement prioritaire, lors de sa

session de 1983, l'élaboration d'une telle convention,

en tenant compte de toutes les propositions existantes

et initiatives ultérieures en vue de permettre au Comité

de parvenir aussi rapidement que possible à un accord,

et de rétablir à cette fin son Groupe de travail spécial

des armes chimiques;

4. Pric le Comité du désarmement de faire rapport

à l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième

session, sur les résultats de ses négociations.

fi) 1(' .\/;(/I/CC ph;llii'fC

13 déc('/Ilhfc 1<)82

c

ARMES CHIMIQUES ET BACTÉRIOLOGIQUES

(BIOLOGIQUES)

L'As,H'lIlhlà' g/;Ilàalc,

COlIsciclltc de l'importance toujours actuelle de la

Convention sur l'interdiction de la mise au point, de

la fabrication et du stockage des armes bactériolo

giques (biologiques) ou à toxines et sur leur des

truction, signée à Londres, Moscou et Washington le

10 avril 1972M9 ,

PIï~f;mJr!IIl('Il( COIll'{liIlCI/C que l'application et le

fonctionnement effectifs de la Convention, grâce à la

mise en œuvre de procédures appropriées en matière

de plaintes et de vérification, renforceront la paix et la

sécurité internationales et accroitront les chances

d'atteindre l'objectif du désarmement général et

complet sous un contrôle international efficace,

COllscicllte de la nécessité de préserver de toute

violation le Protocole concernant la prohibition

d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou

similaires et de moyens bactériologiques, signé à

Genève le 17 juin 1925MM , et de veiller à ce qu'il soit

universellement appliqué,

Rappelallt sa résolution 2662 (XXV) du 7 décembre

1970 sur la question des armes chimiques et bactério

logiques (biologiques), dans laquelle elle a déclaré

notamment que la vérification devrait être fondée sur

une combinaison de mesures adéquates, de caractère

national et international, propres il se compléter

mutuellement et il créer ainsi un système acceptable

qui assurerait l'observation effective de l'interdiction,

Rappelall( /;galcl/lcllt sa résolution 35/144 A du

12 décembre 1980, dans laquelle elle a accueilli avec

satisfaction la Déclaration finale de la Conférence des

parties chargée de l'examen de la Convention sur

l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et

du stockage des armes bactériologiques (biologiques)

ou il toxines el sur leur destruction91
,

,\/otall( que, dans la Déclaration finale, les Etats

parties ont estimé que diverses procédures internatio

nales, notamment le droit de tout Etat partie de

demander ultérieurement qu'une réunion consultative

ouverte à tous les Etats parties soit convoquée au

niveau des experts, permettraient d'assurer de façon

effective ct adéquate la mise en œuvre des dispositions

de la Convention"2,

l'l'lilI/if 1'0/111)/1' du fait que. dans la Déclaration

linale, les Etats parties, ayant noté les préoccupations

et les vues divergentes exprimées quant à ra~ua

tion de l'article V de la Convention, ont estimé que

l'étude de cette question devrait être poursuivie à une

date appropriée 42 .

l, R/;qttifmc /1111' .Ioi.l dc fi/liS sa résolution 2662

(XXV) sur la question des armes chimiques et bacté

riologiques (biologiques);

2. Rccol/llI/alldc que tous les Etats parties tiennent

dès que possible une conférence extraordinaire en vue

d'élaborer une procédure souple, objective et non

discriminatoire pour traiter des questions relatives au

respect de la Convention sur l'interdiction de la mise

au point, de la fabrication et du stockage des armes

bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur

destruction;

3, Pric le SeU'étaire général de fournir l'assistance

voulue ct les services, notamment en matière de

recherches préliminaires, qui pourront être nécessai

res il la conférence extraordinaire des Etats parties à

la Convention.
101 <'\(;(//1('1' plénière

13 décClI/hf1' 1982

J)

PROCÉ.DURES PROVISOIRES VISANT À MAINTENIR

l'AUTORITÉ. Dl! PROTOCOLE SIGNÉ À GENÈVE EN 1925

1. 'As.\('lI/hkc gCII(;fl1lc,

Rappelallt les dispositions du Protocole concernant

la prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants,

toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques,

signé à Genève le 17 juin 1925MM , qui est entré en

vigueur le 8 février 1928,

No(allt que les Etats parties à la Convention sur

l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et

du stockage des armes bactériologiques (biologiques)

ou a toxines et sur leur destructionM9 ont réaffirmé

leur adhésion aux principes et aux objectifs dudit

Protocole et demandé il tous les Etats de s'y conformer,

Notallt égl1lell/cllt que le Protocole ne comporte

pas de dispositions concernant l'établissement de

procédures d'enquête sur les informations relatives

aux activités qu'il interdit.

NO(l/!1t Cil "t/f/'(' que le Comité du désarmement

est actuellement engagé dans la négociation d'une

(onvention sur l'interdiction des armes chimiques,

qui devrait contenir des dispositions de nature à assu

rer sa vérification effective,

".' /lIid., art ici,' V
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Estimant que, en attendant la conclusion d'accords
formels, l'établissement de procédures permettant
d'enquêter rapidement et impartialement sur les infor
mations relatives à d'éventuelles violations des dis
positions du Protocole contribuerait au maintien de
l'autorité de ce dernier,

1. Demande à tous les Etats qui ne l'ont pas encore
fait d'adhérer au Protocole concernant la prohibition
d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants. toxiques ou
similaires et de moyens bactériologiques;

2. Demande à tous les Etats de respecter les dis
positions du Protocole;

3. Demande au Comité du désarmement de hâter
ses négociations relatives à une convention sur l'inter
diction des armes chimiques en vue de la soumettre
à l'Assemblée générale dans le plus bref délai possible;

4. Prie le Secrétaire général d'enquêter, avec le
concours d'experts qualifiés, sur toutes informations
qui pourraient être portées à son attention par un Etat
Membre concernant des activités pouvant constituer
une violation du Protocole ou des règles du droit
international coutumier applicables en l'espèce, en
vue d'établir les faits, et de faire rapport rapidement
sur les résultats de toute enquête de cette nature à
tous les Etats Membres et à l'Assemblée générale;

5. Prie le Secrétaire générai, avec la coopération
des Etats Membres, de dresser à titre prioritaire et
de tenir à jour une liste d'experts qualifiés qui pour
raient être disponibles à bref délai pour mener ces
enquêtes, ainsi qu'une liste de laboratoires capables
de procéder à des analyses permettant de détecter la
présence d'agents dont l'usage est interdit;

6. Prie le Secrétaire général, afin d'atteindre les
objectifs mentionnés au paragraphe 4 ci-dessus:

a) De nommer, selon les besoins, des groupes
d'experts choisis sur la liste susmentionnée en vue de
mener sans délai des enquêtes concernant d'éven
tuelles violations;

h) De prendre les dispositions nécessaires pour que
les experts soient en mesure de rassembler et d'exa
miner les éléments de preuve, notamment sur le ter
rain, avec la coopération des pays concernés, dans
la mesure où les objectifs de l'enquête l'exigent, et
pour que les analyses qui s'avéreraient nécessaires
puissent être effectuées;

c) De rechercher, à l'occasion Je toute enquête de
cette nature, les concours utiles et les informations
pertinentes auprès des gouvernements et des organi
sations internationales intéressés ainsi que de toutes
autres sources appropriées;

7. Prie l'Il outre le Secrétaire genéral J'élaborer,
avec le concours d'experts consultants qualifiés, les
procédures à suivre pour enquêter efficacement et
en temps utile sur les activités qui pourraient cons
tituer une violation du Protocole de Genève ou des
règles du droit international coutumier applicahles
en l'espèce et de rassembler et de classer méthodique
ment la documentation concernant l'identification des
signes et symptômes associés à l'usage de tels agents,
afin de faciliter les enquêtes susmentionnées aimi
que les traitements médicaux qui pourraient être
requis;

8. Prie les gouvernements. les organisations
nationales et internationales, ainsi que les institutions
scientifiques et de recherche, de coopérer pleinement
dans cette tâche avec le Secrétaire général;

9. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-huitième session,
un rapport sur l'application de la présente résolution.

lOI" Séll/H,' plénièrc
13 décemhre 1982

E

ARMES CHIMIQUES ET BACTÉRIOLOGIQUES

( BIOLOGIQUES)

L ',4 ssclI/hléc f.;(;lIér((lc,

AYlilI/ eX((lIlillé le rapport du Secrétaire général'! \
auquel est joint en annexe le rapport du Groupe
d'experts chargé d'enquêter sur les allégations
d'emploi d'armes chimiques, que le Secrétaire général
a nommé comme suite aux résolutions 35/144 C et
36/% C de l'Assemblée générale, en date des 12 dé
cemhre 1980 et 9 décembre 1981.

PrclIlll/t 110/1' de la conclusion finale du Groupe
d'experts selon laquelle celui-ci n'est pas en mesure
d'affirmer que les allégations ont été prouvées, mais
ne peut non plus rejeter les éléments de preuve indi
rects qui laisseraient supposer l'emploi possible d'une
substanœ chimique toxique quelconque dans certains
cas'!4,

Rlippe/lill/ que l'emploi d'armes chimiques et bio
logiques a été déclaré incompatible avec les normes
acceptées de la civilisation.

1. pI'clld lIc/e du rapport du Secrétaire général et
exprime sa satisfaction au Groupe d'experts chargé
d'enquêter sur les allégations d'emploi d'armes
chimiques pour le travail qu'il a accompli, ainsi qu'aux
Etats Membres qui ont coopéré avec le Groupe dans
l'accomplissement de son mandat;

2. nell/lInde li 11011\'('(11/ que tous les Etats respec
tent strictement les principes et objectifs du Protocole
concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz
asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens
bactériologiquesHH et condamne tous actes qui sont
contraires à ces ohjectifs.

10 f<' séllllce pléllihe
13 dà'clI/hre 1982

,1,7/99, Désarmement général et complet

A

NON-IMPLANTATION D'ARMES NUCLÉAIRES SUR LE

TERRITOIRE DES ETATS Où IL N'Y EN A PAS ACTUEL
I.EMENI

1" ',4\\l'lIIh!l;l' géll(;rol,'.

COlIsciellte qu'une guerre nucléaire aurait des con
sequences dévastatrices pour toute l'humanité,

"' AIJ7/2'i9,
"4 /hid . par, 147
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Rappelant sa résolution 33/91 F du 16 décembre
1978, dans laquelle elle a demandé à tous les Etats
dotés d'armes nucléaires de s'abstenir d'implanter
des armes nucléaires sur le territoire des Etats où il
n'yen a pas actuellement et à tous les Etats non dotés
d'armes nucléaires et sur le territoire desquels il n'y
en a pas de s'abstenir de toute démarche susceptible
d'aboutir, directement ou indirectement. à l'implan
tation de telles armes sur leur territoire,

Rappelant en outre ses résolutions 35/156 C du
12 décembre 1980 et 36/97 E du 9 décembre 1981, dans
lesquelles elle a prié le Comité du désarmement
d'engager sans tarder des consultations en vue de
l'élaboration d'un accord international sur la non
implantation d'armes nucléaires sur le territoire des
Etats où il n'yen a pas actuellement,

Notant avec regret que les appels de l'Assemblée
générale sont restés sans effet,

Considérant que la non-implantation d'armes
nucléaires sur le territoire des Etats où il n 'yen a pas
actuellement marquerait un pas vers l'objectif plus
vaste du complet retrait ultérieur des armes nucléaires
du territoire d'autres Etats, contribuant ainsi à la
prévention de la prolifération des armes nucléaires
pour aboutir en définitive à leur élimination totale,

Gardant à /' esprit l'intention clairement exprimée
par un grand nombre d'Etats d'empêcher l'implanta
tion d'armes nucléaires sur leur territoire,

Profondément alarmée par les plans et les mesures
pratiques conduisant à accroître les arsenaux d'armes
nucléaires sur le territoire d'autres Etats,

1. Prie une fois de plus le Comité du désarmement
d'engager sans tarder des consultations en vue d'éla
borer un accord international sur la non-implantation
d'armes nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y
en a pas actuellement;

2. Demande à tous les Etats dotés d'armes nucléai
res de ne pas implanter d'armes nucléaires sur le
territoire des Etats où il n'yen a pas actuellement
et de s'abstenir de toute nouvelle démarche visant
J'implantation d'armes nucléaires sur le territoire
d'autres Etats;

3. Demande à tous les Etats dotés d'armes nucléai
res de geler qualitativement les armes nucléaires sur
le territoire d'autres Etats;

4. Prie le Secrétaire général de communiquer au
Comité du désarmement tous les documents relatifs
à l'examen de cette question par l'Assemblée générale
lors de sa trente-septième session;

5. Prie le Comité du désarmement de présenter
un rapport sm la question à l'Assemblée générale lors
de sa trente-huitième session;

6, Décide d'inscrire à J'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire
des Etats où il n'yen a pas actuellement: rapport du
Comité du désarmement".

!OI' séa/lce plénière
13 dhelllhre 1982

8

RAPPORT DE LA COMMISSION INDÉPENDANTE POUR

LES QUESTIONS DE DÉSARMEMENT ET DE SÉCURITÉ

1. 'As.\l'mhlée g{;némlc.

Préoccupée par la tournure alarmante de la course
aux armements et les dangers qu'elle présente pour la
survie même de l'humanité,

Reconnaissant le rôle central que joue l'Organisation
des Nations Unies pour ce qui est de réduire les ten
sions, de préserver et encourager la confiance entre
les Etats et de renforcer la sécurité commune et la
cause du désarmement,

Ayant pris actc du rapport de la Commission indé
pendante pour les questions de désarmement et de
sécurité intitulé "Sécurité commune - un programme
de désarmement", qui a été présenté à l'Assemblée
générale lors de sa douzième session extraordinaireY

',

Conl'{lincue que la Commission a apporté une
importante contribution à la discussion et aux débats
sur les questions de désarmement et de sécurité et
que ses recommandations et propositions, incorporées
dans son programme d'action, devraient être étudiées
plus à fond au sein du système des Nations Unies,

Notant que les recommandations figurant dans le
rapport sont adressées aux gouvernements ainsi qu'à
l'Organisation des Nations Unies et à ses organes,

('olll'aù/cue qu'il importe de donner efficacement
suite au rapport dans le système des Nations Unies
et dans d'autres contextes pertinents,

1. Prie le Secrétaire général de transmettre le rap
port de la Commission indépendante pour les questions
de désarmement et de sécurité à la Commission du
désarmement;

2. Prie en ol/tre la Commission du désarmement
d'examiner les recommandations et propositions du
rapport qui ont trait au désarmement et à la limitation
des armements et de suggérer, dans un rapport à
l'Assemblée générale, les meilleurs moyens de leur
donner efficacement suite au sein du système des
Nations Unies ou autrement;

3. /)écide d'inscrire à l'ordre dujour de sa trente
huitième session une question intitulée "Commission
indépendante pour les questions de désarmement et de
sécurité: rapport de la Commission du désar
mement" .

J() l " .I{;a /1 cc plénière
13 dhclI/hre 1982

c
INTERDICTION DE LA MISE AU POINT, DE LA FABRI

CATION. DU STOCKAGE ET DE L'UTILISATION
D' ,\RMES RADIOLOGIQUES

1.'A.I's(,/Ilhlé(' g(;//(;/(//(',

Rappelal/t la résolution de la Commission des arme
ments de type dassique. en date du 12 août 1948, qui
définissait les armes de destruction massive de façon

'>' Voir A/S-12/AC.I/PV.4, p. Il<. Le rapport a paru ultérieure
ment "'US laceot<· l\feN.IO/)l<. Voirègalement AleN.IOI5!.
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à Y inclure les armes atomiques explosives, les armes
à base de substances radioactives, les armes chimi
ques et biologiques mortelles ainsi que toutes celles
qui seraient mises au point par la suite et qui se carac
tériseraient par des effets destructeurs comparables
à ceux de la bombe atomique ou des autres armes
susmentionnées,

Rappelant sa résolution 2602 C (XXIV) du 16 dé
cembre 1969,

Rappelant le paragraphe 76 du Document final de
la dixième session extraordinaire de l'Assemblée
générale96 , où il est déclaré qu'une convention inter
disant la mise au point, la fabrication, le stockage et
l'utilisation d'armes radiologiques devrait être conclue,

Réqljirmant sa résolution 36197 B du 9 décembre
1981, relative à la conclusion d'une telle convention,

Convaincue qu'une telle convention contribuerait
à protéger l'humanité des dangers potentiels de l'uti
lisation d'armes radiologiques et ainsi à renforcer la
paix et à dissiper la menace de la guerre,

Notant que les négociations sur la conclusion d'une
convention internationale interdisant la mise au point,
la fabrication, le stockage et l'utilisation d'armes
radiologiques ont été engagées au sein du Comité du
désarmement,

Prenant acte des parties des rapports du Comité du
désarmement à l'Assemblée générale lors de sa
douzième session extraordinaire et de sa trente
septième session qui traitent de ces négociations,
notamment des rapports du Groupe de travail spécial
des armes radiologiques97

,

Reconnaissant que, malgré les progrès accomplis
lors de ces négociations, des divergences d'opinions
continuent d'exister sur divers aspects,

Prenant en considération le fait que les applications
pacifiques de l'énergie nucléaire exigent la mise en
place d'un grand nombre d'installations nucléaires à
forte concentration de matières radioactives et consi
dérant que la destruction de ces installations nucléai
res par des attaques militaires pourrait avoir des con
séquences désastreuses,

Notant lII'ec sati,ljàction que la nécessité d'un
accord sur le texte d'un traité interdisant les armes
radiologiques est largement reconnue,

1. Prie le Comité du désarmement de poursuivre
les négociations en vue de mener à bien sans tarder
l'élaboration d'un traité interdisant la mise au point,
la fabrication, le stockage et l'utilisation d'armes
radiologiques, de sorte que le texte puisse en être
présenté à l'Assemblée générale lors de sa trente
huitième session;

2. Prie en outre le Comité du désarmement de
continuer à rechercher, compte tenu de toutes les
propositions qui lui ont été soumises à cette fin, une
solution à la question de l'interdiction des attaques
militaires contre des installations nucléaires, y com
pris la question de la portée d'une telle interdiction;

•• Résolution S-IO/2 .
•, DoculIlenls "IIiciel., de l'Asselllh/ee ;.:énàa/e, dOI/;:.ii·lIle ses·

sion eXlraordina;re, Si/pp/élllenl Il'' 2 (A/S·12121. par. 67 à 75;
et ihid.. Irenle-seplit'lIle sessioll, Si/pp/élllelil Il'' 27 (A/37/27 et
Corr.1 J. par. 76 à 89.

3. Prend note de la recommandation formulée
par le Groupe de travail spécial des armes radiolo
giques dans le rapport adopté par le Comité du désar
mement 9N

, visant à ce que le Comité crée, au début
de sa session de 1983, un groupe de travail spécial
chargé de poursuivre les négociations sur l'interdic
tion des armes radiologiques99

;

4. Prie le Secrétaire général de communiquer au
Comité du désarmement tous les documents relatifs
au débat consacré par l'Assemblée générale, lors de
sa trente-septième session, à l'interdiction de la mise
au point, de la fabrication, du stockage et de l'utili
sation d'armes radiologiques;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Interdiction de la mise au point, de la fabrication,
du stockage et de l'utilisation d'armes radiologiques".

IOle séance plénière
13 décelllhre 1982

J)

PRÉVENTION D'UNE COURSE AUX ARMEMENTS DANS
L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHÉRIQUE ET INTERDICTION
DES SYSTÈMES ANTISATELLITES

L'A sselllhlée générule,

Inspirée par les vastes perspectives qui s'offrent à
l'humanité du fait de la découverte de l'espace extra
atmosphérique par l'homme,

t"stimllllt que toute activité entreprise dans l'espace
extra-atmosphérique doit l'être à des fins pacifiques
et s'effectuer pour le bien de tous les peuples, quel
que soit le stade de leur développement économique
et scientifique,

Rappelllllt que les Etats parties au Traité sur les
principes régissant les activités des Etats en matière
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmo
sphérique, y compris la Lune et les autres corps
célestes 100, sont convenus, à l'article Ill, que leurs
activités relatives à l'exploration et à l'utilisation de
l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et
les autres corps célestes, doivent s'effectuer confor
mément au droit international et à la Charte des
Nations Unies, en vue de maintenir la paix et la sécu
rité internationales et de favoriser la coopération et la
compréhension internationales,

Rél{ffirnwfI(, en particulier, l'article IV du Traité
susmentionné qui stipule que les Etats parties au
Traité s'engagent à ne mettre sur orbite autour de la
Terre aucun objet porteur d'armes nucléaires ou de
tout autre type d'armes de destruction massive, à ne
pas installer de telles armes sur des corps célestes et
à ne pas placer de telles armes, de toute autre manière,
dans l'espace extra-atmosphérique,

Rél{tfir/1/lIfI( également le paragraphe 80 du Docu
ment final de la dixième session extraordinaire de
l'Assemblée générale 96

, où il est déclaré que, pour
empêcher la course aux armements dans l'espace
extra-atmosphérique. de nouvelles mesures devraient

•• Voir /)oel/l//('1I1.1 ol.fi<·idl dl' l'As.\elllhlé" ,<:(;lIé/'{//<', ''''111,''
sl'pli"""1' .'<'ISioll, .\'"pp/élll<'l1l Il'' 27 (A/37/27 et Corr.I). par. 1l3.

'1'1 Jhid.. sous-paragraphe 14.
IIlIl Résolution 2222 (XXI), annexe.
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être prises et des négociations internationales appro
priées devraient être engagées, conformément à
l'esprit du Traité,

Consciente de la nécessité d'empêcher une course
aux armements dans l'espace extra-atmosphérique et
en particulier de la menace que représentent les
systèmes antisatellites et de l'effet déstabilisateur
qu'ils auraient sur la paix et la sécurité internationales,

Ruppelant ses résolutions 36/97 C et 36/99 du 9 dé
cembre 1981,

Notant l'inquiétude profonde exprimée par la
deuxième Conférence des Nations Unies sur l'explo
ration et les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique devant l'éventuelle extension d'une
course aux armements à l'espace extra-atmosphérique
et les recommandations qu'elle a adressées aux
organes compétents de l'Organisation des Nations
Unies, en particulier à l'Assemblée générale et aussi
au Comité du désarmement 101,

Notant éRalel1lent que, lors de sa session de 1982, le
Comité du désarmement a étudié la question à ses
séances tant officielles qu'officieuses, ainsi que dans
le cadre de consultations officieuses,

Prenant acle de la partie du rapport du Comité du
désarmement traitant de la question intitulée "Pré
vention d'une course aux armements dans l'espace
extra-atmosphérique" III 2 ,

1. Réajjirl1le que la communauté internationale
devrait adopter de nouvelles mesures efficaces en
vue d'empêcher une course aux armements dans
l'espace extra-atmosphérique;

2. Note (/\'ec sUli,\:/àction la contribution apportée
par les Etats Membres au débat consacré à la question
au Comité du désarmement et à l'Assemblée générale:

3. Prie le Comité du désarmement de continuer a
examiner quant au fond :

a) La question de la négociation d'accords effectifs
et vérifiables visant à empêcher une course aux arme
ments dans l'espace extra-atmosphérique, compte
tenu de toutes les propositions déjà présentées ou qui
le seront à l'avenir en vue d'atteindre ce but;

h) A titre prioritaire, la question de la négociation
d'un accord efficace et vérifiable visant à interdire les
systèmes antisatellites, qui constituerait un pas impor
tant sur la voie de la réalisation des objectifs énoncés
à l'alinéa a ci-dessus;

4. E'(prime l'espoir que le Comité du désarmement
prendra les mesures appropriées, telles que la création
éventuelle d'un groupe de travail, en vue d'atteindre
les objectifs énoncés aux paragraphes 1 et 3 ci-dessus;

5. Prie le Comité du désarmement de faire rapport
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, sur l'examen de cette question;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée

Illi Voir Rapport dt' la dcu.\'ii'/fll' ('oJ~/(;rel1cc de" ;\Iulio1/s (inil',\
sur l'exploration cl /(',\ IItilisUlioll.\ j>dCljicJIU'.\ dl' l't'.\jJut"l' c_\ltll

"IIIlO.l'phéri'iI/", Vieillie, 9-211/olÎt19S2 (A/CONF.lOl/lOet Corr.2).
par. 13. 14 et 426.

10' DOCI//l/elll.1 o!.fi";el.l' de l'~.\.I<'I/Ihleegel/à"/,,, /l'<'II/e-.I<'pliéll/(
1<'.I.I'ioll, Supplélllelll Il'' 27 1AI171n et Corr.I). par. lJ7 il 106.

"Prévention d'une course aux armements dans
l'espace extra-atmosphérique et interdiction des sys
tèmes antisatellites".

IOle séance plénière
13 décel1lhre 1982

E

INTERDICTION DE LA PRODUCTION DE MATIÈRES
FISSILES À DES FINS D'ARMEMENTS

L'Assemhléc générale,

Rappelant ses résolutions 33/91 H du 16 décembre
1978, 34/87 D du Il décembre 1979, 35/156 H du
12 décembre 1980 et 36/97 G du 9 décembre 1981, dans
lesquelles elle a prié le Comité du désarmement, à un
stade approprié de l'application du Programme
d'action énoncé à la section III du Document final de
la dixième session extraordinaire de l'Assemblée
générale96 et de ses travaux sur la question intitulée
.. Armes nucléaires sous tous les aspects", d'examiner
d'urgence la question de l'arrêt et de l'interdiction
adéquatement vérifiés de la production de matières
fissiles pour la fabrication d'armes et d'autres dispo
sitifs explosifs nucléaires et de tenir l'Assemblée
informée des progrès de cet examen,

Notant que l'ordre du jour du Comité du désarme
ment pour 1982 comportait la question intitulée
.. Armes nucléaires sous tous les aspects" et que le
programme de travail du Comité pour les deux parties
de sa session de 1982 contenait la question intitulée
"Cessation de la course aux armements nucléaires et
désarmement nucléaire",

Rappela/lt les propositions et déclarations faites
au Comité du désarmement sur ces questions toI,

CO/l,lidéra/lt que l'arrêt de la production de matières
fissiles à des fins d'armements et la transformation
et le transfert progressifs des stocks en vue de leur
utilisation pacifique contribueraient d'une manière
appréciable à arrêter et inverser la course aux arme
ments nucléaires,

CO/l,lidéralll que l'interdiction de la production de
matières fissiles pour la fabrication d'armes et d'autres
dispositifs explosifs nucléaires constituerait également
une mesure importante en facilitant la prévention de
la prolifération des armes et dispositifs explosifs
nucléaires,

Prie le Comité du désarmement de poursuivre, à un
stade approprié de ses travaux sur la question intitulée
.. Armes nucléaires sous tous les aspects", l'examen
de la question de l'arrêt et de l'interdiction adéqua
tement vérifiés de la production de matières fissiles
pour la fabrication d'armes et d'autres dispositifs
explosifs nucléaires et de tenir l'Assemblée générale
informée des progrès de cet examen.

IOle .léll/lCe plé/liàe
13 décelllhre 1982

\0. Ihic/., dou;:,h'me sessioll ('xtroort!;,ulirc, ,,\"upplénl(,1l1 Il'' :!
(A/S-12/2), par. 41 iI6(): etihid .. I{"('fl/e-scplihlle .W'S.l"iOIl, Supplémellt
,," 27 (A/37In ct Corr.l). par. 43 il 58.
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F

EXAMEN DE L'Etude complète dl' la question des
zones exemptes d'armes nucléaires sous tous ses
aspects ET ÉTABLISSEMENT D'UNE ÉTUDE COMPLÉ

MENTAIRE

L'Assemblée générale,

Consciente de la nécessité de n epargner aucun
effort pour assurer la cessation de la course aux arme
ments nucléaires, le désarmement nucléaire et le
désarmement général et complet sous un contrôle
international strict et efficace,

Reconnaissant l'urgente nécessité, pour parvenir à
ces fins, d'empêcher la prolifération d'armes nucléai
res dans le monde,

Affirmant que la création de zones exemptes d'armes
nucléaires est une contribution au désarmement,

Rappelant sa résolution 3472 (XXX) du Il décem
bre 1975, relative à l'étude complète de la question
des zones exemptes d'armes nucléaires sous tous ses
aspects,

Rappelant les vues, observations et suggestions
formulées à ce sujet par les gouvernements, l'Agence
internationale de l'énergie atomique et d'autres orga
nisations internationales intéressées, ainsi que le
rapport du Secrétaire général où elles figurent 104

,

Considérant que les questions liées à la création de
zones exemptes d'armes nucléaires dans diverses
parties du monde ont été examinées dans un certain
nombre d'études entreprises récemment par l'Orga
nisation des Nations Unies dans le domaine du désar
mement,

Considérant en outre que l'expérience du Traité
visant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique
latine (Traité de Tlatelolco)'OS serait très utile pour
les autres régions du monde,

Reconnaissant qu'il devrait être fait état de ces
faits nouveaux dans une nouvelle étude complé
mentaire sur cette question,

1. Décide qu'il y aurait lieu d'entreprendre une
étude constituant un examen complémentaire de
l'Etude complète de la question des zones exemptes
d'armes nucléaires sous tous ses aspects lOb, compte
tenu des renseignements et de l'expérience accumulés
depuis 1975;

2. Prie le Secrétaire général d'établir cette étude
avec le concours d'un groupe spécial d'experts gou
vernementaux qualifiés 107 et de la présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa trente-neuvième session.
compte tenu des économies qui pourraient être faites
dans le cadre des ressources budgétaires existantes;

3. Demande aux gouvernements et aux organisa
tions internationales intéressés d'apporter toute
l'assistance qui pourrait leur être demandée de temps
à autre pour la réalisation de l'étude;

104 A/31/189 et Add.1 et 2.
'0' Nations Unies, Recueil dn haif,;,\. vol. 634, n° 9068,

p.283.
10. Publication des Nations Unies. numéro de vente: F.76.1.7.
107 Désigné ultérieurement Groupe d'experts gouvernementaux

sur la question des zones exemptes d'armes nucléaires.

4, Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-neuvième session une question intitulée
"'Etude de la question des zones exemptes d'armes
nucléaires sous tous ses aspects",

/01" sàl/lce ,)It;nÏl~r<'

13 dhl'lnhre 19N1

G

MESURES VISANT À FOURNIR DES INFORMATIONS
OBJECTIVES SUR LES POTENTIELS MILITAIRES

L'A ssemhlee généra/e.

Pf(~fillldément préoccupee par l'escalade persis
tante de la course aux armements, en particulier de
la course aux armements nucléaires, par ses effets
extrêmement néfastes sur la paix et la sécurité inter
nationales et par le gaspillage déplorable de ressour
ces humaines et matérielles à des fins militaires,

Rappe/ant le paragraphe 93 du Document tinal de
la dixième session extraordinaire de l'Assemhlée
générale9b

, où il est déclaré que, afin de faciliter le
processus du désarmement, il est nécessaire de
prendre des mesures et de suivre des politiques vis,lOt
à renforcer la paix et la sécurité internationales et il
instaurer un climat de confiance entre les Etats, con
formément aux buts et principes de la Charte des
Nalions Unies,

Avant li l'esprit qu'il est déclaré également, all
paragraphe 34 du Document tinal. qu'il existe un lien
direct entre le désarmement, le relâchement de 1,1
tension internationale, le respect du droit à l'auto
détermination et à l'indépendance nationale, le règle
ment pacifique des différends conformément à hl
Charte des Nations Unies et le renforcement de la
paix et de la sécurité internationales, que les progrès
réalisés dans l'un de ces domaines ont des effets
hénéfiques dans tous les autres et que, à l'inverse, les
échecs enregistrés dans un domaine ont des effets
négatifs dans les autres,

Rappe/allt égale/llell{ qu'au paragraphe Ill) du
Document final les Etats Memhres sont encouragés
à améliorer la circulation des informations relatives
aux divers aspects du désarmement, en vue J'éviter
la Jiffusion d'informations erronées ou tendancieuses
concernant les armements, et il mettre l'accent sur
le danger que présente l'escalade de la course aux
armements et sur la nécessité d'un désarmement
général et complet sous un contrôle international
efficace,

Notallt qu'une idée erronée des moyens militaires
et des intentions d'adversaires potentiels, qui peut
être due, notamment, il l'ahsence d'informations
objectives, risque d'amener les Etats il entreprendre
des programmes d'armements ahoutissant à l'accelè
ration de la course au x armements, en particulier de
la course aux armements nucléaires, et ù un accrois
sement de la tension internationale,

Tellllllt cO/llpte de ce que des informations ohjcc
tives sur les potentiels militaires, en particulier parmi
les Etats dotés d'armes nucléaires et les autres Etats
militairement importants. pourraient aider il accroître
la confiance entre les Etats et ù conclure des accords
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concrets de désarmement, contribuant ainsi à arrêter
et inverser la course aux armements,

1. Demande à tous les Etats, en particulier aux
Etats dotés d'armes nucléaires et aux autres Etats
militairement importants, d'envisager des mesures
additionnelles grâce auxquelles il soit plus facile d'être
objectivement informé au sujet des potentiels mili
taires et de les évaluer objectivement;

2. Im'ite tous les Etats à faire connaitre au Secré
taire général leurs vues et propositions sur ces me
sures;

3. Prie le Secrétaire général de présenter à l' Assem
blée générale, lors de sa trente-huitième session, un
rapport contenant, premièrement, les réponses des
Etats Membres visées au paragraphe 2 ci-dessus el.
deuxièmement, sur la base de ces réponses, une ana
lyse préliminaire du rôle que l'Organisation des
Nations Unies pourrait jouer quant aux mesures il
prendre pour qu'il soit plus facile d'être objectivemenl
informé au sujet des potentiels militaires et de les
évaluer objectivement.

lOI" séal/ce plénière
13 dl;cemhre 19X2

H

DEUXIÈME CONFÉRENCE DES PARTIES CHARGÉE DE
L'EXAMEN DU TRAITÉ INTERDISANT DE PLACER
DES ARMES NUCLÉAIRES ET D'AUTRES ARMES DE

DESTRUCTION MASSIVE SUR LE FOND DES MERS FT
DES OCÉANS AINSI QUI" DANS LEUR SOUS-SOL

1:Assemhlée Rénérulc,

Rappelant sa résolution 2660 (XXV) du 7 décembre
1970, dans laquelle elle a accueilli avec satisfaction
le Traité interdisant de placer des armes nucléaires
et d'autres armes de destruction massive sur le fond
des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol,

Prenant note des dispositions de l'article VII dudit
Traité concernant la convocation de conférences de
révision,

Gardant à /'e.l'prit le fait que la première Conférence
des parties chargée de l'examen du Traité interdisant
de placer des armes nucléaires et d'autres armes de
destruction massive sur le fond des mers et des
océans ainsi que dans leur sous-sol, tenue à Genève
du 20 juin au l ''f juillet 1977, a décidé. dans sa Décla
ration finale, qu'une nouvelle conférence d'examen
devrait avoir lieu à Genève en 1982, à moins qu'une
majorité des Etats parties n'indiquent aux dépositaires
qu'ils souhaitent qu'elle soit différée, auquel cas elle
devrait être convoquée au plus tard en 1984 10M

,

Rappelant sa résolution 32/87 A du 12 décembre
1977, dans laquelle elle faisait le point des résultats
de la premièrc Conférence d'examen.

Gardant à /'esprit tous les paragraphes pertinents
du Document final de la dixièmc session extraordi
naire de l'Assemblée généraleqh

,

1. Note que, à l'issue de consultations appro
priées, un Comité préparatoire de la deuxième Con
férence des parties chargée de l'examen du Traité

,o. SBT/CONF/25. partie Il, article VII

interdisant de placer des armes nucléaires et d'autres
armes de destruction massive sur le fond des mers et
des océans ainsi que dans leur sous-sol doit être cons
titué, avant la convocation d'une autre conférence
d'examen en 1983;

2. Prie le Secrétaire général de prêter le concours
nécessaire et d'assurer tous les services, y compris
la rédaction de comptes rendus analytiques, qui pour
ront être requis pour ladite Conférence et sa prépa
ration;

3. Rappelle l'espoir qu'elle a exprimé de voir le
Traité recueillir le plus grand nombre possible d'adhé
sions.

lOI" séance plénière
13 décemhre 1982

CONFÉRENCE DES PARTIES CHARGÉE DE L'EXAMEN
DE LA CONVENTION SUR L'INTERDICTION D'UTI
LISER DES TECHNIQUES DE MODIFICATION DE L'EN
VIRONNEMENT ..\ DES FINS MILITAIRES OU TOUTES
AUTRES FINS HOSTILES

L'As.l<'mhil;e Rénérule.

Rappelant sa résolution 31/72 du 10 décembre 1976,
dans laquelle clle a soumis à tous les Etats pour
examen, signature et ratification, la Convention sur
l'interdiction d'utiliser des techniques de modification
de l'environnement à des fins militaires ou toutes
autres fins hostiles et dans laquelle elle a exprimé
l'espoir que la Convention recueillerait le plus grand
nombre possible d'adhésions,

/Vo(ant que le paragraphe 1 de l'article VIII de la
Convention dispose ce qui suit:

"Cinq ans après l'entrée en vigueur de la pré
sente Convention, le Dépositaire convoquera une
contërence des Etats parties à la Convention, à
Genève (Suisse). Cette conférence examinera le
fonctionnement de la Convention en vue de s'assu
rer que ses objectifs et ses dispositions sont en voie
de réalisation; elle examinera en particulier l'effi
cacité des dispositions du paragraphe 1 de l'article
premier pour éliminer les dangers d'une utilisation
des techniqucs de modification de l'environnement
à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles",

Considérant que. le 5 octobre 1983, la Convention
sera entrée en vigueur depuis cinq ans,

1. Note que le Secrétaire général, en sa qualité
de dépositaire de la Convention, se propose de con
voquer, aussitôt que possible après le 5 octobre 1983,
la Conférence des parties chargée de l'examen de la
Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques
de modification de l'environnement à des fins mili
taires ou toutes autres fins hostiles prévue au para
graphe 1 de l'article VIII de la Convention et qu'à
cette fin il tiendra avec les parties à la Convention
des consultations sur les questions relatives à la Con
férence et à sa préparation, y compris celle de la
constitution d'un Comité préparatoire de la Confé
rence;

2. Prie le Secrétaire général de prêter le concours
nécessaire et d'assurer tous les services, y compris la
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rédaction de comptes rendus analytiques, qui pourront
être requis pour la Conférence d'examen et sa prépa
ration;

3. Note également que les mesures voulues pour
faire face aux coûts de la Conférence d'examen et de
sa préparation doivent être prises par la Conférence.

10 Il' séancc plénière
13 décemhre 1982

J

RECHERCHE-DÉVELOPPEMENT À DES FINS MILITAIRES

L'Assemhlée générale,

Consciente de la tâche importante que constituent
pour l'Organisation des Nations Unies l'évaluation de
l'état de la course aux armements, en particulier de
la course aux armements nucléaires, et l'examen de
toutes les questions relatives au désarmement,

Rappelant les dispositions au paragraphe 39 du
Document final de la dixième session extraordinaire
de l'Assemblée générale96 , première session extra
ordinaire consacrée au désarmement, selon lesquelles
les mesures qualitatives et les mesures quantitatives
de désarmement sont les unes et les autres importantes
pour arrêter la course aux armements et que l'action
menée à cette fin doit comprendre des négociations
sur la limitation et l'arrêt du perfectionnement quali
tatif des armements, spécialement celui des armes de
destruction massive, et de la mise au point d'armes
nouvelles, de sorte que, finalement, les réalisations
de la science et de la technique ne puissent être uti
lisées qu'à des fins pacifiques,

Rappelant en outre que, conformément aux dispo
sitions du paragraphe 103 du Document final, le Centre
pour le désarmement du Secrétariat devrait intensi
fier ses activités en vue de présenter des informations
concernant la course aux armements et le désar
mement,

Notant les répercussions sur la course aux arme
ments de la recherche-développement à des fins mili
taires, en particulier en ce qui concerne les principaux
systèmes d'armement, tels que les armes nucléaires
et autres armes de destruction massive,

Préoccupée par le fait qu'à l'heure actuelle une
grande proportion de tous les scientifiques et techni
ciens du monde participent à l'exécution de program
mes militaires,

Notant également que dans la course aux arme
ments, en particulier en ce qui concerne les armes
nucléaires et autres armes de destruction massive,
l'accent est mis chaque jour davantage sur les aspects
qualitatifs,

Reconnaissant que la recherche-développement
dans certains secteurs peut contribuer au désarme
ment et aider à prévenir des conflits,

Consciente de l'importance fondamentale que revêt
la recherche-développement à des fins scientifiques
et du droit inaliénable de tous les Etats de mettre au
point, y compris en coopération avec d'autres Etats,
des programmes de recherche-développement à ces
fins,

Con\'{/incue de la nécessité d'appeler l'attention sur
l'utilisation à des fins militaires de la recherche
développement et de préparer le terrain pour un
examen plus approfondi de cette question,

Rappelant les suggestions concernant la recherche
développement à des fins militaires soumises à
l'Assemblée générale lors de sa douzième session
extraordinaire, deuxième session extraordinaire con
sacrée au désarmement.

Conl'aincue également que des informations plus
abondantes sur la recherche-développement à des
fins militaires pourraient contribuer à renforcer la
confiance entre Etats et faciliter la conclusion d'ac
cords sur la limitation des armements et le désar
mement,

Com'ail/cue en outre qu'une étude des applications
militaires de la recherche-développement servirait
utilement à mieux connaître l'état de la recherche
développement à des fins militaires dans tous les
Etats, en particulier dans les grandes puissances mili
taîres, et à diffuser des informations concrètes sur ces
questions et sur les analyses les concernant.

1. Prie le Secrétaire général d'entreprendre, avec
l'assistance d'experts gouvernementaux qualifiés 109 ,

compte tenu des économies qui pourraient être faites
dans le cadre des ressources budgétaires existantes,
une étude complète sur la portée, le rôle et l'orien
tation de la recherche-développement à des fins mili
taires, les mécanismes qu'elle met en jeu, son rôle
dans la course globale aux armements, en particulier
la course aux armements nucléaires, et ses incidences
sur la limitation des armements et le désarmement.
en particulier en ce qui concerne les principaux sys
tèmes d'armement, tels que les armes nucléaires et
autres armes de destruction massive, afin de prévenir
une course qualitative aux armements et de veiller à
ce que les réalisations scientifiques et techniques
soient, tinalement, utilisées exclusivement à des fins
pacifiques;

2. IfII'ite tous les Etats à communiquer au Secré
taire général, au plus tard le 15 avril 1983, leurs vues
sur le sujet de l'étude et à lui apporter leur coopé
ration pour l'aider à réaliser les objectifs de l'étude;

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport à ce
sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente-neuvième
session.

lOI" S(;{lIlce plénit~re

13 décelllhre 1982

K

ARRANGEMENTS INSTITUTIONNELS RELATIFS

AU PROCESSUS DU DÉSARMEMENT

L'Assemhlée générale,

Rappe/ant sa résolution 31/90 du 14 décembre 1976,
par laquelle elle a décidé de maintenir constamment
à l'étude la question du renforcement du rôle de l'Orga
nisation des Nations Unies dans le domaine du désar
mement.

'"" Désigné ultérieurement Groupe d'experts gouvernementaux
sur la recherche-développement il des fins militaires,
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Rappelant également sa résolution 34/87 E du Il dé
cembre 1979 dans laquelle elle a notamment:

a) Réaffirmé que l'Organisation des Nations Unies
était investie d'un rôle central et d'une responsabilité
primordiale dans le domaine du désarmement,

h) Noté que l'ampleur croissante de l'ordre du jour
en matière de désarmement et la complexité des ques
tions en jeu, ainsi que la participation plus active d'un
grand nombre d'Etats Membres, imposaient aux ser
vices de l'Organisation des Nations Unies chargés
des questions de désarmement une tâche de plus en
plus lourde pour des activités telles que la promotion,
la préparation de fond, la mise en œuvre et le con
trôle du processus de désarmement,

Réaffirmant l'importance du Comité du désarme
ment en tant que forum multilatéral unique de négo
ciation sur le désarmement, conformément au para
graphe 120 du Document final de la dixième session
extraordinaire de l'Assemblée générale9b

, première
session extraordinaire consacrée au désarmement,

Reconnaissant l'importance croissante qui est
accordée aux questions de désarmement depuis la
dixième session extraordinaire, comme le montre la
charge de travail de plus en plus lourde imposée au
Centre pour le désarmement du Secrétariat et au
Comité du désarmement,

Ayant à l'esprit le lien étroit qui existe entre les
questions afférentes à la sécurité internationale et
celles qui ont trait au désarmement et l'intérêt d'une
coopération étroite entre les services du Secrétariat
qui s'occupent de ces deux types de questions,

Notant les propositions soumises à l'Assemblée
générale lors de sa douzième session extraordinaire,
deuxième session extraordinaire consacrée au désar
mement, en vue de l'adoption de certaines mesures
visant à renforcer le mécanisme de l'Organisation
des Nations Unies dans le domaine du désarmement,

Notant également que l'Assemblée générale, lors
de sa douzième session extraordinaire, a chargé le
Centre pour le désarmement de responsabilités
accrues en lui demandant de diriger la coordination
des activités de la Campagne mondiale pour le désar
mement au sein du système des Nations Unies llO ,

Ayant examiné les parties pertinentes de la sec
tion II.F du rapport du Comité du désarmement III,

Réaffirmant le paragraphe 28 du Document final de
la dixième session extraordinaire de l'Assemblée
générale9b

,

Notant qu'il n'a pas été possible d'achever le premier
réexamen de la composition du Comité du désarme
ment au cours de la douzième session extraordinaire
de l'Assemblée générale, comme cela avait été prévu
au paragraphe 120 du Document final de la dixième
session extraordinaire de l'Assemblée générale et dans
la résolution 36/97 J de r Assemblée, en date du 9 dé
cembre 1981,

110 Voir Documents oflicids dl' i'As,\,'lIIhlél' Réllérall', douzil'ml'
"('.Bion extraordinaire, Anncx('.\', points 9, 10, Il, 12 et 13 de l'ordre
du jour, document A/S-12/32, annexe V, par. 14,

III Ihid., trente-septième sessioll. Supplément Il'' 27 (A/37/27
et Corr.l).

Notant également que les consultations qui se sont
déroulées au sein du Comité du désarmement sur la
base des paragraphes 55 et 62 du Document de clôture
de la douzième session extraordinaire de l'Assemblée
générale l12 n'ont pas été achevées,

Prie le Comité du désarmement de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, sur le réexamen de la composition du Comité,
en tenant compte du paragraphe 120 du Document
final de la dixième session extraordinaire et des para
graphes 55 et 62 du Document de clôture de la
douzième session extraordinaire;

Il

Ayant li l' l'sprit la suggestion selon laquelle il con
viendrait que le forum multilatéral unique de négo
ciation sur le désarmement prenne le titre de confé
rence,

RéajJirn1llnt la validité des dispositions figurant au
paragraphe 120 du Document final de la dixième
session extraordinaire de l'Assemblée générale9b

,

Recommllnde au Comité du désarmement d'envi
sager de s'intituler conférence, sans préjudice du para
graphe 120 du Document final:

III

Rappelant le paragraphe 124 du Document final de
la dixième session extraordinaire de l'Assemblée
générale96

,

Prie le Secrétaire général de rétablir le Conseil
consultatif pour les études sur le désarmement, con
formément à sa note du 26 octobre 1982 11J , et de lui
confier les fonctions énumérées dans cette note,
compte tenu des dispositions de la section IV de la
présente résolution et des autres décisions pertinentes
adoptées à cet égard par l'Assemblée générale:

IV

Consciente que la communauté internationale doit
disposer de données plus diversifiées et plus complètes
sur les problèmes relatifs à la sécurité internationale,
à la course aux armements et au désarmement afin de
faciliter les progrès, par la voie de négociations, vers
une sécurité accrue pour tous les Etats,

Conl'aincue que les négociations sur le désarmement
et les efforts continus qui sont déployés en vue d'assu
rer une plus grande sécurité à un niveau inférieur
d'armements se trouveraient facilités par des études
et analyses objectives et concrètes,

Réqmrlllant qu'il importe de veiller à ce que les
études sur le désarmement soient effectuées selon les
critères de l'indépendance scientifique,

Consciente du fait que des activités soutenues de
recherche et d'études dans le domaine du désarme
ment de la part de l'Organisation des Nations Unies
permettraient à tous les Etats de participer en connais
sance de cause aux efforts de désarmement,

"' [hid., douzil'''I<' SI'""iOIl l'xtraordillairl'. A1l1l"XI'S , points 9,
10, II. 12 et 13 de l'ordre du jour, document A/S-12132.

11\ A/37/550.
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SOl/tiR/Wllt la nécessité d'entreprendre, au sein de
l'Organisation des Nations Unies, des recherches
plus approfondies, plus axées sur "avenir et à plus long
terme dans le domaine du désarmement,

Rappelant sa résolution 34/83 M du Il décembre
1979,

I. Etprime ,l'a gratitude au Conseil d'adminis
tration de l'Institut des Nations Unies pour la forma
tion et la recherche pour la contribution qu'il a apportée
à la création et au développement de l'Institut de
recherche des Nations Unies sur le désarmement;

2. Prend flote (/l'ec ,wti,~tàcfiofl des activités
menées par l'Institut de recherche des Nations Unies
sur le désarmement depuis sa création;

3. Décide que :

a) L'Institut de recherche des Nations Unies sur le
désarmement

i) Fonctionnera en tant qu'organisme autonome,
en liaison étroite avec le Département des affai
res de désarmement 114;

ii) Sera organisé de manière à assurer la participa
tion des Etats sur une base politique et géogra
phique équitable;

iii) Continuera d'effectuer des recherches indépen
dantes sur le désarmement et sur les questions
de sécurité connexes;

iv) Tiendra dûment compte des recommandations
de l'Assemblée générale;

h) Le Conseil consultatif pour les études sur le
désarmement, qui relève du Secrétaire général, fera
fonction de Conseil d'administration de l'Institut;

l') L'Institut aura son siège à Genève;

d) Les activités de l'Institut seront financées ;1
l'aide de contributions volontaires d'Etats et d'orga
nisations publiques et privées;

4. IIlI'ite les gouvernements à envisager de verser
des contributions à l'Institut de recherche des Nations
Unies sur le désarmement;

5. Prie le Secrétaire général de fournir un appui
administratif et autre à l'Institut de recherche des
Nations Unies sur le désarmement;

6. Prie le Conseil d'administration de rédiger le
statut de l'Institut de recherche des Nations Unies sur
le désarmement sur la base de son mandat actuel, en
vue de le présenter à l'Assemblée générale lors de sa
trente-huitième session;

7. Ifll'ite le Directeur de l'Institut de recherche
des Nations Unies sur le désarmement à faire rapport
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, sur l'application de la présente résolution et
sur les activités menées par l'Institut;

v

1. Prie le Secrétaire général de transformer le
Centre pour le désarmement du Secrétariat, dûment
renforcé grâce aux ressources globales actuelles de
l'Organisation des Nations Unies, en Département
des affaires de désarmement, dirigé par un secrétaire

1'4 Voir section V de la présente résolulion,

général adjoint et organisé de manière à tenir pleine
ment compte du principe de la répartition géographi
que équitable;

2. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, sur l'application pratique de la présente réso
lution.

lOI" séance pléllière
13 déce/l/hre IWQ

37/100. Examen et application du Document de clôture
de la douzième session extraordinaire de
l'Assemblée générale

A

GEL DES ARMES NUCLÉAIRES

1"'A sse/llhlée gl;III;/ë/II',

COIII'aÏ/ICue qu'en cet âge nucléaire une paix mon
diale durable ne peut être fondée que sur la réali
sation d'un désarmement général et complet, sous un
contrôle international efficace,

COIII'IIi/ICl/e l'II outre qu'il faut donner la plus haute
priorité, dans le domaine du désarmement, aux
objectifs de désarmement nucléaire et d'élimination
de toutes les armes de destruction massive,

ReCOfl/l(/isSllllt qu'il faut d'urgence arrêter la course
aux armements, en particulier aux armements nu
cléaires,

ReCO/lII(/i,I'.I'(/lIt l'II outre le besoin urgent d'une
réduction négociée des stocks d'armes nucléaires,
aboutissant à leur élimination complète,

1. I><-/l/allde à tous les Etats dotés d'armes nucléai
res de convenir d'un gel des armes nucléaires, ce qui,
notamment, assurerait l'arrêt simultané total de la
production d'armes nucléaires et la cessation com
plète de la production de matières fissiles destinées à
la fabrication d'armes;

2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session une question intitulée
"Gel des armes nucléaires".

10/" séallce plénière
13 décemhre 19112

B

GEL DES ARMEMENTS NUCLÉAIRES

L 'Asse/l/hlée géné/ë/le,

R(/ppelont que, dans le Document final de la dixième
session extraordinaire de l'Assemblée générale It ~, en
1978, elle a exprimé sa vive préoccupation devant la
menace que représentent l'existence d'armes nu
cléaires et la poursuite de la course aux armements
pour la survie même de l'humanité,

Rappelallt égalemellt qu'à la même occasion elle a
indiqué que les arsenaux existants d'armes nucléaires
étaient à eux seuls plus que suffisants pour détruire
toute vie sur la terre et a insisté sur le fait que l'homme
se trouvait placé devant l'alternative suivante: mettre

11' Résolution S-IO/2.
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fin à la course aux armements et progresser vers le
désarmement, ou périr,

No/ant que les circonstances actuelles sont un
sujet de préoccupation encore plus grave que celles
de 1978, en raison de plusieurs facteurs tels que la
détérioration de la situation internationale, l'accrois
sement de la précision, de la vitesse et de la puissance
de destruction des armes nucléaires, la promotion de
doctrines illusoires selon lesquelles une guerre nu
cléaire peut être "limitée" ou "gagnée" et les nom
breuses fausses alertes qui se sont produites à la suite
du fonctionnement défectueux d'ordinateurs,

Estilllant qu'il est extrêmement urgent de mettre
fin à tout nouvel accroissement des terrifiants arse
naux des deux principaux Etats dotés d'armes nu
cléaires, qui possèdent déjà un pouvoir de riposte
amplement suffisant et une capacité de destruction
effrayante,

Estimant éRlL!elllent qu'il est tout aussi urgent
d'activer les négociations visant à une réduction subs
tantielle et à une limitation qualitative des armements
nucléaires existants,

CO/lsidémnt qu'un gel des armements nucléaires,
sans être une fin en soi, constituerait la première
étape la plus efficace pour la réalisation des deux
objectifs susmentionnés, étant donné qu'il représen
terait un contexte propice au déroulement de négocia
tions visant à une réduction des armements, tout en
empêchant, en même temps, que l'accroissement et
le perfectionnement des armes nucléaires existantes
se poursuivent pendant la durée des négociations,

Fermement com'aincue que la situation à l'heure
actuelle est particulièrement propice à un gel de cet
ordre, puisque la puissance militaire nucléaire des
Etats- Unis d'Amérique et de l' Union des Républiques
socialistes soviétiques est maintenant équivalente et
qu'il semble manifeste que, globalement, ces pays
sont à peu près à égali té,

1. Prie instamment les Etats- Unis d'Amérique et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, les
deux principaux Etats dotés d'armes nucléaires, de
proclamer, soit au moyen de déclarations unilaté
rales simultanées soit par le biais d'une déclaration
commune, un gel immédiat des armements nucléaires,
qui constituerait un premier pas sur la voie du pro
gramme global de désarmement et dont la structure
et la portée seraient les suivantes:

a) Il comprendrait:

i) Une interdiction générale des essais d'armes
nucléaires et de leurs vecteurs:

ii) L'arrêt complet de la fabrication d'armes nu
cléaires et de leurs vecteurs:

iii) L'interdiction de tout nouveau déploiement
d'armes nucléaires et de leurs vecteurs;

iv) L'arrêt complet de la production de matières
fissiles à des fins militaires;

h) Il serait assujetti à toutes les mesures et pro
cédures de vérification pertinentes qui ont déjà été
convenues par les parties dans le cadre des traités

SALT }lIb et SALT 11 117 , ainsi qu'à celles dont elles
ont convenu en principe au cours des négociations
trilatérales préparatoires sur l'interdiction complète
des essais, qui se sont déroulées à Genève;

c) Il serait d'une durée initiale de cinq ans et sus
ceptible d'être prorogé si, comme l'Assemblée géné
rale y compte, d'autres Etats dotés d'armes nucléaires
proclament eux aussi un tel gel;

2. Prie les deux principaux Etats dotés d'armes
nucléaires susmentionnés de présenter à l'Assemblée
générale, avant l'ouverture de sa trente-huitième
session, un rapport sur la suite donnée à la présente
résolution:

3, Dhide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session une question intitulée
.. Application de la résolution 37/100 B de l'Assemblée
générale relative au gel des armements nucléaires".

f() 1e .l'étlllCl' pléllière
13 dhelllhre IflN2

c

CONVENTION SUR L'INTERDICTION
DE l' UTI LISATION DES ARMES NUCLÉAIRES

L'Assemhlée Réllé"a{e,

A {armée par la menace que les armes nucléaires et
leur utilisation, inhérente aux concepts de dissuasion,
représentent pour la survie de l'humanité et pour le
maintien de conditions qui permettent la vie,

COfl\'lIÙ1Cue que le désarmement nucléaire est
essentiel pour la prévention de la guerre nucléaire et
le renforcement de la paix et de la sécurité interna
tionales,

COfl\'{/Ù1CUe l'II outre que l'interdiction de l'utilisa
tion ou de la menace de l'utilisation des armes nu
cléaires constituerait une étape sur la voie de l'élimi
nation complète des armes nucléaires aboutissant à un
désarmement général et complet sous contrôle inter
national efficace,

Rappe{allt que, au paragraphe 58 du Document final
de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée
générale1L" il est déclaré que tous les Etals devraient
participer activement aux efforts visant à instaurer
dans les relations internationales entre Etats des con
ditions qui permettent de s'accorder sur un code de
conduite pacifique des nations dans les affaires inter
nationales et qui excluraient la possibilité du recours
ou de la menace du recours aux armes nucléaires,

RéqfJil'll/llllt que le recours aux armes nucléaires
constituerait une violation de la Charte des Nations
Unies et un crime contre l'humanité, comme elle l'a
déclaré dans ses résolutions 1653 (XVI) du 24 no
vembre 1961, 33/71 B du 14 décembre 1978, 34/83 G
du Il décembre 1979,35/152 D du 12 décembre 1980
et 36/92 1 du 9 décembre 198 I.

IIh .. A~~ord intérimaire entre les Etats-Unis d'Amérique cl
l' Union des Républiques so~ialistes soviétiques relatif à ~ertaines

mesures ~on~ernant la limitalion des armes offensives stratégiques"
1Nations Unies, Rell/cil <in Traité" vol. 944, n° 13445, p. 3).

117 "Traité enlre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des
Républiques socialistes soviétiques ~on~ernant la limitation des
armes offensives stratégiques" (voir CD/53/Appendiœ III/VoU.
do~ument CD/~8).
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1. Prie le Comité du désarmement d'entrepren
dre. en: priorité, des négociations en vue de parvenir
à un accord sur une convention internationale inter
disant en toutes circonstances l'utilisation ou la menace
de l'utilisation des armes nucléaires, sur la base du
texte du projet de convention sur l'interdiction de
l'utilisation des armes nucléaires joint en annexe:

2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session une question intitulée
"Convention sur l'interdiction de l'utilisation des
armes nucléaires".

/0/1' ,1<;11 Il cc pléllih'c
/3 dhcmhrc /WQ

ANNEXE

Projet de convention sur l'interdiction
de l'utilisation des armes nucléaires

Les Ela t,l' parties li /a p"",lellll' CO/Il'I'III;OIl,

A/armé.\' par la menace que représente pour la survie même de
l'humanité l'existence des armes nucléaires,

COnl'aincus que toute forme d'utilisation des armes nucléaires
constitue une violation de la Charte des Nations linies ct un crime
contre l'humanité,

Convaincus que la présente Convention constituerait une étape
sur la voie de l'élimination complète des armes nucléaires en vue
d'un désarmement général et complet sous contrôle international
strict et efficace,

Ré,w/t", à poursuivre les négociations pour atteindre cet
objectif,

Sonl c(J/lI'enus de ce qui suit:

~ r';cll' prcIJlif'l

Les Etats parties à la présente Convention s'engagent solenlH.:l
lement à ne pas utiliser ni menacer d'utiliser les armes nucléaires
en aucune circonstance,

Arlidl' :'

La présente Convention demeurera en vigueur indéfiniment.

Artidl'.!

l, La présente Convention sera ouverte il la signature de tous
les Etats. Un Etat qui n'aura pas signé la Convention avant son
entrée en vigueur conformément au paragraphe -' du présent article
pourra y adhérer à n'importe quel moment.

2, La présente Convention sera soumise il la ratification des
Etats signataires. Le Secrétaire général de "Organisation des
Nations Unies est le dépositaire des instruments de ratification
et d'adhésion.

3. La présente Convention entrera en vigueur lorsque vingt
cinq gouvernements auront déposé les instruments de ratification.
y compris les gouvernements des cinq Etats dotés d'armes nu
cléaires, conformément au paragraphe 2 du présent article,

4. S'agissant des Etats qui déposeront les instruments de ratifi
cation ou d'adhésion après l'entrée en vigueur de la présente
Convention, celle-ci entrera en vigueur. en ce qui les concerne, il
la date du dépôt de leurs instruments de ratification ou d'adhésion,

5. Le dépositaire informera promptement tous les Etats signa
taires et les Etats ayant adhéré il la Convention de la date de
chaque signature, de la date de dépôt de chaque instrument de
ratification ou d'adhésion et de la date de l'entrée en vigueur de
la présente Convention, ainsi que de la réception de toute autre
communication,

6. La présente Convention sera enregistrée par le dépositaire
conformément aux dispositions de l'Articie 102 de la Charte des
Nations Unies.

4rlicle 4

La présente Convention. dont les versions anglaise, arahe,
chinoise. espagnole. française et russe font également foi, sera
déposée auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies, qui en transmettra des copies certifiées conformes aux
gouvernements des Etats signataires el des Etats qui adhéreront à
la présente Conventi,'n.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, il ce dûment autorisés par
leurs gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention,
ouverte a la signature il , le du mois
de 19

D

MESURES PROPRES !\ ACCROîTRE LA CONFIANCE

1"'/lsSel/l!Jil'e f..:él/(;rall',

Rappelal/t sa résolution 36/97 F du 9 décembre
1981, dans laquelle elle a pris ade de l'Etude détailléc
sur les 1/1C,'>IIrCS propres Il accroître la cOf{/Ial/cc IIH,

établie par le Secrétaire général avec l'assistance du
Groupe d'experts gouvernementaux sur les mesures
propres à acnoitre la confiance nommés par lui sur
une base géographique équitable,

Se d/;claml/t préoccupée par la détérioration de la
situation internationale et l'intensification de la course
aux armements, qui reflètent et aggravent en même
temps le climat politique international peu satisfaisant,
la tension et la méfiance,

Ik,lireuse de renforcer la paix et la sécurité inter
nationales tout en créant des conditions propices à de
nouvelles mesures de désarmement et en les amé
liorant,

Notullt â I/OlIl'eall les résultats de l'i:'tude détaillée
sur /n II/csures prO/ln',1 (/ accroître la COI/liaI/ce et,
notamment, le rôle important que ces mesures peuvent
jouer en ce qui concerne le renforcement de la stabilité
régionale et mondiale ainsi que la réalisation de pro
grès dans le domaine du désarmement,

COl/,1ciellte du fait que les mesures propres il accroi
tre la confiance jouent un rôle très important dans la
réalisation du désarmement quoiqu'elles ne puissent
être assimilées il des mesures de désarmement,

COl/l'ilil/cuc de l'utilité de mesures propres à accroi
tre la confiance arrêtées librement et d'un commun
accord par les Etats concernés, en tenant compte des
conditions et des besoins propres des régions inté
ressées,

COlIl'llillcue de la nécessité de réduire la méfiance
el la peur entre les Etats grftce à l'application de mesu
res propres il accroître la confiance, telles que celles
qui ont été recommandées par consensus dans l't.:rude
d/;taillée .l'lIr /1'.1 11/(',1'/11'1'.1' propres (1 accroÎtrc hl 1'01/

./iullce, notamment les échanges de renseignements
pertinents en temps opportun sur les activités mili
taires et autres questions relatives il la sécurité mu
tuelle. et de mesures concernant les règles de conduite
militaire des Etats en temps de paix, ainsi que gràce
au progrès des mesures concrètes de désarmement,

RUPI)('lul1t que la confiance dépend d'un ensemble
de facteurs interdépendants d'ordre tant militaire que
non militaire et qu'il faut emprunter des voies diverses

1" Puhlicalion des Nati,"lS Unies, numéro de vente: F.l!2.IX.3.
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pour surmonter la peur, l'appréhension et la méfiance
entre Etats et faire régner la confiance à leur place,

1. Pric in.l'tl/mmcllt tous les Etats d'encourager et
d'appuyer tous les efforts visant à étudier plus avant
les façons dont les mesures propres à accroître la con
fiance peuvent renforcer la paix et la sécurité interna
tionales;

2. IIII'ite tous les Etats il envisager la possibilité
d'adopter des mesures propres à accroître la confiance
dans leurs régions respectives et, dans les cas où cela
est possible. à mener des négociations il leur sujet en
tenant compte des conditions qui règnent dans chaque
région et de leurs hesoins;

1, Prie la Commission du désarmement d'envi
sager l'établissement de directives pour des types
appropriés de mesures propres il accroître la confiance
et pour l'application de ces mesures sur un plan
mondial ou régional;

4. Pric l'Il o/ltrc la Commission du désarmement
de présenter il l'Assemblée générale. lors de sa trente
huitième session, un rapport intérimaire sur ses délibé
rations il ce sujet;

5, ReCOl/ll//ll!u/e l'Il o/ltre que tous les Etats envi
sagent de faire figurer, dans toute déclaration ou tout
communiqué commun de caractère politique, une
référence aux mesures propres à accroître la confiance
ou un accord sur ces mesures, selon le cas;

6. Décide d'inscrire il l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session une question intitulée
,. Examen des directives concernant les mesures
propres ;1 accroître la confiance",

1011' .l'lSl/I/Cl' p/éllil~re
13 décel/lhre 19X2

E

DF.SARMEMFNT ET SÉCURITF INTERNATIONAl F

1. 'A.I'.I'clIlh/ée RlSllél'll/e,

Rappe/l/Ilt ses résolutions 34/83 A du Il décembre
1979, 35/156 J du 12 décembre 1980 et 36/97 K du
9 décemhre 1981,

COll.l'idél'llllt lII'ec illlf/lilSt/lde la détérioration crois
sante de la situation mondiale, qui a amené au plus
has niveau la compréhension et la coopération dans
le domaine de la paix et de la sécurité. rendant ainsi
la survie de l'humanité extrêmement précaire,

.1Il/rl/lée par la situation critique actuelle dans le
monde et l'incapacité où se trouve l'Organisation des
Nations Unies de prendre des mesures décisives, ce
qui met clairement en évidence le fait que le Conseil
de sécurité est dépourvu des moyens de donner effet
il ses décisions, même lorsqu'elles sont adoptées ;1
l'unanimité,

(inll'CII/Cllt préo(c/lph' par la stagnation persistante
des efforts de négociation sur le désarmement, alors
que l'escalade de la course aux armements se pour
suit il un rythme rapide avec des conséquences mena
çantes et que les risques de guerre nucléaire ont
augmenté,

CII/l.lciell/C de 1<1 néœssité d'appliquer à toute la
question du désarmement une méthode nouvelle et

plus positive consistant essentiellement à faire fonc
tionner le système de sécurité collective prévu dans
la Charte des Nations Unies, tout en travaillant à la
conclusion d'accords de désarmement,

Conl'ainc/le que la première mesure à prendre à
celle fin est de rétablir l'autorité du Conseil de sécurité
en appliquant effectivement ses décisions relatives au
maintien de la paix et de la sécurité internationales.
conformément aux dispositions de la Charte,

RecolllIl/i.l'.I'ant que ce processus créerait les condi
tions nécessaires à la cessation de la course aux arme
ments et faciliterait des négociations fructueuses sur
un programme complet de désarmement,

RCCllllnlli.l'.I'lIfI{ l'II II/ltre que l'application d'une telle
méthode établirait un climat de confiance il l'Organi
sation des Nations Unies, instaurant ainsi une détente
stable qui permettrait d'harmoniser l'action des na
tions - plus particulièrement des grandes puissan
œs - en vue de coopérer il la paix et il la survie de
l'humanité,

COlI.l'ciclltc du fait que les principes du désarmement
consacrés dans la Charte font partie intégrante du
système international de sécurité collective et en dé
coulent,

Rlippe/allt le paragraphe 13 du Document final de la
dixième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale Il', première session extraordinaire consacrée au
désarmement, où il est reconnu qu'une paix réelle et
durable ne peut ètre instaurée que grâce ~t l'application
effective du système de sécurité prévu dans la Charte
et il une réduction rapide et substantielle des arme
ments et des forces armées par accord international
et exemple mutuel,

Rappc/lIllt Cil <lutre le paragraphe 62 du Document
de clôture de la douzième session extraordinaire de
l'Assemblée générale II~, deuxième session extraor
dinaire consacrée au désarmement, dans lequel elle a
souligné la nécessité de renforcer le rôle central de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine du
désarmement et de mettre en application le système
de sécurité prévu dans la Charte, conformément aux
dispositions du Document final de la dixième session
extraordinaire,

Prenant lIl'le {/rec slitisjàctiof/ du rapport du Secré
taire général sur l'activité de l'Organisation 120, dans
lequel il a souligné notamment que "l'objectif le plus
urgent est de réhabiliter le principe d'une action collec
tive pour la paix et la sécurité, qui figure dans la
Charte, afin que l'Organisation des Nations Unies soit
mieux à mème de s'acquitter de sa tâche essentielle"
et a demandé il tous les gouvernements de faire un
effort sérieux pour mettre en place' 'un système inter
national plus stable de sécurité collective",

Réqffirlllllllf sa résolution 36/97 K du 9 décembre
1981. dans laquelle elle a demandé l'application des
dispositions de sa résolution 35/156 J du 12 décembre
1980, qui avait été adoptée par consensus,

1. DCII/af/de il tous les Etats de prendre sans
tarder des mesures en vue d'appliquer la résolution
36/97 K de l'Assemblée générale ct de coopérer en

Il'1 j'oel/OU'Il!S oUic/t'/s dl' l',4ssclllhlt;(' !?cllt;,-a{l'. t/llu:.ii'me st',\

\/011 ,'x/l'lIo,.d;II,,;,.,:. 41111I'X".\, points 9, IÜ. II. I~ t't 1~ dt' l'ordre
du jour, document o\jS-I~IJ~.

1"1 1/,;d., /rl'II/"-\( 'I1/ii'lIIl' \('\\;011 . .\'11",,1';111<'111 Il'' / (AIJ7111.
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vue de rendre plus efficace le système de sécurité
prévu dans la Charte des Nations Unies, ce qui faci
literait effectivement un désarmement substantiel;

2. Pric le Conseil de sécurité - plus particuliè
rement ses membres permanents - de prendre
d'urgence les mesures nécessaires pour assurer l'appli
cation effective des décisions du Conseil pour le
maintien de la paix et de la sécurité internationales,
conformément à la Charte.

IOle séallcc plhlih-c
/3 détl'lIlhrc /982

F

DÉSARMEMENT RÉGIONAL

L'A ssclIlhléc génél'll/c,

Réitérant .la préottupatioll devant la course aux
armements, notamment dans le domaine nucléaire,
et l'augmentation continue des dépenses d'armement,

Rappelant que tous les Etats, en particulier les Etats
dotés d'armes nucléaires et les autres Etats militai
rement importants, ont la responsabilité d'arrêter et
d'inverser la course aux armements,

Réaffirmant le droit de chaque Etat d'évaluer
souverainement les conditions propres à sa sécurité
et de prendre toutes les dispositions nécessaires à cet
égard, compte tenu des buts et principes des Nations
Unies et des conditions particulières de chaque région,

Tc/wllt tomptl' des décisions et recommandations
du Document final de la dixième session extraordi
naire de l'Assemblée générale Il', notamment de son
paragraphe 114,

Sou/iR/Wllt l'importance des mesures de caractère
régional qui ont déjà été adoptées, ainsi que des efforts
de caractère régional entrepris dans le domaine du
désarmement tant nucléaire que conventionnel,

COllsticnte des études qui ont déjà été faites et qui
présentent un intérêt pour le désarmement régional,

Rappelant ses résolutions 35/156 D du 12 décembre
1980 et 36/97 H du 9 décembre 1981 relatives à l'Etudc
dl' tous Ics aspccts du dé.\'lr!llcllll'llt réRÏtlllal '2' et aux
vues des Etats Membres sur cette étude 122,

Rappelant éga/c!IIcnt qu'un des objectifs du désar
mement régional est de contribuer il promouvoir le
but ultime du désarmement général et complet, sous
contrôle international efficace,

COlljimlllllt l'importance et l'efficacité potentielle
de mesures régionales de désarmement prises sur
l'initiative et avec la participation de tous les Etats
concernés, en ce qu'elles peuvent contribuer à la réa
lisation du désarmement général et complet, sous
contrôle international strict et efficace,

1. Erprimc f' cspoir que les gouvernements, quand
la situation de la région le permettra, se consulteront
en vue de convenir de mesures adéquates de désar
mement régional prises sur l'initiative et avec la parti
cipation de tous les Etats concernés;

2. Entouragc les gouvernements il envisager la
possibilité d'établir ou de renforcer au niveau régional.

'" Publication des Nations Unies. Iluméro de vente F.ln.IX.2
'" A/36/343 et Add.1.

selon qu'il conviendra, des arrangements institution
nels susceptibles de pn)mouvoir la mise en œuvre de
telles mesures;

3. Ikl/liIlldl' aux gouvernements el aux institutions
régionales existantes et compétentes en la matière qui
auraient pris des mesures il cel effel d'en informer
le Secrétaire général:

4. Prie le Secrétariat. en particulier le Départe
ment des affaires de désarmement 12 \, ainsi que
l' 1nstitut de recherche des Nations Unies sur le
désarmement. de prêter assistalllT aux Etals et aux
institutions régionales ljui le leur demanderaient dans
le cas de mesures de desarmement régional prises sur
l'initiative et avec la rarticipation de tous les Uats
concernes;

5. l'rie le Secrétaire général de présenter ù l' As
semblée générale, lor~ de sa trente-huitième session.
un rapport concernant l'état dl' cette question:

h. /)ccidl' d'inscrire ;', l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session une question intitulée
.. Désarmement région;II : rapport du Secrétaire gé
nérai".

/11/" \(;(IIICI' 11/c;IIic"I't'
H c!(;("('l!lhrl' /982

PROGRAMMF DI' BOURSES D'ÉTUDES

DES NATIONS UNIES StlR 1 l' D(;SARMEMEN'j

1. 'AI.\cl/lh/c;e g(;1I1;rule,

RUppe/lIllt sa décision, figurant au paragraphe 10H
du Document final de la dixième session extraordinaire
de l'Assemblée génénlle l1

', de créer un programme
de hourses d'études des Nations Unies sur le désar
mement, ainsi que ses résolutions ultérieures 33/71 F
du 14 décembre I97H, 34fH3 D du Il décembre 1979,
35/152 A du 12 décembre 1980 et 3h/92 A du 9 décem
bre 1981, dans lesquelles elle a décidé, nota mment.
de poursuivre le programme,

RlIppe III Il 1 (;gUiclllcllI ses dél.·isions, ligurant dans
l'annexe IV au Document de clôture de la douzième
session extraordinaire de l'Assemblée générale 1 l". de
poursuivre le programme, de porter le nombre de
bourses de vingt à vingt-cinq ù compter de 191B et de
prier le Secrétaire général de lui soumettre les inci
dences financières de l'octroi de vingt-cinq bourses
d'études, en tenant compte des effectifs nécessaires
eu égard au niveau d'activités et ù la structure du
programme et en ayant ù l'esprit les économies qui
pourraient être faite~ dans le cadre des crédits déjil
ouverts,

/"ell li Il 1 COII/plc de ce que le niveau des activités,
comprenant les éléments du programme tels que les a
décrits le Secrétaire général dans son rapport 12~. S 'est
élevé depuis que le programme de bourses a commencé
en 1979,

1. j'rie le Secrétaire général de prendre les dispo
sit ions nécessaires pour appliljuer le programme de
19H3, conformément aux directives s'y rapportant. et

,:< Vllir re.slliutioll _'7/'N K. 'l'cï V.
'.'4 !I/S-I è/X t't ('Oll 1
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de présenter un rapport d'activité à ce sujet à l'Assem
blée générale lors de sa trente-huitième session;

2. Prie éf.{a/ement le Secrétaire général de prévoir
des effectifs suffisants au niveau approprié pour
répondre aux besoins de ces activités accrues et de la
structure élargie du programme, en tenant compte des
économies qui peuvent être faites dans le cadre des
crédits déjà ouverts;

3. Félicite le Secrétaire général de la diligence
avec laquelle le programme a continué d'être mené.

/O/<'\(;(lIlCe plénih-c
/3 décclIlhre /982

H

CAMPAGNE MONDIALE POUR LE DÉSARMEMENT

L'Assemhlée f.{énéralc.

Consciente de l'inquiétude de l'opinion publique
face aux dangers de la course aux armements, en
particulier de la course aux armements nucléaires,
et de ses conséquences négatives sur les plans social
et économique,

Notant que la Campagne mondiale pour le désar
mement lancée par l'Assemblée générale à sa douzième
session extraordinaire 12<, deuxième session extraor
dinaire consacrée au désarmement, vise à promouvoir
l'intérêt et l'appui du public pour les objectifs énoncés
dans le Document final de la dixième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale Il', première session
extraordinaire consacrée au désarmement, no
tamment pour la conclusion d'accords portant sur des
mesures de limitation des armements et de désarme
ment en vue d'atteindre l'objectif du désarmement
général et complet sous contrôle international efficace,

Réallirll1ant que le caractère universel de la Cam
pagne mondiale pour le désarmement devrait être
garanti par la coopération et la participation de tous
les Etats et par la diffusion la plus large possible
d'informations, ainsi que par le libre accès de tous les
secteurs du public à une vaste gamme d'informations
et d'opinions portant sur les questions de la limitation
des armements et du désarmement et sur les dangers
que présentent tous les aspects de la course aux arme
ments et de la guerre, en particulier de la guerre nu
cléaire,

Con\'(/incue que le système des Nations Unies, les
Etats Membres, dont les droits souverains doivent
être respectés, et d'autres organismes, notamment les
organisations non gouvernementales, ont tous un rôle
àjouer dans la réalisation des objectifs de la Campagne
mondiale pour le désarmement 126,

Tenant compte du rapport du Secrétaire général sur
l'action mondiale pour recueillir des signatures en
faveur de mesures visant à prévenir la guerre nu
cléaire, à freiner la course aux armements et à pro
mouvoir le désarmement 1n ,

lB f)oCllllll'llh (~f.1l("il'I.\· dl' /'AS.H'lIlh/(;(' g(sJJérll/c, "dOIl:'/('I1IC .\'('\

"ùm extraordillaire, Allllex"" poinls 9, 10, Il, 12 ct 13 ùe "orùre
ùu jour, ùocumenl A/S-12132, annexe V,

I~b Ihid .. par. 5,
127 A/S-12115 et Adù, 1.

Rappelant sa résolution 36/92 J du 9 décembre
1981 et les débats qui ont eu lieu à ce sujet lors de la
douzième session extraordinaire de l'Assemblée
générale,

Accueillant u\'ec .\ati,\:/itctioll les contributions
volontaires apportées par certains Etats Membres pour
réaliser les objedifs de la Campagne mondiale pour
le désarmement.

Notallt (/\'ec ,wti,\jcICtioll le rapport du Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture sur sa contribution
il la Campagne mondiale pour le désarmement 12~,

1. IIlI'irc les Elats Membres à tenir compte, dans
l'application des activités prévues dans le cadre de la
Campagne mondiale pour le désarmement, des diver
ses vues et opinions exprimées lors de la douzième
session extraordinaire, notamment de la proposition
d'organiser une action mondiale pour recueillir des
signatures en faveur de mesures visant à prévenir la
guerre nucléaire, il freiner la course aux armements
et à promouvoir le désarmement;

2, Inl'itc (;f.{a/elllellt les Etats Membres à coopérer
avec l'Organisation des Nations Unies pour garantir
une meilleure circulation des informations relatives
aux divers aspects du désarmement et éviter la diffu
sion d'informations fausses et tendancieuses;

3. Prcnd actc du programme d'activités pour 1983
de la Campagne mondiale pour le désarmement pro
posé par le Secrétaire général'2~ et prie celui-ci d'in
former l'Assemblée générale, à sa trente-huitième
session, des progrès accomplis dans l'application de
la présente résolution.

/01 (' 1'(;(11/«' ph;nÏl~re

13 d(;(,cl/lhrc 1982

CAMPAGNE MONDIAI.E POUR LE DÉSARMEMENT

1. 'A s.\cl/lh/éc géll(;IïI/C,

Rappela lit que, au paragraphe 15 du Document
tinal de la dixième session extraordinaire de l'Assem
blée générale ll', première session extraordinaire
consacrée au désarmement, il est déclaré essentiel
que non seulement les gouvernements mais aussi les
peuples du monde reconnaissent et comprennent les
dangers inhérents à la situation actuelle et il est sou
ligné qu'il importe de mobiliser l'opinion publique en
faveur du désarmement.

Rappelant (;ga/c/IIcIII ses résolutions 35/152 1 du
12 décembre 1980 et 36/92 C du 9 décembre 1981,
ainsi que les rapports du Secrétaire général du 17 sep
tembre 1981 1 \0 et du 11 juin 1982 111 ,

Not/lIll al'cc ,\ali,\:/ilctioll que la Campagne mondiale
pour le désarmement envisagée dans les résolutions
et rapports susmentionnés a été solennellement lancée
le 7 juin 1982, lors de la séance d'ouverture de la
douzième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale 12', deuxième session extraordinaire consacrée
au désarmement.

120 A/37/569, annexe,
124 Voir A/37/54X. ,e,1 III.
1 \0 A/36/45~,

'" A/S-12/27.
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Ayant li l'csprit que, lors de la douzième session
extraordinaire, l'Assemblée générale a défini en termes
généraux les objectifs, la teneur, les modalités et les
incidences financières de la Campagne mondiale pour
le désarmement et a prié le Secrétaire général de pré
senter à l'Assemblée, lors de sa trente-septième
session, les détails du programme esquissé dans son
rapport antérieur' HI,

Ayant l'xaminé le rapport du Secrétaire général
du 3 novembre 1982 1\2, présenté conformément à cette
demande,

1. Approull' le cadre général de la Campagne
mondiale pour le désarmement exposé par le Secré
taire général dans son rapport du 3 novembre 1982
concernant le programme d'activités de la Campagne
sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies1\\ y compris les dispositions du paragraphe 21
concernant la présentation à l'Assemblée générale
d'un rapport annuel sur le déroulement de la Campagne
au cours de l'année écoulée et la communication à
l'Assemblée des vues pertinentes du Conseil consul
tatif pour les études sur le désarmement;

2. ApprouI'l' élill/ClIIl'llt le programme d'activités
pour 1983 de la Campagne mondiale pour le désar
mement proposé par le Secrétaire général' 24:

3. lm'ite il IIOIII'CIIU tous les Etats Membres qui
ne l'ont pas encore fait à compléter les ressources
disponibles de l'Organisation des Nations Unies par
des contributions volontaires:

4, Décidc que, lors de la trente-huitième session
de l'Assemblée générale, une Conférence pour les
annonces de contributions des Etats Membres à la
Campagne mondiale pour le désarmement devrait être
tenue;

5. Dédllrc dc 1l0l/I'CIIII que les contributions volon
taires faites par des organisations non gouvernemen
tales, des fondations et sociétés et autres sources
privées seraient également les bienvenues;

6. Décidc d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Campagne mondiale pour le désarmement".

lOI" SéllllCC p/éllihc
13 décemhrc 1982

.J

CAMPAGNE MONDIALE POUR LE DÉSARMEMENT:

MOUVEMENTS POUR LA PAIX ET LE DÉSARMEMENT

L'A ,l',I'l'111h il;l'liéIl é/'(/ le ,

Rl'COnl1l1issallt qu'une discussion et un débat éclai
rés sur tous les points de vue relatifs aux questions
de désarmement peuvent exercer une influence posi
tive sur l'adoption de mesures valables de limitation
des armements, sur le progrès du désarmement et sur
la réalisation de l'objectif ultime: le désarmement
général et complet sous contrôle international effi
cace,

COI1l'ailICl/C que le meilleur moyen d'accroître la
confiance et de créer des conditions favorables à la
cause du désarmement est la coopération et la parti-

1." A!37!548,
1." '!Jid., sect. II.

cipation de tous les Etats, la diffusion la plus large
possible d'informations, ainsi que le libre accès de
tous les secteurs du public à une vaste gamme d'infor
mations et d'opinions portant sur les questions de la
limitation des armements et du désarmement,

Désircl/se de donner à tous les particuliers de
meilleures possibilités de participer à un débat informé
et libre sur ces questions.

Rappe/lIllt que la Campagne mondiale pour le désar
mement a été lancée à la douzième session extraor
dinaire de l'Assemblée générale 1'4. deuxième session
extraordinaire consacrée au désarmement,

/Votllll! (/\'1'1' .llIti.\/llCtioll que, lors de sa douzième
session extraordinaire. l'Assemblée générale a de
mandé, notamment, que la Campagne mondiale pour
le désarmement soit menée dans toutes les régions du
monde de t~lçon équilibrée, concrète et objective, que
le caractère universel de la Campagne soit garanti
par la coopération et la participation de tous les Etats
et par la diffusion la plus large possible d'informations,
ainsi que par le libre accès de tous les secteurs du
public il une vaste gamme d'informations et d'opi
nions et que la Campagne soit l'occasion dans tous
les pays de discussions et de débats portant sur tous
les points de vue concernant les questions, objectifs
et conditions relatifs au désarmement I.\~.

1. Del/wlldc aux Etats Membres de faciliter la
communication et la diffusion à leurs ressortissants
d'une vaste gamme d'informations précises sur les
questions de désarmement, de sources tant gouver
nementales que non gouvernementales, en vue de
favoriser la réalisation des objectifs de la Campagne
mondiale pour le désarmement et de manière à pro
gresser vers l'objectif tinal : le désarmement général
et complet sous contrôle international efficace;

.., Del/III/Ide il tous les Etats Membres d'encou-
rager leurs ressortissants il exprimer librement et
publiquement leurs vues sur les questions de désar
mement, à s'organiser il cette fin et à tenir dans ce
but des réunions publiques:

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport
chaque année à l'Assemblée générale sur l'application
des dispositions de la présente résolution.

lOI" séallce pléllih'c
13 décl'mhre 1982

37/117. Développement et renforcement du hon voi
sinage entre Etats

L'A ,Isemhlée gélll;ra!e,

TCllallt comptc du fait que, conformément à la
Charte. les peuples des Nations Unies sont résolus
à pratiquer la tolérance et à vivre en paix l'un avec
l'autre dans un esprit de bon voisinage,

Rappelallt ses résolutions 1236 (XII) du 14 décem
bre 1957. 1301 (XIII) du 10 décembre 1958,2129 (XX)
du 21 décembre 1965. 34/99 du 14 décembre 1979 et
36/101 du 9 dé,;embre 1981,

1 q f}o( un/clll.' {~l.Iicids de !"A.\,\(,1I1hlt;l' gt;I1('rll{c, dou:.ii'11Il'
.\l'.\"OIl ".llrudrdilll/ir". AIIIU'I'''' , points 9,10, Il, 12 e' 13 de l'ordre
du Jour. do<,ument AIS-12n2, annexe V.

'" Il>i<l .. par. .~ '1 ~ et 4.
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Tenant compte du fait que les possibilités de coopé
ration mutuellement avantageuses dans nombre de
domaines et sous diverses formes sont particulière
ment favorables entre pays voisins, en raison de leur
proximité géographique, et que le développement
d'une telle coopération peut avoir une influence posi
tive sur l'ensemble des relations internationales,

Considérant que les grands changements d'ordre
politique, économique et social, ainsi que les progrès
scientifiques et techniques qui se sont produits dans
le monde et qui ont rendu les nations plus interdé
pendantes qu'elles ne l'avaient jamais été, confèrent
une dimension nouvelle au bon voisinage dans le
comportement des Etats et accroissent la nécessité
de le développer et de le renforcer,

Rappelant qu'à son avis il est nécessaire de conti
nuer à examiner la question du bon voisinage en vue
de renforcer et de développer son contenu, ainsi que
les moyens et les modalités permettant d'en accroitre
l'efficacité, et que les résultats de cet examen pour
raient être incorporés, le moment venu, dans un
document international approprié,

1. Réajfirme que le bon voisinage est en pleine
concordance avec les buts de l'Organisation des Na
tions Unies et est fondé sur le strict respect des
principes de la Charte des Nations Unies et de la
Déclaration relative aux principes du droit interna
tional touchant les relations amicales et la coopération
entre les Etats conformément à la Charte des Nations
Unies 136 , ainsi que sur le rejet de tout acte tendant à
établir des zones d'influence et de domination;

2. Demande II IWlIl'eau à tous les Etats, dans
l'intérêt du maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales, de développer des relations de bon voisi
nage en agissant sur la base de ces principes;

3. RéajJïrrne que la généralisation d'une longue
pratique du bon voisinage et des principes et normes
y relatifs est de nature à renforcer les relations ami
cales et la coopération entre les Etats conformément
à la Charte;

4. Considère qu'il convient, compte tenu du rap
port du Secrétaire général concernant le bon voisi
nage m ainsi que d'autres idées et propositions
qui seraient soumises ultérieurement par les Etats
Membres, de clarifier les éléments du bon voisinage
dans le cadre d'un processus d'élaboration, le moment
venu, d'un document international approprié à ce sujet;

5. IIII'ite de IWlIl'ellll les gouvernements et les
organisations internationales qui n' ont pas commu
niqué au Secrétaire général leurs opinions et sugges
tions concernant le bon voisinage, conformément aux
résolutions 34/99 et 36/1 0 1 de l'Assemblée générale,
à le faire aussitôt que possible, et les gouvernements
qui ont déjà communiqué de telles opinions et sug
gestions à les compléter, s'ils le jugent nécessaire;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
.. Développement et renforcement du bon voisinage
entre Etats".

IOX" sél/nu' plénière
ln dl;c<'Inhre 19X2

1.\0 Résolution 2625 (XXV). anno:xo:,
117 A/37/476,

37/118. Examen de l'application de la Déclaration sur
le renforcement de la sécurité internationale

L'A ssemhlée ghlémle,

AYl/nt e,wminé la question intitulée .. Examen de
l'application de la Déclaration sur le renforcement de
la sécurité internationale",

Notl/llt 1/1'1'1' préoccupl/tioll que les dispositions de
la Déclaration sur le renforcement de la sécurité inter
nationale l'X n'ont pas été pleinement appliquées,

P/'(!!<J/Idéll/c//( (wllhlt;c par l'escalade continuelle
de la tension dans le monde, le recours toujours plus
fréquent à la menace ou à l'emploi de la force, l'inter
vention, l'ingérence, l'agression et l'occupation étran
gère, l'impasse dans laquelle demeure le règlement
des crises dans différentes régions et leur aggravation,
l'intensification constante de la course aux armements
et l'accroissement continu des forces militaires des
grandes puissances, la poursuite de la politique de
rivalité, l'affrontement et les tentatives constantes
pour diviser le monde en sphères d'influence et de
Jomination, la persistance du colonialisme, du racisme
et de l'l/pl/rtheitl. les tentatives pour dénaturer les
luttes de libération nationale et le non-règlement des
problèmes économiques des pays en développement.
tous facteurs qui constituent un danger pour la paix et
la sécurité internationales.

PI'I~!<I/1t1éll/c/ltpn;l!('('[I{}(;I' de ce que l'exacerbation
de la tension internationale a atteint une phase critique
faute de progrès dans le règlement des problèmes et
des conflits internationaux et dans le domaine du
désarmement,

A/l/mu;/, par l'intensification, l'ampleur et la fré
quence accrues des manœuvres et autres activités
militaires qui prennent des proportions dangereuses
et qui sont conçues dans le cadre de l'affrontement
entre grandes puissances et utilisées comme moyen
de pression et de menace à l'encontre de l'indépen
dance des Etats et de la libération des peuples qui
luttent contre la domination étrangère et coloniale,
ce qui entraîne une déstabilisation des relations inter
nationales,

Notl/llt {/l'l'l in/fIlÏt;(/ldc que le système de sécurité
collective des Nations Unies n'a pas été utilisé effi
cacement,

COI/\CÏt'I/(C que la paix et la sécurité internatio
nales ne peuvent être maintenues et renforcées que
sur la base de la liberté, de l'indépendance, de la
souveraineté, de l'intégrité territoriale et de l'égalité
des Etats, ainsi que de l'autodétermination des peu
ples sous domination coloniale et étrangère, du
respect des droits fondamentaux de l'homme et de
l'instauration de relations amicales entre les Etats,

Soufiglll/Ilt qu'il est nécessaire que les principaux
organes de l'Organisation des Nations Unies chargés
du maintien de la paix et de la sécurité, notamment
le Conseil de sécurité, contribuent plus efficacement
il la promotion de la paix et de la sécurité internatio
nales en cherchant des solutions aux problèmes et aux
crises qui persistent Jans le monde,

SO/Iligllllllt que le mouvement dt's pays non alignés
a contribué notablement à la lutte pour la libération

IlX Résolution 2'714 (XXV).
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nationale et aux efforts consacrés par l'Organisation
des Nations Unies à la promotion de la paix et de la
sécurité internationales, il la démocratisation des rela
tions internationales, au développement de la coopé
ration internationale et il la création d'un système de
relations internationales fondé sur la justice, l'égalité
souveraine et la sécurité de lous les Etats et de tous
les peuples, conformément aux buts et principes de
la Charte des Nations Unies ainsi qu'aux principes
et à la politique de non-alignement,

Prenilnt lIcte du rapport du Secrétaire général! '"
qui contient les vues des Etats Membres sur laques
tion du renforcement de la sécurité et de la coopé
ration dans la région de la Méditerranée et rappelant
les dispositions du chapitre consacré il la Méditerranée
dans l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et
la coopération en Europe, signé il Helsinki le 1"1' août
1975, les recommandations du mouvement des pays
non alignés ainsi que les déclarations officielles faites
par certains pays à propos de la paix et de la sécurité
dans cette région et leurs contributions il cet égard,

l, Ré({ffirllle de /lOIII'eilli la validité universelle et
inconditionnelle des buts et principes de la Charte des
Nations Unies en tant que fondement inébranlable
des relations entre les Etats, quels que soient leur
superficie, leur situation géographique, leur niveau
de développement ou leur système politique, écono
mique, social ou idéologique;

2, Prie i/istillllllle/it tous les Etats de se conformer
strictement, dans leurs relations internationales, aux
engagements qu'ils ont pris en vertu de la Charte et,
à cette fin :

li) De s'abstenir de tout emploi ou de toute menace
d'emploi de la force, de toute intervention, ingérence,
agression, occupation étrangère et domination colo
niale ou de toutes mesures de coercition politique
ou économique qui violent la souveraineté. l'intégrité
territoriale, l'indépendance et la sécurité d'autres
Etats ou leur droit de disposer librement de leurs
ressources naturelles;

h) De s'abstenir d'appuyer ou d'encourager des
actes de cette nature, pour quelque raison que ce soit;

c) De rejeter et refuser de reconnaître toute situa
tion découlant de ces actes:

3, Delllilnde à tous les Etats de contribuer de
manière efficace à l'application de la Déclaration sur
le renforcement de la sécurité internationale:

4. Del/wnde égll!clllcnt il tous les Etats, en parti
culier aux Etats dotés d'armes nucléaires et aux autres
Etats militairement importants, de prendre des mesu
res immédiates visant il promouvoir le système de
sécurité collective envisagé dans la Charte, ainsi que
des mesures visant à mettre effectivement fin il la
course aux armements et il réaliser un désarmement
général et complet sous contrôle international effi
cace:

5, I/ll'itc tous les Etats, en particulier les princi
pales puissances militaires et les Etats membres
d'alliances militaires, il s'abstenir, surtout dans des
situations critiques et des zones de crise, de tous
actes, y compris les activités et les manœuvres mili-

''" A/37/355 el Add. l " 5.

taires, qui constituent des pressions et des menaces
il l'encontre d'autres Etats et régions;

6. Pric i/istill/llllcni tous les Etats, en particulier
les membres permanents du Conseil de sécurité, de
prendre toutes les mesures nécessaires pour empêcher
une nouvelle détérioration de la situation internatio
nale et, à cette tin:

(/) De rechercher le règlement pacifique des ditTé
rends et d'éliminer les foyers de crise et de tension;

hl D'entamer des négociations sérieuses, construc
tives et efficaces en vue d'appliquer les recommanda
tions et décisions contenues dans le Document final
de la di xièmc session extraordinaire de l'Assemblée
générale 140, première session extraordinaire consa
crée au désarmement, et de réaliser les tüches priori
taires exposées dans le Programme d'action énoncé
il la section 1I1 du Document final qui ont été réaffir
mées solennellement dans le Document de clôture de
la douzième session extraordinaire de l'Assemblée
générale l41 , deuxième session extraordinaire consa
crée au désarmement:

(.) De contribuer d'urgence il la solution des pro
blèmes économiques internationaux et il l'instauration
du nouvel ordre économique international:

dl D'accélérer le développement économique des
pays en développement, notamment des pays les
moins avancés;

l') De procéder sans retard il un examen d'ensemble
des moyens propres il permettre une relance de l'éco
nomie mondiale et la restructuration des relations
économiques internationales dans le cadre des négo
ciations globales;

7. Prel/d /1011' de ce que, une fois de plus, le Con
seil de sécurité n'a pas fait rapport il l'Assemblée
générale sur les mesures prises pour appliquer les
dispositions des paragraphes LI et 15 de la résolution
15/15X de l'Assemblée, en date du 12 décembre 1980,
et prie instamment le Conseil de le faire sans tarder;

X, l'l'il' li /lUI/I'l'l/1i le Conseil de sécurité d'exa
miner les moyens d'assurer la mise en œuvre des dis
positions pertinentes des paragraphes 4 et 6 ci-dessus,
ainsi que d'étudier tous les mécanismes existants
el d'en proposer de nouveaux en vue de renforcer
"autorité et la capacité coercitive du Conseil confor
mément ù la Charte, et d'envisager également la possi
bilité de tenir des réunions périodiques du Conseil,
conformément il l'Article 28 de la Charte, il un niveau
ministériel ou à un niveau plus élevé dans des cas
particuliers, afin de lui permettre de jouer un rôle
plus actif dans la prévention des conflits en puissance,
et de présenter les conclusions du Conseil à l'Assem
blée générale lors de sa trente-huitième session;

9. Ré(!lfirllll' que Je Conseil de sécurité, en parti
culier ses membres permanents, doit assurer la
mise en œuvre effective de ses décisions conformé
ment aux dispositions pertinentes de la Charte;

10, ('ollSidàl' que le respect et la promotion des
droits de l'homme ct des libertés fondamentales sous
leurs aspects civils, politiques, économiques, sociaux

'"0 Resolution S-IO/2,
\H non/IIU'lIts o.!.liciel., de l'AS.H'othJ(;(' g(;I1(;,.ull', dOIl;Ù'l1h'

\C\.,ÙJ11 ctlr(/ordinai,.(', ""'"//('.\(',\ poinh 4,10, Il. 1~ ct I_~ dL' '"ordre
du jour doelllllc'nl A/S-12 i~2
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et culturels, d'une part. et le renforcement de la paix
et de la sécurité internationales, d'autrl~ parI. se ren
forcent mutuellement;

II. Rl'{(/.firl/le la légitimité de la lutte des peuple ...
soumis à la domination coloniale, il l'occupation étran
gère ou à des régimes racistes, ainsi que leur droit
inaliénable à l'autodétermination et il l'indépendance,
et invite instamment les Etats Memhres il renforcer
leur appui il œs peuples ct il leurs mouvements lh.'
libération nationale, ainsi que leurs liens ue solidarite
avec eux, et à prendre d'urgence des mesures efficaces
pour assurer dans les meilleurs délais l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux et l'élimination détinitive
du colonialisme. du racisme et de l'u/)url!leid:

12. DCI/wlldc au Conseil de sécurité de prendre
les mesures efficaces voulues pour promouvoir la
réalisation de l'objectif de dénucléarisation de l'Afri
que en vue d'écarter le grave danger que la capacité
nucléaire de l'Afrique du Sud représente pour les Etats
africains, en particulier pour les Etats de première
ligne, ainsi que pour la paix ct la sécurité interna
tionales;

13. Ré{(f/lrl/1e son soutien à la Déclaration tendant
à faire de l'océan Indien une zone de paix 142 et exprime
l'espoir que la Conférence sur l'océan Indien, qui
représente une étape importante dans la réalisation
des objectifs de la Déclaration, se tiendra au plus tard
au cours du premier semestre de 1984 et. il cette tin,
invite tous les Etats il contribuer etlïcacement ail

succès de cette conférence:

14, f)el/1lI/11/c il tous les Etats partICIpant aux
travaux de la Conférence sur la sécurité et la coopé
ration en Europe, il Madrid, de prendre toutes les
mesures possibles et de n'épargner aucun effort pou l'

faire en sorte que œtte réunion aboutisse il des résul
tats substantiels et équilibrés pour œ qui est de 1,1
mise en œuvre des principes et objectifs énoncés dan"
l'Acte final de la Conférence, signl' il Helsinki le
1"(, août 1975, et pour assurer également la conti
nuité du proœssus multilatéral mis en route par la
Conférence, lequel revêt une grande importanœ pour
le renforcement de la paix et de la sélurité en Europe
et dans le monde:

15. f-',\'Iil/IC que la sécurité de la Méditerranée ct
celle des régions adjaœntes sont interdépendantes ct
que de nouveaux efforts sont néœssaires pour créel
les conditions favorables il la sécurité et il une coopé
ration fructueuse dans tous les domaines pour tous les
pays et peuples de la Méditerranée sur la base des
principes de la souveraineté, de l'indépendanœ, de
l'intégrité territoriale, de la sécurité, de la non-inter
vention et de la non-ingérenœ, de l'intangibilité des
frontières internationales, du non-recours à la force,
de l'inadmissibilité de l'acquisition de territoire par la
force, du règlement palifique des différends et d'une
solution juste et viable aux problèmes et crises exi,,
tant dans la région, sur la base des dispositions de la
Charte et des résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies, du retrait des forces étrangères
d'occupation, du respect de la souveraineté sur les
ressources naturelles et du droit il l'autodétermina
tion et à l'indépendance des peuples soumis il une
domination coloniale ou étrangère:

142 Résolution 2~\2 (XXVII

16. J)cllllil/dc il tous les gouvernements qui ne
l'ont pas eIKore fait de communiquer, avant la trente
huitième session de l'Assemblée générale, leurs
vues sur la question du renforcement de la sécurité
et de la coopération dans la région de la Méditerranée
et prie le Secrétaire général de présenter, sur la base
de toutes les réponses reçues, un rapport analytique
"ur cette question il l'Assemblée lors de sa trente
huitième session:

17, Ih;cidc d'inscrire il l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session une question intitulée
.. Renforcement de la sécurité et de la coopération
dans la région de la Méditerranée";

18, Ikcidc d'inscrire il l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
.. Examen de l'application de la Déclaration sur le
renforcement de la sécurité internationale",

/ ON" sélll/cc ph'/liè'/'('
10 dhclI/!Jrl' /982

37/119, Applkation des dispositions de sécurité collec
tive de la Charte des Nations Unies pour le
maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales

J', 11 \ ('II/hll" , g('lIl;rll/('.

N(;lIU//ï/1li1l1 que la fonction primordiale de l'Orga
nisation des Nations Unies est de maintenir la paix et
la sécurité internationales,

Rl'Ul.fi/ï/wl/l (;gll/l'II/CII! le principe fondamental de
la Charte des Nations Unies selon lequel tous les
Etats ont le devoir de ne pas recourir à la menace ou
il l'emploi de la force contre la souveraineté, l'indé
pendance politique ou l'intégrité territoriale d'autres
Etats,

NollllIl la responsabilité principale du Conseil de
sécurité quant au maintien de la paix et de la sécurité
internationales,

S01/1ig1lll1/1 que les buts et principes des Nations
Unies ne peuvent être atteints que si les Etats jouis
sent de l'égalité souveraine et respectent pleinement
les obligations découlant de ces buts et principes dans
leurs relations internationales,

(il'lll'l'II/CIII /Ir(;occl//Jl;e par la tendance croissante
qu'ont les Etats a recourir il l'emploi de la force dans
les relations internationales, passant ainsi outre aux
dispositions de la Charte et de la Déclaration relative
aux principes du droit international touchant les rela
tions amicales et la coopération entre les Etats con
formément il la Charte des Nations Unies l4l ,

l'/,(;occl/pec Cil ol/Ire par le fait que le Conseil de
sélurité n'a pas pu prendre de mesures décisives pour
le maintien de la paix internationale et le règlement
des nmtlits internationaux,

Rccol/l/uil,\U/l1 que les moyens fondamentaux
d'instaurer une sécurité véritable comprennent notam
ment le renforœment du système de sécurité collective
de la Charte, l'instauration du nouvel ordre écono
mique international et la promotion d'un désarmement
général et complet sous nmtrôle international eftï
lale. conformément aux principes et aux priorités lon-

1" Rl',oiutioll ~(,2'i iXXV), allllè\è.
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venus dans le Document final de la dixième session
extraordinaire de l'Assemblée générale 140, première
session extraordinaire consacrée au désarmement,
et réaffirmés dans le Document de clôture de la
douzième session extraordinaire 141 , deuxième session
extraordinaire consacrée au désarmement,

Consciente du rôle important que les mesures de
sécurité collective peuvent jouer en renforçant le rôle
du Conseil de sécurité dans l'exercice de sa respon
sabilité de promouvoir et de maintenir la paix et la
sécurité internationales conformément à la Charte,

Regrettant que les dispositions de la Charte con
cernant les mesures de sécurité collective n'aient pas
été pleinement appliquées,

Tenant compte, à cet égard, du rapport du Secré
taire général sur l'activité de l'Organisation 144,

144 Do("ument.' ojjil'il'i.,' dl' l'As.l'<'mh/,'1' géllém/i'. 1I'i'II!I'-I'<'{Jlihlll'
.,e.l.lÏtIll. Supp/émoll Il'' 1 (A!37!1).

Ayant examiné la question intitulée .. Application
des dispositions de sécurité collective de la Charte
des Nations Unies pour le maintien de la paix et de la
sécurité internationales",

COf1\'(/incue qu'une étude sur la sécurité collective
est opportune et nécessaire,

1. Prie le Conseil de sécurité d'étudier, en toute
priorité, la question de l'application des dispositions
de sécurité collective de la Charte des Nations Unies,
en vue de renforcer la paix et la sécurité internatio
nales, et de faire rapport sur la question à l'Assemblée
générale lors de sa trente-huitième session;

2. Décide d'inscrire à l'ordre dujour provisoire de
sa trente-huitième session la question intitulée" Appli
cation des dispositions de sécurité collective de la
Charte des Nations Unies pour le maintien de la paix
et de la sécurité internationales".

108" séallce plénière
16 décemhre 1982
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37/87. Effets des rayonnements ionisants

L'A s.lclIlhlc'c gélléralc,

Rappelallt sa résolution 913 (X) du 3 décembre 1955.
portant création du Comité scientifique des Nations
Unies pour l'étude des effets des rayonnements ioni
sants, et ses résolutions ultérieures à ce sujet, dont la
résolution 36/14 du 28 octobre 1981, par laquelle elle a
notamment demandé au Comité scientifique de con
tinuer ses travaux,

Prcllallt acte m'ec .wti.~f(lctioll du rapport du Comité
scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets
des rayonnements ionisants! et de ses annexes scienti
fiques'.

Réa.ffirlllallt qu'il est souhaitable que le Comité
scientifique continue ses travaux,

Pn;occupéc par les effets néfastes qui peuvent résul
ter, pour les générations actuelles et futures. des
niveaux de rayonnement auxquels l'humanité est
exposée,

COl/.lciclltc de la nécessité de continuer à examiner
et à rassembler des informations sur les rayom~~ments

ionisants de toute origine ct à analyser leurs effets
sur l'homme et son environnement,

l, F('licite le Comité scientifique des Nations
Unies pour l'étude des effets des rayonnements ioni
sants pour son excellent rapport de fond et pour la
précieuse contribution qu'il a apportée au cours des
vingt-sept années écoulées depuis sa création à une
connaissance et à une compréhension plus larges des
niveaux des effets et des dangers des rayonnements
ionisants, et de la façon dont il accomplit, avec l'auto
rité de la science et l'indépendance du jugement, Ic
mandat qui lui a été confié à l'origine;

2, /Votc (/l'ec sati.I:/I/c1ioll le développement continu
de la coopération scientifique entre le Comité scien
tifique et le Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement;

3, Pric le Comité scientifique de continuer ses
travaux, y compris ses importantes activités de coordi
nation, pour mieux faire connaître les niveaux, les
etfets et les dangers des rayonnements ionisants de
toute origine;

4. Accucillc (/l'CC .lati,l:/lictioll ct approul'(' les
intentions et les plans formulés par le Comité scienti
fique en vue de la poursuite de ses activités scientifi
ques d'examen et d'évaluation au nom de l'Assemblée
générale;

, Doellllll'Ilts oJ.lieieis dl' IAs.Il'lIlhlc;,' .':,;II<'1'(/lc, /rl'll1c-.II'(J/ii'IIIC
.\l'nùm, SII(J{JI<'IIICII/ Il'' 45 (A/37/45).

1 Pour l'ensemhle du rapport. avec ses annexes scientifiques,
voir LC.I· raVoIlIlC'"CII/.' iOllistlllts : \III/I'('C.' ('/ ':I.I"/.' !Jiolog"/Iw,
(publication des Nations Unies. numéro de vente: F.82.IX.l!).

5, Pric le Comité scientifique d'examiner, à sa
prochaine session. les problèmes importants qui se
posent dans le domaine des rayonnements et de faire
rapport sur cette question il l'Assemblée générale lors
de sa trente-huitième session;

6. Pri(' le Programme des Nations Unies pour
l'environnement de continuer à apporter son appui au
Comité scientifique afin de lui permettre de poursuivre
efficacement ses travaux et d'assurer la diffusion de
ses conclusions auprès de r Assemblée générale. de la
communauté scientifique et du public;

7. t;.rprilllcll/ .\tItis/l/ctioll de l'assistance fournie
au Comité scientifique par les Etats Membres, les
institutions spécialisées. l'Agence internationale de
l'énergie atomique et les organisations non gouverne
mentales. et les invite il accroître leur coopération
dans ce domaine.

8. /1II'ile les Etats Membres ainsi que les orga
nismes des Nations Unies et les organisations non
gouvernementales intéressés à continuer de communi
quer des données pertinentes sur les doses, les effets
et les dangers des différentes sources de rayonne
ment, ce qui aiderait considérablement le Comité
scientifique à élaborer les prochains rapports qu'il
présentera il l'Assemblée générale.

/()()<' séallcc fJl<;lIit~r('

/() dhCl/lhrc IC)X2

37/88. Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter
sur les pratiques israéliennes affectant les droits
de l'homme de la population des territoires
occupés

A

l, ·A.I'scl/lhléc gà/(;ralc,

Rappela Il t ses résolutions 3092 A (XXYlII) du
7 décembre 1973.3240 B (XXIX) du 29 novembre 1974.
3525 B (XXX) du 15 décembre 1975, 31/106 B du
16 décembre 1976. 32/91 A du 13 décembre 1977.
.n/l13 A du 18 décembre 1978. 34/90 B du 12 décem
bre 1979.35/122 A du Il décembre 1980 et 36/147 A
du 16 décembre 1981.

Rappelallt (;J.:I/ICII/('lIt la résolution 465 (1980) du
Conseil de sécurité, en date du l,'r mars 1980, dans
laquelle le Conseil a notamment affirmé que la Con
vention de Genève relative à la protection des person
nes civiles en temps de guerre. du 12 août 1949".
est applicable aux territoires arabes occupés par
Israël depuis 1%7. y compris Jérusalem .

4 Nations Unies. Unllt'il dn lmi/,;.\. vol. 7~. n" 973. p. 287.
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Considérant que la promotion du respect des obli
gations découlant de la Charte des Nations Unies et
des autres instruments et règles du droit international
est l'un des buts et principes fondamentaux de l'Orga
nisation ries Nations Unies,

Ayant à /'esprit les dispositions de la Convention
de Genève,

Notant qu'Israël et les Etats arabes dont les terri
toires sont occupés par Israël depuis juin 1967 sont par
ties à ladite Convention,

Tenant compte du fait que les Etats parties à ladite
Convention s'engagent, conformément à l'article
premier de celle-ci, non seulement à respecter mais
également à faire respecter la Convention en toutes
circonstances,

1. Réaffirme que la Convention de Genève relative
à la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du 12 août 1949, s'applique aux territoires pales
tiniens et autres territoires arabes occupés par Israël
depuis 1967, Y compris Jérusalem;

2. Condamne une j()is de plus le fait qu'Israël, en
sa qualité de Puissance occupante, ne reconnaisse
pas que ladite Convention s'applique aux territoires
qu'il occupe depuis 1967, y compris Jérusalem;

3. Enjoint éner!tiquement Israël de reconnaître et
de respecter les dispositions de ladite Convention dans
les territoires palestiniens et autres territoires arabes
qu'il occupe depuis 1967, y compris Jérusalem;

4. Demande instamment à tous les Etats parties il
ladite Convention de tout mettre en œuvre en vue de
faire respecter et appliquer ses dispositions dans les
territoires palestiniens et autres territoires arabes
occupés par Israël depuis 1967, Y compris Jérusalem.

lOf)<' séance plénit're
/() décemhre 19~2

B

L'Assemhlée !ténérale,

Rappelant ses résolutions 32/5 du 28 octobre 1977,
33/113 B du 18 décembre 1978,34/90 C du 12 décem
bre 1979, 35/122 B du Il décembre 1980 et 36/147 B
du 16 décembre 1981,

Rappelant é!talement la résolution 465 (1980) du
Conseil de sécurité, en date du Il'r mars 1980,

Exprimant .\'lI pndiJnde préoccupation et sa l'h'c
inquiétude devant la gravité de la situation actuelle
dans les territoires palestiniens et autres territoires
arabes occupés, y compris Jérusalem, résultant du
maintien de l'occupation israélienne et des mesures
et décisions prises par le Gouvernement israélien,
Puissance occupante, en vue de modifier le statut
juridique, le caractère géographique et la composition
démographique de ces territoires,

Considérant que la Convention de Genève relative
à la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du 12 août 19494, s'applique à tous les terri
toires arabes occupés depuis le 5 juin 1967, Y compris
Jérusalem,

1. Considère que toutes les mesures et décisions
de ce genre prises par Israël dans les territoires pales
tiniens et autres territoires arabes occupés depuis 1967.

y compris Jérusalem, contreviennent aux dispositions
pertinentes de la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre,
du 12 août 1949, et constituent une grave obstruction
aux efforts déployés en vue d'instaurer une paix juste
et durable au Moyen-Orient et n'ont donc pas de valeur
juridique;

2. lh;plore l'il'elllent qu'Israël persiste à appliquer
ces mesures, en particulier la création de colonies
dans les territoires palestiniens et autres territoires
arabes occupés, y compris Jérusalem;

3. /:\i!te qu'Israël respecte strictement ses obli
gations internationales conformément aux principes
du droit international et aux dispositions de la Con
vention de Genève;

4. Erige une j()i.1 de plus que le Gouvernement
israélien, Puissance occupante, cesse immédiatement
de prendre toutes mesures qui auraient pour effet de
modifier le statut juridique, le caractère géographique
ou la composition démographique des territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés
depuis 1967, y compris Jérusalem;

5. /)ell/lI//(le install/ment à tous les Etats parties
il la Convention de Genève de respecter et de faire
tous leurs efforts en vue de faire respecter et appli
quer ses dispositions dans tous les territoires arabes
occupés par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem,

100" séance plénit're
/() dhell/hre fC)~2

c

L'A s.lelllhlée génémle.

."" Inspi/'(/nt des buts et principes de la Charte des
Nations Unies ainsi que des principes et des disposi
tions de la Déclaration universelle des droits de
l'homme",

AYlI/lt li l'esprit les dispositions de la Convention
de Genève relative il la protection des personnes
civiles en temps de guerre, du 12 août 19494 , ainsi que
celles d'autres conventions et règlements pertinents,

Rappelant toutes ses résolutions sur la question,
en particulier les résolutions 32/91 B et C du 13 dé
cembre 1977,33/113 C du 18 décembre 1978,34/90 A
du 12 décembre 1979, 35/122 C du Il décembre 1980
et 36/147 C du 16 décembre 1981, et celles que le
Conseil de sécurité, la Commission des droits de
l'homme et les autres organes intéressés de l'Organi
sation des Nations Unies, ainsi que les institutions
spécialisées, ont adoptées il propos de cette question,

AYlInt e.wminé le rapport du Comité spécial chargé
d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les
droits de l'homme de la population des territoires
occupés/>, dans lequel figurent, notamment, des décla
rations publiques faites par des responsables du Gou
vernement israélien,

1. Félicite le Comité spécial chargé d'enquêter sur
les pratiques israéliennes affectant les droits de
l'homme de la population des territoires occupés des
efforts qu'il a déployés dans l'accomplissement des

, Résolution 217 A (Ill).
h Voir A/37/485 el Corr J.
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tâches que lui avait confiées l'Assemblée générale,
ainsi que de la minutie et de l'objectivité dont il a fait
preuve;

2. Déplore le refus persistant d'Israël de permettre
au Comité spécial de se rendre dans les territoires
occupés;

3. ExiRe qu'Israël permette au Comité spécial de
se rendre dans les territoires occupés;

4. Réaffirme que l'occupation constitue en
soi une grave violation des droits de l'homme de la
population civile des territoires arabes occupés;

5. Condamne la violation continue et persistante
par Israël de la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre,
du 12 août 1949, et d'autres instruments internationaux
applicables, et condamne en particulier les violations
que la Convention qualifie d'''infractions graves" à
ses dispositions;

6. Déclare /lne ./ilis de plus que les infractions
graves à ladite Convention commises par Israël consti
tuent des crimes de guerre et un affront à l'humanité;

7. Condamne énl'l"Riquell/ent les politiques et pra
tiques israéliennes suivantes:

a) Annexion de certaines parties des territoires
occupés, y compris Jérusalem;

h) Imposition de la législation, de la juridiction et de
l'administration israéliennes au territoire syrien des
hauteurs du Golan, aboutissant à l'annexion dl' ./ileto
de ce territoire;

(') Création de nouvelles colonies israéliennes et
extension des colonies existantes sur des terres ara
bes, tant publiques que privées, et transfert dans ces
colonies d'une population étrangère;

d) Evacuation, déportation, expulsion, déplacement
et transfert d'habitants arabes des territoires occupés
et déni de leur droit d'y retourner;

l') Confiscation et expropriation des biens arabes
publics et privés dans les territoires occupés et toutes
autres transactions portant sur l'acquisition de terres
et impliquant les autorités, des institutions ou des
ressortissants israéliens, d'une part, et les habitants ou
des institutions des territoires occupés, d'autre part;

,f) Excavations et transformations du paysage et des
sites historiques, culturels et religieux, en particulier
à Jérusalem;

R) Destruction et démolition de maisons arabes;

Il) Châtiments collectifs, arrestations massives,
détention administrative et mauvais traitements dont
est victime la population arabe;

i) Mauvais traitements et tortures infligés aux
détenus;

.i) Pillage du patrimoine archéologique et culturel;

k) Entraves aux libertés et pratiques religieuses et
atteintes au respect des droits et coutumes familiaux;

1) Entraves au système d'enseignement ainsi qu'au
développement économique et social de la population
dans les territoires palestiniens et autres territoires
arabes occupés;

m) Entraves au droit des personnes de se déplacer
librement à l'intérieur des territoires palestiniens et
autres territoires arabes occupés;

n) Exploitation illégale des richesses naturelles, des
ressources et de la population des territoires occupés;

8. Réaffirme que toutes les mesures prises par
Israël pour modifier le caractère physique, la compo
sition démographique, la structure institutionnelle ou
le statut des territoires occupés ou d'une partie quel
conque de ces territoires, y compris Jérusalem, sont
nulles et non avenues et que la politique d'Israël qui
consiste à établir une partie de sa population et de
nouveaux immigrants dans les territoires occupés
constitue une violation flagrante de la Convention de
Genève et des résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies;

9. EriKe qu'Israël renonce immédiatement aux
politiques et pratiques mentionnées aux paragraphes 7
et 8 ci-dessus;

10. Prie instamment les organisations internatio
nales ainsi que les institutions spécialisées, en parti
culier l'Organisation internationale du Travail, d'exa
miner les conditions des travailleurs arabes dans les
territoires palestiniens et autres territoires arabes
occupés, y compris Jérusalem;

Il. Dell/ande ù nO/l\'ew( à tous les Etats, en parti
culier aux Etats parties à la Convention de Genève,
en vertu de l'article premier de la Convention, ainsi
qu'aux organisations internationales et aux institu
tions spécialisées, de ne reconnaître aucune des modi
fications effectuées par Israël dans les territoires
occupés et d'éviter de prendre des mesures, notam
ment dans le domaine de l'assistance, qu'Israël pour
rait mettre à profit pour poursuivre sa politique
d'annexion ou de colonisation ou toute autre politique
ou pratique mentionnée dans la présente résolution;

12. Prie le Comité spécial, en attendant la fin pro
chaine de l'occupation israélienne, de continuer à
enquêter sur les politiques et pratiques israéliennes
dans les territoires arabes occupés par Israël depuis
1967, de procéder, selon qu'il conviendra, à des
consultations avec le Comité international de la Croix
Rouge pour assurer la sauvegarde du bien-être et des
droits de l'homme de la population des territoires
occupés et de faire rapport au Secrétaire général le
plus tôt possible et, par la suite, chaque fois que le
besoin s'en fera sentir;

13. Prie le Comité spécial de continuer à enquêter
sur le traitement des civils détenus dans les territoires
arabes occupés par Israël depuis 1967;

14. Condall/ne le refus par Israël de permettre à
des personnes des territoires occupés de comparaître
comme témoins devant le Comité spécial;

15. Prie le Secrétaire général:

li) De mettre à la disposition du Comité spécial tous
les moyens nécessaires pour enquêter sur les politi
ques et pratiques israéliennes dont il est question
dans la présente résolution, y compris ceux dont il
aura besoin pour se rendre dans les territoires occupés;

h) De continuer à fournir le personnel supplémen
taire qui pourra être nécessaire pour aider le Comité
spécial dans l'accomplissement de ses tâches;
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c) D'assurer la plus large diffusion aux rapports du
Comité spécial et aux renseignements concernant ses
activités et ses conclusions, par tous les moyens dont
il pourra disposer par l'intermédiaire du Département
de l'information du Secrétariat, et, si nécessaire, de
réimprimer les rapports du Comité spécial qui sont
épuisés;

d) De faire rapport à l'Assemblée générale, lors de
sa trente-huitième session, sur les tâches qui lui sont
confiées aux termes du présent paragraphe;

16. Prie le Conseil de sécurité de faire en sorte
qu'Israël respecte et observe toutes les dispositions de
la Convention de Genève relative à la protection des
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949,
dans les territoires palestiniens et autres territoires
arabes occupés depuis 1967, Y compris Jérusalem,
et de prendre des mesures pour mettre un terme à la
politique et aux pratiques israéliennes dans ces terri
toires;

17. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme
de la population des territoires occupés".

100" séance plénière
J() décemhre 1982

D

L'Assemhlée Rénérale,

Rappelant les résolutions 468 (1980), 469 (1980) et
484 (1980) du Conseil de sécurité, en date des 8 et
20 mai 1980 et 19 décembre 1980, et sa propre résolu
tion 36/147 D du 16 décembre 1981,

Profondément préoccupée de l'expulsion, par les
autorités d'occupation militaire israéliennes, des
maires d'Hébron et d'Halhoul et du juge islamique
d'Hébron,

Rappelant la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre,
du 12 août 1949", en particulier l'article premier et le
premier paragraphe de l'article 49, qui sont libellés
comme suit:

"Article premier

"Les Hautes Parties contractantes s'engagent à
respecter et à faire respecter la présente Convention
en toutes circonstances."

"Article 49

"Les transferts forcés, en masse ou individuels,
ainsi que les déportations de personnes protégées
hors du territoire occupé dans le territoire de la
Puissance occupante ou dans celui de tout autre
Etat, occupé ou non, sont interdits, quel qu'en soit le
motif... ",

Réqfjirmant que la Convention de Genève s'appli
que aux territoires palestiniens et autres territoires
arabes occupés par Israël depuis 1967, Y compris
Jérusalem,

1. E'(iRe une .fi}is de plus que le Gouvernement
d'Israël, Puissance occupante, rapporte les mesures

illégales prises par les autorités militaires d'occupa
tion israéliennes en expulsant et en emprisonnant les
maires d'Hébron et d'Halhoul et en expulsant le juge
islamique d'Hébron et facilite le retour immédiat des
notables palestiniens expulsés, afin qu'ils puissent
reprendre les fonctions auxquelles ils ont été élus ou
nommés;

2, Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale dès que possible sur l'applica
tion de la présente résolution.

100" séance pléllière
J() décemhre 19X2

E

L'A ssemhlée Réllérale,

PrtdiJ/ldélllellt préoccupée de ce que les territoires
arabes occupés depuis 1967 demeurent sous l'occupa
tion militaire d'Israël.

Rappelallt la résolution 497 (1981) du Conseil de
sécurité, en date du 17 décembre 1981, et les résolu
tions 36/226 B et ES-9/1 de l'Assemblée générale, en
date des 17 décembre 1981 et 5 février 1982,

RappC'/aIlt ses résolutions antérieures, en particu
lier les résolutions 3414 (XXX) du 5 décembre 1975,
31/61 du 9 décembre 1976, 32/20 du 25 novembre
1977, 33/28 et 33/29 du 7 décembre 1978, 34/70 du
6 décembre 1979 et 35/122 E du Il décembre 1980,
dans lesquelles elle a notamment demandé à Israël
de mettre fin à son occupation des territoires arabes
et d'évacuer tous ces territoires,

Réqf.lirmallt //lle .fi)il de plus l'illégalité de la
décision prise par Israël, le 14 décembre 1981, d'im
poser ses lois, sa juridiction et son administration au
territoire syrien occupé des hauteurs du Golan, qui a
abouti à l'annexion effective de ce territoire,

Ré((ftirmallt que l'acquisition de territoire par la
force est inadmissible aux termes de la Charte des
Nations Unies et que tous les territoires ainsi occupés
par Israël doivent être restitué~;,

RappC'/allt la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre,
du 12 août 19494 ,

1. COIlllamlle élll'rRiquemel/t Israël, Puissance
occupante, pour son refus de respecter les résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité, en particulier la résolution 497 (1981) du
Conseil de sécurité, dans laquelle ce dernier a décidé
notamment que la décision prise par Israël d'impo
ser ses lois, sa juridiction et son administration dans
le territoire syrien occupé des hauteurs du Golan
était nulle et non avenue et sans effet juridique sur le
plan international, et a exigé qu'Israël. Puissance
occupante, rapporte sans délai sa décision;

2. COlldamlle la persistance d'Israël à modifier le
caractère physique, la composition démographique, la
structure institutionnelle et le statut juridique du ter
ritoire arabe syrien occupé des hauteurs du Golan;

3. COllsidère que toutes les mesures et décisions
législatives et administratives qui ont été prises ou
seront prises par Israël, Puissance occupante, dans
le but de modifier le caractère et le statut juridique du
territoire arabe syrien des hauteurs du Golan sont
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nulles et non avenues, constituent une violation fla
grante du droit international et de la Convention de
Genève relative à la protection des personnes civiles
en temps de guerre, du 12 août 1949, et n'ont aucun
effet juridique;

4. Condamne énC'f.s.:iquelllent Israël pour les ten
tatives faites et les mesures prises en vue d'imposer
par la force aux citoyens du territoire arabe syrien
occupé des hauteurs du Golan la nationalité israé
lienne et des cartes d'identité israéliennes et lui
demande de renoncer à ses mesures répressives contre
la population du territoire arabe syrien des hauteurs
du Golan;

5. Demande aux Etats Membres de ne reconnaitre
aucune des mesures et décisions législatives et adminis
tratives susmentionnées;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, sur l'application de la présente résolution.

IO()<' .l'éllnce plénière
10 décelllhre 1982

F

L'Asselllhlée .s.:énérale,

Ayant li {"esprit la Convention de Genève relative
à la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du 12 août 19494 ,

Projàndément consternée par les dernières atrocités
commises par Israël, Puissance occupante, contre des
établissements d'enseignement dans les territoires
palestiniens occupés,

1. Réajfirme que la Convention de Genève rela
tive à la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du 12 août 1949, s'applique aux territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés par
Israël depuis 1967, Y compris Jérusalem;

2. Condamne les politiques et pratiques israé
liennes à l'endroit des étudiants et des enseignants
palestiniens des écoles, universités et autres établis
sements d'enseignement dans les territoires palesti
niens occupés, en particulier la politique qui consiste
à ouvrir le feu sur des étudiants sans défense, faisant
ainsi de nombreuses victimes;

3. Condamne la campagne israélienne systémati
que de répression contre les universités et de clôture
d'universités dans les territoires palestiniens occu
pés, qui limite et empêche les activités académiques
des universités palestiniennes en soumettant le choix
des cours, des manuels et des programmes d'ensei
gnement, l'admission des étudiants et la nomination
des membres des facultés au contrôle et à la super
vision des autorités militaires d'occupation, en viola
tion flagrante de la Convention de Genève;

4. E"â;.:e qu'Israël, Puissance occupante, se con
forme aux dispositions de ladite Convention, rapporte
toutes les mesures et décisions prises contre tous les
établissements d'enseignement, assure la liberté de
ces établissements et cesse immédiatement d'entraver
le bon fonctionnement des universités et des autres
établissements d'enseignement;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport sur
l'application de la présente résolution avant la fin de
1983.

!OO" séance plénière
10 décelllhre 1982

G

L'Asselllhlée .s.:(;11éra le ,

RlIppelllnt la résolution 471 (1980) du Conseil de
sécurité, en date du 5 juin 1980, dans laquelle le Con
seil a condamné les tentatives d'assassinat contre les
maires de Naplouse, Ramallah et AI Bireh et a
demandé que les auteurs de ces crimes soient immé
diatement arrêtés et poursuivis,

Rappelant é.s.:lI Il' 111 l'II t sa résolution 36/147 G du
16 décembre 1981,

Rappe/lInt IIne fiJi,l' dl' plllS la Convention de Genève
relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre, du 12 août 19494 , en particulier l'article 27,
qui dispose notamment:

.. Les personnes protégées ont droit, en toutes
circonstances, au respect de leur personne ... Elles
seront traitées, en tout temps, avec humanité et pro
tégées notamment contre tout acte de violence ou
d'intimidation ..... ,

Rél(ffirlllllllt que ladite Convention s'applique aux
territoires arabes occupés par Israël depuis 1%7, Y
compris Jérusalem.

1. Se déclare p)'(~fiJlldémentpréoccupée par le fait
qu'Israël, Puissance occupante, n'a, en deux ans, ni
arrêté ni poursuivi les auteurs des tentatives d'assas
sinat;

2. l:'xi.s.:e uni' jin's de plllS qu'Israël, Puissance
occupante, informe le Secrétaire général des résul
tats des enquêtes relatives aux tentatives d'assassinat;

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième ses
sion, sur l'application de la présente résolution.

IO()<' séance plénière
10 décemhre 1982

37/89. Coopération internationale touchant les utili
sations pacifiques de "espace extra-atmo
sphérique

L'A sselllhlée gh/(;rale,

Rappe/lIllt sa résolution 36/35 du 18 novembre 1981,

Avallt li {"esprit le fait que vingt-cinq ans se sont
écoulés depuis le début de la coopération interna
tionale touchant les utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique au sein de l'Organisation des
Nations Unies,

P)'(diJlldémellt c()ll\'lIincue qu'il est de l'intérêt de
l'humanité tout entière de promouvoir l'exploration et
l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique à des
fins pacifiques et de poursuivre les efforts en vue de
faire profiter tous les Etats des avantages en décou
lant, et profondément convaincue également de
l'importance que revêt dans ce domaine la coopéra
tion internationale, pour laquelle l'Organisation des
Nations Unies devrait continuer à constituer un centre,
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RéafJirmant l"importance de la coopération i1'!-terna~

tionale pour promouvoir l'instauration de la pnmaute
du droit en vue d'assurer le progrès et le maintien
de l'exploration et des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique.

Prenant note {/\'ec sati.\factioll des progrès réalisés
dans le développement de l'exploration pacifique de
l'espace et des applications des techniques spatiales
ainsi que dans le cadre de divers projets spatiaux
entrepris sur le plan national et en coopération, qui
contribuent à la coopération internationale dans ce
domaine,

Ayant examiné le rapport du Comité des utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique sur
les travaux de sa vingt-cinquième session7

,

1. Approuve le rapport du Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique;

2. Invite les Etats qui ne sont pas encore parties
aux traités internationaux régissant les utilisations de
l'espace extra-atmosphériqueX à envisager de les rati
fier ou d'y adhérer;

3. Prend acte (/l'el' sati.\factioll du fait que les
travaux de la deuxième Conférence des Nations Unies
sur l'exploration et les utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique ont été couronnés de
succès9

;

4. Note que, à sa vingt et unième session. le Sous
Comité juridique du Comité des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique a :

a) Poursuivi ses efforts en vue de formuler un projet
de principes visant les conséquences juridiques de la
téléobservation de la Terre depuis l'espace;

h) Examiné la possibilité de compléter les normes
du droit international relatives à l'emploi de sources
d'énergie nucléaires dans l'espace extra-atmosphé
rique par l'intermédiaire de son groupe de travail;

c) Poursuivi l'examen des questions relatives à la
définition ou à la délimitation de l'espace extra-atmo
sphérique et des activités spatiales. compte tenu
notamment des questions relatives à l'orbite des
satellites géostationnaires;

5. Décide que le Sous-Comité juridique du Comité
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmo
sphérique devrait, à sa vingt-deuxième session:

a) Continuer à titre prioritaire d'étudier en détail
les conséquences juridiques de la téléobservation de
la Terre depuis l'espace en vue de formuler un projet
de principes en la matière;

7 Document" ojjÏ<'ie/.l· Je IA",emhl<;e g"',,;mle. Irente-.leptième
"e".lion. Supplément n° 20 (A/37/20).

• Traité sur les principes régissant les activités des Etats en
matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphé
rique, y compris la Lune et les autres corps célestes [résolu
tion 2222 (XXI), annexe]: Accord sur le sauvetage des astronautes.
le retour des astronautes et la restitution des objets lancés dans
l'espace extra-atmosphérique [résolution 2345 (XXII), annexe]:
Convention sur la responsabilité internationale pour les domma
ges causés par des objets spatiaux [résolution 2777 (XXVI),
annexe]; Convention sur l'immatriculation des objets lancés dans
l'espace extra-atmosphérique [résolution 3235 (XXIX), annexe[:
Accord régissant les activités des Etats sur la Lune et les autres
corps célestes (résolution 34/68, annexe).

• Voir Rapport de la deuxième (',"!térellCl' Je" NI/tiolls Ullies
"ur l'exploration 1'/ les utili"l/tiolls {Jaci/iqll('.1 de /' e.\'PI/Cl' extm
I/tmll.\phérique. Vielllle, 9-2/l/oût 19H2 (A/CONF .101/10 et Corr.2).

h) Continuer d'examiner:

i) La possibilité de compléter les normes du droit
international relatives à l'emploi de sources
d'énergie nucléaires dans l'espace extra-atmo
sphérique, par l'intermédiaire de son groupe de
travail;

ii) Les questions relatives à la définition o~ .il la
délimitation de l"espace extra-atmosphenque
et des activités spatiales. compte tenu notam
ment des questions relatives à l'orbite des satel
lites géostationnaires. et consacrer le temps voulu
à un examen plus approfondi de cette question;

6. Note que, à sa dix-neuvième session, le Sous
Comité scientifique et technique du Comité des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique a
poursuivi:

(/) L'examen des questions relatives il la téléohser
vation de la Terre par satellite;

h) L'examen du Programme des Nations Unies
pour les applications des techniques spatiales et de la
coordination des activités spatiales menées dans le
cadre du système des Nations Unies;

c) L'étude de la nature physique et des caractéris
tiques techniques de l'orbite des satellites géostation
naires;

d) L'examen des aspects techniques et des mesures
de sécurité relatifs à l'emploi de sources d'énergie
nucléaires dans l'espace extra-atmosphérique;

c) L'examen des questions relatives aux systèmes
de transport spatial et à leurs incidences sur l'avenir
des activités spatiales;

.1) La préparation de la deuxième Conférence des
Nations Unies sur l'exploration et les utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmosphérique. en sa qualité
de Comité consultatif auprès du Comité préparatoire;

7. Fait sien//e la recommandation du Comité des
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique
tendant à ce que le Sous-Comité scientifique et tech
nique. à sa vingtième session:

a) Examine à titre prioritaire les questions sui
vantes:

i) Examen du Programme des Nations Unies pour
les applications des techniques spatiales et de la
coordination des activités spatiales menées dans
le cadre du système des Nations Unies;

ii) Questions relatives à la téléobservation de la
Terre par satellite;

iii) Emploi de sources d'énergie nucléaires dans
l'espace extra-atmosphérique;

h) Examine les questions ci-après:

i) Questions relatives aux systèmes de transport
spatial et à leurs incidences sur l'avenir des
activités spatiales;

ii) Examen de la nature physique et des caracté
ristiques techniques de l'orbite des satellites
géostationnaires:

H. Approll\'e le Programme des Nations Unies
pour les applications des techniques spatiales pour
1983, tel qu'il a été proposé au Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique par le
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Spécialiste des applications des techniques spatiales lO,

et les recommandations de la deuxième Conférence
des Nations Unies sur l'exploration et les utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique relatives
à ce programme t 1 ;

9. Prie le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique d'étudier, en deman
dant éventuellement le concours de ces deux sous
comités lors de leurs prochaines sessions, l'applica
tion des recommandations de la deuxième Conférence
des Nations Unies sur l'exploration et les utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique, en parti
culier l'ordre des priorités et la réalisation des études
recommandées par la Conférence;

JO. Exprime sa satisfaction à tous les gouverne
ments ainsi qu'aux institutions spécialisées et aux
autres organismes internationaux qui ont accueilli
des séminaires et des stages internationaux de forma
tion sur les applications des techniques spatiales,
notamment à l'intention des pays en développement,
ou qui ont offert des bourses ou apporté une autre
forme d'aide;

Il. Prie les institutions spécialisées et les autres
organismes internationaux de continuer à collaborer
et, selon les besoins, de renforcer leur collaboration
avec le Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique et de lui présenter des rapports
sur leurs activités dans le domaine des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique;

12. Prie le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique de poursuivre ses
travaux conformément à la présente résolution et aux
résolutions précédentes de l'Assemblée générale,
d'envisager, au besoin, de nouveaux projets touchant
les activités spatiales et de présenter à l'Assemblée,
lors de sa trente-huitième session, un rapport exposant
ses vues sur les questions à étudier dans l'avenir.

IODe séance plénière
10 décemhre 1982

37/90. Deuxième Conférence des Nations Unies sur
l'exploration et les utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique

L'Assemhlée générale.

Rappelant ses résolutions 33/16 du JO novembre
1978, 34/67 du 5 décembre 1979, 35/15 du 3 novembre
1980 et 36/36 du 18 novembre 1981, concernant la con
vocation et la préparation de la deuxième Conférence
des Nations Unies sur l'exploration et les utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique, qui s'est
tenue à Vienne du 9 au 21 août 1982,

RéaJJirmant l'importance de la coopération interna
tionale'touc.hant l'exploration et les utilisations paci
fiques de l'espace extra-àtmosphérique,

RéaJJirmant l'importance que revêt la coopération
internationale en vue de promouvoir l'instauration
de la primauté du droit pour assurer le progrès et le

III A/AC.105/302, sect. Ill.
Il Voir Rapport de la deuxième Conférence de.~ Nations Uni,'s

sur"explora/ion et le,~ utilisat;on,f pacifiques de rl'spa/'(' extra
atmtl.lphérique. Vienne. 9-21 août 1982 (A/CONF.IOI/lOet Corr.21.
par. 429 et 430.

maintien de l'exploration et des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique,

Gravement préoccupée par l'extension de la course
aux armements à l'espace extra-atmosphérique,

Consciente qu'il est nécessaire de tirer davantage
parti des techniques spatiales et de leurs applications
et de contribuer à une croissance méthodique des
activités spatiales favorables au progrès social et éco
nomique de l'humanité, en particulier des peuples des
pays en développement,

Tenant compte des nouveaux progrès des sciences
et des techniques spatiales prévus ou envisagés pour la
prochaine décennie et des nouvelles applications qui
en découleront, ainsi que des avantages qu'on peut en
attendre et des incidences qu'ils sont susceptibles
d'avoir sur le développement des pays et la coopération
internationale,

Consciente qu'il est nécessaire de mettre le grand
public encore mieux au fait des techniques spatiales
et de leurs applications,

Désireuse de conférer une efficacité accrue au rôle
de coordination de l'Organisation des Nations Unies,
laquelle est particulièrement bien placée pour favoriser
un accroissement de la coopération internationale et
de l'assistance internationale aux pays en développe
ment dans le domaine de l'exploration et des utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique,

E'(primant ,\'{/ ,\'{/ti.\faction du succès des préparatifs
de la Conférence, menés par l'intermédiaire du Comité
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique, agissant en qualité de Comité préparatoire de
la Conférence, et de son Sous-Comité scientifique et
technique, agissant en qualité de Comité consultatif.
ainsi que du secrétariat de la Conférence,

Pren{/nt {/cte du rapport de la deuxième Conférence
des Nations Unies sur l'exploration et les utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphériqueI 2 ,

1. E'(prime S{/ ,\'ati.\f{/ction et ses remerciement,\
au Gouvernement et au peuple autrichiens pour les
excellentes installations et l'hospitalité généreuse
qu'ils ont offertes à la deuxième Conférence des
Nations Unies sur l'exploration et les utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique;

2. Fait siefllle,\' les recommandations relatives à la
coopération internationale touchant les utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique qui sont
contenues dans le rapport de la Conférence Il;

3. Im'ite tous les gouvernements à prendre des
mesures efficaces en vue d'appliquer les recomman
dations de la Conférence;

4. Im'ile tous les Etats Membres, en particulier
ceux dont la capacité dans le domaine spatial est par
ticulièrement développée, à contribuer activement à
empêcher que l'espace extra-atmosphérique ne
devienne le théâtre d'une course aux armements, ce
qui est essentiel pour que la coopération internationale
touchant l'exploration et les utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique puisse progresser:

5. Prie tous les organes, organisations et orga
nismes des Nations Unies et les autres organisations

12 Ihid, (A/CONF.IOI/IO et Corr.2),
" Ihid,. par. 361.
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L'Assemblée générale,

Réaffirmant l'importanc~de la coopé.r~tio.n intern~

tionale touchant l'exploratIOn et les utIlisations pacI
fiques de l'espace extra-atmosphérique, y compris la
Lune et les autres corps célestes, ainsi que la promo
tion du règne du droit dans ce domaine de l'activité
humaine,

Prenant acte avec satisfaction de la tâche accom
plie par le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique, en particulier par son
Sous-Comité juridique,

Reconnaissant que, eu égard à l'accroissement
considérable des activités dans l'espace extra-atmo
sphérique, l'existence de règles et procédu~c::s.inter
nationales efficaces concernant la responsablhte pour
les dommages causés par des objets spatiaux demeure
extrêmement importante,

Ayant procédé il un flouvel examen de la Convention
sur la responsabilité internationale pour les dommages
causés par des objets spatiaux18,

lOOt' séance plénière
/0 décembre /982

Question d'un nouvel examen de la Conven
tion sur la responsabilité internationale pour
les dommages causés par des objets spatiaux

37/91.

intergouvernementales s'occupant dé l'espace extra- en augmentant comme il convient sa dotation en ~r-
atmosphérique ou d'activités liées à l'c::space de colla- sonnel technique et décide, sur la recommandatIon
borer à l'application des recommandatIons de la Con- de la Conférence l6

, que toutes activités nouvelles ou
férence; tout élargissement d'activités en cours prévus dans

la présente résolution seront financés essentielle~ent
6. Prend acte des recommandations de la Con- par des contributions volonta!res ,des Etats,. SOIt .en

férence relatives aux projets d'études l4 et invite espèces, soit en nature, et grace a une mO~lfi.catlon
toutes les institutions spécialisées et autres organi- des priorités dans le prochain budget ordmalre de
sations intergouvernementales intéressées à contri- l'Organisation des Nations Unies;
buer, dans leur domaine de compétence, à l'élabora- 10. Lance un appel à tous les gouvernements po~r
tion de ces études; . ,

qu'ils versent des contributions volontaIres, en espe-
7. Décide, comme l'a recommandé la Confé- ces ou en nature, destinées à permettre l'application

rencelS, que le Program~e des Na~ions Unie~ ~ur des recommandations de la Conférence;
les applications des techmques spatiales devraIt etre Il. Approuve les recommandations de la Confé-
axé sur les objectifs suivants: rence touchant la création et le renforcement des

a) Promouvoir les échanges de données d'expé- mécanismes régionaux de coopération ainsi que leur
rience concernant telle ou telle application; promotion et leur création par l'intermédiaire du sys-

b) Promouvoir la coopération dans le domaine des tème des Nations Unies·?;
sciences et des techniques spatiales d'une part entre 12. Souligne qu'il est nécessaire que tous les
pays développés et pays en développement, d'autre organismes des Nations Unies s'occupant de l'espace
part entre pays en développement; ou d'activités liées à l'espace coopèrent étroitement

c) Créer un programme de bourses de formation et souhaite qu'ils travaillent en étroite collaboration
approfondie de techniciens et de spécialistes des appli- avec des institutions internationales de financement et
cations des techniques spatiales avec l'aide des Etats des organismes subsidiaires comme le Programme
Membres et des organisations internationales compé- des Nations Unies pour le développement;
tentes; établir et mettre àjour régulièrement des listes 13. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que le
de bourses disponibles dans tous les Etats et les rapport de la Conférence soit accessible et fasse
organisations internationales compétentes; l'objet d'une diffusion adéquate;

d) Organiser régulièrement des séminaires sur les 14. Prie en outre le Secrétaire général de faire
applications des techniques spatiale,s de I!.0i?te et ~ur rapport à l'Assemblée générale, lors de sa t!"ente-
la mise au point de nouveaux systemes a 1 mte!1~I~n huitième session, sur l'application de la presente
des administrateurs et des responsables des activItés résolution.
d'application des techniques spatiales et d'élaboration
des techniques, ainsi que des séminaires d'une durée
appropriée à l'intention des utilisateurs d'applications
précises;

l') Favoriser, dans toute la mesure possible, la crois
sance de "noyaux" de techniciens autochtones et
d'une base technique autonome pour ce qui est des
techniques spatiales dans les pays en développem~nt,

avec la coopération d'autres organismes des Nations
Unies ou avec des Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies ou membres d'institutions spécia
lisées;

j) Diffuser, au moyen de réunions de groupes et de
séminaires, des informations sur les techniques et les
applications nouvelles et de pointe, l'accent étant mis
sur leur opportunité et leurs incidences pour les pays
en développement;

g) Fournir ou faire fournir des services technique.s
consultatifs sur les projets d'application des techm
ques spatiales, à la demande des Etats Membres ou
des institutions spécialisées;

8. Décide de créer un Service international d'infor
mation spatiale, qui se composera initialement d'un
annuaire des sources d'information et des services de
données et aura pour fonction d'indiquer, sur demande,
les banques de données et les sources d'information
accessibles;

9. Prie le Secrétaire général de renforcer la Divi
sion de l'espace extra-atmosphérique du Secrétariat

" Ibid.• par. 428.
" Ibid.• par. 430.

'0 Ibid .• par. 423.
17 Ibid .• par. 353.
18 Résolution 2777 (XXVI). annexe.
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Notant tII'e(' sati,\factio/l qu'à ce jour soixante-douze
Etats ont signé la Convention et soixante-deux l'ont
ratifiée,

l, Réaffirme l'importance de la Convention sur
la responsabilité internationale pour les dommages
causés par des objets spatiaux:

2. /I1I'ite tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait
à envisager d'urgence de ratifier la Convention ou d'y
adhérer.

fOO" séa/lce plénière
fO décemhre /982

37/92. Principes régissant l'utilisation par les Etats
de satellites artificiels de la Terre aux fins de
la télévision directe internationale

L'Asse/llhlée ~é/lérale,

Rappelant sa résolution 2916 (XXVII) du 9 novem
bre 1972, dans laquelle elle a souligné la nécessité d'éla
borer des principes régissant l'utilisation par les Etats
de satellites artificiels de la Terre aux fins de la télé
vision directe internationale et consciente du fait qu'il
importe de conclure un accord ou des accords inter
nationaux,

Rappelant en ol/trc ses résolutions 3182 (XXVIII)
du 18 décembre 1973, 3234 (XXIX) du 12 novembre
1974, 3388 (XXX) du 18 novembre 1975, 31/8 du
8 novembre 1976,32/196 du 20 décembre 1977,33/16
du 10 novembre 1978, 34/66 du 5 décembre 1979 et
35/14 du 3 novembre 1980, ainsi que sa résolution
36/35 du 18 novembre 1981, dans laquelle elle a décidé
d'envisager à sa trente-septième session d'adopter
un projet d'ensemble de principes régissant l'utilisa
tion par les Etats de satellites artificiels de la Terre
aux fins de la télévision directe internationale,

Notant (lI'CC .\'lIti.\factio/l les efforts faits par le
Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique et par son Sous-Comité juridique pour
se conformer aux directives énoncées dans les réso
lutions susmentionnées,

Constatant que plusieurs expenences de télévision
directe par satellite ont eu lieu et qu'un certain nom
bre de systèmes de satellites de télévision directe
sont opérationnels dans certains pays et seront peut
être commercialisés dans un avenir très proche,

Tenant compte du fait que l'exploitation de satel
lites de télévision directe internationale aura des
répercussions mondiales importantes sur les plans
politique, économique, social et culturel,

Estimant que l'élaboration de principes relatifs à
la télévision directe internationale contribuera à ren
forcer la coopération internationale dans ce domaine
et à promouvoir les buts et principes de la Charte des
Nations Unies,

Adopte les Principes régissant l'utilisation par les
Etats de satellites artificiels de la Terre aux fins de la
télévision directe internationale, tels qu'ils figurent
dans l'annexe à la présente résolution.

100" séance plénièrc
fO déccmhre 1982

ANNEXE

Principes régissant l'utilisation par les Etats de satelUtes
artificiels de la Terre aux fins de la télévision directe internationale

A. - BUTS ET OBJECTIFS

1. Les activités menées dans le domaine de la télévision directe
internationale par satellite devraient l'être d'une manière compa
tible avec les droits ~ouverains des Etats, y compris le principe
de la non-ingérence. et avec le droit de toute personne de recher
cher. de recevoir et de répandre des informations et des idées
proclamées dans les instruments pertinents des Nations Unies.

2. Ces activités devraient favoriser la libre diffusion et l'échange
d'informations et de connaissances dans les domaines culturel et
scientifique, contribuer au développement de l'éducation et au
progrès social et économique, en particulier dans les pays en déve
loppement, améliorer la qualité de la vie de tous les peuples et
procurer une distraction. dans le respect dû à l'intégrité politique
et culturelle des Etats.

3. Ces activités devraient. en conséquence, être menées d'une
manière compatible avec le développement de la compréhension
mutuelle et le renforcement des relations amicales et de la coopé
ration entre tous les Etats et tous les peuples dans l'intérêt du
maintien de la paix et de la sécurité internationales.

B. - ApPLICABIlITF. DU DROIT INTERNATIONAl.

4. Les activités dans le domaine de la télévision directe inter
nationale par satellite devraient être menées conformément au
droit international. y compris la Charte des Nations Unies, le
Traité sur les principes régissant les activités des Etats en matière
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y
compris la Lune et les autres corps célestes'", du 27 janvier 1%7,
et les dispositions pertinentes de la Convention internationale des
télécommunications et du Règlement des radiocommunications qui
la complète et des instruments internationaux relatifs aux relations
amicales et à la coopération entre les Etats et aux droits de l'homme.

c. - DROITS ET AVANTAGES

5. Tout Etat a un droit égal à mener des activités dans le
domaine de la télévision directe internationale par satellite et à
autoriser que de telles activités soient entreprises par des per
sonnes physiques ou morales relevant de sa juridiction. Tous les
Etats et tous les peuples sont en droit de bénéficier, et devraient
bénéficier, desdites activités. L'accès à la technique dans ce
domaine devrait être ouvert à tous les Etats sans discrimination,
il des conditions arrêtées d'un commun accord par tous les
intéressés.

D. -- COOPÉRATION INTERNATIONALE

6. Les activités dans le domaine de la télévision directe inter
nationale par satellite devraient être fondées sur la coopération
internationale et l'encourager. Celle coopération devrait faire
l'objet d'arrangements appropriés. Il faudrait tenir spécialement
compte du besoin que les pays en développement ont d'utiliser
la télévision directe internationale par satellite pour accélérer leur
développement national.

E. - RièGl_EMENT PACIFIQUE DES DIFFÉRENDS

7. Tout différend international qui pourrait naitre d'activités
relevant des présents principes devrait être réglé selon les procé
dures établies pour le règlement pacifique des différends dont les
parties au différend seraient convenues conformément aux dispo
sitions de la Charte des Nations Unies.

F. - RESPONSABILITÉ DES ETATS

8. Les Etats devraient assumer la responsabilité internationale
des activités menées par eux ou sous leur juridiction dans le
domaine de la télévision directe internationale par satellite ainsi

14 Résolution ~~22 (XXI), annexe.
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que de la conformité de ces activités avec les principes énoncés
dans le présent document.

9. Lorsque la diffusion de la télévision directe internationale
par satellite est assurée par une organisation internationale inter
gouvernementale, la responsabilité visée au paragraphe 8 ci-dessus
devrait incomber à la fois à cette organisation et aux Elats qui en
font partie.

G. - OBLIGATION ET DROIT D'ENGAGER DES CONSULTATIONS

10. Tout Etat émetteur ou récepteur participant il un service
de télévision directe internationale par satellite établi entre Etats
devrait, à la demande de tout autre Etat émetteur ou récepteur
participant au même service, engager promptement des consulta
tions avec l'Etat demandeur au sujet des activités qu'il mène dans
le domaine de la télévision directe internationale par satellite, sans
préjudice des autres consultations que ces Etats peuvent engager
avec tout autre Etat sur ce sujet.

H. - DROITS D'AUTEUR ET DROITS ANALOGUES

Il. Sans préjudice des dispositions pertinentes du droit inter
national, les Etats devraient coopérer pour assurer la protection
des droits d'auteur et des droits analogues sur une base hilaté
raie et multilatérale, au moyen d'accords appropriés entre les
Etats intéressés ou les personnes morales compétentes agissant
sous leur juridiction, Dans le cadre de -ette coopération, ils
devraient tenir spécialement compte de l'intérêt que les pays en
développement ont à utiliser la télévision directe pour accélérer
leur développement national.

L - NOTIFICATION À L'ORGANtSATlON Df,S NAtiONS UNIES

12. Afin de favoriser la coopération internationale dans le
domaine de l'exploration et de l'utilisation pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique, les Etats menant OU autorisant des activités
dans le domaine de la télévision directe internationale par satellite
devraient informer le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, dans toute la mesure possihle, de la nature de
ces activités. A la réception desdits renseignements, le Secrétaire
général devrait les diffuser immédiatement et de façon efficace aux
institutions spécialisées compétentes ainsi qu'au grand puhlic et il la
communauté scientifique internationale.

J. - CONSULTATIONS ET ACCORDS "NTRte ETArs

13, Tout Etat qui se propose d'étahlir un service de télévision
directe internationale par satellite ou d'en autoriser l'établissement
doit notifier immédiatement son intention il l'Etat ou aux Etats
récepteurs et entrer rapidement en consultation avec tout Etat parmi
ceux-ci qui en fait la demande.

14. Un service de télévision directe internationale par satellite
ne sera établi que lorsque les conditions énoncées au paragra
phe 13 ci-dessus auront été satisfaites et sur la hase d'accords ou
d'arrangements. ainsi que le requièrent les instnlments pertinents
de l'Union internationale des télécommunications et conformé
ment à ces principes.

15. En ce qui concerne le débordement inévitahle du rayon
nement du signal provenant du satellite, les instruments pertinents
de l'Union internationale des télécommunications sont exclusive
ment applicahles,

37/93. Etude d'ensemble de toute la question des
opérations de maintien de la paix sous tous
leurs aspects

L'A ssclIlh/éc généra/c.

Rappcfallt ses résolutions 2006 (XIX) Ju I~ février
1965.2053 A (XX) du 15 Jécembre 1965.2249 (S-V) du
23 mai 1967,2308 (XXII) du 13 décembre 1967,2451
(XXIII) du 19 décembre 1968,2670 (XXV) du 8 déœm
bre 1970. 2835 (XXVI) du 17 Jécembre 1971, 2965
(XXVII) du 13 décembre 1972, 3091 (XXVIII) du
7 décembre 1973. 3239 (XXIX) du 29 novembre 1974,

3457 (XXX) du 10 décembre 1975,31/105 Ju 15 Jécem
bre 1976, 32/106 du 15 Jécembre 1977, 33/114 Ju
18 décembre 1978.34/53 du 23 novembre 1979,35/121
du Il décembre 1980 et,6/37 du 18 novembre 1981.

Att('l/dollt la publication du rapport du Comité spé
cial des opérations de maintien de la paix il l'Assem
blée générale lors de sa trente-huitième session,

1. R(;offilïl/(, le mandat conféré au Comité spécial
des opérations de maintien Je la paix par les résolu
tions pertinentes Je l'Assemblée générale;

2. /)('('idc d'inscrire itl'ordre du jour provisoire de
la trente-huitième session la question intitulée" Etude
J'ensemble de loute la question Jes opérations Je
maintien de la paix sous tous leurs aspects",

1O()<'\(;m/cc p/h/ih'c
III dhclllh,.(' //)X::

.'7/94, Questions relatives à l'information

1,',-l.l.lCl/lh/c(' g(;I/(;"o/c,

Ruppe/ol/t ses résolutions 34/181 et 34/182 Ju 18 dé
cembre ILJ79, 35/201 du 16 décembre 1980 et 36/149 A
du 16 décembre ILJ81,

Ruppelul/t les dispositions pertinentes Je la Décla
ration Je Mexico sur les politiques culturelles 20

,

adoptée il la Conférem:e mondiale sur les politiques
culturelles, qui s'est tenue it Mexico du 26 juillet au
6 aoùt ILJ82,

Rop/i('/ul/t les dispositIons pertinentes de la Décla
ration tinale Je la sixième Conférence Jes chefs d'Etat
ou de gouvernement des pays non alignés, tenue il
La Havane du 3 au 9 septembre 197921 • où il est souli
gné que la coopération dans le domaine de l'informa
tion fait partie intégrante de la lutte pour la création
d'un nouvel ordre mondial de l'information, de la
Déclaration de la Conférence des ministres des affai
res étrangères des pays non alignés, tenue il New
Delhi du 9 au 13 février ILJ81 22 , ainsi que des cinquième
et sixième Réunions Ju Conseil intergouvernemental
des ministres de l'information des pays non alignés,
tenues il Georgetown en mai 1981 et il La Valette en
juin ILJ82 ..

Roppe/ui/t les résolutions pertinentes aJoptées par
la Conférence des (hefs d'Etat et de gouvernement Je
l'Organisation de l'unité africaine il sa dix-huitième
session ordinaire, qui S'l'st tenue il Nairobi Ju 24 au
27juin 1981",

ROPlic!ul/! l'arti(1e Il) de la Dé(laration universelle
des droits de l'homme'.), qui Jispose que tout individu
a droit il la liberté d'optnion et d'expression. œ qui
implique le droit de ne pas ètre inquiété pour ses
opinions el celui dl:' chl:'r(her. de rl:'cl:'voir ct de répan
dre, sans considérations de frontières. les informations
et ks idées par quelque moyen d'expression que cc
soit, et l'article 2LJ, qui slipuk que ces droits et libertés
n~~ pnulTunt, en ;lIlCUn cas, s'exercer contrairement
aux huts L'I aux principes des Nations Unies,

..'11 Voir /\./37/453 cl ('orr 1.. ll'llll...'\l', pdr. 40 a 4:!

." VOII A.I14/'42. ""Ill'Xc'. 'l'L'I 1. rdr 21;0 a 2<)<).
" Voir A/V,/I il> et ('orr 1..1I11le'"
., Voir :\/'16/-"4, dnn",L' Il
., Rnolullon :'17 A 11111.
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Rappelant les dispositions pertinentes de l'Acte final
de la Conférence sur la sécurité et la coopération en
Europe, signé ~I Helsinki le l"r août 1975,

Rappelant é1{a!Clllent les dispositions pertinentes de
la Déclaration sur la préparation des sociétés ù vivre
dans la paix 2

"

Rappelant les résolutions 4/19 et 4/21 adoptées par
la Conférence générale de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture à sa
vingt et unième session, tenue ù Belgrade du 23 sep
tembre au 28 octobre 19802h ,

Considérant que la publication du rapport final de
la Commission internationale d'étude des problèmes
de la communication n contribue très utilement ù
l'étude des problèmes de l'information et de la com
munication et que les recommandations qu'il contient
représentent également un encouragement important
pour la poursuite de l'examen, de l'analyse et de
l'étude des problèmes de l'information et de la com
munication,

Considérant que la coopération internationale dans
le domaine du développement de la communication
doit être fondée sur l'égalité, la justice, l'avantage
mutuel et les principes du droit international,

Consciente que le développement de l'infrastructure
des communications, notamment de la capacité
nationale et régionale de production et de diffusion
de messages autochtones, est un des facteurs impor
tants de la véritable participation de la majeure partie
des pays en développement aux échanges interna
tionaux,

Reconnaissant le rôle central que joue l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture, dans le cadre de son mandat, dans le domaine
de l'information et de la communication ainsi que les
progrès accomplis par l'Organisation dans ce domaine,

1. Prcnd actc ill'/'(' .Hlti.\/ilctio/l du rapport du
Directeur général de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture sur la mise
en œuvre du Programme international pour le dévelop
pement de la communication et l'instauration d'un
nouvel ordre mondial de l'information et de la com
munication 2K ;

2. SouliRne l'importance des efforts faits pour
appliquer les principes énoncés dans la Déclaration
sur les principes fondamentaux concernant la contri
bution des organes d'information au renforcement de
la paix et de la compréhension internationale, ù la
promotion des droits de l'homme et ù la lutte contre le
racisme, l'ilpartheid et l'incitation ~l la guerre 24 ,

adoptée le 28 novembre 1978 par la Conférence géné
rale de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture;

2' Résolution 33/73.
2. Voir Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la

science et la culture, Acte.l dl' III ('lInt/re'ne/' g/nt'rliie. "illgl ,'1

/llIihll(, .1(,.I.I·ioll, vol. 1. R/solillioll.l, sect. III.
27 Puhlié en J980 par l'Organisation des Nations Unies pOUl

l'éducation, la science et la culture sous le titre "Voix multiples,
un seul monde".

'" A/37/453 et Corr.l, annexe.
20 Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science

et la culture, Act/,.1 dl' III ('oll{,;n'lIcc ~/;II';Jïlle. "illglihlle .\('SS;'III,

vol.l.Ré,\olllliolll,p. I05ù IO~.

3. J)e/lli/nde il tous les Etats Membres, ù tous les
organismes des Nations Unies, aux organisations inter
nationales, gouvernementales et non gouvernemen
tales et aux organisations professionnelles qui s'inté
ressent ù la communication de n'épargner aucun
effort pour mieux faire connaître, par tous les moyens
il leur disposition, les problèmes qui sont ù l'origine
de la demande du développement de la capacité des
pays en développement dans le domaine de la com
munication, en tant qu'étape sur la voie de l'instaura
tion d'un nouvel ordre mondial de l'information et de
la communication:

4. COl/sidèrl' que le Programme international pour
le développement de la communication constitue un
pas important vers l'instauration d'un nouvel ordre
mondial de l'information et de la communication et se
félicite des décisions adoptées par le Conseil inter
gouvernemental du Programme ù sa deuxième ses
sion, tenue il Acapulco (Mexique) du 18 au 25 janvier
1982:

5, /Vote il \,e( SlIti,l:/à(tiol/ la coopération qui existe
entre l'Organisation des Nations Unies, l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture et tous les autres organismes des Nations
Unies, en particulier l'Union internationale des télé
communications, touchant l'application du Pro
gramme;

h, t;xfJrillll' ,\i1 SlIli.\/àctiol/ il tous les Etats Membres
qui ont versé ou annoncé une contribution pour
l'application du Programme;

7. l>elllill/de aux Etats Membres, qu'ils soient
développés ou en développement, aux organisations et
aux organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux autres
organisations intergouvernementales et aux entreprises
publiques et privées intéressées de répondre aux
appels lancés par le Directeur général de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture et de verser des contributions au Pro
gramme car la disponibilité de ressources addition
nelles est essentielle il son application:

8, ('ol/sidère que le Projet mondial de diffusion
et d'échange d'informations par satellite prévu par
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, en coopération avec 1NTELSAT
et INTERSPOUTNIK et appuyé par le Programme,
représente un pas en avant vers la réduction du désé
quilihre qui règne dans la circulation mondiale de
l'informatinn:

1). neill/II/de aux Etats Membres de répondre posi
tivement ~l la résolution 4/22, relative ù la réduction
des tarifs des télécommunications pour l'échange
d'informations, adoptée par la Conférence générale de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture il sa vingt et unième session 2h :

10, III\'ile le Directeur général de l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture il poursuivre ses efforts dans le domaine de
l'information et de la communication et il présenter
il l'Assemblée génerale, lors de sa trente-huitième
session, un rapport détaillé sur l'application du Pro
gramme et sur les activités touchant l'instauration
d'un nouvel ordre mondial de l'information et de la
communication et, en coopération avec l'Union inter
nationale des tdécommunications, sm les effets des
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progrès et des pratiques actuels dans le domaine de la
technique et de leurs applications sur le secteur de
l'information et de la communication, en particulier
dans les pays en développement, en ayant notamment
à l'esprit les réunions que l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture doit
tenir prochainement sur ce sujet.

f(){}l'Irllncc plénière
10 déccmbre 1982

8

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3535 (XXX) du 17 décem
bre 1975, 31/139 du 16 décembre 1976, 33/115 A à C
du 18 décembre 1978,34/181 et 34/182 du 18 décembre
1979, 35/201 du 16 décembre 1980 et 36/149 B du
16 décembre 1981, concernant les questions relatives
à l'information,

Rappelant l'article 19 de Ja Déclaration universelle
des droits de l'homme 22 , qui dispose que tout individu
a droit à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui
implique le droit de ne pas être inquiété pour ses
opinions et celui de chercher, de recevoir et de
répandre, sans considérations de frontières, les infor
mations et les idées par quelque moyen d'expression
que ce soit, et l'article 29, qui stipule que ces droits
et libertés ne pourront, en aucun cas, s'exercer con
trairement aux buts et aux principes des Nations
Unies,

Rappelant égalcmcnt les articles 19 et 20 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques'O,

Rappelant les dispositions pertinentes de la Décla
ration finale de la sixième Conférence des chefs d'Etat
ou de gouvernement des pays non alignés, tenue à
La Havane du 3 au 9 septembre 197921 , où il est
souligné que la coopération dans le domaine de
l'information fait partie intégrante de Ja lutte pour la
création d'un nouvel ordre mondial de l'information.
de la Déclaration de la Conférence des ministres des
affaires étrangères des pays non alignés, tenue à New
Delhi du 9 au 13 février 1981 22 • ainsi que des cinquième
et sixième Réunions du Conseil intergouvernemental
des ministres de l'information des pays non alignés,
tenues à Georgetown en mai J981 et à La Valette en
juin 1982,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-Vl)
du l''r mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international. 3281 (XXIX) du
12 décembre J974, contenant la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Rappelant la Déclaration sur les principes fonda
mentaux concernant la contribution des organes
d'information au renforcement de la paix et de la
compréhension internationale. il la promotion des
droits de l'homme et à la lutte contre le racisme.
l'apartheid et l'incitation il la guerre '0 • adoptée le
28 novembre 1978 par la Contërence générale de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation. la
science et la culture. ainsi que les résolutions perti-

lU Résolution 2200 A IXXI), "noex.:.

nentes relatives à l'information et aux communica
tions de masse adoptées par la Conférence générale
à ses dix-neuvième, vingtième, vingt et unième et vingt
deuxième sessions,

Rappcltmt les dispositions pertinentes de l'Acte final
de la Conférence sur la sécurité et la coopération en
Europe, signé à Helsinki le J"r août 1975.

Rappelant les dispositions pertinentes de la Décla
ration sur la préparation des sociétés à vivre dans la
paix!' .

Rappclant égll1cmcllt les recommandations et dispo
sitions pertinentes des déclarations adoptées par le
Congrès mondial des livres, tenu à Londres du 7 au
Il juin 1982, et à la Conférence mondiale sur la poli
tique culturelle. tenue à Mexico du 26 juillet au 6 août
1982.

COllsciente qu'il est nécessaire que tous collaborent
à l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'infor
mation et de la communication, fondé notamment
sur la libre circulation et une diffusion plus large et
mieux équilibrée de l'information, qui garantisse la
diversité des sources d'information et le libre accès
à l'information, et, en particulier, qu'il est urgent de
changer l'état de dépendance des pays en développe
ment dans le domaine de l'information et de la com
munication et que ce nouvel ordre doit également
contribuer à renforcer la paix et la compréhension
internationale.

R(;,!f.fimlllllt que l'instauration d'un nouvel ordre
mondial de l'information et de la communication est
liée au nouvel ordre économique international et fait
partie intégrante du processus de développement
international,

Souligllllllt le rôle important que joue l'information
du public pour ce qui est de promouvoir la compré
hension et le soutien de l'instauration du nouvel ordre
économique international et d'une coopération inter
nationale pour le développement.

Sou ligllll/l t le rôle que joue l'information pour ce
qui est de promouvoir le désarmement universel et de
faire prendre conscience, à un public aussi vaste que
possible, du rapport qui existe entre le désarmement
et le développement,

Rél!ffirll1l1/lt le rôle primordial que l'Assemblée
générale doit jouer en ce qui concerne l'élaboration.
la coordination et l'harmonisation des politiques et
activités de l'Organisation des Nations Unies dans le
domaine de l'information et reconnaissant le rôle
central et important de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture dans le
domaine de l'information et de la communication.

Soulig/lll/lt la complémentarité des activités dans le
domaine de l'information et de la communication et
la nécessité de renforcer la coopération et la coordi
nation entre les organes, organisations et organismes
des Nations Unies s'occupant de divers aspects de
l'information et de la communication,

SOl/lignllnt son appui total au Programme interna
tional pour le développement de la communication,
qui ,;onstitue une étape importante sur la voie du déve
loppement de l'infrastructure des systèmes de com
munication des pays en développement.
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Erprinlllnt SlI sati,l:firction des travaux du Comité
de l'information dont il est rendu compte dans le
rapport que celui-ci a présenté à l'Assemblée générale
à sa trente-septième session 1

!,

Erprimllnt SlI sati.l/action des efforts déployés par
le Comité commun de l'information des Nations Unies
en vue d'améliorer la coordination entre les activités
d'information des différents organismes des Nations
Unies,

Prellant acte (/l'ec slIti.l:firctiOlr du rapport du Secré
taire général sur les questions relatives à l'infor
mation U

,

Prenant éRa/elllcllt lIcte (/l'CC sati.l:firctio/l du rap
port du Directeur général de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture 2X ,

1. Approul'e le rapport du Comité de l'information
et toutes ses recommandations et demande instam
ment qu'elles soient pleinement mises en œuvre;

2. Réfljfirllle le mandat confié au Comité de l'infor
mation par l'Assemblée générale dans sa résolution
34/182, à savoir:

a) De poursuivre l'examen des politiques et acti
vités de l'Organisation des Nations Unies dans le
domaine de l'information, compte tenu de l'évolution
des relations internationales, notamment au cours des
deux dernières décennies, et des impératifs de l'instau
ration du nouvel ordre économique international et
d'un nouvel ordre mondial de l'information et de la
communication;

h) D'évaluer et de suivre les efforts déployés et les
progrès réalisés par le système des Nations Unies
dans le domaine de l'information et de la communi
cation;

c) De promouvoir l'instauration d'un nouvel ordre
mondial de l'information et de la communication plus
juste et plus efficace, destiné à renforcer la paix et la
compréhension internationale et fondé sur la libre
circulation et une diffusion plus large et mieux équi
librée de l'information, et de faire des recommanda
tions sur ce sujet à l'Assemblée générale;

3. Prie le Comité de l'information, gardant à
l'esprit son mandat, dont l'élément essentiel est de
continuer à examiner les politiques et les activités du
Département de l'information du Secrétariat, de conti
nuer à promouvoir l'instauration d'un nouvel ordre
mondial de l'information et de la communication plus
juste et plus efficace, de continuer à solliciter la coopé
ration et la participation active de tous les organismes
des Nations Unies, en particulier l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture et l'Union internationale des télécommuni
cations, en évitant tout double emploi en la matière:

4. Ajfirme son ferme appui à l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture et aux efforts qu'elle déploie pour promouvoir
l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'infor
mation et de la wmmunication;

5. Réitère une.f()i.1 dc p/IiS l'appel qu'elle a adresse
aux Etats Membres, aux moyens d'information et de
communication, tant publics que privés, ainsi qu'aux

.li Documen!s <I/.Iici"'s dc l'A,lseli/!>!'''' g"IIt'r,,!e, lft'lI/e-,I('{Jli"/n,
s('ssion, Supplém('111 Il'' 21 (AI37/21).
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organisations non gouvernementales, pour qu'ils dif
fusent plus largement des renseignements objectifs
et plus équilibrés sur les activités de l'Organisation des
Nations Unies et, notamment, sur les efforts que font
les pays en développement pour assurer leur progrès
économique, social et culturel et sur ceux que déploie
la communauté internationale pour instaurer la justice
sociale dans le monde, réaliser le développement
économique. amener la paix et la sécurité interna
tionales et éliminer progressivement les inégalités et les
tensions internationales, cette diffusion ayant pour but
de parvenir à une meilleure compréhension et une
image plus réaliste des activités et des possibilités
du système des Nations Unies dans tous ses objectifs
et entreprises:

6. DCIi/lIl/de il tous les organes, organisations et
organismes des Nations Unies de mettre au point, de
façon concertée. des programmes d'information inté
grés et cohérents afin de promouvoir la compréhen
sion et l'appui du public pour les activités du système
dans tous les domaines, en particulier dans les domai
nes économique. social, culturel et du développement;

7. DClI/ill/de que le Comité commun de l'informa
tion des Nations Unies, en tant qu'instrument essen
tiel de coopération et de coordination interinstitutions
dans le domaine de l'information, soit renforcé et
rendu plus efficace ct que son secrétariat élabore de
nouvelles méthodes de travail ainsi qu'une planification
indicative et une action commune il plus long terme,
notamment en vue de la promotion d'un nouvel ordre
mondial de l'information et de la communication;

8, Pric le Comité de l'information et le Comité
commun de l'information des Nations Unies de pren
dre les mesures visées aux paragraphes 15 et 16 des
recommandations du Comité de l'information \l, pour
que celui-ci les examine à sa session de fond de 1983;

9. Rél(ffirll/c l'importance du rôle que jouent de
plus en plus les programmes d'information de l'Orga
nisation des Nations Unies pour susciter la compré
hension du puhlic il l'égard des activités de l'Organi
sation et pour ramener il leur apporter son soutien et
prie le Secrétaire général de continuer à examiner les
activités actuelles du Département de l'information en
vue d'assurer une utilisation meilleure ct plus efficace
des ressources dont il dispose;

10. l'l'il' le Secrétaire général de veiller à ce que
les futurs rapports du Département de l'information
au Comité de l'information et à l'Assemblée générale
contiennent les informations énumérée" au paragra
phe 42 des recommandations du Comité1\;

Il. R(;iti'('c la recommandation contenue dans sa
résolution 35/201 selon laquelle les ressources supplé
mentaires destinées au Département Je l'information
devraient être proportionnées à l'accroissement des
activités de l'Organisation des Nations Unies dont le
Département est tenu d'assurer la publicité aux fins
de l'information, pour laquelle le Secrétaire général
devrait fournir ces ressourccs au Département selon
les hesoins;

12. Prie le Secrétaire général de faire en sorte que
les activités du Département de l'information, qui est
le centre de coordination de l'Organisation des Nations

H J)O('W1!('III .... Iyti( id\ d:.' 1'.-1 \',\('lHhll'C .l.!O/('1"tI!I', 'l"C1/'l'-S('ptit"lIlt'
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Unies en ce qui concerne les travaux dans le domaine
de l'information, soient renforcées, gardant en vue les
principes de la Charte des Nations Unies et suivant
les principes établis dans les résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale et les recommandations du
Comité de l'information, afin de faire mieux connaître
l'Organisation des Nations Unies et d'assurer une
diffusion plus cohérente des informations sur l'Orga
nisation et ses activités, en particulier dans les domai
nes prioritaires, tels que ceux énoncés au paragraphe 1
de la section III de la résolution 35/201 de l'Assemblée,
notamment la paix et la sécurité internationales, le
désarmement, les opérations de maintien de la paix
et de rétablissement de la paix, la décolonisation, la
promotion des droits de l'homme, la lutte contre
l'apartheid et contre la discrimination raciale, les
questions économiques, sociales et de développement.
l'intégration des femmes dans la lutte pour la paix et
le développement, l'instauration du nouvel ordre
économique international et d'un nouvel ordre mon
dial de l'information et de la communication, les
travaux du Conseil des Nations Unies pour la Namibie
et les programmes en faveur des femmes et de la
jeunesse:

13. Prie le Secrétaire général, étant donné le rôle
vital que joue l'information dans le processus du déve
loppement, de s'assurer que le Département de l'infor
mation coopère plus étroitement avec les organismes
et programmes des Nations Unies qui s'occupent du
développement, en particulier le Programme des
Nations Unies pour le développement, tant au Siège
qu'à l'extérieur, en vue de grouper les ressources,
d'éviter les doubles emplois et de favoriser effective
ment le développement;

14, Prie le Secrétaire général de s'assurer que la
Campagne mondiale pour le désarmement tienne plei
nement compte du rôle des moyens d'information en
tant que moyen le plus efficace de susciter dans l'opi
nion publique mondiale un climat de compréhension,
de confiance et de coopération propre à promouvoir
la paix et le désarmement et à mettre en valeur les
droits de l'homme et le développement, et prie en outre
le Secrétaire général de veiller à ce que le Départe
ment de l'information, dans le cadre de la Campagne
mondiale pour le désarmement, s'acquitte du rôle
qui lui a été confié par l'Assemblée générale en utili
sant son expertise et ses ressources en matière d'infor
mation avec un maximum d'efficacité;

15. Prie le Secrétaire général de s'assurer que,
dans les limites des ressources existantes, les organes
compétents du Secrétariat rendent compte de façon
documentée et factuelle de la manière dont les moyens
d'information mondiaux largement représentatifs ont
présenté les événements qui ont touché le peuple
palestinien entre juin et décembre 1982;

16. Prie le Secrétaire général de s'assurer que le
Département de l'information organise dès que possi
ble, en étroite coopération avec l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture, une table ronde sur un nouvel ordre mondial de
l'information et de la communication, à laquelle parti
ciperaient de nombreux rédacteurs d'organes d'infor
mation importants et où toutes les régions seraient
représentées;

17. Prie le Secrétaire général de poursuivre et
d'intensifier ses efforts pour redresser le déséquilibre
qui existe actuellement dans la composition du person
nel du Département de l'information et, tant qu'une
répartition géographique équitable n'aura pas été
assurée, de prendre d'urgence des mesures pour
accroître la représentation du groupe des pays en
développement. en particulier aux postes de rang élevé
et de direction, en recrutant des fonctionnaires parmi
leurs ressortissants, compte tenu également des inté
rêts d'autres groupes de pays insuffisamment
représentés, conformément au paragraphe 3 de l'Arti
cle 101 de la Charte des Nations Unies et à la réso
lution 33/143 de l'Assemblée générale, en date du
20 décembre 1978, et aux résolutions 35/201 et 36/149 B
de l'Assemblée;

18. Prie le Secrétaire général de prendre les mesu
res nécessaires pour la mise en œuvre du plan exis
tant concernant les programmes en portugais et de
présenter au Comité de l'information, lors de sa pro
chaine session, des propositions précises, assorties
d'une analyse de coût-utilité, en vue d'un plan distinct
qui permettrait au Groupe de l'Afrique du Service de
la radio de produire des programmes à une échelle
suffisante en français et dans des langues importantes
de la région autres que celles qui sont actuellement
utilisées;

19. Note qu'un Groupe distinct des Antilles a été
mis en place et a commencé à fonctionner et prie le
Secrétaire général de faire rapport sur les mesures
nécessaires pour son expansion éventuelle, afin qu'il
puisse offrir des programmes efficaces en français et
dans les autres langues de la sous-région;

20. Prie le Secrétaire général de présenter au
Comité de l'information, lors de sa prochaine session,
un nouveau rapport approfondi et détaillé sur l'acqui
sition par l'Organisation des Nations Unies d'un satel
lite de communication, rapport dans lequel le Secré
taire général devrait passer en revue les différentes
possibilités et analyser et évaluer ce que coûtent
actuellement au Secrétariat par exemple les communi
cations téléphoniques, les communications télex,
radio et vidéo, le traitement des documents, l'organi
sation de conférences, les déplacements d'interprètes,
et, en établissant des projections sur sept ans, com
parer ces coûts avec ce qu'il en coûterait à l'Organi
sation des Nations Unies de posséder son propre
satellite, l'étude devant tenir compte de tous les usages
que les organismes des Nations Unies pourraient faire
d'un tel satellite et proposer des solutions pratiques
en œ qui concerne le financement et l'entretien, et. à
cet égard, demande au Comité de j'information, lors
de sa prochaine session, de tenir également compte
du rapport fondamental sur les communications
qu'établira le Corps commun d'inspection;

21. Prie le Secrétaire général de renforcer encore
les relations de coopération du Département de l'infor
mation avec le pool des agences de presse des pays
non alignés ainsi qu'avec les agences de presse régio
nales des pays en développement et, de plus, demande
que soit continué et renforcé le reportage par les
agenœs du pool, en coopération avec le Département
de l'information, des conférences et événements
importants du système des Nations Unies:
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22. Prie le Secrétaire général de faire publier la
Chronique de l'ONU dans toutes les langues officielles
des Nations Unies et, dans la limite des ressources
financières disponibles, de prendre toutes les mesures
nécessaires pour que la Chronique de l'ONU soit
encore améliorée et présente des reportages plus
détaillés et plus cohérents sur les activités de l'Orga
nisation des Nations Unies, et pour qu'elle soit publiée
dans un format approprié et attrayant afin d'assurer
une circulation efficace et aussi étendue et à jour que
possible;

23. Prie le Secrétaire général de renforcer la capa
cité et le rôle des centres d'information des Nations
Unies, notamment en appliquant les dispositions du
paragraphe 22 des recommandations du Comité de
l'informationJ];

24. Prie le Secrétaire général de déployer des
efforts concrets en vue d'aboutir à un équilibre dans
l'utilisation de toutes les langues officielles des
Nations Unies s'agissant de la couverture par les
programmes de radiodiffusion des conférences des
Nations Unies tenues hors Siège;

25. Prie le Secrétaire général, sans préjudice du
plan de régionalisation de la Division de la radio
et des moyens visuels, de maintenir et renforcer les
responsabilités du Groupe arabe et du Moyen-Orient
du Service de la radio en tant que producteur de pro
grammes télévisés et radiodiffusés à destination des
pays de langue arabe et le prie également de l'élargir
en réaménageant les ressources existantes;

26. Réaffirme rimportance du Forum du déve
loppement en tant que seule publication interinstitu
tions du système des Nations Unies qui soit axée
sur les questions de développement, prie le Secrétaire
général de continuer à contribuer à son financement
au moyen de crédits inscrits au budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies tout en redoublant
d'efforts afin d'établir une base financière saine et
indépendante pour la continuation de la publication,
et demande à toutes les institutions spécialisées et
aux autres organismes des Nations Unies de contri
buer à cette publication à l'échelle du système;

27. Prie le Secrétaire général de faire encore rap
port au Comité de l'information, lors de sa prochaine
session, sur la viabilité d'un réseau mondial d'informa
tion sur ondes courtes des Nations Unies, sur ses
segments régionaux ainsi que sur les fréquences appro
priées ainsi que sur la possibilité de continuer à ache
ter du temps d'antenne sur les émetteurs nationaux
d'ondes courtes existants;

28. Prie le Secrétaire général de poursuivre la
coopération entre le Département de l'information et
l'Union des radiodiffusions et télévisions nationales
d'Afrique, ainsi qu'avec les stations de radiodiffusion
qui sont membres de l'Union, afin que les programmes
de l'Organisation des Nations Unies soient diffusés
par ces stations, et prie en outre le Secrétaire général
de coopérer avec les organisations nationales de
radiodiffusion d'Afrique pour établir un projet pilote
en vue d'une diffusion plus large des programmes de
l'Organisation des Nations Unies;

29. Prie le Secrétaire général de faire rapport au
Comité de l'information, lors de sa session de 1983
consacrée aux questions de fond, sur la mise en

œuvre de toutes les recommandations figurant dans le
rapport du Comité'';

30. Prie le Secrétaire général de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième ses
sion, un rapport sur l'application de la présente réso
lution, en particulier sur la mise en œuvre de toutes
les recommandations contenues dans le rapport du
Comité de l'information;

31. Prie le Comité de l'information de faire rapport
à l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième
session;

32. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
'"Questions relatives à l'information".

/OOe séance plénière
10 décembre 1982

37/120. Office de secours et des travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient

A

GROUPE DE TRAVAIL CHARGÉ D'ÉTUDIER LE FINAN
CEMENT DE L'OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX
DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS DE PALES
TINE DANS LE PROCHE-ORIENT

L'Assemblée Kénérale.

Rappelant ses résolutions 2656 (XXV) du 7 décem
bre 1970, 2728 (XXV) du 15 décembre 1970, 2791
(XXVI) du 6 décembre 1971,2964 (XXVII) du 13 dé
cembre 1972, 3090 (XXVIlI) du 7 décembre 1973,
3330 (XXIX) du 17 décembre 1974, 3419 D (XXX)
du 8 décembre 1975, 31/15 C du 23 novembre 1976,
32/90 D du 13 décembre 1977, 33/112 D du 18 décem
bre 1978, 34/52 D du 23 novembre 1979, 35/13 D du
3 novembre 1980 et 36/146 E du 16 décembre 1981,

Rappelant éKlilement sa décision 36/462 du 16 mars
1982, par laquelle l'Assemblée générale a pris acte du
rapport spécial du Groupe de travail chargé d'étudier le
financement de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient'4 et a adopté les recommandations qui
y figuraient,

Ayant examim' le rapport du Groupe de travail
chargé d'étudier le financement de l'Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient'~,

Tenant compte du rapport du Commissaire général
de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient. pour la période allant du 1er juillet 1981 au
30 juin 1982'6, ainsi que de son rapport spécial publié
le 28 septembre 198217 ,

Grm'ement préoccupée par la situation financière
critique de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient, laquelle a déjà réduit les services

14 A/36/866.
" A/37/591.
,. Documents "lfide!., dl' i'Assl'lIIh/él' gélléra/l' , trl'Iltl'·,,,plièml'

Sl'SSiOll, Supp/éllll'l1/ Il'' 13 (A/37/13).
17 A/37/479.
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minimaux essentiels fournis aux réfugiés de Palestine
et menace de les réduire encore dans l'avenir,

Soulignant qu'il est nécessaire de déployer d'ur
gence des efforts extraordinaires afin de maintenir,
au moins au niveau minimal actuel, les activités de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,

1. Félicite le Groupe de travail chargé d'étudier
le financement de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans
le Proche-Orient des efforts qu'il a accomplis pour
contribuer à assurer la sécurité financière de l'Office;

2. Prend acte en l'approuvant du rapport du
Groupe de travail;

3. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses
efforts, en coopération avec le Secrétaire général et
le Commissaire général de l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient, en vue du financement de
l'Office pendant une nouvelle période d'un an;

4. Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe
de travail les services et l'assistance nécessaires à
l'accomplissement de sa tâche.

108e séance plénière
16 décemhre 1982

B

ASSISTANCE AUX PERSONNES DÉPLACÉES DU FAIT
DES HOSTILITÉS DE JUIN 1967 ET DES HOSTILITÉS
SUBSÉQUENTES

L'Assemhlée générale.

Rappelant sa résolution 36/146 D du 16 décembre
1981 et toutes les résolutions antérieures sur la
question,

Prenant acte du rapport du Commissaire général
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,
pour la période allant du 1er juillet 1981 au 30 juin
]98236

, ainsi que de son rapport spécial pour la période
allant du 6 juin au 31 août 198237 ,

Préoccupée par la continuation des souffrances
humaines engendrées par les hostilités au Moyen
Orient,

1. Réaffirme sa résolution 36/146 D et toutes les
résolutions antérieures sur la question;

2. Approuve, compte tenu des objectifs desdites
résolutions, les efforts déployés par le Commissaire
général de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient en vue de continuer à fournir toute
l'aide humanitaire possible, en tant que mesure
d'urgence et à titre provisoire, aux autres personnes
de la région qui sont actuellement déplacées et qui ont
grand besoin de continuer à recevoir une assistance
du fait des hostilités de juin 1967 et des hostilités
subséquentes;

3. Adresse un appel pressant à tous les gouverne
ments, a~nsi qu'aux organisations et aux particuliers,
pour qU'Ils versent de généreuses contributions, aux
fins énoncées ci-dessus, à l'Office de secours et de

travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient et aux autres organisations
intergouvernementales et non gouvernementales
intéressées.

108" séance plénière
16 décemhre 1982

c

UNIVERSITÉ DE JÉRUSALEM POUR LES RÉFUGIÉS
DE PALESTINE

L'Assemhlée Rénérale,

Rappelant sa résolution 36/146 G du 16 décembre
1981,

Ayant examiné (/\'ec sati.\faction le rapport du Secré
taire général JS , concernant la création d'une université
à Jérusalem, établi en application des paragraphes 5
et 6 de la résolution 36/146 G,

Ayant éRalement examiné (/\'ec satisjllction le rap
port du Commissaire général de l'Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient, pour la période allant
du l'-r juillet 1981 au 30juin 198236 ,

1. Se félicite des efforts constructifs déployés par
le Secrétaire général, le Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,
le Conseil de l'Université des Nations Unies et l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture, qui ont travaillé diligemment à l'appli
cation de la résolution 36/146 G de l'Assemblée
générale;

2. Se félicite en outre de la coopération étroite
apportée par les autorités pédagogiques compétentes
concernées;

3. SouliRne la nécessité de renforcer le système
d'enseignement dans les territoires arabes occupés
depuis le 5 juin 1967, Y compris Jérusalem, et en
particulier la nécessité de créer l'université envisagée;

4. Approuve les diverses mesures recommandées
dans le rapport du Secrétaire général, y compris la
création d'un fonds de contributions volontaires, qui
serait géré par le Département de la coopération
technique au service du développement du Secréta
riat, afin d'offrir des bourses de perfectionnement
de niveau supérieur et au-delà du doctorat en vue de
former un corps enseignant hautement qualifié pour
l'université envisagée;

5. Prie le Secrétaire général de continuer à prendre
toutes les mesures nécessaires et notamment de faire
faire une étude de faisabilité fonctionnelle en vue de
la création de l' Université de Jérusalem, conformément
aux recommandations figurant dans le rapport du
Secrétaire général;

6. Demande à Israël, en tant que Puissance occu
pante, de coopérer à la mise en œuvre de la présente
résolution et d'éliminer les entraves qu'il a mises à la
création de l'Université de Jérusalem;

7. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième

" A/37/599.
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session, sur les progrès réalisés dans l'application de
la présente résolution.

108<' sél/nce plénihe
16 décelllhre 1982

D

OFFRES PAR LES ETATS MEMBRES DE SUBVENTIONS
ET DE BOURSES D'ÉTUDES POUR L'ENSEIGNEMENT
SUPÉRIEUR, Y COMPRIS LA FORMATION PROFESSION
NELLE, DESTINÉES AUX RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Assemhlée générale,

Rappelant sa résolution 212 (111) du 19 novembre
1948 sur l'aide aux réfugiés de Palestine,

Rappelant également ses résolutions 35/13 B du
3 novembre 1980 et 36/146 H du 16 décembre 1981,

Consciente du fait que les réfugiés de Palestine
ont, depuis trois décennies, perdu leurs terres et leurs
moyens de subsistance,

Ayant examiné {/l'CC sati.\:fàction le rapport du Secré
taire générap9, concernant les offres de subventions
et de bourses d'études pour l'enseignement supérieur
destinées aux réfugiés de Palestine et la mesure dans
laquelle a été appliquée la résolution 36/146 H,

Ayant également e-rl/miné le rapport du Commissaire
général de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient, pour la période allant du I('r juillet
1981 au 30 juin 1982 H

', qui a trait à cette question,

Notant que la proportion de jeunes réfugiés de
Palestine scolarisés ayant la possibilité de poursuivre
des études supérieures, notamment d'acquérir une
formation professionnelle, est de moins d'un pour
mille,

Notant également qu'au cours des dernières années
le nombre de bourses d'études offertes par l'Office
de secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient a diminué
de moitié en raison des difficultés financières chro
niques de l'Office,

l, Prie instamment tous les Etats de donner suite
à l'appel lancé dans la résolution 32/90 F de l'Assem
blée générale, en date du 13 décembre 1977, d'une
manière qui soit en rapport avec les besoins des réfu
giés de Palestine en matière d'enseignement supérieur
et de formation professionnelle;

2. Lan('e lin l/ppel pre.l'.I'l/nt à tous les Etats et à
toutes les institutions spécialisées et organisations
non gouvernementales pour qu'ils augmentent les
allocations spéciales pour subventions et bourses
d'études qu'ils accordent aux réfugiés de Palestine,
en sus de leur contribution au budget ordinaire de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient;

3. Etprime.l'a .Hlti.\Iaction à tous les gouverne
ments et à toutes les institutions spécialisées et organi
sations non gouvernementales qui ont favorablement
répondu à la résolution 36/146 H de l'Assemblée
générale;

N A/37/427.

4. fnl'ite les organismes des Nations Unies com
pétents à continuer, dans leurs domaines de compé
tence respectifs, de renforcer l'assistance octroyée
aux réfugiés de Palestine scolarisés afin de leur per
mettre de poursuivre des études supérieures;

5. Fait appel à tous les Etats, à toutes les institu
tions spécialisées et il l'Université des Nations Unies
pour qu'ils versent des contributions généreuses aux
universités palestiniennes dans les territoires occupés
par Israël depuis 1967;

6. Fait (;galelllcl/t appel il tous les Etats, à toutes
les institutions spécialisées et aux autres organismes
internationaux pour qu'ils contribuent à la création
de centres de formation professionnelle destinés aux
réfugiés de Palestine;

7. Prie l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient de centraliser ces allocations et bour
ses spéciales. d "en assurer la garde et de les octroyer
il des réfugiés de Palestine remplissant les conditions
voulues;

X. Pric le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième ses
sion. sur l'application de la présente résolution.

1081' sél/nce plénihe
16 décelllhre 1982

E

RF.FUGIÉS DE PALESTINE DANS LA BANDE DE GAZA

Rl/ppe/l//It la resolution 237 (1967) du Conseil de
sécurité, en date du 14 juin 1967,

Rl/ppelant égalcl//cllt ses résolutions 2792 C (XXVI)
du 6 décembre 1971, 2963 C (XXVII) du 13 décembre
1972, 3089 C (XXVIII) du 7 décembre 1973, 3331 D
(XXIX) du 17 décembre 1974,3419 C (XXX) du 8 dé
cembre 1975, 31/15 E du 23 novembre 1976, 32/90 C
du 13 décembre 1977,33/112 E du 18 décembre 1978,
34/52 F du 23 novembre 1979, 35/13 F du 3 novembre
19XO et 36/146 A du 16 décembre 1981,

.jvlInt c.wlI/iné le rapport du Commissaire général
de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient, pour la période allant du l''r juillet 1981 au
30 juin 1982\1'. ainsi que le rapport du Secrétaire
général du 17 septembre 198240 ,

Rlippe/lint les dispositions du paragraphe Il de sa
résolution 194 (III) du Il décembre 1948 et considé
rant que les mesures visant à réinstaller les réfugiés
de Palestine dans la bande de Gaza, loin des foyers
et des biens dont ils ont été évincés, constituent une
violation du droit inaliénable de retourdesdits réfugiés,

A farll/à par les rapports du Commissaire général
selon lesquels les autorités israéliennes d'occupation
persistent à faire démolir, il titre de représailles, des
ahris occupés par des familles de réfugiés,

~" A/37/4~.'i ct ('o ... ~ 1
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1. Exige li nouveau qu'Israël renonce au déplace
ment et à la réinstallation de réfugiés de Palestine
dans la bande de Gaza et à la destruction de leurs
abris;

2. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté
le Commissaire général de l'Office de secours et de
travaux des Nation Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient, d'établir à l'intention de
l'Assemblée générale, avant l'ouverture de sa trente
huitième session, un rapport sur la manière dont Israël
se sera conformé au paragraphe 1 ci-dessus.

J08c séance plénière
16 décemhre 1982

REPRISE DE LA DISTRIBUTION DE RATIONS
AUX RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'A .l'.I'emhlée générale.

Rappelant sa résolution 36/146 F du 16 décembre
1981 et toutes les résolutions antérieures sur la ques
tion, y compris la résolution 302 (IV) du 8 décembre
1949,

Ayant examiné le rapport du Commissaire général
de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient, pour la période allant du 1"" juillet 1981 au
30 juin 19821/" ainsi que son rapport spécial pour la
période allant du 6 juin au 31 août 1982'7,

Prc~fàndément préoccupée par le fait que l'Office
de secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient a dû, en
raison de difficultés financières, interrompre la distri
bution générale de rations aux réfugiés de Palestine
dans tous les secteurs des territoires palestiniens
occupés, de la Jordanie et de la République arabe
syrienne,

1. Demande à tous les gouvernements de faire
d'urgence le plus grand effort de générosité possible
en vue de satisfaire les besoins de l'Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient, qui a dû notamment
interrompre la distribution générale de rations aux
réfugiés de Palestine dans tous les secteurs et, en
conséquence, prie instamment les gouvernements qui
ne versent pas de contributions d'en verser régulière
ment et les gouvernements qui en versent déjà d'envi
sager d'augmenter leurs contributions ordinaires;

2. Prie le Commissaire général de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfu
giés de Palestine dans le Proche-Orient de reprendre,
sur une base continue et dès que possible, la distri
bution générale interrompue de rations aux réfugiés de
Palestine dans tous les secteurs.

!08c sél/llu' plénière
16 décemhre 1982

G

POPULATION ET RÉFUGIÉS DÉPLACÉS DEPUIS 1967

L'A .l'semhlée générale,

Rappelant la résolution 237 (1967) du Conseil de
sécurité, en date du 14juin 1967,

Rappelant égaleml'nt ses résolutions 2252 (ES-V)
du 4 juillet 1967,2452 A (XXIll) du 19 décembre 1968,
2535 B (XXIV) du 10 décembre 1969, 2672 0 (XXV)
du 8 décembre 1970, 2792 E (XXVI) du 6 décembre
1971. 2963 C et 0 (XXVII) du 13 décembre 1972,
3089 C (XXVIlI) du 7 décembre 1973,3331 0 (XXIX)
du 17 décembre 1974, 3419 C (XXX) du 8 décembre
1975, 31/15 0 du 23 novembre 1976, 32/90 E du 13 dé
cembre 1977,33/112 F du 18 décembre 1978,34/52 E
du 23 novembre 1979, ES-7/2 du 29 juillet 1980,
35/13 E du 3 novembre 1980 et 36/146 B du 16 décem
hre 1981.

Avant l'xal/finl; le rapport du Commissaire général
de I;Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient.
pour la période allant du l"r juillet 1981 au 30 juin
19821/" ainsi que le rapport du Secrétaire général
du 20 septembre 19~Q41,

1. Rél(t.fïrllll' le droit inaliénable de tous les habi
tants déplacés de rentrer dans leurs foyers ou anciens
lieux de résidence dans les territoires occupés par
Israël depuis 1967 et déclare de nouveau que toute
tentative visant à restreindre le libre exercice du droit
de retour qu'a toute personne déplacée, ou à l'assor
tir de conditions, est incompatible avec ce droit inalié
nable et est inadmissible:

2. COIl,lidh,' comme nuls et non avenus tous
accords imposant une restriction ou une condition
quelconque au retour des habitants déplacés:

3. Déplore rÏl'l'l/lellt le refus persistant des auto
rités israéliennes de prendre des dispositions pour
assurer le retour des habitants déplacés:

4, Delllallt!l' //111' (in's dl' pilis il Israël:

a) De prendre immédiatement des dispositions pour
assurer le retour de tous les habitants déplacés:

h) De renoncer à toutes les mesures qui font obsta
cle au retour des habitants déplacés, y compris les
mesures qui affectent la structure physique et démogra
phique des territoires occupés:

5. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté
le Commissaire général de l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient. d'établir à l'intention de
l'Assemblée générale, avant l'ouverture de sa trente
huitième session, un rapport sur la manière dont Israël
se sera conformé au paragraphe 4 ci-dessus.

108" SI;{II/C(' pléllù'r{'
16 d{;c('/IIhr(' 1iJ82

H

RECETTES PROVENANT DE BIENS APPARTENANT
À DES RI'FUGIÉS DE PALESTINE

/, 'A s,I'('lIlhil;(' gl;//('/,lIle.

Rappelant ses résolutions 35/13 A il F du 3 novemhre
1980,36/146 C du If, déœmhre 1981 et toutes ses réso
lutions antérieures sur la question, notamment la réso
lution 194 (III) du II décembre 1948,

Pre//allt {/cte du rapport du Secrétaire général du
2R septemhre 19824~.

41 A/J7/426.
L' An7/488 cl COIT. 1.
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Prenant acte éRll!emC/lt du rapport de la Commis
sion de conciliation des Nations Unies pour la Pales
tine, pour la période allant du l''r octobre 1981 au
30 septembre 19824"

Rappelant que la Déclaration universelle des droits
de l'homme44 et les principes du droit international
consacrent le principe selon lequel nul ne peut être
arbitrairement privé de sa propriété,

Considérant que les réfugiés arabes de Palestine
ont droit à leurs biens et aux revenus provenant de
leurs biens, conformément aux principes de la justice
et de l'équité,

Rappelant, en particulier, sa résolution 394 (V) du
14 décembre 1950, par laquelle elle a chargé la Com
mission de conciliation des Nations Unies pour la
Palestine de prescrire, en consultation avec les par
ties intéressées, des mesures relatives à la protection
des droits, des biens et des intérêts des réfugiés arabes
de Palestine,

Prenant note de l'achèvement du programme d'iden
tification et d'évaluation des biens arabes, annoncé
par la Commission de conciliation des Nations Unies
pour la Palestine dans son vingt-deuxième rapport
d'activités45 , du II mai 1964, et du fait que le Bureau
foncier possédait un registre des propriétaires arabes
et un dossier de documents indiquant l'emplacement,
la superficie et d'autres précisions concernant les
biens arabes,

1. Prie le Secrétaire général de prendre, en consul
tation avec la Commission de conciliation des Nations
Unies pour la Palestine, toutes les mesures appro
priées pour protéger et administrer les biens, les
avoirs et les droits immobiliers arabes en Israël, et de
créer un fonds destiné à recevoir les revenus en pro
venant, pour le compte de leurs propriétaires légitimes:

2. Demandc ù nOU\'C(1/I aux gouvernements inté
ressés, en particulier à Israël, de mettre à la disposition
du Secrétaire général toutes les facilités et toute
l'assistance nécessaires pour la mise en œuvre de la
présente résolution;

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième ses
sion, sur la mise en application de la présente
résolution.

1mv .l'l'ancc pléniht'
If! décelllhre IWQ

CARTES D'IDENTITÉ SPÉCIALES
POUR TOUS LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Asselllhléc Rélléra/e,

Rappclant sa résolutiQn 36/146 F du 16 décemhre
1981 et toutes les résolutions antérieures sur la
question,

Rappclant, en particulier, ses résolutions 194 (lI 1)
du Il décembre 1948 et 302 (IV) du 8 décemhre 1949,

4.\ A/37/497, annexe.
44 Résolution 217 A (III),
4' DO{'I/IIU'III,' otlicid, dl' IAsIl'lIlhl,;l' "";1/(;"<111', dix-lIl'III'ii'lI/("

Sl'.\,liOIl, AIIIICXt' Il'' Il, document A/57()(),

Reconl/aissant que l'Organisation des Nations
Unies est concernée par le problème des réfugiés de
Palestine,

l, ReRrctte li I/Ou\'cau que le paragraphe Il de la
résolution 194 (Ill) de l'Assemblée générale n'ait pas
été appliqué jusqu'ici;

2. Prie le Secrétaire général de délivrer, en coopé
ration avec le Commissaire général de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, des cartes
d'identité à tous les réfugiés de Palestine et à leurs
familles, qu'ils soient bénéficiaires ou non des ser
vices et rations fournis par l'Office, à toutes les per
sonnes déplacées et à ceux qui ont été empêchés de
rentrer dans leurs foyers à la suite des hostilités de
1967, ainsi qu'à leurs familles:

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemhlée générale, lors de sa trente-huitième
session, sur l'application de la présente résolution.

108<' séance pléllù~re

If! décemhre 1982

J

PROTECTION DES RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'A ssemhlél' ).:énéralc.

Rappc/mlt les résolutions 508 (1982), 509 (1982),
511 (1982),512 (1982), 513 (1982), 515 (1982),517 (1982),
518 (1982), 519 (1982), 520 (1982) et 523 (1982) du Con
seil de sécurité, en date des 5, 6, 18 et 19 juin, 4 et
29 juillet, 4, 12 et 17 août, 17 septembre et 18 octo
hre 1982,

Rappelant ses résolutions ES-7/5 du 26 juin 1982,
ES-7/6 du 24 août 1982, ES-7/8 du 19 août 1982 et
ES-7/9 du 24 septembre 1982,

Ayant e.I'lInifl(; le rapport du Commissaire général
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,
pour la période allant du I<'r juillet 1981 au 30 juin
1982\6, ainsi que son rapport spécial pour la période
allant du 6 juin au 31 août 1982]7,

c)'c r~feralll aux principes humanitaires de la Con
vention de Genève relative à la protection des per
sonnes civiles en temps de guerre, du 12 août 194946 ,
el aux obligations découlant des règlements annexés à
la Convention de La Haye de 1907,

PIï~ti!l1déll/CIII ('ol/.\(c/"f/ée par les souffrances des
Palestiniens par suite de l'invasion du Liban par
Israël,

1. Prie ill.l"tilllllllCllt le Secrétaire général, en
consultation avec l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans
le Proche-Orient et en attendant le retrait des forces
israéliennes des territoires palestiniens et autres terri
toires arabes occupés par Israël depuis 1967, y com
pris Jérusalem. Je prendre des mesures efficaces pour
garantir la sûreté et la sécurité, les droits juridiques et
les droits de l'homme des réfugiés de Palestine dans
les territoires occupés:

4" Nations Unies, Recl/eil tin Tmilé". vol. 75, n° 973. p. 2117.
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2. Demande à Israël, Puissance occupante, de
libérer immédiatement tous les réfugiés de Palestine
détenus, notamment les employés de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient;

3. Demande également à Israël de cesser immé
diatement d'empêcher les Palestiniens immatriculés
par l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient en tant que réfugiés au Liban de regagner leurs
camps au Liban;

4. Demande en outre à Israël de permettre la
reprise des services sanitaires, médicaux, éducatifs
et sociaux fournis par l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans
le Proche-Orient aux Palestiniens dans les camps de
réfugiés dans le sud du Liban;

5. Prie le Commissaire général de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient de four
nir ses services en coordonnant ses activités avec
celles du Gouvernement libanais. pays hôte;

6. Prie instamment le Commissaire général de
fournir, en consultation avec le Gouvernement liba
nais, des logements aux réfugiés de Palestine dont les
maisons ont été démolies ou rasées par les forces
israéliennes, afin de les protéger des intempéries;

7. Prie le Commissaire général, agissant en consul
tation avec le Gouvernement libanais, d'établir un rap
port sur tous les dommages causés aux réfugiés de
Palestine et à leurs biens, aux installations de l'Office
ainsi qu'à celles d'autres organismes internationaux,
par suite de l'agression israélienne;

8. Prie le Secrétaire général, agissant en consulta
tion avec le Commissaire général, de faire rapport à
l'Assemblée générale, avant l'ouverture de sa trente
huitième session, sur l'application de la présente
résolution,

108" séance plénière
16 décemhre 1982

K

AIDE AUX RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 36/146 F du 16 décembre
1981 et toutes les résolutions antérieures sur la ques
tion, notamment la résolution 194 (III) du Il décem
bre 1948,

Prenant lIcte du rapport du Commissaire général
de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient, pour la période allant du 1pr juillet 1981 au
30 juin 1982.16 ,

1. Note lIvec regret que ni le rapatriement nt

l'indemnisation des réfugiés, prévus au paragraphe II
de la résolution 194 (III) de l'Assemblée générale,
n'ont encore eu lieu, qu'aucun progrès notable n'a
été réalisé en ce qui concerne le programme de réin
tégration des réfugiés soit par le rapatriement, soit par
la réinstallation, programme que l'Assemblée géné
rale a fait sien au paragraphe 2 de sa résolution 513

(VI) du 26 janvier 1952, et que, de ce fait, la situation
des réfugiés continue d'être un sujet de grave préoccu
pation;

2. fo-'xprime .\l'.\ rem('l'CiellH'nts au Commissaire
général et à tout le personnel de l'Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient, reconnaissant que
l'Office fait tout ce qui est en son pouvoir dans les
limites des ressources dont il dispose, et exprime
également ses remerciements aux institutions spéciali
sées et aux organisations privées pour l'œuvre très utile
qu'elles accomplissent en faveur des réfugiés;

3. Demllnde ù nOIlI'e{//1 que le siège de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient soit dès
que possible réinstallé à son emplacement antérieur
dans sa zone d'opérations;

4. Constllte al'ec reR/'et que la Commission de
conciliation des Nations Unies pour la Palestine n'a
pu trouver le moyen de faire des progrès en ce qui
concerne l'application du paragraphe Il de la résolu
tion 194 (Ill) de rAssemblée générale et prie la Com
mission de poursuivre ses efforts pour faire appliquer
ce paragraphe ainsi que de faire rapport à ce sujet à
r Assemblée selon qu'il conviendra, mais au plus tard
le )"1 octobre 1983;

5, Appelle l'attention sur la gravité persistante de
la situation financière de l'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient. comme ra exposé le Commis
saire général dans son rapport;

6. Note {/\'ec iflquiétude que, malgré le succès des
efforts méritoires déployés par le Commissaire géné
rai pour réunir des contributions supplémentaires, les
recettes ainsi majorées de l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient demeurent insuffisantes
pour faire face aux besoins budgétaires essentiels de
l'année en cours et que, au niveau actuellement prévu
des contributions, des déficits se reproduiront chaque
année;

7. Demande à tous les gouvernements de faire
d'urgence le plus grand etfort de générosité possi
hie en vue de satisfaire les besoins prévus de l'Office
de secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, compte
tenu en particulier du déficit budgétaire dont fait état
le rapport du Commissaire général, et, en conséquence,
prie instamment les gouvernements qui ne versent
pas de contributions d'en verser régulièrement et les
gouvernements qui en versent déjà d'envisager d'aug
menter leurs contrihutions ordinaires.

108" séaflce pléflière
16 lh;cemhre 1982

37/121. Coopération internationale en vue d'éviter
de nouveaux courants de réfugiés

I.·A.\.\Cl/lh/éc gélll;!'a/c,

Ayaflt c.\ll//lillé le rapport du Secrétaire général47 •

Prellllllt 1I0tC des observations et suggestions pré-
sentées par des Etats Membres, des organes et orga-

11 .'1.137/416 et Add.1
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nismes des Nations Unies et des institutions spécia
lisées comme suite aux résolutions 35/124 et 36/148 de
l'Assemblée générale, en date des Il décembre 1980
et 16 décembre 1981.

Soulignant qu'il importe d'adopter une approche
constructive et axée sur l'avenir pour examiner la
question de la coopération internationale en vue d'évi
ter de nouveaux courants massifs de réfugiés,

1. Prend ({l'te du rapport du Secrétaire général;

2. Ré({jjirme sa résolution 36/148 sur la coopéra
tion internationale en vue d'éviter de nouveaux cou
rants de réfugiés;

3. Se félicite des observations et suggestions pré
sentées comme suite aux résolutions 35/124 et 36/148
de l'Assemblée générale par des Etats Membres, des
organes et organismes des Nations Unies et des insti
tutions spécialisées;

4. Décide de porter de dix-sept à vingt-quatre le
nombre des membres du Groupe d'experts gouver
nementaux sur la coopération internationale en vue
d'éviter de nouveaux courants de réfugiés, créé en
application du paragraphe 4 de la résolution 361 1484x ;

5. Réajj;rme le mandat du Groupe d'experts gou
vernementaux défini par la résolution 36/148 en souli
gnant que l'étude confiée au Groupe doit être entreprise
selon une approche constructive axée sur l'avenir et
dans un esprit propice à l'établissement de relations
amicales et d'une coopération étroite entre les Etats
Membres;

6. Prie le Groupe d'experts gouvernementaux de
garder à l'esprit la nécessité de parvenir à un accord
général chaque fois que cela est important pour le
résultat de ses travaux;

7. Dem({nde li nOIlI'ellli aux Etats Membres qui
n'ont pas encore communiqué leurs observations et
suggestions sur ce point au Secrétaire général de le
faire dès que possible;

8. Prie le Secrétaire général d'établir une compila
tion des réponses reçues conformément au paragra
phe 7 ci-dessus et de fournir au Groupe d'experts
gouvernementaux toute l'assistance et les moyens
nécessaires pour qu'il puisse s'acquitter de sa tâche;

9. Dem({nde au Groupe d'experts gouvernemen
taux de tenir, dès que possible, les réunions qui ont
déjà été prévues et de présenter un rapport au Secré
taire général en temps utile pour examen par l'Assem
blée générale lors de sa trente-huitième session;

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Coopération internationale en vue d'éviter de nou
veaux courants de réfugiés".

ION(' séllnCl' plénihe
16 décelllhre 19N2

37/122, Décision d'Israël de construire un canal
reliant la mer Méditerranée à la mer Morte

L ·A.I'.I'el/lhlée gh/élllle,

R({ppeIII lit sa résolution 36/150 du 16 décembre
1981,

.. Un siège supplémentaire doit ètre attrihué '1 tour de rôle il
l'Amérique latine, il l'Afrique et '1 l'Asie.

Rappel({nt les règles et principes du droit interna
tional relatifs aux droits et devoirs fondamentaux des
Etats,

Avant li ('esprit les principes du droit international
relatifs à l'occupation de territoire par un fait de guerre,
y compris la Convention de Genève relative à la pro
tection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 194946

, et réaffirmant leur applicabilité à tous
les territoires arabes occupés depuis 1967, y compris
Jérusalem,

Prl'llllllt llete du rapport du Secrétaire général49
,

Reco/l/l({i.\·.I'({fIf que le canal envisagé, qui traverse
rait en partie la bande de Gaza, territoire palestinien
occupé en 1967, violerait les principes du droit
international et porterait atteinte aux intérêts du
peuple palestinien.

COlIl'llincl/e que le canal reliant la mer Méditerranée
à la mer Morte, s'il était construit par Israël, cause
rait des dommages directs, graves et irréparables aux
droits et aux intérêts légitimes vitaux de la Jordanie
dans les domaines économique, agricole, démographi
que et écologique,

Notant ({l'ec regret le non-respect par Israël de la
résolution 36/150 de l'Assemblée générale,

1. Déplore le non-respect par Israël de la résolu
tion 36/150 de l'Assemblée générale;

2. SOI/ligne que, s'il était construit, le canal reliant
la mer Méditerranée à la mer Morte constituerait une
violation des règles et principes du droit international,
en particulier de ceux qui ont trait aux droits et devoirs
fondamentaux des Etats et à l'occupation de terri
toire par un fait de guerre;

3. Erige qu'Israël ne construise pas ce canal et
abandonne immédiatement toutes mesures ou plans
adoptés en vue de la mise en œuvre de ce projet;

4. Demande à tous les Etats, institutions spécia
lisées, organisations gouvernementales et non gouver
nementales de ne fournir aucune assistance directe ou
indirecte à la préparation ni à l'exécution de ce projet
et demande instamment aux sociétés nationales, inter
nationales et transnationales de s'en abstenir éga
Iement;

.s. Prie' le Secrétaire général de suivre et d'évaluer
de façon continue, par l'intermédiaire d'un organe
d'experts compétent. tous les aspects - juridiques,
politiques. économiques, écologiques et démogra
phiques - des effets négatifs. sur la Jordanie et les
territoires arabes occupés depuis 1967, Y compris
Jérusalem, de la mise en œuvre de la décision d'Israël
de construire ce canal et de transmettre régulièrement
à l'Assemblée générale les conclusions de cet organe;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session. sur l'application de la présente résolution;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-huitième session la question intitulée "Déci
sion d'Israël de construire un canal reliant la mer
Méditerranée à la mer Morte".

108" séa/lce plénièrc
16 déccmhre 19N2

40 A/37/328-5/15277 et Corr.l. Pour le texte imprimé, voir f)(}('I/

11/('111.\ "f.ïicid, dl/ COllwil dl' .\écl/ri,,:' 'r"I1"'-.I'l'p'ièlll(, {(III";",
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37/132. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Agence de coopération culturelle
et technique

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 33/18 du JO novembre 1978,
par laquelle elle a accordé le statut d'observateur à
l'Agence de coopération culturelle et technique,

Rappelant également sa résolution 36/174 du 17 dé
cembre 1981, par laquelle elle a reconnu la nécessité
de renforcer la coopération entre l'Organisation des
Nations Unies et l'Agence de coopération culturelle
et technique,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur
la coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Agence de coopération culturelle et technique 2 ;

2. Prie le Secrétaire général, agissant en collabo
ration avec le Secrétaire général de l'Agence de coopé
ration culturelle et technique, de détailler les domaines
de coopération envisagés dans son rapport et d'exami
ner les modalités de cette coopération, en tenant dû
ment compte des propositions du Secrétaire général
de l'Agence;

3. Prie également le Secrétaire général de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale, lors de sa
trente-huitième session, par l'intermédiaire du Con
seil économique et social.

109t' séance plénièrc
17 déccmbre 1982

37/133. Identification des pays en développement les
moins avancés

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 2768 (XXVI) du 18 novem
bre 1971, 3487 (XXX) du 12 décembre 1975, 32/92

2 A/37/290.

et 32/99 du 13 décembre 1977, ainsi que la résolution
1981/34 du Conseil économique et social, en date du
8 mai 1981, établissant la liste actuelle des pays les
moins avancés,

Rappelant égalemel/t ses résolutions 36/204, 36/209
et 36/216 du 17 décembre 1981, ainsi que la décision
1982/106 et la résolution 1982/41 du Conseil écono
mique et social, en date des 4 février et 27 juillet
1982,

Décidc d'inscrire Djibouti, la Guinée équatoriale,
Sao Tomé-et-Principe, la Sierra Leone et le Togo
sur la liste des pays en développement les moins
avancés, conformément à la recommandation faite par
le Comité de la planification du développement à sa
dix-huitième session'.

I09t' S éafi cc pléfi ièrc
17 dhemhrc 1982

37/134. Assistance au peuple palestinien

L'Asscmhlée gél/émlc,

Rappclallt sa résolution ES-7/5 du 26 juin 1982,

Rappelant égalcmcnt la résolution 512 (1982) du
Conseil de sécurité, en date du 19 juin 1982,

Rappclallt en outre la résolution 1982/48 du Conseil
économique et social. en date du 27 juillet 1982,

Exprimallt sa \'il'(' il/quiétude devant l'invasion
israélienne du Liban qui a wûté la vie à un très grand
nombre de civils palestiniens,

Horr(/iée par les massacres de Sabra et de Chatila,

Notant m'ec /lIlC pro/àndc préoccupation que les
victimes palestiniennes de l'invasion israélienne ont
cruellement besoin d'une aide humanitaire d'urgence,

\ DOCUIIlt'lIts oJjicit'ls dll COllscil (,collollliqu(' el social. IWi2.
Supplélllt'Ill Il'' 5 (E/l982/15 et Corr.2), par. 103.
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Notant la nécessité de fournir une assistance écono
mique et sociale au peuple palestinien,

1. COf/damne Israël pour son invasion du Liban
qui a fait subir des pertes sévères aux civils palesti
niens, notamment de lourdes pertes en vies humaines,
des souffrances intolérables et des dégàts matériels
considérables;

2. Fait sief/f/c la résolution 1982/48 du Conseil
économique et social;

3. !flI'ite les gouvernements et les organismes
compétents des Nations Unies il fournir une aide
humanitaire aux victimes palestiniennes de l'invasion
israélienne du Liban;

4, Demandc aux programmes, organes, institu
tions et organismes compétents des Nations Unies
d'intensifier leurs efforts, en coopération avec l'Orga
nisation de libération de la Palestine, pour fournir une
aide économique et sociale au peuple palestinien;

5, Demande éRa/elllcllt que l'assistance des Na
tions Unies aux Palestiniens dans les pays d'accueil
arabes soit fournie en coopération avec l'Organisation
de libération de la Palestine et avec raccord des gou
vernements arabes concernés:

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport il
l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième ses
sion, par l'intermédiaire du Conseil économique et
social. sur les progrès réalisés dans l'application de la
présente résolution.

I()c)c S{;UIICC p/éllih'c
17 c!1;cclllhrc f9t\2

37/135. Souveraineté permanente sur les ressources
nationales dans les territoires palestiniens et
autres territoires arabes CK'cupés

L "Asselllhfée Rélléru/e.

Rappe/ant ses résolutions 3175 (XXVIIJ) du 17 dé
cembre 1973, 3336 (XXIX) du 17 décembre 1974,
3516 (XXX) du 15 décembre 1975,31/186 du 21 dé
cembre 1976,32/161 du 19 décembre 1977,34/136 du
14 décembre 1979, 35/110 du 5 décembre 1980 ct
36/173 du 17 décembre 1981, relatives à la souveraineté
permanente sur les ressources nationales dans les ter
ritoires palestiniens et autres territoires arabes
occupés,

Rappl'!unt éRu/elllellt ses précédentes résolutions
relatives à la souveraineté permanente sur les ressour
ces naturelles, particulièrement leurs dispositions
appuyant résolument les efforts déployés par les pays
en développement et les peuples des territoires sous
domination coloniale et raciale et sous occupation
étrangère dans leur lutte pour regagner le contrôle
effectif de leurs ressources naturelles et toutes leurs
autres ressources, leurs richesses et leurs activités
économiques,

Ayallt li /' esprit les principes pertinents du droit
international et les dispositions des conventions et
des règlements internationaux, en particulier de la
Convention IV de La Haye de 19074 et de la quatrième
Convention de Genève du 12 août 1949', concernant

4 Dotation Carnegie pour la paix internationale, I.cs ('Olll'Cll/;Oll'
cl ,/écloralio"" dl' Lli Hlil'i' dl' 1!iCi') cl l'iOl. New York. Oxford
University Press, 1918. p.' 100.

, Nations Unies. RCCllcil dcs Tro;I';'. vol. 75. n" 973. p. 2X7

les obligations et les responsabilités de la puissance
occupante,

Avullt (;gU/CI/ICllt li l' csprit les dispositions perti
nentes de ses résolutions 3201 (S-Vll et 3202 (S-VI)
du l'" mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international. et 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974. contenant la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats.

Rcgl"cttl//ll que le rapport du Secrétaire général
relatif il la souveraineté permanente sur les ressour
ces nationales dans les territoires palestiniens et
autres territoires arabes occupés. que l'Assemblée
générale a demandé dans sa résolution 36/173. n'ait
pas été présenté,

1. CO/lc!I/IJ/I/C Israël pour son exploitation des
ressources nationales des territoires palestiniens et
autres territoires arabes occupés;

2. SOI/IiR/lC le droit du peuple palestinien et des
autres peuples arabes dont les territoires sont sous
occupation israélienne d'exercer leur souveraineté et
leur contrôle de j~lçon complète, clfective et perma
nente sur leurs ressources naturelles et sur toutes
leurs autres ressources, leurs richesses et leurs acti
vités économiques:

3. R(;{(t.finllc que toutes les mesures prises par
Israël pour exploiter les ressources humaines et natu
relles et toutes les autres ressources, les richesses et
les activités énmomiques des territoires palestiniens
et autres territoires arabes occupés sont illégales et
demande à Israël de mettre fin immédiatement à toutes
ces mesures:

4. R(;«(t.firnlc l'Il Ol/t}"c le droit du peuple palestinien
et des autres peuples arabes subissant l'agression et
l'occupation israéliennes il la restitution de leurs res
sources naturelles et humaines et de toutes leurs
autres ressources et richesses et au rétablissement de
leurs activités économiques, ainsi qu'it une pleine
indemnisation pour l'exploitation, l'épuisement, les
pertes et les dommages subis, et demande il Israël
de répondre il leurs justes revendications;

5. J)"I/IiI/Ic!C il tous les Etats de soutenir le peuple
palestinien et les autres peuples arabes dans l'exercice
des droits susmentionnés:

6. J)C/II(I/Ii/" ù tous les Etats et à toutes les orga
nisations internationales, institutions spécialisées.
sociétés commerciales et autres institutions de n'accor
der ni reconnaissance. ni concours. ni aucune aide il
toutes mesures prises par Israël pour exploiter les res
sources nationales des territoires palestiniens et
autres territoires arabes occupés ou pour modifier
d'une façon quelconque la composition démographi
que de ces territoires, le caractère et la forme d'utili
sation de leurs ressources naturelles ou leur structure
institutionnelle:

7. Pric le Secrétaire général d'établir et de présen
ter il l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et
social, les deux rapports demandés dans la résolution
36/173 de l'Assemblée.

f()l)c .I{;I/IICC p/éllière
f 7 c!1;cclllhr" fl)t\2
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37/136. Activités des commiSSIons ré~ionales en ma
tière de population

L'Assemhléc ginimle

1. Prend note de la décision 80/44 du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies
pour le développement, en date du 27 juin 1980, rela
tive aux dépenses d'appui des organisations6 et du
paragraphe 3 de la section 1 de la décision 82/20 du
Conseil, en date du 18 juin 19827 , dans lequel celui-ci
a approuvé les directives pour l'approbation des nou
veaux projets multinationaux et des projets continués
qui, notamment, recommandaient que le Fonds des
Nations Unies pour les activités en matière de popu
lation cesse d'apporter un appui d'infrastructure à
ses agents d'exécution, en particulier aux commis
sions régionales~,

2. Prie le Secrétaire général d'envisager, en con
sultation avec les secrétaires exécutifs des commis
sions régionales, d'inclure dans le projet de budget
programme pour l'exercice biennal 1984-1985 des
propositions sur les modalités relatives à la poursuite
des activités en matière de population au niveau ré
gional.

I(N" .\(;(///('(, p/ini(~re

17 décemhre /l)~2

37/137. Protection contre les produits nocifs pour la
santé et l'environnement

L'A.\'.\'emhh;e ginémle,

Consciente des dommages à la santé et à l'environ
nement que causent aux pays importateurs la produc
tion et l'exportation continues de produits qui ont été
interdits ou retirés définitivement des marchés inté
rieurs pour des raisons de santé et de sécurité,

Tenant compte du fait que la consommation ou la
vente de certains produits ont été rigoureusement
réglementées en raison de leurs effets toxiques sur la
santé et l'environnement, bien qu'ils présentent une
certaine utilité dans des cas précis ou dans certaines
conditions,

Consciente des risques que fait peser sur la santé,
dans les pays importateurs, l'exportation de produits
pharmaceutiques qui sont en fait également destinés
à la consommation ou à la vente sur le marché inté
rieur du pays exportateur mais qui n'y ont pas encore
été approuvés,

Considérant que de nombreux pays en développe
ment ne disposent pas des renseignements et des con
naissances spécialisées nécessaires pour suivre l'évo
lution dans ce domaine,

Considérant qu'il est nécessaire que les pays qui
ont exporté les produits susmcntionnés mettent à la
disposition des pays importateurs les rcnseignements
et l'assistance nécessaires pour leur permettre de se
protéger de manière appropriée,

Sachant que presque tous ces produits sont actuel
lement fabriqués et exportés par un nombre limité de
pays,

• Voir DOeUlI/t'III,I' oJJie/el.1 dll COII.I<"'/ éCOIIOII//</II<' ,'I\OC/II/, IYXO.
Supp/éll/t'lIll1" /2 <E/1980/42/Rev .Il. ~hap, XI.

1Ih/d., /982, Supp/éll/t'IIT Il'' n IE/l982116/Rev.1 el Corr.I),
annexe 1.

" Voir DP/1982/29 el Add. 1.

Tenl/llt compte du fait que la protection du consom
mateur relève au premier chef de la responsabilité de
chaque Etat,

Rappelallt sa résolution 36/166 du 16 décembre 1981
et le rapport sur les sociétés transnationales dans
l'industrie pharmaceutique des pays en développe
ment 4

, et donnant suite à la résolution 1981/62 du Con
seil économique et social, en date du 23 juillet 1981.

Tellant compte à œ sujet des travaux réalisés par
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, l'Organisation mondiale de la santé,
l'Organisation internationale du Travail, le Programme
des Nations Unies pour l'environnement, l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce, le
Centre des Nations Unies sur les sociétés transna
tionales et d'autres organisations intergouvernemen
tales compétentes,

1. Recol/naÎt que les produits dont la consomma
tion ou la vente intérieures ont été interdites parce
qu'on a estimé qu'ils présentaient un danger pour la
santé et l'environnement ne devraient être vendus à
l'étranger par des sociétés ou des particuliers que sur
la demande d'un pays importateur ou lorsque la COIl

sommation de ces produits est officiellement autorisée
dans le pays importateur:

2, Recol/llaÎt que tous les pays qui ont réglementé
rigoureusement la consommation ou la vente intérieu
res de certains produits ou ne les ont pas approuvées,
en particulier les produits pharmaceutiques et les
pesticides, devraient donner des renseignements
détaillés sur ces produits afin de protéger la santé et
l'environnement dans le pays importateur, notamment
par des étiquettes rédigées de manière claire dans une
langue admise dans le pays importateur:

3. Prie le Secrétaire général de continuer de veil
ler ü ce que les organismes des Nations Unies fournis
sent les renseignements et l'assistance nécessaires
pour renforcer la capacité nationale des pays en déve
loppement de se protéger contre la consommation ou
la vente de produits interdits, retirés du marché et
rigoureusement réglementés ou, dans le cas des pro
duits pharmaceutiques, non approuvés:

4. Prie le Secrétaire général, sur la base des tra
vaux déjà effectués par l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisa
tion mondiale de la santé, l'Organisation internationale
du Travail, le Programme des Nations Unies pour
l'environnement, l'Accord général sur les tarifs doua
niers et le commerce, le Centre des Nations Unies
sur les sociétés transnationales et d'autres organisa
tions intergouvernementales compétentes, d'établir et
de tenir régulièrement à jour, autant que possible
dans les limites des ressources existantes, une liste
récapitulative des produits dont la consommation ou
la vente ont été interdites ou rigoureusement régle
mentées, ou qui ont été retirés du marché, ou, dans le
cas des produits pharmaceutiques, n'ont pas été
approuvés par les gouvernements et de diffuser cette
liste le plus rapidement possible et, en tout état de
cause. en décembre 1983 au plus tard:

). CO//I'ient que la liste récapitulative visée au para
graphe 4 ci-dessus devrait être d'une lecture et d'une
compréhension aisées et présenter tant les noms géné-

., FIC IOIX~.
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riques et chimiques que la marque de ces produits
par ordre alphabétique, ainsi que le nom de tous les
fabricants et une brève mention des motifs qui ont
amené les gouvernements il prendre des mesures d'in
terdiction, de retrait ou de réglementation rigoureuse;

6, Décide, sur la base des critères ci-dessus, de
maintenir il l'examen la présentation de la liste réca
pitulative afin de l'améliorer éventuellement;

7, Prie les gouvernements ainsi que les organes,
institutions et organismes compétents des Nations
Unies de fournir tous les renseignements et l'aide
nécessaires pour que le Secrétaire général puisse
s'acquitter rapidement et efficacement de la tüche
qui lui est confiée.

IOI)t' séllnCl' p/ellih'e
17 décl'1IIhrc IWC

37/138. Financement, sur une base permanente, des
centres multinationaux de programmation ct
d'exécution de projets de la Commission éco
nomique pour l'Afrique

L'A.ne!11h/ée gént'l-lI/e,

RlIppelllnt ses résolutions 32/197 du 20 décembre
1977 et 33/202 du 29 janvier 1979, relatives il la restruc
turation des secteurs économique et social du système
des Nations Unies, en particulier les dispositions fai
sant des commissions régionales, notamment, les
principaux centres généraux d'activités de dévelop
pement économique et social dans le cadre du système
des Nations Unies pour leurs régions respectives ct
leur confiant la responsabilité d'assurer la promotion
de la coopération sous-régionale et régionale,

AYlIIlt cl /' esprit la résolution 311 (X lll) adoptée le
1"1' mars 1977 par la Conférence des ministres de la
Commission économique pour l'Afrique)(f, par laquelle
la Conférence a créé les centres multinationaux de
programmation et d'exécution de projets pour favoriser
l'intégration sectorielle et sous-régionale,

Re('Ol1l1aisslIllt le rôle prééminent accordé il l'inté
gration économique sous-régionale ct régionale dans le
Plan d'action de Lagos en vue de la mise en œuvre
de la Stratégie de Monrovia pour le développement
économique de l'Afrique Il, en tant que moyen de pro
gresser vers la création d'une communauté économi
que africaine d'ici il l'an 2000,

Re('OllnaisslIllt égll/l'lIll'llt que les centres multina
tionaux de programmation ct d'exécution de projets
font partie intégrante de la Commission économique
pour l'Afrique, qui par leur intermédiaire s'acquitte
efficacement de certains aspects des tùches énoncées
dans son mandatl~, et qu'ils servent il la Commission
de principal mécanisme pour la promotion de la coopé
ration économique et technique au niveau sous
régional en Afrique,

Rappelllnt l;ga/e!11ent ses résolutions 35/64 du 5 dé
cembre 1980 et 36/180 du 17 décembre 1981, relatives
aux mesures spéciales pour le développement social
et économique de l'Afrique dans les années 19~(),

10 Voir I.)O("{IIIl('1I1s (~llicj('l.\' du CONseil t;f'OIlOIlIÙ{Ii(' et social.
.Wi.IïIII!t'-!roisil'lIIt' .Il'.uioll. SII",,!t;IIIt'II! Il'' 7, vol. 1 (1':/5941 J.
troisième partie.

I! A/S-11/14, annexe 1.
" E/CN.14/1 1I/Rev.l<.

RlIppelllllt ('Il ol/trl' sa résolution 36/178 du 17 dé
cembre 1981, dans laquelle elle a invité le Secrétaire
général il présenter un rapport concernant le finance
ment, sur une hase permanente, des centres multina
tionaux de programmation et d'exécution de projets,
ainsi que la résolution 1982/62 du Conseil économique
et social. en date du 30 juillet 1982, sur la même
question,

l'l'ill/lit cO/llpte des opinions exprimées par la Confé
rence des ministres de la Commission économique
pour r Afrique, dans sa résolution 450 (XVII) du
30 avril 1982' \, au sujet de la nécessité de remédier
il la situation actuelle caractérisée par l'insuffisance
des ressources humaines et financières mises il la
disposition des centres multinationaux de program
mation et d'exécution de projets pour assurer les
activités financées au titre du budget ordinaire et
les activités opérationnelles, insuffisance qui menace
leur existence même,

04.\'(/1/1 li {' e.\ll/it les mesures déjà prises par le Secré
taire exécutif de la Commission économique pour
l'Afrique afin d'améliorer la situation en ce qui con
œrne les ressources dont disposent les centres multi
nationaux de programmation et d'exécution de projets,

A.\'l/Ilt l'xi/mil/é le rapport du Secrétaire général con
cernant le financement. sur une hase permanente,
des centres multinationaux de programmation et
d'exécution de projets de la Commission économique
pour l'Afrique 14, établi comme suite il la résolution
36/178 de l'Assemhlée générale. et ayant examiné en
particulier les paragraphes 47 il 49 dudit rapport,

l, Prl'!IC! 1/«(' 1/1'('(' sUli.~tli«iotl du rapport du
Secrétaire général concernant le financement, sur
une base permanente, des centres multinationaux de
programmation et d'exécution de projets de la Com
mission économique pour l'Afrique;

2. Accl/eille ({\'('C ,\l/ti,\:!iICtiotl la décision que le
Conseil d'admll1istration du Programme des Nations
Unies pour le développement a adoptée il sa vingt
neuvième session et dans laquelle il a prié r Adminis
trateur du Programme de continuer ù fournir un appui
financier aux cinq centres multinationaux de program
mation et d'exécution de projets pendant toute la
durée du troisième cycle de programmation, 1982
1986 1";

3. Nel/lIl/l'dle .\'011 lIppd aux autres organes, orga
nisations et organismes des Nations Unies, ainsi
qu'aux organisations intergouvernementales et non
gouvernementales, pour qu'ils accordent leur appui
total, financier et autre, aux activités des centres
multinationaux de programmation et d'exécution de
projets de la Commission économique pour l'Afrique;

4. [Je/llul/de au Secrétaire général de continuer il
rechercher les moyens d'assurer une augmentation sen
sible Jes con! rihutions provenant de fonds extra
hudgétaires, y ~'ompris de donateurs bilatéraux;

5. Prl'I/d I/nl(' de l'appui financier accordé aux
centres multinationaux de programmation et d'exé-

1; Voir j)UClII1U'I!f\ t~l)j(/cl.\ du ('oll.\('il l'coHomù/uc ('/ so('llIl.
!'i82. Sllp"/';II/('Il! Il' Il (1'1191<21211, <:hap. V.

,. El 191<2/70 et ('orr.l .
1:" Voir f)OCl(}}Jt'flt .... officiels du ('OJlsci! l;("OU0l11Ù/lIl' ('I soual.

/<)82. SIl"P";/lI""1 Il'' ;, (E/191<2/16/Rev. 1 et CorI'. \1. annexe 1.
dL'l'j,ioll K214 A. ",.{ IV.
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16 A/S-111I4, annexe 1.

cution de projets par les Etats l!Iembres de ,la Com
mission économique pour l'Afnque, sous forme de
contributions volontaires au Fonds d'affectation spé
ciale des Nations Unies pour le développement de
l'Afrique et de moyens fournis par le gouverneme~t

hôte, et les invite à accroître si possible ces contn
butions;

6 Fait siennes les recommandations formulées
dan~ les paragraphes 47 à 49 du rapport du Sec:ét~ire
général en faveur de l'inscription au ~udg~~ ordm.aJre,
entre autres sources, des ressources fInancleres neces
saires au financement, sur une base permanente, des
centres multinationaux de programmation et d'exécu
tion de projets, afin que ces recomm.andytions soient
immédiatement et effectivement apphquees.

IO(}" S(;(IIlCe plélli<~re

17 dhelllhre 19N2

L'A sselllhlée géllémle,

Rappelant ses résolutions 3201 \S-VI) .et 3202 (S-VI)
du l''r mai 1974, contenant la DeclaratIOn et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international. 3281 (XXIX.' du
12 décembre 1974, contenant la Charte des drOIts et
devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VIl), du
16 septembre 1975, relative au développement et a la
coopération économique internationale,

Rappelant égalemell/ s,a résolutio_n 35/56 ~u 5 .d~

cembre 1980, en annexe a laquelle fIgure la StrategIe
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement,

Rappelant également ses résolutions 35/64 du 5 dé
cembre 1980 et 36/180 du 17 décembre 1981, concer
nant l'adoption d'un large éventail de .mesures sp.é
ciales pour le développement économIque et SOCial
de l'Afrique dans les années 1980,

Rappelant l'Il outre ses résolutions 35/66 B du 5 dé
cembre 1980 et 36/182, section II, du 17 décembre
1981 relatives à la Décennie du développement
indu~triel de l'Afrique, 36/177 du 17 décembre 1981,
relative à la Décennie des transports et des communi
cations en Afrique, et 36/186 du 17 décembre 1981,
relative à la situation de l'alimentation ct de l'agri
culture en Afrique,

P/'(~fil1ldémentpréoccupée par la persistance d'une
activité économique réduite en Afrique et par les
effets dévastateurs de la crise économique mondiale
actuelle sur l'économie particulièrement vulnérable
des pays de la région, qui compte le plus grand nombre
de pays les moins avancés,

Pleinement consciellte du fait que le Plan d'action de
Lagos en vue de la mise en œuvre de la Stratégie de
Monrovia pour le développement économique de
l'Afrique 16 fournit un cadre de mesures pr!oritaire.s
pour assurer rapidement le ?éveloppeme~t eco~?r;tl~

que et social général de l' Afnque, com~e " est relter~
dans la Déclaration de Tripoli adoptee le 30 avnl

37/139. Mesures spéciales pour le développement
social et éŒnomique de r Afrique dans les
années 1980

1982 par la Conférence des ministres de la Commis
sion économique pour l'Afrique 17 ,

R('( '(IIII/lIi,I,l<Illt que les pays africains sont respons~

hies au premier chef de leur développement et dOI
vent mohiliser leurs ressources nationales pour leur
déve loppement socio-èconomique,

('ollmill('//(' que la réalisation des buts et objectifs
du Plan d'action de Lagos en vue de la mise en œuvre
de la Stratégie de Monrovia pour le développeme~t

économique de r Afrique exige des ressources exte
rieures accrues et soutenues,

RlIppelalll (;galcIlICIIt le rapport inté!ima!re. du
Secrétaire général, présenté il l'Assemblee generale
lors de sa trente-sixième session, concernant les mesu
res spéciales pour le développement social et écono
mique de r Afrique dans les, an~ées 198,OIK, dans lequel
étaient indiquées les contnbutlOns prevu,es des l.)rga.
nes, organisations et organismes des Nations U nIes a
l'application du Plan d'action de Lagos en .vue de la
mise en œuvre de la Stratégie de MonrOVia pour le
développement économique de l'Afrique"

,\jO/lIllt le rapport du Secrétaire général présenté
au Conseil économique et social lors de sa seconde
session ordinaire de 1982'~,

1. Prclld a(te 1I1'CC ,\IIti,l:lilctioll du rapport du
Secrétaire général' ~ où figurent les mesures proposées
par les organisations non gouvernementales po~r P!O
mouvoir la réalisation des objectifs du Plan d actIon
de Lagos en vue de la mise en œuvre d~ la Stl:até
gie de Monrovia pour le développement econOlTIlque
de l'Afrique;

2. Regrc/te, toutefois, qu'aucun rapport détaillé
sur les progrès réalisés dans l'application de la réso
lution 36/180 de l'Assemblée générale n'ait pu ètre
présenté il la session en cours, comme l'Assemhlée
l'avait demandé dans ladite résolution;

3. RCIlOl/l'el/e SOli appel aux organes, organisa
tions et organismes des Nations Unies pour qu'ils exa
minent les moyens de consacrer davantage de ressour
ces à l'exécution des programmes pour la Décennie
du développement industriel de l'Afrique et d'appli
quer les mesures spéciales d'une manière globale et
coordonnée;

4. ['rie ill.l tll III111('11/ les pays donateurs de four
nir un volume important et soutenu de ressources en
vue de promouvoir le développement accéléré des
pays africains et l'application effective du Plan d'ac
tion de Lagos, et de contribuer généreusement au
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
le développement de l'Afrique;

5. [m'ite toutes les institutions financières interna
tionales, notamment la Banque mondiale, l'Associa
tion internationale de développement et le Fonds
international de développement agricole, il continuer
d'envisager activement d'accroitre de façon substan
tielle leur aide au développement de l'Afrique pen
dant la Décennie;

6. Prie le Secrétaire général de continuer d'affecter
les ressources nécessaires il la Commission écono-

17 /)OClIIII('111.\ (~f.fici('/.\ dli ('ol/seil (;COIIOII/Ù/uc ('/ social. 19N2,
'\/1/'(11<;111<'11111" 1/ iE/l9K'/21), chap. IV,

IX A/.'6/5L\.
14 F/l9K2/KO,
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mique pour l'Afrique, en tenant compte du fait qu'elle
joue, dans le système des Nations Unies, le rôle de
principal centre de développement économique et
social pour la région africaine, conformément aux
résolutions 32/197 et 33/202 de l'Assemblée générale,
en date des 20 décembre 11)77 et 21) janvier 1979;

7, Pric l'II olltrl' le Secrétaire général de présenter
il l'Assemblée générale lors de sa lrente-huitième
session, par l'intermédiaire du Conseil économique
et social il sa seconde session ordi n'li rc de 11)10, un
rapport complet sur les progrès réalisés dans l'appli
cation de la présente résolution,

1()11"\1;/lIICI' 1III'IIii'r/'

17 dl;' "'IIi/JI,' IYS2

37/140. Décennie des transports ct des communica
tions en Afrique

L'Assclllhh;c gl;lIél'lllc,

Rappclallt ses résolutions 32/160 du II) décemhre
1977, 33/197 du 21) janvier 11)71) et 34/15 du 1) novem
bre 1979, relatives il la Décennie des transports ct des
communications en Afrique, et nutaml,l1ent ses résolu
tions 35/108 du 5 décembrc II)!Hl d 36/177 du 17 dé
cembre 1981, par lesquelles elle a approuvé l'organi
sation de réunions techniques consultatives pour les
différentes sous-régions d' AfrilJue.

Rappc!wu les résolutions 1971)/61, 11)80/46 et
1981/67 du Conseil économique et social, en date
des 3 août 1979, 23 juillet 11)80 et 24 juillet (1)81,
relatives il la Décennie des transports et des commu
nicalions en Afrique, ainsi que la résolution 1982/54
du Conseil, en date du 21) juillet 1982, dans laquelle
celui-ci a demandé qu'une cinquième réunion tech
nique consultative soit organisée il l'intention des pays
de l'Afrique du Nord, de l'Afrique de l'Est et des îles
de l'océan Indien,

Rappclaflt égall'lIIcllt la résolution 341 (XI V) adop
tée le 27 mars 1979 par la Conférence des ministres
de la Commission économique pour l' Afrique 20 , dans
laquelle la Conférence a demandé instamment aux
Etats membres d'accorder un rang de priorité élevé
au déveluppement des transports et des communica
tions dans la région,

Prcflallt Ilote de la résolution CM/Res,889
(XXXVII), relative il la Décennie des transports et
des communications en Afrique, adoptée par le Con
seil des ministres de l'Organisation de l'unité africaine
il sa trente-septième session ordinaire, tenue il Nairohi
du 15 au 26juin 11)812 1 ,

Sc n;jél'llllt il la résolution 422 (XVI) aduptée le
10 avril 1981 par la Conférence des ministres de la
Commission économique pour l' Afrique 22 , dans
laquelle la Conférence a notamment prié le Secré
taire exécutif de la Commission de continuer il suivre
les progrès réalisés dans l'exécution du programme
de la première phase (1980-11)83) de la Décennie, de
mettre ce programme il juu l', d'organiser quatre réu
nions techniques consultatives et d'entreprendre l'éla-

2U Voir !)OUIII{C'Il!S (~lïi(·i<'I., du ('0/1.\("'1 ('{l'flumilflfc cf \o,-iu/,
1979, Suppléll/(,l1ll1" 15 (E/1979/~Ol. deuxièmc partie, scc'\. D.

" Voir A/36/534, anncxe l.
2:: Voir /)OfïOIlCll!\ (dlicic/., du ('Of/SCi! CCOIIUIIIÙ({f(' ('1 '/J( il/l,

l'NU. SUI'p":'I/I'''1 Il"~ 1-1 (F/198 Il''41. d",p. 1V

horation du plan d'action pour la deuxième phase
(1984-1988) de la Décennie,

S/ n:{i;l'lIl/f l;gllll'lIlcl/t il la résolution 435 (XVII)
adoptée le 30 avril 1982 par la Conférence des minis
tres de la Commission économique pour l'Afrique 2 ''

dans laquelle la Conférence a prié le Secrétaire exé
cutif de la Commission d'assurer le suivi des quatre
premières réunions techniques consultatives et a
rccommandé qu'une cinquième réunion soit orga
nisée il l'intention des pays de l'Afrique du Nord,
de l'Afrique de l'Est et des îles de l'océan Indien,

(', /lI.lidél'lll/t qu'il faudrait s'efforcer continuellement
de mohiliser les ressources additionnelles nécessaires
il l'cxécution du programme de la Décennie,

( "I/.I/il'I/te du rôle que la Commission économique
pour l'Afrique joue en tant qu'organisme promoteur
dans l'exécution du programme de la Décennie,

1. "l'l'Ill! 11("(1' du rapport du Secrétaire général
sur la Décennie de~ transports et des eummunications
en Afrique 24

:

') .Votl' (1\'1'(" slIfis{itcfi"l/ que certains progrès
ont été réalisés dans l'exécution de la première phase
( 11)80-1l.l83) de la Décennie, notamment que les
quatrc réunions techniques consultatives, tenues res
pectivement il Lomé du 8 au Il juin 1981, à Ouaga
dougou du 20 au 23 janvier 19112, il Yaoundé du 15 au
17 mar~ 11)82 et il Abidjan du 3 au 5 mai 11)82, unt
donné de~ résultats encourageants:

, /~pprc<"ie la contribution apportée par certains
pays ct par certaines institutions financières il l'exé
cution du programme de la Décennie:

4. IAIII("1' 11/1 IIf/Pc! aux pays donateurs, aux orga
nismes de financement et aux diverses institutions
financières pour qu'ils augmentent leur appui finan
cier au programme de la Décennie, étant donné que le
volume total des ressources mobilisées jusqu'ici est
hien inférieur au montant nécessaire pour financer la
totalité du programme prévu pour la première phase;

~ Prie le Secrétaire exécutif de la Commission
économique pour l'Afrique d'organiser, au cours du
second semestre de 11)83, une cinquième réunion
technique consultative sur les routes, les transports
maritimes et les ports, il l'intention des pays de
l'Afriquc du Nord, de l'Afrique de l'Est et des îles
de l'océan Indien;

6. lAI/ICI' 1/11 1I<1I/1'C! appel aux pays donateurs et
au x in~titutions financières pour qu'ils participent
pleinement ct de manière cuncrète il la cinquième
réunion technique consultative;

7. Pric le Secrétaire exécutif de la Commission
économique pour l'Afrique de maintenir une bonne
coordination entre les sources de financement et les
pay~ d'Afrique afin d'assurer le suivi des quatre réu
nions techniques consultatives en aidant étroitement
les pays dans leurs contacts avec les donateurs et
dans l'élaboration et la présentation de leurs demandes
de tinancement;

8. l'rl'I/d IlOte des mesures prises par le Secrétaire
exécutif de la Commission économique pour l'Afrique
en ce lJui concerne l'élaboration du plan d'action

,c I/!ld., l'ilil. SUl'plnl/<'III"" 1/ (1-:/1982/21). <:hap. V.
"'-1 ,\r\7/~9h.
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pour la deuxième phase (1984-1988) de la Décennie et
le prie de présenter un rapporl il cet égard il l'Assem
blée générale lors de sa trente-huitième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social il sa
seconde session ordinaire de 1983:

9. Prend note cn olltre de la création du Comité de
coordination interorganisations, comprenant l'Orga
nisation de l'unité africaine, la Banque africaine de
développement, l'Union africaine des postes et des
télécommunications, la Commission économique pour
l'Afrique, l' Union internationale des télécommunica
tions, l'Union panafricaine des télécommunications,
l'Union des radiodiffusions et télévisions nationales
d'Afrique et l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, dont l'objectif est
d'harmoniser et de coordonner les études en vue de
l'exécution rapide du projet de système régional de
communications par satellite pour l'Afrique:

10. Demandc â nOlll'ellll au Secrétaire exécutif de
la Commission économique pour l'Afrique de conti
nuer à intensifier ses efforts en vue d'aider le Comité
de coordination interorganisations dans l'étude sur le
système régional de communications par satellite pour
l'Afrique et de prêter assistance aux Etats africains
pour l'exécution intégrale du programme de la pre
mière phase de la Décennie:

Il. Pric le Secrétaire général de fournir à la Com
mission économique pour l'Afrique, organisme promo
teur dans l'exécution du programme de la Décennie,
les ressources financières et autres. en utilisant notam
ment autant que possible des fonds extra-budgétaires
et les ressources existantes, devant lui permettre de
tenir la cinquième réunion technique consultative qui
doit être organisée en 1983 et d'achever l'élaboration
du plan d'action pour la deuxième phase de la
Décennie;

12, Pric le Secrétaire exécutif de la Commission
économique pour l'Afrique de continuer il présenter
des rapports intérimaires sur l'exécution du programme
de la Décennie des transports et des communications
en Afrique:

13. Pric le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième ses
sion, sur les progrès accomplis dans l'application de la
présente résolution.

/()I.)<' sél/ncc plénièrc
17 décl'lllhre IWQ

37/141. Remerciements adressés au Directeur général
de l'Institut des Nations Unies pour la forma
tion et la recherche

L'Assemh/éc Rénél'll/c,

Notallf que l'actuel Directeur général de l'Institut
des Nations Unies pour la formation et la recherche
quittera prochainement ses fonctions,

Consciente de la contribution qu'a apportée, sous sa
direction, l'Institut des Nations Unies pour la forma
tion et la recherche à la réalisation des principaux
objectifs de l'Organisation des Nations Unies, en parti
culier le maintien de la paix et de la sécurité ct la
promotion du développement économique et social.
grâce à la formation et il la recherche,

1. Erprilllc Sl/ gl'llfitllde ct scs .lilll'<'I·C.\' rl'lIIcJ'('il'
IIIl'nf.1 il M. Davidson Nicol pour l'efficacité et le
dévouement avec lesquels il s'est acquitté de ses fonc
tions de Directeur général de l' 1nstitut des Nations
Unies pour la formation et la recherche:

') A dresse sel IIIl'il/l'lIrS l'œil.\" de succès a
M. Nicol dans ce qu'il entreprendra il l'avenir.

101.)<' sél/llcl' ph;nih'e
17 dhelllhre 11.)82

37/142. Institut des Nations Unies pour la formation
et la recherche

r 'A.\,\'('lIlhil;l' g(;//{;I'lI/l' ,

Rl/ppell/llt sa résolution 36/75 du 4 décembre 1981,
relative il l' 1nstitut des Nations Unies pour la forma
tion et la recherche,

R{,(,(}II/llIiS,\'l1/1f la valeur et l'utilité de la recherche
sur l'efficacité des activités de l'Organisation des
Nations Unies et des études sur le futur ayant trait aux
stratégies du développement, entreprises par l'Insti
tut des Nations Unies pour la formation et la recherche,

Rl'col/lIl/issl/nt le rôle que joue l'Institut des Nations
Unies pour la formation et la recherche en venant en
aide, par les services de formation et les autres ser
vices relevant de sa compétence, aux membres des
missions permanentes auprès de l'Organisation des
Nations Unies et il d'autres fonctionnaires nationaux
s'intéressant aux travaux de l'Organisation,

('ollsciclltc que la situation financière de l'Institut
des Nations Unies pour la formation et la recherche
demeure précaire et appelant l'attention sur les recom
mandations du Corps commun L1'inspection concer
nant le financement de l' Institut~'.

1. Prclld ([etc ([l'CC ,l(Ili,\:/ilclio/l du rapport du
Directeur général de l'Institut des Nations Unies pour
la formation et la recherche~h et de sa déclaration
liminaire faite devant la Deuxième Commission. le
5 octobre 1982~7:

2. Sc jdicitl' de la place que l'Institut des Nations
Unies pour la formation et la recherche continue
actuellement d'accorder il la formation et à la recherche
en matière économique et sociale et de ce qu'il ait
été prévu des projets spécialement consacrés aux pro
blèmes qui se posent dans les secteurs identifiés par
l'Assemblée générale il ses sixième et septième ses
sions extraordinaires, dans les décisions pertinentes
qu'elle a prises à sa vingt-neuvième session et lors des
sessions suivantes ainsi que dans la Stratégie interna
tionale du développement pour la troisième Décennie
des Nations Unies pour le développement~X, compte
tenu des déclarations relatives au programme de tra
vail de rJnstitut qui ont été faites à la session en
cours;

" Sc .!i;/icitc l;gl//CII/Cilt des efforts accomplis par
l'Institut des Nations Unies pour la formation et la
recherche en vue de renforcer la coordination de ses
activités et sa coopération avec les organes et orga
nismes compétents des Nations Unies, en particulier

" A(\5/1XI. annexe, par. 62. 10'1 et 110,
'" /)(1"'11/('111' oflici"', de /,,~''''llIh{,;e "";//(;1'<11". Il'ulle-,"'fJ1ii'!IIe

"'"iOIl, '\11",,{,;II/('IIIII" 14 (/\/37/14),
:'7 JhÙl., 'r(,Il(l'-.H'jJtic"111< \{'.\.\Îon, Ocu.rih/f(' ('ol1l1niss/oll,

6' séance. par, t:1 il l'l,
'x Résolution 1515h. ann" ''',
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l'Université des Nations Unies, et de la persistance
de ces efforts;

4. Se félicitc cn ol/tre des mesures prises par
l'Institut des Nations Unies pour la formation et la
recherche conformément aux résolutions 35/53 8 el
36/75 de l'Assemblée générale, en date des 5 décem
bre 1980 et 4 décembre 1981, et demande à l'Institut
de continuer à organiser son programme de travail
et ses activités et à ajuster ses dépenses d'adminis
tration de manière que le montant estimatif de ses
dépenses ne dépasse pas le montant estimatif de ses
recettes;

5. Pric instlllllment les Etats qui n'ont pas encore
versé de contributions à l'Institut des Nations Unies
pour la formation et la recherche de le faire et demande
à tous les pays donateurs, en particulier à ceux dont
la contribution n'est pas à la mesure de leurs moyens,
d'accroître leurs contributions volontaires afin que
l'Institut puisse faire face à ses besoins;

6. Pric les Etats Membres d'annoncer leurs contri
butions volontaires annuelles sous peu, si possible
lors de la Conférence des Nations Unies pour les
annonces de contributions aux activités de dévelop
pement;

7, Pric le Secrétaire général d'étudier toutes les
possibilités de tinancement de l'Institut des Nations
Unies pour la formation et la recherche de façon à
établir ce financement sur une base plus prévisible,
plus sûre et plus continue, et de faire rapport à ce
sujet à l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, en gardant à l'esprit l'article VIII du statut
de l'institut 2Y ainsi que les vues émises à la session
en cours de l'Assemblée.

/()ge séallcc pléllièrc
/7 déccmhrc /982

37/143. Université des Nations Unies

L'As.I'cmhléc génémlc,

Rappclant ses résolutions 2951 (XXVII) du II dé
cembre 1972, 3081 (XXVllI) du 6 décembre 1973.
3313 (XXIX) du 14 décembre 1974, 3439 (XXX) du
9 décembre 1975, 31/117 et 31/118 du 16 décembre
1976.32/54 du 8 décembre 1977.33/108 du 18 décem
bre 1978.34/112 du 14 décembre 1979,35/54 du 5 dé
cembre 1980 et 36/45 du 19 novembre 1981,

Ayant examiné le rapport du Conseil de l' Université
des Nations Unies sur les travaux de l'Université JO

et le rapport sur l' Université établi par le Corps com
mun d'inspection.1!,

Nota/lt {I\'CC sati.l:fàclioll qu'un terrain a été offert à
l'Université des Nations Unies grâce à la générosité
des autorités municipales de la ville de Tokyo et que
des mesures sont actuellement prises par le Gouver
nement japonais en vue de construire un bâtiment qui
constituera le siège permanent de l' Université. con
formément aux dispositions de l'Accord du 14 mai
1976 conclu entre l'Organisation des Nations Unies et
le Japon en ce qui concerne le siège de l'Université.

24 Voir Doellillel/Is ot.fieids de l'As.\'('II/hiée géllé/"{//e, ,'illgl
dellxihlle sessioll, AI/I/('\l'\, point 45 de l'ordre du jour, document
A/6875, annexe III,

\0 Ihid., Irt'l/le-s(ï'Ii<"'lIe S('\."OIi. \II{'{''';II/('II/ Il'' 3/ (An7/31).
" A/37/1 J l,

Prenant nolc de la décision 5.2.3 adoptée le 7 octo
bre 1982 par le Conseil exécutif de l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation. la science et la
culture à sa cent quinzième session,

1. Prend actc (I\'CC .l'ati,l:fàction du rapport établi
par le Corps commun d'inspection.1! et des observa
tions y relatives du Secrétaire général 12 • rapport qui
souscrit notamment aux nouvelles orientations de
l'Université des Nations Unies et à l'élargissement
de son champ intellectuel qu'indique sa perspective à
moyen terme (1982-1987) comportant les cinq thèmes
suivants:

a) Paix, sécurité, résolution des conflits et transfor-
mation mondiale:

17) Economie mondiale;

c) Faim, pauvreté. ressources et environnement;

d) Développement humain et social et coexistence
des peuples, des cultures et des systèmes sociaux;

l') Science et technique et leurs implications sociales
et morales;

2. Nole (/l'CC .\'(/li,l:fàelioll que, avec l'adoption de la
perspective à moyen terme, un nouvel accent a été mis
sur l'approche pluridisciplinaire et intégrée de la
recherche de solutions aux problèmes mondiaux
urgents, conformément à la Charte de l'Université
des Nations Unies:

3. Note égalcmclIl al'cc .lï/ti.l:fàction que. confor
mément à son principe de la continuité dans le chan
gement. l'Université des Nations Unies a conservé
l'esprit dynamique de ses programmes initiaux et a
élargi les bases jetées durant ses premières années
d'existence;

4. Sc félicitc que la recherche, la formation supé
rieure et la diffusion des connaissances soient envi
sagées dans la perspective à moyen terme comme un
programme unique de l'Université des Nations Unies
divisé en sous-programmes correspondant aux cinq
thèmes;

5. Nolc (/l'CC salisfactioll que l'Université des
Nations Unies entreprend de plus en plus d'activités
en coopération avec l'Organisation des Nations Unies
et ses organes et les institutions spécialisées, particu
lièrement les institutions des Nations Unies consacrées
à la recherche et à la formation. et prie instamment
l'Université de continuer à intensifier sa coopération
et la coordination de ses activités avec ces institutions
et avec les services compétents au Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies, ainsi que sa colla
boration avec les organisations universitaires et scien
tifiques internationales;

6. Ellcol/mge l' Université des Nations Unies à
rechercher et développer des relations novatrices,
fructueuses et variées avec d'autres institutions, con
formément à sa Charte. pour contribuer à la mise en
œuvre effective de la perspective à moyen terme et
parvenir à élargir sa portée et accroître sa décentrali
sation, en assurant l'épanouissement continu de soli
des communautés universitaires et scientifiques en
tous lieux, en particulier dans les pays en dévelop
pement;

\2 A/37/1 J Il Add.l
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7. Se félicite de l'attention accrue donnée par
l'Université des Nations Unies aux activités liées à la
diffusion des connaissances visées dans sa Charte.
notamment des résultats de ses propres recherches.
et, par voie de conséquence, à la promotion d'une prise
de conscience mieux informée des problèmes mon
diaux dans tous les secteurs et à tous les niveaux de
la communauté mondiale gràce aux nouvelles techni
ques d'information et de communication existant
actuellement;

8. RecoflnaÎt qU'à moyen terme l'Université des
Nations Unies a besoin de constituer son Fonds de
dotation et de réunir d'autres contributions pour
accroître ses revenus de base;

9. Fait iflstammellt appel à tous les Etats Membres
pour qu'ils prennent connaissance de cette évolution
importante de l'Université des Nations Unies et qu'ils
apportent d'urgence une contribution généreuse à son
Fonds de dotation et contribuent, en sus ou à défaut.
au fonctionnement de l'Université pour lui permettre
de s'acquitter efficacement de son mandat mondial.

/()lJ1' séallce pléllihe
17 décelllhre /982

37/144. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies
pour les secours en cas de catastrophe

L'Asselllh/ée Rénérale,

Rappelant sa résolution 36/225 du 17 décembre
1981, par laquelle elle a confirmé le mandat du Bureau
du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours
en cas de catastrophe et demandé le renforcement
et l'amélioration de la capacité et de l'efficacité du
Bureau,

Rappelant éRtilelllent sa résolution 35/1 07 du 5 dé
cembre 1980, par laquelle elle a réaffirmé qu'il était
nécessaire d'assurer une assise financière solide ct
durable au Bureau du Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe et a pro
longé jusqu'au 31 décembre 1983 le mandat du Fonds
d'affectation spéciale créé en application de sa réso
lution 3243 (XXIX) du 29 novembre 1974 et modifié
en vertu de ses résolutions 3440 (XXX) du 9 décem
bre 1975 et 3532 (XXX) du 17 décembre 1975 et de
sa décision 33/429 du 19 décembre 1978,

Rappelallt l'II outre sa résolution 34/55 du 29 novem
bre 1979, par laquelle elle a demandé que des fonds
supplémentaires soient alloués aux secours en cas de
catastrophe, sans que soit dépassé le plafond fixé
normalement à 30 000 dollars par pays pour chaque
catastrophe,

Prt?!àndélllent préoccupée par la charge économi
que additionnelle qu'impose aux pays en développe
ment le nombre croissant de catastrophes naturelles
et d'autres situations revêtant le caractère d'une
catastrophe, ainsi que par la perturbation qui en résulte
pour leur processus de développement,

Recollnaissaflt la contribution du système des
Nations Unies à l'action entreprise pour soulager les
souffrances et apporter une aide humanitaire en cas
de catastrophes naturelles et dans d'autres situation..
revêtant le caractère d'une catastrophe,

Recollllaissant éRalelllent que la responsabilité prin
cipale de l'administration des opérations de secours ct
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de la planification préalable incombe aux pays tou
chés et que, pour l'essentiel, l'aide matérielle et huma
nitaire apportée en cas de catastrophe est fournie par
les gouvernements de ces pays,

Reconflais.wnt l'fi outre l'importance de la contri
bution du Comité international de la Croix-Rouge,
de la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge et des organisations bénévoles com
pétentes,

Recoflnais.wllt que, pour parvenir à un système
efficace de coordination de l'aide humanitaire et des
secours en cas de catastrophe, il est indispensable de
renforcer et d'améliorer la capacité et l'efficacité du
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les
secours en cas de catastrophe et de l'ensemble du
système des Nations Unies pour permettre au Bureau
de faire face rapidement, efficacement et de façon
valable aux catastrophes naturelles et autres situations
revêtant le caractère d'une catastrophe et d'assurer
ainsi l'arrivée rapide des secours concertés,

Recollflais.wflt que l'un des principaux obstacles
empêchant le système des Nations Unies de faire face
efficacement aux catastrophes naturelles et autres
situations revêtant le caractère d'une catastrophe a été
le manque de ressources.

1. Prend acte tII'ec .wti.\:fitt'liofl du rapport du
Secrétaire général sur les travaux du Bureau du Coor
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas
de catastrophe \\ et de la déclaration faite par le
Coordonnateur devant la Deuxième Commission, le
2 novembre 1982\4;

2. Prefld flote des progrès accomplis par le Secré
taire général et par le Comité administratif de coordi
nation en vue d'introduire des améliorations dans les
opérations de gestion du Bureau du Coordonnateur
des Nations Unies pour les secours en cas de catas
trophe et de fixer les modalités d'application des
procédures prévues dans la résolution 36/225 de l'As
semblée générale et la décision 1982/1 du Comité admi
nistratif de coordination pour répondre aux demandes
de secours des Etats sinistrés et pour faire face à des
catastrophes complexes et à des situations d'urgence
d'une gravité exceptionnelle;

3. Prefld flote du fait que les Gouvernements du
Tchad et du Liban ont exprimé leur satisfaction des
activités entreprises par le Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe dans
ces deux pays et invite celui-ci à poursuivre son action
pour répondre aux besoins à mesure qu'ils appa
raissent;

4. Prie le Secrétaire général de faciliter en cas de
nécessité la prompte nomination de personnel tem
poraire et l'achat rapide de fournitures par le Coor
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas
de catastrophe afin de pouvoir répondre sans retard
aux demandes d'assistance d'urgence;

5. Prie le Secrétaire général de porter à 50 000 dol
lars le plafond normal de 30 000 dollars, les 20000 dol
lars supplémentaires devant provenir de sources
volontaires, afin de permettre au Coordonnateur des
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe

Il A/37/n,; et Corr.1
\4/)01'111111'111.1 t/!.Iil'iel.l' dl' i'A.I'.I'l'lIlhlée i:énérale. Irellle-Sl'/)Iih,/('

,('-"sùm. JJt'!lXÙ"l1le COl1unissÎof/. 27(' séance. par. 1 à 9.
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de répondre à des demandes d'assistance d'urgence en
cas de catastrophe jusqu'à concurrence de 600000 dol
lars par an, à l'aide de dons ne dépassant pas le plafond
normal de 50 000 dollars par pays pour chaque catas
trophe;

6. Alltorisc le Secrétaire général à permettre au
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours
en cas de catastrophe de mobiliser des ressources
volontaires supplémentaires afin de répondre aux
besoins découlant de catastrophes complexes et de
situations d'urgence d'une gravité exceptionnelle;

7. Décidc de maintenir le Fonds d'affectation
spéciale du Bureau du Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe et ses
comptes secondaires à compter du 1('" janvier 1984:

8. RCl1olll'el/c, en particulier, les appels lancés
dans ses résolutions 35/107 et 36/225 pour que des con
tributions plus abondantes soient versées au Fonds
d'affectation spéciale, créé en application de sa réso
lution 3243 (XXIX) et modifié comme il est indiqué
au deuxième alinéa du préambule et au paragraphe 7
ci-dessus:

9. Fliit siel/I/cs les mesures prises par le Secrétaire
général et le Comité administratif de coordination
pour appliquer la résolution 36/225 de l'Assemblée
générale et demande au Secrétaire général, représenté
en règle générale par le Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe, de
mettre au point, en consultation avec les organismes
intéressés des Nations Unies, des programmes concer
tés de secours sur la base desquels le Coordonnateur
lancera, au nom du Secrétaire général, des appels
conjoints de fonds;

10. Réithc SOI/ disir de renforcer et d'améliorer
encore la capacité qu'a le Bureau du Coordonnateur
des Nations Unies pour les secours en cas de catas
trophe de tirer pleinement parti des renseignements
fournis par les systèmes d'alerte rapide existants et de
coordonner, autant qu'il est possible et utile, tous les
systèmes d'alerte rapide pertinents, compte tenu des
innovations techniques dans ce domaine, notamment
en matière de communications;

Il. Pric il/st(III1II1Cl/t tous les gouvernements,
organes et organismes pertinents de coopérer avec
le Coordonnateur des Nations Unies pour les secours
en cas de catastrophe et d'améliorer en particulier la
circulation des informations qu'ils détiennent sur
l'assistance, les mesures et les plans de secours en
cas de catastrophe:

12. f)ell/lIl/de aux institutions spécialisées et aux
autres organismes des Nations Unies, afin d'éviter
des chevauchements inutiles au niveau des ressour
ces, de coordonner I~u.rs efforts, conformément aux
dispositions du paragraphe 3 de la résolution 361225
de l'Assemblée générale, à tous les stades de l'action
entreprise par la communauté internationale pour faire
face aux catastrophes naturelles et à d'autres situa
tions revêtant le caractère d'une catastrophe:

13. Riqflirll/e Sll cOIll'ictiofl que l'affermissement
et le renforcement du Bureau du Coordonnateur des
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe
constituent le moyen le plus rationnel et le plus écono
mique de coordonner efficacement les activités de
secours entreprises par l'ensemble du système des

Nations Unies en faveur des survivants de catastro
phes et prie le Secrétaire général d'accorder un rang
de priorité plus élevé au renforcement des ressources
humaines et finam:ières du Bureau, ce renforcement
devant, de préférence, être assuré dans la limite des
moyens dont il dispose:

14. Pric le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale lors de sa trente-huitième session,
par l'intermédiaire du Conseil économique et social
il sa seconde session ordinaire de 1983, un rapport
détaillé sur l'application de la résolution 36/225, ren
dant compte également de l'application de la présente
résolution.

IO!)" SéllflCC pfénih'c
17 décem!Jrc IWQ

37/145. Aide à la reconstruction, au relèvement et au
développement de la République centrafricaine

t ·A.I·selllh((;e g(;/lcmle.

RlIppcfllflt ses résolutions 35/87 du 5 décembre 1980
et 36/206 du 17 décembre 1981, dans lesquelles elle a
affirmé la nécessité urgente d'une action internationale
pour aider le Gouvernement centrafricain dans ses
efforts de reconstruction, de relèvement et de déve
loppement et a invité la communauté internationale il
fournir des ressources suft1santes pour exécuter le
programme d'assistance ü la République centrafri
came,

Prel/al/t Ilote de la déclaration faite par le Ministre
d'Etat chargé des affaires étrangères et de la coopé
ration internationale de la République centrafricaine
devant l'Assemblée générale, le 13 octobre 1982 1

",

lors de laquelle il a décrit les graves problèmes éco
nomiques et financiers du pays et constaté que la
situation ne s'était pas améliorée, en raison de l'insuf
fisance de moyens financiers, et que l'assistance exté
rieure demeurait essentielle.

Prel/al/t lIole (;galclIlcl/t de la déclaration faite par
le représentant de la République centrafricaine devant
la Deuxième Commission, le 4 novembre 19821~. selon
laquelle la réaction de la communauté internationale ü
l'appel urgent lancé par l'Assemblée générale n'a pas
été il la mesure des exigences de la situation,

COl/.I'idàal/t que la République centrafricaine est un
pays sans littoral et qu'il figure au nombre des pays
les moins avancés,

Rllppe/al/t le Nouveau programme substantiel
d'action pour les années 1980 en faveur des pays les
moins avancés \7, dans lequel il est recommandé
d'accroitre raide il ces pays,

Particllfihell/ellt préoccllpée par l'incapacité où se
trouve le Gouvernement centrafricain de fournir il la
population des services de santé et d'enseignement
adéquats ainsi ljUC d'autres services sociaux et publics
essentiels, en raison d'une pénurie aiguë de ressources
financières et matérielles,

.'Votill/t a\'cc l'ati.l:!ilCt;oll les efforts considérables
déployés par le Gouvernement et le peuple centrafri-

" INcl .. S,;all«'.1 "";lIiiT('.,. 29" séance. par. 21 à 52.
H'lhicl.. /)(,lIxii'/I/(' ('U/I//l/iSs/UII, 3 l" séance, par. 22 il 30.
\7 Rappu/'/ cI(' /11 ('Ollt,;/,('II«' cl", .Ya/ioll.I Ulli", slIr t('s l'ays tn

/l/oi", 1/\'1II/";'. l'arls. !'"' -/4 ."'{}/('/l/1>n' {Wil (publication des
Nations Unies. Iluméro de vente: F .1'2.1.8). première partie. sect. A.
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cains pour assurer la reconstruction, le relèvement
et le développement du pays en dépit des contraintes
auxquelles ils sont assujettis,

A van! examiné le rapport du Secrétaire générapx,
auquel est joint en annexe le rapport de la mission
qui s'est rendue en République centrafricaine, du 13 au
17 juin 1982, pour procéder à une étude de la situation
économique et des progrès réalisés dans l'organisa
tion et l'exécution du programme spécial d'assistance
économique en faveur de ce pays, en application de
la résolution 36/206 de l'Assemblée générale,

No!ant que, selon ce rapport, la situation budgé
taire de la République centrafricaine ne permet toujours
pas au Gouvernement d'entreprendre un programme
de reconstruction, de relèvement et de développe
ment, faute d'une assistance financière extérieure
suffisante,

1. Erprime sa .\'lIti.~fàctiol/ au Secrétaire général
pour les efforts qu'il a déployés en vue de mobili
ser des ressources pour exécuter le programme
d'assistance à la République centrafricaine;

2. Erprime sa sati.l:fàctiol/ aux Etats, aux orga
nisations internationales, régionales et interrégionales
et autres organisations intergouvernementales pour
leur contribution au programme d'assistance à la
République centrafricaine;

3. Note al"cc préoccupatiol/, cependant. que
l'assistance fournie à ce titre reste bien en deçà des
besoins urgents du pays;

4. Appelle instamment l'attcntion de la commu
nauté internationale sur le tableau 6 de l'annexe au
mpport du Secrétaire général lK , où sont indiqués les
projets dont le financement est partiellement assuré
et ceux pour lesquels il n'a pas encore été trouvé de
financement;

5. Renouvellc l'appel qu'elle a lancé à tous les
Etats pour qu'ils contribuent généreusement, par des
voies bilatérales ou multilatérales, à la reconstruc
tion, au relèvement et au développement de la Répu
blique centrafricaine;

6. Prie les programmes et organismes compétents
des Nations Unies - en particulier le Programme des
Nations Unies pour le développement, la Banque mon
diale, le Fonds monétaire international, l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
le Fonds international de développement agricole, le
Programme alimentaire mondial, l'Organisation mon
diale de la santé, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance et l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel - de poursuivre leurs pro
grammes d'assistance à la République centrafricaine,
de coopérer étroitement avec le Secrétaire général
dans ses efforts pour organiser un programme interna
tional efficace d'assistance et de rendre compte
périodiquement au Secrétaire général des mesures
qu'ils ont prises et des ressources qu'ils ont rendues
disponibles pour aider ce pays;

7. Demande aux organisations régionales et inter
régionales et aux autres organismes intergouverne
mentaux et organisations non gouvernementales
- en particulier la Communauté économique euro
péenne, le Fonds européen de développement, la Ban-

l' A/3?113\'

que africaine de développement, la Banque arabe
pour le développement économique de l'Afrique, le
Fonds de l'Organisation des pays exportateurs de
pétrole pour le développement international, le Fonds
international de développement agricole, le Fonds
koweïtien et le Fonds d'Abou Dhabi - d'envisager
d'urgence d'établir un programme d'assistance à la
République centrafricaine ou, s'il en existe déjà un,
de l'élargir et de le renforcer sen ... iblement en vue
d'exécuter ce programme le plus tôt possible;

8. Prie il/stl/lIllllel/t tous les Etats et organismes
compétents des Nations Unies - en particulier le
Programme des Nations Unies pour le développe
ment. le Programme alimentaire mondial, le Fonds
des Nations Unies pour l'enfance, l'Organisation
mondiale de la santé, le Fonds des Nations Unies
pour les activités en matière de population et l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement
industriel - d'apporter au Gouvernement centrafri
cain toute l'assistance possible pour l'aider à répondre
aux besoins humanitaires critiques de la population
et de lui fournir, selon qu'il conviendra, des vivres,
des médicaments et le matériel scolaire et hospitalier
indispensable, ainsi que pour répondre aux besoins
urgents de la population qui vit dans les régions du
pays victimes de la sécheresse;

9. II/I"ite le Programme des Nations Unies pour
le développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la santé, l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel,
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, la Banque mondiale et le Fonds inter
national de développement agricole à attirer l'attention
de leurs organes directeurs, aux fins d'examen, sur
les besoins particuliers de la République centrafricaine
et à rendre compte des décisions prises par ces orga
nes au Secrétaire général avant le 15 juillet 1983:

10. Appelle dl' I/OllI'eall l'attcl/tiol/ de la commu
nauté internationale sur le compte spécial ouvert par
le Secrétaire général au Siège de l'Organisation des
Nations Unies, conformément à la résolution 35/87 de
l'Assemblée générale. afin de faciliter le versement de
contributions pour la République centrafricaine;

Il. Prie le Secrétaire général:

li) De poursuivre ses efforts en vue d'organiser un
programme spécial d'aide d'urgence en matière ali
mentaire et sanitaire, notamment en médicaments,
vaccins, équipements hospitaliers, groupes électro
gènes pour hôpitaux de campagne, pompes hydrau
liques et produits alimentaires, pour venir en aide aux
populations vulnérables dont la situation, qui ne cesse
de se dégrader, devient de plus en plus alarmante:

il) De poursuivre également ses efforts en vue de
mobiliser les ressources nécessaires à un programme
efficace d'assistance financière, technique et maté
rielle à la République centrafricaine:

c) De veiller à ce que les dispositions financières
et budgétaires voulues soient prises en vue de conti
nuer à organiser le programme international d'assis
tance en faveur de la République centrafricaine et il
mobiliser cette assistance:

d) De garder la situation en République centrafri
caine constamment ;1 l'étude, de rester étroitement
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en contact avec les Etats Membres, les organisations
régionales et autres organisations intergouvernemen
tales, les institutions spécialisées et les institutions
financières internationales intéressées, et de rendre
compte au Conseil économique et social, lors de sa
seconde session ordinaire de 1983, de l'état d'avance
ment du programme spécial d'assistance économique
en faveur de la République centrafricaine;

l') De rendre compte de révolution de la situation
économique de la République centrafricaine et des pro
grès réalisés dans l'organisation et l'exécution du pro
gramme spécial d'assistance économique en faveur de
ce pays, en temps voulu pour que l'Assemblée géné
rale puisse examiner la question à sa trente-huitième
session,

/09" .l'éll/ICe plénière
/7 décemhre /982

37/146. Assistance à Sao Tomé-et-Principe~9

L'A.I'semhlée générale,

Rappelant ses résolutions 32/96 du 13 décembre
1977,33/125 du 19 décembre 1978,34/131 du 14 dé
cembre 1979, 35/93 du 5 décembre 1980 et 36/209 du
17 décembre 1981, dans lesquelles elle a réitéré son
appel à la communauté internationale pour qu'elle
apporte une aide financière, matérielle et technique à
Sao Tomé-et-Principe afin de permettre à ce pays de
mettre en place les infrastructures sociales et économi
ques indispensahles au développement,

Consciente que le développement économique et
social de Sao Tomé-et-Principe a été gravement
entravé non seulement par l'insuffisance des moyens
en matière de santé, d'éducation et de logement, mais
aussi par l'insuffisance de l'infrastructure, et que
des améliorations urgentes dans ces secteurs consti
tuent une condition préalable au développement futur
du pays,

A.vant examiné le rapport du Secrétaire général4t1 ,

auquel est joint en annexe le rapport de la mission
d'étude envoyée à Sao Tomé-et-Principe,

1. l:\prime .Ia .wti.l:/ilction au Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser
une assistance en faveur de Sao Tomé-et-Principe;

2. Souscrit pleinement à l'évaluation et aux recom
mandations figurant dans l'annexe au rapport du
Secrétaire général;

3. Erprime .Ia .Hlti.l:/ilCtion aux Etats Membres
et aux organisations internationales qui ont fourni une
assistance à Sao Tomé-et-Principe;

4. Renoul'elfe l'appel qu'elle a lancé aux Etats
Membres, aux organes, . programmes et organismes
compétents des Nations Unies, aux organisations
régionales et interrégionales et aux autres organismes
intergouvernementaux et organisations non gouver
nementales. ainsi qu'aux institutions financières inter
nationales, pour qu'ils aident au développement de
Sao Tomé-et-Principe. par des voies bilatérales ou
multilatérales, selon qu'il conviendra;

.. Voir également résolution 37/131 ci-dessus.
40 A/37/l27.

5. Prie le Secrétaire général :

a) De garder la situation à Sao Tomé-et-Principe
constamment à l'étude et de rendre compte au Con
seil économique et social, lors de sa seconde session
ordinaire de 1984, de l'état d'avancement du pro
gramme spécial d'assistance économique en faveur de
Sao Tomé-et-Principe;

h) De rendre compte de révolution de la situation
économique de Sao Tomé-et-Principe et des progrès
réalisés dans l'organisation et l'exécution du pro
gramme spécial d'assistance économique en faveur
de ce pays, en temps voulu pour que l'Assemblée
générale puisse examiner la question à sa trente
neuvième session.

f()9" séance plénière
/7 décemhre 1982

37/147. Assistance aux reglons victimes de la séche
resse à Djibouti, en Ethiopie, au Kenya, en
Ouganda, en Somalie et au Soudan

L'Assemhlée g<;nél"ale,

Rappelant ses résolutions 35/90 et 35/91 du 5 décem
hre 1980 et 36/221 du 17 décembre 1981, relatives à
la question de l'assistance aux régions victimes de
la sécheresse à Djibouti, en Ethiopie, au Kenya, en
Ouganda, en Somalie et au Soudan,

Préoccupée par la persistance des effets néfastes
de la sécheresse sur le développement économique
et social de ces pays,

Prenant acte des rapports du Secrétaire général sur
Djibouti, l'Ethiopie. le Kenya, l'Ouganda, la Soma
lie et le Soudan41 ,

Ayant à l'esprit les consultations en cours entre les
pays concernés en vue de constituer l'organe intergou
vernemental qu'elle a recommandé de créer dans sa
résolution 35/90,

1. Réqffir/lle sa résolution 36/221, relative à l'assis
tance aux régions victimes de la sécheresse à Djibouti.
en Ethiopie, au Kenya, en Ouganda, en Somalie et
au Soudan;

2. Fait .l'ienncs les recommandations formulées
par la mission interinstitutions envoyée en Ethiopie42 ;

3. Prenc/note des consultations en cours entre les
gouvernements concernés au sujet de la création de
l'organe intergouvernemental en vue de lutter contre
les effets de la sécheresse et d'autres catastrophes
naturelles et prie instamment ces gouvernements de
mettre définitivement au point. dès que possible, les
dispositions nécessaires à la création de cet organe;

4. Note que le Secrétaire général a pris des dispo
sitions avec l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement, sous réserve
que des fonds soient disponibles, pour qu'un groupe,
dans le cadre des programmes gérés par l'Administra
teur, soit chargé d'aider les pays de la région victimes
de la sécheresse et de coordonner les activités des
organismes des Nations Unies à l'appui du redresse
ment et du relèvement de ces pays;

41 A/37/l22 et A/37/198.
4! Voir A/37/198. annexe.
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5. Lance un appel aux Etats Membres pour qu'ils
fournissent au Secrétaire général les ressources néces
saires pour financer les dépenses opérationnelles de ce
groupe dès que l'organe intergouvernemental aum
été créé;

6. Prie le Secrétaire général, agissant en étroite
consultation avec l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement et les institu
tions spécialisées et autres organismes compétents
des Nations Unies, de continuer à accorder toute
l'assistance nécessaire à ces pays dans leurs efforts
pour lutter contre les effets de la sécheresse, confor
mément aux recommandations des diverses missions
interinstitutions, en attendant la création de l'organe
intergouvernemental;

7. Prie également le Secrétaire général, agissant en
étroite consultation avec l'Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement et
les institutions spécialisées et autres organismes com
pétents des Nations Unies, d'aider les gouvernements
de la région, sur leur demande, à créer ou à amélio
rer les moyens nationaux dont ils disposent pour lutter
contre les effets de la sécheresse et d'autres catas
trophes naturelles et de faire rapport au Conseil éco
nomique et social, lors de sa seconde session ordi
naire de 1983, ainsi qu'à l'Assemblée générale, lors de
sa trente-huitième session, sur les progrès réalisés
dans l'application de la présente résolution.

109" séance plénière
17 décemhre 1982

37/148. Assistance au Botswana

L'Assemhlée générale.

Rappelant les résolutions 403 (1977) et 406 (1977)
du Conseil de sécurité, en date des 14 janvier et 25 mai
1977, qui concernent la plainte formulée par le Gou
vernement du Botswana au sujet d'actes d'agression
commis contre son territoire par le régime illégal de
Rhodésie du Sud,

Rappelant également la résolution 460 (1979) du
Conseil de sécurité, en date du 21 décembre 1979,
dans laquelle tous les Etats Membres et les institutions
spécialisées ont été invités à fournir d'urgence une
assistance au Zimbabwe et aux Etats de première
ligne,

Rappelant ses résolutions 32/97, 33/130 et 34/125,
en date des 13 décembre 1977, 19 décembre 1978 et
14 décembre 1979, dans lesquelles l'Assemblée géné
rale a notamment reconnu les difficultés économiques
particulières auxquelles se heurte le Botswana par
suite de la nécessité de détourner des fonds de projets
de développement au profit d'arrangements visant à
assurer efficacement sa sécurité contre les attaques
et les menaces de la Rhodésie du Sud, et a fait siennes
les évaluations et les recommandations contenues
dans les notes du Secrétaire général en date des
28 mars 197743 et 26 octobre 197744 et dans ses mp
ports des 7 juillet 197845 et 28 août 1979410 ,

4J Documents ojficiel" du Conseil dl' "écl/rit,;, trente-deuxième
année. Supplément d" janl'ia . ./e'Tia cl mars 1977, document
5/12307,

"Ibid,. Supplément d'octohre, 1l00'emhre ct décemhre 1977,
document 5/1242 L

"' A/33/166,
•• A/34/419-S/13506.

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du
16 août 198247 , auquel est joint en annexe le mpport
de la mission qu'il a envoyée au Botswana confor
mément à la résolution 36/222 de l'Assemblée générale,
en date du 17 décembre 1981.

Tenant compte du fait que la situation économique
du Botswana s'est encore aggmvée en raison d'une
forte sécheresse et de la diminution brutale des
recettes d'exportation,

Notant que le Gouvernement du Botswana doit
assurer la remise en état et l'efficacité des communi
cations routières, ferroviaires et aériennes à l'inté
rieur du pays et avec le reste du monde, étant donné
l'incertitude de la situation politique dans la région et
la vulnérabilité du Botswana, pays sans littoral et
tributaire de systèmes ferroviaires étrangers pour le
transport de ses principales exportations et impor
tations,

Notant (I\'ec .\'{/ti,~tilctitlll que le Botswana souhaite
établir son propre réseau ferroviaire,

Notant également la nécessité urgente de mener
à bien, dans les meilleurs délais, les projets définis
dans l'annexe au rapport du Secrétaire général,

1. Prend note iIl'ec sati.~titction des efforts dé
ployés par le Botswana dans l'exécution de ses pro
jets de développement;

2. Sot/scrit entièrement au programme révisé
d'assistance figurant dans l'annexe au rapport du
Secrétaire général47 et appelle l'attention de la com
munauté internationale sur les besoins d'assistance
encore à satisfaire qui y sont mentionnés:

3. Note que, bien que certains Etats Membres
et organisations internationales aient répondu de façon
encourageante aux appels du Secrétaire général. un
apport soutenu de contributions s'impose de façon
pressante pour exécuter le reste du programme
d'urgence, l'exécution de certaines parties de ce pro
gramme demeurant d'une nécessité critique:

4. Appelle l'attention des Etats et des organisa
tions internationales et intergouvernementales particu
lièrement sur les projets dans le domaine des trans
ports et des communications, ainsi que sur les besoins
qui devront être satisfaits en priorité pour recons
truire les zones frontalières qui ont été les plus touchées
par la guerre, conformément aux recommandations
formulées dans l'annexe au rapport du Secrétaire
général;

5. Renoul'elle l'appel qu'elle a lancé à tous les
Etats et aux organisations intergouvernementales
pour qu'ils accordent une assistance généreuse au
Botswana afin de lui permettre de mener il bien le
reste de ses projets de développement déjà prévus,
ainsi que ceux que la situation politique et économique
actuelle rend nécessaires:

6. l,III/Cl' I/n appel à tous les Etats Membres, aux
organisations régionales ct interrégionales ct aux
autres organismes intergouvernementaux pour qu'ils
apportent une assistance financière, matérielle ct tech
nique au Botswana afin de lui permettre d'exécuter
sans interruption son programme prévu de dévelop
pement:

.7 .<\I"nii32-SIJ'i311
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7. Pric instammcllt les Etats Membres et les orga
nisations qui exécutent ou négocient déjà des pro
grammes d'assistance en faveur du Botswana de les
élargir chaque fois que cela sera possible;

8, Im·itc le Programme des Nations Unies pour
le développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la santé, l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel, la
Banque mondiale et le Fonds international de déve
loppement agricole à attirer l'attention de leurs orga
nes directeurs, aux fins d'examen, sur l'assistance
qu'ils apportent au Botswana, en faveur duquel
l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général
d'exécuter un programme spécial d'assistance écono
mique, et à rendre compte des résultats de leur assis
tance et de leurs décisions au Secrétaire général en
temps utile pour que l'Assemblée puisse les examiner
à sa trente-huitième session;

9. LaI/CC I/n appel à la communauté internationale
pour qu'elle contribue au compte spécial ouvert par le
Secrétaire général afin de faciliter le versement de
contributions pour le Botswana;

10. Pric les institutions spécialisées et les autres
organismes compé tents des Nations Unies de coopé
rer étroitement avec le Secrétaire général afin de faci
liter le versement de contributions pour le Botswana;

II. Pric le Secrétaire général:

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser
les ressources nécessaires à un programme efficace
d'assistance financière. technique et matérielle au
Botswana;

h) De garder la situation au Botswana constam
ment à l'étude, de rester étroitement en contact avec
les Etats Membres, les organisations régionales et
autres organisations intergouvernementales, les insti
tutions spécialisées et les institutions financières
internationales intéressées, et de rendre compte au
Conseil économique et social, lors de sa seconde
session ordinaire de 1983, de l'état d'avancement du
programme spécial d'assistance économique en faveur
du Botswana;

c) De rendre compte de l'évolution de la situation
économique du Botswana et des progrès réalisés dans
l'organisation et l'exécution du programme spécial
d'assistance économique en faveur de ce pays, en
temps voulu pour que l'Assemblée générale puisse
examiner la question à sa trente-huitième session.

IOYI' séllncc pléllièrc
17 d(;ccmhrc IYli2

37/149. Aide au développement du Libéria

L'A sscmhlée Rénémlc,

Rappclant sa résolution 36/207 du t7 décembre
1981, dans laquelle elle a lancé un appel à tous les
Etats Membres, aux institutions spécialisées et autres
organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux institutions
internationales de développement et de financement.
afin qu'ils fournissent toute l'aide possible il la recons
truction, au relèvement et au développement du
Libéria,

Prcnanl 1I0lc de la déclaration faite par le représen
tant du Libéria devant la Deuxième Commission, le
4 novembre 19824K , lors de laquelle il a décrit la grave
situation économique et financière de son pays,

A.\'(//II ('.\<IIIIi/lc le rapport du Secrétaire général44
•

auquel est joint en annexe le rapport de la mission
interinstitutions qu'il a envoyée au Libéria en mars
1982 pour consulter le Gouvernement au sujet de
l'assistance supplémentaire requise pour la recons
truction, le relèvement et le développement du pays,

Nolallt que, selon le rapport, le Libéria se heurte
il de graves problèmes économiques et financiers qui
découlent essentiellement de la faiblesse et du sous
développement de son infrastructure économique et
sociale,

Notanl éRalcmcnt que, selon le rapport, la situa
tion budgétaire du Libéria met le Gouvernement dans
l'impossibilité d'entreprendre un programme de déve
loppement s'il ne dispose pas d'une aide financière
extérieure suffisante,

PlIrticl/fièrcmclIl préoccl/p(;C par l'incapacité où
se trouve le Gouvernement libérien de fournir à la
population des services de santé et d'enseignement
adéquats ainsi que d'autres services sociaux et publics
essentiels, en raison d'une pénurie aiguë de ressour
ces financières et matérielles et, en particulier, par
suite de la récente catastrophe nationale provoquée
par les éboulements de terrain et les inondations qui
ont entrainé la perte de vies humaines,

PrCII(//1I 1I0lc du programme d'assistance recom
mandé en faveur du Libéria, élaboré par la mission
interinstitutions cn consultation avec le Gouver
nement'O .

Sachanl que le Gouvernement libérien a l'inten
tion d'organiser en 1983. avec le concours du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement,
une table ronde de donateurs en vue d'examiner les
besoins de développement du pays et d'étudier les
moyens d'appuyer les efforts que fait le Gouvernement
pour y satisfaire.

Nolallt que le Gouvernement libérien, avec le con
cours du Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies. a établi et présenté au Comité de la planifica
tion du développement, pour examen à sa dix
neuvième session. en 1983, un rapport contenant des
renseignements supplémentaires et mis à jour sur la
situation économique du Libéria,

1. Prcnd nolc (/l'CC ,l'lIli.l:tàetion des efforts déployés
par le Gouvernement et le peuple libériens aux fins de
la reconstruction. du relèvement et du développement
du pays;

2. /:\prillle .1'1/ sati,l:fàct;o// au Secrétaire général
pour son rapport sur la situation économique du
Libéria et sur I"assistance supplémentaire dont ce pays
a besoin pour sa reconstruction, son relèvement et
son développement;

3. SOl/scril plei//e!ne//( à l'évaluation et aux
recommandations de la mission interinstitutions qui
figurent dans l'annexe au rapport du Secrétaire
général44

;

4K J)OClIII/('fI(S o!lie;cls dl' rAs.,clI/hlec gl'IIàalc, (rclltc-septit-II/('
\t>ssiol1. [)eu.rit"I1/(' ClJflllllission, 10·- séance, par. 3] à 36.

44 Af1,7!ln.
'l' VOIr Aj37!12\, annexe.
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4. Renouvelle instamment /' appel qu'elle a lancé
à tous les Etats Membres pour qu'ils contribuent
généreusement, par des voies bilatérales ou multila
térales, à la reconstruction, au relèvement et au déve
loppement du Libéria;

5. Demande instamment aux Etats Membres, aux
programmes et aux organismes des Nations Unies,
aux organismes gouvernementaux régionaux et inter
régionaux, aux institutions de développement et de
financement et aux organisations non gouvernemen
tales d'appuyer pleinement les efforts déployés par le
Gouvernement libérien pour mobiliser des fonds en
vue de son programme spécial d'assistance écono
mique et, à cette fin, de répondre généreusement
aux besoins du Libéria lors de la prochaine table
ronde;

6, Prie les programmes et organismes compétents
des Nations Unies - en particulier le Programme des
Nations Unies pour le développement, la Banque
mondiale, l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture, le Fonds international de
développement agricole, le Programme alimentaire
mondial, l'Organisation mondiale de la santé, le Fonds
des Nations Unies pour l'enfance et l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel
de poursuivre et d'accroître leurs programmes d'assis
tance au Libéria, de coopérer étroitement avec le
Secrétaire général dans ses efforts pour organiser un
programme international efficace d'assistance et de
rendre compte périodiquement au Secrétaire général
des mesures qu'ils ont prises et des ressources qu'ils
ont rendues disponibles pour aider ce pays;

7, Demande aux organisations régionales et inter
régionales et aux autres organismes intergouverne
mentaux et organisations non gouvernementales, ainsi
qu'aux institutions internationales de financement
- en particulier à la Communauté économique euro
péenne, au Fonds européen de développement, à la
Banque africaine de développement, à la Banque
arabe pour le développement économique de l'Afri
que, au Fonds de l'Organisation des pays exporta
teurs de pétrole pour le développement international
et au Fonds international de développement agri
cole - d'envisager d'urgence d'établir un programme
d'assistance au Libéria ou, s'il en existe déjà un, de
l'élargir;

8. Demande aux Etats Membres, en attendant
l'examen par le Comité de la planification du dévelop
pement à sa dix-neuvième session du rapport qui lui a
été présenté et vu la situation économique critique du
Libéria, de prévoir pour ce pays des mesures parti
culières et, à titre prioritaire, d'envisager notamment
de le faire figurer prochainement dans leurs pro
grammes d'aide au développement;

9. Prie instamment les Etats Membres et les orga
nismes compétents des Nations Unies - en particu
lier le Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement, le Programme alimentaire mondial, le Fonds
des Nations Unies pour l'enfance, l'Organisation mon
diale de la santé, le Fonds des Nations Unies pour
les activités en matière de population et l'Organisation
des Nations Unies pour le développement indus
triel - d'apporter au Gouvernement libérien toute
l'assistance possible pour l'aider à faire face aux
besoins humanitaires critiques de la population et de

lui fournir, selon qu'il conviendra, des vivres, des
médicaments et le matériel scolaire et hospitalier
indispensable, ainsi que pour répondre aux besoins
urgents de la population qui vit dans la région récem
ment sinistrée à la suite des éboulements de terrain
et des inondations;

10. IIII'ite le Programme des Nations Unies pour
le développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la santé, l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la
Banque mondiale et le Fonds international de dévelop
pement agricole à attirer l'attention de leurs organes
directeurs, aux fins d'examen, sur les besoins particu
liers du Libéria et à rendre compte des décisions
prises par ces organes au Secrétaire général avant le
15 juillet 1983;

Il. Prie l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement et la Banque
mondiale de fournir tout le concours possible au Gou
vernement libérien dans l'organisation de la table ronde
de donateurs;

12. Prie le Secrétaire général:

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser
les ressources nécessaires à un programme efficace
d'assistance financière. technique et matérielle au
Libéria:

h) De veiller à ce que les dispositions financières
et budgétaires voulues soient prises en vue de conti
nuer à organiser le programme international d'assis
tance en faveur du Libéria et à mobiliser cette assis
tance;

cl De garder la situation concernant l'assistance au
Libéria constamment à l'étude, de rester étroitement
en contact avec les Etats Membres. les organisations
régionales et autres organisations intergouvernemen
tales, les institutions spécialisées et les institutions
financières internationales intéressées, et de rendre
compte au Conseil économique et social, lors de sa
seconde session ordinaire de 1983. de l'état d'avance
ment du programme spécial d'assistance économique
en faveur du Libéria:

d) De rendre compte de l'évolution de la situation
économique du Libéria et des progrès réalisés dans
l'organisation et l'application du programme d'assis
tance à ce pays, en temps voulu pour que l'Assem
blée générale puisse examiner la question à sa trente
huitième session.

lOCi" .\(;111/('1' plt;lIii'fc'
17 t!c;(,C'lIIhrC' 19/\2

37/150. Assistance au Yémen démocratique

r'A .1.\C'mhléC' gélléralC',

RlIppl'!allt la résolution 1982/6 du Conseil é.:ono
mique et social, en date du 28 avril 1982, concernant
les dégâts importants causés par les graves inonda
tions qui se sont produites au Yémen démocratique.

Rl/ppl'!111I1 égalC'mcllt la résolution 107 (IX) de la
Commission économique pour l'Asie occidentale,
en date du Il mai 1982<1, dans laquelle la Commission

"1 V"Jir f)oCIIHl('flts (~f.licid.\ du ('onsei/ ()COIIOnlicll/(' 1'1 \OCilll,

/9112. Slipp/él//l'lIllI" /2 (E/1~82/22). chap. L
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a demandé la création d'urgence d'un programme de
relèvement et de reconstruction des régions du Yémen
démocratique victimes d'inondations,

Rappelant en outre la résolution 1982/59 du Con
seil économique et social, en date du 30 juillet 1982,

Ayant examiné le rapport établi par le Bureau du
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours
en cas de catastrophe au sujet de l'étendue et de la
nature des dégâts causés par les inondationsS1 ,

Prenant acte du rapport oral présenté par le Coor
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas
de catastrophe comme suite à la résolution 1982/59 du
Conseil économique et socialSl

,

Reconnaissant que le Yémen démocratique, figurant
au nombre des pays les moins avancés, n'est pas en
mesure de supporter la charge croissante que repré
sentent le relèvement et la reconstruction des zones
sinistrées,

Reconnaissant éRalement les efforts déployés par le
Yémen démocratique pour atténuer les souffrances
des victimes des inondations,

1. Exprime sa sati,lfaction au Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en ce qui concerne
l'assistance au Yémen démocratique;

2. Exprime sa Rratitude aux Etats ainsi qu'aux
organisations internationales, régionales et intergou
vernementales qui ont fourni une assistance au Yémen
démocratique;

3. Prie le Secrétaire général de continuer à mobi
liser les ressources nécessaires à un programme gé
néraI efficace d'assistance financière, technique et
matérielle en faveur du Yémen démocratique afin de
contribuer à atténuer les effets des dégâts qu'il a subis
et à exécuter ses plans de relèvement et de recons
truction;

4. Lance tUl appel aux Etats Membres pour qu'ils
contribuent généreusement, par des voies bilatérales
ou multilatérales, au processus de reconstruction et de
développement du Yémen démocratique;

5. Prie les programmes et organismes compétents
des Nations Unies - en particulier le Programme
des Nations Unies pour le développement, la Banque
mondiale, l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture, le Fonds international de
développement agricole, le Programme alimentaire
mondial, l'Organisation mondiale de la santé, le
Fonds des Nations Unies pour les activités en matière
de population, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance et l'Organisation des Nations Unies pour
le développement industriel - de poursuivre et
d'accroître leurs programmes d'assistance au Yémen
démocratique et de coopérer étroitement avec le
Secrétaire général en vue d'organiser un programme
efficace d'assistance à ce, pays;

6. Demande aux organisations régionales et inter
régionales et aux autres organismes intergouverne
mentaux et organisations non gouvernementales
d'examiner d'urgence les besoins et les nécessités du
développement du Yémen démocratique;

"Voir E/ECWA/l56.
q Documents I!fficiels de /'Assl'lnhlée Rénérale, trefltl'-sl'T'tii'III"

,,'ssùm, Deuxième Commissiofl, 27'- séance, par. 1 à 9.

7. Prie le Secrétaire général de garder la situation
au Yémen démocratique à l'étude et de faire rapport
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, sur les progrès réalisés dans l'application
de la présente résolution.

1091' séance plénière
17 décemhre 1982

37/151. Assistance économique spéciale au Bénin

L 'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 35/88 du 5 décembre
1980 et 36/208 du 17 décembre 1981, dans lesquelles
elle a lancé un appel à la communauté internationale
pour qu'elle apporte de manière efficace et continue
une assistance financière, matérielle et technique au
Bénin, afin d'aider ce pays à surmonter ses difficul
tés financières et économiques,

Rappelant éRalelllent la résolution 419 (1977) du
Conseil de sécurité, en date du 24 novembre 1977,
dans laquelle le Conseil a fait appel à tous les Etats
et à toutes les organisations internationales appro
priées, y compris l'Organisation des Nations Unies et
les institutions spécialisées, pour qu'ils aident le
Bénin,

Ayant entendit la déclaration faite par le représentant
du Bénin devant la Deuxième Commission, le 4 no
vembre 198254

, lors de laquelle il a décrit la gravité
de la situation économique et financière de son pays
et les mesures adoptées par son gouvernement pour
faire face à ces difficultés,

Ayant examitll; le rapport du Secrétaire général ss ,
auquel est joint en annexe le rapport d'évaluation
de la mission qu'il a envoyée au Bénin en juillet 1982.

Notant que, selon le rapport, une évolution encou
rageante s'est produite au Bénin à la suite des mesu
res prises par le Gouvernement et de rappel du Secré
taire général.

Pn)jimdélllent préoccupée, cependant, par le fait
que le Bénin continue de connaître de graves difficul
tés économiques et financières, caractérisées par un
déséquilibre marqué de la balance des paiements, les
charges onéreuses de sa dette extérieure et des res
sources insuffisantes pour mettre en application son
programme planifié de développement économique
et social,

Notant en outre que des conditions climatiques
défavorables au Bénin ont entraîné des pertes en pro
duction agricole et animale et que de graves inonda
tions ont amené le Gouvernement à instituer des
mesures d 'urgence pour venir en aide aux populations
sinistrées.

Prenant Ilote de la recommandation concernant le
programme d'assistance au Bénin dont il est fait. état
dans le rapport du Secrétaire général,

Notant en outre que le Bénin a besoin d'urgence
d'une assistance internationale pour ses programmes
de santé, ainsi que d'une aide alimentaire,

Sachant que le Gouvernement béninois souhaite
organiser en janvier 1983. avec le concours du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement.

qlhid.. 31" séance, par. 12 il 15.
" A/37/134.
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une table ronde des participants à l'action commune
en faveur du développement du Bénin, en vue d'exa
miner les besoins de développement du pays et d'étu
dier les moyens d'appuyer les efforts que fait le Gou
vernement pour y satisfaire;

Considérant que le Bénin figure parmi les pays les
moins avancés,

l. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en vue d'organiser un
programme international d'assistance économique en
faveur du Bénin;

2. Souscrit pleinement à l'évaluation et aux recom
mandations de la mission figurant dans l'annexe au
rapport du Secrétaire général 55 ;

3. Exprime sa satisfaction pour l'assistance déjà
accordée ou promise au Bénin par les Etats Membres,
les organismes des Nations Unies et les organisations
régionales, interrégionales et intergouvernementales;

4. Prend note avec satùj'action des diverses
mesures adoptées par le Gouvernement béninois
pour renforcer l'économie du pays, et de la mise en
œuvre fructueuse d'un certain nombre de réalisations
économiques de première importance;

5. Constate avec préoccupation que, malgré ces
faits nouveaux favorables, le Gouvernement béninois
continue de rencontrer de sérieuses difficultés écono
miques et financières et que ces problèmes ont été
aggravés par des pertes en production agricole et
animale du fait des inondations dans le sud du pays
et de la sécheresse dans le nord;

6. Appelle l'attention sur le besoin qu'a le Bénin
d'une assistance extérieure supplémentaire pour pou
voir appliquer pleinement le programme spécial
d'assistance économique recommandé;

7. Renouvelle instamment l'appel qu'elle a lancé
à tous les Etats Membres pour qu'ils fournissent une
assistance substantielle et appropriée au Bénin, par
des voies bilatérales ou multilatérales, si possible
sous forme de dons ou de prêts consentis à des con
ditions de faveur, afin de lui permettre d'exécuter
intégralement le programme spécial d'assistance éco
nomique recommandé;

8. Demande instamment aux Etats Membres, aux
programmes et aux organismes des Nations Unies,
aux organisations régionales et interrégionales, aux
institutions de financement et de développement et
aux organisations intergouvernementales et non gou
vernementales de répondre généreusement aux besoins
du Bénin lors de la table ronde prévue à Cotonou en
janvier 1983;

9. Prie les programmes et les organismes compé
tents des Nations Unies - en particulier le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement,
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, le Fonds international de développe
ment agricole et le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance - de poursuivre et d'accroître leurs pro
grammes d'assistance au Bénin, de coopérer étroite
ment avec le Secrétaire général en vue d'organiser
un programme international efficace d'assistance et de
rendre compte périodiquement au Secrétaire général
des mesures qu'ils ont prises et des ressources qu'ils
ont rendues disponibles pour aider ce pays;

10. Demande aux organisations régionales et inter
régionales et aux autres organismes intergouverne
mentaux et organisations non gouvernementales,
ainsi qu'aux institutions internationales de dévelop
pement et de financement, d'envisager d'urgence
d'établir un programme d'assistance au Bénin ou, s'il
en existe déjà un, de l'élargir;

Il. Prie instamment les Etats Membres et les orga
nismes compétents des Nations Unies - en particulier
le Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement, le Programme alimentaire mondial et le Fonds
des Nations Unies pour les activités en matière de
population - d'apporter au Gouvernement béninois
toute l'assistance possible pour l'aider à répondre
aux besoins humanitaires critiques de la population
et à lui fournir, selon qu'il conviendra, des vivres,
des médicaments et du matériel hospitalier et scolaire;

12. Invite le Programme des Nations Unies pour
le développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la santé, l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la
Banque mondiale et le Fonds international de déve
loppement agricole à attirer l'attention de leurs orga
nes directeurs, aux fins d'examen, sur les besoins
particuliers du Bénin et à rendre compte des décisions
prises par ces organes au Secrétaire général avant le
15 juillet 1983;

13, Prie le Secrétaire général:

li) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les
ressources nécessaires à un programme efficace
d'assistance financière, technique et matérielle au
Bénin;

h) De veiller à ce que les dispositions financières
et budgétaires voulues soient prises en vue de conti
nuer à organiser le programme international d'assis
tance au Bénin et à mobiliser cette assistance;

c) De garder la situation au Bénin constamment à
l'étude, de rester étroitement en contact avec les Etats
Membres, les organisations régionales et autres organi
sations intergouvernementales, les institutions spécia
lisées et les institutions financières internationales
intéressées, et de rendre compte au Conseil écono
mique et social, lors de sa seconde session ordinaire
de 1983, de l'état d'avancement du programme spé
cial d'assistance économique en faveur du Bénin;

d) De rendre compte de l'évolution de la situation
économique du Bénin et des progrès réalisés dans
l'organisation et l'exécution du programme spécial
d'assistance économique en faveur de ce pays, en
temps voulu pour que l'Assemblée générale puisse
examiner la question à sa trente-neuvième session au
plus tard,

1091' séallcc pléllihe
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37/152, Assistance au Cap-Vert

1,'ASSCII1hléc l{énéfllle.

Rappclant sa résolution 36/211 du 17 décembre 1981.
dans laquelle elle a invité la communauté interna
tionale à prendre les mesures voulues pour appuyer la
mise en œuvre du plan quinquennal du Cap-Vert.
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Rappelant éRale!nent ses résolutions 32199 du 13 dé
cembre 1977,33/127 du 19 décembre 1978,34/119 du
14 décembre 1979 et 35/104 du 5 décembre 1980, dans
lesquelles elle a invité la communauté internationale
à fournir des ressources suffisantes pour exécuter le
programme d'assistance au Cap-Vert sous la forme
envisagée dans les rapports du Secrétaire général 56,

Rappelant l'Il outre sa résolution 36/194 du 17 dé
cembre 1981, dans laquelle elle a fait sien le Nouveau
programme substantiel d'action pour les années 1980
en faveur des pays les moins avancés 57 ,

Tenant compte des difficultés inhérentes à la situa
tion économique précaire du Cap-Vert, encore aggra
vée par une intense sécheresse permanen1e,

Notant que le Cap-Vert est un petit archipel qui
figure au nombre des pays les moins avancés et est
membre du Comité permanent inter-Etats de lutte
contre la sécheresse dans le Sahel,

Recollnais.wllt qu'une assistance substantielle, con
tinue et sans cesse croissante de la communauté
internationale contribuera, à long terme comme à court
terme, au développement effectif du Cap-Vert,

Tenallt compte du fait que le Cap-Vert et le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement
ont organisé conjointement à Praia (Cap-Vert), du
21 au 24 juin 1982, une table ronde des participants
à l'action commune en faveur du développement du
Cap-Vert, au cours de laquelle on a procédé à une
étude concrète et détaillée des priorités du Cap-Vert
et du volume de ressources nécessaires à l'exécution
du plan quinquennal.

Gral'c!nent préoccupée par la perte de la récolte
prévue pour 1983 du fait de l'insuffisance des pluies
saisonnières et du retour de la sécheresse,

Notant que, selon le rapport conjoint de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture et du Programme alimentaire mondial de
janvier 1982, la situation alimentaire du Cap-Vert
demeurera très critique à court et à moyen terme,

Rcconnaissant les efforts considérables déployés
par le Gouvernement et le peuple cap-verdiens pour
assurer le développement socio-économique du pays
malgré les difficultés existantes,

Ayant cxa!ninl; le rapport du Secrétaire général du
14 juin 19825K sur l'assistance au Cap-Vert.

1. é"ipril11c .l'a .l'lIti.l:fàctioll au Secrétaire général
pour les efforts déployés en vue de mobiliser des res
sources pour exécuter le programme d'assistance au
Cap-Vert;

2. Erprimc .l'a Rratitudc aux Etats, aux organisa
tions internationales, régionales et interrégionales et
aux autres organisations intergouvernementales pour
leur contribution au programme d'assistance au Cap
Vert;

3. l:\pri/llc .l'li sati.l:fàctioll aux gouvernements, aux
organisations internationales et aux organisations non
gouvernementales qui ont participé à la table ronde

</. A/33/167 et Corr.l. A/34/3T2, A/351D2 et Corr.l. A/36/265.
<7 Rapport dl' la CO/l!"rl'lIcl' dn Nlltiolls Ullin Sil!" les pan Il'.1

II/Oill.1 iII·aIlC"S. Pari.l. 1"-14 Sl'pt"III/J!"l' l'Nil (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.82.I.8l, première partie.
sect. A.

'x A/37/124.

des participants à l'action commune en faveur du
développement du Cap- Vert et les prie instamment de
prendre les mesures voulues pour appliquer les con
clusions auxquelles cette réunion a abouti;

4, Appelle l'at/Clllioll de la communauté interna
tionale sur le tableau 6 de l'annexe au rapport du
Secrétaire général'K, où sont énumérés les projets
auxquels le Gouvernement cap-verdien donne la prio
rité;

5. Illt'ile illslalllltll'Ill les gouvernements, les orga
nisations internationales, régionales, interrégionales
et les autres organisations intergouvernementales à
accroître et renforcer sensiblement leur aide en vue
d'exécuter aussitôt que possible le programme d'assis
tance au Cap- Vert;

6. Im'ite la communauté internationale. en parti
culier les pays donateurs, à prendre d'urgence les
mesures voulues pour appuyer la mise en œuvre du
plan quinquennal du Cap-Vert. conformément au
Nouveau programme substantiel d'action pour les
années 1980 en faveur des pays les moins avancés;

7. Prie les organes, organisations et organismes
des Nations Unies de poursuivre et de renforcer leur
assistance au Cap-Vert, de coopérer avec le Secré
taire général dans les efforts qu'il déploie pour mobili
ser des ressources en vue d'exécuter le programme
d'assistance et de rendre compte périodiquement au
Secrétaire général des mesures qu'ils ont prises et des
ressources qu'ils ont rendues disponibles pour aider
ce pays;

X. Ikmllllde ù la communauté internationale de
continuer à répondre généreusement à tous les appels
en vue d'une assistance alimentaire et fourragère lancés
par le Gouvernement cap-verdien, ou en son nom par
les institutions spécialisées et les autres organismes
compétents des Nations Unies, pour l'aider à faire face
il la situation critique qui existe dans le pays;

9. Appelle dl' /lOl/l'ellll l'allelllion de la commu
nauté internationale sur le compte spécial ouvert par le
Secrétaire général au Siège de l'Organisation des
Nations Unies, conformément à la résolution 32/99
de l'Assemblée générale, afin de faciliter le versement
de contributions pour le Cap-Vert;

1<1. 11I1'ile la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance, le Programme alimentaire
mondial. l'Organisation mondiale de la santé, l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement
industriel, l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture, la Banque mondiale et le
Fonds international de développement agricole à con
tinuer, par l'intermédiaire de leurs organes directeurs,
de considérer les besoins spéciaux du Cap-Vert et à
rendre compte des décisions prises par ces organes au
Secrétaire général avant le 15 juillet 1983;

Il. Prie le Secrétaire général:

II) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser
les ressources néœssaires pour exécuter le programme
d'assistance au développement du Cap-Vert;

h) De garder la situation au Cap-Vert constamment
il l'étude et de rendre compte au Conseil économique
el social. lors de sa seconde session ordinaire de 1983,
des progrès réalisés dans l'application de la présente



V. - Résolutions adoptées sur les rapport' de la Deuxième Commission
---------------_. ------------------

155

résolution, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale, lors de sa trente-huitième session;

c) De faire procéder à une étude de la situation
économique du Cap-Vert et de rendre compte en
détail des nouveaux progrès réalisés dans l'organisa
tion et l'exécution du programme spécial d'assistance
économique en faveur de ce pays, en temps voulu
pour que l'Assemblée générale puisse examiner la
question à sa trente-neuvième session.

101)" S(;I///Cl' plé//ièrc
17 déll'lIIhrl' 11)82

37/153. Assistance à Djibouti""

L'Assl'mhlél' géfll;rall' ,

Rappelant sa résolution 36/216 du 17 décembre 19S 1
et ses résolutions antérieures sur la même question.
dans lesquelles elle a appelé l'attention de la commu
nauté internationale sur la situation économique cri
tique où se trouve Djibouti et sur les besoins pres
sants d'assistance de ce pays,

Rappelant également sa résolution 36/156 du 16 dé
cembre 1981, dans laquelle elle a demandé il la com
munauté internationale de continuer à soutenir les
efforts déployés par le Gouvernement djiboutien pour
répondre aux besoins des réfugiés,

Rappelant en olltre sa résolution 36/221 du 17 dé
cembre 1981, dans laquelle elle a lancé un appel il la
communauté internationale pour qu'elle contribue
généreusement aux projets et programmes destinés il
aider les populations touchées par la sécheresse,

Ayant ('onnaissancl' de la résolution 1982/41 du
Conseil économique et social, en date du 27 juillet
1982, dans laquelle le Conseil a recommandé d'inscrire
Djibouti sur la liste des pays en développement les
moins avancés60 ,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général hl ,

auquel est joint en annexe le rapport de la missIon
d'étude qu'il a envoyée à Djibouti en 1982,

Prenant note de la situation économique critique
de Djibouti et de la liste des projets urgents et priori
taires formulés par le Gouvernement, qui exigent
une assistance internationale,

Notant en outre que le Gouvernement djiboutien
convoquera une conférence de donateurs au 'début de
1983 afin d'obtenir un appui international pour le déve
loppement économique et social du pays,

1. Etprillle sa ,lïIti,vfàctio// au Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en vue d'organiser un
programme international d'assistance économique
en faveur de Djibouti;

2, Souscrit pll'i//l'lIIl'//t à l'évaluation et aux recom
mandations figurant dans l'annexe au rapport du
Secrétaire généraJ61 ;

3. Note (/l'l'C ,lïIti,l:!i/ctioll l'assistance que des
Etats Membres, des organismes des Nations Unies ct
d'autres organisations ont déjil fournie ou sc sont
engagés à fournir il Djibouti;

4. Appelle de nUlll'l'l/1I {'lItlc//tio// de la commu-
nauté internationale sur la situation éc()nomique criti-

'" Voir également résolution 37/147 ci-dessus.
.0 Voir résolution 37/ D3 ci-dessus
., A/37/136_

que il laquelle Djibouti doit faire face ainsi que sur
les graves contraintes structurelles qui entravent son
développement;

~ RCl/ouI'cllc /'oppei qu'elle a lancé aux Etats
Memhres, aux organes, programmes et organismes
compétents des Nations Unies, aux organisations
régionales et internationales et aux autres organismes
intergouvernementaux et organisations non gouver
nementales, ainsi qu'aux institutions financières inter
nationales, pour qu'ils fournissent il Djihouti, par des
voies hilatérales ou multilatérales, selon qu'il convien
dra, une aide qui lui permette de faire face ü la situa
tion économique difficile dans laquelle il se trouve et
de mettre en œuvre ses stratégies de développement;

6. Pric les institutions spécialisées et les autres
organismes compétents des Nations Unies de pour
suivre et d'accroître leurs programmes présents et
futurs d'assistance il Djibouti. de coopérer étroite
ment avec le Secrétaire général en vue d'organiser un
programme international efficace d'assistance et de
rendre compte périodiquement au Secrétaire général
des mesures qu'ils ont prises et des ressourccs qu'ils
ont rendues disponihles pour aider ce pays;

7, 1.01/('1' /1/1 0P/Jc! aux Etats el organisations
invités il participer il la conférence de donateurs qui
doit sc tenir il Djibouti au début de 1983 pour qu'ils
contribuent généreusement au programme d'assistance
que présentera il cette occasion le Gouvernement
djiboutien;

X. Pric le Secrétaire général:

(/) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser
les ressources nécessaires il un programme efficace
d'assistance financière, technique et matérielle il
[~jibollti ;

h) De continuer il veiller il cc que les dispositions
financières et budgétaires voulues soient prises en vue
de mobiliser des ressources et coordonner l'assistance
internationale il Djibouti;

( ) De garder la situation il Djibouti constamment il
l'étude. de rester étroitement' en contact avec les
Etats Membres, les organisations régionales et autres
organisations intergouvernementales, les institutions
spécialisées et les institutions financières internatio
nales Intéressées, et de rendre compte au Conseil
économique et social. lors de sa seconde session
ordinaire de l')S3, de l'état d'avancement du pro
gramme spécial d'assistance économique en faveur
de Djibouti;

d) De rendre compte de l'évolution de la situation
économique de Djihouti et des progrès réalisés dans
l'organisation et l'exécution du programme spécial
d'assistance économiquc en f<lveur de ce pays, en
temps voulu pour qlle l'Assemblée générale puisse
examiner la question a sa trente-huitième session.

/()I)(' 1(;(I//('c p";I/i<~rc

17 dh('/I/hrl' II)lIl

.'1115~. Assistancc aux ('otnorcs

1. ',-IIIl'/lIhl(;" ,L:l'II,;ru/,.,

UO/J!Ji'lul/t sa résolut ion 36/~ 1~ du 17 décembre 19X 1
l'l ses rl'solutions antL'rieures relatives il l'assistance
;IUX (\)[110IeS, d;HIS ksquelles elle a lam:é un appel il
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la communauté internationale pour qu'elle apporte de
manière efficace et continue une assistance financière,
matérielle et technique aux Comores afin d'aider ce
pays à surmonter ses difficultés financières et écono
miques,

Prenunt note des problèmes spéciaux auxquels doi
vent faire face les Comores en tant que pays insu
laire en développement figurant aussi au nombre des
pays les moins avancés,

Notunt que le Gouvernement comorien a donné la
priorité aux questions d'infrélstructure, de transports
et de télécommunicéltions,

Notunt é!-:ulement les difficultés économiques que
pose à ce pays la pénurie de ressources naturelles,
aggravée par la sécheresse et les cyclones dont il a
récemment souffert,

Notunt ('fi outre les graves problèmes de budget
et de balance des paiements que connaissent les
Comores,

Saâlllfit que le Gouvernement comorien compte
convoquer une conférence de donateurs pendant le
premier trimestre de 1983,

Avant examiflé le rapport du Secrétaire général b2 ,
auquel est joint en annexe le rapport de la mission
d'étude qu'il a envoyée aux Comores en mai 1982,

1. Erprime Sil ,l'IItis/àctiOfi au Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser une
assistance en faveur des Comores;

2. Note al'el' ,l'IIti,~fill'tÙlfl que divers Etats Mem
bres, organismes des Nations Unies et autres organi
sations ont répondu aux appels lancés par l'Assem
blée générale et par le Secrétaire général pour qu'une
assistance soit fournie aux Comores;

3. Note u\'ec préoccupatiofl, cependant, que
l'assistance fournie à ce jour reste en deçà des besoins
pressants du pays et qu'une assistance demeure néces
saire d'urgence pour exécuter les projets définis dans
l'annexe au rapport du Secrétaire général b2 ;

4. LUfice 111I appel aux Etats et orgélnisations invi
tés à participer à la conférence de donateurs qui doit
se tenir aux Comores au début de 1983 pour qu'ils
contribuent généreusement au programme d'assistance
que présentera il cette occasion le Gouvernement
comorien;

5. Reflolll'eI/e l'appel qu'elle a lancé élUX Etats
Membres, aux organes, programmes et organismes
compétents des Nations Unies, aux organisations
régionales et internationales et aux autres organismes
intergouvernementaux et organisations non gouver
nementales, ainsi qu'aux institutions financières
internationales. pour qu'ils fournissent aux Comores
une aide qui permette il ce pays de faire face il la
situation économique difficile dans laquelle il se trouve
et de poursuivre ses objectifs de développement;

6. Prie les programmès ct organismes compétents
des Nations Unies d'accroitre leurs programmes
actuels d'assistance aux Comores, de coopérer étroi
tement avec le Secrétaire général en vue d'organiser
un programme international efficace d'assistance ct
de rendre compte périodiquement au Secrétaire géné
rai des mesures qu'ils ont prises ct des ressources
qu'ils ont rendues disponibles pour aider ce pays;

• , A/37/12X.

7. Prie le Secrétaire général

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les
ressources nécessaires il un programme efficace
d'assistance financière, technique et matérielle aux
Comores;

h) De garder la situation aux Comores constamment
il l'étude, de rester étroitement en contact avec les
Etats Membres, les organisations régionales et autres
organisations intergouvernementales, les institutions
spécialisées et les institutions financières intern~

tionales intéressées, et de rendre compte au ConseIl
économique et social, lors de sa seconde session ordi
naire de 1983, de l'état d'avancement du programme
spécial d'assistance économique en faveur des Co
mores;

cl De rendre compte de l'évolution de la situation
économique des Comores et des progrès réalisés dans
l'organisation et l'exécution du programme spécial
d'assistance économique en faveur de ce pays, en
temps voulu pour que l'Assemblée générale puisse
examiner la question il sa trente-huitième session.

109" séal/cc plhlièrc
/7 décclI1hrc /982

37/155. Assistance économique spéciale au Tchad

r'A s\l'l1lhli;1' t:él/(;m!l'.

Rappelallt sa résolution 36/210 du 17 décembre 1981
et ses résolutions antérieures relatives il la recons
truction, au relèvement et au développement du Tchad
ct il l'assistance humanitaire d'urgence il ce pays,

Prl'l/lll/t actc des rapports du Secrétaire général
sur l'assistance au Tchadb' et sur les travaux du
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en
cas de catastrophe il cet égaajb4, ainsi que de lél
déclaration faite par le Coordonnateurb',

Notallt (1l,('C \lItis/ill'tioll que la stabilité de la
situation au Tchad a permis au Secrétaire général
d'organiser il Cîenève, vers la fin de novembre 1982,
une conférence internationale sur l'assistance au
Tchad, en étroite coopération avec l'Organisation de
l'unité africaine ct le Gouvernement tchadien,

COIIScil'IItl' que les importantes destructions de
biens et les dommages considérables subis par l'infra
structure économique et sociale du Tchad depuis plus
de quinze ans, ainsi que les effets des catastrophes
naturelles, ont placé ce pays dans une situation de
cruel dénuement,

1. i:'.rprill1l'\a ,llItis/ilctiol/ au Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser
une assistance en faveur du Tchad;

") i:'.rprillll'.I'iI 1"I'(ïJIIllili.l',\al/l'l' il tous les Etats,
aux organisations internationales et aux autres orga
nismes qui ont fourni une assistance au Tchad;

3. HCl/olll'!'!11' /'!IfJfJ!'! qu'elle a lancé à tous les
Etats, aux organes, programmes et organismes com
pétents des Nations Unies, aux organisations régiona
les el internationales ct aux autres organismes intergou
vernementaux et organisations non gouvernementales,

'" A/17Il ~'i ,,' Add, l ,
,,' Voir A/.F!~.l'i ,,' Corr,l. annexe 1.
Il'' J)(!(ïllllt'lIl.\ utiit";t'!.' de 1',·~SS('111hl(;t' [':(:"('''(//('. /u'lltt'-,\'{'pth'l1ll'

\1'.\."011. J)C/l\ù J /I/;; (,/111111/.\.'/011. ~7(' séance, par. 1 ;'1 Y.
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ainsi qu'aux institutions financière~ int~rn~tionales,

pour qu'ils contribuent,. par de,s vOIes bllate!ales ou
multilatérales, selon qu'II convIendra, au relevement
et à la reconstruction du Tchad;

4. Note avec satisfaction que la Conférence inter
natioftale sur l'assistance au Tchad s'est tenue à
Genè-..e les 29 et 30 novembre 1982 et invite les Etats
et organismes qui y ont participé à honorer dans les
meilleurs délais les engagements qu'ils ont pris au
cours de cette Conférence;

5. Note que le Gouvernement tchadien a exprimé
sa gratitude pour les activités entreprises au Tchad
par le Coordonnateur des Nations Unies pour Ie~

secours en cas de catastrophe et demande a celUI-CI
de poursuivre son action dans le cadre des activités
de secours d'urgence au Tchad;

6. Prie le Secrétaire général:

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les
ressources nécessaires à un programme efficace
d'assistance financière, technique et matérielle au
Tchad;

h) De garder la situation au Tchad constamment il
l'étude et de rendre compte au Conseil économique
et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1983,
de la situation de l'assistance fournie pour le relève
ment et la reconstruction du Tchad;

c) De faire procéder à une élude de la situation
économique du Tchad et des progrès réalisés dans
l'organisation et l'exécution du programme spécial
d'assistance économique en faveur de ce pays, en
temps voulu pour que l'Assemblée générale puisse
examiner la question à sa trente-huitième session,

lOf)" séancc plénih,'
17 dh'cltlhrc 1982

37/156. Assistance économique spéciale à la Guinée
Bissau

L'Assemhlée générale.

Rappelant sa résolution 35/95 du 5 décembre 1980,
dans laquelle elle a renouvelé son appel il la commu
nauté internationale pour qu'elle continue à fournir
une assistance financière, matérielle et technique effi
cace à la Guinée-Bissau pour l'aider à surmonter ses
difficultés financières et économiques et permettre
l'exécution des projets et programmes recommandés
par le Secrétaire général dans le rapport du 21 août
198066 , présenté comme suite il la résolution 34/121
de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre
1979,

Rappelant également sa résolution 36/217 du I7 dé
cembre 1981,

Rappelant en outre sa résolution 3339 (XXIX) du
17 décembre 1974, dans laquelle elle a invité les Etats
Membres à fournir une assistance éc()Oomique à
l'Etat alors nouvellement indépendant de la Guinée
Bissau, ainsi que ses résolutions 32/100 du 13 décem
bre 1977 et 33/124 du 19décemhre 1978, dans lesquelles
elle a notamment exprimé sa profonde préoccupation
devant la gravité de la situation économique de l:t
Guinée-Bissau et a lancé un appel ~I la communauté

"" A/35/343.

internationale pour qu'elle fournisse une assistance
financière et économique à ce pays,

A\"(/Ilt cxaminé le rapport du Secrétaire général
du '15 octobre 198267 , auquel est joint en annexe le
rapport de la mission qu'il a envoyée en Guinée
Bissau conformément à la résolution 36/217 de l'As
semblée générale,

Rappelallt que la Guinée-Bissau figure au nombre
des pays les moins avancés,

Notallt (/l'CC préoccupation que la Guinée-Bissau
continue de se heurter à toutes sortes de difficultés
économiques et financières,

Nolallt que la Guinée-Bissau demeurera encore dans
les années à venir trihutaire de sources extérieures
de financement pour ses investissements publics,

Nolalll égalemcnt (/l'CC préoccupation le déficit
chronique de la balance des paiements de la Guinée
Bissau, l'accroissement sensible de ses emprunts et
le niveau excessivement bas de ses réserves en
devises,

Nolalll que la Guinée-Bissau éprouve des diffi
cultés en ce qui concerne sa production agricole,
difficultés encore aggravées par l'irrégularité des pré
cipitations, et qu'elle a besoin d'une aide alimentaire
d'urgence,

Nolant que le Gouvernement de la Guinée-Bissau.
devant la gravité de la situation économique, a décidé
d'appliquer un programme de stabilisation économi
que et financière dont l'objectif essentiel est de redres
ser la situation économique,

Notallt l'II olllrl' que le Gouvernement de la Guinée
Bissau élabore un premier plan quadriennal de déve
loppement (1983-1986) et qu'il se propose d'organi
ser une table ronde de donateurs au cours du premier
semestre de 1983.

A."allt fi /' l'sprit les résultats de la Conférence des
Nations Unies sur les pays les moins avancés, en par
ticulier le Nouveau programme substantiel d'action
pour les années 1980 en faveur des pays les moins
avancésh~,

l, /-.\prillll' .Ia ,l"lIti,\/àctioll au Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser
une assistance en favelJ[' de la Guinée-Bissau:

2, Silliserit picilll'III<'III à l'évaluation et aux recom
mandations figurant dans l'annexe au rapport du
Secrétaire général"7 et appelle l'attention de la commu
nauté internationale sur l'assistance nécessaire il la
réalisation des projets ct programmes qui y sont
définis;

-" L,priml' .Ia .l"lItis/ill"tioll aux Etats et aux orga-
nisations qui ont répondu il ses appels et à ceux du
Secrétaire général en fournissant une assistance il la
Guinée-Bissau;

4. 1>Clllalldl' aux Etats Memhres et aux organisa
tions internationales intéressées d"accorder généreu
sement ~j la Guinée-Bissau l'aide alimentaire dont elle
a besoin:

"7 A/\7/U7.
M_ UlI/}j'ort dl' Id CO!l!l;rl'J/1 l' des ,Vlllions UIIÙ'S .\lU' les pays /('.\

/1/0/1/\ 11\11//(1'.\ /'<lri,: 1"1-+ 'CI'!I'III!>r" l 'Iii 1 (publication des
Natl"'h l l1Ies. numéro dl' vénll" F)(2.I.RI. première partie,
,,'l'I. A
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5, Rel/olll'cllc l'appel prcs,wlll qu'elle a lancé aux
Etats Membres, aux organisations régionales et inter
régionales et autres organisations intergouvernemen
tales pour qu'ils continuent à fournir une assistance
financière, matérielle et technique à la Guinée-Bissau
afin de l'aider à surmonter ses difficultés économiques
et financières et de permettre l'exécution des projets
et programmes définis dans l'annexe au rapport du
Secrétaire généraL

6, LaI/CC 1111 appel à la communauté internationale
pour qu'elle contribue au compte spécial ouvert par
le Secrétaire général au Siège de l'Organisation des
Nations Unies, conformément ;1 la résolution 32/100
de l'Assemblée générale, atin de faciliter le verse
ment de contributions pour la Guinée-Bissau;

7. IllI'itc le Programme des Nations Unies pour le
développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la santé, l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la
Banque mondiale et le Fonds international de déve
loppement agricole à attirer l'attention de leurs orga
nes directeurs, aux fins d'examen, sur les besoins
particuliers de la Guinée-Bissau et à rendre compte
des décisions prises par ces organes au Secrétaire
général avant le 15 juillet 1983;

8, Pric les institutions spécialisées et les autres
organismes compétents des Nations Unies de rendre
compte périodiquement au Secrétaire général des
mesures qu'ils ont prises et des ressources qu'ils ont
rendues disponibles pour aider la Guinée- Bissau;

9, Pric le Secrétaire général:

a) De poursuivre ses efforts en vue de mohiliser
les ressources nécessaires il un programme efficace
d'assistance financière, technique et matérielle à la
Guinée-Bissau;

h) De garder la situation en Guinée-Bissau constam
ment à l'étude, de rester étroitement en contact avec
les Etats Membres, les organisations régionales et
autres organisations intergouvernementales, les ins
titutions spécialisées et les institutions financières
internationales intéressées, et de rendre compte au
Conseil économique et social, lors de sa seconde
session ordinaire de 1983, de l'état d'avancement du
programme spécial d'assistance économique en faveur
de la Guinée-Bissau:

(') De faire procéder ;1 une analyse des résultats
obtenus à l'issue de la table ronde de donateurs prévue
dans le courant du premier semestre de 1983 et des
progrès réalisés dans l'organisation et l'exécution du
programme spécial d'assistance éumomique en faveur
de la Guinée-Bissau, en temps voulu pour que
l'Assemblée générale puisse examiner la question il
sa trente-huitième session.

liN" séullcc ph;lIi(~re

17 d(;cclllhre 19N2

37/157. Assistance au Nicaraguab~

L'A s.lcl/lhlée gl;l/é!'ale.

Rappclallt ses résolutions 34/8 du 25 octobre 1979,
35/84 du 5 décemhre 1980 et 36/213 du 17 dél:cmhre

•• Voir également secl. X.BA, décision \7/4J1.

1l}81, relatives il l'aide il la reconstruction du Nica
ragua,

Prel/UIII acte du rapport du Secrétaire général sur
l'assistarKe au '\J icaragua 71),

Ayalll Il l'npril que les inondations de mai 1982 ont
causé de graves dégàts ;1 l'infrastructure du Nicaragua,
diminué sa capal:ité de production et aggravé la situa
tion existant avant cette date, l:omme en témoigne
le rapport de la Commission économique pour l'Amé
rique latine intitulé ,. Nil:aragua : les inondations de
mai 1982 et leurs répercussions sur le développement
économique et social du pays' '71.

.{\'ll/l! l;gillell/ellt II l'esprit que le Nicaragua a été
victime d'une sécheresse intense de juin il septemhre
1l}82, avec de graves conséquences pour les secteurs
ue l'agril:ulture ct de l'élevage, qui sont les princi
pales activités du pays,

('illI.lit!l;1l1I1I la décision 1982/16H du Conseil écono
mique et social. en date du 29 juillet 1l}82, par laquelle
le Conseil a décidé de faire sienne la résolution 419
(PI ,EN, 15), relative il l'assistance internationale visant
il porter remède aux problèmes économiques et
sociaux dont souffre le Nicaragua par suite des inon
dations de mai 1982", qui a été adoptée par le Comité
plénier de la Commission économique pour l'Améri
que latine lors de sa quinzième session extraordinaire,
tenue il New York les 22 et 23 juillet 1l}82, et de recom
mander que r Assemhlée générale, il sa trente
septième session, fasse également sienne cette réso
lution,

('oll,lidùalll l;gall'IIll'1I1 la résolution 982 adoptée par
la dix-septième Conférence régionale pour l'Amérique
latine de l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture, tenue il Managua du 30 août
au 10 septembre 1982, par laquelle la Contërence a
rel:ommandé au Programme alimentaire mondial et il
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture d'adopter des mesures spéciales d'assis
tance au Nicaragua.

('illI.lil!(;rulll ('11 illIlll' que, malgré les efforts du
Gouvernement et du peuple nicaraguayens, la situa
tion économique du pays n'est pas redevenue normale
et exige l'assistance de la communauté internationale,

1. Faillii'/II/{' la décision 1982/168 uu Conseil
économique et social:

1 /;\prilllelil ,wtis/ilctiOll au Secrétaire général
pour ses efforts touchant l'assistance au Nicaragua:

3. LlfJrillli'lt/ ,1t/tis/iICtio/1 aux Etats et organisa
tions qui ont fourni une assistance au Nicaragua;

4. Ri'//olll'elle l' llfifJeI fircsst/1I1 qu'elle a lancé il
tous les Ftats et aux organismes des Nations Unies
pour qu'ils pou l'suivent et accroissent leur assistance
au Nicaragua:

5. Rl'('(IIIIIIIIlIlt!C que le Nicaragua continue à béné
ficier u'un traitement approprié aux hesoins particu
liers du pays;

6. l'l'il' le Secrétaire général de faire rapport il
Assemblée générale, lors de sa trente-huitième ses-

"Amm'i
" F!CEPAL,(;/ 1~()h-E/CEPAL/i\1EX/ 19l\2/R.2/Rc\ 1.
, Yu" A/C.2/17 /1 .9
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sion, sur les progrès réalisés dans l'application de la
présente résolution.

109" ,\àl/lcC pléllù'rc
17 dhcl/lhrc 19?i2

37/158. Aide au développement de la Sierra Leone

L'Assemhlée Rénérale,

Ayant elltendu la déclaration faite par le Ministre
des affaires étrangères de la Sierra Leone devant
l'Assemblée générale, le 29 septembre 19827', dans
laquelle il a décrit la grave situation économique il
laquelle doit faire face la Sierra Leone,

Profimdément préoccupée par la faiblesse et le sous
développement de l'infrastructure économique et
sociale de la Sierra Leone et par l'absence de res
sources en capitaux. qui constituent un grave obsta
cle au développement économique et social du pays
et au relèvement du niveau dç vie de sa population,

ERalement préoccupée par le faible taux de crois
sance de l'économie au cours de la période quinquen
nale sur laquelle portait le premier plan national de
développement et par le fléchissement en valeur
réelle du produit intérieur brut par habitant durant
cette période,

Notant que les industries extractives du pays se
trouvent aux prises avec de sérieuses difficultés et que
les industries manufacturières sont fortement tribu
taires des disponibilités en devises pour l'importation
de presque tous les matériaux qu'elles consomment,

Préoccupée en outrc par la gravité du problème du
chômage en Sierra Leone,

Prenant notc de la recommandation du Comité de
la planification du développement à sa dix-huitième
session visant à inscrire la Sierra Leone sur la liste
des pays en développement les moins'avancés74 et du
fait que le Conseil économique et social a approuvé
cette recommandation dans sa résolution 1982/41 du
27 juillet 1982,

Ayant li l'esprit sa résolution 37/133 du 17 décem
bre 1982, par laquelle elle a décidé d'inscrire la Sierra
Leone sur la liste des pays en développement les
moins avancés,

1. Recommandc l'il'Clllcnt l'adoption d'urgence de
mesures à l'échelon international pour aider le Gou
vernement sierra-Iéonien dans les efforts qu'il déploie
pour renforcer l'infrastructure du pays, pour mettre
en valeur de façon plus complète les ressources natu
relles et humaines et pour accélérer la croissance
économique et le progrès social de la population;

2. Lancc UI1 appel ur;;cnt à tous les Etats et aux
institutions internationales de financement et de déve
loppement pour qu'ils contribuent généreusement, par
des voies bilatérales ou multilatérales, au dévelop
pement économique et social de la Sierra Leone;

3. Prie le Secrétaire général d'organiser un pro
gramme international d'assistance financière, techni
que et matérielle en faveur de la Sierra Leone, afin
de permettre au Gouvernement de surmonter les

7.1 DOClil/lell!S '~flicids d .. /',4.\,lelllhi<; .. g';I/,;ra!.. , 1I'<'Il/("\('fllii'I//('
seHioll. Séance,l' fI!él/;,;r"" 20" séance. par, 1~4 il IR),

74 DOClil/lellls '!fliciell' dll COIlSei! ,;(Ol/tIIl/if/lI .. ('( IO(ill!. !'Nil,
Slipp/él/lel/! Il'' 5 (E/l982/1.'i). par. lm,

sérieux obstacles au développement économique et
social du pays;

4. Pric les programmes et organismes compétents
des Nations Unies - en particulier le Programme des
Nations Unies pour le développement, le Fonds des
Nations Unies pour les activités en matière de popu
lation, l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture, le Fonds international de
développement agricole, le Programme alimentaire
mondial. l'Organisation mondiale de la santé, l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement
industriel et le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance - d'accroître leurs programmes d'assistance ù
la Sierra Leone, de coopérer étroitement avec le
Secrétaire général en vue d'organiser un programme
international efficace d'assistance et de rendre compte
périodiquement au Secrétaire général des mesures
qu'ils ont prises et des ressources qu'ils ont rendues
disponibles pour aider ce pays;

5. f)elll{(/ulc aux organisations régionales et inter
régionales et aux autres organismes intergouverne
mentaux et organisations non gouvernementales, ainsi
qu'aux institutions internationales de développement
et de financement, d'envisager d'urgence d'établir un
programme d'assistance il la Sierra Leone ou, s'il en
existe déjilun, de l'élargir;

6. l'rie illSfllllllllCllt tous les Etats et les organismes
compétents des Nations Unies - en particulier le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement,
le Programme alimentaire mondial, l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel, le
Fonds des Nations Unies pour l'enfance, l'Organi
sation mondiale de la santé, l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation. la science et la culture et le
Fonds des Nations Unies pour les activités en matière
de population - d'apporter au Gouvernement sierra
léonien toute l'assistance possible pour l'aider il
répondre aux besoins hu manitaires critiques de la
population ct de lui fournir, selon qu'il conviendra.
des vivres, des médicaments et le matériel hospita
lier et scolaire indispensable;

7. IlIl'itc le Programme des Nations Unies pour
le développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la santé, l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel,
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, la Banque mondiale, la Banque afri
caine de développement et le Fonds international de
développement agricole il attirer l'attention de leurs
organes directeurs, aux fins d'examen, sur les besoins
particuliers de la Sierra Leone et il rendre compte
des décisions prises par ces organes au Secrétaire
général avant le L~ juillet 1983;

8. Pric le Secrétaire général:

Il) D' envoyer une mission interinstitutions en Sierra
Leone en vue de consulter le Gouvernement au sujet
de l'assistance supplémentaire dont il a besoin pour
le développement économique et social du pays et de
communiquer le rapport de cette mission à la com
munauté internationale. au Conseil économique et
social et il l'Assemblée générale;

h) De veiller il ce que les dispositions financières
voulues soient prises en vue d'organiser un programme



160 Assemblée générale - Trente-septième session

international efficace d'assistance en faveur de la
Sierra Leone et pour mobiliser l'assistance interna
tionale;

c) D'informer le Conseil économique et social, lors
de sa seconde session ordinaire de 1983, de l'assis
tance qui est accordée à la Sierra Leone:

d) De garder la situation concernant l'assistance à
la Sierra Leone à l'étude et de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa trente-huitième session, sur
l'application de la présente résolution,

l()li" séance plénière
17 décemhre 1982

37/159. Assistance à la Gambie

L'Asscmhléc Kénérale,

Rappelant sa résolution 36/220 du 17 décembre
1981, dans laquelle elle s'est notamment déclarée pro
fondément préoccupée par l'importance des pertes
en vies humaines et des destructions matérielles que
la Gambie a subies à la suite des événements du
30 juillet 1981 ainsi que par les graves dégâts causés
à son infrastructure,

Notant que la Gambie figure au nombre des pays les
moins avancés et doit faire face à des problèmes
économiques et sociaux aigus résultant de la faiblesse
de son infrastructure économique et qu'elle souffre
également de beaucoup des graves problèmes com
muns aux pays de la région sahélienne, en particu
lier de la sécheresse,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
raide au relèvement et à la reconstruction de la
Gambie?',

Notant que l'économie gambienne est vulnérable
à plusieurs facteurs sur lesquels le Gouvernement n'a
aucune prise, tels que la baisse des cours et du volume
de ses exportations,

Notant éKafcment que la diminution des recettes et
l'augmentation des coûts ont causé de graves diffi
cultés budgétaires au Gouvernement gambien et que
le budget de ce pays continue d'être déficitaire,

Sachant que le Gouvernement gambien a l'inten
tion d'organiser au début de 1983, avec le concours
du Programme des Nations Unies pour le développe
ment, une table ronde de donateurs en vue d'exa
miner les besoins de développement du pays et d'étu
dier les moyens d'appuyer les efforts que fait le
Gouvernement pour y satisfaire,

1. Exprime sa sati,\:/àction au Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser
une assistance en faveur de la Gambie:

2. Sot/scrit aux recommandations figurant dans le
rapport du Secrétaire général et attire l'attention de
la communauté internationale sur l'assistance qui
sera requise pour l'exécution des projets et program
mes qui y sont décrits;

3. l:-.~'(prime sa ,mti,\:/ilction aux Etats et organis
mes qUI ont fourni une assistance à la Gambie:

4. Renot/l'elfe /'appel pr('.\,llInt qu'elle a lancé à
tous les Etats Membres, aux institutions spécialisées
et aux autres organismes des Nations Unies, ainsi

" A/37/138 el Add, 1.

qu'aux institutions internationales de développement
et de financement. pour qu'ils contribuent généreuse
ment, par des voies bilatérales ou multilatérales, au
relèvement et à la reconstruction de la Gambie:

'i, Del/lande aux organisations régionales et inter
régionales et aux autres organismes intergouverne
mentaux et organisations non gouvernementales, ainsi
qu'aux institutions internationales de développement
et de financement, de fournir une assistance finan
cière, technique et matérielle pour assurer l'exécu
tion des projets ct programmes recommandés dans
l'annexe au rapport du Secrétaire général;

6. Im'ite instal/ll/lent les Etats Membres. les pro
grammes et organismes des Nations Unies, les orga
nisations régionales et interrégionales, les institutions
de développement et de financement, ainsi que les
organismes intergouvernementaux et les organisa
tions non gouvernementales, à faire preuve de géné
rosité pour satisfaire aux besoins de la Gambie lors
de la table ronde qui se tiendra à Banjul au début de
1983;

7, Prie les programmes et organismes compétents
des Nations Unies - en particulier le Programme
des Nations Unies pour le développement, l'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture, le Fonds international de développement
agricole, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la santé, l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel et
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance - d'ac
croître leurs programmes présents et futurs d'assis
tance à la Gambie, de coopérer étroitement avec le
Secrétaire général en vue d'organiser un programme
international efficace d'assistance et de rendre compte
périodiquement au Secrétaire général des mesures
qu'ils ont prises et des ressources qu'ils ont rendues
disponibles pour aider ce pays:

8. Im,ite le Programme des Nations Unies pour le
développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la santé, l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel.
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, la Banque mondiale et le Fonds inter
national de développement agricole à attirer l'atten
tion de leurs organes directeurs, aux tins d'examen,
sur les besoins particuliers de la Gambie et à rendre
compte des décisions prises par ces organes au
Secrétaire général, en temps utile pour que l'Assem
blée générale puisse examiner la question à sa trente
huitième session:

9, Prie le Secrétaire général:

II) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser
les ressources nécessaires à un programme efficace
d'assistance financière, technique et matérielle il la
Gambie;

h) De garder la situation en Gambie constamment
il l'étude, de rester étroitement en contact avec les
Etats Membres, les organisations régionales et autres
organisations intergouvernementales, les institutions
spécialisées et les institutions financières interna
tionales intéressées, et de rendre compte au Conseil
économique el social, lors de sa seconde session
ordinaire de 1983. de l'état d'avancement du pro-
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gramme spécial d'assistance économique en faveur
de la Gambie;

c) De rendre compte de l'évolution de la situation
économique de la Gambie et des progrès réalisés dans
l'organisation et l'exécution du programme spécial
d'assistance économique en faveur de ce pays, en
temps voulu pour que l'Assemblée générale puisse
examiner la question à sa trente-huitième session.

109<' séance plénière
17 décemhre 1982

37/160. Assistance au Lesotho

L'Assemhlée générale,

Rappelant la résolution 402 (1976) du Conseil de
sécurité, en date du 22 décembre 1976, dans laquelle
le Conseil s'était notamment déclaré préoccupé par
la situation critique résultant de la fermeture par l'Afri
que du Sud de certains postes frontières entre l'Afri
que du Sud et le Lesotho en vue de forcer le Lesotho
à reconnaître le bantoustan du Transkei,

Félicitant le Gouvernement du Lesotho de sa déci
sion de ne pas reconnaître le Transkei, conformément
aux décisions de l'Organisation des Nations Unies,
en particulier à la résolution 31/6 A de l'Assemblée
générale, en date du 26 octobre 1976,

Pleinement consciente que la décision prise par le
Gouvernement du Lesotho de ne pas reconnaître le
Transkei a imposé à son peuple un fardeau économi
que spécial,

Approuvant vigoureusement les appels que le Con
seil de sécurité, dans ses résolutions 402 (1976) du
22 décembre 1976 et 407 (\977) du 25 mai 1977,
l'Assemblée générale, dans ses résolutions 32/98 du
13 décembre 1977, 33/128 du 19 décembre 1978,
34/130 du 14 décembre 1979, 35/96 du 5 décembre
1980 et 36/219 du 17 décembre 1981, et le Secrétaire
général ont lancés à tous les Etats, aux organisations
régionales et intergouvernementales et aux organis
mes compétents des Nations Unies pour qu'ils contri
buent généreusement au programme international
d'assistance afin de permettre au Lesotho de mener
à bien son développement économique et de le mettre
mieux à même d'appliquer intégralement les résolu
tions de l'Organisation des Nations Unies,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire générapo.
auquel est joint en annexe le rapport de la mission
qu'il a envoyée au Lesotho, conformément à la réso
lution 36/219 de l'Assemblée générale, pour étudier
la situation économique et examiner l'état d'avance
ment du programme spécial d'assistance économique
en faveur du Lesotho,

Notant la priorité que le Gouvernement du Lesotho
accorde à l'augmentation de la production alimentaire,
grâce à une productivité accrue, afin de rendre le pays
moins tributaire de l'Afrique du Sud pour l'importa
tion de denrées alimentaires,

Consciente du fait que le prix élevé que le Lesotho
doit payer pour importer des produits pétroliers, par
suite de l'embargo sur le pétrole imposé contre l'Afri
que du Sud, constitue maintenant un sérieux obsta
cle au développement du pays,

,. A/37/126.

Reconnaissaflt, à propos d'embargos de cette
nature, que la communauté internationale a l'obligation
d'aider les pays qui, tel le Lesotho, agissent dans
le sens de la Charte des Nations Unies et en appli
cation des résolutions de l'Assemblée générale,

Rappelaflt ses résolutions 32/160 du 19 décembre
1977 et 33/197 du 29 janvier 1979, relatives à la Décen
nie des transports et des communications en Afrique,
et notant à ce propos que la situation géopolitique
du Lesotho exige d'urgence le développement de
liaisons aériennes et de réseaux de télécommunica
tions avec les pays africains voisins et avec le reste
du monde,

Teflant compte du fait que le Lesotho a besoin
d'un réseau routier national, tant en vue de mener à
bien son plan de développement social et économique
que de se rendre moins tributaire du réseau sud
africain, pour atteindre les diverses régions du pays
qui sont touchées par les restrictions qu'impose l'Afri
que du Sud sur les déplacements,

Prenant flote des problèmes spéciaux que connaît
le Lesotho du fait que nombre de ses ressortissants
aptes au travail sont employés en Afrique du Sud,

Prellallt flote éj.?alement de la priorité que le Gou
vernement du Lesotho a accordée au problème de
l'intégration à l'économie de la jeune génération ainsi
que des travailleurs migrants rentrant d'Afrique du
Sud,

Accueillant al'ec .wti.\!àctioll les mesures prises par
le Gouvernement du Lesotho en vue d'intégrer plus
efficacement les femmes au processus de développe
ment en encourageant leur participation à la vie éco
nomique, sociale et culturelle du pays,

Teflallt compte égalemellt du fait que le Lesotho
est non seulement un pays sans littoral, mais qu'il
figure au nombre des pays les moins avancés et les
plus gravement touchés,

Rappelaflt sa résolution 32/98, dans laquelle elle a
notamment reconnu que l'afflux constant de réfugiés
d'Afrique du Sud imposait au Lesotho un fardeau
supplémentaire,

1. /:"xprime .1'(/ préoccupatioll des difficultés
qu'éprouve le Gouvernement du Lesotho du fait de sa
décision de ne pas reconnaître le Transkei prétendu
indépendant;

2. Souserit pleinement à l'évaluation de la situa
tion figurant dans l'annexe au rapport du Secrétaire
générapo;

3. Prend Ilote des besoins du Lesotho, tels qu'ils
sont décrits dans le rapport du Secrétaire général.
qu'il faudra satisfaire pour que ce pays puisse mener
à bien son programme de développement, exécuter
les projets rendus nécessaires par la situation politi
que actuelle dans la région et réduire sa dépendance
à l'égard de l'Afrique du Sud;

4. Erprime ,l'li ,wti.l:tàcfioll au Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en vue d'organiser
un programme international d'assistance économique
en faveur du Lesotho;

5. Note a\'('c .1'(lti,l:!ilCtioll l'accueil réservé jusqu'ici
par la communauté internationale au programme spé
cial d'assistance économique en faveur du Lesotho.
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qui a permis à ce pays de poursuivre l'exécution d'élé
ments du programme recommandé:

6, Rellol/\'elle l'appel qu'elle a lancé aux Etats
Membres, aux organisations régionales el interrégio
nales et aux autres organisations intergouvernemen
tales pour qu'ils fournissent une assistance financière,
matérielle et technique au Lesotho, afin de permettre
l'exécution des divers projets et programmes qui n'ont
pas encore été financés, tels qu'ils sont définis dans le
rapport du Secrétaire général:

7. Delllallde aux Etats Membres et aux organis
mes, organisations et institutions financières compé
tents de fournir une assistance au Lesotho pour lui
permettre de parvenir à une plus grande autonomie
en matière de production alimentaire:

8. Demande éRa/elllellt aux Etats Membres de
fournir au Lesotho toute l'assistance possible pour lui
garantir un approvisionnement régulier en pétrole
qui réponde à ses besoins nationaux;

9. Demande l'II ol/trc aux Etats Membres d'aider
le Lesotho à développer son réseau routier et aérien
ainsi que ses liaisons aériennes avec le reste du monde:

10. Loue les efforts que fait le Gouvernement du
Lesotho pour associer plus pleinement les femmes il
ses activités de développement et prie le Secrétaire
général de consulter le Gouvernement sur le type et
le volume d'assistance dont il aura besoin pour attein
dre cet objectif:

1L Appclle l'attelltioll de la communauté interna
tionale sur la réunion de donateurs tenue au Lesotho
du 5 au 9 novembre 1979, ainsi que sur la conférence
du secteur agricole tenue au Lesotho du 20 au 24 octo
bre 1980, et prie instamment les Etats Membres ainsi
que les institutions et organismes appropriés de four
nir une assistance au Lesotho, conformément aux
résultats de ces réunions;

12, Appellc éga/clllcllt l'attclltioll de la commu
nauté internationale sur le compte spécial ouvert par
le Secrétaire général au Siège de l'Organisation des
Nations Unies, conformément à la résolution 407
(1977) du Conseil de sécurité, afin de faciliter le verse
ment de contributions pour le Lesotho:

13. [Ill'itc le Programme des Nations Unies pour
le développement, le Fonds des Nations Unies pour
I"enfance, l'Organisation mondiale de la santé, l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement
industriel, l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture et le Fonds interna
tional de développement agricole à attirer de nouveau
l'attention de leurs organes directeurs sur les besoins
particuliers du Lesotho et à rendre compte des mesu
res prises par ces organes au Secrétaire général avant
le 15 août 1983;

14. Prie les institutions spécialisées et les autres
organismes compétents des Nations Unies de coopé
rer étroitement avec le Secrétaire général en vue
d'organiser un programme international efficace
d'assistance en faveur du Lesotho et de rendre compte
périodiquement au Secrétaire général des mesures
qu'ils ont prises et des ressources qu'ils ont rendues
disponibles pour aider ce pays;

15, Pric le Secrétaire général:

a) De poursu ivre ses efforts en vue de mobiliser
les ressources nécessaires à un programme efficace
d'assistance financière, technique et matérielle au
Lesotho:

h) De tenir des consultations avec le Gouvernement
du Lesotho sur la question des travailleurs migrants
qui reviennent d'Afrique du Sud et de faire connai
tre le type d'assistance dont ce Gouvernement a
besoin pour exécuter des projets à forte intensité de
main-d'oeuvre permettant de réinsérer ces travailleurs
dans l'économie nationale:

(") De veiller il ce que les dispositions financières
et budgétaires voulues soient prises en vue de pour
suivre I"organisation du programme international
d'assistance en faveur du Lesotho et la mobilisation
de l'assistance;

d) De garder la situation au Lesotho constamment
il l'étude, de rester étroitement en contact avec les
Etats Membres. les organisations régionales et autres
organisations intergouvernementales, les institutions
spécialisées et les institutions financières internatio
nales intéressées. et de rendre compte au Conseil
économique et social. lors de sa seconde session ordi
naire de 1983, de l'état d'avancement du programme
spécial d'assistance économique en faveur du Lesotho:

c) De rendre compte de l'évolution de la situation
économique du Lesotho et des progrès réalisés dans
l'organisation et l'exécution du programme spécial
d'assistance économique en faveur de ce pays, en
temps voulu pour que r Assemblée générale puisse
examiner la question il sa trente-huitième session,

109" séa//cl' p/é//ihe
/7 décclllhre 1982

.'7116 J. Assistance au Mozambique

1.' A .I,I<'I//h!l;c g/;///;m/c.

Rappe/u//t la décision prise par le Gouvernement
mozambicain d'appliquer les sanctions obligatoires
contre le régime illégal de Rhodésie du Sud. confor
mément il la résolution 253 (1968) du Conseil de sécu
rité. en date du 29 mai 1968.

RC("O//IIUiISl/llt les lourds sacrifices économiques
consentis par le Mozambique. au prix de conséquen
ces durables pour son économie, par suite de sa
décision d'appliquer les sanctions de l'Organisation
des Nations Unies ct de fermer ses frontières avec la
Rhodésie du Sud,

Rappl'!u//t la résolution 386 (1976) du Conseil de
sécurité. en date du 17 mars 1976, par laquelle le
Conseil a lancé un appel à tous les Etats pour qu'ils
apportent une assistance financière, technique et maté
rielle au Mozambique et prié le Secrétaire général de
prendre des dispositions, en coopération avec les
organismes compétents des Nations Unies, pour que
cette assistance soit immédiatement apportée au
Mozambique, atin de lui permettre d'exécuter son
programme de développement économique,

Notu//t UI'('(" 1111<' tlro/ill/dc préoccllpatio// les pertes
en vies humaines et la destruction des éléments
d'infrastructure indispensables. tels que routes, voies
ferrées, ponts, Installations pétrolières et électriques.
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écoles et hôpitaux, dont il est fait état dans l'annexe
au rapport du Secrétaire général du 16 août 197977 ,

Rappelant en outre ses résolutions 31/43 du l''r dé
cembre 1976, 32/95 du 13 décembre 1977, 33/126 du
19 décembre 1978, 34/129 du 14 décembre 1979,
35/99 du 5 décembre 1980 et 36/215 du 17 décembre
1981, dans lesquelles elle a prié instamment la com
munauté internationale de fournir une assistance effi
cace et généreuse au Mozambique,

Tenant compte du déficit vivrier du Mozambique,
soit plus de 300000 tonnes en 1982, et des autres effets
graves de la sécheresse prolongée sur l'économie du
pays,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
l'assistance au Mozambique7K et notant avec préoc
cupation que la situation économique et financière de
ce pays demeure grave et subit les contraintes d'un
déficit budgétaire et d'un déficit de la balance des
paiements,

Reconnaissant la nécessité d'une assistance interna
tionale substantielle pour l'exécution de plusieurs
projets de reconstruction et de développement.

1. Approul'e l'iJ.{oureliselllent les appels lancés
par le Conseil de sécurité et le Secrétaire général en
faveur d'une assistance internationale au Mozambique:

2. Erprime s{/ .l'lIti.\factio// au Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en vue d'organiser un
programme international d'assistance économique en
faveur du Mozambique:

3, Erprime éJ.{alement S{/ .l'lItistitctio// de l'assis
tance fournie au Mozambique p~r divers Etats et
organisations régionales et internationales;

4. ReJ.{rette, cependant. que l'assistance totale
fournie jusqu'ici soit encore très en deçà des besoins
urgents du Mozambique:

5. Souscrit pleineme//t à l'évaluation et aux recom
mandations figurant dans l'annexe au rapport du
Secrétaire généraFK:

6. Appelle l'atte//tion de la communauté interna
tionale sur l'assistance financière, économique et
matérielle supplémentaire, définie dans l'annexe au
rapport du Secrétaire général, dont le Mozambique a
besoin d'urgence:

7. Demande aux Etats Membres, aux organisa
tions régionales et interrégionales et aux autres orga
nisations gouvernementales, intergouvernementales
et non gouvernementales de fournir une assistance
financière, matérielle et technique au Mozambique,
chaque fois que cela sera possible sous forme de dons,
et les prie instamment d'envisager tout spécialement
d'inclure sans tarder le Mozambique dans leurs pro
grammes d'assistance au développement. si ce pays
n'y figure pas déjà:

,8, . Prie instamme//t les Etats Membres et les orga
OIsatlons qui exécutent déjà ou négocient actuellement
des programmes d'assistance au Mozambique de ren
forcer ces programmes chaque fois que cela est pos
sible:

77 A/34/377.
7' A/37/l29-S/l5304.

9. I.u//(,(' 1111 {/Ppel il la communauté internationale
pour qu'elle apporte au Mozambique une assistance
financière et matérielle répondant à ses besoins ali
mentaires el d'autres types de secours rendus néces
saires par une sécheresse persistante;

10. 1.(//1('(' (;gO/('/I/(,l/t 1111 oppel à la communauté
internationale pour qu'elle contribue au compte spé
cial ouvert par le Secrétaire général afin de faciliter
le versement de contributions pour le Mozambique:

Il. Im'it(' le Programme des Nations Unies pour
le développement. le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la santé, l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel,
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, le Fonds international de développe
ment agricole et l'Organisation internationale du Tra
vail il attirer l'attention de leurs organes directeurs,
aux fins d'examen, sur les besoins particuliers du
Mozambique et il rendre compte des décisions prises
par ces organes au Secrétaire général en temps utile
pour que l'Assemblée générale puisse les examiner à
sa trente-huitième session;

12. Prie les programmes et organismes compétents
des Nations Unies - en particulier le Programme des
Nations Unies pour le développement, l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
le Fonds international de développement agricole,
le Programme alimentaire mondial, l'Organisation
mondiale de la sante et le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance - de poursuivre et d'acnoitre leurs
programmes présents et futurs d'assistance au Mozam
bique, de coopérer étroitement avec le Secrétaire
général en vue d'organiser un programme international
efficace d'assistance et de rendre compte périodique
ment au Secrétaire général des mesures qu'ils ont
prises et des ressources qu'ils ont rendues disponi
bles pour aider ce pay s:

l.1. Pri(' le Secrétaire général:

(1) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser
les ressources nécessaires il un programme efficace
d"assistance financière, technique et matérielle ail
Mozambique:

h) De garder la situation au Mozambique constam
ment il l'étude, de rester étroitement en contact avec
les Etats Membres, les organisations régionales et
autres organisations intergouvernementales et les insti
tutions financières internationales, ainsi que les autres
organismes intéresses, y compris les institutions spé
cialisées, et de rendre compte au Conseil économique
et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1983,
de l'état d'avancement du programme spécial d'assis
tance économique en faveur du Mozambique:

l') De préparer, il partir de consultations soutenues
avec le Gouvernement mozambicain, un rapport sur
révolution de la situation économique du Mozambique
et l'exécution du programme spécial d'assistance éco
nomique en faveur de ce pays, en temps voulu pour
<:lue l'Assemblée générale puisse examiner la question
a sa trente-huitième session.

1(}1)l' \('(lI/CC plt;/lit"/'('
17 i!l;c('l/lhrc IliI'jJ
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37/162. Assistance à l'Ouganda

L'Asse/1lh/ée Rénértl/c,

Rappelant ses résolutions 35/103 du 5 décembre
1980 et 36/218 du 17 décembre 1981. relatives à l'assis
tance à l'Ouganda,

Ayant li l' csprit les terribles revers économiques
et sociaux qu'a essuyés l'Ouganda et la détérioration
brutale du bien-être de sa population qui en est
résultée,

Prenant CI/ consic1éJ'lltion le programme de redres
sement (1982-1984) présenté par le Gouvernement
ougandais à la réunion du Groupe consultatif sur
l'Ouganda qui s'est tenue à Paris en mai 1982 sous
les auspices de la Banque mondiale,

Rcconnaissant que l'Ouganda est non seulement
un pays sans littoral, mais qu'il figure au nombre des
pays les moins avancés et les plus gravement touchés,

Notant les appels lancés par le Secrétaire général
en faveur d'une assistance à l'Ouganda,

Prcnant actc du rapport du Secrétaire généraF",
présenté en application de la résolution 36/218 de
l'Assemblée générale, auquel est joint en annexe le
rapport sur les besoins d'assistance de l'Ouganda,

TCflaflt comptc de ce que le Gouvernement ougan
dais a inclus dans son programme de redressement
(1982-1984) une liste de projets prioritaires pris parmi
les projets décrits dans l'annexe au rapport du Secré
taire général,

Réqf.fir/1l((nt le besoin pressant d'une action inter
nationale en vue de continuer à aider le Gouverne
ment ougandais dans les efforts soutenus qu'il déploie
pour assurer la reconstruction, le relèvement et le
développement du pays,

1. Expril1lc sa sati.~f{/('tion au Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser
une assistance en faveur de l'Ouganda;

2. Erprillll' (;g((/el1ll'1I1 sa ,l'lIti,l:/ilction aux Etats
et aux organisations qui ont fourni une assistance il
ce pays;

3. Souscrit p/l'ÏI1ClIlellt il l'évaluation et aux recom
mandations figurant dans l'annexe au rapport du
Secrétaire généraF";

4. RCRrette que l'assistance internationale fournie
jusqu'ici à l'Ouganda demeure bien en deçà de ses
besoins même les plus pressants;

5. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que
des dispositions financières et budgétaires appropriées
soient prises pour organiser un programme interna
tional efficace d'assistance en faveur de l'Ouganda
et pour mobiliser l'assistance;

6. Im'ite la communauté internationale, notam
ment les organismes des Nations Unies et les pays
et organisations donateurs, à mobiliser les ressources
nécessaires pour appliquer le programme de redresse
ment de l'Ouganda (\ 982-1984) et répondre aux autres
besoins décrits dans l'annexe au rapport du Secrétaire
général;

'" A/37/121.

7. Rcnoul'ellc l'appcl prcssant qu'elle a lancé à
tous les Etats Membres, aux institutions spécialisées
et aux autres organismes des Nations Unies. ainsi
qu'aux institutions économiques et financières inter
nationales, pour qu'ils contribuent généreusement, par
des voies bilatérales ou multilatérales, à satisfaire
aux besoins de l'Ouganda en matière de reconstruc
tion, de relèvement et de développement ainsi que
de secours d'urgence;

8. RCI/O/lI'clle l'appcl qu'elle a lancé à la commu
mluté internationale pour qu'elle contribue au compte
spécial ouvert au Siège de l'Organisation des Nations
Unies afin de faciliter le versement de contributions
pour l'Ouganda;

9. Prie les programmes et organismes compétents
des Nations Unies de poursuivre et d'accroître leurs
programmes présents et futurs d'assistance à
l'Ouganda ct de rendre compte périodiquement au
Secrétaire général des mesures qu'ils ont prises et des
ressources qu'ils ont rendues disponibles pour aider
ce pays;

10. Im'ite la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement, l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel, le
Fonds des Nations Unies pour l'enfance, le Programme
des Nations Unies pour le développement. le Pro
gramme alimentaire mondial, le Fonds international de
développement agricole, l'Organisation internationale
du Travail, l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture, l'Organisation mondiale de la santé et la Ban
que mondiale à attirer l'attention de leurs organes
directeurs, aux fins d'examen, sur les besoins parti
culiers de l'Ouganda et à rendre compte des décisions
prises par ces organes au Secrétaire général avant le
15 juillet 1983;

Il. Prit' le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés de poursuivre ses programmes
d'assistance humanitaire en Ouganda;

12. Prit' le Secrétaire général:

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser
les ressources nécessaires à un programme efficace
d'assistance financière, technique et matérielle à
l'Ouganda;

h) De garder la situation en Ouganda constamment
ù l'étude, de rester étroitement en contact avec les
Etats Membres, les organisations régionales et autres
organisations intergouvernementales, les institutions
spécialisées ct les institutions financières internatio
nales intéressées, et de rendre compte au Conseil
économique et social. lors de sa seconde session ordi
naire de 1983, de l'état d'avancement du programme
spécial d'assistance économique en faveur de
l'Ouganda;

c) De rendre compte de l'évolution de la situation
économique en Ouganda et des progrès réalisés dans
l'organisation d'une assistance internationale à ce
pays, en temps voulu pour que l'Assemblée générale
puisse examiner la question à sa trente-huitième
session.

}Ol)" .\'(;(11/«' p/énièrc
/7 tléccl/lhrc /982
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37/163. Aide à la reconstruction et au développement
du Liban

L'Assemhlée {.:énémle.

Rappelallt ses résolutions 33/146 du 20 décembre
1978,34/135 du 14 décembre 1979,35/85 du 5 décem
bre 1980 et 36/205 du 17 décembre 1981, relatives Ù
l'aide à la reconstruction et au développement du
Liban,

Rappelallt égalemellt la résolution 1980/15 du Con
seil économique et social, en date du 29 avril 1980,

Projàndément préo{'{'upée par les lourdes et tragi
ques pertes en vies humaines et la destruction massive
de biens, ainsi que par les dommages considérables
causés à la structure économique et sociale du Liban,

Prenant en considération la volonté et la résolution
du Gouvernement libanais d'entreprendre très pro
chainement un vaste programme de reconstruction
et de relèvement,

Ajjirmant la nécessité urgente d'une action inter
nationale substantielle pour aider le Gouvernement
libanais dans ses efforts de reconstruction et de déve
loppement,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généralH
!)

et de la déclaration faite par le Coordonnateur des
Nations Unies pour l'aide à la reconstruction et au
développement du Liban" 1,

1. Exprime sa SlIti.l:fàctioll au Secrétaire général
pour son rapport;

2. A{'cueille flll'omhlemcllt l'appel lancé par le
Secrétaire général en faveur d'une aide internationale
au Liban et demande instamment à tous les gouver
nements de verser des contributions substantielles
à cette fin;

3. Félicite le Coordonnateur des Nations Unies
pour l'aide à la reconstruction et au développement
du Liban et ses collaborateurs des efforts inapprécia
bles qu'ils n'ont cessé de déployer en accomplissant
leur tâche dans les conditions les plus difficiles;

4. E.)(prime .Ia reconnais.wlII(,' au Fonds des
Nations Unies pour l'enfance, à l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
au Programme alimentaire mondial, au Bureau du
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours
en cas de catastrophe, au Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés, ~t l'Organisation
mondiale de la santé, au Comité international de la
Croix-Rouge, à la Ligue des sociétés de la Croix
Rouge et du Croissant-Rouge et à d'autres organismes
de bienfaisance pour l'aide humanitaire et les secours
d'urgence qu'ils ont fournis, ainsi que pour leur réac
tion rapide et efficace;

5. Pric le Secrétaire général de poursuivre ses
efforts intensifs pour mobiliser toute l'assistance pos
sible dans le cadre du système des Nations Unies
afin d'aider le Gouvernement libanais dans ses acti
vités de reconstruction et de développement;

6. Demande aux organes, organisations et orga
nismes des Nations Unies d'accroître et d'intensifier

KO A/37/508 el Add. I.
K' Do('uments officiels de l'Assemhlée #éllél'll"'. trell/e-septi"""e

se.Hioll, Deuxièm,' Commissioll. 7" séance. par. 36 il 49.

leurs programmes d'assistance pour répondre aux
besoins du Liban;

7. Pric le Secrétaire général de faire rapport au
Conseil économique et social, lors de sa première
session ordinaire de 1983, et à l'Assemblée générale,
lors de sa trente-huitième session, sur les progrès
accomplis dans l'application de la présente résolution.

109" .I(;all('c pil;llihc
17 d';(,l'/IIhrc 19N2

37/164. Assistance aux T()n~a

'- 'A Hcmhléc {.:éllémlc.

Rappe/aIl1 sa résolution 34/132 du 14 décembre
IlJ79, dans laquelle elle a appelé l'attention de la com
munauté internationale sur les problèmes particuliers
auxquels se heurtent les Tonga, pays insulaire en déve
loppement faiblement peuplé, et a fait appel aux Etats
Membres. aux organisations régionales et interrégio
nales et aux autres organismes intergouvernementaux
pour qu'ils apportent une assistance financière, maté
rielle et technique aux Tonga, afin de permettre à
celles-ci de mettre en place l'infrastructure sociale et
économique qui est essentielle au bien-être de leur
population,

Rappe/a Il1 (;{.:alclI/l'1I1 ses résolutions 31/156 du
21 décembre 1976 et 32/185 du 19 décembre 1977.
dans lesquelles elle a, respectivement, demandé ins
tamment à tous les gouvernements, en particulier ù
ceux des pays développés. de prêter leur appui. dans
le contexte de leurs programmes d'assistance, à l'appli
cation de l'action spécifique envisagée en faveur des
pays en développement insulaires et prié instamment
tous les organismes des Nations Unies d'appliquer.
dans leurs domaines de compétence respectifs, une
action spécifique appropriée en faveur des pays en
développement insulaires,

PI'l;occupéc par les graves contraintes qui pèsent
sur le développement économique des Tonga. en par
ticulier celles qui découlent de leur isolement et de
leur dispersion géographiques. de leur faible super
ficie. du fait qu'elles sont fortement tributaires d'un
nombre limité d'activités économiques et que leur
économie est vulnérable à des facteurs indépendants
de leur contrôle.

COllsternée par les dévastations, les pertes écono
miques et les souffrances causées en mars IlJ82 par le
cyclone ··Isaac".

Ayaltt l'xalllillé le rapport du Secrétaire général"2
établi en application de la résolution 34/132 de l' Assem
blée générale. auquel est joint en annexe le rapport de
la mission que le Secrétaire général a envoyée aux
Tonga et qui a consulté le Gouvernement tongan sur
ses besoins les plus pressants.

1. Erprillll' sa .l'IIti.~/ilctiolt au Secrétaire général
des mesures qu'il a prises pour mobiliser une assis
tance en faveur des Tonga;

2. Souscrit plcilll'lIll'lIt à l'évaluation et aux recom
mandations figurant dans l'annexe au rapport du
Secrétaire généralH2 ;

3. Erprillll' égalclIIl'lIt .1'11 .l'IIti.l:fàctioll aux Etats,
aux organismes des Nations Unies et aux autres orga-

" An7/583 el l'urr. 1.
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nisations qui ont accordé une assistance aux Tonga
au titre du développement et des secours il apporter
il la suite du cyclone;

4. Rello/II'cfle l'lIppel qu'elle a lancé il tous les
Etats, aux organes, programmes et organismes compé
tents des Nations Unies, aux organisations régionales
et internationales et aux autres organismes intergou
vernementaux et organisations non gouvernementales,
ainsi qu'aux institutions internationales de finance
ment, pour qu'ils apportent une assistance financière,
matérielle et technique aux Tonga afin de leur per
mettre de surmonter les sérieuses difficultés auxquelles
se heurte leur développement et de mettre en place
l'infrastructure sociale et économique qui est essen
tielle au bien-être de leur population;

5. Prie les programmes et organismes compétents
des Nations Unies de poursuivre et d'accroître leurs
programmes présents et futurs d'assistance aux Tonga,
de coopérer étroitement avec le Secrétaire général en
vue d'organiser un programme international efficace
d'assistance et de rendre compte périodiquement au
Secrétaire général des mesures qu'ils ont prises et des
ressources qu'ils ont rendues disponibles:

6, Illl'ite la Commission économique et sociale
pour l'Asie et le Pacifique, la Conférence des Nations
Unies sur le commerce ct le développement, l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement
industriel, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance,
le Programme des Nations Unies pour le développe
ment, le Programme alimentaire mondial. l'Organi
sation internationale du Travail, l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture.
l'Organisation de l'aviation civile internationale.
l'Organisation mondiale de la santé, la Banque mon
diale, l'Union internationale des télécommunications.
l'Organisation météorologique mondiale, l'Organisa
tion maritime internationale et le Fonds international
de développement agricole il attirer l'attention de leurs
organes directeurs, aux fins d'examen, sur les besoins
particuliers des Tonga et il rendre compte des déci
sions prises par ces organes au Secrétaire général
avant le 15 juillet 1983:

7. Prie le Secrétaire général :

li) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser
les ressources nécessaires il un programme efficace
d'assistance financière. technique et matérielle aux
Tonga;

h) De continuer il veiller il ce que les dispositions
financières et budgétaires voulues soient prises en
vue de mobiliser des ressources et poursuivre l'orga
nisation de l'assistance internationale aux Tonga:

l') D'étudier l'état d'avancement du programme
spécial d'assistance économique aux Tonga et d'en
rendre compte au Conseil économique et social lors
de sa seconde session ordinaire de 1983:

d) De rendre compte de révolution de la situation
économique des Tonga et des progrès réalisés dans
l'organisation et l'exécution du programme spécial
d'assistance économique en faveur de ce pays, en
temps voulu pour que l'Assemblée générale puisse
examiner la question il sa trente-neuvième session.

/()<)l' SéllllC{, p/éllù~re

/7 (!l'cclI/hr{' N82

37/165. Réalisation du programme de redressement
et de relèvement à moyen et à long terme
dans la région soudano-sahélienne

'-'A S.H'I/Ih!l'e ,l;(;,/{'/'{/Ie,

Rlippelllllt ses résolutions 2816 (XXVI) du 14 dé
cembre 1971, 2959 (XXVII) du 12 décembre 1972,
3054 (XXVIII) du 17 octobre 1973, 3253 (XXIX) du
4 décembre 1974,3512 (XXX) du 15 décembre 1975,
31/180 du 21 décembre 1976, 32/159 du 19 décembre
1977,33/133 du 19 décembre 1978,34/16 du 9 novem
bre 1979, 35/69 ct 35/86 du 5 décembre 1980 et 36/203
du 17 décembre 1981.

Rlippelallt ('gll/CII/l'Ilt les résolutions 1918 (LVIII),
2103 (LXIII), 1978/37, 1979/51, 1980/51, 1981/55 et
1982/49 du Conseil économique et social, en date
des 5 mai 1975. 3 août 1977, 21 juillet 1978, 2 août
1979, 23 juillet 1980, 22 juillet 1981 et 28 juillet 1982,

Prel/lIllt lIcte de la décision 82/27 du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le
développement. en date du 18 juin 1982K

" relative il
la réalisation du programme de redressement et de
relèvement à moyen et à long terme dans la région
soudano-sahélienne .

Notllnt lIl'l'C .\lIti,\:fàctioll le rôle déterminant joué
par le Bureau des Nations Unies pour la région
soudano-sahélienne en vue, d'une part. d'aider à com
battre les effets de la sécheresse et il réaliser le pro
gramme de redressement et de relèvement il moyen
et il long terme adopté par les Etats membres du
Comité permanent inter-Etats de lutte contre la séche
resse dans le Sahel ct, d'autre part, de mobiliser les
ressources nécessaires au financement des projets
prioritaires.

COl/sidcirallt que. en raison de la nature et de l'am
pleur des hesoins des pays de la région soudano
sahélienne, il convient de maintenir et de renforcer
encore les mesures de solidarité prises par la com
munauté internationale pour appuyer les efforts de
redressement et de développement économique de ces
pays,

Avant li l'esprit la situation alimentaire critique qui
existe celle année encore dans certains pays du Sahel,
notamment au Cap-Vert, au Mali, en Mauritanie et
au Tchad,

AWI/lt C.WI/IÏi/(; le rapport du Secrétaire général sur
la réalisation du programme de redressement et de
relèvement il moyen et il long terme dans la région
soudano-sahélienneK4

•

1. Prend acte (I\'l'C satisjàctioll du rapport du
Secrétaire général sur la réalisation du programme de
redressement et de relèvement à moyen et il long
terme dans la région soudano-sahélienne;

.., Erprillle .\U gmtitlldc aux gouvernements. aux
organismes des Nations Unies, aux organisations
intergouvernementales, aux organisations privées et
aux particuliers qui ont apporté leur aide à la réali
sation du programme de redressement et de relève
ment il moyen et il long terme dans la région soudano
sahélienne:

~; Voir [)ocUIJll'n{., (~lficiels du (·ollsej{ (;COIlOl11Ù/U(' et social.
l'Ne, Sl/pplémell! Il'' t> IE/l9H2/16/Rev.\ et Corr.ll. annexe 1.

" A/.l7/209 et Add 1.
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3. Demande instamment à tous les gouvernements
de s'efforcer particulièrement d'accroître les ressour
ces du Bureau des Nations Unies pour la région
soudano-sahélienne, notamment en versant des con
tributions volontaires par l'intermédiaire de la Confé
rence des Nations Unies pour les annonces de contri
butions aux activités de développement ainsi que par
d'autres voies, notamment des voies bilatérales, afin
de lui permettre de mieux répondre aux besoins prio
ritaires des gouvernements des Etats membres du
Comité permanent inter-Etats de lutte contre la
sécheresse dans le Sahel:

4. Prie tous les gouvernements, ainsi que tous les
organes, programmes et organismes des Nations
Unies, d'accorder une attention spéciale à la situation
alimentaire critique qui règne actuellement au Cap
Vert, au Mali, en Mauritanie et au Tchad:

5. Félicite )' Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement des résultats
obtenus grâce au Bureau des Nations Unies pour la
région soudano-sahélienne dans raide apportée aux
Etats membres du Comité permanent inter-Etats de
lutte contre la sécheresse dans le Sahel pour réali
ser leur programme de redressement et de relèvement
à moyen et à long terme;

6. Invite le Bureau des Nations Unies pour la
région soudano-sahélienne à continuer de renforcer
sa coopération étroite avec les Etats membres du
Comité permanent inter-Etats de lutte contre la
sécheresse dans le Sahel et avec le Comité lui-même,
en vue de hâter la réalisation du programme de
redressement et de relèvement ~\ moyen et à long
terme dans la région soudano-sahélienne;

7. Prie le Secrétaire général de continuer de faire
rapport à l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour le développement et du Conseil écono
mique et social, sur la réalisation du' programme de
redressement et de relèvement à moyen et à long
terme dans la région soudano-sahélienne.

IO!)" sétl/lCe plénlt're
17 clh'l'llIhre 1982

37/202. Examen et évaluation de l'application de la
Stratégie internationale du développement
pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement

L'Assemhlée Rénérale.

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Rappelant éRlllement sa résolution 35156 du 5 dé
cembre 1980, en annexe à laquelle figure la Straté
gie internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement,

Consciente de la responsabilité qui lui incombe de
procéder, en 1984, à la première opération d'examen

et d'évaluation de l'application de la Stratégie inter
nationale du développement,

NlIppclall! églilclIICII! que le processus d'examen
et d'évaluation fait partie intégrante de la Stratégie
internationale du développement et qu'il doit permet
tre de renforcer l'instrument d'action qu'elle constitue
~n vue d'atteindre les huts et objectifs qui y sont
enonces,

NaP/Je/lIlit l'II ol/trc que le processus d'examen et
d'évaluation devrait comprendre, dans le cadre d'un
examen global de la situation économique internatio
nale, une analyse critique des progrès accomplis dans
l'application de la Stratégie internationale du déve
loppement. ainsi que la détermination des facteurs
qui sont cause de réalisations insuflisantes,

,\Ol/ligllllllt que cet examen et cette évaluation
devraient être entrepris aux niveaux régional, sectoriel
et mondial dans le cadre des Nations Unies et au
niveau national par les différents gouvernements,

NO!lIlIt ({l'CC 1/11 pif/fiJI/ci rcgrl'1 que les négociations
globales sur la coopération économique internationale
pour le développement. qui doivent constituer l'un
des principaux moyens de faciliter l'application de la
Stratégie internationale du développement, n'ont pas
été engagées,

('OI1.1CIt'lItl' que, en raison des effets défavorables
de la persistance de la crise économique internatio
nale, notamment sur l'économie des pays en dévelop
pement. il est particulièrement nécessaire de procéder
Ù cet examen et à cette évaluation pour déterminer
s'il y a lieu de modifier les mesures prévues, de les
renforcer ou d'en formuler de nouvelles, Ù la lumière
de l'évolution des besoins et de la situation, en vue
d'atteindre les buts ct objectifs de la Stratégie inter
nationale du développement,

1. Ri;t(tfirlllc la décision d'effectuer en 1984, au
niveau mondial, la première opération d'examen
global et d'évaluation des progrès réalisés dans l'appli
cation des mesures et dans la réalisation des buts et
objectifs de la Stratégie internationale du développe
ment pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développementX';

') SO/lliglll' qu'il faudra tenir compte, dans le
processus d'examen ct d'évaluation au niveau mon
dial, des résultats ohtenus sur les plans sectoriel,
régional et national:

3. SOl/ligllc qu'il conviendra, dans le processus
d'examen et d'évaluation, de prendre en considéra
tion, ù tous les niveaux. les résultats des diverses
conférences des Nations Unies ainsi que ceux des
réunions régionales et interrégionales pertinentes et
de veiller ù ce que l'Assemblée générale intègre ces
résultats, au moment voulu et comme il conviendra, ü
la Stratégie internationale du développement. en vue
d'en faciliter l'application effective;

4. SOl/ligllc l'II o/ltrc que le processus d'examen
ct d'évaluation, sur la base de l'évaluation prévue dans
les résolutions 33/20 l, 35/81 et 36/199 de l'Assemblée
générale, en date des 29 janvier 1979,5 décembre 1980
et 17 décembre 1981, devrait assurer que les activités
opérationnelles du système des Nations Unies con-

" VOIr résolution )<'/<'6, annexe, paL Hill.
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tribuent efficacement à l'application de la Stratégie
internationale du développement;

5. Décide de créer un wmité à composition uni
verselle et de le charger de procéder en 1984 à l'exa
men et à l'évaluation de l'application de la Stratégie
internationale du développement et décide en outre
que le Comité chargé d'examiner et d'évaluer l'appli
cation de la Stratégie internationale du développement
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour
le développement, qui tiendra une brève session
d'organisation pendant la trente-huitième session de
l'Assemblée générale, fera rapport à l'Assemblée
lors de sa trente-neuvième session, par l'intermédiaire
du Conseil économique et social à sa seconde ses
sion ordinaire de 1984:

6. f)cl/llll11le aux organes, organisations et orga
nismes des Nations Unies de rendre compte, pour
examen, au Comité chargé d'examiner et d'évaluer
l'application de la Stratégie internationale du déve
loppement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement des résultats qu'ils
auront obtenus dans leurs secteurs respectifs en uti
lisant la Stratégie internationale du développement
comme cadre directif dans la formulation et l'exécu
tion de leurs programmes de travail et de leurs plans
à moyen terme:

7, Pric les commissions régionales d'effectuer en
1984, dans le cadre des études économiques régio
nales qu'elles préparent normalement. un examen de
l'application de la Stratégie internationale du dévelop
pement dans les régions qu'elles desservent;

8, IllI'ilc le Comité de la planification du dévelop
pement à présenter ses observations et recomman
dations sur l'examen et l'évaluation à l'Assemblée
générale lors de sa trente-neuvième session, par
l'intermédiaire du Comité chargé d'examiner et
d'évaluer l'application de la Stratégie internationale
du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement et du Conseil
économique et social à sa seconde session ordinaire
de 1984;

9. Pric le Secrétaire général d'établir et de pré
senter à l'Assemblée générale lors de sa trente
neuvième session, par l'intermédiaire du Comité
chargé d'examiner et d'évaluer l'application de la
Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement et du Conseil économique et social, un
rapport détaillé et d'autres documents appropriés en
vue de contribuer à l'examen et à l'évaluation;

10. llll'ite les gouvernements à tenir compte comme
il convient, dans l'établissement de leurs politiques
au niveau national, des buts et objectifs de la Straté
gie internationale du développement ainsi que des
mesures qui y sont prévues, conformément à leurs
priorités et à leurs plans nationaux:

Il. llll'ite les pays développés, à titre individuel
ou par le truchement de leurs organisations compé
tentes, à communiquer des rapports sur l'aide au
développement fournie par eux en fonction des enga
gements qu'ils ont pris au titre de la Stratégie inter
nationale du développement et dans les instances
internationales pertinentes:

12, Décidc d'étudier, à sa trente-huitième session,
d'autres dispositions nécessaires à l'accomplissement
de sa tâche en matière d'examen et d'évaluation de la
Stratégie internationale du développement.

1131' séancc plénièrc
20 déccmhrl:' 1982

37/203. Tendances négatives de l'économie mondiale

L'Assclllh/ée gélll;I'lI/C,

RlIppl:'/alll ses résolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-VIl
du 1"1" mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Rlippellint égll/cllll:'nt sa résolution 35/56 du 5 dé
cembre 1980, en annexe à laquelle figure la Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement.

Sc déc/(/l'lInt préoccupél:' par l'aggravation, dans les
relations économiques internationales, de certaines
tendances qui vont à l'encontre des objectifs de la
coopération internationale énoncés dans les résolu
tions susmentionnées et qui constituent de graves
obstacles pour l'économie internationale, en particu
lier pour la croissance économique et les perspectives
de progrès des pays en développement.

Pu;occupéc par le fait que l'économie internationale
demeure dans un état de déséquilibre structurel carac
térisé par un ralentissement des activités et de la
croissance économique qui s'accompagne, notam
ment, d'une instabilité monétaire prolongée, de pres
sions protectionnistes accrues, de problèmes et de
déséquilibres structuraux et de perspectives incer
taines de croissance à long terme,

1. Lslillll:' que la persistance ou l'aggravation de la
situation actuelle pourrait engendrer un climat de
méfiance dans les relations économiques internatio
nales, qui aurait des conséquences imprévisibles pour
la coopération économique internationale ainsi que
pour la paix et la sécurité mondiales:

2. ,)'1:' déc/lire pro!(J/ldelllellt préoccupl;e par la
gravité de la situation économique internationale, en
particulier celle des pays en développement, ainsi
que par les perspectives qu'annoncent les tendances
actuelles de l'économie mondiale, qui, si elles se main
tiennent, compromettront la réalisation des buts et
objectifs de la Stratégie internationale du développe
ment pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement;

3. 1f11'ite ill.l'Iallllllent tous les Etats, en particulier
les pays développés, à unir leurs efforts afin de ren
verser les tendances négatives actuelles et de trouver
remède à la situation économique critique qui affecte
actuellement plus particulièrement les pays en déve
loppement:

4, Prie le Secrétaire général, dans le cadre des
préparatifs de l'examen et de l'évaluation de la Stra
tégie internationale du développement, d'analyser
aussi les tendances négatives actuelles de l'économie
mondiale, qui affectent la coopération économique
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internationale et risquent de contrarier les efforts
déployés pour atteindre les buts et objectifs de la
Stratégie internationale du développement, et de ren
dre compte de façon appropriée de cette analyse dans
l'Etude sllr /'économie mondiale et autres documents
à établir aux fins de l'examen et de l'évaluation de
la Stratégie internationale du développement.

113<' séance plénière
20 décemhre 1982

37/204. Examen de l'application de la Charte des
droits et devoirs économiques des Etats

L'Assemhlée Rénérale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale, qui ont jeté
les bases du nouvel ordre économique international,

Tenant compte de l'article 34 de la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats et de la résolu
tion 3486 (XXX) de l'Assemblée générale, en date du
12 décembre 1975, concernant l'examen de l'applica
tion de la Charte,

Ayant à /'esprit l'importance des principes énon
cés dans la Charte des droits et devoirs économiques
des Etats et le rapport étroit qui existe entre la Charte
et la Déclaration et le Programme d'action concer
nant l'instauration d'un nouvel ordre économique
international,

Consciente que la mise en route immédiate et le
succès des négociations globales sur la coopération
économique internationale pour le développement
contribueront de façon importante à la solution des
problèmes économiques internationaux dans le cadre
de la restructuration des relations économiques inter
nationales, ainsi qu'à la régularité du développement
mondial, en particulier de celui des pays en dévelop
pement,

l, Décide de procéder lors de sa trente-neuvième
session, à l'occasion du dixième anniversaire de
l'adoption de la Charte des droits et devoirs écono
miques des Etats, à un examen détaillé de son appli
cation, comme il est prévu à l'article 34 de ce document;

2. Prie le Secrétaire général d'établir un rapport
sur l'application de la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats, sur la base des informations
fournies par les gouvernements ainsi que par les
organisations intergouvernementales intéressées, et
de le présenter à l'Assemblée générale lors de sa
trente-neuvième session, par l'intermédiaire du Con
seil économique et social à sa seconde session ordi
naire de 1984:

3. Demande à tous les Etats Membres de collabo
rer avec le Secrétaire général à l'établissement du
rapport demandé au paragraphe 2 ci-dessus;

4. Invite tous les Etats Membres à participer acti
vement à l'examen de l'application de la Charte des
droits et devoirs économiques des Etats, qui doit
être entrepris en 1984;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-neuvième session une question intitulée
.. Examen de l'application de la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats".

113e séance plénière
20 décemhre 1982

37/205. Problèmes particuliers du Zaïre en matière
de transports, de transit et d'accès aux mar
chés étrangers

L'Assemhlée génél"llle.

Rappelant sa résolution 32/160 du 19 décembre
1977, dans laquelle elle a rappelé la résolution 2097
(LXIII) du Conseil économique et social, en date
du 29 juillet 1977, et proclamé la période 1978-1988
Décennie des transports et des communications cn
Afrique,

Rappelant (;g{{!emellt ses résolutions 34/193 du
19 décembre 1979, 35159 du 5 décembre 1980 et
36/139 du 16 décembre 1981, relatives aux problèmes
particuliers du Zaïre en matière de transports. de
transit et d'accès aux marchés étrangers,

Rappelant la résolution 110 (V) adoptée le 3 juin
1979 par la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement à sa cinquième ses
sion, tenue à Manille du 7 mai au 3 juin 1979"6,

Rappelant égalemellt la décision 249 (LXIII) et la
résolution 1981/68 du Conseil économique et social,
en date des 25 juillet 1977 et 24 juillet 1981, ainsi que
la résolution 293 (XIII) adoptée le 26 février 1977
par la Conférence des ministres de la Commission
économique pour l' Afrique"? ,

Prenant note de la résolution 1982/61 du Conseil
économique et social, en date du 30 juillet 1982,

COllsciente du fait que, faute d'une solution durable
aux problèmes particuliers du Zaïre en matière de
transports, de transit et d'accès aux marchés étrangers,
le commerce extérieur de ce pays et son économie
continueront d'être sérieusement touchés,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire exécutif de
la Commission économique pour l'Afrique sur les pro
blèmes particuliers du Zaïre en matière de transports,
de transit et d'accès aux marchés étrangers"" et des
activités menées à ce jour pour chercher à résoudre
les problèmes de transports et de transit du Zaïre, en
particulier les mesures prises par la Commission en ce
qui concerne le calendrier des activités à entreprendre:

2. Approlll'e l'organisation en 1983 d'une table
ronde avec les pays donateurs et les institutions de
financement pour les projets du Zaïre en matière de
transports ct de transit:

3. Lance 1111 appel aux pays donateurs et aux
institutions de financement pour qu'ils participent de
façon positive il la table ronde;

'" Voir AcT<,,\ "l' {" C,,"/à<'II'<' "n Naliolls Ullies slir Il'
COlllllll'lT<' cl {c "l'l'e/OPPl'III;'III, cinqllil'me se"sion, vol. 1 : Rap
porI t'I amlexes (publication des Nations Unies. numéro de vente:
F.79.II.D.14), première partie. sect. A.

" Voir DOl/ilI/el/ls of.f;cids dll COllsci! l'collomiqll<' t'I s"cia{,
soixanll'-Troisi"lIIc s<'ssioll SlIfJ{,!t;IIICIII Il'' 7. vol. 1 (E/594 1).
troisième partie,

HO E1l982/7IC
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4. Prie le Secrétaire général de mettre à la dispo
sition de la Commission économique pour l'Afrique,
dans les limites des crédits déjà ouverts, les ressour
ces nécessaires pour organiser une réunion consul
tative technique sous forme de table ronde avec les
donateurs et pour accélérer l'application des résolu
tions pertinentes du Conseil économique et social et
de l'Assemblée générale;

5. Prie le Secrétaire général, agissant en consul
tation avec le Secrétaire exécutif de la Commission
économique pour l'Afrique, de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa trente-huitième session, par l'inter
médiaire du Conseil économique et social, un rapport
sur les problèmes particuliers du Zaïre en matière
de transports, de transit et d'accès aux marchés
étrangers et sur l'application de la présente résolution.

1131' St:lIl1('e pléllihe
JO e!t;celllhre IfNI]

37/206. Programme d'action en faveur des pays insu
laires en développement

L ·As.I'l'lIlhlc;e f.{éllémle.

Rappelallt ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du l''r mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international. 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et il la
coopération économique internationale,

Rappelallt éf.{alelllellt sa résolution 35/56 du 5 décem
bre 1980, en annexe à laquelle figure la Stratégie inter
nationale du développement pour la troisième Décen
nie des Nations Unies pour le développement,

Rappelallt l'II outre ses résolutions 31/156 du 21 dé
cembre 1976, 32/185 du 19 décembre 1977, 34/205
du 19 décembre 1979 et 35/61 du 5 décembre 1980,
ainsi que les autres résolutions de l'Organisation des
Nations Unies relatives aux besoins et aux problèmes
particuliers des pays insulaires en développement.

Réitémll1 le programme d'action spécifique en
faveur des pays insulaires en développement prévu
dans les résolutions 98 (IV) et III (V) de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement, en date des 31 mai 1976HY et3juin 1979YO,

Accueil/allt (/\'ec .lati.l:/àctioll la décision 247 (XXIV)
du Conseil du commerce et du développement, en date
du 19 mars 1982Y' , par laquelle le Secrétaire général
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement a été prié de présenter un rap
port sur les problèmes des pays insulaires en dévelop
pement pour examen par la Conférence à sa sixième
session,

•• Voir Acte.l· dl' la C(}/~/l'r('lIcl' .In 'vutioll.l Ullin sur Il' COIlI'

lIIerce et le dél'e/oppellll'III, (juatrihlle "'.1';011. vol. 1 : Rapport
et allllexe.'· (publication des Nations Unies. numéro ùe vente:
F.76.II.D.lOl, première partie. sect. A.

.0 thid., cill(jItÎ(~lIIe .,e.'.Iioll. vol. 1 : Rapport l't allllexe.l (publi
cation des Nations Unies. numéro de vente: F.79.II.D.14l. pre
mière partie, sect. A.

• , Docltmellts ollicid, .le l'A.I.,elllhi<;e g';''';I'lIII'. 1l'l'lIle-.Ieptii'l!/e
WH;"", Sltpplémt'Ilt Il'' 15 (A/37/15). vol. 1. première partie.
annexe 1.

COlIscieltte que des efforts supplémentaires s'impo
sent pour mettre en ceuvre les mesures spécifiques en
faveur des pays insulaires en développement -notam
ment ceux qui soutfrent d'handicaps imputables en
particulier à leur t~lible superficie, il leur isolement, il
de fréquentes catastrophes naturelles, à l'éparpille
ment de leur territoire, à leurs difficultés de transports
et de communications, il leur éloignement des centres
commerciaux, il la limitation de leur marché intérieur,
au manque de compétences en matière de commer
cialisation, il la modicité de leur dotation en ressour
ces, à leur manque de ressources naturelles, il leur
forte dépendance il l'égard de quelques produits de
hase pour leurs recettes en devises, à la pénurie de
personnel d'administration qualifié et il la lourde
charge de leur deite - de manière il compenser les
principaux handicaps qu'ils rencontrent dans leur
processus de développement.

A cct/('iffa Il t 111'('(' .111 t i.l:fitc t iOIl l'anal yse des pro
hlèmes des petits pays insulaires entreprise il la réu
nion consacrée aux problèmes particuliers de ces
pays qui s'est tenue il Alofi (Nioué) du 9 au 12 février
1982"2,

R('('l1l1l1l1is.w1l1 qu'un développement industriel
approprié peut ètre essentiel au développement éco
nomique des petits pays insulaires,

1. Prclle! IIde du rapport du Secrétaire général
sur les progrès réalisés dans l'application de mesures
spécifiques en htveur des pays insulaires en déve
loppementY 1;

2. l'relie! IIde de "analyse qui tigure il la sec
tion III du rapport du Secrétaire général Y3 concernant
les difficultés rencontrées par les pays insulaires en
développement;

3. !:'.rpril//(,I{/ slilis/l/Clilill il tous les Etats et aux
organisations qui ont contribué il l'application des
résolutions en faveur des pays insulaires en déve
loppement;

4. D('II/tllle!e il tous les Etats, organisations inter
nationales et institutions financières d'intensifier leurs
efforts pour appliquer les mesures spécifiques en
faveur des pays insulaires en développement, comme
il est prévu dans les résolutions 98 (IV) et III (V)
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement. ainsi que dans d'autres résolu
tions pertinentes;

5. l'l'il' les organismes compétents des Nations
Unies, en particulier la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, le Programme
des Nations Unies pour le développement. l'Organi
sation des Nations Unies pour le développement
industriel et le Fonds d'équipement des Nations Unies,
de prendre des mesures propres à accroître leur
capacité de répondre de façon positive aux besoins
particuliers des pays insulaires en développement
pendant la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement;

6, l'l'il' la Contërence des Nations Unies sur le
\:ommerce et le développement d'examiner, lors de
sa sixième session, les progrès accomplis dans ce
domaine ainsi que les mesures il prendre pour faci-

'" Voir A/-,7/1% t't ('''1'1' 1. anncxe.
"' ;\(>7/1% ct ('<liT 1
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liter la mise en œuvre des résolutions adoptées jusqu'à
présent en faveur des pays in~ulaires en dévelop
pement;

7. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-neuvième ses
sion, sur les mesures prises par la communauté inter
nationale pour répondre aux besoins particuliers des
pays insulaires en développement, comme il est
demandé dans les résolutions pertinentes de l'Orga
nisation des Nations Unies, et de recommander de
nouvelles mesures propres à permettre à l'Assemblée
d'entreprendre, à cette même session, un examen
général des problèmes et besoins des pays insulaires
en développement.

Il.1'' séancc pil;llù~rc

20 ,!l;('('lIlhrl' 19X2

37/207. Aspects du transfert inverSl' de technologie
relatifs au développement

L'Assemhlée f{énérale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-Vl)
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Rappelant éf{all'ment sa résolution 35/56 du 5 dé
cembre 1980, en annexe à laquelle figure la Straté
gie internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement,

Réaffirmant ses résolutions 32/192 du 19 décembre
1977, 33/151 du 20 décembre 1978, 34/200 du 19 dé
cembre 1979, 35/62 du 5 décembre 1980 et 36/141 du
16 décembre 1981, concernant le transfert inverse de
technologie,

Réaffirmant éf{alel1len! la résolution 102 (V) de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, en date du 30 mai 1979~o, le Pro
gramme d'action de Vienne pour la science et la tech
nique au service du développement~4et les résolutions
et décisions du Conseil du commerce et du dévelop
pement relatives au transfert inverse de technologie,
en particulier la décision 193 (XIX) du 20 octobre
197995 et les résolutions 219 (XXI) du 27 septembre
198096 et 227 (XXII) du 20 mars 1981 Y7.

Notant la Déclaration économique adoptée par la
sixième Conférence des chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non alignés. tenue à La Havane du
3 au 9 septembre 1979~K,

94 RlJpport dl~ III CO/lft.;rt'flC<' des ;\tllioll.\ Unies .\ur III scil'lIcl'

et /u technique l/U ,""Tice du dél'e/oPt"'/I/('ut, Viellll(', 20-3/ UotÎt
1979 (publication des Nations Unies. numéro de vente: F.79.1.21
et rectificatifs), chap. VII.

"' Voir Documellt.' oj}icie1s de r ·1.\,0111>1<;" géll,;m/e. trell/('
quatrième "eHion. Supp/élllell! Il'' /5 (An4/ i" l't CorLI), vol. Il.
première partie, annexe 1.

··Ihid., trellte-cilll/uilclI/(' "'.Ilioll, SUI'p/I;lIIell! Il'' 15 (A/35/15).
vol. Il, annexe L

., Ihid., tr<'nle-.,ixièm<' .1 <,.1.1 iOIl , .\III'I'/éll/<'lIt Il'' /5 (A/36115 et
Corr.I), première partie, annexe 1.

"" Voir A/34/542. annexe, sect. IV

Noton! éROle!Nefl/ les propositions figurant dans le
Programme d'action d'Arusha pour l'autonomie col
lective et cadre de négociations~~, adopté par la
quatrième Réunion ministérielle du Groupe des
Soixante-Dix-Sept.

Conl'aincue que le fait de disposer de leurs propres
techniciens et cadres ayant le niveau de formation
voulu et de pouvoir leur assurer un emploi dans leurs
domaines de compétence respectifs constitue, pour
les pays en développement, un facteur essentiel de
leur développement économique et social,

Etpri/llant SlI préoccupation devant les effets
néfastes du transfert inverse de technologie sur la
capacité et les possibilités de développement scienti
fique et technique dans les pays en développement
et. partant, sur leur développement économique et
social.

RJatfimwl/t qu'il faut d'urgence, dans le cadre des
efforts déployés par la communauté internationale
pour instaurer le nouvel ordre économique interna
tional, freiner le transfert inverse de technologie et
obvier il ses effets néfastes pour les pays en déve
loppement,

COI/I'aincue que le système des Nations Unies
devrait jouer un rôle actif dans l'atténuation des
effets néfastes du transfert inverse de technologie.

Prl'/l(lIIt octe du rapport sur la réunion du Groupe
intergouvernemental d'experts chargé d'examiner la
possibilité de mesurer les courants de ressources
humaines 100, tenue à Genève du 30 août au 6 septem
bre 1982 sur la convocation du Secrétaire général de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement. auquel se réfère le rapport du
Conseil du commerce et du développement sur sa
vingt-cinquième session 101,

1. Reco/lli//(/ndc que les Etats Membres intéressés
et les organisations internationales compétentes envi
sagent d'urgence, avec toute l'attention voulue, d'éla
borer des politiques en vue d'atténuer les effets
néfastes du transfert inverse de technologie;

2. Reco/ll/llande aux pays développés d'aider et
de soutenir les pays en développement dans les
efforts qu'ils font pour utiliser pleinement leur propre
personnel qualifié dans la promotion de leur dévelop
pement économique et social;

3. E\prilltl' Il' reRrcl que le Groupe intergouverne
mental d'experts chargé d'examiner la possibilité de
mesurer les courants de ressources humaines ne soit
pas parvenu à un accord sur des conclusions et
recommandations pour atténuer les effets néfastes du
transfert inverse de technologie;

4. Prie le Secrétaire général de créer un groupe
interorganisations, composé de représentants de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement, de l'Organisation internationale du
Travail. de l'Organisation des Nations Unies pour

44 .4e[cs dl' la ('0111,;,.('/1("(' des ..'\/((/;011.\ Unic.\' slIr /<' COI/1I11('''('('

ct Il' d(~"elol}I){'I1/('IlI, ;illC/Uù'fl/c _'('.\',\ioll. vol. 1 : RapfJort ellUlllc'.\'('.\'

(puhlic,tion des Nations Unies. numéro de vente: F.79.1I.D.14),
annexe VI.

100 TD!B/C.6/K9 .
101 Voir /)olÏ(///(·1I1.1 (dl/ciel.1 dl' rA.I.lollhlée g,',,,'ra/e. !1'('lIt<'

.l'''l'titclI/<' .le.l'.I'ioll. SIII'I'/élll('lIt 1/" /5 (A!37/15), vol. Il, première
partie. par "6" il "1:07.



172 Assemblée générale- Trente-septième session

l'éducation, la science et la culture, de l'Organisation
mondiale de la santé et de l'Institut des Nations
Unies pour la formation et la recherche, du Bureau
de statistique du Secrétariat et d'autres organes
et organismes appropriés des Nations Unies, en vue
de coordonner les mesures relatives il la question
du transfert inverse de technologie et, en particu
lier, d'étudier et de renforcer l'efficacité des moyens
dont dispose le système des Nations Unies pour
répondre aux besoins complexes des pays intéressés,
ainsi que toutes mesures supplémentaires à cette fin:

5. Prie le Secrétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
de convoquer les réunions d'experts gouvelllemel1laux
nécessaires et de leur confier le mandat suivant:

a) Formuler des recommandations sur les politiques
et les mesures concrètes visant à atténuer les effets
néfastes du transfert inverse de technologie pour les
pays en développement, notamment sur la proposition
de créer un mécanisme international de compensation
du travail;

h) Présenter leur rapport au Conseil du commerce
et du développement il sa vingt-septième session.
pour qu'il l'examine en profondeur:

6. Prie instamment tous les gouvernements et
toutes les organisations compétentes de participer
activement aux réunions mentionnées au paragraphe .5
ci-dessus;

7. Prie le Secrétaire général de présenter à r As
semblée générale, lors de sa trente-huitième session,
un rapport sur l'application de la présente résolution.
qui comprenne des recommandations concernant des
mesures concrètes propres à favoriser une vaste
coopération internationale en vue de résoudre les
problèmes qui se posent dans ce domaine.

1131' séallcc plhlii'll'
20 dc;celllhrc NX2

37/208. Sixième session de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le déwloppemenl

L'Assemhlée géllh'ale,

Rappelallt sa résolution 1995 (XIX) du 30 décem
bre 1964, relative à la constitution de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment en tant qu'organe de l'Assemblée générale. telle
qu'elle a été modifiée 1l12, ainsi que ses résolutions
3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du l"" mai 1974, contenant
la Déclaration et le Programme d'action concernant
l'instauration d'un nouvel ordre économique interna
tional, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, contenant
la Charte des droits et devoirs économiques des
Etats, 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, relative au
développement et à la coopération économique inter
nationale, et 35/56 du 5 décembre 1980, en annexe à
laquelle figure la Stratégie internationale du dévelop
pement pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement.

Rappelant également sa résolution 34/196 du 19 dé
cembre 1979, relative au rapport de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
sur sa cinquième session, et sa résolution 36/142 du

"12 Voir résolutions 2904 (XXVIIl.'1/2 A ct H cl ,4/'.

16 décembre 198 L relative à la sixième session de la
('onférence,

Rappe/alll l'II /1/llre la décision 237 (XXIII) du Con
seil du commerce et du développement. en date du
8 octobre 1981")\, par laquelle le Conseil a fait sienne
la décision prise par les pays d'Amérique latine de
tenir la septième session de la Conférence dans l'un
de ces pays, étant entendu que la décision définitive
quant au lieu où se réunira la Conférence en Amérique
latine sera prise en temps et lieu voulus, et ayant noté
avec intérêt que Cuna souhaite accueillir la Conférence
il sa septième session,

Prel/lIl/t Ilote de la résolution 253 (XXI V) du Con
seil du commerœ et ou développement, en date du
18 mai 1982 104 • ct de la décision 255 (XXIV) du Con
seil. en date du JO juin 1982 10

'. dans lesquelles le
Conseil a recommandé que la sixième session de la
Conférence ait lieu il Belgrade du 6 au 30 juin 1983
ct soit précédée d'une réunion de hauts fonctionnaires
il Belgrade. les ~ cl 3 juin 1983,

,-lVI/lit cl (esfini sa résolution 311140 du 17 décembre
11l76, relative au plan des contërences.

Prel/ll Il 1 aete du rapport du Conseil du commerce
et ou développement sur les travaux de sa vingt
quatrième session et des première et seconde parties
de sa vingt-cinquième session III 1> ,

Lrprilllclllt SlI gmtitllde au Gouvernement gabonais
pour les efforts qu'il a déployés en vue d'accueillir la
Conférence il sa sixième session et comprenant les
raisons pour lesquelles il n'est pas en mesure de le
faire.

l, AC(ï/('il/e ({\'('(' .Il/tis/itctioll l'offre du Gouverne
ment yougoslave d'accueillir à Belgrade, pour sa
sixième session, la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement;

2. Décide que la sixième session de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement aura lieu à Belgrade du 6 au 30 juin 1983 et
sera précédée. il Belgrade également, d'une réunion
de hauts fonctionnaires qui durera deux jours, les 2 et
J juin 198J:

J. l'rel/d Ilote de l'adoption, par le Conseil du
commerce et du développement à sa vingt-quatrième
session, de l'ordre du jour provisoire de la sixième
session de la Conférence des Nations Unies sur le
Cllmmerce et le développement 107;

4. Fail .\ il'I//It' la résolution 253 (XXIV) du Con
seil du commerce et du développement tendant à
ce que la sixième session de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement soit orga
nisée de telle sorte que des ministres et d'autres respon
sables de haut niveau y assistent et que toutes les
délégations puissent cllntribuer efficacement au
processus de prise de décision;

5. l'li il sinl//(' la décision 258 (XXV) du Conseil
du commerce et du développement, en date du 17 sep-

!tH /)oelif/h'III,\ (~Oi(iÎ 1\ dl' 1',lssl'mhlt,(' g(;,,(;ru/c, t"('IlI('-S;.rÙ~JJ1('

\(\'\iOIl, SIII'I'/<'I1/(II' Il' 1.' IA/V,/I) ct C"rLIl. troisième partie.
annexe 1.

,,,., Ihid .. Il"l'Il/l"'<'IJlii'lIll' ,,,,,ioll. SlIl'pI<'/JI('1I1 Il'' 15 (A/~7/1)).

vol. l, deuxième partie. annexe I.
"i< Ihid .. troisièm~ partie. annexe.
'''h Ihid .. SUPI't.'/JII'IIII1" 15 (A/37/1)).
'Il' Ihid.. vol 1. !wislèrnc partie. annt·xe. décision 2)(, (XXIV).
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tembre 1982 108 , relative à l'organisation de la sixième
session de la Conférence des Nations Unies sm le
commerce et le développement:

6. Prie le Secrétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
de prendre toutes les mesures voulues en vue de la
Conférence, de soumettre à celle-ci toute la documen
tation pertinente, aussi longtemps à l'avance que pos
sible par rapport à la règle des six semaines, et de
faire le nécessaire pour qu'elle dispose du personnel
et des services dont elle aura besoin, notamment de
comptes rendus analytiques de ses séances plénières
conformément à la résolution 37/14 C de l'Assemblée
générale, en date du 16 novembre 1982;

7. Se déc/are l'il'ement IJréoccllpée par la crise
sérieuse que traverse l'économie mondiale et, en
particulier, par ses effets fortement négatifs sur le
processus de développement des pays en dévelop
pement;

8. Souligne l'importance particulière que revêt la
sixième session de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, en ce sens
qu'elle constituera une excellente occasion de pro
céder, de façon complète et en tenant compte de
toutes les interactions, à un examen du développement
dans le monde et de ses effets sur le commerce et le
développement des pays en développement, à un
moment où ces pays en particulier continuent de se
heurter à de graves problèmes économiques;

9. Prie instamment tous les pays, ayant à l'esprit
la contribution particulière que les pays développés
peuvent apporter, d'œuvrer pour que la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment, à sa sixième session, parvienne à un résultat
positif, constructif, valable et orienté vers l'action en
ce qui concerne les questions importantes relatives
au commerce, au développement et aux problèmes
connexes, en tenant pleinement compte de leur inter
dépendance, et, ce faisant, de contribuer efficacement
à surmonter les graves difficultés que traverse
l'économie mondiale, à assurer le développement
économique des pays en développement et à réaliser
un nouvel ordre économique international.

Il.V .Iéa//cc ph;//ière
20 décl'///hre 19X2

37/209. Conférence des Nations Unies sur les condi
tions d'immatriculation des navires

L'Assemhlée généra/l',

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-Vl)
du l'" mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international. 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale.

Rappelant sa résolution 35/56 du .5 décembre 1980,
en annexe à laquelle figure la Stratégie internationale
du développement pour la troisième Décennie des
N.ations Unies pour le développement. où il est notam-

100 Ihùl., vol. Il. première partie, annexe 1

ment demandé, au paragraphe 128, que la participation
des pays en développement au transport international
des marchandises soit accrue et qu'à cette fin il soit
procédé aux changements structurels appropriés qui
s'imposent, et que la communauté internationale con
tinue à prendre les mesures nécessaires pour permettre
aux pays en développement de mieux affronter la
concurrence et de développer leurs flottes marchan
des nationales et multinationales de façon à accroître
sensiblement leur part du tonnage mondial de port
en lourd en la portant à un niveau aussi proche que
possible de 20 p. 100 d'ici il 1990.

ReC(}nfllli.l·slIIl1 la nécessité de promouvoir le déve
loppement harmonieux des transports maritimes mon
diaux dans leur ensemble,

Prel/al/t lIcte du rapport du Groupe intergouverne
mental préparatoire des conditions d'immatriculation
des navires sur sa première session, tenue ù Genève
du 13 au 30 avril 19R2 104 •

!Volll//t que le Conseil du commerce et du dévelop
pement, au cours de la première partie de sa vingt
cinquième session, a fait sienne la résolution adoptée
par le Groupe intergouvernemental préparatoire des
conditions d'immatriculation des navires à sa première
session et a recommandé à 1" Assemblée générale de
réunir une contërence de plénipotentiaires sur les con
ditions d'immatriculation des navires 110.

1. lh;cide de réunir au déhut de 1984, compte
tenu des recommandations formulées par le Conseil
du commerce et du développement lors de la première
partie de sa vingt-cinquième session et des conclu
sions issues des travaux préparatoires nécessaires,
une conférence de plénipotentiaires, d'une durée de
trois semaines, afin d'envisager l'adoption d'un accord
international concernant les conditions dans lesquelles
les navires devraient pouvoir être inscrits sur les
registres maritimes nationaux;

2. Prie le Conseil du commerce et du développe
ment de créer un Comité préparatoire de la Conférence
des Nations Unies sur les conditions d'immatricula
tion des navires, ouvert à la participation de tous les
Etats:

3, Prie le Secrétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement:

il) De faire distribuer aux gouvernements, pour
observations, au moins neuf mois avant la réunion du
Comité préparatoire, l'ensemble de principes concer
nant les conditions dans lesquelles les navires
devraient pouvoir être inscrits sur les registres mari
times nationaux, rédigé par le Groupe intergouver
nemental préparatoire lors de sa deuxième session;

h) De faire distrihuer les observations reçues ù tous
les gouvernements. au moins trois mois avant la
réunion du Comité préparatoire:

cl De soumettre au Comité préparatoire toutes les
observations reçues des gouvernements;

d) De transmettre toute la documentation pertinente
au Comité préparatoire et il la Conférence des Nations

1114 TD/B/904.
110 Voir n",/////('//I.I "!.Iiât'!.1 d, 1",.1.1.\(,,,,"1<;,, ):';//';1"1I/'. (1"1'//('"

\('(Jlii'''''' \('.1\;"//. SI/l'l'It;"'''//I //" /5 (A/37/15). vol. II. première
partie. annexe l, ., Autres décisions prises par le Conseir'. par. "~.
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Unies sur les I.:onditions d'immatril.:ulation des
navires;

4. Décide que le Comité préparatoire devrait. sur
la base des documents susmentionnés, élaborer et
recommander un projet d' al.:cord international sur
les conditions d'immatriculation des navires, en tenant
pleinement compte des vues de toutes les parties
intéressées;

5, Pric le Conseil du commerce ct du développe
ment de décider, compte tenu des travaux du Comité
préparatoire, de dates appropriées pour la réunion de
la Conférence:

6, Prie le Secrétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le I.:ommerce ct le développement
de prendre toutes les dispositions nécessaires en vue
de la tenue de la Conférenœ des Nations Unies sur
les conditions d'immatriculation des navires. y com
pris les réunions du Comité préparatoire, et de pré
voir le personnel, les installations et les services qui
seront nécessaires:

7. Dh'idc que les langues de la Conférenœ seront
les langues officielles et les langues de travail de
l'Assemblée générale, de ses commissions cl de ses
sous-commISSIOns.

113'\(;{I//(C pli;lIicrc
lO i/(;(ï'lIilJI"c IlNU

37/210. Conférent'e des Nations Unies dtargél' d'éla
borer un code international de conduite pour
le transfert de tel'hnologie

L'A.I',\'l'lllhléc géllhlllc.

Rappelallt sa résolution 36/140 du 16 déœmbre
1981, relative à la Conférence des Nations Unies char
gée d'élaborer un I.:ode international de conduite pour
le transfert de technologie.

Prellallt Ilote des travaux aCl.:omplis par le Comité
intérimaire de la Conférence des Nations Unies char
gée d'élaborer un code international de l,;()Ilduite pour
le transfert de technologie en vue de 1rouver des solu
tions aux questions laissées non résolues dans le projet
de code international de conduite pour le transfert
de technologie,

1. RecollllaÎt qu'il est dans l'intérèl de tous les
pays que les négociations relatives au code de I.:onduile
s'achèvent rapidement cl que le code soit adopté:

2. Iklllalldc que l'on redouble d'efforts pour f~lire

aboutir les négociations au cours de la cinquième ses
sion de la Conférence des Nations Unies chargée
d'élaborer un code international de conduite pour le
transfert de technologie, afin de permettre il rAssem
blée générale d'adopter le code il sa trente-huitième
session;

3. II/I'itc le Secrétaire genéra! de la Conférenœ
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment et le Président de la Conférence des Nations
Unies chargée d'élaborer un code international de
conduite pour le transfert de technologie, agissant en
consultation avec les groupes régionaux et les gouver
nements, selon qu'il conviendra, et au besoin avel.: le
concours d'une réunion de représentants gouverne
mentaux dont il serait l,;()Ilvenu en consultation avec
les groupes régionaux, il entreprendre tou" le" travaux

nécessaires, y compris la définition des paramètres
dl' négociation, et la préparation de recommandations
appropriées sur toutes les questions laissées non réso
lues dans le projet de code en vue de les soumettre
il tous les membres de la Conférence des Nations
li nies sur le commerce et le développement au moins
"ix semaines avant la cinquième session de la Con
férenœ des Nations Unies chargée d'élaborer un code
international de conduite pour le transfert de tech
nologie:

4. I)ric le Secrétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le wmmerce et le développement
dl' prendre les mesures nécessaires pour convoquer
la cinquième session de la Conférence des Nations
Unies chargée d'élaborer un code international de
l'onduite pour le transfert de technologie au cours du
"econd semestre de 1983, en temps voulu pour faire
rapport il l'Assemblée générale lors de sa trente
huitième session.

113<' séa/lcc pléllihc
20 déccltlhrc 1982

.'7/211. Signature et ratification de l'Accord portant
eréation du Fonds commun pour les produits
de hast'

1.'. IIsclllhli;c g(;1I1;rulc,

HUIJPc/Ullt ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du (" mai (1)74. contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international. 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
1(-, septembre (1)7), relative au développement et à la
coopération économique internationale,

HUIJ/Je/UIII l;gU/Clllcllt sa résolution 35/56 du 5 dé
cembre 19XO, en annexe il laquelle figure la Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement.

Rappe/wlt l'II olltre sa résolution 36/143 du 16 dé
cembre 19X l, dans laquelle elle s'est déclarée préoc
cupée par la lenteur du processus de signature et de
ratification de l'Accord portant création du Fonds com
mun pour les produits de base III et a prié instamment
les Etats qui ne l'avaient pas encore fait de signer ct
dl' ratifier l'Ac.:ord sans tarder,

1)I"1'IIl1I11 ({(tc du rapport du Secrétaire général rela
t if il la signature ct il la ratification de l'Accord 112,

VotUllt Ul'l'( III"l;occ/lpatioll que jusqu'à présent
quatrc-vingt-neuf Etats ont signé l'Accord et que
trente-neuf Etah seulement l'ont ratifié, accepté ou
approuvé.

H61àullt su liI'l;o('('lIputio/l devant la lenteur du
proœssus de signature et de ratification de l'Accord,

,VotUllt ({l'CC illtà(~t la conclusion de l'Accord inter
national de 19X2 sur le jute et les articles en jute"'.

H(;uflilïIlUllt la nécessité de faire rapidement de
nouveaux progri.'s dans les négociations sur les accords
internationaux de produits,

," Puhlilatilln de, Nation, Unies. numéro de vente: F.81.II,D.l!.
'" NJ7/J7"'o
'" ID!.Il :!"H Il
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Consciente qu'il importe que l'Accord portant créa
tion du Fonds commun pour les produits de base
entre en vigueur au plus tôt, comme l'Assemblée
générale l'a souligné dans ses résolutions 35/60 du
5 décembre 1980 et 36/143 du 16 décembre 1981, et
comme on l'a souligné aussi dans un certain nombre
de réunions et de conférences intergouvernementales
qui se sont tenues au niveau politique le plus élevé
en 1981 et 1982,

Se jëlieitant des annonces de contributions volon
taires déjà faites au deuxième compte du Fonds
commun,

Se jëlicitant en outre de l'offre généreuse faite par
les Etats membres de l'Organisation des pays expor
tateurs de pétrole de verser la totalité des souscrip
tions de capital des pays les moins avancés et d'un
certain nombre d'autres pays en développement
intéressés.

Ayant ci l'esprit les objectifs du Fonds commun
pour les produits de base, tels qu'ils sont réaffirmés
par l'Assemblée générale dans sa résolution 36/143,

1. Note avec regret que l'Accord portant création
du Fonds commun pour les produits de base n'est pas
entré en vigueur à la date prévue, à savoir le 31 mars
1982, et qu'en conséquence un nouveau calendrier a
dû être établi à cet effet, conformément à l'article 57
de l'Accord, différant son entrée en vigueur jusqu'au
30 septembre 1983;

2. Réaffirme son appui énergiquc à l'Accord et à
son entrée en vigueur au plus tôt;

3. Prie instamment tous les Etats qui ne l'ont
pas encore fait de signer et de ratifier l'Accord sans
plus tarder;

4. Exprime l'espoir que les Etats qui ont signé
l'Accord mais ne l'ont pas encore ratifié prendront
promptement les mesures voulues pour ce faire;

5. Réaffirme que de nouveaux efforts concertés et
constructifs sont nécessaires pour mener à terme les
négociations sur de nouveaux accords internationaux
de produits;

6. Prie le Secrétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
de présenter à la Conférence, lors de sa sixième ses
sion, qui se tiendra à Belgrade du 6 au 30 juin 1983, un
rapport sur les progrès réalisés en ce qui concerne
l'entrée en vigueur de l'Accord;

7. Décide d'examiner la question lors de sa trente
huitième session, dans le cadre de l'examen des
travaux de la sixième session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
et d'autres faits nouveaux s'y rapportant.

113"léal/cc plénièrc
20 décemhre /982

37/212. Coopération en matière de développement
industriel

L'Assemhlée généralc.

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et

devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Rappclallt égalcmcnt la Déclaration et le Plan
d'action de Lima concernant le développement et la
coopération industriels 114, adoptés par la deuxième
Conférence générale de l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel, dans lesquels
ont été établis les mesures et principes essentiels du
développement industriel et de la coopération dans le
cadre de l'instauration du nouvel ordre économique
international.

Rappelant ('n outrc la Déclaration et le Plan d'action
de New Delhi concernant l'industrialisation des pays
en développement et la coopération internationale en
vue du développement industriel de ces pays 115,

adoptés par la troisième Conférence générale de
l'Organisation des Nations Unies pour le développe
ment industriel, dans lesquels sont énoncés une stra
tégie pour la poursuite de l'industrialisation des pays
en développement durant les années 1980 et au-delà,
ainsi qu'un plan d'action concernant la restructuration
de l'industrie mondiale,

Fai.wl/t siel/ le consensus réalisé à la quatorzième
session du Conseil du développement industriel sur
la suite à donner à la troisième Conférence générale
de l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel "6 ,

COI/sidérant que, dans le cadre du nouvel ordre
économique international, des modifications profondes
de la structure de l'économie mondiale impliquent la
restructuration de l"industrie mondiale, compte
dûment tenu des capacités et du potentiel des pays
en développement,

Con.lcicl/te du rôle de l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel en tant
qu'organe central de coordination portant la res
ponsabilité principale au sein du système des Nations
Unies pour ce qui est de promouvoir la coopération
en matière de développement industriel et de faciliter
le transfert des techniques industrielles,

Rlippelant sa résolution 35/56 du 5 décembre 1980,
en annexe à laquelle figure la Stratégie internationale
du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement, où est souli
gnée notamment l'importance de l'industrialisation
dans le développement des pays en développement,

Exprimllnt .la préoccupation devant l'effet négatif
de la détérioration de la situation économique mon
diale sur l'industrialisation des pays en développement
et réaffirmant la nécessité d'accroître sensiblement le
transfert des ressources financières et techniques aux
pays en développement en vue de leur industrialisation
accélérée,

Rappelant ses résolutions 35/66 du 5 décembre 1980
et 36/182 du 17 décembre 1981, relatives à la coopé
ration en matière de développement industriel,

Ayant il /' esprit le rôle central de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel

114 Voir A/IOI12, chap. IV.
1" ID/CONFA/22 et Corr.l, chap. VI.
llh Voir J)o""lIIellls ol.licid\ d" l'A,I.I"lIIhlé" g,;'1(;r"le. Ir,,"/('

"jll'l"ii'lIIe Il'H;OIl, Sl/l'l'lé"1('1I1 Il'' /6 (A/35/16). vol. Il. chap. V.
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en ce qui concerne la fourniture d'une assistance
technique accrue,

Prenant note de la décision 82/38 du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le
développement, en date du 28 juin 1982 117

,

RAPPORT DU CONSEIL DU DÉVELOPPEMENT
INDUSTRIEL SUR SA SEIZIÈME SESSION

1. Prend acte du rapport du Conseil du dévelop
pement industriel sur sa seizième session 118;

2. Félicite le Directeur exécutif de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel
des efforts qu'il a déployés en vue de renforcer le
rôle de l'Organisation dans la promotion de l'indus
trialisation des pays en développement, comme il est
décrit dans son rapport pour l'année 1981 présenté
au Conseil du développement industriel à sa seizième
session l !";

3. Réaffirme la résolution 1982/66 du Conseil éco
nomique et social, en date du 30 juillet 1982, relative
à la coopération en matière de développement indus
triel, dans laquelle le Conseil a réaffirmé qu'il fallait
accorder la priorité aux activités concernant la techno
logie industrielle, la technologie industrielle liée à
l'énergie, la production industrielle, la mise en valeur
des ressources humaines et les mesures spéciales en
faveur des pays les moins avancés, ainsi que le sys
tème de consultations, et a recommandé que la priorité
soit encore donnée à ces activités en 1983-1985;

4. Décide qu'il faudra prévoir au budget ordinaire
de l'Organisation des Nations Unies pour le déve
loppement industriel des ressources supplémentaires
suffisantes en vue de financer en 1983 jusqu'à dix
postes supplémentaires afin que des conseillers prin
cipaux hors siège pour le développement industriel
puissent être nommés, en particulier dans les pays
les moins avancés et surtout dans ceux d'Afrique, et
afin qu'à l'avenir ces conseillers puissent être nommés
dans tous les pays en développement qui ont besoin
d'eux, conformément à la résolution 1982/66 du Con
seil économique et social;

5. Im'ite le Conseil du développement industriel à
examiner la question du financement des postes de
~onseil~er principal hors siège pour le développement
mdustrIel dans les pays en développement à sa dix
septième session et décide d'examiner, lors de sa
trente-huitième session, sur la base des recommanda
tions du Conseil du développement industriel, la
q!1esti?n d'un appui budgétaire approprié pour l'exer
cIce bIennal 1984-1985 en vue de maintenir et, le cas
échéant, de développer le programme des conseillers
principaux hors siège pour le développement industriel;

6. Approul'e le projet d'ordre du jour provisoire
de la quatrième Conférence générale de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel,
tel qu'il est recommandé par le Conseil du dévelop
pement industriel au paragraphe 167 de son rapport 118,

117 Voir DoculI/ellts oJJicieis du COliS l'il ,;collomique et socil/I.
1982. Suppléml'llt Il'' 6 (E/l982/l6/Rev.1 et Corr.I), annexe 1.

Il. DoculI/ellts '!fJicie/., dl' /,A.I'\{'II/hlée R,;flhl/Ie. trell/e-,I'eptit~me

\l'.\Sion; Suppléll/ell/ Il'' 16 (A/37/16),
,,. IO/B/280 et Add.l.

et approuve également la création d'un Groupe de
travail du Conseil à composition non limitée, qui tien
drait périodiquement des réunions avec le secrétariat
de l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel pendant la période préparatoire de la
Conférence afin de procéder à des échanges de ren
seignements et de vues, à titre officieux, sur l'avance
ment, l'orientation et la teneur des préparatifs;

7. Décide que des ressources suffisantes devraient
être prévues pour couvrir le coût des travaux prépa
ratoires et de la documentation en 1983 pour la
quatrième Conférence générale de l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel.
comme l'a décidé le Conseil du développement indus
triel aux paragraphes 166 à 170 de son rapport 118 •

Y compris la tenue de cinq réunions d'experts sur les
principaux thèmes de la Conférence et de réunions du
Groupe de travail mentionné au paragraphe 6 ci-dessus.
et décide d'examiner la question de la fourniture des
ressources nécessaires et appropriées en vue de la
tenue de la quatrième Conférence générale lorsqu'elle
examinera le projet de budget-programme pour l'exer
cice biennal 1984-1985 lors de sa trente-huitième
sessIOn;

8. Prend note de la décision prise par le Conseil
du développement industriel au sujet de la proposition
du Directeur exécutif de l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel tendant à la
creation d'une banque internationale de développe
ment industriel, dont il est rendu compte aux para
graphes 66 à 71 du rapport du Conseil l18 , et note
également que le Conseil reprendra l'examen de cette
question à sa dix-septième session;

11

DÉCENNIE DU DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL
DE L'AFRIQUE

Ayant li l'esprit le Plan d'action de Lagos en vue
de la mise en œuvre de la Stratégie de Monrovia pour
le développement économique de l'Afrique 12(1.

Ayant examine; la note du Secrétaire général sur la
.mise en œuvre de la Décennie du développement
mdustriel de r Afrique 121,

Ayant également li l'esprit que la sixième Confé
rence des ministres africains de l'industrie, tenue à
Addis-Abeba du 23 au 25 novembre 1981, a adopté
des. propositions en vue de la formulation et de l'appli
catIon d'un programme pour la Décennie du déve
loppement industriel de l'Afrique 122.

Rappelant les résolutions 54 (XV)12I et 55 (XV1)124
du Conseil du développement industriel. en date des
30 mai 1981 et 28 mai 1982, dans lesquelles le Con
seil a notamment déclaré que la Décennie du dévelop
pement industriel de l'Afrique était un des programmes
les plus importants de l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel.

120 A/S-ll/l4. annexe 1.
121 A/37/291.
Il! Voir IO/B/274/Add.l.
121 Voir Docl/II/ellts "lficiel.1 dl' /'Assl'lflhlée R/'flt'rl/I/', treille

,i.ri,~me session. S"pplémel1t fi" /0 (A/36/ 16). annexe 1.
124/hitl.. /rellt"-\{'ptihlle ,\{'UiOIl. S"pplélllell/ Il'' If> (A/37/161.

annexe 1.
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NotlUlt que le programme pour la Décennie du déve
loppement industriel de \' Afrique a été approuvé par
la Conférence des ministres de la Commission écono
mique pour l'Afrique dans sa résolution 442 (XVII)
du 30 avril 1982 125 ,

Prenant acte du rapport présenté conjointement par
le Directeur exécutif de l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel et le Secrétaire
exécutif de la Commission économique pour l'Afrique,
au sujet des mesures prises dans le cadre de la Décen
nie du développement industriel de l'Afrique 126,

1. Prend aele du rapport intérimaire présenté
conjointement par le Directeur exécutif de l'Organi
sation des Nations Unies pour le développement
industriel et le Secrétaire exécutif de la Commission
économique pour l'Afrique, relatif it la Décennie du
développement industriel de l'Afrique 127 ;

2. Prie le Secrétaire général de prévoir des res
sources financières et en personnel suffisantes pour
assurer la coordination et l'exécution efficaces des
activités de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel et de la Commission écono
mique pour l'Afrique se rapportant à la Décennie du
développement industriel de l'Afrique:

3. Prie le Directeur exécutif de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel
de faire rapport, par l'intermédiaire du Conseil du
développement industriel lors de sa dix-septième
session, au Conseil économique et social lors de sa
seconde session ordinaire de 1983, sur les contacts
pris et sur la réponse des organismes des Nations
Unies aux propositions relatives à l'exécution du pro
gramme pour la Décennie du développement industriel
de l'Afrique;

4. Lance lin appel à tous les pays pour qu'ils con
tribuent généreusement au Fonds du développement
industriel afin d'appuyer les activités liées à la Décen
nie du développement industriel de l'Afrique.

113e séance plénière
20 décemhr(' 1982

37/213. Transformation de l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel en
institution spécialisée

/,'A s.\·elllhh;(' !<énérale.

Ayant ù r esprit l'Acte constitutif de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel 12M ,

Notant que l'Acte constitutif a été ratifié, accepté
et approuvé par un plus grand nombre d'Etats que le
minimum requis pour son entrée en vigueur,

Rappelant le paragraphe 4 de la résolution 1982/66 A
du Conseil économique et social, en date du 30 juil
let 1982, concernant l'organisation de consultations
aux fins des notifications prévues au paragraphe 1 de
l'article 25 de l'Acte constitutif.

Appréciant les efforts déployés par le Secrétaire
général et le Directeur général au développement et il

'" Voir Documents 'dl/ciels du Conseil <'conO/llie,l/e ,.( socil/I.
1982. Supp!<;/I/('nt n" 1/ (E/1982/21). ~hap. V.

"" A/37/291. annexe.
127 10/81274.
1." AICONF.90/l9.

la coopération économique internationale pour orga
niser des consultations préliminaires officieuses,

1. Recommande d'organiser en trois étapes les
consultations entre les Etats qui ont ratifié, accepté
et approuvé l'Acte constitutif de l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel et
les autres Etats intéressés en vue de fixer la date de
son entrée en vigueur, à savoir:

a) Une réunion de procédure d'un jour, il New
York, en janvier 1983, pour fixer la date des réunions
de fond et permettre aux délégations intéressées de
procéder à un examen préliminaire de l'ordre du jour
et des autres questions d'organisation y relatives;

h) Une série de consultations, à Vienne, aboutis
sant à la tenue d'une réunion officielle d'une durée
maximale d'une semaine, si possible immédiatement
après la dix-septième session du Conseil du déve
loppement industriel, au cours du premier semestre de
1983, afin d'examiner toutes les questions de fond
pertinentes:

c) Une réunion de clôture d'un jour, à New York,
afin de recevoir les conclusions des réunions de fond
et d'établir les notifications individuelles d'accord
adressées au Secrétaire général pour l'entrée en
vigueur de l'Acte constitutif de l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel;

2. Prie le Secrétaire général de fournir les services
de conférence nécessaires pour les réunions à New
York et à Vienne et des ressources provenant de
contributions volontaires, dans la mesure du possible,
et de fonds extra-budgétaires, selon qu'il conviendra,
pour couvrir les frais de voyage d'un représentant
de chacun des pays les moins avancés participant
aux réunions de Vienne.

113" séance plénière
20 décelllhre 1982

37/214. Commission économique pour l'Afrique:
programmation régionale, activités, questions
de restructuration et de décentralisation

/-'Assemhlée !<énéra/e.

Rappelallt ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du l"r mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, et 3281 (XXIX)
du 12 décembre 1974, contenant la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats,

Rappelant é!<alement sa résolution 3362 (S-VIl) du
16 septembre 1975, par laquelle elle a notamment créé
le Comité spécial de la restructuration des secteurs
économique et social du système des Nations Unies
et ra chargé de préparer des propositions d'action
détaillées afin d'engager le processus de restructura
tion du système des Nations Unies de manière à le
rendre plus pleinement apte à traiter efficacement et
dans une optique globale les problèmes de coopéra
tion économique internationale et de développement
et il faire en sorte qu'il soit mieux en mesure de répon
dre aux objectifs de la Déclaration et du Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre
économique international ainsi qu'à ceux de la Charte
des droits et devoirs économiques des Etats,
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Rappelallt l'II outre ses résolutions 32/197 du 20 dé
cembre 1977,33/202 du 29 janvier 1979 et 34/206 du
19 décembre 1979, relatives à la restructuration des
secteurs économique et social du système des Nations
Unies, dans lesquelles il est affirmé que ce processus
est partie intégrante des efforts visant à assurer la
participation équitable, intégrale et efficace des pays
en développement à la formulation et à l'application
de toutes les décisions prises dans le cadre du système
des Nations Unies en matière de développement et
de coopération économique internationale et que, en
vertu de ce processus, des tâches additionnelles
spécifiques ont été confiées aux commissions régio
nales, notamment celle de servir de principaux cen
tres généraux d'activités de développement écono
mique et social pour leurs régions respectives, leur
conférant des responsabilités de chef de file et de
coordination et coopération au niveau régional ainsi
que le rôle d'agents d'exécution,

AYlIllt il l'esprit le mandat de la Commission éco
nomique pour l'Afrique 12Y, dans lequel il est précisé
notamment que la Commission doit participer à l'exé
cution de mesures pour faciliter une action concertée
en vue du développement économique de l'Afrique, y
compris ses aspects sociaux, afin de relever le niveau
des activités économiques et les niveaux de vie en Afri
que, et qu'elle doit aider à formuler et mettre au point
des politiques coordonnées pouvant servir de base à
une action pratique en faveur du développement éco
nomique et technologique de la région,

CO/lsciente, en particulier, de l'importance que la
Commission économique pour l'Afrique attache à la
coopération économique entre ses Etats membres,
spécialement au niveau sous-régional, ainsi qu'aux
diverses résolutions adoptées sur cette question par la
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'Organisation de l'unité africaine qui ont débouché
sur le Plan d'action de Lagos en vue de la mise en
œuvre de la Stratégie de Monrovia pour le dévelop
pement économique de l'Afrique 1'0 et sur r Acte final
de Lagos U1 ,

Ayant e.H/millé le rapport du Corps commun d'ins
pection intitulé "Commission économique pour l'Afri
que: programmation régionale, activités, questions
de restructuration et de décentralisation" 112, les obser
vations y relatives du Secrétaire général 1'1 et les vues
exprimées par le Conseil économique et social à sa
seconde session ordinaire de 19821'4,

1. Fait sienne la résolution 1982/63 du Conseil
économique et social, en date du 30 juillet 1982, rela
tive à la programmation régionale, aux activités et aux
questions de restructuration et de décentralisation en
ce qui concerne la Commission économique pour
l' Afrique;

2. Accueille .I(II'o/'{/hlement les recommandations
que le Corps commun d'inspection a formulées dans
son rapport U ' et approuve les observations du Secré
taire général à ce sujet:

'N E/CN.14/1II/Rev.!'\.
J.\() A/S-II/14, annexe 1.
III Ihid .. annexe Il.
1" A/37/119.
1\\ A/37/119/Add.1.
'\4 Voir /)OCllfIlCIII\ oBici"', d" I"AncfIlhlé" ;.:éllérll/". frcIIIl'·

scpfihllC sessioll. SlIpp/él//('lIf Il'' 3 (A/37/3). chap. IV. sect. A.
'" Voir A/37/119. chap. VI.

3. J)e!nll//(/e au Secrétaire général:

li) D'étudier de nouvelles méthodes de program
mation et de gestion. aux niveaux régional et sous
régional, des projets multinationaux du système des
Nations Unies, en étroite collaboration avec les orga
nismes du système:

h) D'entreprendre immédiatement, en consultation
avec tous les organismes intéressés des Nations Unies,
l'examen des progrès réalisés jusqu'ici dans la décen
tralisation des activités de l'Organisation des Nations
Unies ct de faire rapport li ce sujet au Comité du
programme et de la coordination et au Conseil écono
mique et social, en vue de préciser les pouvoirs,
responsabilités et ressources spécifiques qui devraient
être décentralisés et le moment auquel cette décen
tralisation devrait être opérée;

(') De prendre des mesures pratiques visant à ren
forcer les fonctions de liaison entre le Siège de l'Orga
nisation des Nations Unies et les commissions régio
nales, en ayant li l'esprit le rôle du Bureau de liaison
des commissions régionales;

d) De veiller il cc que les mesures nécessaires qu'il
a proposées soient prises pour appliquer les recom
mandations 6 il 8 du Corps commun d'inspection Il,,
eu égard notamment au développement rapide des ser
vices de gestion, afin d'assurer que la Commission
économique pour l'Afrique fonctionne de la manière
la plus efficace ct la plus utile, en tenant compte des
consultations en cours;

4. [)emande au Secrétaire exécutif de la Commis
sion économique pour l'Afrique d'organiser, sous les
auspices de la Commission, des réunions interinstitu
tions régionales spécialisées et de haut niveau afin
d'examiner des problèmes communs et d'arrêter des
directives précises pour la conduite d'une action
coordonnée permettant d'atteindre les objectifs du
Plan de Lagos en vue de la mise en œuvre de la
Stratégie de Monrovia pour le développement écono
mique de r Afrique;

5. Prie inSrl/fllmellt les secrétaires exécutifs des
commissions régionales d'accroître l'efficacité de leur
programme d'échanges de personnel afin de promou
voir le système élargi de coopération interrégionale;

6. Prie les organismes des Nations Unies de venir
en aide aux gouvernements africains, dans le cadre du
processus de programmation par pays, en incorporant
dans leurs programmes et projets sectoriels par pays
les buts et objectifs du Plan d'action de Lagos et en
les adaptant aux priorités sous-régionales et régionales:

7. [m'ite le Secrétaire général li faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, sur les progrès réalisés dans J'application de
la présente résolution.

1/3' séance plénih'('
JO décemhre /9H2

37/215. Restes matériels des guerres

r ·A.\·S('lIfhil;( (;(;//(;/'(//1',

Rappelllnt ses résolutions 3435 (XXX) du 9 décem
hre 1975,35/71 du 5 décembre 1980 et 36/188 du 17 dé
cembre 1981, relatives au problème des restes maté
riels des guerres,
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Rappelant également les décisions 80 (lV)Ub,
101 (V)LJ7, 9/5 13H et 10/8 139 du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement, en date des 9 avril 1976, 25 mai 1977, 25 mai
1981 et 28 mai 1982,

Rappelant en outre la résolution 32 adoptée par la
cinquième Conférence des chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non alignés, qui s'est tenue à Colombo
du 16 au 19 août 1976140 , et la résolution 26/11-P
adoptée par la onzième Conférence islamique des
ministres des affaires étrangères, qui s'est tenue à
Islamabad du 17 au 22 mai 1980 '41 ,

Conl'aincue que l'enlèvement des restes matériels
des guerres devrait incomber aux pays qui les ont
implantés,

Reconnaissant que la présence de restes matériels
des guerres, en particulier de mines, sur le territoire
de pays en développement entrave sérieusement leurs
efforts de développement et entraîne des pertes de vies
humaines et de biens matériels,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur
le problème des restes matériels des guerres 142 ;

2. Regrette qu'aucune véritable mesure n'ait été
prise pour résoudre le problème des restes matériels
des guerres, malgré les diverses résolutions et déci
sions pertinentes adoptées par l'Assemblée générale
et par le Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour l'environnement;

3. Réaffirme son appui aux justes revendications
des Etats affectés par l'implantation des mines et par
la présence d'autres restes matériels des guerres sur
leur territoire, qui demandent aux Etats responsables
une indemnisation à ce titre;

4. Prie le Secrétaire général, agissant en coopé
ration avec le Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies pour l'environnement, d'établir une
étude concrète sur le problème des restes matériels
des guerres, en particulier des mines, dans laquelle
seraient analysés les aspects ci-après du problème:

a) Les problèmes économiques et environnemen
taux que connaissent les pays en développement
affectés par les restes matériels des guerres, les pertes
de vies humaines et de biens matériels qu'ils ont
subies, leurs revendications précises à cet égard et la
mesure dans laquelle les Etats responsables sont dis
posés à indemniser les Etats concernés et à les aider
à résoudre le problème;

h) Les données juridiques du problème;

c) La coopération internationale nécessaire pour
résoudre le problème;

d) Le rôle de l'Organisation des Nations Unies à
cet égard, y compris la possibilité de convoquer une

I.'b Voir Documents '~tficiels de /'Assemhlée lIélléml(', 11"('111(' ('1

unièml' session. Supplémelllll" 25 (A/31/25), annexe 1.
1.17 Ihid .. lI"enle-deuxihll(, SC\siOIl. Suppléll/('1I1 Il'' 25 (A/32/25),

annexe 1.
U" Ihid .. Irenle-sixième s('ssioll. SUPP";II/('1I1 Il'' 25 (A/36/25

et Corr.I), annexe 1.
1N Ihid., Ir('nle-.\('ptihll('\('.I\ioll. Suppl,;, Il (' Il1 Il'' 25 1A/37 /25),

deuxième partie, annexe.
14U Voir A/31/197, annexe IV. sect. B.
141 Voir A/35/419-S/14129, annexe 1.
141 A/37/415.

conférence conformément aux résolutions 35/71 et
36/188 de l'Assemblée générale;

5, LlInce un appel à tous les Etats, en particulier
à ceux qui sont responsables de la présence de restes
matériels des guerres, pour qu'ils collaborent avec le
Secrétaire général afin de lui permettre d'établir l'étude
demandée au paragraphe 4 ci-dessus et de faire des
recommandations précises et efficaces en vue de
résoudre le problème des restes matériels des guerres;

6. Prie le Secrétaire général, agissant en coopé
ration avec le Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies pour l'environnement, de présenter
cette étude en temps voulu pour que l'Assemblée
générale puisse l'examiner à sa trente-huitième
session.

JJ3" séallce plénière
20 décemhre 1982

37/216. Application, dans la région soudano-sahé
Iienne, du Plan d'action pour lutter contre la
désertification

L·A.I.lelllhll;e génémle.

RlIppe/ant sa résolution 36/190 du 17 décembre 1981,

RlIppe/ant églliell/ent la résolution 1982/55 du Con-
seil économique et social, en date du 29 juillet 1982,

Prenallt Ilote de la décision 10/18 du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement. en date du 31 mai 1982 '14 , et des
décisions 82/26 et 82/28 du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour le développement.
en date du 18 juin 1982 '4 "

Avant examiné le rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement 144 sur l'application, dans la région soudano
sahélienne, du Plan d'action pour lutter contre la
désertification 14',

Réitémllt la préoccupation que lui causent les effets
négatifs continus de la désertification sur les pays
de la région soudano-sahélienne et soulignant de nou
veau la nécessité d'accélérer l'application du Plan
d'action pour lutter contre la désertification,

1, Prend lIcte du rapport du Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement sur l'application, dans la région soudano
sahélienne, du Plan d'action pour lutter contre la
désertification;

2. E,prime .l'li sati.ljllction devant les progrès
accomplis par le Bureau des Nations Unies pour la
région soudano-sahélienne dans l'assistance apportée
aux gouvernements de la région, au nom du Programme
des Nations Unies pour l'environnement et dans le
cadre d'une entreprise commune du Programme des
Nations Unies pour l'environnement et du Programme
des Nations Unies pour le développement, en vue
d'appliquer le Plan J'action pour lutter contre la
désertification;

l~, Voir f)ouolle"ts oJJ;cil'l., du COllse;/ (;colloJ1liqftl' ct social.
1'1112. S"l'pl';IIl(,1I1 Il'' 6 (E/l982/16/Rev. 1 et Corr.I), annexe 1.

144 A/37/397. annexe.
14' R"PP""I "" III C()/~fl'rt'II(''' "".1 N"lioll.l Ulli{'.\ ,ml" 1" "l's"rli

lic"li,,". 'V"il'llhi. 2'1 lIolil~'1",,,I"II1"r" 1lJ77 (A/CONF.74/361.
char· 1
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3, IIn'ite le Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement et le Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies
pour le développement à renforcer encore leur soutien
au Bureau des Nations Unies pour la région soudano
sahélienne afin de lui permettre de mieux répondre
aux besoins pressants des pays de la région;

4. Exprime .la gratitude aux gouvernements, aux
organismes des Nations Unies, aux organisations
intergouvernementales et aux autres organisations
qui ont contribué à l'application, dans la région
soudano-sahélienne, du Plan d'action pour lutter contre
la désertification;

5. Prie instamment tous les gouvernements de
répondre favorablement aux demandes d'assistance
présentées par les gouvernements des pays de la
région soudano·sahélienne pour lutter contre la déser·
tification;

6. Prie le Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement de continuer
ù faire rapport chaque année à l'Assemblée générale,
par l'intermédiaire du Conseil économique et social,
sur l'application, dans la région soudano-sahélienne,
du Plan d'action pour lutter contre la désertification.

113" séance plénière
20 déamhre 1982

37/217, Coopération internationale dans le domaine
de l'environnement

L'Assemhlée générale.

Ayant e.H/lI/iné le rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement sur sa dixième session '46 ,

Prenant note de la résolution 1982/56 du Conseil
économique et social, en date du 29 juillet 1982,
relative à la coopération internationale dans le domaine
de l'environnement,

Tenant cOll/pte de la note du Secrétaire général sur
les conventions et protocoles internationaux dans le
domaine de l'environnement l47 ,

Rappelant sa résolution 36/192 du 17 décembre 1981,
dans laquelle elle a réaffirmé la mission et le rôle
catalytiques du Programme des Nations Unies pour
l'environnement et a souligné la nécessité de mettre
des ressources supplémentaires à la disposition du
Fonds du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement afin d'aider les pays en développement à
faire face à leurs problèmes écologiques les plus gra
ves, comme la dégradation des sols et le déboisement,
qui constituent des exemples de très sérieuse détério·
ration des ressources naturelles appelant une attention
particulière,

Ayant à l'esprit l'importance qu'accorde la Straté
gie internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement à
un processus de développement qui soit viable sur le
plan écologique et à la nécessité d'intensifier la coopé
ration internationale dans le domaine de l'environne
ment l4K et tenant compte du fait que la prise en con-

146 /)oclimellls '1.1iciel.,' d" l",4ss"mh/';" 1-:';11';1'(//", Irellle-,\('fJl;,'I//('
se,H;'JII, Supp/';melll Il'' 25 (A/37/25l, deuxième partie,

147 A/37/394.
14' Voir résolution 35/56, annexe, par. 41.

sidération de l'environnement doit s'insérer dans le
contexte des plans et priorités nationaux et des objec·
tifs de développement tant des pays en développement
que des pays développés,

1. Prend acte du rapport du Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour l'envi·
ronnement sur les travaux de sa dixième session et
des décisions qui y figurent 14q;

2. SI' .félicite de la décision 10/13 du Conseil
d'administration, en date du 31 mai 1982, par laquelle
le Conseil a approuvé la structure et les objectifs du
programme ù moyen terme, à l'échelle du système,
en matière d'environnement, a pris note de l'ensemble
de ce document et a fait appel aux gouvernements
pour qu'ils continuent à fournir leur appui à l'élabora
tion et à l'exécution du programme et pour qu'ils
prennent les décisions nécessaires à cet égard au sein
des organes directeurs compétents des organismes
des Nations Unies, et a prié instamment les autres
organismes des Nations Unies de poursuivre leur
étroite collaboration avec le Programme des Nations
Unies pour l'environnement en ce qui concerne l'éla
boration plus poussée et l'exécution du programme
à l'échelle du système;

3. SI' .félicite également de la décision 10/4 du
Conseil d'administration, en date du 31 mai 1982, par
laquelle le Conseil a notamment prié le Directeur
exécutif du Programme des Nations Unies pour l'envi·
ronnement de recenser les domaines de coopération en
matière d'environnement entre pays en développement
et de recenser également les services spécialisés et
les institutions des pays en développement qui pour
raient encourager cette coopération, ainsi que les
activités de développement favorables à la coopé
ration horizontale, déterminée cn fonction de cc
recensement;

4. SI' félicite en o/ltre de la décision 10/6 du Con
seil d'administration, en date du 31 mai 1982, concer
nant les solutions qui permettraient au Programme des
Nations Unies pour l'environnement d'aider les pays
en développement à s'occuper de manière plus satis
faisante des problèmes écologiques graves qui se
posent à eux, et de la décision 10/26 du Conseil. en
date du 31 mai 1982, relative à la mise en place, au
sein de la structure existante du Programme des
Nations Unies pour l'environnement, d'un mécanisme
permettant d'aider les pays en développement à résou
dre leurs graves problèmes écologiques par l'utilisation
de contributions volontaires qui viendraient s'ajouter
aux ressources du Fonds du Programme des Nations
Unies pour l'environnement, sous la forme, par exem
ple, de contributions de contrepartie, demande instam
ment aux gouvernements qui sont en mesure de le
faire d'apporter leur aide à ce mécanisme et exprime
l'espoir que les mesures qui seront prises en appli
cation de ces décisions contribueront à la mise en
œuvre effective des dispositions de la résolution 36/192
de l'Assemblée générale et, sur un plan plus large, de
celles de la Stratégie internationale du développement
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le
développement en ce qui concerne un processus de
développement qui soit viable sur le plan écologique:

14. DOUIIII(,III," ot/ici,",s d,' l',4s,\'''lIlh/é(' géllém/(', 1I'I'III(,-,I'l'pli';III"
\('\.Iioll. S"pplt'I/I('/II Il'' 25 (A/37/25), deuxième partie, annexe,
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5. Se félicite de l'adoption par le Conseil d'admi
nistration, dans sa décision 10/21 du 31 mai 1982, du
programme relatif au développement et à l'examen
périodique du droit de l'environnement 150 ainsi que
des mesures qui seront prises pour la mise en œu
vre effective de ce programme dans les meilleurs
délais;

6. Prend acte de la décision 10/14 du Conseil
d'administration, en date du 31 mai 1982, relative aux
questions intéressant le programme, qui comprend
sept sections particulières, et, dans ce contexte:

a) Prend acte du rapport intérimaire sur la coopé
ration dans le domaine de l'environnement concer
nant les ressources naturelles partagées par deux Etats
ou plus l5 ., réaffirme la teneur de l'ensemble de sa
résolution 34/186 du 18 décembre 1979 et prie le Con
seil d'administration de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarantième session, un nouveau
rapport sur les progrès réalisés dans l'application de
cette résolution;

h) Prend note des conclusions de l'étude sur les
aspects juridiques intéressant l'environnement relatifs
à l'exploitation minière et au forage en mer dans les
limites de la juridiction nationale, formulées par le
Groupe de travail d'experts du droit de l'environne
ment l52 , ainsi que des vues des gouvernements en
la matière l5 \ recommande aux gouvernements de
prendre en considération les directives figurant dans
les conclusions de cette étude lorsqu'ils élaboreront
leur législation nationale ou entreprendront de négo
cier la conclusion d'accords internationaux visant
à prévenir la pollution du milieu marin imputable
aux activités minières et aux travaux de forage effec
tués en mer dans les limites de la juridiction nationale,
et prie le Conseil d'administration de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa quarantième session,
un rapport intérimaire sur la manière dont lesdites
conclusions auront été mises à profit;

c) Prend note de l'approbation de la Politique mon
diale des SOlSl54 par le Conseil d'administration, à la
section III de sa décision 10/14, et invite les gouver
nements, les organismes des Nations Unies et les
autres organismes internationaux appropriés à tenir
compte des objectifs de la Politique mondiale des
sols lorsqu'ils élaboreront leurs politiques nationales
et leurs programmes de travail nationaux en la
matière;

d) Prend note des mesures convenues par le Conseil
d'administration, à la section 1 de sa décision 10/14,
en ce qui concerne les travaux futurs sur les inciden
ces socio-économiques potentielles de la concentra
tion croissante de gaz carbonique dans l'atmosphère;

7. Prend acte éRalement de la décision 10/20 du
Conseil d'administration, en date du 31 mai 1982, tou
chant l'élargissement et l'exécution du programme
pour les mers régionales;

8. Prend acte en outre de la décision 10/7 du Con
seil d'administration, en date du 28 mai 1982, relative
aux incidences de l'apartheid sur l'environnement,

"0 Voir UNEP/GC.IO/5/Add.2 et Corr.2.
.." A/37/396, annexe.
'" Voir UNEP/GC.9/5/Add.5, annexe III.
'" Voir UNEP/GC.IO/5, annexe I.
". Voir UNEP/GC.IO/5/Add.4. annexe III.

qui vise à faire prendre plus nettement conscience il
l'opinion publique du sort des victimes de l'apartheid;

9. Erprime l'opinion que les arrangements con
cernant la présence régionale du Programme des
Nations Unies pour l'environnement devraient tenir
pleinement compte des situations et des besoins parti
culiers des diverses régions, conformément à la déci
sion 10/2 du Conseil d'administration, en date du
31 mai 1982, relative à la présence régionale du
Programme;

10. 1:\pril1le Sil .wti.\:filction aux gouvernements
qui ont contribué au Fonds du Programme des
Nations Unies pour l'environnement, notamment il
ceux qui ont maintenu ou augmenté la valeur réelle
de leurs contributions;

Il. Erprime sa prt;occ/lpation devant la diminu
tion constante, en termes réels, des ressources dont
dispose le Fonds du Programme des Nations Unies
pour l'environnement et la tendance croissante à
retarder le paiement des contributions annoncées,
fait de nouveau appel aux gouvernements pour qu'ils
augmentent leurs contributions au Fonds et fait appel
à tous les gouvernements qui n'ont pas encore annoncé
de contributions au Fonds pour les années 1982 et
1983 de le faire dès que possible.

//3" séllnce plénih'e
20 dh'emhre 1982

37/218, Application du Plan d'action pour lutter mn
tre la désertification

L 'Assemhlée générale.

Rappelallt ses résolutions 32/172 du 19 décembre
1977,33/89 du 15 décembre 1978,34/184 et 34/185 du
18 décembre 1979 et 35/73 du 5 décembre 1980, con
cernant divers aspects de l'application du Plan d'action
pour lutter contre la désertification 155,

Pre11ant acte de la partie pertinente du rapport du
Conseil d'administration du Programme des Natiuns
Unies pour l'environnement sur les travaux de sa
dixième session l't., notamment de la section VII de
la décision 10/14 du Conseil, en date du 31 mai 1982,157
concernant l'application du Plan d'action pour lutter
contre la désertification,

Tenant compte des paragraphes 8 à 10 de la réso
lution 1982/56 du Conseil économique et social. en
date du 29 juillet 1982,

Ayant examiné le rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement sur l'application du Plan d'action pour lutter
contre la désertification, présenté conformément à la
résolution 35/73 de l'Assemblée générale 15H,

1. Prend acte ('11 l'appréciant du rapport du Con
seil d'administration du Programme des Nations
Unies pour l'environnement sur l'application du Plan
d'action pour lutter contre la désertification;

'" Rllpporl dl' /11 C{J/~ti'rl'II(!' dl'.\ /VIII;OIl.\ UII;!'.\ .\/lr /11 dC.H'I"I;
.fiml;ol1, /V1l;ro";. !9 llolÎI-9 .1 l'p II' III ""1' /977 (A/CONF.74/~6).

chap. 1.
", l>oc/iIl/l'I1I.\ (~l.Iic;dl dl' /'.hlcm"''>1' g'>II""Il/". Irellll'-.H'/JI;i'II'"

le.I.I;oll. S/lp/'/';II/('III 1/" !5 (/\/17/25). deuxième partie. chap. II.
see!. G.

,<7 l'';d .. deuxième partie. annexe.
l" An7/W5, annexe.
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2, E'(prillll' .l'a pn~tlJlldl' préoccllpation devant la
lenteur avec laquelle le Plan d'action est appliqué,
due au manque de ressources financières suffisantes;

3. Prie installllll('nt tous les gouvernements, les
organismes des Nations Unies, les autres organismes
intergouvernementaux, les organisations non gouver
nementales et toutes autres organisations d'accroître
leurs efforts pour prévenir et combattre la désertifi
cation afin d'accélérer les progrès dans la mise en
œuvre des recommandations du Plan d'action appelant
une action initiale immédiate;

4. Encollra~e les gouvernements des pays touchés
par la désertification à attribuer une haute priorité à
la lutte contre la désertification dans leurs plans de
développement et dans leurs demandes d'assistance
au développement;

5, t.'nRaRe le Groupe consultatif de la lutte contre
la désertification à intensifier encore les efforts qu'il
déploie pour aider le Directeur exécutif du Programme
des Nations Unies pour l"environnement à mobiliser
des ressources destinées à l"application du Plan
d'action.

1131' séanc(' plénièrl'
20 décl'lIlhr(' 1982

37/219. Session d'un caractère particulier du Conseil
d'administration du Programme des Nations
Unies pour l'environnement

L'A ssemhlé(' générale,

Rappelant ses résolutions 35/74 du 5 décembre
1980 et 36/189 du 17 décembre 1981. par lesquelles
elle a décidé de convoquer une session d'un carac
tère particulier du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l"environnement à
Nairobi, du 10 au 18 mai 1982, pour marquer le dixième
anniversaire de la Conférence des Nations Unies sur
l"environnement, qui s'est tenue à Stockholm du
5 au 16 juin 1972, et ayant examiné le rapport du
Conseil d'administration sur sa session d'un caractère
particulier l'" ,

Réqtfimwnt sa résolution 2997 (XXVII) du 15 dé
cembre 1972, dans laquelle elle s'est déclarée con
vaincue de la nécessité d'une mise en œuvre rapide
et efficace, par les gouvernements et la communauté
internationale, de mesures conçues pour sauvegarder
et améliorer l"environnement au bénéfice des géné
rations humaines actuelles et futures,

Prenant l'n con.lidémtion la nécessité de renforcer
la coopération internationale dans le domaine de
l'environnement, notamment pour faire face aux pro
blèmes environnementaux les plus graves que connais
sent les pays en développement, conformément a
la Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement 160,

COf1\'ainclI(' que les principes consacrés dans la
Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement l61 demeurent tout aussi valahles

15" [)ocllm"l1ls officiels cll' rAIscmhle,' g';I1ÙIli<'. trc'l1tc-.I"I'ti"lIle
so.\;'m, Supplémel1t Il'' 25 (A/37/25). première partie.

l'Il Résolution 35/56, annexe.
Ihl RlIpporl dl' /u C()/~/érell("(' dt'.' ,\lll/ioIlS Unie" sur /'('Jll'irof/

I1Clllt'l1t, Stockholm, 5-16illill /<)72 (puhlication des Nations Unies.
numéro de vente: F.73.1I.A.14l. chap. ("'.

aujourd'hui qu'ils l'étaient en 1972 et fournissent.
avec la Déclaration de Nairobi adoptée lors de la ses
sion d'un caractère particulier l6 !, les orientations
fondamentales à suivre pour réaliser des progrès
effectifs et soutenus en ce qui concerne la protection
et la mise en valeur de l'environnement,

1. Prcnd acte 0\,('1' sati.ljàction du rapport du
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour l'environnement sur sa session d'un carac
tère particulier l

'":

2. Erprilllc .111 ,wtistl/ctio/l de l"accueil positif que
les gouvernements ont réservé à l'invitation qu'elle
leur avait adressée à l'effet de se faire représenter
à la session au niveau politique le plus élevé:

3. Rl'col/lIiIÎt que la session d'un caractère parti
culier a constitué pour les gouvernements une occa
sion unique de réaffirmer vigoureusement Je maintien
de leur adhésion et de leur appui à la cause de l'envi
ronnement et au Programme des Nations Unies
pour l'environnement:

4. Fllit s/c'nlll' la Déclaration de Nairobi l6 !, dans
laquelle la communauté mondiale a notamment réaf
firmé son adhésion à la Déclaration de la Conférence
des Nations Unies sur l'environnement 161 et au Plan
d'action pour l'environnement]6', adoptés il Stock
holm, ainsi que son appui au renforcement du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement en
tant que principal élément catalyseur de la coopéra
tion mondiale dans le domaine de l'environnement,
et a demandé instamment à tous les gouvernements
et à tous les peuples du monde de s'acquitter de leur
responsabilité historique, afin que la planète Terre
soit léguée aux générations futures dans un état qui
garantisse il chacun une existence respectueuse de la
dignité humaine:

5. Fait (;glllcl/Il'/It sil'lIl1l'S :

(/) L'évaluation par le Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour l"environnement,
lors de sa session d'un caractère particulier, des suc
cès et des échecs les plus marquants enregistrés dans
l'application du Plan d'action pour l'environnement
et la conclusion à laquelle il est parvenu que, si les
progrès enregistrés dans la réalisation de certains élé
ments du Plan d'action pouvaient être qualifiés de
bons il satisfaisants, pour d'autres le bilan était resté
très modeste;

h) L'identification par le Conseil d'administration,
lors de ladite session, des éléments suivants:

i) L'évolution de la perception des questions envi
ronnementales au cours des dix dernières années;

ii) Les grandes tendances de l'environnement, les
problèmes potentiels et les mesures prioritaires
qui devraient être prises par le système des
Nations Unies pendant la période 1982-1992,
coordonnés par le Programme des Nations Unies
pour l'environnement conformément à son man
dat et il son rôle de catalyseur:

cl L'orientation fondamentale du Programme des
Nations Unies pour l'environnement au cours de la

'"' /)"""""1111 ,,/I;,il'l, cl, rA'\/'/Ilh/cc g';IIc'r"/C, Ircllt"-\('t"it"I/'"
ll'lIi,,", SIII'I'/I'III<'111 Il'' 25 (A/37/25l. première partie. annexe II.

It>l Rtll}fJort de 10 ('011.1'-'1'('11('(' dcs lV'Ulio1/.\ {lnÎes sur l'n1\'i,,ol1~

IICIIIl'lIt. SI"dl,o/III. 5-/r,JlliIl 1'172 (puhlication de, Nations Umes.
numéro de venle FTl.lI.A.141. chap. II.
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période 1982-1992, telle qu'elle a été recommandée
par le Conseil d'administration lors de ladite session;

d) Les conclusions auxquelles le Conseil est par
venu, lors de ladite session, en ce qui concerne les
arrangements institutionnels pour le Programme des
Nations Unies pour l'environnement:

6. Invite tous les gouvernements, les organismes
intergouvernementaux et les organisations non gou
vernementales à faire en sorte qu'une priorité élevée
soit accordée dans leurs programmes respectifs, aux
niveaux national et régional, aux mesures prioritaires
convenues par le Conseil d'administration, lors de sa
session d'un caractère particulier, dans la section III
de sa résolution }164;

7, Im'ite également les organes directeurs des
organismes compétents des Nations Unies à conce
voir leurs plans d'action en tenant effectivement
compte des grandes tendances en matière d'environ
nement pendant les dix prochaines années et à définir,
en étroite coopération avec le Programme des Nations
Unies pour l'environnement et sur la base de ces
tendances, des mesures propres à assurer la protec
tion de l'environnement, notamment dans les pays en
développement, compte dûment tenu des ressources
disponibles;

8. Réajjirme l'importance qu'elle attache à l'élabo
ration du descriptif des orientations du programme
jusqu'à l'an 2000 et au-delà et prie le Conseil d'admi
nistration, à sa onzième session, de formuler, sur la
base d'un rapport du Directeur exécutif, des recom
mandations concrètes qui seraient présentées à l'As
semblée générale lors de sa trente-huitième session,
par l'intermédiaire du Conseil économique et social
à sa seconde session ordinaire de 1983, sur les moda
lités de l'élaboration du descriptif des orientations
du programme;

9. Appuie ravis exprimé lors de la session d'un
caractère particulier selon lequel l'environnement
humain bénéficierait dans une large mesure d'un climat
international de paix et de sécurité, libre de toute
menace de guerre;

10. Souligne que la mise en œuvre des mesures
prioritaires recommandées par le Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement lors de sa session d'un caractère particulier
exige des ressources financières suffisantes et, compte
tenu de cette nécessité, fait appel à tous les gou
vernements, notamment aux gouvernements des pays
développés, pour qu'ils réagissent favorablement et
versent une contribution accrue au Fonds du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement.

113" .\(;ance plénih'l'
20 décelllhre 19X2

37/220, Etude sur le financement du Plan d'action
pour lutter contre la désertification

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 32/172 du 19 décembre
1977,33/89 du 15 décembre 1978,34/184 du 18 décem-

'"4 Voir Docl/lIle/lI.' 'iffici"'s d,' !',L\\('llIhlt;e gl;/ll;II//e, 11'I'lIlc
seplième sessioll, Sl/pp/t'1I1I'1l1 Il'' 25 (A/17/2<,/, premIère partie.
annexe l,

bre 1979 et 36/191 du 17 décembre 1981, concernant
l'application et le financement du Plan d'action pour
lutter contre la désertification \55,

Prenant acte des parties pertinentes du rapport du
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour l'environnement sur les travaux de sa
dixième session 16<;, en particulier des paragraphes 2
et 4 de la section VII de la décision 10/14 du Con
seil d'administration, en date du 31 mai 1982 1M

"

relative à l'application du Plan d"action pour lutter
contre la désertification,

1. Prend acte il IlO//\l'al/ du rapport du Secrétaire
général 167 et de l'annexe qui y est jointe, où figurent
des études de faisabilité sur des moyens additionnels
de financer le Plan d'action pour lutter contre la
désertification, établies par un groupe d'éminents
spécialistes;

2. Prelld acte du rapport du Secrétaire général
sur le financement du Plan d'action pour lutter contre
la désertification 16M ainsi que du fait que le nomhre
de réponses reçues des gouvernements comme suite
à la demande faite par l'Assemblée générale aux para
graphes 3 et 4 de sa résolution 36/191 était insuffisant
pour permettre l'établissement du rapport demandé au
Secrétaire général dans ladite résolution:

3. Prie install/ml'Ilt tous les Etats Membres qui ne
l'ont pas encore fait d'adresser dès que possible au
Secrétaire général leurs observations sur les études
de faisabilité et des recommandations concrètes rela
tives à l'application des moyens additionnels de finan
cement ainsi que sur les moyens d'obtenir des n:s
sources financières, tels qu'ils sont décrits dans
l'annexe au rapport du Secrétaire général 167 :

4. Pril' à !/ilI/I'l'{111 le Secrétaire général de commu
niquer aux Etats Membres l'étude de faisabilité et le
plan de travail des experts pour la création d'une
société financière internationale chargée de financer
des projets de lutte contre la désertification non ren
tables au sens commercial. qui figurent au chapitre IV
de l'annexe à son rapport 1h7, et de leur demander leurs
vues sur:

a) La création de ladite société:

h) La mesure dans laquelle ils souhaiteraient parti
ciper financièrement à cette dernière:

5. Prie égall'II/l'nt le Secrétaire général. agissant
en coopération avec le Directeur exécutif du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement. de
faire rapport il l'Assemblée générale, lors de sa trente
huitième session, sur l'application de la présente
résolution.

113" .\(;(///(,' plcllih'c
!O dà,'III!Jrl' 19X!

37/221. Année internationale du logement des sans
abri

r ',4ssel/lhlél' g(;II(;rale.

Rappelant sa résolution 35/76 du 5 décembre 19HO,
dans laquelle elle a exprimé l'avis qu"une année inter-

lh' 'hid.. deuxième partie.
lhh Ihitl .. annexe.
lh' A/1hJ\41.
H," .\/17/424 ct Add.l.
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nationale consacrée aux problèmes des sans-abri dans
les régions urbaines et rurales des pays en dévelop
pement pourrait offrir une occasion appropriée d'appe
ler l'attention de la communauté internationale sur ces
problèmes,

Rappc/ant éRa/clIlcnt sa résolution 36/71 du 4 décem
bre 198 I, dans laquelle elle a décidé, en principe, de
désigner l'année 1987 Année internationale du loge
ment des sans-abri, étant entendu que les critères de
tinancement et d'organisation des années internatio
nales énoncés dans l'annexe à la résolution 1980/67
du Conseil économique et social, en date du 25 juil
let 1980, seraient observés,

Prl'Ill/Ilt Ilote du rapport du Directeur exécutif du
Centre des Nations Unies pour les établissements
humains (Habitat) sur l'Année internationale du loge
ment des sans-abril 69 et des observations relatives à
ce rapport faites par la Commission des établisse
ments humains à sa cinquième session 1711 et par le Con
seil économique et social à sa seconde session ordi
naire de 1982 171

, ainsi que du rapport du Secrétaire
général sur les questions d'organisation et de finance
ment relatives à la célébration de l'Année interna
tionale 172, demandé dans la résolution 36/71 de
l'Assemblée générale,

PrCIIl/nt notc t'Rl//clIll'nt de la résolution 1982/46 B
du Conseil économique et social, en date du 27 juil
let 1982, concernant l'Année internationale du loge
ment des sans-abri,

(;ra\'cmcnt préoccupée par le fait que, malgré les
efforts des gouvernements aux niveaux national et
local et ceux des organisations internationales, les
conditions de vie de la majorité des personnes vivant
dans des taudis, des colonies de squatters et des zones
de peuplement rurales, en particulier dans les pays en
développement, continuent de se détériorer tant rela
tivement que dans l'absolu,

CO/II'l/ÏJ/CI/C qu'un effort spécial visant à régler ce
problème fondamental renforcera d'une manière géné
rale le développement économique et social national,
contribuant ainsi à la réalisation des buts de la Stra
tégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement 171,

AVl/llt l'Xl/mÏJ/(; les recommandations de la Com
mission des établissements humains figurant dans sa
résolution 5/14 du 7 mai 1982174 , la résolution 1982/
46 B du Conseil économique et social et le rapport
du Secrétaire général 172 ,

1. Procll/Ille l'année 1987 Année internationale du
logement des sans-abri;

2. Déeidc que l'objectif des activités qui seront
entreprises avant et pendant l'Année internationale
sera d'améliorer, d'ici à la fin 1987, une partie des
logements et des quartiers où vivent les pauvres et les
personnes défavorisées, en particulier dans les pays en
développement, conformément aux priorités natio-

'0" HS/C/5/5.
1711 Voir E/l982/81. annexe II.
171 Voir DOCUlI/clIIs "tficie/I dl' 1"041.11'//11>1<;1' géllérale. 11'1'//11'

I(plih//c scssioll. Suppléll/clIl Il'' .i (A/37/31. chap. IV. sect. 1-:.
17' A/37/527 et Add.1.
17' Voir résolution 35/56. ~nnexe. par. 15'1 et 160.
174 Voir /)OClIII/('1I1.1 otfiue/.I dc {"AssclIll>lé" g,;lIcralr·. 11'1'//11'

IljJlièll/c sessioll. Suppléll/elll Il'' li (A/37/8). ~nnexe 1. secl. A

nales, et de montrer comment il sera possible d'amé
Iiorer, d'ici à l'an 2000, les logements et les quartiers
où vivent les pauvres et les personnes défavorisées;

3. Décide l'Rl//clIll'nt qu'une attention particu
lière sera accordée, au cours de l'Année et pendant
ses préparatifs, aux moyens visant à :

1/) Obtenir de la communauté internationale qu'elle
reaffirme sa volonté politique de s'attacher, à titre
prioritaire, à améliorer les logements et les quartiers
où vivent les pauvres et les personnes défavorisées
et à loger les sans-abri. en particulier dans les pays
en développement;

h) Faire la synthèse et assurer la mise en commun
de l'ensemble des connaissances existantes et des
nouvelles connaissances ainsi que de l'expérience
acquise depuis Habitat: Conférence des Nations
Unies sur les établissements humains, tenue en
197617

', afin de disposer d'une gamme complète
J'options pratiques et éprouvées en vue d'améliorer
les logements et les quartiers où vivent les pauvres
et les personnes défavorisées et de loger les sans
abri;

(') Elaborer et expérimenter de nouvelles approches
el de nouvelles méthodes en vue de venir directement
en aide aux sans-abri, aux pauvres et aux personnes
défavorisées et d'intensifier les efforts qu'ils déploient
actuellement pour s'assurer leur propre logement et de
manière à jeter les bases de nouvelles politiques et
stratégies nationales visant à améliorer, d'ici à l'an
2000, les logements et les quartiers où vivent les pau
vres et les personnes défavorisées;

d) Echanger des données d'expérienœ et fournir un
appui aux différents pays afin que soient atteints les
objectifs de l'Année 176;

4. Ikll/lI/ul" illstl/lllll1l'llt que le programme spéci
tique de mesures et d'activités à entreprendre avant et
pendant l'Année soit mis en œuvre essentiellement
aux niveaux national et local, conformément aux plans
et priorités nationaux;

5. Appro//\'c, en principe, le programme de l'Année
tigurant dans le rapport du Secrétaire général 17 2,

étant entendu que les critères de finanœment et
d'organisation des années internationales énoncés
dans l'annexe à la résolution 1980/67 du Conseil
économique et social seront observés et que le pro
gramme de mesures et d'activités à entreprendre avant
et pendant l'Année sera ajusté compte tenu des
contributions volontaires obtenues;

6. J)ésigll<' la Commission des établissements
humains, dans le cadre Je ses sessions ordinaires,
pour faire fonction d'organe intergouvernemental de
l'Organisation des Nations Unies responsable Je
l'organisation de l'Année, et le Centre des Nations
Unies pour les établissements humains (Habitat) pour
faire fonction de secrétariat de l'Année et principal
responsable de la coordination des programmes et
activités relatifs il l'Année exécutés par les organisa
tions et institutions concernées;

17' Voir Ri/l'poli d'/{i/hili/I ("olllà"I/'" de.1 .\;0110111 UII/<' 1 1111

/<"1 ,;Ii/hli.I.I<'IJ/<'III.1 1I/II/I<Iil1.l. ~'i/IICO/ll'{'r, 3111/IIi-II)/l/1I 1<J7ô (puhli
(·~tion des N~tions Unies. numéro de vente' F.7h.IV.7 et rectifi
(·atif!.

l7h Voir A/.~7/~è'. secl. V
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7. Recommande que la Commission des établisse
ments humains étudie chaque année les objectifs, stra
tégies et critères de l'Année, ainsi que les lignes direc
trices mentionnées au paragraphe 1de la résolution 5/14
de la Commission;

8. Invite tous les gouvernements, organes, organi
sations et organismes des Nations Unies, ainsi que
les autres organismes intergouvernementaux et orga
nisations non gouvernementales concernés, y compris
les institutions nationales intéressées, à collaborer aux
travaux de la Commission des établissements humains
et à s'efforcer particulièrement, dans le cadre des
programmes existants et des nouveaux programmes
qui seront exécutés durant la période 1983-1987, de
contribuer à la réalisation des objectifs et buts de
l'Année;

9. Lance un appel à tous les gouvernements, en
particulier ceux des pays développés et ceux qui sont
en mesure de le faire, pour qu'ils accordent un soutien
financier généreux et toute autre forme appropriée de
soutien au programme pour l'Année;

10. Lance également un appel aux institutions
financières internationales et aux organismes inter
gouvernementaux et organisations non gouvernemen
tales pour qu'ils accordent un soutien financier
généreux et toute autre forme appropriée de soutien
au programme pour l'Année;

Il. Recommande que, dans l'ordre du jour de
chacune de ses sessions jusqu'en 1987, la Commission
des établissements humains donne à ces donateurs la
possibilité d'indiquer la nature et l'étendue du soutien
qu'ils se proposent d'apporter au programme pour
l'Année;

12. Prie le Secrétaire général de présenter à
l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième ses
sion, par l'intermédiaire du Conseil économique et
social, un rapport sur l'exécution du programme
approuvé de mesures et d'activités à entreprendre
avant et durant l'Année;

13. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session une question intitulée
"Année internationale du logement des sans
abri".

113" séance plénière
20 décemhre 1982

37/222. Conditions de vie du peuple palestinien dans
les territoires palestiniens occupés

L'Assemhlée générale,

Rappelant la Déclaration de Vancouver sur les éta
blissements humains, 1976177 et les recommandations
pertinentes concernant les mesures à prendre à l'éche
lon national 178 , adoptées par Habitat: Conférence
des Nations Unies sur les établissements humains,

Rappelant également la résolution 3, intitulée "Con
ditions de vie des Palestiniens dans les territoires
occupés" , qui figure parmi les recommandations rela
tives à la coopération internationale adoptées par

177 Rapport d'Hahitat : C",!!érence de.\ Ni/tions Unies .1'lI" les
étahlissements humains, Vi/nCiJUI·er. 31 mai-II juin 1976 (publi
cation des Nations Unies. numéro de vente: F.76.1V.7 et recti
ficatif), chap. 1er .

J78/hid., chap. Il.

Habitat: Conférence des Nations Unies sur les éta
blissements humains 179.

Rappelant en outre sa résolution 36/73 du 4 décem
bre 1981.

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général
sur les conditions de vie du peuple palestinien dans les
territoires palestiniens occupés 180;

2. Prend Ilote de la déclaration faite par l'observa
teur de l'Organisation de libération de la Palestine 181;

3. E"prime son inquiétude devant la détérioration
des conditions de vie du peuple palestinien dans les
territoires palestiniens occupés depuis 1967 du fait
de l'occupation israélienne;

4. AjJirme que l'occupation israélienne est con
traire aux exigences fondamentales du développement
économique et social du peuple palestinien dans les terri
toires occupés de la Rive occidentale et de la bande de
Gaza;

5. AjJirme également que l'exercice par le peuple
palestinien de son droit à l'autodétermination est un
préalable de son développement économique et social
dans les territoires palestiniens occupés depuis 1967;

6. Demande aux autorités israéliennes d'occupa
tion de laisser les organes et les experts des Nations
Unies accéder aux territoires palestiniens occupés
depuis 1967;

7. ReconnaÎt la nécessité d'un rapport complet sur
la situation économique et sociale du peuple palesti
nien dans les territoires palestiniens occupés depuis
1967;

8. Prie le Secrétaire général d'établir et de présen
ter à l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et
social, un rapport complet sur les conditions de vie
du peuple palestinien dans les territoires palestiniens
occupés.

1131' séance plénù'rc
20 déccmhrc 1982

37/223. Etahlissements humains

A

RAPPORT DE LA COMMISSION
DES ÉTABLISSEMENTS HUMAINS

L 'Assemhlée g(;nét"ltle,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Rappelant également ses résolutions 32/162 du
19 décembre 1977. relative aux arrangements insti
tutionnels pour la coopération internationale dans le

179 Ihid .. chap. III.
180 A/37/238.
181 J)oclllllenls oUicieis dl' l'~s.\l'lIlh!<;e ~,;néml(', 1"l'nl,··.\,·plii·lIIt'

sessioll. 1Jcllxù--,ne" "Col1lJnissÎ(lI1. ~ 1t' séance. par. 86.
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domaine des établissements humains, et 34/116 du
14 décembre 1979, concernant le renforcement des
activités relatives aux établissements humains,

Rappelant e// o/ltre les buts et principes énoncés
dans la Déclaration de Vancouver sur les établisse
ments humains, 1976 177 et les autres recommandations
d'Habitat: Conférence des Nations Unies sur les éta
blissements humains 17K, ainsi que ceux qui sont énon
cés dans la résolution 4/1, intitulée "Communiqué
de Manille concernant un mouvement pour les établis
sements humains", adoptée le 6 mai 1981 par la Com
mission des établissements humains 1K2

,

Prenllll1 note de la résolution 1982/46 A du Conseil
économique et social, en date du 27 juillet 1982, rela
tive à la coopération internationale dans le domaine
des établissements humains,

Ayant ex{//}/in(; le rapport de la Commission des
établissements humains sur les travaux de sa cinquième
session IM.\,

1. Prend acte du rapport de la Commission des
établissements humains sur les travaux de sa cinquième
session;

2. Réldfirme l'importance des activités concer
nant les établissements humains pour la promotion du
développement national, économique et social et pour
l'amélioration de la qualité de la vie des pauvres et
des personnes défavorisées. en particulier dans les
pays en développement;

3. Félicite la Commission des établissements
humains de l'efficacité avec laquelle elle continue à
s'acquitter de son mandat en aidant les gouverne
ments à s'attaquer aux graves problèmes de l'aména
gement des établissements humains;

4. Prie instamment la Commission des établisse
ments humains de continuer, lorsqu'elle définit et
exécute ses programmes relatifs aux établissements
humains, d'avoir égard et de fournir un soutien adé
quat à la coopération technique entre pays en déve
loppement.

//3<' séa//ce p/énih'c
20 décelllhre /9H2

Il

MOBILISATION DE RESSOURCES FINANCIÈRES POUR
L'AMÉNAGEMENT ET L'AMÉLIORATION DES f:TA

BLISSEMENTS HUMAINS

L'A .Isemhlée R(;néra/e.

Rappelant sa résolution 32/162 du 19 décembre
1977, relative aux arrangements institutionnels pour
la coopération internationale dans le domaine des éta
blissements humains, par laquelle elle a notamment
prévu, dans les diverses régions, la mobilisation et
l'utilisation de ressources dans le domaine des éta
blissements humains,

Ayant cl /' esprit les autres résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale. notamment les résolutions
31/109 du 16 décembre 1976. 35/77 D du 5 décembre
1980 et 36/72 du 4 décembre 1981.

,., 'hid .. Irl'lI1l'-,ixil'lI/<, ,,'11;0", \""1'1<;/1/('/11 ,," 1\ (A/3hjX),
annexe l, sec!. A.

'·'Ihid., /r<'/Ill'-"plit'/I/(' \('\';0". \"",,1<;,,/('/1111" 1\ (AI37jX).

Rappe/ant éRalclIlent sa résolution 35/56 du 5 décem
bre 1980, en annexe à laquelle figure la Stratégie inter
nationale du développement pour la troisième Décen
nie des Nations Unies pour le développement, en
particulier les paragraphes 159 et 160 concernant
l'aménagement et l'amélioration des établissements
humains,

Co//sidérant que les politiques en matière d'établis
sements humains sont indissociables des objectifs de
développement économique et social et que les solu
tions apportées aux problèmes de ces établissements
doivent donc ètre considérées comme partie inté
grante du processus de développement de chaque
pays en particulier et de la communauté mondiale,

Rappelant la résolution 1981/69 A du Conseil éco
nomique et social. en date du 24 juillet 1981. en
particulier les paragraphes 4 et 5 relatifs aux moyens
financiers nécessaires pour les activités du Centre des
Nations Unies pour les établissements humains
(Habitat),

PIÙICC/lP(;C par les tendances actuelles qui affectent
les ressources disponibles pour l'aménagement et
l'amélioration des établissements humains, lesquelles
sont nettement insuffisantes pour répondre aux besoins
existants.

COl1\'aùlc/le qu'une action s'impose d'urgence pour
améliorer les conditions de vie des multitudes qui
habitent les établissements humains, en particulier
dans les pays en développement.

Reco////a/smnt qu'une telle action incombe en pre
mier lieu aux gouvernements, aux niveaux national et
local.

Reconnaissa//t (;Ra/ement que la communauté inter
nationale devrait apporter, sur les plans mondial et
régional. encouragement et soutien aux gouverne
ments résolus à prendre des mesures efficaces pour
améliorer les conditions, surtout pour les personnes
les plus défavorisées. dans les établissements humains
dcs zones rurales ct urbaines,

l, f~:rprilllc ,Ill satistàctioll aux gouvernements qui
ont déjà fourni des contributions financières pour les
activités du Centre des Nations Unies pour les établis
sements humains (Habitat);

2. Prie ill.l'tllllllllCllt les pays bénéficiaires, en res
pectant leurs priorités nationales, d'allouer au finance
ment de projets nationaux d'aménagement et d'amélio
ration des établissements humains une part suffisante
de l'aide au développement qu'ils reçoivent de sources
multilatérales;

3. Prie ('Il Ol/tr(' ill,ltll/llIlICllt les pays donateurs et
bénéficiaires d' envisager de réserver une partie des
fonds d'assistance bilatérale au financement d'acti
vités qui les intéressent dans le domaine des établis
sements humains;

4. /~all((' l/II appel aux institutions internationales
ct régionales de financement pour qu'elles allouent
une part suffisante de leur aide au développement
il l'aménagement et il l'amélioration des établissements
humains dans ks pays en développement. conformé
ment aux priorités des pays bénéficiaires;

~ R(;ithe 1'1If1f1('/ !I/'(',I ,Il/Il t qu'elle a lancé aux
Etats Membres. en particulier aux pays développés et
aux autres pays qui sont en mesure de le faire, pour
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qu'ils versent des contribu.tions à la Fond~tion des
Nations Unies pour l'habItat et les etabllssements
humains et, si possible, en augmentent le montant
afin d'appuyer les activités du Centre.

1/3" séaflcc pléllih'c
20 dhclIlhrc 19/\2

c

des Nations Unies en matière d'établissements
humains, conformément il leurs mandats respectifs en
vertu de la résolution .12/162 de l'Assemblée générale,
et demande aux institutions spécialisées et aux autres
organes ct organismes des Nation,s Unies de coopérer
avec la Commission et le Centre a cette fin.

1J3" Sl;lIIICC p!l;lIihl'
]0 t!l;ccllrhl'c 19/\]

COORDINATION DES PROGRAMMES D'[:-IABl.ISSEMENTS

HUMAINS AU SEIN DU SYSTÈME DES NATIONS UNIES

37/224. Application du Nouveau programme substan
tiel d'action pour les années 1980 en faveur
des pays les moins a\'alll'és

L'AsSClllhléc f{énéralc,

Rappelant sa résolution 35/77 C du, 5, déc~m,bre
1980, par laquelle elle a invité le Secretaire g;ne~al

à prendre, en consultation avec les membre.s .du CO~lte

administratif de coordination, les dISpOSitions utiles
pour permettre au Centre des Nations U~i~s P(~ur les
établissements humains (Habitat) de participer a tous
les aspects des travaux de ce Comité et de ses organes
subsidiaires,

Rappelant éf{lIlelllcflt les alinéas a et h du para
graphe 5 de la section III de sa résolution 32/1~62 du
19 décembre 1977, par laquelle elle a pne le Centre
d'assurer l'harmonisation, au niveau intersecréta
riats, des programmes d'établissements humains éla
borés et exécutés par les organismes des Nations
Unies et d'aider la Commission des établissements
humains à coordonner les activités des organismes
des Nations Unies concernant les établissements
humains, à les passer en revue et il évaluer leur
efficacité,

Rappelant, en particulier, le paragraphe 4 de la sec
tion VI de sa résolution 32/162, par laquelle elle a
décidé que les mécanismes existants du Comite ad~i

nistratif de coordination doivent être renforces afll1
de s'assurer que la coordination dans le domaine des
établissements humains soit effective dans l'ensemble
des organismes des Nations Unies,

Convaincue que l'exécution des mandats de la Com
mission des établissements humains et du Centre en
ce qui concerne la coordinati~n et l'harmoni~ation

des activités relatives aux établissements humall1s au
sein des organismes des Nations Unies peut être tres
efficacement assurée par la participation du ('entre
à tous les aspects des travaux du Comité administratif
de coordination et de ses organes subsidiaires,

Prenant note de la résolution 1982/46 A du Conseil
économique et social, en date du 27 juillet 1982, en
particulier du paragraphe 3,

1. Prie le Secrétaire général d'intensifier ses efforts
pour organiser des consultatio~s ave<: les memhre~ du
Comité administratif de coordination en vue de hure
participer le Centre des Nations U nies pour les éta
blissements humains (Habitat) il tous les aspe<:ts des
travaux du Comité et de ses organes subsidiaires,
afin de renforcer la coordination des programmes rela
tifs aux établissements humains au sein du système des
Nations Unies, et de faire rapport sur les n:'sultals
de ces efforts à l'Assemblée géneralc lors de sa trente
huitième session;

2. Prie in.l'tlllllllll'Ilt la Commission des étahlisse
ments humains et le Centre d'intensifier leurs efforts
pour mÎeux harmoniser et coordonner les activ ités

1_' ·I.\\clllhi<;c gl;!1t;rll/, ,

Nup/lclu!1{ ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du l"" mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'a<:tion concernant l'instauration d'un nOllv~1

ordre t;eonomique international. 32H 1(XXIX) du 12 de
cemhre 1974, contenant la Charte des droits et de
voirs el'lmomiques dcs Etats. ct 3362 (S-VII). du
16 septelllhre 1')75, rebtive au développement et a la
coopération économique internationale,

Ncuf/i/ï//{{!1{ que, dans la Stratégie internationale
du dé~eloppement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement. il est déclaré,
notamment. qu'un programme spécial en faveur des,
pays les moins avances - c'est-il-dire les pays qUI
sont les plus pauvres, les plus faihles économiquement
et dont les prohlèmes structurels sont les plus gra
ves - qui. en respectant leurs priorités et plans natio
naux, ait une ampleur ct une intensité suffisantes
pour leur permettre d'echapper définitivement il leur
stagnation passée et presente ct il de sombres perspec
tives d'avenir constitue une priorité essentielle de la
Stratégie 1 X4.

NU/I/lc!U!11 la résolution 122 (V) de la Confërence
des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment. en date du ,~ juin 1')7l)lx" que l'Assemhlée
générale a faite sienne dans sa résolution .141210 du
1') décemhre 1')7'),

N.caf/il'l/IulI{ le Nouveau programme suhstantiel
d 'aeti~;n pour les années 1980 en faveur des pays les
moins ~lvan<:cslXh adopté il l'unanimité par la Con
férence des Nations Unies sur les pays les moins
avancés, que l'Assemhlée générale a hlit sien dans sa
résoluti\lll .16/194 du 17 décemhre 1')81.

Nca/li/ï/1<1I11 Ci.;lI!el/lell{ que le Nouveau programme
suhst~'lIltiel d'action a pour prin<: ipau x objectifs de
transformer l'économie des pays les moins avances
en vue d'un développe ment autonome, de promou
voir les transformations de structure nécessaires pour
surm\lI1tcl' les diffïcultes économiques extrêmes de
(Cs pa\ s, d'assure l' il tous leurs citoyens des norn~es

minimales reconnues mternationalement en matlere
de nutrition, de santé puhlique, de transports et
<:olllmunications. de !\lgement et d·enseignement.
ainSI que des possihilites d'emploi, de déterminer et

1",·'; Kl'...,nllltl()n-~5/"h. alll1l'\l'. pd!' I~h.

1"'-' \/pil I,'!(', dt' /11 ( tmf( !d/Ct' dl'\ \'01l01l\ l "lIii',\\/ir Il' (',,,,,.
1iI~'n't d ,\ diTl'!o/'{)/'IJ/OIl. 1 Illt/IU("l1t' \( "ioll. vnl. J UUfJfJOI'f
t'! dllJl/'~l'\ (puhlii..:a!illll (le .... N~tlillll .... Lnie .... , numéhl dL' vt.'ntc :
1· 74 Il D.I';). p'l'l1li,"" pa'li,' "',1 '\.

1'\" 1<,,'(>/'1,1) di' III ('III1f{'rl'I:( l' dl, \'(lli,'/n ('WC\ ,\{{,-Ir', ~'a\'\ 1<'.,
IIlrJill' d\III,'. l" I)/I,-i, {' 'l ,'l'II/,'IlII)/'t' /1)8/ lpuhhcatlon Je ....
";Ilion" l n'l' .... IltHlll:ro dl \lnh.' F.X:.I.SL rrL'lllil~re parlle.
"., l ,,_
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d'appuyer des possibilités importantes d'investisse
ment et d'en établir l'ordre de priorité, et d'atténuer
les effets des catastrophes naturelles,

Soulif,?/wlI! la nécessité immédiate de mesures de
soutien sensiblement élargies, notamment d'un fort
accroissement du transfert de ressources supplé
mentaires de tous les pays développés, des pays en
développement qui sont en mesure de le faire, des
institutions multilatérales de développement et de
financement ainsi que d'autres sources, afin de réaliser
les objectifs du Nouveau programme substantiel
d'action,

illsistllllt sur la nécessité d'améliorer les modalités
et pratiques de l'aide et de faire en sorte qu'elles
répondent aux besoins des pays les moins avancés,

Sc d"cll//"{/Ilt pn~tiJlldé/llclltpréoccupéc par la dégra
dation continue de la situation économique et sociale
des pays les moins avancés ct par leur médiocre
développement, même après l'adoption du Nouveau
programme substantiel d'action,

Not{/Ilt lII'CC préoccupl/tiol/ que les courants actuels
de ressources extérieures vers les pays les moins
avancés ne correspondent pas aux augmentations
importantes envisagées dans le Nouveau programme
substantiel d'action, ce qui contribue à ralentir l'appli
cation du programme,

Notl/I/t iII'CC ,Il/ti,\jilctioll les progrès accomplis par
<:ertains pays donateurs pour ce qui est d'honorer
leurs engagements, tels qu'ils sont énoncés aux para
graphes 61 à 69 du Nouveau programme substantiel
d'action,

Prelll/Ilt l/dc du rapport du Secrétaire général sur
l'application du Nouveau programme substantiel
d'action pour les années 1980 en faveur des pays les
moins avancés IS7,

1. SouliJ.:l/c que, en raison de leur situation socio
économique désespérée, les pays les moins avancés
ont besoin d'urgen<:e de l'attention spéciale de la
communauté internationale et de son appui massif et
continu pour pouvoir progresser sur la voie d'un déve
loppement autonome correspondant aux plans et pro
grammes arrêtés par chacun d'eux:

2, DCII/l/lldc à tous les Etats Membres. ainsi
qu'aux institutions multilatérales de développement
et de financement, aux organes, organisations et
organismes des Nations Unies et il tous les autres
intéressés, de prendre immédiatement des mesures
et initiatives concrètes et pleinement adéquates pour
accélérer l'application du Nouveau programme
substantiel d'action pour les années 1980 en faveur
des pays les moins avancés;

3, Prie il/st{/lI/lI/cl/t tous les pays donateurs d'hono
rer leurs engagements, tels qu'ils sont énoncés aux
paragraphes 61 à 69 du Nouveau programme substan
tiel d'action ISô. de manière il réaliser il cet égard un
accroissement sensihle des ressources destinées au
développement des pays les moins avancés;

4. Rél(ftinl/c que les pays les moins avancés ont la
responsabilité principale de l'ensemble de leur déve
loppement et que, bien que les mesures de soutien
prises il l'échelon international soient d'une impor
tance vitale, les politiques que ces pays poursuivront

'" An7!1'}7 ct Corr.1 ct 2 ct Add.! ct 2

sur le plan intérieur seront d'une importance détermi
nante pour le succès de leurs efforts de développement:

5, nClI/lI/u/c a tous les Etats Membres, ainsi
qu'aux institutions multilatérales de développement et
de financement, aux organes, organisations et orga
nismes des Nations Unies et il tous les autres inté
ressés, d'envisagcr sous un jour favorablc de donl'lcr
leur plein appui il des groupes consultatifs en matière
d'aide ou il d'autres arrangements à élaborer à l'ini
tiative des pays les moins avancés conformément aux
paragraphes 110 il 116 du Nouveau programme substan
tiel d'action:

6, N('COl/lIlrt1l11/C l'iI'Clllcllt que la première série de
réunions d'examen de l'exécution du Nouveau pro
gramme substantiel d'action au niveau des pays,
prévues aux paragraphes 110 il 116 du programme,
soit achevée en 19!n:

7, Prie tous les donateurs, ainsi que les institu
tions multilatérales de développement. de financement
et d'assistance te.:hnique, de participer à ces réunions
d'cxamen il un niveau suffisamment élevé, en vue
d'apporter un appui à l'exécution des plans et pro
grammes des divers pays;

X. [>Cl/liIlldc au.x pays donateurs et aux institu
tions de contimlt'r d'améliorer d'urgence la qualité et
l'efficacité de leur aide puhlique au développement
afin qu'elle réponde mieux aux besoins des pays les
moins avancés, comme il est prévu au paragraphe 70
du Nouveau programme substantiel d'action;

':.1. Pric illstllll/I/ll'Ilt tous les pays donateurs, ainsi
que les institutions multilatérales de développement
et de financement, de prendre immédiatement des
mesures ct initiatives concrètes, conformément au
Nouveau programme substantiel d'action, pour aider
les pays les moins avancés il surmonter les effets
défavorables de la récession mondiale:

10. Pric (;glllclIll'llt illstllllllllcl/t tous les pays
donateurs d'attrihuer des allocations spéciales d'un
montant adéquat au Fonds pour les mesures spé
ciales en faveur des pays en développement les moins
avancés du Programme des Nations Unies pour le
développement et au Fonds d'équipement des Nations
Unies ou par d'autres voies convenant aux pays
les moins avances et, il cet effet, invite l'Adminis
trateur du Programme des Nations Unies pour le
développement il poursuivre ses efforts en vue de
mobiliser des ressources supplémentaires pour les
activités qui l'l'lèvent de son administration;

Il. 1>Cc 'idc qu'un processus régulier d'examen et de
.:ontrôle des progrès accomplis dans l'exécution du
Nouveau programme substantiel d'action aux échelons
national, régional et mondial doit être prévu, comme
il est envisagé dans ledit programme, pour maintenir
l'clan imprimé en cc qui concerne les engagements
pris par la communauté internationale et pour pro
mouvoir la mise ell œuvre des plans et programmes
des pays les moins avancés afin qu'ils puissent attein
dre des taux de croissance accélérée et réaliser la
transformation structurelle de leur économie:

12. illl'i/c dc I/O/(\'C(//I les organes directeurs des
organes, organisations ct organismes compétents des
Nations Unies il prendre les mesures nécessaires et
appropriées pour assurer l'execution et le suivi effec-
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tifs du Nouveau programme substantiel d'action dans
leurs domaines de compétence et au titre de leurs
mandats respectifs;

13, Prie l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement de continuer à
appuyer et à préparer les tables rondes des pays les
moins avancés, en particulier celle qui doit se tenir
du 9,au 18 mai 1983 à l'Office des Nations Unies, à
Gen~e, pour les pays les moins avancés de la région
de l'Asie et du Pacifique;

14, Prie le Secrétaire général de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment d'établir, à l'intention de la Conférence lors de
sa sixième session, un rapport sur les progrès réalisés
dans l'application du Nouveau programme substantiel
d'action et sur les mesures qui permettront d'en
assurer rapidement la pleine exécution;

15. Prie le Directeur général au développement
et à la coopération économique internationale de con
tinuer, en collaboration étroite avec le Secrétaire
général de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, les secrétaires exé
cutifs des commissions régionales et les institutions
désignées comme chefs de file des groupes consul
tatifs en matière d'aide, à assurer, au niveau du
Secrétariat, la mobilisation et la coordination totales
des organismes des Nations Unies aux fins de l'exé
cution et du suivi du Nouveau programme substantiel
d'action;

16, Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième ses
sion, à la lumière des résultats de la sixième session
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement ainsi que d'autres faits nouveaux,
sur l'application de la présente résolution.

113c .l'l'ancc plénière
20 déCl'mhrc 1982

37/225. Nouvel ordre humain international : aspects
moraux du développement

L 'Assemhlée ~énérale,

Prenant note de la proposition concernant la ques
tion d'un nouvel ordre humain international : aspects
moraux du développement,

Consciente de la nécessité de développer cette
proposition,

1. Décide de transmettre le projet de résolution
intitulé "Nouvel ordre humain international: aspects
moraux du développement" INH au Conseil économique
et social en le priant d'examiner la question à sa
seconde session ordinaire de 1983, compte tenu des
débats de l'Assemblée générale à sa trente-septième
session;

2. Prie les gouvernements de présenter au Secré
taire général avant le 30 avril 1983 leurs observations
sur la question, pour qu'il les transmette au Conseil
économique et social lors de la session susmentionnée;

,•• A/C.2/37/L.40, tel quïl a été révise oralement. Pour le texte
imprimé, voir Doel/m,'nls officiels de l'A ,1 s(';l/hI,;" g,',,,'ral,', frcl/fe
seplième session, Annexes, point 71 de l'ordre du jour. documcnt
A/37/680/Add, 12, par. 2. .

3, lh;cide de reprendre l'examen de cette ques
tion, lors de sa trente-huitième session, sur la base
du rapport du Conseil économique et social.

1/3" séance plénihe
20 décemhre 19X2

37/226. Activités opérationnelles pour le développe
ment dans le cadre du système des Nations
Unies

1,'Assemhlée ~éllér(/Ie.

Rappdallt ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-Vl)
du Ipr mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international, 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et il la
coopération économique internationale,

Rappelant l;~alemellt sa résolution 35/56 du 5 dé
cembre 1980, en annexe il laquelle figure la Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement.

Rappelallt Cil outre ses résolutions 32/197 du 20 dé
cembre 1977, 33/201 du 29 janvier 1979 et 35/81 du
5 décembre 1980, relatives à l'examen d'ensemble
des orientations des activités opérationnelles pour le
développement, ainsi que sa résolution 36/199 du
17 décembre 1981, relative aux activités opération
nelles pour le développement.

Rappelant é~alement ses résolutions 2688 (XXV)
du II décembre 1970, relative à la capacité du sys
tème des Nation'i Unies pour le développement. et
3405 (XXX) du 28 novembre 1975, relative aux dimen
sions nouvelles de la coopération technique.

Notant que, s'agissant des activités opérationnelles,
la coordination de l'action à l'échelon national par les
gouvernements permet de poursuivre des politiques
concertées au sein de l'Organisation des Nations
Unies et des autres organismes des Nations Unies,

/Votant m'el' ulle pf{~fiJlld(' préoccupation les résul
tats obtenus lors de la Conférence des Nations Unies
de 1982 pour les annonces de contributions aux acti
vités de développement. qui s'est tenue les 8 et 9 no
vembre 1982 1HQ ,

Avant l'.wminé le rapport annuel du Directeur géné
raI au développement et à la coopération économique
internationale sur les activités opérationnelles pour
le développement dans le cadre du système des Nations
Unies en 1982 1QO

,

Rél!f!ilïllllnt qu'une partie importante des ressour
ces mondiales, tant matérielles qu'humaines, conti
nue d'être détournée vers les armements, au détri
ment ùe la sécurité internationale et des efforts
déployés pour instaurer le nouvel ordre économique
international, notamment des activités opérationnelles
pour le développement entreprises par le système des
Nations Unies, et demandant à tous les gouverne
ments de prendre des mesures efficaces en matière
de désarmement véritable qui offrent de meilleures
possibilités d'atTecter des ressources actuellement

l'" Voir A/CONI'.115/SR.1 il .\ et rectificatifs.
1'10 A/P/44' et Ad<1.I, annexe.
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employées à des fins militaires au développement
économique et social, en particulier à celui des pays
en développement,

1. Prclld (/etc (/l'CC sa/i,l:!lJc/ioll du rapport annuel
du Directeur général au développement et à la coopé
ration économique internationale 1YU;

2, RéaJTirme la contribution importante que les
activités opérationnelles entreprises par le système
des Nations Unies apportent au progrès des pays en
développement dans le cadre de la Stratégie interna
tionale du développement pour la troisième Décennie
des Nations Unies pour le développement;

3, Exprimc ,la pr(~/il/lde préoccupa/ioll devant le
fait que les contributions volontaires globales aux
divers fonds et programmes annoncées par les gouver
nements et autres sources de financement lors de la
Conférence des Nations Unies de 1982 pour les annon
ces de contributions aux activités de développement
ont été très insuffisantes, n'atteignant pas, dans bon
nombre des cas, les objectifs fixés par les organes
intergouvernementaux compétents, ce qui aura de
sérieuses conséquences pour les organisations intéres
sées en ce qui concerne leur capacité de maintenir
le niveau de leurs programmes opérationnels destinés
à répondre aux besoins croissants des pays en dévelop
pement en matière d'aide multilatérale à des conditions
de faveur qui leur est fournie par l'intermédiaire du
système des Nations Unies;

4, Rét{/jirmc én('/xiquemen/ qu'il faut accroitre
considérablement en valeur réelle le flux des ressour
ces destinées aux activités opérationnelles, et ce sur
une base de plus en plus prévisible, continue et assurée,
de façon à permettre aux organismes des Nations
Unies de maintenir et, si possible, de relever le niveau
de leurs programmes opérationnels, et, dans cet ordre
d'idées, demande instamment à tous les pays, en par
ticulier aux pays développés, dont rapport global est
sans commune mesure avec leur capacité, d' accroitre
rapidement et de façon substantielle leurs contribu
tions volontaires aux activités opérationelles pour le
développement, en tenant compte des objectifs fixés
par les organismes intergouvernementaux compétents;

5, Décide de procéder à son opération régulière
d'examen et d'évaluation de la mobilisation des res
sources au profit des activités opérationnelles en
tenant compte de chacun des quatre objectifs arrêtés
pour la restructuration des activités opérationnelles
qui figurent au paragraphe 28 de l'annexe à sa réso
lution 32/197, et prie le Directeur général au dévelop
pement et à la coopération économique internationale
d'inclure dans ses rapports annuels les éléments
d'information nécessaires à cet effet ainsi que des
données sur la situation des ressources de l'Associa
tion internationale de développement, du Fonds inter
national de développement agricole et du Programme
alimentaire mondial et sur les perspectives à cet égard:

6. Prie le Directeur général au développement et
à la coopération économique internationale d'étudier,
dans l'examen d'ensemble des orientations des acti
vités opérationnelles qu'il soumettra avec ses recom
mandations à l'Assemblée générale lors de sa trente
huitième session, eu égard aux paragraphes pertinents
de son rapport et à toutes autres considérations appro
priées. la possibilité et l'opportunité de fixer des
objectifs, y compris des objectifs de croissance

annuelle. lorsqu'il n'en a pas été arrêté. en ce qui
concerne les contributions volontaires aux fonds et
programmes pour les activités de développement visés
par les conférences des Nations Unies pour les
annonces de contributions. ainsi que le renforcement
des procédures d'examen et d'évaluation, et le prie
également de formuler des observations sur le système
actuel de conférences pour les annonces de contribu
tions et de lui présenter des recommandations con
crètes en vue de mettre au point des méthodes plus
efficaces de mohilisation des ressources;

7. /1I1'i/e les organes. organisations et organismes
des Nations Unies qu'intéressent les flux de ressources
consenties aux pays en développement à des condi
tions de faveur à accorder plus d'attention. lorsqu'ils
examinent ces questions. aux besoins de financement
des fonds et programmes des Nations Unies;

8. Prie iIlS/(/Il/lIlellt tous les gouvernements inté
ressés d'effectuer dès que possible leur troisième
versement au titre de la sixième reconstitution des
ressources de l'Association internationale de dévelop
pement et de poursuivre les négociations concernant
la septième reconstitution des ressources de l'Asso
ciation en vue d'assurer un accroissement suffisam
ment substantiel de ses ressources;

9. Se félicite de l'accord intervenu en ce qui con
cerne la première reconstitution des ressources du
Fonds international de développement agricole lQ' et
prie instamment tous les gouvernements intéressés de
déposer dès que possible leurs instruments de con
tribution et de verser leurs contributions selon un
calendrier convenu. afin de permettre au Fonds de
maintenir son programme de prêts;

10. Acc//eille (/1'ec .l'{ltis/àctioll les progrès enre
gistrés dans la réalisation de l'objectif fixé pour 1983
1984 en ce qui concerne les contributions volontaires
au Programme alimentaire mondial ct demande instam
ment aux gouvernements de tout mettre en œuvre
pour atteindre cet ohjectif:

Il. A cc//eille (/l'ec ,\(/ti,l:!ilctioll les recommanda
tions formulées dans la section 111 du rapport du
Directeur général au développement et à la coopéra
tion économique internationale lYO qui visent à faire en
sorte que les activités opérationnelles répondent
mieux aux besoins et aux exigences des pays en déve
loppement. conformément à leurs objectifs et prio
rités et aux efforts qu'ils déploient pour promouvoir
une coopération économique et technique accrue
entre eux, et prie les chefs de secrétariat des organi
sations concernées de prendre les mesures voulues à
\:Ct égard dans la programmation et l'exécution des
activités opérationnelles;

12. /Ill'ite tous les organes, organisations et orga
nismes des Nations Unies qui exercent des activités
opérationnelles pour le développement à adopter des
mesures appropriées en vue d'utiliser davantage les
capacités des pays en développement pour l'achat
local ou régional de matériel et d'équipement. pour la
formation et les services. pour un recours accru aux
entrepreneurs locaux et pour le recrutement de forma
teurs, de techniciens ct de cadres. compte tenu de la
décision XI/28 du Conseil d'administration du Pro-

1'11 Jhid .. par. ")--
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gramme des Nations Unies pour le développement,
en date du 30 juin 1981 192 ;

13. Décide que les directives concernant les achats
qui doivent être publiées en application du paragra
phe 7 de la décision 81/28 du Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies pour le développe
ment et du paragraphe 2 de la section Il de la déci
sion 82/34 du Conseil d'administration, en date du
18 juin 1982 19\ devront, le moment venu, régir les
activités d'achat des organes et organismes relevant
de l'Assemblée générale lorsqu'ils exécuteront des
projets financés par le Programme;

14. Accueille avec satisfaction la décision 82/8 du
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour le développement, en date du 18 juin
1982 19

\ visant à promouvoir l'exécution par les gou
vernements des projets bénéficiant de l'assistance du
Programme, et les économies réelles qui pourraient
en résulter;

15. Invite l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement et le Président
de la Banque mondiale à examiner les possibilités de
renforcer la coopération entre le Programme et la
Banque mondiale aux fins de l'utilisation des services
et installations dont disposent les deux organisations,
et prie l'Administrateur de faire rapport à ce sujet au
Conseil d'administration du Programme;

16. Réaffirme qu'il appartient exclusivement au
gouvernement du pays intéressé de formuler son plan
ou ses priorités et objectifs de développement natio
nal, comme l'indique le consensus énoncé dans
l'annexe à la résolution 2688 (XXV) de l'Assemblée
générale, en date du Il décembre 1970, et souligne
que l'intégration des activités opérationnelles du
système des Nations Unies dans les programmes
nationaux renforcerait l'effet et l'utilité de ces acti
vités;

17. Prie le Directeur général au développement et
à la coopération économique internationale d'inclure
dans l'examen d'ensemble des orientations qu'il éta
blira en 1983 une étude de l'ampleur et des effets de
la pratique de plus en plus répandue qui consiste à
verser aux organisations des contributions assorties
de conditions relatives à leur utilisation:

18. Prend note des mesures qui sont prises pour
réduire les coûts et améliorer l'efficacité, décrites dans
le rapport du Directeur général au développement
et à la coopération économique internationale, et prie
instamment le Secrétaire général et les chefs de secré
tariat des organes, organisations et organismes des
Nations Unies de chercher à réduire au minimum les
dépenses d'administration et autres dépenses d'appui,
sans porter atteinte aux programmes opérationnels
ni au réseau de bureaux du Programme des Nations
Unies pour le développement dans les pays en déve
loppement et en gardant à l'esprit la nécessité de
maintenir un niveau approprié de fonctions d'appui,
en vue d'accroître la proportion des ressources dispo-

192 Voir Documents 'if/iciels "u ('oll.l('il ,;collOmic/llc ,'1 \IIcirl!.
1981, Suppléml'n/n" fi (E/l981/61/Rev.I). annexe 1.

19'1hi"., 1982. Supplémelll n" f> <E/1982/16/Rev.1 et Corr.I).
annexe 1.

nibles pour accélérer l'exécution des programmes dans
les pays en développement:

19. Prie les organes et organismes des Nations
Unies qui reçoivent des ressources de caractère extra
budgétaire, telles que des versements au titre des
dépenses d'appui, d'inclure dans les rapports aux
organes directeurs concernés des informations sur ces
ressources et sur leur utilisation, et invite les organes
directeurs des organismes des Nations Unies qui reçoi
vent des versements au titre des dépenses d'appui
de la part des gouvernements et des fonds de carac
tère volontaire à examiner les informations y relatives;

20. Prie le Directeur général au développement et
à la coopération économique internationale de faire
rapport sur l'application des paragraphes 18 et 19 de
la présente résolution et d'inclure dans l'examen
d'ensemble des orientations qu'il doit présenter une
analyse comparée du rapport entre l'exécution des
programmes et les dépenses d'administration en ce
qui concerne les activités opérationnelles pour le déve
loppement qui sont exécutées par les organes, orga
nisations et organismes des Nations Unies;

21. Prie instal/ll/lcl/t tous les organes, organisa
tions et organismes des Nations Unies, compte tenu
des recommandations formulées dans la section III
du rapport du Directeur général au développement
et à la coopération économique internationale, de
prendre les mesures nécessaires pour harmoniser les
procédures administratives et financières ainsi que
les procédures concernant le personnel, la planifica
tion et les achats, et prie le Comité administratif de
coordination de rendre compte, dans son rapport
général pour 1984, des mesures précises qui auront
été prises:

22. Déc/arc dl' /Iol/l'cau qu'il importe de coor
donner l'aide multilatérale au développement au
niveau local et prie le Directeur général au dévelop
pement et à la coopération économique internationale
d'accorder une attention particulière, dans l'examen
d'ensemble des orientations qu'il établira en 1983,
à la nécessité d'assurer une meilleure cohérence et
une intégration effective de l'action au niveau des
pays, conformément à la section V de l'annexe à la
résolution 32/197 et au paragraphe II de la résolu
tion 35/81, et notamment de présenter un rapport sur
les mesures prises dans ce domaine, accompagné de
recommandations, en mentionnant plus particulière
ment le rôle des coordonnateurs résidents dans la
coordination des activités opérationnelles du système
des Nations Unies;

23. IIII'itc le Comité administratif de coordination
à rendre compte au Conseil économique et social.
lors de sa seconde session ordinaire de 1983, et à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième ses
sion, des résultats de l'examen des arrangements
concernant l'exercice des fonctions de coordonnateur
résident, conformément aux résolutions 2688 (XXV)
et 32/197 de l'Assemblée générale ainsi qu'à sa réso
lution 34/213 du 19 décembre 1979, et prie également
le Comité de compiler, dans un délai d'un an, le regis
tre des activités de développement, conformément à la
résolution 1982/71 du Conseil économique et social,
en date du 10 novembre 1982.

113" sétI/lU' pféllÎl'rc
20 décl'l1Ihrl' 1982
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37/227. Situation critique des ressources financières
du Programme des Nations Unies pour le
développement

L'Assemhlée xénérale.

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international, 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Rappelant éxalement sa résolution 35/56 du 5 décem
bre 1980, en annexe à laquelle figure la Stratégie inter
nationale du développement pour la troisième Décen
nie des Nations Unies pour le développement,

Insistant sur la nécessité urgente de renforcer la
coopération multilatérale en faveur du développement,
notamment grâce à un accroissement sensible du flux
de l'aide publique multilatérale au développement,

Soulil(nant l'importance de la coopération techni
que multilatérale pour le processus de développe
ment économique et social des pays en développement
et la nécessité urgente de fournir le montant voulu
de ressources financières sur une base de plus en plus
prévisible, continue et assurée afin de permettre au
Programme des Nations Unies pour le développe
ment de continuer à jouer son rôle unique et capital
dans ce processus,

Réaffirmant la validité du consensus énoncé dans
l'annexe à sa résolution 2688 (XXV) du Il décembre
1970,

Ayant examiné le rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement pour l'année 1982 194 et la résolution 1982/53
du Conseil économique et social, en date du 29 juil
let 1982, relative au rapport du Conseil d'adminis
tration,

Ayant él(lilement examiné la situation financière
critique du Programme des Nations Unies pour le
développement, à la lumière des résultats obtenus
lors de la Conférence des Nations Unies de 1982 pour
les annonces de contributions aux activités de déve
loppement l89 • et ses graves incidences sur le niveau
de l'assistance technique que le Programme fournit
aux pays en développement,

Consciente que, parallèlement aux efforts faits pour
obtenir des contributions volontaires supplémentaires,
des mesures sont prises pour améliorer encore la qua
lité, l'utilité et l'efficacité du Programme des Nations
Unies pour le développement,

Consciente éxalement que le Comité plénier inter
sessions du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement a entrepris
d'étudier, entre autres, des options et recommanda
tions en vue de renforcer l'action du Conseil d'admi
nistration,

1. Prend acte du rapport du Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement pour l'année 1982 et des décisions qui y
figurent I9$;

'9' Ihid .. Supplémen/ n" () lEI 1982/16/Rev.1 et Corr.I).
'9.< Ihid .. annexe 1.

2. Fait sienne la résolution 1982/53 du Conseil
économique et social, en date du 29 juillet 1982, dans
laquelle le Conseil a notamment pris acte de la déci
sion 82/5 du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement, en date du
18 juin 198219

$, par laquelle le Conseil d'administra
tion réaffirmait ses décisions 80/30 du 26 juin 1980196

et 81/16 du 27 juin 1981 197 , y compris, en particulier,
les dispositions relatives aux chiffres indicatifs de
planification, au taux moyen supposé de croissance
annuelle globale des contributions volontaires et au
niveau de ressources envisagées pour le troisième
cycle de programmation, 1982-1986, aux fins de la
planification prospective, et se félicite de la création
d'un Comité plénier intersessions chargé d'étudier
les options et recommandations relatives au finance
ment à plus long terme du Programme et au renfor
cement de l'efficacité de l'action du Conseil d'admi
nistration;

3. Note al'ec I/ne plï~ti)/lde préoccupation le résul
tat de la Conférence des Nations Unies de 1982 pour
les annonces de contributions aux activités de déve
loppement et les sérieuses conséquences qu'il aurait
sur l'exécution des programmes prévus pour le
troisième cycle de programmation, 1982-1986, du
Programme des Nations Unies pour le développement;

4. Exprime sa sati.~faction à tous les gouverne
ments, tant de pays développés que de pays en déve
loppement, qui, lors de la Conférence de 1982 pour
les annonces de contributions, ont annoncé des con
tributions ou leur intention de verser pour 1983 au
Programme des Nations Unies pour le développement
des contributions dont le montant représente une
augmentation annuelle moyenne avoisinant, égalant ou
dépassant 14 p. 100, ainsi qu'aux gouvernements qui
ont régulièrement maintenu leurs contributions à un
niveau élevé;

5. Prie instamment tous les autres gouverne
ments, notamment ceux dont les contributions volon
taires ne sont peut-être pas à la mesure de leur
capacité à cet égard, de faire un nouvel effort en vue
de fournir au Programme des Nations Unies pour le
développement les ressources nécessaires pour que
l'exécution des activités qu'il a prévues durant le
troisième cycle de programme, 1982-1986, repose sur
une assise financière saine, ce qui, aux fins de la
planification prospective, supposerait un taux moyen
de croissance annuelle globale des ressources d'au
moins 14 p. 100;

6. E'(prime sa sati,\:I'action à l'Administrateur du
Programme des Nations Unies pour le développement
pour les efforts inlassables qu'il déploie afin d'atteindre
le montant de ressources nécessaires envisagé pour le
troisième cycle de programmation, 1982-1986, en vue
de donner au Programme la viabilité financière requise
et d'en accroître encore la qualité, l'efficacité et
l'utilité, et encourage l'Administrateur à poursuivre
ces efforts en tenant compte notamment de la nécessité
de limiter les dépenses d'administration afin de
dégager le plus de ressources possible pour l'exécution
des programmes, conformément au paragraphe 4 de la
décision 81/16 du Conseil d'administration;

'9" Ihid .. 1980, SI/pp/émOI/ Il'' /:! (E/l9110/42/Rev .Il. chap, XI.
'9'lhid .. /98/, Sl/pp/él/l('II/II"1I (E/l981/61/Rev.l). annexe 1.
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l.'Assemhlée Rénérale,

Rappelant sa résolution 2659 (XXV) du 7 décembre
1970 et ses résolutions ultérieures sur le même sujet,
notamment la résolution 36/198 du 17 décembre 1981,

Ayant examiné le rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement sur sa vingt-neuvième session 20o et la déci
sion 82/21 du Conseil d'administration. en date du
18 juin 1982201

, relative au programme des Volontaires
des Nations Unies.

1. Note lIl'ec satisfaction la contribution que con
tinue d'apporter le programme des Volontaires des
Nations Unies en tant qu'instrument utile et rentable
au service de la coopération internationale pour le
développement, ainsi que les activités du programme
dans les domaines de la jeunesse et des services de
développement national:

2. Note éRalement les résultats satisfaisants du
premier Colloque de haut niveau sur le service volon
taire international et le développement, tenu à Sanaa
(Yémen) en mars 1982, et les recommandations figu
rant dans la Déclaration de Sanaa202 et approuvées
par le Conseil d'administration du Programme des

'.8 Résolution 35/56, annexe, par. 47.
,•• DP/1982/9 et Add.l.

7, Exprime l'espoir que le Comité plénier interses
sions du Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour le développement parviendra,
conformément à son mandat énoncé dans la décision
82/5, à mettre au point des mesures conformes aux
principes et objectifs formulés dans le consensus
figurant en annexe à la résolution 2688 (XXV) de
l'Assemblée générale et qui permettraient d'exécuter
les activités du Programme prévues pour le troisième
cycle de programme, 1982-1986, et au-delà.
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37/228. Rôle du personnel national qualifié dans le
développement social et économique des pays
en développement

L'Assemblée générale,

Se référant à ses résolutions 33/135 du 19 décem
bre 1978 et 35/80 du 5 décembre 1980, relatives au
rôle du personnel national qualifié dans le développe
ment social et économique des pays en développement,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, et 3281 (XXIX)
du 12 décembre 1974, contenant la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats,

Souhaitant promouvoir la pleine application des
dispositions de la Stratégie internationale du dévelop
pement pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement relatives à la formation de per
sonnel qualifié pour les pays en développement 198,

l. Prend acte du rapport de l'Administrateur du
Programme des Nations Unies pour le développement
sur le rôle du personnel national qualifié dans le déve
loppement économique et social des pays en dévelop
pement l99 ;

2. Prie le Secrétaire général et l'Administrateur
du Programme des Nations Unies pour le développe
ment d'assurer et de surveiller l'application continue
de la résolution 35/80 de l'Assemblée générale;

3. Prie en outre le Secrétaire général, agissant
en consultation avec les chefs de secrétariat des orga
nisations intéressées, en vue de faciliter l'échange
de renseignements et de données d'expérience, d'assu
rer, dans la limite des ressources disponibles, l'éta
blissement et la distribution aux Etats Membres
d'études analytiques périodiques des rapports natio
naux sur l'expérience de tous les pays dans le domaine
de la mise en valeur des ressources humaines et de
la coopération internationale dans la formation du
personnel qualifié des pays en développement;

4. Invite les gouvernements des Etats Membres à
communiquer au Secrétariat, sur une base régulière,
des renseignements et des données d'expérience sur
la mise en place et le développement de leurs systèmes
nationaux de formation de personnel qualifié ainsi que
sur l'application des dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale;
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5. /m'ite les pays développés et les organismes
compétents des Nations Unies à faire en sorte que
leur assistance aux pays en développement dans le
domaine de l'éducation et de la formation de person
nel qualifié vise notamment à :

a) Mettre en place et développer des systèmes
nationaux d'éducation et de formation du personnel
en tant que partie intégrante des programmes de déve
loppement social et économique des pays en déve
loppement;

h) Promouvoir l'utilisation la plus efficace du per
sonnel national qualifié dans le développement
national;

c) Appliquer les dispositions de la résolution 35/80
de l'Assemblée générale, notamment du paragraphe 5;

6. Prie le Secrétaire général de consulter les Etats
Membres et les organismes compétents des Nations
Unies quant aux éléments éventuels de directives
générales sur les principes, objectifs et structures con
cernant l'éducation et la formation du personnel des
pays en développement, compte tenu de la nécessité
de poursuivre le développement de leurs systèmes
nationaux, et de rendre compte de ses conclusions
à l'Assemblée générale lors de sa trente-neuvième
session:

7. Prie éRaIement le Secrétaire général de présenter
à l'Assemblée générale lors de sa trente-neuvième
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et
social, un rapport intérimaire sur l'application de la
présente résolution, comprenant les éléments propo
sés pour les directives générales susmentionnées.

1131' séance plénière
20 décemhre /982
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Nations Unies pour le développement, qui a décidé,
par sa résolution 82/21, de prendre les mesures voulues
pour y donner suite;

3. SouliRne l"importance de la contribution du pro
gramme des Volontaires des Nations Unies à r Année
internationale de la jeunesse et des activités par
lesquelles il l'a appuyée, en particulier des activités
opérationnelles et des activités pilotes destinées à
accroître la participation des jeunes au développement:

4. Exprime l'espoir que les organismes des Nations
Unies et les autres organisations internationales par
ticipant à des activités de développement feront plei
nement usage des possibilités du programme des
Volontaires des Nations Unies dans l'exécution de
leurs activités opérationnelles pour le développement
ainsi que dans la mise en œuvre des activités locales
prévues dans le cadre de l'Année internationale de la
jeunesse;

5. Renoul'elle son appel aux gouvernements, aux
organisations et aux particuliers pour qu'ils versent des
contributions au Fonds bénévole spécial du programme
des Volontaires des Nations Unies ou en augmentent
le montant et prend note avec gratitude du don impor
tant qu'un particulier a fait cette année au Fonds
bénévole spécial.

113c séance plénière
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37/230. Fonds spécial des Nations Unies pour les
pays en développement sans littoral

L'A ,nemhlée ~énérale,

Rappelant sa résolution 31/177 du 21 décembre
1976, par laquelle elle a approuvé le statut du Fonds
spécial des Nations Unies pour les pays en dévelop
pement sans littoral,

Rappelant éRalement ses résolutions 32/113 du
15 décembre 1977,33/85 du 15 décembre 1978,34/209
du 19 décembre 1979, 35/82 du 5 décembre 1980 et
36/195 du 17 décembre 1981.

Tenllllt compte de la résolution 123 (V) de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement, en date du 3 juin 197920

" et des décisions
80/21204 et 81/320~ du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour le développement.
en date des 26 juin 1980 et 19 juin 1981.

Rappelallt les dispositions pertinentes de la Straté
gie internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement 20

I>,

Rappelall! l'Il outre les paragraphes pertinents du
Nouveau programme substantiel d'action pour les
années 1980 en faveur des pays les moins avancés207 •

20.< Voir AUe.' d,' III COlllércllcc dcs Nlltiolls Ullics sl/r Il' COII/
1II('1'("C el le dél'cloppellu'lIt', cillql/ihllC ."'S.\iOIl. vol. 1 : Rllpport ct
a/lfu',\"e.' (publication des Nations Unies. numéro de vente:
F.79.1I.D.14,. première partie. sect. A.

204 Voir Docl/II/ellt., ,d,icie/., dll COllseil éCOIIOII/iqllc l'I ."willi.
1980. Supplémellt Il'' 12 (E/l980/42/Rev.I). chap. XI.

20' lhid.. 1981. Supplélllellt Il'' /1 (E/1981/61/Rev.I). annexe 1.
21'. Résolution 35156. annexe. par. 152 à 155.
2117 Voir Rapport dl' III Co/!/ér<'lIcc d"" Natiolls Ulli(',\ sl/r 1(',\

pa.".' 1<'." 1II0ill.' '/I·lIl1cés. l'tlris. 1"'-/4 s<'pkmhr,. /98/ (publica
tion des Nations Unie". numéro de vente: F.82.1.8). première par
tie. sect. A.

COlll'llincue que l'accès aux marchés mondiaux au
moindre coût possible fait partie intégrante d'un déve
loppement économique véritable pour les pays en
développement sans littoral,

COllsidérant qu'un grand nombre des pays classés
parmi les pays les moins avancés sont des pays en
développement sans littoral,

Exprimallt sa prt~fiJllde préoccupation devant le
niveau toujours très bas des contributions annoncées
au Fonds depuis sa création,

/Votant que, d'après le rapport du Secrétaire général
établi comme suite à la résolution 34/207 de l'Assem
blée générale, en date du 19 décembre 1979. les con
tributions au Fonds doivent augmenter sensiblement
pour que celui-ci puisse répondre effectivement aux
vastes besoins des pays en développement sans littoral
en vue de réduire le coût réel du transit208 •

/Votant l'fi outre que les demandes d'assistance
adressées au Fonds se rapportent à des activités com
plémentaires et. en général, distinctes de celles que
financent d'autres sources du système des Nations
Unies,

1. Prie iflsta/ll/lleflt tous les Etats Membres de
tenir dûment compte des entraves particulières qui
affectent le développement économique et social des
pays en développement sans littoral;

2. Lance tlfI appel à tous les pays donateurs
pour qu'ils réexaminent leur position à l'égard du
Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en
développement sans littoral, en vue de lui apporter un
appui accru:

3. Lallce é~u/ementulluppei à tous les Etats Mem
bres, en particulier aux pays développés, et aux insti
tutions financières multilatérales et bilatérales pour
qu'ils versent des contributions importantes et géné
reuses au Fonds afin de donner effet aux mesures
prévues en faveur des pays en développement sans
littoral dans la Stratégie internationale du développe
ment pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement:

4. Prie l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement, agissant en
consultation avec le Secrétaire général de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement et avec les chefs de secrétariat d'autres
organismes apparentés, de poursuivre son action en
faveur des pays en développement sans littoral dans le
cadre des arrangements intérimaires adoptés, en
tenant compte du fait que chaque pays intéressé doit
recevoir une assistance technique et financière
appropriée:

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
r Assemblée générale, lors de sa trente-huitième ses
sion. sur l'application de la présente résolution.
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37/231. Fonds des Nations Unies pour l'enfance

1. 'A.\sernhlc;e gélléra/e,

Prellallt fiole de la résolution 1982/51 du Conseil
économique et social. en date du 28 juillet 1982.

,,,. A/S-1115 et ('''rr.l. annexe. par. 308.
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Ayant examiné le rapport du Conseil d'administra
tion du Fonds des Nations Unies pour l'enfance sur
sa session tenue au Siège de l'Organisation des Nations
Unies du JO au 21 mai 1982209

,

Réaffirmant les principes et orientations des activités
du programme définis par le Conseil d'administration
du Fonds des Nations Unies pour l'enfance, en parti
culier son approche des services de base et ses efforts
tendant à atteindre les plus défavorisés dans le cadre
d'unè politique de développement globale axée sur le
terrain et sur l'action, et le maintien d'un pourcentage
peu élevé de dépenses d'administration par rapport
au coût du programme,

Profondément consciente que la situation écono
mique mondiale actuelle nuit à la capacité qu'ont les
pays en développement de mettre en œuvre des
mesures d'expansion des services de base et rend
d'autant plus critique le besoin de ces services,

Préoccupée par le fait que, en matière de finance
ment pour le développement, la situation des institu
tions multilatérales tributaires de contributions volon
taires, en particulier, s'est ressentie d'un certain
nombre de facteurs défavorables.

1. Loue la politique et les activités du Fonds des
Nations Unies pour l'enfance;

2. Fait sienne la résolution 1982/51 du Conseil
économique et social;

3. Réaffirme le rôle du Fonds des Nations Unies
pour l'enfance en tant qu'organisme principal des
Nations Unies chargé de coordonner les activités con
sécutives à l'Année internationale de l'enfant ayant
trait aux buts et objectifs concernant les enfants, qui
sont énoncés dans la Stratégie internationale du déve
loppement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement 2lO

;

4. Prie instamment le Directeur général et le
secrétariat du Fonds des Nations Unies pour l'enfance
de poursuivre et intensifier leurs efforts novateurs
en vue d'adapter l'approche des services de base en
faveur des enfants à la crise économique actuelle, con
formément aux décisions pertinentes du Conseil
d'administration du Fonds;

5. Félicite le Directeur général et le secrétariat du
Fonds des Nations Unies pour l'enfance de leurs
efforts ingénieux en vue d'accroître les recettes du
Fonds de manière qu'il puisse répondre aux besoins
des pays en développement;

6. Exprime sa satisfaction aux gouvernements qui
se sont montrés attentifs aux besoins du Fonds des
Nations Unies pour l'enfance et formule l'espoir
qu'un plus grand nombre d'Etats Membres suivront
leur exemple;

7. Lance un appel à tous les gouvernements, en
particulier à ceux dont les contributions volontaires
ne sont peut-être pas à la mesure de leur capacité
de paiement, pour qu'ils augmentent leur contribu
tion et, de préférence, leur contribution à la masse
commune des ressources, si possible sur une base
pluriannuelle, afin que le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance puisse, dans la situation économique

209 Documenl officiels du ('onscii ,;,ol/oOliquc c/ ,,,cial. l/Ni2,
Supplémenl n" 7 (E/1982/17),

210 Résolution 35/56, annexe, par. 48 et 50,

actuelle, s'acquitter de ses responsabilités à l'égard
des pays en développement en répondant aux besoins
urgents des enfants.
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37/232. Activités de coopération technique de l'Orga
nisation des Nations Unies

L'Asscmh/éc Rénértl/c,

Rappelant sa résolution 2029 (XX) du 22 novembre
1965, par laquelle elle a créé le Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement et l'a chargé de définir et de diriger la
politique générale du Programme des Nations Unies
pour le développement dans son ensemble, ainsi que
celle des programmes ordinaires d'assistance tech
nique de l'Organisation des Nations Unies,

Rappc/ant éRa/emellt sa résolution 2688 (XXV) du
Il décembre 1970, en particulier le paragraphe 43 de
son annexe touchant la responsabilité des agents
d'exécution devant l'Administrateur du Programme
des Nations Unies pour le développement en ce qui
concerne l'exécution des projets financés par le Pro
gramme,

Rappe/allf cn outre sa résolution 32/197 du 20 dé
cembre 1977, dans l'annexe à laquelle sont énoncées
les fonctions d'un service distinct du Secrétariat
chargé, notamment, de gérer les activités de coopé
ration technique exécutées par l'Organisation des
Nations Unies, et la nécessité d'appliquer pleinement
cette résolution en vue de réaliser des économies
d'échelle,

Ayant il l' csprit les buts et objectifs de la Straté
gie internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement
énoncés dans l'annexe à sa résolution 35/56 du 5 dé
cembre 1980,

Prcllall/ l'Il cOIl,I'id(;ratioll la résolution 1982/71 du
Conseil économique et social, en date du 10 novem
bre 1982, concernant l'élaboration par le Comité admi
nistratif de coordination, dans un délai d'un an, d'un
registre des activités de développement,

COIl\'(/incuc qu'une plus grande clarté dans les acti
vités de coopération technique favorisera la mobilisa
tion de ressources financières pour un développement
accéléré,

COllscielltc que le Département de la coopération
technique pour le développement du Secrétariat vient
au deuxième rang des agents d'exécution de projets
financés par le Programme des Nations Unies pour le
développement,

Prcllan/ acte (/l'CC ,\ati.l:flictioll, à cet égard, de la
déclaration faite le 5 octobre 1982 par le Secrétaire
général adjoint à la coopération technique pour le
développement 2!',

1. Fai/sil'Illle la décision 82/19 du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement, en date du 18 juin 1982212 , dans laquelle

"I [)O(,/IiI/t'lII.' o!.ticid, "crA,I,I'cll/hI,;c gCl/cmlc. Il'1'1//''-,1<'1'1;('1111'
\1',\,\'iOll. !>cIIXit"}} 1(' Co/nnussioll. 61

' séance. par. 1 Ü I::!.
~I:! Voir [)O(ïilllCnt.\' (~ffici('ls du Conseil (>('OllO'''Ù/UI' cl .\oc;"I.

//)1<2, SII/'I'It;II/CIII Il'' Ô (AI 19!CI 16/Rev, 1 et Corr.I), annexe l,
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le Conseil a notamment pris acte du rapport annuel
du Secrétaire général sur les activités de coopération
technique de l'Organisation des Nations Unies21!;

2. Prie le Secrétaire général de lui communiquer,
à l'avenir, son rapport annuel sur les activités de
coopération technique de l'Organisation des Nations
Unies par l'intermédiaire du Conseil économique el
social et recommande que, pour ce qui est du Dépar
tement de la coopération technique pour le dévelop
pement. ce rapport soit étoffé afin de contenir une
analyse qualitative et quantitative des relations qui
existent entre le taux d'exécution des programmes
et les dépenses d'administration et indique le montant
et l'utilisation des fonds reçus au titre des dépenses
d'appui aux programmes ainsi que les dépenses par
source de fonds et par élément, avec mention de l'ori
gine des apports;

3. Prie le Secrétaire général d'inclure également
dans son rapport annuel une évaluation succincte des
résultats obtenus au cours de l'année précédenle en
ce qui concerne les projets achevés.
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37/244. Arrangements financiers et institutionnels à
long terme concernant le Système de finance
ment des Nations Unies pour la science et la
technique au service du développement

L'Assemhlée générale.

Rappelant sa résolution 34/218 du 19 décembre 1979,
par laquelle elle a fait sien le Programme d'action de
Vienne pour la science et la technique au service du
développement 2 \4,

Rappelant également sa résolution 36/183 du 17 dé
cembre 1981, dans laquelle, au sujet des arrangements
à long terme concernant le Système de financement
des Nations Unies pour la science et la technique au
service du développement, elle a prié le Comité inter
gouvernemental de la science et de la technique au
service du développement de présenter ses recom
mandations, par l'intermédiaire du Conseil économi
que et social. à l'Assemblée générale lors de sa
trente-septième session, pour examen et décision,

PrelUll1t acte du rapport du Comité intergouverne
mental sur sa quatrième session 21

<;, en particulier du
paragraphe 7, relatif aux arrangements institutionnels
et financiers, de la déclaration du Président qui est
incorporée audit rapport 2 \ n •

1. Décide que, conformément à sa résolution
36/183, les arrangements financiers et institutionnels
à long terme concernant le Système de financement
des Nations Unies pour la science et la technique au
service du développement seront les suivants:

'" DP/1982/22 et Add.!.
". Rapport dl' la C(}/~tërellcc dc.l Nation, Ullic.l sur la .IciCIICC

l't III techllique au SI'/Tic,' du dë,·c/oPPCllll'lIt. Viclllle. JO-31 aolÎt
/979 (publication des Nations Unies. numéro de vente: f .79.1.21
et rectificatifs), chap. VII.

'" /)OCUIllI'III.1 "f)icie/, dl' l'AI.H'm!>";c ,l;,;,,,;mlc, In'IlIC-.ICptit·lIIl'
.'l'.\'.\"irm. Suppléllll'Ilt Il'' 37 (A/37/37).

"·/hid .. deuxième partie. par. n.

ARRANGEMENTS FINANCIERS ET INSTITU
TIONNELS À LONG TERME CONCERNANT
LE SYSTÈME DE FINANCEMENT DES
NATIONS UNIES POUR LA SCIENCE ET
LA TECHNIQUE AU SERVICE DU DÉVE
LOPPEMENT

1. - ARRANGEMENTS FINANCIERS

1. Le Système de financement des Nations Unies
pour la science et la technique au service du déve
loppement est organisé sur une base volontaire et
universelle et est ouvert à la participation de tous
les pays en qualité de membres à part entière.

2. Le Système de financement est doté de res
sources importantes qui sont de deux types: des
ressources de base et des ressources complémen
taires.

3. Les contributions à l'élément de base du Sys
tème de financement sont des contributions volon
taires, versées dans le cadre d'un plan de finance
ment portant à chaque fois sur une période de
trois ans.

4. L'objectif en ce qui concerne les ressources
de base pour la période 1983-1985 est fixé à 300 mil
lions de dollars au minimum. le volume des res
sources devant être progressivement accru.

5. Les ressources de base du Système de finan
cement pour la période 1983-1985 sont versées
par les pays développés et les pays en développe
ment en monnaies librement convertibles.

6. Les pays développés et les pays en dévelop
pement contribuent aux ressources de base du Sys
tème de financement. La structure des contributions
tant des pays développés que des pays en dévelop
pement est fixée dans le plan de financement. qui
reflète un engagement mutuel et collectif.

7. Les ressources complémentaires représen
tent un élément important du Système de finance
ment et sont de divers types: cofinancement.
contributions multilatérales et bilatérales. partage
des coûts, coentreprises, participation au capital,
fonds d'affectation spéciale, etc. Le Comité inter
gouvernemental de la science et de la technique au
service du développement met au point des prin
cipes directeurs pour la mobilisation et l'utilisation
des ressources complémentaires.

8. Le Système de financement vise à assurer un
équilibre raisonnable entre les ressources de base et
les ressources complémentaires. de façon à atteindre
un objectif global de 600 millions de dollars au
minimum pour la période 1983-1985.

9. Le Système de financement accorde à la fois
des dons et des prêts. aux conditions qu'il juge
appropriées compte tenu de la situation économique,
des perspectives du pays bénéficiaire, ainsi que de
la nature et des besoins de l'activité en cause. Des
prêts et des dons peuvent. le cas échéant. être
accordés simultanément. Le Conseil exécutif du
Système de financement des Nations Unies pour
la science et la technique au service du dévelop
pement décide, en tenant dûment compte de la
viabilité à long terme du Système de financement
et de la nécessité d'assurer la continuité de ses
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opérations, de la part des ressources du Système
qui doit être consacrée, pour chaque exercice finan
cier, à des opérations de financement. Les prêts
sont accordés à des conditions de faveur. Les dons
devraient être octroyés principalement aux pays
les moins avancés ou pour l'appui à un certain nom
bre de projets de recherche-développement présen
tant des risques élevés dans les pays en développe
ment. Le secrétariat du Système de financement
soumet des projets et des programmes au Conseil
exécutif, pour examen et approbation.

II. - ARRANGEMENTS INSTITUTIONNELS

10. Les arrangements institutionnels du Système
de financement comprennent le Comité intergou
vernemental de la science et de la technique au
service du développement, un Conseil exécutif du
Système de financement des Nations Unies pour la
science et la technique au service du développement
et un secrétariat.

A. - Comité intergouvernemental de la science
et de la technique au sen'iCl' dli dél'eloppement

Il. Le Comité intergouvernemental de la science
et de la technique au service du développement
reste l'organe directeur responsable des politiques.
Ses principales fonctions sont les suivantes :

a) Assurer l'orientation générale des politiques
du Système de financement et lui donner des direc
tives;

b) Statuer sur les propositions de politique géné
rale, y compris les recommandations relatives au
montant des ressources;

c) Procéder à un examen et une évaluation
d'ensemble des activités du Système de financement;

d) Elire les membres du Conseil exécutif confor
mément aux critères énoncés au paragraphe 13
ci-après;

l') Examiner les rapports du Conseil exécutif.

B. - Conseil exécutif du Système de financement
des Nations Unies pOlir la science et ,(/ techni
que au service du développement

12. Le Système de financement a son propre
Conseil exécutif, qui est une entité distincte et
ayant une identité propre, responsable de son fonc
tionnement et de ses activités. Les fonctions du
Conseil exécutif sont les suivantes :

li) Mobiliser des ressources;

b) Utiliser les ressources du Système de finance
ment, en particulier approuver les projets, les pro
grammes et les activités du Système;

c) Formuler des recommandations au sujet du
montant des ressources du Système de financement;

d) Prendre des décisions en matière de planifica
tion financière;

e) Approuver les arrangements administratifs
et financiers intéressant le Système de financement;

j) Contrôler les activités du Système par rapport
à ses objectifs.

13. Le Conseil exécutif est un organe etlicient
et sa composition ref1ète un équilibre approprié
entre pays développés et pays en développement.
ainsi qu'entre donateurs et bénéficiaires. li est com
posé de vingt et un administrateurs, élus par le
Comité intergouvernemental de la science et de la
technique au service du développement pour une
période de trois ans, le tiers d'entre eux étant ori
ginaires des pays développés et les deux tiers des
pays en développement, afin d'assurer un équilibre
approprié entre donateurs et bénéficiaires.

C. - Arrollgnllellt,\' l'II I//(/tih'e de ,\t'crc't(/rill(

14. Le Système de financement a son propre
secrétariat pour traiter et contrôler les projets et
pour mener à bien les autres activités qui lui sont
confiées par le Comité intergouvernemental de la
science et de la technique au service du dévelop
pement et par l'Assemblée générale. Les arrange
ments prévus sont les suivants:

li) La supervision générale de la gestion du Sys
tème de financement est confiée à l'Administrateur
du Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement, qui rend compte de l'exercice de ses
responsabilités au Conseil exécutif du Système de
financement des Nations Unies pour la science et
la technique au service du développement;

h) L'Administrateur fait rapport au Conseil exé
cutif au sujet des opérations et des activités du
Système de financement et soumet des projets au
Conseil exécutif pour approbation;

c) Afin d'assurer une interaction étroite et con
tinue entre le Centre pour la science et la technique
au service du développement et le Système de finan
cement, le Directeur général au développement et à
la coopération économique internationale, ou son
représentant, est invité en permanence aux réunions
du Conseil exécutif:

d) Le Directeur général au développement et à la
coopération économique, secondé par le Directeur
exécutif du Centre pour la science et la technique
au service du développement, soumet au Conseil
exécutif un rapport annuel portant, entre autres,
sur les questions qui présentent un intérêt commun
pour le Centre et le Système de financement;

l') Le Directeur général, au titre de ses fonctions
de coordonnateur général des activités opération
nelles du système des Nations Unies et de respon
sable du Centre, est chargé par l'Assemblée géné
rale et en accord avec le Comité administratif de
coordination de coordonner avec les autres organi
sations et organismes des Nations Unies, notamment
le Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement et le Centre pour la science et la technique
au service du développement, les travaux relatifs au
Système de financement. Ces activités de coordina
tion sont assurées dans le cadre des mécanismes
actuels du Comité administratif de coordination,
en particulier de son Equipe spéciale sur la science
et la technique au service du développement;

.n Le Centre pour la science et la technique au
service du développement aide le Directeur général
à s'acquitter des responsabilités qui lui sont assi
gnées par le Programme d'action de Vienne pour la
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science et la technique au service du développe
ment 214 , en particulier à assurer l'appui nécessaire
pour les questions de fond au Comité intergouver
nemental, notamment pour ses travaux relatifs au
Système de financement;

~() Comme les services et le réseau opérationnel
du Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement continueront vraisemblablement à être
utilisés, le Conseil d'administration du Programme
sera principalement chargé à l'avenir des accords
de coopération entre le Système de financement el
le Programme. En conséquence, l'Administrateur
du Programme soumettra au Conseil d'administra
tion un rapport annuel contenant des renseignements
sur la coopération entre les deux organismes et sur
d'autres questions d'intérêl commun;

h) L'Administrateur, en consultation avec le
Directeur général, rend compte chaque année au
Comité intergouvernemenlal des activités et des
progrès du Système de financement;

i) Le Centre pour la science et la technique au
service du développement joue un rôle important et,
conformément à son mandat et à son rôle, coopère,
dans le cadre d'arrangements appropriés lorsqu'il
y a lieu, avec le secrétariat du Système de finance
ment pour préparer, élaborer et porter à l'attention
du Système des projets adéquats et pour évaluer les
demandes de projets et les projets financés par le
Système de financement dans le cadre du Programme
d'action de Vienne;

j) Des dispositions seront prises pour assurer un
échange de renseignements détaillés entre le Sys
tème de financement et le Programme des Nations
Unies pour le développement, surtout lorsqu'il
s'agira de programmes et de projets d'intérêt com
mun. Cette collaboration pourra s'étendre à des
accords de cofinancement ainsi qu'à certains
domaines techniques, afin de permettre aux deux
organismes de partager leurs compétences et l'expé
rience qu'ils ont acquise;

k) Le Centre pour la science et la technique au
service du développement sollicitera le concours
du secrétariat du Système de financement pour défi
nir les grands domaines d'activités du Plan d'opé
ration pour l'application du Programme d'action de
Vienne et pour aider le Comité intergouvernemental
à assurer la mobilisation optimale des ressources
financières aux fins de l'exécution du Programme
d'action de Vienne;

1) Le secrétariat est un organe de dimension
restreinte, étant donné qu'il utilise les services
d'autres organisations conformément à des procé
dures convenues; ses dépenses d'administration et
d'appui continueront d'être financées par des con
tributions volontaires;

III) Le secrétariat, placé sous la supervision
d'ensemble de l'Administrateur, est dirigé par un
chef de secrétariat;

n) Le chef de secrétariat est nommé par le Secré
taire général sur la recommandation du Directeur
général au développement et à la coopération écono
mique internationale et de l'Administrateur du
Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement;

(}) Le chef de secrétariat est chargé de la gestion
courante du Système de financement et s'acquitte
de toutes les autres tâches qui peuvent être néces
saires pour assurer le fonctionnement efficace du
Système en ce qui concerne aussi bien les activités
financées au moyen des ressources de base que
celles financées par les ressources complémentaires;
le secrétariat du Système fournit des services de
secrétariat au Conseil exécutif;

p) Des arrangements seront conclus avec le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement
en ce qui concerne la fourniture de services admi
nistratifs; les modalités et conditions de ces arran
gements seront réexaminées et évaluées au fur et
à mesure que le Système de financement étendra
ses opérations:

q) Des rapports sur la vérification des comptes
et les questions de comptabilité continueront d'être
soumis aux organes du secrétariat et aux organes
intergouvernementaux compétents conformément
aux règles et procédures de l'Organisation des
Nations Unies et du Programme des Nations Unies
pour le développement.

15. Le montant des ressources dont le Système
de financement a besoin ainsi que son fonctionne
ment sont examinés périodiquement compte tenu
des besoins croissants des pays en développement.
Le premier de ses examens aura lieu en 1985.

2. Décidc é!:lI/clllcnt que raccord ci-dessus, relatif
aux arrangements financiers et institutionnels à long
terme concernant le Système de financement, entrera
en vigueur dès que les dispositions du plan de finan
cement ainsi que les arrangements institutionnels qui
régiront le processus de prise des décisions du Con
seil exécutif auront été fixés, conformément au para
graphe 3 ci-dessous; dans l'intervalle, les modalités
de fonctionnement actuelles du Système seront
maintenues;

3. Décidc Cil ol/trc que les arrangements spéciaux
ci-après devront être pris au début de 1983 :

Il) Le Comité intergouvernemental de la science et
de la technique au service du développement se réunira
en session extraordinaire, pour une période d'une
semaine, en février ou mars 1983, afin:

i) D'évaluer les ressources du Système de finan
cement pour 1983 et les perspectives pour les
deux années suivantes;

ii) D'établir les dispositions du plan de finance
ment et, dans ce contexte, de définir les règles
qui régiront la procédure de vote du Conseil
exécutif;

iii) De confirmer les contributions pour 1983 (annon
ces définitives) et, si possible, d'indiquer les con
tributions escomptées pour 1984 et 1985;

h) A sa cinquième session, en juin 1983, le Comité
intergouvernemental de la science et de la technique
au service du développement procédera notamment à
l'élection de membres du Conseil exécutif du Sys
tème de financement des Nations Unies pour la
sçience et la technique au service du développement.

115" séancc plénièrc
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37/245. Situation alimentaire et agricole en Afrique

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

/Votant tH'('c une l'il'e préoccupation que la situation
alimentaire et agricole en Afrique s'est fortement dété
riorée au cours des deux dernières décennies et qu'il
en est résulté une baisse de la production alimentaire
par habitant, accompagnée d'effets néfastes sur des
normes diététiques déjà nettement inférieures aux
besoins essentiels, ainsi qu'une augmentation alar
mante du nombre des personnes qui souffrent de la
malnutrition, de la faim et de la famine,

Reconnaissant la priorité élevée accordée à l'ali
mentation et à l'agriculture dans le Plan d'action de
Lagos en vue de la mise en œuvre de la Stratégie de
Monrovia pour le développement économique de
l'Afrique2!?,

Re('onnai,~,Wlnt l'engagement et la détermination
de l'Afrique à consacrer en priorité ses ressources
limitées au développement agricole, conformément
au Plan d'action de Lagos,

Reconnai.,·.\'ant que la responsabilité du développe
ment de la production alimentaire et agricole incombe
au premier chef aux pays en développement eux
mêmes et que ces pays intensifient leurs efforts pour
accélérer le développement de leurs secteurs ali
mentaire et agricole et s'attachent de plus en plus à y
parvenir,

Reconnai.\'.\'lInt le rôle des stratégies relatives au
secteur alimentaire, conçues par le Conseil mondial
de l'alimentation en tant que moyen permettant aux
pays en développement intéressés d'adopter une
approche intégrée en vue d'accroître leur production
alimentaire, d'améliorer la consommation et d'obtenir
les ressources internationales supplémentaires néces
saires,

Se félicitant de la priorité que les chefs d'Etat et
de gouvernement ont assignée au développement ali
mentaire et agricole lors de leurs délibérations en
1981 et 1982,

Prenant note (/1'('(' intért~t des conclusions auxquelles
sont parvenus les ministres africains de l'alimentation
et de l'agriculture lors de la consultation régionale
pour l'Afrique du Conseil mondial de l'alimentation,
tenue à Nairobi les 16 et 17 mars 198221K , ainsi que de
l'attention particulière consacrée à l'alimentation et à
l'agriculture par la Conférence ministérielle de l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, tenue à Rome en novembre 1981, et
par la huitième session ministérielle du Conseil mondial
de l'alimentation, tenue à Acapulco du 21 au 24 juin
1982219 ,

217 A/S-11114. annexe 1.
2.. Voir Do('um<,/It.' ollicie/., cl" /'A"""mhlée géllél'llle, /1'<'11/<'

,,,p/ii'lIIl' _'<'.uiotl. Supplémellt n" 19 (A/37/1'J), annexe III.
2•• Ihid.. Supplémellt tI" 19 (A/37/1'J).

Conl'llincue qu'un appui international accru à la
lutte contre la sécheresse, la désertification, la trypa
nosomiase animale africaine, le criquet migrateur
africain et les pertes après récolte, entre autres pro
blèmes, est essentiel pour que l'Afrique parvienne à
l'autosuffisance alimentaire,

CO/ll'aÏflcue en outre qu'une action collective à
l'échelon mondial peut renforcer les efforts déployés
par les pays africains pour combler les lacunes dans
le domaine de la technologie, de la gestion et des
ressources financières qui entravent la production ali
mentaire et agricole en Afrique,

1. Prend aUe (/\'ec .wti.\'jCtctio/l du rapport du
Secrétaire général sur la situation alimentaire et agri
cole en Afrique 220 ;

2. Réajjirl1le ses résolutions 35/69 du 5 décembre
1980 et 36/186 du 17 décembre 1981 et demande
qu'elles soient promptement et intégralement
appliquées;

3. Prie instamment tous les pays d'Afrique d'appli
quer, compte tenu de leurs programmes et priorités
de développement national, des mesures visant à
accroître substantiellement leur production alimen
taire et agricole;

4. Prie instl/I1lI/H'n! la communauté internationale
de fournir une assistance accrue pour appuyer les
ajustements essentiels de politique que doivent opérer
les gouvernements africains, dans le cadre du Plan
d'action de Lagos en vue de la mise en œuvre de la
Stratégie de Monrovia pour le développement écono
mique de l'Afrique, afin de réduire les déficits alimen
taires en Afrique, en tenant compte des conclusions
et recommandations adoptées par les ministres afri
cains de l'alimentation et de l'agriculture lors de la
consultation régionale pour l'Afrique du Conseil
mondial de l'alimentation et entérinées par le Conseil
lors de sa huitième session ministérielle;

5. Demande à la communauté internationale de
continuer à appuyer les efforts entrepris par les pays
africains aux niveaux national, sous-régional et régio
nal pour augmenter la production alimentaire grâce
notamment à l'octroi, sur une base prioritaire et à
long terme, d'une assistance financière et technique
supplémentaire à l'Afrique par des organismes des
Nations Unies, tels que le Fonds international de déve
loppement agricole, le Programme des Nations Unies
pour le développement et d'autres organismes
s'occupant du financement du développement agri
cole, ct grâce à une augmentation des prêts de la
Banque mondiale au secteur agricole en Afrique;

6, Delllllnde également que les institutions multi
latérales et gouvernementales, lorsqu'elles fournissent
des fonds pour le développement agricole sous forme
de subventions et de prêts consentis à des conditions
de faveur, adoptent une approche positive et souple
qui tienne compte notamment des dépenses renouve
lables afférentes aux investissements et du coût des
facteurs de production;

7, ReconnllÎt le rôle que jouent la communauté
internationale, l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture, le Programme alimen
taire mondial, le Conseil mondial de l'alimentation et le

"" A/~7/3'J().
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Fonds international de développement agricole dans
la mobilisation d'une aide alimentaire et d'une assis
tance agricole en Afrique, et demande aux pays dona
teurs, actuels et nouveaux, de fournir des ressources
accrues pour satisfaire aux besoins de l'Afrique en
matière d'aide alimentaire et de développement
agricole;

8, Prie le Secrétaire général de fournir à la Com
mission économique pour l'Afrique, à l'aide des
ressources existantes, les moyens nécessaires pour
entreprendre, en consultation avec des organisations
compétentes telles que l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture et d'autres
organisations s'occupant d'alimentation et d'agricul
ture ainsi que des institutions intergouvernementales
basées en Afrique, une enquête sur la technologie
alimentaire et agricole existant en Afrique, en tenant
compte des études déjà effectuées et en cours sur la
question, ainsi que d'évaluer le retard du continent en
la matière en recensant de façon détaillée les ressour
ces existantes et ce dont les pays de la région ont
besoin pour apporter un début de solution efficace
au problème alimentaire et agricole, et de faire rap
port à l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et
social à sa seconde session ordinaire de 1983;

9, Prie instamment tous les organes, organisations
et organismes compétents des Nations Unies de déve
lopper leurs programmes de formation en vue de renfor
cer les capacités nationales dans les domaines de l'éla
boration, de l'exécution, du suivi et de l'évaluation
des projets de développement agricole en Afrique;

10, Prie le Secrétaire général, agissant en consul
tation avec l'Organisation de l'unité africaine et avec
les organes, organisations et organismes compétents
des Nations Unies, de présenter à l'Assemblée géné
rale, lors de sa trente-huitième session, un rapport
intérimaire sur la situation alimentaire et agricole en
Afrique et sur l'application de la présente résolution,

115" séance plénière
21 décemhre 1982

37/246. Année internationale pour la mobilisation de
ressources financières et techniques pour l'ali
mentation et l'agriculture en Afrique

L'A ssemhlée Rénémle,

Notant {/\'ec une l'il'e préoccupation que la situation
alimentaire et agricole en Afrique s'est fortement
détériorée au cours des deux dernières décennies et
qu'il en est résulté une baisse de la production ali
mentaire par habitant et une réduction des normes
diététiques moyennes, qui sont actuellement inférieu
res aux besoins essentiels,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du I~r mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Rappelant ses résolutions 35/69 du 5 décembre 1980
et 36/186 du 17 décembre 198 \, relatives à la situation
critique de l' ali mentation et de l'agriculture en Afrique,

Rappelant éRalement les décisions et recomman
dations pertinentes de la Conférence mondiale de
"alimentation221

,

Rappelant en outre la résolution 1980/67 du Conseil
économique et social, en date du 25 juillet 1980, en
annexe à laquelle figurent les principes directeurs
concernant les années internationales,

Rappelant, en particulier, la résolution 1980/58 du
Conseil économique et social, en date du 24 juillet
1980, concernant le rapport du Conseil mondial de
"alimentation sur les travaux de sa sixième session
ministérielle 222 ,

Tel/al/t comptc de la profonde préoccupation que
reflètent les décisions relatives à la situation alimen
taire et aux perspectives agricoles en Afrique, adoptées
par la Conférence de l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture à sa vingtième
session 223 ,

Reconnaissant que tous les pays d'Afrique devraient
appliquer, conformément à leurs priorités et program
mes nationaux de développement, des mesures visant
à renforcer sensiblement leurs programmes nationaux
d'alimentation et d'agriculture, notamment au moyen
de mesures nationales, sous-régionales et régionales,
dont la coopération économique et la coopération
technique entre pays en développement,

Reconnaissant l'engagement et la détermination de
l'Afrique à consacrer en priorité ses ressources limi
tées au développement alimentaire et agricole, confor
mément au Plan d'action de Lagos en vue de la mise en
œuvre de la Stratégie de Monrovia pour le dévelop
pement économique de l' Afrique 224 ,

SouliRnant que les pénuries actuelles démontrent
que de nombreux pays de la région restent exposés à
des crises alimentaires du fait notamment de mau
vaises récoltes, de la sécheresse, de l'érosion des
sols, de la désertification et de fortes pertes subies
après la récolte,

Reconnaissllnt le rôle des stratégies relatives au
secteur alimentaire, conçues par le Conseil mondial
de l'alimentation, en tant que moyen permettant aux
pays en développement intéressés d'adopter une
approche intégrée pour accroître leur production
vivrière, améliorer la consommation et obtenir les res
sources internationales supplémentaires nécessaires,

ReRrettant que l'aide alimentaire n'ait pas été suf
fisante pour faire face aux pénuries alimentaires pré
sentant un caractère d'urgence dans de nombreux pays
d'Afrique,

Projlmdément préoccupée de l'avancée continue
du désert dans de nombreux pays d'Afrique, qui
aggrave encore le problème alimentaire sur le conti
nent africain,

P/'(~fl)Jldément préoccupée par les pénuries alimen
taires critiques qui sévissent actuellement dans de

221 Voir Rapport de la Conférence mondiale de /'"Iimenttltion,
ROllle, 5-/6novemhrc /974 (publication des Nations Unies, numéro
de vente: f.75.Il.A.3), chap. Il.

'l' [)ocwnentJ "t.ficie/.\' de /'Assemhlù génàtlle. trente-cinquième
,,'ssitJII. Supplélllent n" 19 (A/35/19).

'l' Voir Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, Rapport de la C(}/~/érence de la FAO, vingtième
sns;on, Rome, 10-28 f101'elllhre /979 (e 79/REP et Corr.2), par. 33,
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nombreux pays d'Afrique et qui obligent ces pays à
consacrer à l'importation de denrées alimentaires une
part regrettablement importante des rares devises dont
ils disposent, au détriment de leur développement
global,

Conl'llincue que des efforts internationaux impor
tants et soutenus de la part des gouvernements ainsi
que .... des organes, organisations et organismes des
NatiQns Unies, des organismes intergouvernementaux,
des 'organisations non gouvernementales et d'autres
organismes pourraient fortement étayer les efforts de
ces pays pour résoudre la crise de la faim et de la
malnutrition en Afrique,

1:llcouragée par la priorité accordée à l'alimentation
et à l'agriculture par les chefs d'Etat et de gouverne
ment lors des conférences au sommet tenues en 1981
et 1982,

1. E.xprime l'avis qu'une année internationale
consacrée à la mobilisation de ressources financières
et techniques pour l'alimentation et l'agriculture en
Afrique pourrait fournir une occasion appropriée
d'axer l'attention de la communauté internationale
sur ce problème et favoriserait un processus qui
aboutirait à une amélioration sensible de la situation
dans la région;

2. Prie le Secrétaire général, après des consul
tations appropriées avec les gouvernements, l'Orga
nisation de l'unité africaine, la Commission économi
que pour l'Afrique, l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture, le Conseil mondial
de l'alimentation, le Fonds international de développe
ment agricole et le Programme des Nations Unies pour
le développement, de présenter à l'Assemblée géné
rale lors de sa trente-huitième session, par l'intermé
diaire du Conseil économique et social à sa seconde
session ordinaire de 1983, un rapport intérimaire sur
les répercussions de la proclamation d'une année inter
nationale qui serait consacrée à la mobilisation de
ressources financières et techniques pour l'alimen
tation et l'agriculture en Afrique, conformément aux
critères concernant les années internationales qui sont
énoncées dans l'annexe à la résolution 1980/67 du
Conseil économique et social.

IIse séance plénière
21 décembre 1982

37/247. Problèmes alimentaires

L'Assemblée générale,

Rappelant la Déclaration et le Programme d'action
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économi
que international, contenus dans ses résolutions 3201
(S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, la Charte des
droits et devoirs économiques des Etats, contenue dans
sa résolution 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, sa
résolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, relative
au développement et à la coopération économique
internationale, et la Stratégie internationale du déve
loppement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement, figurant dans l'annexe
à sa résolution 35/56 du 5 décembre 1980,

Rappelant la Déclaration universelle pour l'élimi
nation définitive de la faim et de la malnutrition,
adoptée par la Conférence mondiale de l'alimenta-

tion W , et le Programme d'action adopté par la Contë
rence mondiale sur la réforme agraire et le dévelop
pement ru raI 226 ,

Rappelant ses résolutions 34/110 du 14 décembre
1979 et 35/68 du 5 décembre 1980, relatives au rap
port du Conseil mondial de l'alimentation, et 35/69 du
5 décembre 1980, relative à la situation de l'alimen
tation et de l'agriculture en Afrique, ainsi que ses réso
lutions 36/185 et 36/186 du 17 décembre 198 J.

Erprimant sa sati.~(actioll au Gouvernement et au
peuple mexicains qui ont accueilli le Conseil mondial
de l'alimentation, lors de sa huitième session ministé
rielle, tenue à Acapulco du 21 au 24 juin 1982, et
pour la généreuse hospitalité offerte aux participants,

Ayallt examiné le rapport du Conseil mondial de
l'alimentation sur les travaux de sa huitième session
ministérielle 227 et le septième rapport annuel du
Comité des politiques et programmes d'aide alimen
taire21~ ,

Préoccupée de voir les progrès vers la réalisation
des objectifs de la politique alimentaire, en particu
lier dans les pays en développement, entravés par
la persistance de la récession mondiale, par l'augmen
tation des coûts à la production, par des taux d'inté
rêt et d'inflation élevés et par l'intensification des
tensions politiques internationales,

Erprimallt .l'li projiJflde préoccupation devant le fait
qu'une partie importante des ressources mondiales,
tant matérielles qu'humaines, continue d'être détour
née vers les armements, au détriment de la sécurité
internationale et des efforts déployés pour instaurer
le nouvel ordre économique international, notamment
la solution des problèmes alimentaires, et demandant
aux gouvernements de prendre des mesures efficaces
en matière de désarmement véritable qui offriraient de
meilleures possibilités d'affecter les ressources actuel
lement employées à des fins militaires au développe
ment économique et social. particulièrement celui
des pays en développement, et à l'amélioration de
leur situation alimentaire,

Recollllaissant qu' un accroissement substantiel des
recettes d'exportation des pays en développement est
indispensable pour assurer le financement adéquat
de leur développement économique général et de leurs
importations de produits alimentaires et de facteurs
de production agricoles,

Notallt que tous les pays, particulièrement les pays
développés, doivent s'efforcer d'adopter des politi
ques propres à réduire ou éliminer les obstacles exis
tants pour éviter une désorganisation du commerce
international des produits agricoles et rendre l'accès
aux marchés internationaux plus facile pour les expor
tations de produits agricoles, en particulier celles des
pays en développement,

n' Rllpport d" III Conjércllcc IIIOlldilll" d" l'II li III 1'1/111 lioll , ROIIII',
5-16 /IO"l'lIIhr" 1974 (publi~alion des Nations Unies, numéro de
vente: F.75.1I.A.3l, chap. ["'.

22. Voir Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, Rllpporl dl' III COf/jerl'lIcl' //londillll' sur III réj'JI'/f/I'
II/:mirl' <'1 II' dél'l'lopp"IIICf/1 mml. ROIIII', 12-20 .Îuil/<'I 1'i7'i
(WCARRD/REP), première partie.

'" [)OCUl1ll'lIls ,dticicls d" l'.4.IS'''lIhI,;c /:éllémlc. (rt'II(C-Sl'pli'~III"
\l'ssi/III. Suppléllll'f/( Il'' l'i IA/37/19).

'" Voir E/l982/73.
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Demandant instammellt à tous les pays d'envisager
d'améliorer le système généralisé de préférences,
notamment en y incorporant de nouveaux produits
agricoles, en particulier ceux dont l'exportation pré
sente un intérêt pour les pays les moins avancés,

Reconnaissllnt que la solution durable des problè
mes de l'alimentation et de l'agriculture dans les pays
en développement dépend des progrès réalisés sur la
voie de l'autosuffisance grâce à une augmentation de
la production alimentaire et agricole et de l'investis
sement, dans le cadre du développement général de
ces pays, et de changements structurels dans les rela
tions économiques internationales,

SouliKnant que, dans le cadre du développement
économique national, il faut accorder au développe
ment du secteur alimentaire la priorité qui lui est due,

ViI'ement pr~occllpée par la précarité de la situation
alimentaire et par une tendance alarmante chez de
nombreux pays en développement, en particulier chez
les moins avancés d'entre eux, à devenir de plus en
plus tributaires de l'importation de produits alimen
taires, alors que la production alimentaire mondiale
a augmenté au cours de l'année écoulée,

SouliKnant que les pays d'Afrique, en particulier, ont
besoin du soutien le plus vigoureux de la communauté
internationale dans les efforts qu'ils déploient pour
renverser la tendance à la détérioration de la produc
tion alimentaire et à l'augmentation de la faim et de la
malnutrition dans cette région, à l'appui des ajuste
ments essentiels de politique générale entrepris par
les gouvernements des pays africains, dans le cadre du
Plan d'action de Lagos en vue de la mise en œuvre
de la Stratégie de Monrovia pour le développement
économique de l' Afrique2!4 ,

Pr~occupée par l'instabilité persistante des ressour
ces vivrières due aux fluctuations de la production et
des prix sur les marchés internationaux de céréales,
par le risque de voir davantage compromise la sécurité
alimentaire de nombreux pays en développement ainsi
que par la réduction de l'autosuffisance résultant des
recettes aléatoires que perçoivent les producteurs
de ces pays,

ReKn'tlant que l'assistance internationale au sec
teur alimentaire et agricole des pays en développe
ment ait diminué depuis 1979 et se situe maintenant
bien au-dessous des besoins tels qu'ils ont été inter
nationalement évalués,

l, Accueille al'('C s{/ti.l:!l/ctioll les conclusions et
recommandations adoptées par le Conseil mondial
de l'alimentation à sa huitième session ministérielle2!4;

2. Prelld {/de al'ec sati,l:!àction du septième rap
port annuel du Comité des politiques et programmes
d'aide alimentaire;

3. F~licite ceux des pays en développement qui
ont réussi à accroître leur autosuffisance alimentaire
en appliquant résolument des politiques appropriées
et en utilisant les ressources et les techniques voulues
et demande instamment que ces efforts soient pour
suivis;

4. Demllnde aux gouvernements intéressés de
réaliser leur réforme agraire et leur développement

"" Voir /)0('11/1/('111., oaide!, d" l'A,w/III>I<;,, g';II<'r"/,, , 11'''"1''
wpli""',, W.I.\iOIl, SIIPP";/I/('1I1 ,," /'1 (A/37/19). première partie.

rural dans le cadre de leurs plans et objectifs natio
naux et conformément aux recommandations adop
tées par la Conférence mondiale sur la réforme agraire
et le développement rural;

5. R~/(tfirnl(' qu'il importe d'accroÎtre la contri
bution de l'aide multilatérale à la production alimen
taire et au développement agricole dans les pays en
développement:

6. Delllande ins(/lIl1melll à la communauté inter
nationale, lorsqu'elle adopte des mesures multilaté
rales dans le secteur alimentaire, de tenir particuliè
rement compte des problèmes et intérêts des pays en
développement producteurs et exportateurs de
denrées alimentaires;

7. R(;/(tfirnlt' que l'alimentation est un droit de
l'homme universel que les gouvernements s'emploient
à garantir à leurs peuples et, dans ce contexte, pro
clame son adhésion au principe général selon lequel
l'alimentation ne devrait pas être utilisée comme
instrument de pression politique;

8. Erprilllel{/ ,\(/ti.l:fàctioll devant le nombre crois
sant de pays qui adoptent une approche plus intégrée
des politiques alimentaires, notamment des stratégies
relatives au secteur alimentaire, y voyant pour les pays
en développement intéressés un des moyens de traduire
leurs propres priorités en mesures effectives et de
mobiliser, dans le contexte de leurs priorités et plans
nationaux, des ressources techniques et financières
accrues et la coopération des organismes interna
tionaux d'assistance au développement;

9. Prie les pays développés, les institutions inter
nationales et les autres organismes en mesure de
fournir une assistance au développement d'accroître
sensiblement le volume et d'améliorer la qualité de
l'assistance internationale au secteur alimentaire de
pays en développement, pour lequel les besoins
d'assistance extérieure, actuellement estimés à
8,3 milliards de dollars, doivent passer à 12,5 mil
liards de dollars en 1990, ces deux chiffres étant
entendus aux prix de 1975;

10. Se J('licite des efforts déployés par l'Organi
sation internationale du Travail, le Programme des
Nations Unies pour le développement, le Programme
alimentaire mondial et les pays donateurs pour mobi
liser un appui technique et finam:ier en faveur des pro
grammes spéciaux de travaux publics à fort coefficient
de main-d'œuvre qu'entreprennent les pays en déve
loppement, en particulier les moins avancés d'entre
eux, et qui aident ù mobiliser leur potentiel de pro
duction alimentaire, ù accroître les possibilités d'em
ploi et ù engendrer des revenus dans le secteur rural;

Il. Demande instamment à l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
au Fonds international de développement agricole,
au Programme alimentaire mondial, à la Banque mon
diale, au Programme des Nations Unies pour le déve
loppement, aux autres organisations internationales
compétentes et aux pays donateurs d'étendre leur
action en vue d'aider les pays en développement à
appliquer leurs stratégies, plans et programmes ali
mentaires;

12. /1lI'ite les gouvernements concernés à adopter
des mesures directes pour l'élimination de la faim,
intégrées au développement des moyens de produc-
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tion dans le cadre des stratégies et politiques natio
nales, y compris notamment l'octroi d'une assistance
accrue au développement rural de manière qu'elle
profite aux petits exploitants et aux coopératives,
des efforts particuliers pour répondre aux besoins
des agricultrices, l'investissement dans les capacités
humaines par le biais de programmes en faveur des
mères et des enfants, la création d'emplois productifs
pour les familles pauvres dépourvues de terres et une
augmentation de l'aide alimentaire:

13. Se félicite de ce que le Conseil mondial de
l'alimentation a recommandé, compte tenu du rapport
du Comité des politiques et programmes d'aide ali
mentaire, d'accorder une attention particulière à la
nécessité d'intégrer plus directement l'aide alimentaire
dans les plans nationaux de luttel:ontre la faim et de
trouver des moyens plus efficaces de relever le niveau
de production alimentaire 2 \O;

14. Prie instamment les pays donateurs, actuels et
nouveaux, d'atteindre sans retard l'objectif minimal
de 10 millions de tonnes de céréales par an fixé par
la Conférence mondiale de l'alimentation de 1974211 ,

de faire en sorte que l'objectif minimal de 500000
tonnes de céréales par an pour la Réserve alimentaire
internationale d'urgence soit atteint, comme en 1981,
et de veiller à ce que l'objectif du Programme ali
mentaire mondial, de 1,2 milliard de dollars en 1983
1984, soit réalisé:

15. Demande instammcnt que, dans l'application
des politiques et programmes d'aide alimentaire, un
volume plus important de produits alimentaires et
agricoles soit acquis auprès de pays en développement
exportateurs de produits alimentaires, y compris, le
cas échéant, par des transactions triangulaires;

16. Reconnaît la nécessité pour les pays en déve
loppement d'accroître leur production et leur autosuf
fisance alimentaires afin d'éliminer la faim et la mal
nutrition et reconnaît également, à cet égard, le rôle
de transition que joue l'aide alimentaire;

17. Prie instamment la communauté interna
tionale d'accroître son assistance à l'appui des ajuste
ments essentiels de politique générale entrepris par
les gouvernements des pays africains, dans le cadre du
Plan d'action de Lagos en vue de la mise en œuvre
de la Stratégie de Monrovia pour le développement
économique de )' Afrique, afin d'atténuer les déficits
vivriers en Afrique, compte tenu des conclusions et
recommandations adoptées par les ministres africains
de l'alimentation et de l'agriculture lors de la consul
tation régionale pour l'Afrique du Conseil mondial de
l'alimentation, tenue à Nairobi les 16 et 17 mars
1982232 , que le Conseil a fait siennes lors de sa
huitième session ministérielle, en particulier au moyen
des mesures suivantes :

a) Accélération de la mise en œuvre et du finance
ment des stratégies alimentaires nationales, l'accent
étant mis sur les politiques, en particulier celles qui

21" Ihid., par. 12.
:nl Voir Rapport dl' lu ('UIl.'(;/"('I/("(' /lIO/Il/ju/( dt' l'O/iI}I(,fl/lIlio/l,

Rome, 5-/6 Il()\'elllhre l'iN (puhlication des Nations Unies.
numéro de vente: F.75.1I.A.3). chap. II. résolution XVIII.
par. 2.

2.12 Voir Documellt.' '!flici"', de IAI.\I'lIIhir;e géllà,,/e. lI'e/lle
,eptième ,e.I·.';O/l. Supplélllelll /1" l'II Ai37/19L annexe III

prévoient davantage d'incitations à la production et
améliorent le niveau de vie des populations rurales;

h) Accélération de la formation en matière de
planification de la politique alimentaire et de prépa
ration et gestion des investissements;

c) Augmentation sensible de l'appui technique et
matériel fourni pour la recherche adaptative, la tech
nologie et les services çOnnexes destinés aux agricul
teurs, en insistant sur les moyens d'améliorer dans
l'immédiat et à peu de frais les méthodes de culture;

d) Amélioration de l'infrastructure de sécurité ali
mentaire, y compris les transports, l'entreposage et la
commercialisation;

1R. Pric instwlIIllellt Cil (Jl/lrc les pays développés,
ainsi que les autres pays qui sont en mesure de le
faire, d'accroître leur assistance aux pays en déve
loppement pour les aider il réaliser les progrès tech
nologiques nécessaires dans le domaine alimentaire
et agricole et à développer des agro-industries pouvant
contribuer à résoudre leurs problèmes alimentaires;

19. A.l.firlllc l'importance du rôle de la recherche
agroscientifique dans le développement de la produc
tion agricole et alimentaire, la transformation des pro
duits, l'entreposage et la réduction des pertes vivrières
et céréalières, et engage vivement tous les Etats. de
même que les organisations et institutions interna
tionales compétentes, à renforcer leurs moyens
d'action en matière de recherche agroscientifique et à
prendre des mesures efficaces pour favoriser le trans
fert d'agrotechnologie aux pays en développement;

20. A/firlllc que la meilleure façon d'établir une
base saine pour la sécurité alimentaire mondiale con
siste à appliquer des programmes nationaux efficaces
permettant d'aboutir il l'autosuffisance alimentaire par
une augmentation de la production alimentaire et
agricole et des investissements dans les pays en déve
loppement. ainsi que par l'instauration de courants
d'échanges mondiaux plus ouverts et plus stables et
par la garantie des approvisionnements;

21. Notl' l/\'l'C illlérc)t l'accueil favorable que le
Conseil mondial de l'alimentation a réservé, lors de
sa huitième session ministérielle, à la proposition de
constituer une réserve appartenant en propre aux pays
en développement, priorité étant donnée aux besoins
de sécurité alimentaire de chacun des pays en ques
tion et il une meilleure stabilisation du marché céréa
lier, et, dans cet ordre d'idées, demande au Conseil
mondial de l'alimentation d'étudier, lors de sa
neuvième session, les propositions qu'il a demandées
à son Directeur exécutif au sujet des moyens de
constituer des réserves de sécurité alimentaire 21 \;

22. i:\prillll' Sl/ prc;(Jccupl/lio/t devant l'insuffisance
des progrès réalisés dans différentes instances de négo
ciation en ce qui concerne des propositions propices
il la réduction et il l'élimination des divers types de
barrières commerciales affectant les produits agricoles,
en particulier ceux dont l'exportation présente un
intérêt pour les pays en développement, et demande
que des mesures à cet effet soient prises d'urgence
dans ces instances afin de faciliter notamment l'instau
ration de structures de production plus efficaces;

." Ihid . .\l/flflIOI/l'/II/1' l'IIA/17/llIl. première partie. par. 26.
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23. /Vot(' {/\'('C UII(' pnl/ànc/(' préoccupatioll la
tendance persistante à l'instabilité et à la baisse des
prix des produits agricoles export~s notam~el1~ pa!'
les pays en développement. ce qUI porte prejudIce a
la production de ces produits dans ces pays;

24. /Vot(' que les parties contractantes à rAccord
général sur les tarifs douaniers et le commerce, lors
de leur récente réunion ministérielle, reconnaissant
la nécessité de trouver d'urgence des solutions dura
bles aux problèmes du commerce des produits agri
coles ont décidé de créer un comité du commerce
des produits agricoles et de le charger d'exa?1iner,
entre autres, toutes les mesures affectant les echan
ges, l'accès aux marchés et la concurrence, de même
que l'offre de produits agricoles, compte pl,elllement
tenu des besoins particuliers des pays en developpe
ment, dans le cadre des dispositions de l' AccOl~d
général sur les tarifs douaniers et le commerce pl~e

voyant d'accorder un traitement different et prefe
rentiel auxdites parties contractantes;

25. /Vot(' ('n outre que les parties contractantes
à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le com
merce, lors de cette réunion, n'ont pas réussi il éli
miner leurs divergences de vues sur certaines ques
tions de fond concernant le commerce agricole:

26. /Votc tl\'CC UII(' pro/il/uie préoccupatioll le
caractère limité des progrès réalisés vers le règlement
des problèmes que pose depuis longtemps le co~

merce international des produits agricoles, en parti
culier l'accès des exportations de produits agricoles
aux marchés internationaux, problèmes qui portent
préjudice à la production et aux exportations des p~ys

en développement en particulier et dont la solution
pourrait apporter une contribution importante il l'amé
lioration de la production alimentaire dans le monde
entier:

27. Pric insllllI/lI/cnt les pays développés de faire
de leur mieux pour adapter les secteurs de leur éco
nomie agricole et manufacturière qui, dans ces pays,
ont besoin d'un soutien face aux exportations des pays
en développement, de manière à faciliter notamment
l'accès des produits ali mentaires et agricoles aux
marchés:

28. Pric install/II/cnt la communauté internationale
d'appliquer la résolution 105 (V) de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment, en date du 1er juin 1979214 , relative au com
merce international des produits alimentaires, et, il
ce propos, invite la Conférence à examiner, lors de
sa sixième session. les progrès réalisés dans ce
domaine:

29. Pric les organisations internationales concer
nées, en particulier l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture, le Fonds inte.rna
tional de développement agricole. la Banque mondIale.
le Programme alimentaire mondial et le Programme
des Nations Unies pour le développement, ainsi que
les pays développés, de continuer à aider les pays en
développement dans les efforts qu'ils déploient pour
exécuter les programmes et projets de coopération
économique entre pays en développement intéressant

"4 Voir Adn dl' III CII/(/àl'lIc(' d('.1 NllliollS Ulli('.1 .1111" 1" 1'0111

11/('''('(' 1'1 II' d,h"doPI)I'III"/II. ci/"{lIihlll' ,\(,,'.IiOIl, vol. 1 : Rapport ('1
'lIl!II'XI'.' (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F,79JI.D,14). première panic. scct A,

les secteurs de la production alimentaire, de la sécu
rité alimentaire et du commerce des produits alimen
taires:

30, Souligl/e qu'il est souhaitable de coordonner
l'action des diverses instances internationales qui
s'occupent des problèmes alimentaires mondiaux;

31. Accucil/e tll'ec Sllti.l:!ill'tio/l la décision du Con
seil mondial de l'alimentation de procéder. lors de
sa dixième session, en 19H4, il une évaluation spéciale
des progrès réalisés et des tâches il accompli,r pour
atteindre les obJectifs de la Conférence mondiale de
l'alimentation de 197421 < et prie le Conseil de faire
rapport il l'Assemblée générale. lors de sa tre~te

huitième session. sur les dispositions qu'il aura pnses
pour convoquer sa dixième session.

115<' ,lt;{I/l('(' plél/it~re
21 tléccl/lhl'l' 1982

37/248. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et la Conférence de coordination du
dévt'Ioppement de l'Afrique australe

J. ',4 s,I'l'l/lhlée gt;l/t;ru/e.

A l'tll/t t'l/tCl/tiu la déclaration faite au nom des
Etats membres de la Conférence de coordination du
développement de l'Afrique australe (Angola, Bot
swana. Lesotho. Malawi. Mozambique, République
Unie de Tanzanie. Swaziland. Zambie et Zimbabwe)
par le représentant du Botswana 2.11> en tant que Prési
dent de la Conférence.

/Vottlnt que les Etats membres de la Conférence de
coordi nation du développement de l'Afrique australe
ont pour objectif de renforcer leur économie. de
réduire leur dépendance économique, notamment
mais pas uniquement à l'égard de r Afrique du Sud,
de nouer des liens entre les Etats membres de manière
il réaliser une intégration régionale authentique et
équitable, de mobiliser des ressources pour meUre en
œuvre des politiques nationales, inter-Etats et régio
nales et d'harmoniser leur action afin d'assurer la
coopération internationale dans le cadre de la straté
gie pour la libération économique,

Rtlppe/tl/lt ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du l"" mai 1974. contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international, 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974. contenant la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975. relative au développement et à la
coopération économique internationale, et 35/56 du
5 décembre 1980, en annexe à laquelle figure la Stra
tégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement.

Rtlppe/tll/t t;gtl/elllcflt sa résolution 35/66 B du
5 décembre 19HO et la section Il de sa résolution
36/182 du 17 décembre 1981. relatives à la Décennie
du développement industriel de l'Afrique, ses résolu
tions 36/180 du 17 décembre 1981. relative aux mesu-

,,, Voir /)0<,/1/1/('111.1 o/f;cid, d,' 1'.4'\''''11I11'';(' g,;/1(;l'tllc. Il"el//{'

"'{Ilie;II/(' s<'.lsioli. ,\111'1'1;"1/<'111 Il'' 1'1 (A/37/19), deuxième partie,
raI'. 126.

~ If> Ihid .. trcllli'-,\'l'fJrit"l1ll' ,\'l'SSiOIl. [)cuxù'nll' ('OJl1Jlli.\'sioll. par. 1:!
il 17.
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res spéciales pour le développement social et écono
mique de l'Afrique dans les années 1980, 36/177 du
17 décembre 1981, relative à la Décennie des trans
ports et des communications en Afrique, 35/58 du
5 décembre 1980, relative il l'action spécifique se
rapportant aux besoins et aux problèmes particuliers
des pays en développement sans littoral, et 36/194 du
17 décembre 1981, par laquelle elle a appouvé le
Nouveau programme substantiel d'action pour les
années 1980 en faveur des pays les moins avancés2\7,

Rappelant en outre le paragraphe 26 de sa résolu
tion 36/121 B du 10 décembre 1981, où elle a prié le
Secrétaire général d'établir, en coopération avec le
Programme des Nations Unies pour le développement,
un programme complet d'assistance aux Etats voisins
de l'Afrique du Sud et de la Namibie, en vue de
permettre à ces Etats de progresser jusqu'à l'auto
suffisance complète,

Reconnaissant que ces Etats sont responsables au
premier chef de leur développement et que les Etats
membres de la Conférence de coordination du déve
loppement de l'Afrique australe s'attachent de plus en
plus à mobiliser leurs ressources nationales en vue
d'appliquer ses programmes,

Accueillant lB'CC satisfaction r initiative prise par
les Etats membres de la Conférence de coordination
du développement de r Afrique australe, dont certains
sont au nombre des pays en développement les moins
avancés et sans littoral, pour appliquer une stratégie
économique régionale intégrée et coordonnée ayant
pour objectif l'autonomie collective et le développe
ment auto-entretenu en harmonie avec le Plan d'action
de Lagos en vue de la mise en œuvre de la Straté
gie de Monrovia pour le développement économique
de l' Afrique2\K ,

Notant avec satisjàction le concours qui a été prêté
par la communauté internationale et les annonces de
contributions qu'elle a faites pour des projets qui
entrent dans le cadre de la Conférence de coordina
tion du développement de l'Afrique australe,

Convaincue que l'autosuffisance économique accrue
des Etats membres de la Conférence de coordination
du développement de l'Afrique australe contribuerait
à la lutte contre la politique d'aparthcid de l'Afrique
du Sud,

1. Reconnaît que la Conférence de coordination
du développement de r Afrique australe constitue une
organisation sous-régionale dont les travaux sont en
harmonie avec les buts et principes de la Charte des
Nations Unies;

2. Reconnaît que la Conférence de coordination
du développement de l'Afrique australe a été mandatée
par les Etats membres intéressés pour coordonner
les projets et les programmes relevant de sa com
pétence;

3. Pric le Secrétaire général de prendre les mesu
res appropriées pour encourager la coopération entre
les organes, organisations et organismes des Nations

2.17 Ruppo/"! de lu COl!!i'/"ell«' "es Nlilio/ls Uilics slir /cs PilVS
ft's moins Ul'illlCés. "uris. 1"'-14 .\cl'!clllh/"" IWi! (publication
des Nations Unies, numéro de vente: F .82.1.8), première partie.
sect. A.

m A/S-II/14, annexe 1.

Unies et la Conférence de coordination du développe
ment de l'Afrique australe:

4. Prie les organes, organisations et organismes
des Nations Unies de tenir compte, dans la formula
tion de leurs programmes, de la nécessité de renforcer
encore leur coopération avec la Conférence de
coordination du développement de l'Afrique australe:

5. Prie ('Il outre le Secrétaire général de faire
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trente
huitième session, sur l'application de la présente
résolution.

115" .,,;all('(' plt;lIièrc
21 décctllhre 19/'12

37/249. Tendances à long terme du développement
économique

1.',4 sselnhlée géllérule,

Happe/unt sa résolution 3508 (XXX) du 15 décembre
1975, dans laquelle elle a recommandé que soient
entrepris, dans les organismes des Nations Unies,
des travaux analytiques en vue d'examiner les tendan
ces il long terme du développement économique et
social dans le monde,

Ruppelallt la Déclaration et le Programme d'action
concernant l"instauration d'un nouvel ordre économi
que international, contenus dans ses résolutions 3201
(S-VI) et 3202 (S-VI) du l"" mai 1974, qui ont posé
les fondements du nouvel ordre économique interna
tional, la Charte des droits et devoirs économiques
des Etats, contenue dans sa résolution 3281 (XXIX)
du 12 décembre 1974, sa résolution 3362 (S-VlI) du
16 septembre 1975, relative au développement el il la
coopération économique internationale, et la Straté
gie internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement,
figurant en annexe ù sa résolution 35/56 du 5 décem
bre 1980.

Rappe/all' t;galclllellt que, dans sa résolution 34/57
du 29 novembre 1979. sa décision 36/423 du 4 décem
bre 1981 et la décision 1981/200 du Conseil écono
mique et social, en date du 2 novembre 1981, il est
demandé que l'Assemblée générale examine les pro
grès réalisés dans l'application de la résolution 34/57,
et prenant note de la décision 1982/172 du Conseil,
en date du 29 juillet 1982,

Appelallt r attcntion sur la nécessité de renforcer et
d'élargir la coopération internationale pour le déve
loppement, rendue extrêmement urgente par les inci
dences il long terme de la situation économique et
sociale actuelle et les tendances de l'économie mon
diale et de l'économie des pays en développement
en particulier.

Réqftirllltlllt la pertinence d'une étude des perspec
tives ù long terme pour stimuler l'élaboration de
politiques et la prise de décisions touchant les straté
gies du développement et la coopération économique
aux échelons national. régional et mondial,

Considéwllt les vues exprimées par le Comité de
la planification du développement lors de sa seizième
session 2

\9. en particulier l'opinion selon laquelle

.! l~ Voir J)oCïoue/lIs (~f1i('iels du Conseil (;COIl0nlù/u(' cl \01';01.

IWiI!, 'i/lf,,,I';/1I"/11 /1" ] (('/1<180/3). par. 1'\<1.
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les perspectives à long terme du développement
devraient constituer un cadre cohérent qui aide il
prendre des mesures concertées de politique générale
visant essentiellement il faciliter l'application des
mesures spécifiées dans la Stratégie internationale du
développement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement,

Consciente qu'il importe de protéger les relations
économiques internationales des conséquences néga
tives de tensions politiques et de renforcer la confiance
entre les nations dans leur coopération économique
en établissant cette coopération sur une hase stahle èt il
long terme,

l, Prend lIcte du rapport du Secrétaire général
sur les perspectives socio-économiques d'ensemble
du développement économique mondial jusqu' il
l'an 2000240 et des progrès réalisés dans l'application
de la résolution 34/57 de l'Assemhlée générale:

2. Accueille lIl'ec .wtis/ilctioll les contributions
apportées par les Etats Meinbres et les organisations,
organes et organismes des Nations Unies intéressés a
l'application des dispositions pertinentes de la résolu
tion 34/57 de l'Assemblée générale et de la décision
1981/200 du Conseil économique et social:

3. Prie le Secrétaire général d'étahlir en 1985 le
prochain rapport d'ensemble sur les perspectives
socio-économiques, avec l'aide du Comité de la plani
fication du développement et en consultation avec les
organismes compétents des Nations Unies, et de le
présenter à l'Assemblée générale lors de sa
quarantième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social à sa seconde session ordinaire
de 1985;

4. Décide que l'étude des perspectives SOCIO

économiques d'ensemble du développement écono
mique mondial jusqu'à l'an 2000 sera revue et mise il
jour de sorte qu'elle puisse servir de matériel de base
dans le processus d'examen et d'évaluation de la
Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement;

5. Inl'Îte le Comité de la planitication du déve
loppement à tenir pleinement compte, dans l'exécution
normale de ses travaux futurs, du contenu du rapport
sur les perspectives socio-économiques d'ensemble du
développement économique mondial jusqu'à l'an 2000:

6, Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa quarantième session la question intitulée' 'Ten
dances à long terme du développement économique"
et de se prononcer, lors de cette session, sur l'oppor
tunité et la périodicité de la présentation de futurs
rapports d'ensemble:

7. Inl'ite tous les Etats, ainsi que les organisations,
organes et organismes intéressés des Nations Unies.
à contribuer, dans leurs domaines de compétence
respectifs, à l'application de la présente résolution,

115" .1 {;l/IICC pft;lIi{\rc
:!1 t/{;cclII!Jrc IWQ

240 A/37/211 ct l'OIT 1.2 ct 4 ct Add 1.

37/250. Exécution immédiate du Programme d'action
dl' Nairobi pour la mise en valeur et l'utili
sation de sources d'énergie nouvelles et renou
vl.'1ables

1. ',~ .1.lclllh!(;c géncrll!e.

Rlippe/lIllt ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du 1"1' mai 1974. contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 dé
cembre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septem
hre 1975, relative au développement et à la coopéra
tion économique internationale,

Rlippe/l/Iit (;gll!nncllt sa résolution 35156 du 5 décem
hre 1980, en annexe à laquelle figure la Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement.

Rappelllllt l'II ol/tre ses résolutions 33/148 du 20 dé
cembre 1978, 34/190 du 18 déœmhre 1979 et 35/204 du
16 décembre 1980 et les résolutions 2119 (LXIII).
197H/61 et 1974/66 du Conseil économique et social,
en date des 4 août 1977. 3 août 1978 et 3 août 1979,
ainsi que la décision 1980/187 du Conseil, en date du
25 juillet 1980, concernant la convocation et la prépa
ration de la Contërence des Nations Unies sur les
sources d'énergie nouvelles et renouvelables,

CO/lll/iIlCI/{' qu'il importe de mettre en valeur des
sources d'énergie nouvelles et renouvelables de façon
il contribuer il répondre aux besoins d'un développe
ment économique et social continu, en particulier dans
les pays en développement, notamment en assurant la
transition entre l'économie internationale actuelle,
essentiellement fondée sur les hydrocarbures, et une
economie qui reposerait de plus en plus sur des
sources d'énergie nouvelles et renouvelables,

Rl;I!Ui/ï/lilllt que c'est aux pays eux-mêmes qu'in
combe au premier chef la responsabilité d'encourager
la mise en valeur et l'utilisation de sources d'éner
gie nouvelles et renouvelables, qu'à cet égard la coopé
ration internationale est indispensable et devrait viser
il aider et soutenir les efforts nationaux, que les pays
développés ont la responsabilité particulière d'apporter
il cette fin leur contribution active et que les autres
pays en mesure de le faire devraient également con
tribuer ù encourager les efforts dans ce domaine,

R(;(!l/i/ï/1lI111 l'Il ol/tre que le système des Nations
Unies devrait participer pleinement et donner son
appui ù l'exécution du Programme d'action de Nairobi
pour la mise en valeur et l'utilisation de sources d'éner
gie nouvelles et renouvelables 241 , grâce à des arran
gements institutionnels appropriés et à des ressources
supplémentaires :;uffisantes, et qu'il est indispensable
que le système soit mieux il même de répondre aux
hesoins il cet égard,

('ol/I(iellte de la nécessité de prendre d'urgence
des mesures concertées pour mobiliser des ressources
supplémentaires et suffisantes en vue d'ex,',:uter le
Programme d'action de Nairobi, et d'assurer à cette
tin le concours et la coordination effective des activités

241 Rapport dl' III ('on(eu'IIC(' dt'.\ ,Valions Unics sur /e,\' .\'OUI"

I('.\" (/'(;I1('rg;(' lIolll'dlc.\' ('{ /"CIIOUI'l'/lIhlc,\, /Vairohi. JO-21 aotÎt

IliXI (puhlkatioll dô Nations Unies. numero de velite: F,8I.I.24),
chap. 1"", sccl. A.
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des organes, organisations et organismes des Nations
Unies ainsi que de toutes les institutions spécialisées
et organisations œuvrant dans le domaine des sources
d'énergie nouvelles et renouvelables,

Rappelant que les organisations et institutions inter
gouvernementales spécialisées dans le domaine des
sources d'énergie nouvelles et renouvelables sont
invitées à contribuer à renforcer l'action conjointe
de la communauté internationale et à assurer l'apport
de ressources supplémentaires pour la mise en valeur
des sources d'énergie nouvelles et renouvelables, que
les entités nationales privées de pays intéressés ont.
selon qu'il convient, un rôle à jouer et que, dans
certains pays, les entités non gouvernementales auront
également un rôle important à jouer,

Rappelant sa résolution 36/193 du 17 décembre 1981,
dans laquelle elle a, notamment, fait sien le Programme
d'action de Nairobi, prié instamment tous les gouver
nements ainsi que les organes, organisations et orga
nismes des Nations Unies de prendre des mesures
efficaces pour exécuter le Programme et souligné qu'il
lui faudrait adopter, lors de sa trente-septième session,
la dêcision finale sur les arrangements institutionnels
adéquats pour l'exécution dudit Programme,

Soulignant l'importance des efforts déployés aux
échelons sous-régional, régional et interrégional pour
exécuter le Programme d'action de Nairobi,

Prenant acte du rapport du Comité intérimaire des
sources d'énergie nouvelles et renouvelables 242 , qui
s'est réuni à Rome du 7 au 18 juin 1982,

Prenant acte également du rapport du Secrétaire
généraF4" demandé dans la résolution 36/193,

PROGRAMME D'ACTION DE NAIROBI POUR LA MISE EN
VALEUR ET L'UTILISATION DE SOURCES D'ÉNERGIE
NOUVELLES ET RENOUVELABLES

1. Réajjirme l'importance du Programme d'action
de Nairobi pour la mise en valeur et l'utilisation de
sources d'énergie nouvelles et renouvelables et
demande qu'il soit exécuté rapidement et efficacement,
conformément à la résolution 36/193 de l'Assemblée
générale;

2. E"prime sa .H1ti.\jildion et .\'lI gratitude au Gou
vernement et au peuple italiens pour les excellentes
installations mises à la disposition du Comité intéri
maire des sources d'énergie nouvelles et renouvela
bles, lors de sa session tenue à Rome du 7 au 18 juin
1982, et la généreuse hospitalité qui lui a été offerte;

3. Note lB'ec regret que le Comité n'a pas pleine
ment atteint son objectif fondamental, qui était de
mettre immédiatement en route l'exécution du Pro
gramme d'action de Nairobi, comme demandé au para
graphe 3 de la section Il de la résolution 36/193;

4. Décide que les propositions et recommandations
du Comité administratif de coordination concernant
des plans et programmes concrets d'exécution du Pro
gramme d'action de Nairobi 244 conslituent un cadre

'"' J)ocument.\' oJJiciel.l' de l'A.I'.'''JII/,i<',, g';lléra/e. trellte-."pti,",lle
""';011. Supplément n" 47 (A!37/47 ct Corr.I).

'"\ A/37/574.
'"" A/AC.215!5.

utile pour la suite à donner au Programme par les orga
nismes des Nations Unies, tant séparément qu'en
coopération entre eux;

5. Prie les organes, organisations et organismes
des Nations Unies de participer pleinement et de
donner leur appui à l'exécution du Programme d'action
de Nairobi à court, à moyen et à long terme, en parti
culier au profit des pays en développement, conformé
menl à leurs priorités et plans nationaux;

6. Demal/de à toules les organisations et institu
tions intergouvernementales spécialisées dans le
domaine des sources d'énergie nouvelles et renouve
lables de coopérer à l'exécution du Programme d'action
de Nairobi:

7. //lI'itc toutes les organisations non gouver
nementales intéressées, tant dans les pays en déve
loppement que dans les pays développés, à appuyer
l'exécution du Programme d'action de Nairobi el il y
conlribuer:

11

COMITÉ POUR LA MISE EN VALEUR ET L'UTILISATION
DE SOURCES D'ÉNERGIE NOUVELLES ET RENOUVE

LABLES

1. Décidc de créer un Comité pour la mise en
valeur et l'utilisation de sources d'énergie nouvelles
el renouvelables, organe intergouvernemental qui
sera ouvert il la participation de tous les Etats en tanl
que membres à part entière;

2. Fait .l'icl/I/e la recommandation de la Confé
rence des Nations Unies sur les sources d'énergie
nouvelles el renouvelables tendant à ce que la repré
sentation des Etats Membres au Comité soit de haut
niveau;

3. Décidc que le Comité se réunira une fois tous
les deux ans les années paires, mais qu'exceptionnelle
ment il tiendra sa première session ordinaire au cours
du deuxième trimestre de 1983;

4. Décide égalemc/1t que le Comité présentera ses
rapports et recommandations à l'Assemblée générale
par l'inlermédiaire du Conseil économique et social,
qui pourra transmettre à l'Assemblée les observations
s'y rapportant qui lui paraissent nécessaires;

5. Décide que le Comité aidera l'Assemblée géné
rale à s'acquitter, notamment, des fonctions suivantes:

(/) Formuler à l'intention des divers organes, orga
nisations et organismes des Nations Unies des recom
mandalions quant aux politiques à suivre dans le
domaine des sources d'énergie nouvelles et renouve
lables, sur la base du Programme d'action de Nairobi;

h ) Formuler et recommander des plans et program
mes concrets d'exécution du Programme d'action de
Nairobi, conformément aux priorités définies dans
les paragraphes 47 il 56 dudit Programme;

c) Maintenir à l'étude et modifier au besoin les
priorités fixées dans les paragraphes 47 il 56 du Pro
gramme d'action de Nairobi;

d) Passer en revue et évaluer les tendances et les
mesures de politique générale concernant la mise en
valeur et l'utilisation des sources d'énergie nouvelles



208 Assemblée générale - Trente-septième session

et renouvelables afin que celles-ci contribuent davan
tage à satisfaire la future demande globale d'énergie;

e) Favoriser la mobilisation des ressources néces
saires à l'application du Programme d'action de
Nairobi;" '
j) Recommander des principes directeurs aux orga

nes, organisations et organismes financiers des Nations
Unies au sujet du financement des activités liées à
l'application des mesures prévues par le Programme
d'action de Nairobi et contribuer à assurer l'applica
tion des mesures relatives aux ressources financières,
qui figurent dans la section III dudit Programme;

~d Suivre l'application et aider à assurer la coordi
nation des 'mesures prévues dans le Programme
d'action de Nairobi ainsi que des activités des orga
nes, organisations et organismes des Nations Unies
dans le domaine des sources d'énergie nouvelles et
renouvelables;

h) S'informer et s'inspirer des travaux et des con
naissances des institutions gouvernementales et
intergouvernementales dans le domaine des sources
d'énergie nouvelles et renouvelables, et y apporter sa
contribution;

i) Examiner les activités des organismes des
Nations Unies dans le domaine des sources d'éner
gie nouvelles et renouvelables ainsi que les progrès
réalisés dans l'application du Programme d'action de
Nairobi et présenter au besoin des recommandations
concernant l'adaptation dudit Programme;

6. Im'ite tous les organes, organisations et orga
nismes intéressés des Nations Unies à participer acti
vement aux travaux du Comité:

7, Im'ite éRa/ement toutes les organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales intéres
sées à participer aux travaux du Comité;

III

SECRÉTARIAT POUR LES SOURCES D'ÉNERGIE
NOUVELLES ET RENOUVELABLES

1. Accueille (/\'ec .\'ath,jàction, en principe, le rap
port du Secrétaire général sur les arrangements con
cernant les services d'appui de secrétariat en matière
de sources d'énergie nouvelles et renouvelables 24s ;

2. Décide que les arrangements concernant les
services d'appui de secrétariat devraip-nt comprendre à
la fois des fonctions de coordination et des services
d'appui au Comité pour la mise en valeur et l'utilisa
tion des sources d'énergie nouvelles et renouvelables:

a) Les fonctions de coordination seront les sui
vantes:

i) Aider le Directeur général au développement et
à la coopération économique internationale dans
les fonctions de coordination qui lui sont con
fiées au paragraphe 63 du Programme d'action
de Nairobi;

ii) Coordonner, à l'échelon des secrétariats, les
activités du système des Nations Unies rela
tives aux sources d'énergie nouvelles et renou
velables;

w A/37/574, sect. II.

iii) Aider à favoriser la mise en valeur et l'utilisation
de sources d'énergie nouvelles et renouvelables,
notamment en encourageant tous les organes,
organisations et organismes compétents des
Nations Unies à répondre aux besoins précis
des pays en développement dans ce domaine et
en leur facilitant cette tâche;

iv) Aider à définir les thèmes des réunions consulta
tives et fournir les services et les moyens de
coordination nécessaires pour ces réunions;

h) Les services d'appui de secrétariat au Comité
seront les suivants :

i) Fournir l'appui nécessaire au Comité, confor
mément au paragraphe 60 du Programme
d'action de Nairobi;

ii) Elaborer et appliquer des programmes de travail
répondant aux besoins précis du Comité:

iii) Jouer le rôle d'un centre d'échange d'informa
tions sur les programmes multilatéraux, bilaté
raux et autres relevant du domaine des sources
d'énergie nouvelles et renouvelables:

iv) Exercer une surveillance et établir des rapports
sur les ressources affectées au financement de
l'exécution du Programme d'action de Nairobi;

3. Prie le Secrétaire général de fournir de tels
services d'appui en nommant un coordonnateur spé
cial au Bureau du Directeur général au développement
et à la coopération économique internationale et en
créant une petite unité distincte ayant une identité
propre au Département des affair.es économiques et
sociales internationales du Secrétariat;

IV

MOBILISATION DE RESSOURCES POUR LES SOURCES
D'ÉNERGIE NOUVELLES ET RENOUVELABLES

1. Sou/iRne que l'exécution rapide du Programme
d'action de Nairobi exige la mobilisation de ressources
supplémentaires et suffisantes et que c'est à chacun
des pays que continue d'incomber la responsabilité
primordiale de la mise en valeur de ses sources
d'énergie nouvelles et renouvelables, et qu'il faut donc
que chacun d'eux prenne des mesures énergiques pour
mobiliser pleinement ses ressources nationales, finan
cières et autres:

2. Demande, à cette fin, que soient appliquées
d'urgence les mesures de mobilisation de ressources
financières énumérées dans les paragraphes 76 à 95
du Programme d'action de Nairobi, ainsi que dans les
paragraphes 93, 94 et 96 à 102 du rapport du Comité
intérimaire des sources d'énergie nouvelles et renou
velables, et invite tous les pays, notamment les pays
développés et les autres pays en mesure de le faire,
à fournir des ressources financières supplémentaires
suffisantes aux organes, organisations et organismes
pertinents des Nations Unies;

3. Sou/iRne l'importance du rôle que peuvent jouer
à cet égard les réunions consultatives recommandées
au paragraphe 91 du Programme d'action de Nairobi
et au paragraphe 98 du rapport du Comité intérimaire
des sources d'énergie nouvelles et renouvelables et
décide que de telles réunions devraient être convo
quées dans ce domaine, selon qu'il conviendra, par
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les organismes compétents des Nations Unies, avec
la participation de donateurs multilatéraux et bilaté
raux et des pays bénéficiaires intéressés, aux éche
lons national, sous-régional, régional et mondial,
dans le cadre du Programme d'action de Nairobi,
compte tenu des plans et priorités nationaux et sur
une base non discriminatoire;

4. Souligne que ces réunions devraient être orga
nisées conformément aux procédures en vigueur, par
exemple comme le sont les tables rondes que tiennent
le Programme des Nations Unies pour le développe
ment et les groupes consultatifs convoqués par la
Banque mondiale, et réaffirme le rôle que les Nations
Unies doivent continuer à jouer, à l'échelon national
par l'intermédiaire des coordonnateurs résidents des
activités opérationnelles pour le développement dans
le cadre du système des Nations Unies, sur la demande
des pays en cause, à l'échelon régional par l'inter
médiaire des commissions régionales et à l'échelon
mondial par l'intermédiaire du Directeur général au
développement et à la coopération économique inter
nationale, par le biais des organes, organisations et
organismes pertinents des Nations Unies;

5. Réaffirme, dans ce contexte, que des ressources
supplémentaires et affectées à des fins précises
devraient être acheminées par des voies telles que le
Programme des Nations Unies pour le développement,
le Fonds autorenouvelable des Nations Unies pour
l'exploration des ressources naturelles, les arrange
ments financiers à long terme pour le Système de
financement des Nations Unies pour la science et la
technique au service du développement, le Compte
énergie du Programme des Nations Unies pour le
développement et par d'autres agents directement ou
indirectement intéressés, en conformité avec les plans
et priorités nationaux;

6. Souligne en outre le rôle qu'une filiale de la
Banque mondiale pour l'énergie, s'occupant de la mise
en valeur des ressources énergétiques des pays en
développement, pourrait jouer pour obtenir des res
sources supplémentaires, insiste sur la nécessité d'en
visager d'autres cadres complémentaires pour la mobi
lisation des ressources financières, afin de répondre
d'urgence aux besoins des pays en développement
en matière de dépenses et d'investissements, et
demande aux Etats Membres de faire des efforts
appropriés à cette fin au sein des instances compé
tentes;

v

COORDINATION AU SEIN DU SYSTÈME
DES NATIONS UNIES

1. Demande li nouveau, comme elle l'a fait dans
sa résolution 36/193, que la coopération et la coordi
nation dans le domaine des sources d'énergie nou
velles et renouvelables soient renforcées au sein du
système des Nations Unies;

2. Réaffirme le rôle imparti au Directeur général au
développement et à la coopération économique inter
nationale, agissant dans le cadre de son mandat tel
qu'il a été défini par l'Assemblée générale dans ses
résolutions 32/197 du 20 décembre 1977 et 33/202 du
29 janvier 1979, ainsi qu'au paragraphe 63 du Pro
gramme d'action de Nairobi, pour assurer la coordina-

tion globale au sein du système des Nations Unies
dans le domaine des sources d'énergie nouvelles et
renouvelables;

3. Fait sienne la recommandation du Comité inté
rimaire des sources d'énergie nouvelles et renouvela
bles tendant à créer un mécanisme approprié de coor
dination et prie le Directeur général au développement
et à la coopération économique internationale de
convoquer au début de 1983 une réunion spéciale
interorganisations pour créer un groupe spécial inter·
organisations et en définir le mandat;

4. Prie le Secrétaire général, compte tenu du Pro·
gramme d'action de Nairobi, des conclusions et
recommandations du Comité intérimaire des sources
d'énergie nouvelles et renouvelables et des disposi·
tions de la présente résolution, de présenter au Comité
pour la mise en valeur et l'utilisation de sources
d'énergie nouvelles et renouvelables, lors de sa pre
mière session ordinaire, en 1983, un rapport dans
lequel figureront notamment des propositions concrè
tes concernant :

a) Les directives destinées aux organes, organisa
tions et organismes compétents des Nations Unies
au sujet des préparatifs et de la convocation des
réunions consultatives, compte tenu des dispositions
du paragraphe 4 de la section IV ci·dessus;

h) Les moyens d'améliorer l'efficacité de la coordi·
nation interorganisations dans le domaine des sour
ces d'énergie nouvelles et renouvelables par l'inter
médiaire du Comité administratif de coordination;

c) Les autres possibilités de mobiliser des ressour
ces financières pour les sources d'énergie nouvelles
et renouvelables;

VI

ACTION RÉGIONALE ET SOUS-RÉGIONALE

Réaffirme qu'un rôle essentiel revient aux commis
sions régionales pour favoriser, à l'échelon régional,
la mise en valeur et l'utilisation de sources d'éner
gie nouvelles et renouvelables, par les activités défi
nies au paragraphe 71 du Programme d'action de
Nairobi;

VII

RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem·
blée générale lors de sa trente-huitième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social à sa
seconde session ordinaire de 1983, sur l'application
de la présente résolution.

//je séance plénièl'e
2/ ciécemhn' 1982

37/251. Mise en valeur des ressources énergétiques
des pays en développement

L" AssC'mhléc Rénéralc.

RappC'lant la Déclaration et le Programme d'action
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économi
que international, contenus dans ses résolutions 3201
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(S-VI) et 3202 (S-VI) du l''r mai 1974, la Charte des
droits et devoirs économiques des Etats, contenue dans
sa résolution 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, et sa
résolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, relative
au développement et il la coopération économique
internationale,

Rappelant sa résolution 35156 du 5 décembre 1980,
en annexe à laquelle figure la Stratégie internationale
du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement, où il est prévu
notamment, au paragraphe 35, que l'exploration, la
mise en valeur, l'expansion et le traitement de toutes
les ressources énergétiques des pays en développe
ment seront encouragés dans une mesure correspon
dant à leurs objectifs de développement et que des
ressources financières et techniques appropriées seront
fournies il cette fin,

Rappelant éKlilement le Programme d'action de
Nairobi pour la mise en valeur et l'utilisation de sour
ces d'énergie nouvelles et renouvelables 24b ,

Rappelant en outre la section II.A de la résolu
tion 112 (V) de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement, en date du 3 juin
1979247 , concernant le renforcement des capacités
technologiques des pays en développement pour la
mise en valeur de leurs ressources énergétiques, y
compris celles qui ont trait à la transition des sources
classiques il des schémas plus diversifiés de consom
mation d'énergie,

Consciente du fait que des mesures spéciales sont
requises il cet égard pour les pays les moins avancés,

Consciente que l'assistance technique et financière
multilatérale apportée pour l'exploration, la mise en
valeur, l'expansion et le traitement des ressources
énergétiques des pays en développement continue
d'être insuffisante par rapport il leur potentiel énergé
tique local ou aux besoins correspondant à leurs
objectifs de développement,

Tenl/llt compte de la situation des pays en dévelop
pement, en particulier ceux qui ont un déficit énergé
tique, qui ne sont pas en mesure de réduire sensible
ment leur consommation d'énergie sans entraver leur
développement et pour lesquels des mesures concer
tées et adéquates sont requises aux fins de l'explo
ration et de la mise en valeur rationnelle de leurs
ressources énergétiques,

Considérant que les principaux obstacles il la réali
sation du potentiel énergétique local des pays en
développement tiennent au manque de ressources
financières, à une analyse insuffisante des données re
latives à l'exploration, au défaut d'accès à la techno
logie et il une pénurie de compétences,

,lùJIIliKnllnt l'importance d'un renforcement des
capacités de l'Organisation des Nations Unies pour la
collecte, l'analyse et la diffusion de l'information dans
le domaine de la mise en valeur des ressources
énergétiques des pays en développement,

"h Rappo,., cil' la Co/(/erl'/I("I' dl" Natiol/s Vl/in'lIr ln ,Wllr("('\
,(,;/I<'fgil' 110111'1'/1", /'t rl'l/olIl'l'la"'n, Nairobi, 10-21 aofÎt l'IX!
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.llI.1.24),
chap. l"', sect. A.

247 Voir Ac/e.' de III COJl!t.;/"ellc(' des ..VlIlioll.'! Unie.' s"r /(' CO/H

III/'ru' t'I !l' clel'<'!oppl'lIl/";t. ("il/'1l1ihlll'H'"sio/l, vol. 1 : Rapport
t'I al/I/l'.res (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.79.II.D.14), première partie, sect. A.

Tenllnt compte du fait que la mise en valeur de leurs
ressources énergétiques constitue un facteur important
du développement économique et social des pays en
développement,

Rél{t.fimwnt que la communauté internationale
devrait prendre d'urgence des mesures efficaces afin
d'aider et d'appuyer l'effort national des pays en déve
loppement pour assurer la mise en valeur de leurs
propres ressources énergétiques, en particulier s'ils
ont un déficit énergétique, afin de répondre à leurs
hesoins par la coopération, une assistance et des inves
tissements dans le domaine des sources d'énergie
classiques et nouvelles et renouvelables, et ce en
conformité avec leurs priorités et plans nationaux,
comme il est demandé dans la Stratégie internationale
du développement,

1. Prie le Secrétaire général d'établir, dans le
contexte de la Stratégie internationale du développe
ment pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement, un rapport détaillé sur la
mise en valeur des ressources énergétiques des pays
en développement pour le présenter au Conseil éco
nomique et social lors de sa seconde session ordinaire
de 1983 et contenant :

li) Un aperçu général de la situation énergétique
des pays en développement en ce qui concerne la
mise en valeur de leurs ressources énergétiques. y
compris les sources d'énergie nouvelles et renouve
lahles;

h) Une définition des obstacles à la mise en valeur
des ressources énergétiques dans les pays en dévelop
pement, y compris ceux qu'ils rencontrent dans des
domaines tels que le financement bilatéral et multila
téral, l'exploration et la planification de l'énergie à
l'échelon national, les courants d'information, l'édu
cation et la formation, la recherche-développement et
le transfert de technologie;

cl Une étude des besoins d'investissement des pays
en développement dans le domaine de l'énergie et des
mécanismes possibles ou disponibles pour le finance
ment de ces investissements, ainsi que des lacunes et
des moyens éventuels de les combler, en particulier
dans le secteur de l'exploration des ressources éner
gétiques, compte tenu des niveaux souhaitables de
relèvement du taux de consommation d'énergie dans
ces pays:

2, Soulign(' l'importance d'une expansion substan
tielle des prêts consentis il des conditions de faveur,
et non pas seulement d'une réaffectation des ressources
existantes, par les institutions multilatérales de finan
cement et de développement, en particulier la Banque
mondiale, et les banques de développement régionales,
pour l'exploration et la mise en valeur des ressources
énergétiques des pays en développement;

3. Souligne l'Il outre le rôle qu'une filiale de la
Banque mondiale pour l'énergie, s'occupant de la mise
en valeur des ressources énergétiques des pays en
développement, pourrait jouer pour obtenir des res
sources supplémentaires, insiste sur la nécessité
d'envisager d'autres cadres complémentaires pour
la mobilisation des ressources financières. afin de
répondre d'urgence aux besoins des pays en dévelop
pement en matière de dépenses et d'investissements:
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et demande aux Etats Membres de faire des efforts
appropriés à cette fin au sein des instances com
pétentes;

4, Demande instamment à la communauté inter
nationale d'accroître son assistance technique aux
pays en développement afin de leur permettre d'élabo
rer des plans et des programmes d'investissement en
matière d'énergie qui correspondent à leurs besoins de
développement propres et d'entreprendre les activités
de préinvestissement nécessaires pour assurer la mise
en valeur de leurs ressources énergétiques, confor
mément à leurs priorités et plans nationaux;

5, Reconnaît qu'il importe de renforcer les capa
cités technologiques des pays en développement dans
le secteur de l'énergie pour faciliter la mise en valeur
de leurs ressources énergétiques et, à cet égard, engage
la communauté internationale à stimuler le transfert de
technologies appropriées aux pays en développement,
à intensifier les courants financiers et techniques en
leur faveur et à promouvoir la recherche interdiscipli
naire et l'analyse des incidences de l'intensification
des activités d'exploration et de mise en valeur dans
le secteur de l'énergie et des besoins existant en la
matière, ainsi qu'une transition progressive à des
schémas de consommation d'énergie plus diversifiés,
en particulier dans les pays en développement;

6, Affirme que des mesures spéciales sont requises
pour les pays les moins avancés afin de les aider à
mettre en valeur leurs ressources énergétiques;

7, Se félicite des travaux que la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
réalise actuellement, en application de la section II.A
de sa résolution 112 (V), en vue de renforcer les capa
cités technologiques des pays en développement
pour la mise en valeur de leurs ressources énergé
tiques, et prie le Secrétaire général de la Conférence
de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa trente
huitième session, un rapport détaillé sur la question;

8, Décide de faire le point, lors de sa trente
huitième session, sur les progrès accomplis dans
l'application de la présente résolution.

IlY séllflce plénière
21 décemhre 1982

37/252. Mesures immédiates en faveur des pays en
développement

L'Assemhlée générale,

R(/ppe!(/I/t ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du l"r mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, 3362 (S-VII) du 16 sep
tembre 1975, relative au développement et à la coopé
ration économique internationale, et 35/56 du 5 décem
bre 1980, en annexe à laquelle figure la Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement,

P/"(~fil/ld(;mentpréoccupée par la crise économique
mondiale qui pose de graves problèmes économiques
aux pays en développement et a un effet négatif sur
le processus de leur développement,

COn!'lIiflcue que les problèmes économiques d'ordre
structurel auxquels se heurte le développement des
pays en développement doivent être résolus par une
restructuration radicale des relations économiques
internationales dans le cadre de l'instauration du
nouvel ordre économique international,

Con\'((iflcue efl outre que l'adoption immédiate de
mesures en faveur des pays en développement con
tribuerait à réduire leurs problèmes économiques
actuels,

Not(/nt, à cet égard, que le déficit accru de la
balance des paiements des pays en développement,
la détérioration de leurs termes de l'échange, les effets
défavorables de taux d'intérêt élevés sur le service de
leur dette extérieure et sur leur accès aux marchés
internationaux des capitaux, l'augmentation insuffi
sante des courants d'assistance multilatérale à des
conditions de faveur, y compris l'assistance techni
que, les conditions rigoureuses de l'assistance finan
cière, la précarité de la situation alimentaire, les effets
nuisibles des pressions protectionnistes qui se mani
festent dans l'économie internationale sur l'économie
des pays en développement, les conditions inéquita
bles du transfert de technologie, les entraves à l'accès
des pays en développement aux marchés internatio
naux des capitaux et les fluctuations des cours des
matières premières, ainsi que la tendance à la baisse
des prix des produits de base, constituent de sérieux
obstacles à la croissance économique des pays en
développement, au service de leur dette extérieure, à
l'achat de leurs importations essentielles de vivres,
de produits industriels. d'énergie et de technologie
et à leurs recettes d'exportation et que ces symptômes
d'une crise profonde appellent des mesures urgentes et
efficaces de la part de la communauté internationale,

Demllfldant l'ouverture immédiate et l'heureuse
conclusion des négociations globales sur la coopéra
tion économique internationale pour le développement,

Réll.f.lirlf/aflt que, aux termes de sa résolution 34/138
du 14 décembre 1979, les négociations globales ne
devraient entraîner aucune interruption des négocia
tions menées dans d'autres instances des Nations
Unies, ni avoir sur elles un effet négatif, mais qu'elles
devraient s'en inspirer et les renforcer,

Réql.fim/llllt, dans cet ordre d'idées, la nécessité de
fournir d'urgence des efforts parallèles, lors des pro
chaines conférences et réunions des organismes des
Nations Unies, dans des domaines d'importance cri
tique pour les pays en développement, tels que
l'alimentation, l'aide par la Banque mondiale à la
mise en valeur des ressources énergétiques des pays
en développement et le soutien de la balance des
paiements par le Fonds monétaire international, les
flux financiers, le commerce et les matières premières,

Notallt la Déclaration des ministres des affaires
étrangères des pays du Groupe des Soixante-Dix
Sept24H , adoptée à New York le 8 octobre 1982, où il
est souligné notamment que, sans préjudice de l'adop
tion et de la mise en œuvre de changements structu
rels à long terme et de l'ouverture des négociations
globales, il convient de prendre d'urgence des mesures
concrètes en faveur de tous les pays en développe
ment pour remédier aux difficultés économiques les

,." A/37/544, annexe 1.
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plus pressantes qui constituent un danger immédiat
pour la communauté internationale,

PI"t'nt",' ,I('Ie de la déclaration faite le 17 juillet 1982
par le Secrétaire général devant le Conseil économique
et social lors de sa seconde session ordinaire de
198224

'1, dans laquelle il a notamment demandé l'adop
tion immédiate de mesures internationales concertées
de nature à entraîner un large redressement éco
nomique,

1. Con";e,,' que des mesures concrètes en faveur
de tous les pays en développement devraient être
prises dès à présent pour remédier aux difficultés
économiques pressantes qui constituent un danger
immédiat pour l'économie mondiale;

2. AJJirme que pour créer des conditions favora
bles au développement des pays en développement,
les pays développés devraient, à titre individuel et
collectif, adopter des mesures efficaces et concrètes
afin de compléter les efforts que font les pays en déve-

:•• Voir Dt,(·,I/"ent.• .,IJ;";('/,. d" C",,,,eil ';('I",.,,,,;q,,,. e/ .mâal.
/981..'i';ann'.• pl';II;èrl'.•·• 30" séanl:e.

loppement pour s'attaquer aux problèmes découlant
de la crise économique mondiale qui affecte en parti
culier le développement des pays en développement
et menace grdvement leur économie;

3. Dem'IIlde à la communauté internationale, en
particulier dans le cadre des Nations Unies, d'adopter,
lors des prochaines conférences et réunions, des mesu
res immédiates, efficaces et concrètes dans les
domaines qui sont énumérés au huitième alinéa du
préambule ci-dessus et qui présentent une importance
critique pour les pays en développement;

4. RéaJJirm,' que la crise économique mondiale
actuelle et, en particulier, les obstacles au dévelop
pement des pays en développement résultent d'un
mauvais fonctionnement et d'un déséquilibre struc
turels dans les relations économiques internationales
actuelles et demande donc à la communauté interna
tionale d'entreprendre des négociations efficaces
dans le cadre d'une restructuration des relations éco
nomiques internationales conduisant à l'instauration
du nouvel ordre économique international.

115" .~éance plénière
21 décemhre 1982
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37/39. Conséquences néfastes pour la jouissance des
droits de l'homme de l'assistance politique,
militaire, économique et autre accordée au
régime raciste et colonialiste d'Afrique du Sud

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 3382 (XXX) et 3383 (XXX)
du 10 novembre 1975, 33/23 du 29 novembre 1978 et
35/32 du 14 novembre 1980,

Rappelant également ses résolutions 3201 (S-VI) et
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration
et le Programme d'action concernant l'instauration
d'un nouvel ordre économique international, et 3281
(XXIX) du 12 décembre 1974, contenant la Charte des
droits et devoirs économiques des Etats,

Ayant li l'esprit sa résolution 3171 (XXVIII) du
17 décembre 1973, relative à la souveraineté perma
nente sur les ressources naturelles tant des pays en
développement que des territoires soumis à la domina
tion coloniale et étrangère ou assujettis au régime
d'apartheid,

Rappelant ses résolutions sur la collaboration mili
taire avec l'Afrique du Sud, ainsi que les résolu
tions 418 (1977) et 421 (1977) du Conseil de sécurité,
en date des 4 novembre et 9 décembre 1977,

Tenant compte, en particulier, des décisions perti
nentes adoptées par le Conseil des ministres de l'Orga
nisation de l'unité africaine à sa trente-septième ses
sion ordinaire, tenue à Nairobi du 15 au 26 juin 19812,

Prenant note du rapport révisé établi par le Rap
porteur spécial de la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités chargé d'étudier les conséquences
néfastes pour la jouissance des droits de l'homme de
l'assistance politique, militaire, économique et autre
accordée aux régimes racistes et colonialistes d'Afri
que australe",

Ayant noté avec inquiétude que, dans son rapport
sur l'examen spécial du programme de travail de
l'Organisation des Nations Unies en cours4 , le Secré
taire général a conclu que la mise à jour annuelle du
rapport sur les conséquences néfastes pour la jouis
sance des droits de l'homme de l'assistance politique,
militaire, économique et autre accordée aux régimes
racistes et colonialistes d'Afrique australe avait été
identifiée comme une activité à éliminer du projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983\

Réaffirmant que toute collaboration avec le régime
raciste d'Afrique du Sud constitue un acte hostile à
l'égard des peuples opprimés d'Afrique australe qui
luttent pour la liberté et l'indépendance et un défi
méprisant à l'adresse de l'Organisation des Nations
Unies et de la communauté internationale,

Considérant qu'une telle collaboration permet à
l'Afrique du Sud de se doter des moyens nécessaires
pour mener des actes d'agression et de chantage
contre des Etats africains indépendants,

Pr(4emdément préoccupée par le fait que les prin
cipaux partenaires commerciaux occidentaux et

2 Voir A/36/534, annexe 1.
.\ EICN .4/Sub.2/469 et Corr.1 et Add. 1.
4 A/36/658.
, Ihid, , annexe Il,

autres de l'Afrique du Sud continuent de collaborer
avec le régime raciste et que leur collaboration consti
tue le principal obstacle à la liquidation de ce régime
raciste et à l'élimination du système inhumain et cri
minel de l'apartheid,

Alarmée par la collaboration persistante de certains
Etats occidentaux et d'Israël avec le régime raciste
d'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire,

Regrettant que le Conseil de sécurité n'ait pas
été en mesure de prendre des décisions de caractère
obligatoire pour empêcher toute collaboration avec
l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire,

Reconnaissant que la priorité la plus élevée doit
s'attacher à l'exercice d'une action internationale pour
assurer l'application intégrale des résolutions de
l'Organisation des Nations Unies en faveur de l'aboli
tion de l'apartheid et de la libération des peuples
d'Afrique australe,

Consciente de la nécessité persistante de mobiliser
l'opinion publique mondiale contre l'assistance poli
tique, militaire, économique et autre accordée au
régime raciste d'Afrique du Sud,

l, RéajJirme le droit inaliénable des peuples
opprimés d'Afrique australe à l'autodétermination et à
l'indépendance et leur droit inaliénable de jouir des
ressources naturelles de leur territoire;

2. Réaffirme li IJOUI'eau le droit de ces mêmes peu
ples de disposer de ces ressources pour leur mieux
être et d'obtenir une juste réparation pour l'exploi
tation, l'épuisement, la perte ou la dépréciation de
ces ressources naturelles, y compris des réparations
pour l'exploitation et l'usage abusif de leurs ressources
humaines;

3. Condamne l'igoureusement la collaboration
que certains Etats occidentaux, Israël et d'autres Etats
ainsi que des sociétés transnationales et d'autres
organisations maintiennent ou continuent d'accroître
avec le régime raciste d'Afrique du Sud, en particu
lier dans les domaines politique, économique, mili
taire et nucléaire, encourageant ainsi ce régime à
persévérer dans sa politique inhumaine et criminelle
d'oppression brutale des peuples d'Afrique australe et
de déni de leurs droits de l'homme;

4. RéajJirme encore une Jelis que les Etats et
organisations qui accordent une assistance au régime
raciste d'Afrique du Sud se rendent complices des
pratiques inhumaines de discrimination raciale, de
colonialisme et d'apartheid perpétrées par ce régime,
ainsi que des actes d'agression contre les mouvements
de libération et les Etats voisins;

5, Prie le Conseil de sécurité d'envisager d'urgence
des sanctions complètes et obligatoires, en vertu du
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, contre
le régime raciste d'Afrique du Sud, en particulier:

a) L'interdiction de toute assistance ou collabo
ration technique pour la fabrication d'armes et de four
nitures militaires en Afrique du Sud;

h) La cessation de toute collaboration avec l'Afri
que du Sud dans le domaine nucléaire;

c) L'interdiction de tous prêts à l'Afrique du Sud
et de tous investissements dans ce pays, ainsi que la
cessation de tout commerce avec l'Afrique du Sud;
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d) Un embargo sur les livraisons de pétrole, de pro
duits pétroliers et d'autres marchandises stratégiques
à l'Afrique du Sud;

6, Lance un appel à tous les Etats, aux institutions
spécialisées et aux organisations non gouvernemen
tales pour qu'ils apportent tout leur concours aux
mouvements de libération d'Afrique australe recon
nus par l'Organisation des Nations Unies et l'Organi
sation de l'unité africaine;

7. Exprime sa satisfaction au Rapporteur spécial
de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités pour
son rapport révisé;

8. Affirme que la mise à jour du rapport sur les
conséquences néfastes pour la jouissance des droits
de l'homme de l'assistance politique, militaire, éco
nomique et autre accordée aux régimes racistes et
colonialistes d'Afrique australe est de la plus grande
importance pour la cause du combat contre l'apartheid
et contre les autres violations des droits de l'homme en
Afrique du Sud et en Namibie et doit rester une acti
vité du programme de travail en cours pour 1982
1983;

9. Demande au Secrétaire général d'accorder
toute l'assistance nécessaire au Rapporteur spécial en
vue de mettre à sa disposition les services informa
tiques essentiels à une mise à jour plus détaillée de la
liste qui figure dans son rapport;

10. Demande aux gouvernements des pays où les
banques, les sociétés transnationales et autres orga
nisations désignées et énumérées dans le rapport
révisé ont leur siège de prendre des mesures efficaces
pour mettre fin à leurs activités commerciales, manu
facturières et d'investissement dans le territoire de
l'Afrique du Sud ainsi que dans le territoire de la
Namibie illégalement occupé par le régime raciste
de Pretoria;

Il. Prie le Secrétaire général de communiquer le
rapport révisé au Comité spécial contre l'apartheid,
au Conseil des Nations Unies pour la Namibie, aux
autres organismes des Nations Unies intéressés et
aux organisations internationales régionales;

12. Prie instamment toutes les institutions spécia
lisées, particulièrement le Fonds monétaire interna
tional et la Banque mondiale, de s'abstenir d'accorder
des prêts de quelque nature que ce soit au régime
raciste de l'Afrique du Sud;

13. Demande à tous les Etats, aux institutions
spécialisées ainsi qu'aux organisations régionales,
intergouvernementales et autres organisations compé
tentes de donner une large publicité au rapport révisé;

14. Invite la Commission des droits de l'homme à
accorder, lors de sa trente-neuvième session, une
priorité élevée à l'examen du rapport révisé;

15. Décide d'examiner lors de sa trente-neuvième
session, comme point hautement prioritaire, la ques
tion intitulée "Conséquences néfastes pour la jouis
sance des droits de l'homme de l'assistance politique,
militaire, économique et autre accordée au régime
raciste et colonialiste d'Afrique du Sud", à la lumière
des recommandations que pourraient lui présenter la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri
minatoires et de la protection des minorités, la Com-

mission des droits de l'homme, le Conseil économique
et social et le Comité spécial contre l'apartheid,

9()e séancc plénière
3 décemhre 1982

37/40. Application du Programme pour la Décennie
de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale

L'Assemhlée Rénérale,

RéaJJirmant sa détermination de parvenir à l'éradi
cation totale et inconditionnelle du racisme, de la dis
crimination raciale et de l'apartheid qui, jusqu'à
l'heure actuelle, constituent de sérieux obstacles à
tout nouveau progrès et au renforcement de la paix et
de la sécurité internationales,

Rappelant que, dans sa résolution 3057 (XXVIII)
du 2 novembre 1973 et dans le Programme pour la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale qui y est annexé, ainsi que dans les autres
résolutions pertinentes, elle a demandé à tous les peu
ples, gouvernements et institutions de poursuivre
leurs efforts pour éliminer le racisme, la discrimination
raciale et l'apartheid et promouvoir ainsi le respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales pour
tous, sans distinction de race, de couleur, d'ascen
dance ou d'origine nationale ou ethnique,

Tenant compte de la Déclaration et du Programme
d'action adoptés par la Conférence mondiale de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale6 ,

Rappelant que, dans le programme d'activités à
entreprendre au cours de la seconde moitié de la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale, énoncé dans l'annexe à sa résolu
tion 34/24 du 15 novembre 1979, elle a demandé à
tous les Etats, aux organes de l'Organisation des
Nations Unies et aux organisations intergouverne
mentales et non gouvernementales d'intensifier leurs
efforts en vue de la réalisation la plus rapide des
objectifs de la Décennie visant à l'élimination com
plète et définitive de toutes les formes de racisme
et de discrimination raciale,

Etprimant sa grlll'e préoccupation devant la situa
tion qui règne en Afrique du Sud et dans l'ensemble
de l'Afrique australe, du fait de la politique et des
actions menées par le régime d'apartheid, en particu
lier la perpétuation et le renforcement de la domina
tion raciste sur le pays, sa politique de "bantousta
nisation", la répression brutale qu'il exerce sur les
adversaires de l'apartheid et ses actes renouvelés
d'agression contre les Etats voisins,

RéaJJirmant que l'apartheid est un crime contre
l'humanité,

Particulièrement préoccupée par la persistance de
l'occupation illégale de la Namibie par le régime mino
ritaire raciste d'Afrique du Sud,

Déçue par le fait que les pourparlers entre l'Orga
nisation des Nations Unies et le régime raciste et
d'occupation illégale d'Afrique du Sud pour parvenir
à un règlement négocié de la question de Namibie se

h Rapport rie la ('o'l/hellce mondiale d" la 111111' contre Il' racisme
"t la discriminatioll raci,lie. (ienèl·e. 14-25 août 1978 (publication
des Nations Unies. numéro de vente: F.79.XIV,2l, chap, II.



VI. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission 217

sont jusqu'à présent soldés par un échec en raison
de la mauvaise foi de ce régime,

Réaffirmant que toute collaboration avec le régime
raciste d'Afrique du Sud constitue un acte d'hostilité
envers le peuple opprimé d'Afrique du Sud et dénote
un mépris flagrant de l'Organisation des Nations Unies
et de la communauté internationale,

Considérant qu'une telle collaboration renforce le
régime raciste, l'encourage à persister dans sa poli
tique répressive et agressive et aggrave sérieusement
la situation en Afrique australe, constituant ainsi une
menace à la paix et à la sécurité internationales,

Gravement préoccupée par le fait que les principaux
partenaires commerciaux occidentaux et autres de
l'Afrique du Sud continuent de collaborer avec le ré
gime raciste et que leur collaboration constitue le prin
cipal obstacle à la liquidation de ce régime et à l'élimi
nation du système inhumain et criminel d'apartheid,

Alarmée par la collaboration persistante de cer
tains Etats occidentaux et d'Israël avec le régime
raciste d'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire,

Consciente du besoin constant de mobiliser l'opi
nion publique mondiale contre toute assistance poli
tique, militaire, économique et autre accordée au
régime raciste d'Afrique du Sud,

Consciente de la nécessité de promouvoir des
solutions aux problèmes de discrimination qui se
posent aux travailleurs migrants et à leurs familles,

Rappelant sa résolution 35/33 du 14 novembre 1980,
par laquelle elle a décidé de tenir en 1983 une deuxième
Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et
la discrimination raciale qui, tout en passant en revue
et en évaluant les activités entreprises au cours de la
Décennie, devra avoir pour thème principal l'adoption
de moyens et de mesures concrètes visant à l'appli
cation complète et universelle des résolutions et déci
sions de l'Organisation des Nations Unies sur le
racisme, la discrimination raciale et l'apartheid,

Soulignant combien il importe de réaliser les objec
tifs de la Décennie,

Convaincue que la deuxième Conférence mondiale
de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale sera une contribution utile et constructive à la
réalisation de ces objectifs,

1. Proclame que l'élimination de toutes les formes
de racisme et de discrimination fondée sur la race et
la réalisation des objectifs du Programme pour la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale et du programme d'activités à entre
prendre au cours de la seconde moitié de la Décennie
constituent des sujets de haute priorité pour la commu
nauté internationale et, par conséquent, pour l'Organi
sation des Nations Unies;

2. Condamne vivement les politiques d'apartheid,
de racisme et de discrimination raciale pratiquées en
Afrique australe, dans tous les territoires arabes occu
pés et ailleurs, y compris le déni du droit des peuples
à l'autodétermination et à l'indépendance;

3. Réaffirme son ferme soutien à la lutte de libé
ration nationale contre le racisme, la discrimination
raciale, l'apartheid, le colonialisme et la domination
étrangère et pour l'autodétermination par tous les
moyens, y compris la lutte armée;

4. Réaffirme les droits inaliénables du peuple
namibien à l'autodétermination et à l'indépendance;

5. Condamne énergiquement les actes répétés
d'agression perpétrés par l'Afrique 'du Sud contre 'Ies
Etats de la région, en particulier contre l'Angola, le
Botswana, le Mozambique, les Seychelles et la Zambie;

6. Exprime sa profonde solidarité avec les Etats
de première ligne victimes de l'agression raciste du
régime de Pretoria et de ses tentatives de déstabili
sation;

7. Invite une fois de plus tous les Etats Mem
bres, les organes de l'Organisation des,Nati9Q~Unies,
les institutions spécialisées, les organisations' inter
gouvernementales, les mouvements de libération
nationale, les organisations anti-apartheid et antira
cistes et d'autres groupes de solidarité à renforcer et
à élargir le champ de leurs activités d'appui aux objec
tifs du Programme pour la Décennie;

8. Prie à nouveau le Conseil de sécurité d'envisager
d'urgence l'imposition de sanctions complètes et obli
gatoires en vertu du Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies contre le régime raciste d'Afrique du
Sud et le renforcement de l'embargo sur les armes,
afin de mettre fin à toute collaboration militaire et
nucléaire avec l'Afrique du Sud;

9. Réaffirme la décision7 par laquelle elle a ap
prouvé la Déclaration du Séminaire international rela
tif à la mise en œuvre et au renforcement de l'embargo
sur les armes à l'encontre de l'Afrique du Sud8 , qui
s'est tenu à Londres du 1er au 3 avril 1981 sous l'égide
du Comité spécial contre l'apartheid;

10. Condamne vivement la collaboration que
certains Etats occidentaux, Israël et d'autres Etats
ainsi que des sociétés transnationales et d'autres orga
nisations maintiennent ou continuent d'accroître avec
le régime raciste d'Afrique du Sud, en particulier dans
les domaines politique, économique, militaire et
nucléaire, encourageant ainsi ce régime à persister
dans sa politique inhumaine et criminelle d'oppression
brutale des peuples d'Afrique australe et de leur déni
des droits de l'homme;

II. Demande à nouveau à tous les gouverne
ments qui ne l'ont pas encore fait de prendre des
mesures législatives, administratives et autres à
l'égard de leurs ressortissants et des sociétés placées
sous leur juridiction qui possèdent des entreprises en
Afrique australe, en vue de mettre un terme à ces
entreprises;

12. Demande à tous les Etats d'adopter, à titre
hautement prioritaire, des mesures pour déclarer punis
sable par la loi toute diffusion d'idées fondées sur la
supériorité ou la haine raciales et pour interdire les
organisations fondées sur la haine et les préjugés
raciaux, y compris les organisations néo-nazies et
fascistes, ainsi que les clubs et les institutions privées
qui s'appuient sur des critères raciaux ou qui répan
dent des idées de discrimination raciale et d'apartheid;

13. Invite les Etats Membres, les organes et orga
nismes des Nations Unies et les institutions spécia
lisées à poursuivre leurs efforts en vue de la protection
des droits de tous les travailleurs migrants et de leurs
familles;

7 Résolution 36/8. par. 9.
• A/36/190-S/14442. annexe.
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14. Prend acte avec satisfaction du rapport du
Sous-Comité préparatoire de la deuxième Conférence
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale sur sa première session9

;

15. Prie le Secrétaire général de continuer à four
nir toute l'assistance nécessaire au Sous-Comité pré
paratoire;

16. Prie en outre le Secrétaire général de nommer,
après consultation avec les groupes régionaux, en
1982, un secrétaire général de la deuxième Confé
rence mondiale de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale, qui aura le rang de sous-secré
taire général et qui sera chargé d'assurer l'organisation
de la Conférence et la coordination avec les Etats
Membres, les organes et organismes des Nations
Unies, les institutions spécialisées et les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales;

17. Invite les Etats Membres à continuer à coopé
rer avec le Secrétaire général dans le cadre du Pro
gramme pour la Décennie et de la préparation de la
Conférence;

18. Invite les organes et organismes intéressés des
Nations Unies à contribuer à la préparation de la
Conférence;

19. Exprime sa satisfaction au Comité pour l'élimi
nation de la discrimination raciale, au Comité spécial
contre l'apartheid, au Conseil des Nations Unies pour
la Namibie, au Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, au Comité pour l'exercice des droits
inaliénables du peuple palestinien et à la Commission
des droits de l'homme, par l'intermédiaire de son
groupe de travail spécial d'experts sur l'Afrique
australe, pour leur contribution à la réalisation du
Programme pour la Décennie et les invite à inclure.
dans le cadre de leurs activités, les préparatifs de la
Conférence;

20. Décide d'examiner à sa trente-huitième ses
sion, à titre hautement prioritaire, la question intitulée
..Application du Programme de la Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale".

9W séance plénière
3 décemhre 1982

37/41. Deuxième Conférence mondiale de la lutte con
tre le racisme et la discrimination raciale

L'Assemhlée générale.

Rappelant sa résolution 3057 (XXVlIl) du 2 novem
bre 1973, par laquelle elle a proclamé la Décennie de
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale,

Ayant à /'esprit la Déclaration et le Programme
d'action adoptés par la Conférence mondiale de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale6 ,

Rappelant le paragraphe 26 du programme d'acti
vités à entreprendre au cours de la seconde moitié de
la Décennie de la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale qui figure en annexe à sa résolu
tion 34/24 du 15 novembre 1979, par lequel l' Assemblée
a décidé que l'un des événements marquants de la

• E/1982/26.

seconde moitié de la Décennie devrait être la tenue
d'une deuxième conférence mondiale de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale,

Ayant li /'esprit sa résolution 35/33 du 14 novem
bre 1980, par laquelle elle a décidé de tenir en 1983,
comme l'un des événements marquants de la Décen
nie, une deuxième Conférence mondiale de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale qui, tout
en passant en revue et en évaluant les activités entre
prises au cours de la Décennie, ait pour thème princi
pal l'adoption de moyens et de mesures concrètes
visant à l'application complète et universelle des réso
lutions et décisions de l'Organisation des Nations
Unies sur le racisme, la discrimination raciale et
l'apartheid,

Ayant également li /' esprit les dispositions de sa
résolution 36/8 du 28 octobre 1981 concernant les pré
paratifs de la Conférence,

Prenant note de la résolution 1982/32 du Conseil
économique et social, en date du 5 mai 1982, qui
contient des recommandations relatives à l'organisa
tion de la Conférence,

1. Fait sienne la résolution 1982/32 du Conseil
économique et social;

2. Er:prime sa slIti.l/action au Gouvernement phi
lippin de son offre d'être l'hôte de la deuxième
Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et
la discrimination raciale;

3. Décide de convoquer la Conférence à Genève
du 1er au 12 août 1983;

4. Recommande le projet d'ordre du jour provi
soire de la Conférence qui figure en annexe à la pré
sente résolution;

5. Prie le Secrétaire général d'inviter:

a) Tous les Etats à participer à la Conférence;

h) Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à
participer à la Conférence, conformément au paragra
phe 3 de la résolution 32/9 E de l'Assemblée générale,
en date du 4 novembre 1977;

6. Prie en (lutre le Secrétaire général d'inviter:

a) Les représentants des mouvements de libération
nationale reconnus par l'Organisation de l'unité afri
caine dans sa région à participer à la Conférence en
qualité d'observateurs, conformément à la résolu
tion 3280 (XXIX) de ]' Assemblée générale. en date
du 10 décembre 1974;

h) Les représentants des organisations qui ont reçu
de l'Assemblée générale une invitation permanente à
participer en qualité d'observateurs aux sessions et
aux travaux de toutes les conférences internationales
convoquées sous ses auspices à participer à la Con
férence à ce titre, en application des résolutions 3237
(XXIX) du 22 novembre 1974 et 31/152 du 20 décem
bre 1976 de l'Assemblée générale;

c) Les institutions spécialisées concernées ainsi que
les organes et organismes intéressés des Nations Unies
à se faire représenter à la Conférence;

d) Les organisations intergouvernementales intéres
sées à se faire représenter à la Conférence par des
observateurs:
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e) Le Comité spécial contre l'apartheid à se faire
représenter à la Conférence par des observateurs;

j) Le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux à se faire représenter à la Conférence
par des observateurs;

g) Le Comité pour l'élimination de la discrimina
tion raciale à se faire représenter à la Conférence par
des observateurs;

h) La Commission des droits de l'homme à se faire
représenter à la Conférence par des observateurs;

i) Le Comité pour l'exercice des droits inaliénables
du peuple palestinien et le Comité spécial chargé
d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les
droits de l'homme de la population des territoires
occupés à se faire représenter à la Conférence par
des observateurs;

j) Les autres commissions et comités intéressés de
l'Organisation des Nations Unies à se faire représenter
à la Conférence par des observateurs;

k) Les organisations non gouvernementales dotées
du statut consultatif auprès du Conseil économique
et social qui ont contribué à la réalisation des buts
et objectifs de la Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale et à l'application du Pro
gramme d'action adoptée par la première Conférence
mondiale, compte tenu de l'importance de l'activité
qu'elles ont déployée dans la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale, à se faire représenter à
la Conférence par des observateurs;

7. Prie le Secrétaire général, dans le cadre des
activités préparatoires, de prendre les mesures voulues
pour qu'une publicité aussi large que possible soit
donnée à la Conférence et, à cette fin, de prélever
les ressources nécessaires sur le budget ordinaire;

8. Lance un appel à tous les Etats pour qu'ils
contribuent au succès de la Décennie de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale, en particulier
par leur participation active à la Conférence;

9. Prie instamment tous les Etats de coopérer
avec le Secrétaire général de la Conférence dans le
cadre des activités préparatoires et d'envisager la
création de comités nationaux chargés de faire con
naître les buts et, le moment venu, les principaux
résultats de la Conférence;

10, Prie le Secrétaire général de rendre compte il
l'Assemblée générale à sa trente-huitième session des
travaux de la Conférence;

II. Décide d'examiner il sa trente-huitième ses
sion, à titre hautement prioritaire, une question intitu
lée "Deuxième Conférence mondiale de la lutte <:on
tre le racisme et la discrimination raciale".

9()e .1,;11111'1' pléllÏi~re

3 décelllhre 1982

AN:"iEXE

Projet d'ordre du jour provisoire de la deuxième Conférenn' mondial.,
de la lutle contre le racisme et la discrimination raciale

1. Ouverture de la Conférence.

2. Election du Président.

3. Allocutions liminaires.

4. Adoption du règlement intL'rieur.

5. Election des autres memhres du Bureau.

1>. Pouvoirs des représentants il la Conférence:

a) Nomination de la Commission de vérification des pouvoirs;

h) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs.

7. Adoption de l'ordre du jour.

8. Organisation des travaux.

9. Facteurs politiques, historiques, économiques, sociaux et
culturels conduisant au racisme, il la discrimination raciale, il
la ségrégation et il l'apartheid.

Ill. Examen et évaluation des activités entreprises en vue de réa
liser les huts et objectifs de la Décennie de la luite contre
le racisme et la discrimination raciale aux niveaux national.
régional ct international et d'appliquer le Programme d'action
adopté il la première Conférence mondiale de la luite contre
le racisme et la discrimination raciale.

Il. Principaux ohstacles il l'élimination complète du racisme, de
la discrimination raciale et de l'apartheid.

12. Identification d'autres mesures nationales, régionales et inter
nationales de luite contre toutes les formes de racisme, de
discrimination raciale et d'lIpartheid :

a 1 Adoption au niveau national de mesures législatives, judi
ciaires, administratives et autres pour améliorer les rap
ports entre les groupes raciaux et interdire la discrimination
raciale, notamment la diffusion d'idées sur la supériorité
ou la haine raciales et toutes les organisations racistes, y
compris les organisaI ions nazies et néo-nazies;

hl Ml'sures dans le domaine de l'éducation, de la culture, de
la recherche et de l'information el rôle des organes d'infor
mation dans la lutte contre le racisme, la discrimination
raciale ct l'upartheid pour lutter contre les préjugés con
duisant il la discrimmation raciale et favoriser la compré
hension, la tolérance et l'amitié entre nations et groupes
ra<.:iaux ou ethniques:

cl Mesures visant '1 garantir l'application pleine et univer
selle des résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies sur le racisme, la discrimination raciale et
l'"purtlre;":

dl Ratification universelle de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale
ct des autres instruments internationaux en vigueur pour
lutter contre le racisme, la discrimination raciale et l'(/I'(/rl
Ireid. adoptés sous l'égide de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées, ou adhésion univer
selle auxdits instruments:

e) Elaboration de nouvelles mesures internationales pour
lutter contre le racisme et la discrimination raciale:

f) Maintien de l'appui et de l'assistance aux peuples el mou
vements lultant contre le racisme, la discrimination raciale
et l'u{}artheid: et moyens permettant de supprimer tout
appui aux régimes racistes et d'assurer leur isolement.

13. Adoption du rapport ct des documents finals de la Conférence.

37/42. Réalisation universelle du droit des peuples à
l'autodétermination

r A .1.lcl/th/ee gelt(;rll!e.

R{;(ft.fi/ï/lallt l'importance, pour la garantie et l'obser
vation effectives des droits de l'homme, de la réalisa
tion universelle du droit des peuples il l'autodétermina
tion consacré dans la Charte des Nations Unies et
énoncé Jans les Pactes internationaux relatifs aux
dmits de l'homme 10, ainsi que dans la Déclaration
sur l'ol'lmi de l'indépendance aux pays et aux peuples

10 ResnlutilHl 2200 A \ XXII, annexc.
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coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960,

Se félicitant de voir les peuples assujettis à une
domination coloniale, étrangère ou extérieure exercer
progressivement leur droit à l'autodétermination et
accéder au statut d'Etats souverains et à l'indépen
dance,

Proj{mdément préoccupée par la persistance d'actes
ou de menaces d'intervention militaire étrangère et
d'occupation étrangère qui menacent d'étouffer, ou ont
déjà étouffé, le droit à l'autodétermination d'un nom
bre croissant de peuples et de nations souveraines,

Gravement préoccupée en outre par le fait que, en
raison de la persistance de tels actes, des millions de
personnes ont été et sont arrachées à leurs foyers et
se trouvent dans la situation de réfugiés et de person
nes déplacées, et soulignant la nécessité urgente d'une
action internationale concertée pour améliorer leur
sort,

Rappelant les résolutions pertinentes touchant la
violation du droit des peuples à l'autodétermination
et d'autres droits de l'homme consécutive à une inler
vention, une agression et une occupation militaires
étrangères, adoptées par la Commission des droits de
l'homme à ses trente-sixième Il, trente-septième 12 et
trente-huitième 1"' sessions,

RéllfJirmant ses résolutions 35/35 B du 14 novem
bre 1980 et 36/10 du 28 octobre 1981,

Prl'nant note de la note du Secrétaire général en
date du 28 septembre 1982 14

,

1. RéafJirllle que la réalisation universelle du droit
de tous les peuples, y compris ceux qui sont soumis
à une domination coloniale étrangère ou extérieure, à
l'autodétermination est une condition essentielle pour
la garantie et l'observalion effectives des droits de
l'homme et pour la préservation et le renforcement
de ces droits;

2. Déclare sa ferme opposilion aux actes d'inter
vention, d'agression et d'occupation militaires étran
gères, puisqu'ils ont entrainé la suppression du droit
des peuples à l'autodétermination et d'autres droits
de l'homme dans certaines parties du monde:

3. Demande aux Etats responsables de cesser
immédiatement leur intervention et occupation mili
taires de pays et de territoires étrangers, et tout acte
de répression, de discrimination, d'exploitation et de
mauvais traitements, en particulier les méthodes bru
tales et inhumaines qui seraient employées pour l'exé
cution de ces actes contre les peuples visés;

4. Déplore les souffrances des millions de réfugiés
et de personnes déplacées qui ont été chassées de
leurs foyers par les actes susmentionnés et réaffirme
leur droit de retourner de plein gré chez eux dans la
sécurité et dans l'honneur;

5. Prie la Commission des droits de l'homme de
continuer à prêter particulièrement attention à la vio-

Il Voir /)o(,ulIlI'nts 'd/ici"'s dll CO/lsl'il "('O/lOIl/Ù/1I1' l't sociol.
1980. Suppléml'nt Il'' 3 lEIl 98011 3 et CorL 1 et 2). chap" XXVI.
sect. A.

I! /hid .. 1981. SlIppl<'Wl'llt n" 5 (E/19l!1/25 et COlT 1).
chap. XXVIII. sect. A.

l'/hid.. 1982. Suppléwl'lIt Il'' 2 <E1I9l!2/12 et Corrl).
chap. XXVI. sect. A.

14 I\IC.313712.

lation des droits de l'homme, notamment du droit à
l'autodétermination, consécutive à une intervention,
une agression et une occupation militaires étrangères;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport sur
la question à l'Assemblée générale lors de sa trente
huitième session, au titre du point intitulé "Impor
tance, pour la garantie et l'observation effectives des
droits de l'homme, de la réalisation universelle du
droit des peuples à l'autodétermination et de l'octroi
rapide de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux" .

9()" .Iéance plénière
3 déce/llhre /982

37/43. Importance, pour la garantie et l'observation
effectives des droits de l'homme, de la réali
sation universelle du droit des peuples à l'auto
détermination et de l'octroi rapide de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux

L'A ssollh/ée géllérllle.

Rappe/lint ses résolutions 2649 (XXV) du 30 novem
bre 1970, 2955 (XXVII) du 12 décembre 1972, 3070
(XXVIII) du 30 novembre 1973, 3246 (XXIX) du
29 novembre 1974,3382 (XXX) du 10 novembre 1975,
33/24 du 29 novembre 1978, 34/44 du 23 novembre
1979, 35/35 du 14 novembre 1980 et 36/9 du 28 octo
bre 1981. ainsi que les résolutions 418 (1977) et 437
(1978) du Conseil de sécurité, en date des 4 novembre
1977 et 10 octobre 1978.

Rappe/all! l;ga/elt/ellt ses résolutions 2465 (XXIII)
du 20 décembre 1968, 2548 (XXIV) du Il novembre
1969,2708 (XXV) du 14 décembre 1970,3103 (XXVIII)
du 12 décembre 1973 et 3314 (XXIX) du 14 décembre
1974, relatives à remploi et au recrutement de merce
naires contre les mouvements de libération nationale
et les Etats souverains, ainsi que les résolutions 496
(1981) et 507 (1982) du Conseil de sécurité. en date
des 15 décembre 1981 et 28 mai 1982,

Rappelall! l'Il ol/tre ses résolutions pertinentes
sur la question de Palestine, en particulier ses résolu
tions 3236 (XXIX) et 3237 (XXIX) du 22 novembre
1974. 36/120 du 10 décembre 1981 et ES-7/6 du
19 août 1982,

Rappe/allt l;ga/elt/ellt ses résolutions sur la ques
tion de Namibie et en particulier sa résolution ES-8/2
du 14 septembre 1981,

Rappe/all! les résolutions sur la Namibie adoptées
par le Conseil des ministres de l'Organisation de l'unité
africaine à sa trente-septième session ordinaire, qui
s'est tenue à Nairobi du 15 au 26 juin 1981, en parti
culier les résolutions CM/Res.855 (XXXVII) et
CM/Res.865 (XXXVI!)I"

p/(~t()ff(h;lt/ell{préoccl/pée par les actes d'agression
terroriste que continue de perpétrer le régime de
Pretoria contre les Etats africains indépendants et
notamment contre l'Angola, le Botswana. le Mozam
hique, les Seychelles et la Zambie,

Pro/(I/IlÙ;,III'I/{ illdiglll;e de l'occupation d'une par
tie du territoire angolais par les troupes du régime
raciste d' Afrique du Sud.
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Rappelant la Déclaration politique adoptée par la
première Conférence des chefs d'Etat et de gouverne
ment de l'Organisation de l'unité africaine et de la
Ligue des Etats arabes, qui s'est tenue au Caire du
7 au 9 mars 1977 Il,,

Considérant que le déni des droits inaliénables du
peuple palestinien à l'autodétermination, il la souve
raineté, à l'indépendance et au retour en Palestine
et les agressions répétées d'Israël contre les peuples
de la région constituent une grave menace il la paix
et à la sécurité internationales,

Profondément choquée ct alarmée par les consé
quences déplorables de l'invasion de Beyrouth par
Israël le 3 août 1982, et rappelant toutes les résolu
tions du Conseil de sécurité, en particulier les résolu
tions 520 (1982) du 17 septembre 1982 et 521 (1982)
du 19 septembre 1982,

Réaffirmant sa foi dans l'importance de l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date
du 14 décembre 1960,

Réaffirmant l'importance de la réalisation univer
selle du droit des peuples à l'autodétermination, il la
souveraineté nationale et il l'intégrité territoriale ainsi
que de l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux en tant que conditions impéra
tives de la pleine jouissance de tous les droits de
l'homme,

Réa.ffirmant que la "bantoustanisation" est incom
patible avec une indépendance véritable, l'unité et la
souveraineté nationale et a pour effet de perpétuer le
pouvoir de la minorité blanche et le système raciste
d'apartheid en Afrique du Sud,

Réaffirmant l'obligation qu'ont tous les Etats Mem
bres de se conformer aux principes de la Charte des
Nations Unies et aux résolutions de l'Organisation
des Nations Unies concernant l'exercice du droit
à l'autodétermination par les peuples sous domination
coloniale et étrangère,

Réaffirmant également que le système d'apartheid
imposé au peuple sud-africain constitue une violation
inadmissible des droits de ce peuple et une menace
permanente à la sécurité internationale,

Réaffirmant l'unité nationale et l'intégrité territo
riale des Comores,

Gravement préoccupée par la persistance de l'occu
pation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud
ainsi que par les violations des droits de l'homme
dont continuent d'être l'objet les peuples encore assu
jettis à la domination coloniale et étrangère et il
l'emprise étrangère,

1. Demande il tous les Etats d'appliquer intégrale
ment et scrupuleusement les résolutions de l'Organi
sation des Nations Unies concernant l'exercice du
droit à l'autodétermination et il l'indépendance par
les peuples sous domination coloniale et étrangère;

2. Rél~f.firfl1e la légitimité de la lutte des peuples
pour leur indépendance, leur intégrité territoriale et
leur unité nationale et pour se libérer de la domina
tion coloniale et étrangère et de l'occupation étrangère

,. A/32/61, annexe 1.

par tous les moyens il leur disposition, y compris
la luite armée;

1 Réalfirme le droit inaliénable du peuple nami
bien, du peuple palestinien et de tous les peuples sous
domination étrangère et coloniale à l'autodétermina
tion, il l'indépendance nationale, à l'intégrité terri
toriale, il l'unité nationale et à la souveraineté sans
ingérence étrangère:

4. Prend note de nO/ll'ellfl lII'ec ,l'lIti,\:!(,ction de la
résolution AHG/Res.lo) (XVIII) adoptée par la Con
férence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Orga
nisation de l'unité africaine à sa dix-huitième session
ordinaire, qui s'est tenue à Nairobi du 24 au 27 juin
1981 17 , et des décisions de son Comité de mise en
œuvre d'organiser et de conduire un référendum
d'autodétermination général, libre et régulier au Sahara
occidental, et se félicite que l'Organisation des Nations
Unies soit disposée à collaborer il la mise en œuvre
du processus prévu par l'Organisation de l'unité
africaine:

5. Pro/(I lIot(' des contacts pris entre les Gouver
nements comorien et français pour rechercher une
solution équitable il l'intégration de l'île comorienne
de Mayotte aux Comores, conformément aux réso
lutions de l'Organisation de l'unité africaine et de
l'Organisation des Nations Unies sur cette question;

6. COlldilm//(' la politique de "bantoustanisation"
et réitère son appui au peuple opprimé d'Afrique du
Sud dans sa lutte juste et légitime contre le régime
raciste minoritaire de Pretoria;

7. Collda!/1//(, ('II ol/Ir(' l'Afrique du Sud pour son
oppression accrue du peuple namibien, pour la milita
risation massive de la Namibie et pour les attaques
armées qu'elle lance contre les Etats de première ligne
en vue de déstabiliser leurs gouvernements;

8. COlldlllllll(' 1;lIl'I'gil/I/I'!/1('lIt la création et l'utili
sation par l'Afrique du Sud de groupes terroristes
armés dans le but de les opposer aux mouvements de
libération nationale et de déstabiliser les gouverne
ments légitimes d'Afrique australe, créant ainsi des
obstacles il l'application effective de la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale;

9. RI;I(Uir!/1(' //l'('l' ./illl,(' sa solidarité avec les pays
africains indépendants ainsi qu'avec les mouvements
de libération nationale victimes des agressions meur
trières du régime de Pretoria et de ses tentatives de
déstabilisation;

ln. ('OIlt/ill/llIl' 1/ 1101/1'('1111 éll('rgit/I/('!/1('lIt l'inva
sion et l'occupation d'une partie du territoire de
l'Angola par les troupes du régime raciste de Pretoria
et exige le retrait immédiat de ces troupes du terri
toire angolais;

Il. Rl;l(/.tilïll(, que la politique consistant à utili
ser des mercenaires contre les Etats souverains et les
mouvements de libération nationale est un acte cri
minel et que les mercenaires eux-mêmes sont des
criminels, et demande aux gouvernements de tous
les pays d'adopter des lois déclarant délits punissables
le recrutement, le financement. l'instruction et le
transit de mercenaires sur leur territoire, ct interdi-

. VOl! A/.'6i~14. anncxe Il
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sant à leurs ressortissants de s'engager comme merce
naires, ct de taire rapport à ce sujet au Secrétaire
général;

12. Condamne éIlNRù/lleme'nt les violations des
droits de l'homme dont continuent d'être l'objet les
peuples encore assujettis à la domination coloniale
et étrangère et à l'emprise étrangère, la persistance
de l'occupation illégale de la Namibie ct les tentatives
de démembrement de son territoire par l'Afrique du
Sud, le maintien du régime raciste minoritaire en
Afrique australe et le déni au peuple palestinien de
ses droits nationaux inaliénables:

13. Condamlle' hu'rRù///e'me'llt éRa/cIlle'llt la poli
tique de ceux des pays occidentaux et des autres pays
dont les relations politiques, économiques, militaires,
nucléaires, stratégiques, culturelles et sportives avec
le régime raciste minoritaire d'Afrique du Sud encou
ragent ce régime à continuer d'étouffer les aspirations
des peuples à l'autodétermination et à l'indépendance:

14. ExiRe' à nO//l'e'1/1i l'application immédiate de
l'embargo obligatoire sur les armes imposé par la réso
lution 418 (1977) du Conseil de sécurité, à l'encontre
de l'Afrique du Sud, par tous les pays et plus parti
culièrement ceux qui entretiennent une coopération
militaire et nucléaire avec le régime raciste de Pretoria
et continuent de lui fournir du matériel connexe:

15. Prelld note dl' nO//I'ellll {/\'ec satisfilction de
la Déclaration de Paris sur des sanctions contre l'Afri
que du Sud, de la Déclaration spéciale sur la Namibie
et des rapports des commissions techniques et politi
ques adoptés par la Conférence internationale sur des
sanctions contre l'Afrique du Sud, qui s'est tenue il
Paris du 20 au 27 mai 1981 1s, sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies et de l'Organisation
de l'unité africaine:

16. EtiRe l'application immédiate de la résolu
tion ES-8/2 de l'Assemblée générale relative il la
Namibie;

17. Demande que toutes les formes d'aide appor
tée par tous les Etats, les organes de l'Organisation
des Nations Unies, les institutions spécialisées et les
organisations non gouvernementales aux victimes du
racisme, de la discrimination raciale et de l'i/pi/rtheid,
par l'intermédiaire de leurs mouvements de libération
nationale reconnus par l'Organisation de l'unité afri
caine, soient substantiellement augmentées:

18. Condamne l'iRO/lll'//semellt ceux des gou
vernements qui ne reconnaissent pas le droit à l'autodé
termination et à l'indépendance de tous les peuples
encore assujettis à la domination coloniale étrangère
et à l'emprise étrangère, notamment les peuples
d'Afrique et le peuple palestinien;

19. Condamne éllerRiqlle'lIIelll les massacres sans
cesse croissants de personnes innocentes et sans
défense, y compris des femmes et des enfants, par
le régime raciste minoritaire de Pretoria dans sa tenta
tive désespérée pour contrecarrer les exigences légi
times de la population:

20. Condal/llle' énerRiquemel1l le massacre de
Palestiniens et d'autres civils à Beyrouth le 17 sep
tembre 1982;

18 Rapport dl' la ('o/~fërl'Jln) internatioJlole slIr des suuction \
'"01111'1' l'Afriqul' Ju SuJ, l'lIri, , 20-27 IIIl1i 1'I1i1 (A/CONF.Itl7/Hl.
sect. X et annexes X et Xl.

21. COlld1/1I1I11' l'IlNRique'l/Iellt les activités expan
sionnistes d'Israël au Moyen-Orient et le bombarde
ment continuel des civils palestiniens, qui constituent
un obstacle grave il la réalisation de l'autodétermina
tion et de l'indépendance du peuple palestinien:

22. COlldl/lIIlle {/\'ec .fiJl·ce l'agression israélienne
contre le Liban de juin 1982, qui met en danger la
stabilité, la paix et la sécurité dans la région, et réitère
son appui aux efforts entrepris pour faire appliquer
les résolutions du Conseil de sécurité. en particulier
celles qui exigent le retrait immédiat et inconditionnel
des forces israéliennes du territoire libanais jusqu'il
ses frontières internationalement reconnues et le
respect de la souveraineté et de l'intégrité territoriale
du Liban;

23. l'l'il' illlll//IllI/l'llf tous les Etats, les organismes
compétents des Nations Unies, les institutions spécia
lisées et autres organisations internationales de don
ner leur appui au peuple palestinien par l'intermé
diaire de son seul représentant légitime, l'Organisation
de libération de la Palestine, dans la lutte qu'il mène
pour recouvrer son droit à l'autodétermination et à
l'indépendance conformément il la Charte des Nations
Unies:

24. t'xiRl' la libération immédiate et incondi
tionnelle de toutes les personnes détenues ou empri
sonnées du fait de leur lutte pour l'autodétermination
et l'indépendance, le respect total de leurs droits indi
viduels fondamentaux ainsi que le respect de l'arti
cle 5 de la Déclaration universelle des droits de
l'homme l4 aux termes duquel nul ne doit être soumis
à la torture ni il des traitements cruels. inhumains ou
dégradants;

25. Rl'('oll1l1/wldl' au Conseil de sécurité de lancer
aux autorités sud-africaines des appels pressants il la
clémence afin que la vie de trois combattants de la
liberté de l'Aji'i('l/II Nl/tio/1al COIIRrc.l'.I' condamnés à
mort le 6 aoùt 1982 soit épargnée conformément à la
résolution 37/1 de l'Assemblée générale, en date du
1"l'octobre 1<;>82:

26. Erige la libération immédiate des enfants déte
nus dans des prisons de Namibie et d'Afrique du
Sud:

27. !:\prill/l' dl' IIO/iI'l'l/1i .Ia .l'l/ti.l:filctio/1 de l'aide
maté rielle et autre que les peuples assujettis à des
régimes coloniaux continuent de recevoir de gouver
nements, d'organismes des Nations Unies et d'organi
sations intergouvernementales et demande que cette
aide soit substantiellement augmentée:

2!o\. Dl'lI/lIIll/l' ill.l' tlllll Il Il' Il 1 à tous les Etats, aux
institutions spécialisées et aux organismes compétents
des Nations Unies de faire tout leur possible pour
assurer l'application intégrale de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et d'intensifier leurs efforts pour soutenir
le juste combat pour l'autodétermination et l'indépen
dance que mènent les peuples sous domination colo
niale, étrangère et raciste:

2<;>. Prie le Secrétaire général d'accorder le
maximum de publicité il la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
et d'assurer la plus large information possible sur la

'" Résolution '\, A (Ill)
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lutte que mènent les peuples opprimés en vue de réali
ser leur autodétermination et leur indépendance
nationale;

30. Décide d'examiner cette question à nouveau
lors de sa trente-huitième session, sur la base. des
rapports que les gouvernements et les organismes des
Nations Unies ainsi que les organisations intergou
vernementales et non gouvernementales ont été
priés de présenter au sujet du renforcement de J'aide
à fournir aux territoires et aux peuples coloniaux.

9()1' séance plénière
3 décemhre 1982

37/44. Rapport du Comité pour l'élimination de la
discrimination raciale : recommandation géné
rale VI

L'Assemhlée Rénérale,

Prenant note de la décision 1 (XXY) du Comité
pour l'élimination de la discrimination raciale, en date
du 15 mars 1982, intitulée "'Recommandation géné
rale YI" 20,

Reconnaissant que l'obligation de présenter des rap
ports en vertu d'instruments internationaux constitue
un fardeau pour les Etats parties, en particulier ceux
qui disposent de ressources techniques et administra
tives limitées,

Convaincue, toutefois, que l'efficacité des conven
tions internationales dépend de l'exécution intégrale
et scrupuleuse par les Etats des obligations qu'ils ont
assumées en ratifiant ces instruments ou en y
adhérant,

Notant avec préoccupation que de nombreux rap
ports périodiques qui devaient être présentés en vertu
de l'article 9 de la Convention internationale sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination ra
ciale 21 n'ont pas été reçus et que, dans certains cas,
plusieurs années se sont écoulées depuis la date où
le rapport initial aurait du être présenté,

1. Fait appel à tous les Etats parties à la Con
vention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale pour qu'ils s'acquit
tent des obligations leur incombant en vertu de l'arti
cle 9 de la Convention et présentent leurs rapports en
temps voulu;

2. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats
parties à la Convention à faire connaître leurs vues et
observations sur les causes de la situation décrite
dans la recommandation générale YI du Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale et de présen
ter à l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, un rapport contenant une analyse des répon
ses reçues ainsi que les suggestions qu'il pourrait
souhaiter faire en vue d'améliorer cette situation;

3. Prie éKalement le Secrétaire général, pour l'éta
blissement de son rapport, d'examiner la situation
décrite dans la recommandation générale YI du
Comité, dans le cadre général de l'obligation qui
incombe aux Etats Membres de présenter des rapports

'0 Voir f)ol'umenls oj}il'iels de l'As.\('mhlt;e Rénéra"', Trenle
seplième se.Hion. SupplémenT fi" Iii (A/37/18). chap. IX.

" Résolution 2106 A (XX), annexe

conformément aux divers instruments sur les droits de
l'homme, afin de pouvoir tenir compte des problèmes
analogues et connexes qui peuvent s'être posés dans
l'exécution de ces obligations;

4. Prie en outre le Secrétaire général de présenter
son rapport, ainsi que le compte rendu de l'examen
de cette question par l'Assemblée générale. à la
neuvième réunion des Etats parties à la Convention,
qui doit se tenir en 1984.

9W séanu' plénih'e
3 déCl'mhre 1982

37/45, Etat de la Convention internationale sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination
raciale

L·A.lsemhlée Réném/e,

Rappelant ses résolutions 3057 (XXVIII) du 2 no
vembre 1973, 3135 (XXVIII) du 14 décembre 1973,
3225 (XXIX) du 6 novembre 1974. 3381 (XXX) du
10 novembre 1975,31/79 du 13 décembre 1976,32/11
du 7 novembre 1977, 33/101 du 16 décembre 1978.
34/26 du 15 novembre 1979, 35/38 du 25 novembre
1980 et 36/11 du 28 octobre 1981,

Se félicitant de l'augmentation du nombre des décla
rations faites conformément à l'article 14 de la Con
vention,

1. Prend (/((1' du rapport du Secrétaire général
relatif à l'état de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale 22 ;

2. l::rprime sa sati.l:!li((io/l de l'augmentation du
nombre des Etats qui ont ratifié la Convention ou y
ont adhéré;

3. Réldjinlll' 1///1' ./i)is de plus sa cOIH'ictÎO/l que la
ratification de la Convention ou l'adhésion à cette
convention sur une base universelle ainsi que l'appli
cation de ses dispositions sont nécessaires pour réali·
ser les objectifs de la Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale;

4. Prie les Etats qui ne sont pas encore parties
à la Convention de la ratifier ou d'y adhérer;

5. Lallce 1111 appel aux Etats parties à la Conven
tion pour qu'ils envisagent la possibilité de faire la
déclaration prévue à l'article 14 de la Convention;

6. Prie le Secrétaire général de continuer à présen
ter à l'Assemblée générale des rapports annuels sur
l'état de la Convention, conformément à la résolu
tion 2106 A (XX) de l'Assemblée, en date du 21 dé
cembre 1965.

90" séa/lce plénù~re

3 décemhre 1982

37/46. Rapport du Comité pour l'élimination de la
discrimination raciale

L'A.nemh/él' Rélléra/e.

Rappe/ant sa résolution 36/12 du 28 octobre 1981,
relative au rapport du Comité pour l'élimination de la
discrimination raciale. et sa résolution 37/45 du 3 dé
cembre 1982. relative il l'état de la Convention inter-

" A/H11411.
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nationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale21 , ainsi que ses autres résolu
tions relatives à l'application du Programme pour la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation racialeH ,

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'élimina
tion de la discrimination raciale sur les travaux de ses
vingt-cinquième et vingt-sixième sessions24 , présenté
conformément au paragraphe 2 de l'article 9 de la
Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale,

Soulignant qu'il importe, pour que soit couronnée
de succès la lutte contre toutes les pratiques de dis
crimination raciale, y compris les vestiges et manifes
tations d'idéologie raciste où qu'ils existent, que tous
les Etats Membres soient guidés dans leur politique
intérieure et étrangère par les dispositions fondamen
tales de la Convention,

Consciente de l'obligation qui incombe aux Etats
parties de respecter scrupuleusement les dispositions
de la Convention,

Se félicitant de la coopération qui se poursuit entre
le Comité pour l'élimination de la discrimination
raciale et les institutions spécialisées compétentes,
particulièrement l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture et l'Organi
sation internationale du Travail, et autres organismes
des Nations Unies,

Prenant note des décisions adoptées et des recom
mandations formulées par le Comité à ses vingt
cinquième et vingt-sixième sessions,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale
sur les travaux de ses vingt-cinquième et vingt-sixième
sessions;

2. Félicite le Comité de sa contribution à l'élimi
nation de toutes les formes de discrimination fondée
sur la race, la couleur, l'ascendance ou l'origine
nationale ou ethnique, où qu'elle se manifeste;

3. Condamne vigoureusement la politique d'apart
heid en Afrique du Sud et en Namibie comme étant
la forme de discrimination raciale la plus odieuse et
prie instamment tous les Etats Membres d'adopter
des mesures efficaces d'ordre politique, économique
et autre afin d'obtenir l'élimination de cette politique
et de réaliser la pleine application des résolutions per
tinentes de l'Assemblée générale, du Conseil de sécu
rité et d'autres organes de l'Organisation des Nations
Unies;

4. Demande aux organismes intéressés des Nations
Unies de faire en sorte que tous renseignements perti
nents sur tous les territoires visés par la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre
1960, soient communiqués au Comité et invite instam
ment les Puissances administrantes à coopérer avec
ces organismes en fournissant tous les renseignements
nécessaires afin de permettre au Comité de s'acquit
ter pleinement des fonctions qui lui sont attribuées
en vertu de l'article 15 de la Convention interna
tionale sur l'élimination de toutes les formes de discri
mination raciale;

" Résolution 3057 (XXVIII), annexe.
,. Document... officiel... de l'Ane","";e g,;nerale. trente-.\'l'ptiènll'

.H'......ùm. Supplément n" Iii (An7118).

5. Félicite le Comité de s'employer sans relâche à
l'élimination de l'apartheid, du racisme et de la discri
mination raciale en Afrique australe et à l'application
des résolutions de l'Organisation des Nations Unies
relatives à la libération et à l'indépendance de la
Namibie;

6. Prend note al'cc sati.\jàction des efforts du
Comité visant à assurer la prospérité des minorités
nationales ou ethniques et des populations autochtones
par l'application des principes et des dispositions de la
Convention;

7. Se déclare gral'cmcnt préoccupée par la poli
tique pratiquée par Israël au mépris des principes et
des objectifs fondamentaux de la Convention, telle
qu'en rend compte le rapport du Comité, et demande
le respect et la sauvegarde de l'identité nationale et
culturelle du peuple palestinien;

8. Sc ./ëlicite des efforts déployés par le Comité
en faveur de l'élimination de toutes les formes de
discrimination manifestées à l'égard des travailleurs
migrants et de leurs familles, de la promotion de leurs
droits sur une base non discriminatoire aux fins
d'assurer la pleine égalité desdits droits ainsi que de
la sauvegarde de leurs caractéristiques culturelles;

9. Félicite les Etats parties à la Convention des
mesures qu'ils ont prises pour assurer, dans leursjuri
dictions respectives, des procédures de recours appro
priées aux victimes de la discrimination raciale;

10. Demande à tous les Etats Membres d'adopter
des mesures efficaces d'ordre législatif, socio-écono
mique et autre afin d'assurer l'élimination ou la pré
vention de la discrimination fondée sur la race, la
couleur, l'ascendance ou l'origine nationale ou
ethnique;

Il. Demande aux Etats parties à la Convention
d'assurer, par l'introduction de mesures pertinentes,
législatives et autres, l'entière protection des droits
des minorités nationales ou ethniques ainsi que des
droits des populations autochtones;

12. IIlI'ite à noul'eau les Etats parties à la Con
vention à fournir au Comité, conformément à ses direc
tives générales, des renseignements sur l'application
des dispositions de la Convention, notamment des
renseignements relatifs à la composition démographi
que de leur population et aux relations qu'ils entre
tiennent avec le régime raciste d'Afrique du Sud;

13. Prend notc {fI'CC satisfaction de la contribution
apportée par le Comité aux travaux du Sous-Comité
préparatoire de la deuxième Conférence mondiale
de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale, ainsi qu'aux séminaires régionaux organisés
dans le cadre du Programme pour la Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale;

14. Accueille {fI'CC satisfaction la décision du
Comité de contribuer à la deuxième Conférence mon
diale en rédigeant une étude sur l'application des
articles 4 et 7 de la Convention2S et prie de nouveau
le Comité d'étudier la possibilité de rédiger également
pour la Conférence une étude sur l'application de l'ali
néa l' de l'article 5;

15. Prend aete de la décision 1 (XXVI) du Comité
pour l'élimination de la discrimination raciale en date

" t!>id .. chap. VI
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du 19 août 198226 , par laquelle le Comité a prié le
Secrétaire général, en consultation avec le Gouverne
ment philippin, d'étudier la possibilité de tenir sa vingt
huitième session à Manille, immédiatement avant la
deuxième Conférence mondiale de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale.

1j{)C séance plénière
3 décemhre 1982

37/47. Etat de la Convention internationale sur l'éli
mination et la répression du crime d'apartheid

L'Assemblée Rénérale,

Rappelant sa résolution 3068 (XXVIII) du 30 novem
bre 1973, par laquelle elle a adopté et ouvert à la
signature et à la ratification la Convention interna
tionale sur l'élimination et la répression du crime
d'apartheid, et ses résolutions ultérieures sur l'état
de la Convention,

Convaincue que la Déclaration et le Programme
d'action adoptés par la Conférence mondiale de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale 27 ,
ainsi que le programme d'activités à entreprendre
au cours de la seconde moitié de la Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale,
qui a été adopté par l'Assemblée générale dans sa
résolution 34{24 du 15 novembre 1979, et leur pleine
application contribueront à assurer l'élimination défi
nitive de l'apartheid et de toutes les autres formes
de racisme et de discrimination raciale,

Réafjïrmant sa conl'iction que l'apartheid est une
négation totale des buts et principes de la Charte des
Nations Unies et constitue une violation flagrante des
droits de l'homme et un crime contre l'humanité qui
menace gravement la paix et la sécurité internationales,

Condamnant \'iROllreusement le fait que l'Afrique
du Sud poursuit sa politique d'apartheid, de répres
sion et de "bantoustanisation" et continue à occuper
illégalement la Namibie, perpétuant ainsi dans le ter
ritoire namibien sa politique odieuse d'apartheid, de
discrimination raciale et de fragmentation,

Gravement préoccupée par l'application générali
sée de tortures et de sévices aux prisonniers politiques
et aux syndicalistes détenus par le régime raciste
d'Afrique du Sud, -qui a conduit à la mort en déten
tion de nombreux prisonniers, notamment Neil
Aggett, Tshifiwa Muofhe et Ernest Moabi Dipale,

Proj(mdément préoccupée par les actes d'agression
répétés commis par l'Afrique du Sud contre des Etats
africains souverains, qui constituent des violations
manifestes de la paix et de la sécurité internationales,

Condamnant le fait que certains Etats et sociétés
transnationales continuent à collaborer avec le régime
raciste d'Afrique du Sud dans les domaines politique,
économique, militaire et autres, ce qui l'encourage à
intensifier sa politique odieuse d'apartheid,

SouliRnant que le renforcement de l'actuel embargo
obligatoire sur les armes et l'application de sanctions
économiques globales obligatoires en vertu du Chapi-

'"/lrid" chap. IX.
11 Rapporl dl' la ("w!férellce I/wlIl/iale de la laite ('onlre Il'

ml'i.I'me et la discriminalion mci"le, (ien"I'l', /4-25 a()IÎI/978 (publi
cation des Nations Unies. numéro de vente: F.79.XIV .2). chap. Il.

tre VII de la Charte des Nations Unies sont essen
tiels pour obliger le régime raciste d'Afrique du Sud à
abandonner sa politique d'apartheid,

Rappelant ses résolutions 36{172 A à P du 17 décem
bre 1981 et, en particulier, la résolution 36{172 B, dans
laquelle elle a proclamé l'année 1982 Année interna
tionale de mobilisation pour des sanctions contre
l'Afrique du Sud,

SouliR/wnt la nécessité de diffuser sur une base
plus large davantage d'informations sur les crimes
commis par le régime raciste d'Afrique du Sud, compte
tenu des recommandations figurant dans les docu
ments adoptés par le Séminaire international sur la
publicité et le rôle que les organes d'information peu
vent jouer pour mobiliser l'opinion internationale
contre l'apartheid, qui s'est tenu du 31 août au 2 sep
tembre 1981 à Berlin (République démocratique alle
mande)28,

Fermement conl'aincue que la lutte légitime des peu
ples opprimés d'Afrique australe contre l'apartheid,
le racisme et le colonialisme et pour l'exercice effec
tif de leurs droits inaliénables à l'autodétermination
et à l'indépendance requiert plus que jamais tout
l'appui nécessaire de la communauté internationale
et, en particulier, d'autres mesures du Conseil de
sécurité,

Se félicitant des travaux du Sous-Comité prépara
toire de la deuxième Conférence mondiale de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale et des
recommandations contenues dans son rapport au Con
seil économique et socia]29,

SouliRnant que la ratification de la Convention
internationale sur l'élimination et la répression du
crime d'apartheid ou l'adhésion à cette convention sur
une base universelle, ainsi que l'application sans
retard de ses dispositions, sont nécessaires à son effi
cacité et seraient une contribution utile à la réalisation
des objectifs de la Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général
relatif à l'état de la Convention internationale sur
l'élimination et la répression du crime d'apartheid 1o ;

2. Félicite les Etats parties à la Convention qui
ont présenté leurs rapports conformément à l'arti
cle VII de cet instrument et en particulier ceux qui
ont présenté leurs deuxièmes rapports, et lance un
appel aux Etats parties qui ne l'ont pas encore fait
pour qu'ils présentent leurs rapports le plus tôt pos
sible:

3. Lance une ./i)is dl' plus un appel aux Etats qui
ne l'ont pas encore fait pour qu'ils ratifient la Con
vention ou y adhèrent sans plus de retard;

4, Se félicite du rôle constructif joué par le Groupe
des Trois de la Commission des droits de l'homme,
créé conformément il l'article IX de la Convention
internationale sur l'élimination et la répression du
crime d'apartheid, chargé d'analyser les rapports
périodiques des Etats et de faire connaître l'expé
rience acquise de la lutte internationale contre le
crime d'apartheid:

,. A/36/4%-S/l4686, annexes 1 à Ill.
,., E/l982/26.
'" An7/ 149 et Corr.l.
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5. Prie les Etats parties à la Convention de tenir
pleinement compte des directives élaborées par le
Groupe des Trois.1l;

6. Demande à tous les Etats parties à la Conven
tion d'appliquer intégralement l'article IV de cet
instrument, en adoptant des mesures législatives, judi
ciaires et administratives pour poursuivre, traduire
en jugement et punir, conformément à leur juridiction.
les personnes responsables ou accusées des actes
énumérés à l'article Il de la Convention;

7. Demande de nouveau à tous les Etats par
ties à la Convention et aux organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies d'examiner les con
clusions et les recommandations formulées par le
Groupe des Trois dans ses rapports l2 et de présenter
leurs opinions et observations au Secrétaire général;

8. Prie la Commission des droits de l'homme de
continuer d'assumer les fonctions énoncées à l'arti
cle X de la Convention et l'invite à intensifier ses
efforts, en collaboration avec le Comité spécial contre
l'apartheid, en vue de l'élaboration périodique de la
liste des personnes, organisations, institutions et
représentants d'Etats qui sont présumés responsables
des crimes énumérés à l'article Il de la Convention.
ainsi que des personnes. organisations, institutions
et représentants d'Etats contre lesquels des poursuites
judiciaires ont été engagées;

9. Prie la Commission des droits de l'homme de
tenir compte des résolutions 33/23 et 35/32 de l'Assem
blée générale, en date des 29 novembre 1978 et 14 no
vembre 1980 respectivement, ainsi que des documents
pertinents établis par la Commission et ses organes
subsidiaires, qui réaffirment, entre autres dispositions.
que les Etats qui accordent une assistance au régime
raciste d'Afrique du Sud se font complices des pra
tiques inhumaines de discrimination raciale et
d'apartheid;

10. Demande à tous les Etats parties à la Conven
tion et aux organes compétents de l'Organisation des
Nations Unies de continuer à fournir à la Commis
sion des droits de l'homme, par l'intermédiaire du
Secrétaire général, des renseignements ayant trait à
l'élaboration périodique de la liste susmentionnée,
ainsi que des renseignements relatifs aux obstacles
qui empêchent l'élimination et la répression effectives
du crime d'apartheid;

Il. Prie le Secrétaire général de distribuer la liste
susmentionnée à tous les Etats parties à la Convention
et à tous les Etats Membres et d'appeler l'attention
du public sur ces faits en utilisant tous les moyens
de communication de masse;

12. Invite le Comité spécial contre l'apartheid et le
Centre contre l'apartheid du Secrétariat à donner à la
liste susmentionnée et aux détails y relatifs la plus
large diffusion possible;

13. Lance un appel à tous les Etats, aux orga
nes de l'Organisation des Nations Unies, aux institu
tions spécialisées et aux organisations non gouver
nementales internationales et nationales pour qu'ils
accroissent leurs activités visant à sensihiliser davan-

" E/CN.4/1286, annexe.
12 E/CN,4/13511, sect. IV: E/CNA/l417, sect. IV: E/CNA/I'i07,

sect. IV,

tage l'opinion publique, en dénonçant les crimes
commis par le régime raciste sud-africain;

14, Prie le Secrétaire général d'intensifier ses
efforts, par les voies appropriées, en vue de diffuser
des informations sur la Convention et son application,
dans le but d'encourager de nouvelles ratifications
ou adhésions;

15. DClIlandl' à tous les Etats de participer active
ment à la deuxième Conférence de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale, qui doit avoir
lieu en 1983. et de contribuer au succès effectif de
cette conférence;

16. Pril' le Secrétaire général de faire figurer dans
le prochain rapport annuel qu'il présentera en vertu
de la résolution 3380 (XXX) de l'Assemblée générale,
en date du 10 novembre 1975, une section spéciale
consacrée à l'application de la Convention interna
tionale sur l'élimination et la répression du crime
d'aparthl'id,

9()1' séancl' plénière
3 décclIlhrc 1982

37/48. Année internationale de la jeunesse: partici
pation, développement, paix

L'Assemhlée R('/I('rale.

Rappelant ses résolutions 34/151 du 17 décembre
1979 et 35/126 du Il décembre 1980, par lesquelles
elle a décidé de désigner et de célébrer 1985 comme
l'Année internationale de la jeunesse: participation,
développement. paix.

Rappelant l'Ra/l'lIlellt sa résolution 36128 du 13 no
vembre 1981, par laquelle elle a approuvé le Pro
gramme concret de mesures et d'activités à engager
avant et pendant l'Année internationale de la jeu
nesse l

' •

Rappelallt l'n outrc sa décision 35/318 du Il décem
hre 1980 sur la nomination des membres du Comité
consultatif pour l'Année internationale de la jeunesse.

Rcconllai,\,\'(/Ilt qu'il est profondément important
que les jeunes contribuent directement à façonner
l'avenir de l'humanité et qu'ils puissent participer
utilement à l'instauration du nouvel ordre économique
international fondé sur la justice et l'équité,

Considértlllt qu'il est nécessaire de diffuser parmi
les jeunes les idéaux de paix, de respect des droits de
l'homme et des lihertés fondamentales, de solidarité
humaine et de dévouement aux ohjectifs du progrès
et du développement.

COl/millc//c de la nécessité impérieuse d'orienter
l'énergie, l'enthousiasme et les capacités créatrices
des jeunes pour construire la nation. lutter pour l'auto
détermination et l'indépendance nationale, conformé
ment à la Charte des Nations Unies, lutter contre la
domination et l'occupation étrangères, assurer le
progrès économique, social et culturel des peuples,
instaurer le nouvel ordre économique international.
préserver la paix mondiale et promouvoir la coopé
ration et la compréhension internationales.

So//liRII(/lIt ./1' 110/11'1'(/// que l'Organisation des
Nations Unies devrait accorder plus d'attention au

"An6/21'i, ann~x~, s~cI. IV. décision 1 (Il.
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rôle des jeunes dans le monde d'aujourd'hui et à leurs
exigences pour le monde de demain,

Rappelant le caractère d'actualité d'une évaluation
des besoins et aspirations des jeunes et réaffirmant
l'importance des activités présentes et futures de
l'Organisation des Nations Unies visant à accroître
les possibilités en faveur de la jeunesse et de sa parti
cipation active aux activités nationales de dévelop
pement,

Estimant qu'il est souhaitable de consolider
d'urgence les efforts déployés par tous les Etats pour
exécuter des programmes spécifiques relatifs à la
jeunesse et pour améliorer les activités de l'Organi
sation des Nations Unies et des institutions spécia
lisées relatives à la jeunesse, y compris les échanges
de jeunes dans les domaines culturel, sportif et autres,

Consciente de la contribution substantielle que
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture apporte à la promotion de la
coopération internationale dans le domaine de la
jeunesse,

Réaffirmant la nécessité de mieux coordonner les
efforts déployés pour résoudre les problèmes spécifi
ques auxquels se heurtent les jeunes et d'examiner
la façon dont ces problèmes sont traités par les insti
tutions spécialisées et par divers organismes des
Nations Unies,

Convaincue que la préparation et la célébration en
1985 de l'Année internationale de la jeunesse ayant
comme thème "Participation, développement, paix"
offriront une utile et importante occasion d'appeler
l'attention sur la situation, les besoins et les aspira
tions spécifiques des jeunes, d'accroître la coopéra
tion à tous les niveaux pour la solution des questions
relatives à lajeunesse, d'entreprendre des programmes
d'action concertée en faveur de la jeunesse et d'asso
cier les jeunes à l'examen et à la solution des grands
problèmes nationaux, régionaux et internationaux,

Persuadée que l'Année internationale de la jeu
nesse contribuera à mobiliser les efforts déployés aux
niveaux local, national, régional et international en
vue d'offrir aux jeunes les meilleures conditions
possibles sur le plan de l'enseignement, de la profes
sion et du mode de vie, d'assurer leur participation
active au développement général de la société et
d'encourager l'élaboration. à l'échelon national et
local, de politiques et de programmes nouveaux qui
soient conformes à l'expérience, à la situation et aux
priorités de chaque pays,

Reconnaissant que la préparation et la célébration
de l'Année internationale de la jeunesse contribueront
à la réaffirmation des objectifs du nouvel ordre éco
nomique international et à la mise en œuvre de la
Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement34 ,

Rappelant 6:alement à cet égard sa décision 35/424
du 5 décembre 1980 et la résolution 1980/67 du Con
seil économique et social, en date du 25 juillet 1980,
relatives aux années internationales et anniversaires,

Consciente que la réussite de l'Année internationale
de la jeunesse et la maximisation de ses effets et de

\4 Résolution 35156, annexe.

son efficacité pratique exigeront une préparation
adéquate et le large soutien des gouvernements, de
toutes les institutions spécialisées, des organisations
internationales intergouvernementales et non gouver
nementales et du public,

Notallt (/\'ec I/I/e 1';1'1' .l"IIfi.ljllctioll l'intérêt que
manifestent les Etats Membres. les divers organismes
des Nations Unies et institutions spécialisées, ainsi
que les organisations de jeunes pour la mise en œuvre
du Programme concret de mesures et d'activités à
engager avant et pendant l'Année internationale de la
Jeunesse.

Pr1'l/(l/It (/cte du rapport du Comité consultatif pour
l'Année internationale de la jeunesse sur sa deuxième
session. tenue il Vienne du 14 au 2J juin 1982\~. de
même que du rapport du Secrétaire général'b.

1. Approl/I" les recommandations faites par le
Comité consultatif pour l'Année internationale de la
jeunesse relatives à la poursuite de l'exécution du
Programme concret de mesures et d'activités il enga
ger avant et pendant l'Année internationale de la jeu
nesse \7;

2. Prie le Secrétaire général de communiquer les
recommandations du Comité consultatif à tous les
Etats, aux organes des Nations Unies, aux institu
tions spécialisées et aux commissions régionales, ainsi
qu'aux organisations internationales intergouverne
mentales et non gouvernementales intéressées. en vue
de leur prompte exécution;

3. /1I1'it1' tous les Etats qui ne l'ont pas déjà fait
à créer des comités nationaux de coordination ou
autres mécanismes de coordination pour l'Année
internationale de la jeunesse;

4. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les
mesures d'organisation nécessaires afin d'assurer le
succès des réunions régionales consacrées à ]' Année
internationale de la jeunesse;

5. SouliRlle il 1/01/1,'(/1/ l'importance d'une parti
cipation active et directe des organisations de jeunes
aux activités organisées aux niveaux local, national.
régional et international pour la préparation et la
célébration de l'Année internationale de la jeunesse;

6. Prie le Secrétaire général de continuer à prendre
les mesures nécessaires pour coordonner comme il
convient l'exécution et le suivi du Programme concret
de mesures et d'activités. y compris la diffusion
d'informations y relatives, et de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième ses
sion. sur l'application de la présente résolution;

7. Prie éRll!ell/1'llf le Secrétaire général de convo
quer la troisième session du Comité consultatif durant
le premier semestre de 1984, de mettre à la disposi
tion du Comité toute l'assistance dont il aura besoin
et de lui soumettre un rapport intérimaire sur l'exécu
tion du Programme concret de mesures et d'activités
et des recommandations faites par le Comité consul
tatif à sa deuxième session;

8. Pril' l'II outrl' le Secrétaire général de conti
nuer, en utilisant tous les moyens de communication
dont il dispose. il prendre des mesures concrètes

« AI37/348. annexe.
,. A/37/237.
" A/37/348. annexe. appendice Ill.
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pour faire largement connaître les activités des orga
nismes des Nations Unies concernant la jeunesse et
pour augmenter la diffusion d'informations à ce sujet;

9. Erprillle sa sati.l:/àctioll pour les contributions
volontaires annoncées à cette date pour l'Année inter
nationale de la jeunesse, de même que son apprécia
tion à tous les contributeurs, et fait appel à nouveau
à tous les Etats, aux organisations internationales
gouvernementales et non gouvernementales et au
public pour qu'ils apportent en temps voulu de géné
reuses contributions volontaires afin de compléter les
fonds alloués dans le cadre du budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies pour couvrir le
coût du Programme concret de mesures et d'activi
tés à engager avant et pendant l'Année internationale
de la jeunesse, et prie le Secrétaire général de prendre
toutes les mesures nécessaires pour obtenir ces con
tributions volontaires;

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
.. Année internationale de la jeunesse: participation,
développement, paix" et de lui donner un rang de
priorité élevé,

l)()<' .I{;II/l('(' pléllière
3 décelllhre 1982

37/49. Efforts et mesures propres à réaliser les droits
de l'homme et à en assurer la jouissance aux
jeunes, en particulier le droit à l'éducation et
au travail

L'A sselllhlée Rénértlle.

Rappelant sa résolution 36/29 du 13 novembre 1981.
dans laquelle elle a notamment reconnu qu'il était
nécessaire d'intensifier les efforts et d'adopter des
mesures appropriées afin de garantir l'application des
droits de l'homme et d'en assurer la jouissance aux
jeunes, en particulier le droit à l'éducation et au
travail,

Rappelant éRliletnellt sa résolution 34/151 du 17 dé
cembre 1979, par laquelle elle a décidé de désigner
1985 comme l'Année internationale de la jeunesse :
participation, développement, paix,

COllvaincue de la nécessité de faire en sorte que les
jeunes puissent exercer pleinement les droits stipulés
dans la Déclaration universelle des droits de
l'homme~~, dans le Pacte international relatif aux
droits économiques, sociaux et culturels w et dans le
Pacte international relatif aux droits civils et poli ti
quesl~, en particulier le droit à l'éducation et au
travail,

Conscientc que l'insuffisance de l'instruction et le
chômage des jeunes font qu'ils ne peuvent pas parti
ciper pleinement au processus de développement, et
soulignant à cet égard l'importance que revêtent pour
les jeunes les études secondaires et supérieures, ainsi
que l'accès à des programmes techniques, d'orien
tation et de formation professionnelle appropriés,

t:xprilllallt le ,.(( ifltér{~t qu'elle porte au succès de
la future Année internationale de lajeunesse qui devrait

lM Résolution 217 A ([11),
'4 Voir résolution 2200 A (XXI). annexe

notamment promouvoir une participation accrue des
jeunes à la vie socio-économique de leur pays,

1. Demandc à tous les Etats, à toutes les organi
sations gouvernementales et non gouvernementales.
ainsi qu'aux organes intéressés de l'Organisation des
Nations Unies et aux institutions spécialisées, d'accor
der une attention soutenue à la mise en œuvre de la
résolution 36/29 de l'Assemblée générale, relative aux
efforts visant à promouvoir les droits de l'homme et
à en assurer la jouissance aux jeunes, en particulier
le droit à l'éducation et à la formation professionnelle
et au travail, en vue de résoudre le problème du
chômage des jeunes:

2. Pric le Comité consultatif pour l'Année interna
tionale de la jeunesse d'accorder toute son attention
à la résolution 36/29 et à tous les instruments interna
tionaux pertinents relatifs aux droits de l'homme lors
de la préparation et de la célébration de l'Année inter
nationale de la jeunesse, en particulier en formulant
des recommandations au sujet de l'Année,

9()<' séallcc plénièrc
3 décemhre 1982

37/50. Courants de communication entre l'Organi
sation des Nations Unies et la jeunesse et les
organisations de jeunes

1_ 'A.Iscmhlée gél/{;rale.

Rappelant ses résolutions 32/135 du 16 décembre
1977 et 36/17 du 9 novembre 1981, dans lesquelles
elle a adopté des directives en vue d'améliorer les cou
rants de communication entre l'Organisation des
Nations Unies et la jeunesse et les organisations de
jeunes,

Rlippellint églilement les résolutions 1980/25 et
1981/25 du Conseil économique et social, en date des
2 mai 1980 et 6 mai 1981, concernant la coordination
et l'information dans le domaine de la jeunesse,

Prenllnt lIcte du rapport du Secrétaire général du
g septembre 19924n •

Conl'llinc/le de la nécessité d'améliorer encore les
efforts que l'Organisation des Nations Unies et les
institutions spécialisées déploient en vue de faire parti
ciper les jeunes à la réalisation des objectifs énoncés
dans la Charte des Nations Unies,

I:'glill'II/ellt COIll'llilIClIl' que la jeunesse peut apporter
une contribution précieuse au développement de la
coopération entre les Etats, à l'instauration du nouvel
ordre économique international et à l'application de la
Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement41

,

AYlint li l'esprit qu'il importe que des courants de
communication existent entre l'Organisation des
Nations Unies et la jeunesse et les organisations de
jeunes pour assurer comme il convient l'information
de la jeunesse et des organisations de jeunes et leur
permettre de participer efficacement aux travaux de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées au x niveau x national, régional et inter
national,

40 A/37/401.
41 Résolution Y'/'in, annexe.



VI. - Résolulions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission 229

Prenant note des efforts de coopération interorga
nisations visant à favoriser et à renforcer les courants
de communication entre l'Organisation des Nations
Unies et la jeunesse et les organisations de jeunes
dans le cadre de l'Année internationale de la jeunesse:
participation, développement, paix,

Convaincue que l'existence et le bon fonctionne
ment des courants de communication entre l'Organi
sation des Nations Unies et la jeunesse et les organi
sations de jeunes sont une condition indispensable à la
participation active des jeunes et donc au succès des
préparatifs, de la célébration et du suivi de l'Année
internationale de la jeunesse,

l, Prie les Etats Membres, les institutions spécia
lisées et les autres organisations intergouvernemen
tales de favoriser, en coopération avec les organisa
tions de jeunes dotées du statut consultatif auprès du
Conseil économique et social et avec les autres orga
nisations de jeunes intéressées, l'application des direc
tives adoptées dans la résolution 32/135 de r Assem
blée générale et celle des directives supplémentaires
adoptées dans la résolution 36/17;

2, Prie le Comité consultatif pour l'Année inter
nationale de la jeunesse de continuer à favoriser
l'application des directives supplémentaires, ainsi que
celle des directives adoptées dans la résolution 32/135,
durant les préparatifs et la célébration de l'Année
internationale de la jeunesse;

3. Prie le Secrétaire général d'apporter toute sa
collaboration et son assistance à la coopération et à
la coordination interorganisations touchant les acti
vités de promotion et d'information menées dans le
cadre de l'Année internationale de la jeunesse:

4. Invite les Etats Membres, les institutions spé
cialisées, les commissions régionales, les organisations
intergouvernementales et les organisations non gou
vernementales de jeunes à diffuser et à promouvoir
davantage les directives et directives supplémentaires
adoptées en vue d'améliorer les courants de commu
nication entre l'Organisation des Nations Unies et la
jeunesse et les organisations de jeunes, et à offrir des
suggestions supplémentaires en vue de les développer
encore;

5, Prie le Secrétaire général de prêter une atten
tion particulière à la mise en place de nouveaux cou
rants de communication, par le biais notamment des
organes d'information et des établissements d'ensei
gnement, afin d'atteindre le plus grand nombre possi
ble de jeunes dans différentes régions du monde;

6. IllI'ite les jeunes et les organisations de jeunes
à faire connaître les politiques et les programmes
de l'Organisation des Nations Unies en faveur des
jeunes et à contribuer à leur élaboration;

7, Prie le Secrétaire général de renforcer et d'amé
liorer le fonctionnement des courants de communi
cation existant entre l'Organisation des Nations Unies
et la jeunesse et les organisations de jeunes par des
moyens tels que la publication trimestrielle du Secré
tariat intitulée Bulletin li' if1!c)/"/natiofl sur III jeune,I,le:

8. Prie le Secrétaire général, en se fondant sur les
rapports des Etats Membres, des institutions spécia
lisées et des autres organisations intergouvernemen
tales ainsi que des organisations non gouvernemen
tales de jeunes, de rendre compte à l'Assemblée

générale, lors de sa trente-huitième session, de l'appli
cation des directives et directives supplémentaires
adoptées en vue d'améliorer les courants de commu
nication entre l'Organisation des Nations Unies et la
jeunesse et les organisations de jeunes, et de présenter
notamment des renseignements sur les mesures prises
pour renforcer ces courants de communication.

(j()<' ,1l;lInCe pléflù~re

3 d(;cemhre 1982

37/51. Question du vieillissement

1. 'A.I,\('lIlhfc;e gl;nl;flIle,

Rappelant sa résolution 33/52 du 14 décembre 1978,
par laquelle elle a décidé de convoquer une assemblée
mondiale du troisième âge destinée à attirer l'attention
de l'opinion mondiale sur les graves problèmes
auxquels est confrontée une part toujours plus impor
tante de la population du monde et à servir de tribune
pour le lancement d'un programme international
d'action visant à assurer aux personnes âgées la sécu
rité sur les plans économique et social et à leur ména
ger des possihilités de contribuer au développement
national,

Recol/flaissaflt que l'accroissement de la longévité
constitue une victoire Je la biologie et un signe de
progrès et que les personnes âgées représentent pour
la société un élément positif et non une charge en
raison de la contribution inestimable qu'elles peuvent
apporter grâce à la somme de connaissances et d'expé
rience qu'elles ont acquise,

('ol/sid(;l'lIl/t que les Etats réunis en Assemblée
mondiale sur le vieillissement, qui s'est tenue à
Vienne du 26 juillet au 6 août 1982, ont réaffirmé leur
conviction que les droits fondamentaux et inaliénables
consacrés dans la Déclaration universelle des droits
de l'homme IX s'appliquent pleinement et sans restric
tion aux personnes âgées et ont reconnu que la qualité
de la vie n'est pas moins importante que la longévité
et qu'il faudrait donc, dans la mesure du possible,
permettre aux personnes iigées de mener, dans leurs
propres familles et leurs communautés, une vie où
elles puissent connaître l'épanouissement personnel.
la santé, la sécurité et la satisfaction, et être appré
ciées en tant que partie intégrante de la société41 ,

('OIll'(liJICt/l' que le Plan d'action international sur le
vieillissement41 qui a été adopté à Vienne par l'Assem
blée mondiale sur le vieillissement doit déboucher
sur l'élaboration et l'application, aux échelons interna
tionaL régional et national, de politiques visant ù enri
chir la vie des personnes âgées, considérées en tant
qu'individus, et il atténuer, par des mesures appro
priées, tous les effets négatifs que le vieillissement
des populations peut avoir sur le développement,

Recol/l/aisslll/t que le Plan d'action devrait être
considéré comme partie intégrante des principaux
programmes et stratégies élaborés aux échelons inter
national. régional et national pour faire face à des
problèmes et ù des hesoins mondiaux importants.

4, Voir Rapporl d" i'A,\,"'llIh/('(' Illolldia/" slIr /" \'it'illi,\,\ "11/,,"1 ,
Vieillie, J6 )lIil/('/-6 "otil l'iIiJ (publicalion des Nalions Unic',
numéro de venlc : F,1l2,L161. cbap, VI. 'cet. A,

4' Ihitl.
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Rappelant sa résolution 35/129 du II décembre 1980,
en application de laquelle le Fonds d'affectation spé
ciale des Nations Unies pour l'Assemblée mondiale
sur le vieillissement a été constitué pour financer les
activités préparatoires et consécutives à l'Assemblée
mondiale, et sa résolution 36/20 du 9 novembre 1981,
dans laquelle elle a prié le Secrétaire général d'em
ployer les ressources du Fonds d'affectation spéciale
pour encourager les pays en développement. en parti
culier les pays les moins avancés, à s'intéresser
davantage à la question du vieillissement, conformé
ment aux conclusions et recommandations de l'Assem
blée mondiale sur le vieillissement,

Reconnaissant le rôle joué par l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées grâce aux
efforts qu'elles déploient dans le domaine du vieillis
sement et la nécessité de renforcer ce rôle en vue
d'assurer l'application efficace des recommandations
contenues dans le Plan d'action,

Soulignant l'importance du Plan d'action et rappe
lant l'esprit de coopération dans lequel s'est déroulée
l'Assemblée mondiale sur le vieillissement,

I:..xprimant .l'a RratituJe au Gouvernement autrichien
pour avoir accueilli l'Assemblée mondiale sur le
vieillissement,

Ayant examiné le Rapport de f' Assemhlée mO/ldiale
sur le l'ieilli.\'sement 44 ,

1. Prend acte du Rapport €le l'A ssemhlée mondiale
SIlr le \'ieillisseme/lt;

2. Fait sien le Plan d'action international sur le
vieillissement, qui a été adopté par consensus par
l'Assemblée mondiale sur le vieillissement;

3. AJjirme que la question du vieillissement devrait
être examinée dans le contexte du développement
économique, social et culturel ainsi que dans celui des
stratégies et plans internationaux;

4. Demande aux gouvernements de continuer il
s'efforcer d'appliquer les principes et recommanda
tions figurant dans le Plan d'action, en fonction de
leurs structures, de leurs besoins et de leurs objectifs
nationaux;

5. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures
nécessaires pour que des ressources suffisantes soient
dégagées dans des limites raisonnables, pour assurer
l'application et le suivi efficaces du Plan d'action,
ainsi que pour conserver l'impulsion donnée par
l'Assemblée mondiale sur le vieillissement; ce faisant,
le Secrétaire général ne devrait ménager aucun effort
pour réaffecter les ressources globales existantes;

6. Prie également le Secrétaire général de prendre
les mesures voulues pour assurer l'indispensable ren
forcement, aux niveaux central et régional de l'Orga
nisation des Nations Unies, des activités dans le
domaine du vieillissement qui sont indiquées dans le
Plan d'action;

7. Prie en outre le Secrétaire général de renforcer
le réseau international des centres d'information, de
recherche et de formation existants dans le domaine
du vieillissement afin d'encourager et de faciliter
l'échange des connaissances, des compétences et des

44 Publication des Nations Unies. numero de vente: F.M2.1.16.

données d'expérience ainsi que la coopération tech
nique entre les pays au sein des différentes régions;

8. Prie instl/ll/ment le Secrétaire général d'appli
quer les recommandations concernant la coopération
internationale dans le domaine du vieillissement, ainsi
que celles concernant l'évaluation et l'examen .de
l'application du Plan d'action, en prenant comme pomt
central le Centre pour le développement social et les
affaires humanitaires du Secrétariat;

IJ. Prie le Secrétaire général de continuer il utiliser
les ressources du Fonds d'affectation spéciale des
Nations Unies pour l'Assemblée mondiale sur le vieil
lissement pour satisfaire les besoins croissant rapide
ment des personnes âgées dans les pays en dévelop
pement, en particulier dans les pays les moins avancés;

10. Prie également le Secrétaire général de se
servir des ressources du Fonds d'affectation spéciale
pour encourager les pays en développement à s'inté
resser davantage aux questions liées au vieillissement
et d'aider les Etats Membres, sur leur demande, à for
muler et il appliquer des politiques et des programmes
en faveur des personnes âgées; prie en outre le
Secrétaire général d'utiliser les ressources du Fonds
d'affectation spéciale aux fins de la coopération tech
nique et de la recherche se rapportant au vieillissement
des populations et pour promouvoir la coopération
entre pays en développement en ce qui concerne
l'échange d'informations et de technologie dans ce
domaine;

II. Fait appel aux Etats Membres pour qu'ils
apportent des l'ontributions volontaires au Fonds
d'affectation spéciale;

12. Prie i/lstamlllellt le Fonds des Nations Unies
pour les activités en matière de population, agissant
en coopération avec toutes les organisations respon
sables de l'assistance internationale en matière de
population. de renforcer, dans les limites de son man
dat. son assistance dans le domaine du vieillissement.
en particulier dans les pays en développement;

13. Prie le Conseil économique et social, agissant
par l'intermédiaire de la Commission du développe
ment social, d'examiner l'application du Plan d'action
tous les quatre ans, il partir de 1985, et de soumettre
ses conclusions il l'Assemblée générale;

14. IIII'ite les institutions spécialisées concernées
il coopérer avec le Secrétaire général il l'applicatIOn
du Plan d'action dans leurs domaines de compétence
respectifs;

15. Im'ite les organisations intergouvernementales
et les organisations non gouvernementales concernées
il continuer de s'intéresser aux grandes questions
liées au vieillissement et à coordonner leurs travaux
avec ceux de l'Organisation des Nations Unies, compte
tenu en particulier de la nécessité d'une bonne coordi
nation des activités pour l'application du Plan d'action;

16. Prie le Secrétaire général de faire rapport il
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième ses
sion, sur les progrès réalisés dans l'application et le
suivi du Plan d'action et d'inclure dans son rapporl
un compte rendu des aclivités de projets financées
par le Fonds d'aflectation spéciale;

17. J)écide d'inscrire il l'ordre du jour provisoire
de sa lrenle-huitième session une question unique



intitulée "Question du vieillissement" pour re'!1~la

cer les points intitulés "Question ?es pers~nnes agees
et des vieillards" et "Assemblee mondIale sur le
vieillissement" .

C)()" séance plénière
3 décembre /C)82

37/52. Programme d'action mondiale concernant les
personnes handicapées

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 31/123 du 16 décembre
1976, par laquelle elle a proclamé l'année 1981 Année
internationale des personnes handicapées, 32/133 du
16 décembre 1977, portant création du Comité consul
tatif pour l'Année internationale des personnes han
dicapées, 33/170 du 20 décembre 1978, 34/154 du
17 décembre 1979, par laquelle elle a décidé notamment
d'élargir le thème de l'Année internationale des per
sonnes handicapées qui est ainsi devenu "Pleine par
ticipation et égalité", 35/133 du Il décembre 1980 et
36/77 du 8 décembre 1981,

Profondément préoccupée par le fait que cinq cen,ts
millions de personnes au moins, dont quatre cents mIl
lions dans des pays en développement, souffre~t

d'une forme quelconque d'incapacité, selon les esti
mations,

Réaffirmant la nécessité persistante de promo~

voir la réalisation du droit qu'ont les personnes handI
capées de participer pleinement à la vie sociale et a~

développement de leurs sociétés et de jouir d~ condI
tions de vie équivalentes à celles de leurs concItoyens,
ainsi que de bénéficier sur un pied d'égalité des amé
liorations des conditions de vie résultant du dévelop
pement social et économique,

Reconnaissant que l'Année internationale des per
sonnes handicapées a contribué à faire reconnaitre
par la communauté que les personnes handicapées
ont le droit de participer pleinement à la vie sociale et
au développement de leurs sociétés et de jouir de
conditions de vie équivalentes à celles de leurs con
citoyens,

Convaincue que l'Année internationale des person
nes handicapées a imprimé un élan véritable et signi
ficatif aux activités concernant l'égalisation des
chances pour les personnes handicapées, ainsi que la
prévention des incapacités et la rééducation à tous les
niveaux,

Exprimant sa satisfaction ~.:s efforts que les Etats
Membres ont déployés au cours de l'Année interna
tionale des personnes handicapées pour améliorer la
situation et le bien-être des personnes handicapées
ainsi que de leur volonté d'associer les personne,s
handicapées et leurs organisations à toutes les acti
vités les intéressant,

f."'xprimant également .la satisfaction des initiatives
prises par les institutions spécialisées et d'autres orga
nismes des Nations Unies, par les organisations non
gouvernementales et, en particulier, par les organi
sations de personnes handicapées,

Prenant note de la création d'organisations de per
sonnes handicapées dans toutes les régions du monde
et de leur influence positive sur l'image et la situation
des personnes souffrant d'incapacité.

Avant examiné le Plan d'action positive de Vienne
adopté par le Séminaire international d'experts sur
la coopération technique entre pays en dév.eloPJ!ement
et sur l'assistance technique pour la preventIon de
l'invalidité et la rééducation des handicapés4

\

l:_'xprimant .la sati.\:fàction au Comité consul~atif

pour l'Année internationale des personnes handIca
pées pour l'œuvre qu'il a accomplie,

A vant examiné le rapport du Comité consultatif
pour l'Année internationale des personnes handicapées
sur les travaux de sa quatrième session et ses recom
mandations pour un programme d'action mondial con
cernant les personnes handicapées46

•

Désireuse d'assurer le suivi effectif de l'Année inter
nationale des personnes handicapées et consciente qu'à
cette fin les Etats Membres, les organes, organisa
tions et organismes des Nations Unies, les organisa
tions non gouvernementales et les organisations de
personnes handicapées doivent donc être encouragés
à poursuivre les activités déjà entreprises et à lancer
de nouveaux programmes et activités,

.\loulif.{nant que la responsabilité de la promotion de
mesures efficaces pour la prévention de l'invalidité,
la rééducation et l'accomplissement des objectifs de
"pleine participation" des personnes handicapées à
la vie sociale et au développement ainsi que l'''éga
lité" incombe au premier chef aux pays eux-mêmes
et que l'action internationale devrait viser à aider et
à soutenir les efforts nationaux dans ce domaine,

1. Adopte le Programme d'action mondial concer
nant les personnes handicapées énoncé dans la recom
mandation 1 (IV) du Comité consultatif pour l'Année
internationale des personnes handicapées47 ;

") Demande à tous les Etats Membres, à toutes
les organisations non gouvernementales concernées et
aux organisations de personnes handicapées et, au
moyen d'une réaffectation des ressources existantes,
demande également à tous les organes, organisations
et organismes des Nations Unies d'assurer l'applica
tion rapide du Programme d'action mondial concer
nant les personnes handicapées;

3, Décide d'examiner à sa quarante-deuxième
session, avec le concours du Secrétaire général, l'appli
cation du Programme d'action mondial concernant
les personnes handicapées.

C)()<' séance plénière
3 décembre /982

37/53. Application du Programme d'action mondial
concernant les personnes handicapées

L'A.I,\'cmbléc génémlc,

Rappelant ses résolutions 31/123 du 16 décembre
1976, par laquelle elle a proclamé l'année 1981 Année
internationale des personnes handicapées, 32/133 du
16 décembre 1977, portant création du Comité consul
tatif pour l'Année internationale des personnes handi
capées, 33/170 du 20 décembre 1978,34/154 du 17 dé
cembre 1979, par laquelle elle a décidé notamment
d'élargir le thème de l'Année internationale des per-

" IYDP/SYMP/L.2/Rev,l.
'l, A/37/351/Add.1 el Add,I/Cllrr,1, annexe.
47 'hi"., sect. VIII.
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sonnes handicapées, qui est ainsi devenu "Pleine
participation et égalité", 35/133 du Il décembre 1980,
36/77 du 8 décembre 1981 et 37/52 du 3 décembre
1982, par laquelle elle a adopté le Programme d'action
mondial concernant les personnes handicapées47 ,

Reconnaissant que la célébration de l'Année inter
nationale des personnes handicapées a contribué à
faire reconnaître par la société que les personnes
handicapées ont le droit de participer pleinement à la
vie sociale et au développement de la communauté
dans laquelle elles vivent et de jouir de conditions de
vie équivalentes à celles de leurs concitoyens,

Convaincue que l'Année internationale des person
nes handicapées a imprimé un élan véritable et signi
ficatif aux activités concernant l'égalisation des
chances pour les personnes handicapées, ainsi que la
prévention des incapacités et la rééducation à tous
les niveaux,

Exprimant sa satisfaction au Comité consultatif
pour l'Année internationale des personnes handica
pées pour la tâche qu'il a accomplie, en particulier
pour la part qu'il a prise à l'élaboration du Programme
d'action mondial concernant les personnes handi
capées,

Exprimant .l'li slltisjàction des efforts que les Etats
Membres ont déployés au cours de l'Année interna
tionale des personnes handicapées pour améliorer la
situation et le bien-être des handicapés ainsi que de
leur volonté d'associer les personnes handicapées
et leurs organisations à toutes les activités les inté-
ressant, .

Exprimant éxalement .l'li slltisjllction des initiatives
prises par les institutions spécialisées et d'autres orga
nes et organismes des Nations Unies, par les organi
sations non gouvernementales et, en particulier, par les
organisations de personnes handicapées,

Encouraxée par la création d'organisations de per
sonnes handicapées dans toutes les régions du monde
et par leur influence positive sur l'image et la situation
des personnes souffrant d'incapacité,

Ayant examiné (/\'ec appréciation le Plan d'action
positive de Vienne adopté par le Séminaire interna
tional d'experts sur la coopération technique entre
pays en développement et sur l'assistance technique
pour la prévention de l'invalidité et la rééducation
des handicapés45 , où il est souligné que, dans les pays
en développement, les efforts tendant à prévenir l'inva
lidité devraient être intensifiés et les normes en matière
de rééducation des personnes handicapées aussi éle
vées que possible,

Prenant acte ell particulier des résultats des réunions
organisées par les commissions régionales à l'occasion
de l'Année internationale des personnes handicapées,
qui ont souligné la nécessité d'une coopération tech
nique plus efficace aux niveaux régional et sous
régional en vue de la formation de personnel chargé
de la rééducation et de la production de prothèses et
d'auxiliaires orthopédiques à partir des ressources dis
ponibles sur le plan local, ainsi que la nécessité
d'échanges interrégionaux d'expérience pour l'élabo
ration de programmes nationaux aux fins du dévelop
pement de tels services,

Soulixnllnt que la responsabilité de la promotion
de mesures efficaces pour la prévention de l'invalidité,

la rééducation et la réalisation des objectifs que consti
tuent la pleine participation et l'égalité des personnes
handicapées incombe au premier chef aux pays eux
mêmes et que la coopération internationale est des
plus souhaitables dans ce domaine et devrait viser à
aider et à soutenir les efforts nationaux,

Estimant que, outre les programmes nationaux,
l'application effective du Programme d'action mondial
serait facilitée par des activités entreprises au niveau
international par les organes, organisations et organis
mes des Nations Unies, par les organisations non
gouvernementales et par les organisations de per
sonnes handicapées,

Recollllaissant que de telles activités seront diffi
ciles à financer à l'heure actuelle et que tout doit être
fait pour réaffecter les ressources actuellement dispo
nibles au sein du système des Nations Unies,

l, Prie le Secrétaire général de faciliter l'appli
cation rapide du Programme d'action mondial concer
nant les personnes handicapées grâce à une large
diffusion et à de nombreuses activités de promotion;

2, Prie les Etats Membres de mettre au point des
plans concernant l'égalisation des chances pour les
personnes handicapées, ainsi que la prévention des
incapacités et la rééducation, et d'assurer ainsi l'appli
cation rapide du Programme d'action mondial concer
nant les personnes handicapées;

3. Prie tous les organes, organisations et orga
nismes des Nations Unies de formuler et d'appliquer
des mesures dans leurs domaines de compétence res
pectifs en procédant à une réaffectation des ressour
ces dont ils disposent de façon à assurer l'application
rapide du Programme d'action mondial concernant
les personnes handicapées, et charge en particulier
les commissions régionales d'exécuter des programmes
appropriés, étant entendu qu'une consultation et une
coordination efficaces entre les divers organes sont
essentielles;

4. Prie le Secrétaire général de créer, ainsi que le
Comité consultatif pour l'Année internationale des
personnes handicapées l'a recommandé à ses troisième
et quatrième sessions48 , des équipes de travail inter
organisations qui seraient chargées de fournir, dans le
cadre des arrangements existant pour la coordination
interinstitutions, les services d'appui prévus au para
graphe 17 de la résolution 36/77 de l'Assemblée gé
nérale, en vue d'appuyer les activités menées aux
échelons national et régional dans les régions en déve
loppement en ce qui concerne la prévention de l'inva
lidité, la rééducation et l'égalisation des chances
pour les personnes handicapées;

5. Encouraxe le Secrétaire général à trouver les
moyens de mettre à la disposition du Centre pour le
développement social et les affaires humanitaires du
Secrétariat les ressources nécessaires pour lui per
mettre d'assurer l'exécution des activités consécuti
ves à l'Année internationale des personnes handica
pées et de faciliter l'application du Programme d'action
mondial concernant les personnes handicapées;

6. Prie le Secrétaire général de continuer à four
nir les services consultatifs aux Etats Membres en ce

4" Voir A/36/471/Add.l. annexe, sect. IV, recommandation 3 (III)
et A/37/351/Add.1 et Add.I/Corr.l. annexe, sect. VIII. recomman
dation 2 (IV).
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qui concerne l'élaboration de programmes nationaux
pour la prévention de l'invalidité, la rééducation et
l'égalisation des chances pour les personnes handica
pées, d'établir un répertoire pratique relatif à l'égali
sation des chances pour les personnes handicapées
que les consultants pourraient utiliser lors de leurs
entretiens avec les gouvernements des Etats Mem
bres, et de rassembler et diffuser des renseignements
sur les ressources techniques et financières disponibles
pour aider les pays en développement en ce qui con
cerne la prévention de l'invalidité, la rééducation et
l'égalisation des chances;

7. Prie également le Secrétaire général de conti
nuer à accorder la priorité voulue, dans les program
mes à l'intention des personnes handicapées, aux
activités relatives aux organisations de personnes
handicapées;

8. Prie de nOUI'eall instamment tous les organes,
organisations et organismes des Nations Unies de
prendre de nouvelles mesures ou d'accélérer celles
qui sont en cours, en vue d'accroître à tous les
niveaux les possibilités d'emploi pour les personnes
handicapées au sein desdits organismes et de faciliter
l'accès à leurs bâtiments et services ainsi qu'à leurs
sources d'information, et prie le Secrétaire général de
soumettre à l'Assemblée générale, lors de sa trente
neuvième session, un rapport sur ces mesures;

9. Prie le Secrétaire général, agissant en consul
tation avec les gouvernements, d'étudier la nécessité
et la possibilité de maintenir en activité le Fonds
d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Année
internationale des personnes handicapées aux fins
d'aider les gouvernements, sur leur demande, à appli
quer le Programme d'action mondial concernant les
personnes handicapées, et de faire rapport sur la
question à r Assemblée générale lors de sa trente
huitième session;

10. Prie tous les gouvernements qui sont en me
sure de le faire, ainsi que le Programme des Nations
Unies pour le développement et tous les organes,
organisations et organismes compétents des Nations
Unies, d'aider les gouvernements des pays en déve
loppement, sur leur demande, à formuler des politiques
et programmes nationaux à l'intention des personnes
handicapées;

Il. Proclame la période 1983-1992 Décennie des
Nations Unies pour les personnes handicapées, à titre
de plan d'action à long terme, étant entendu que
cette mesure ne nécessitera aucune ressource supplé
mentaire de la part des Nations Unies, et encourage
les Etats Membres à utiliser cette période comme l'un
des moyens d'appliquer le Programme d'action mon
dial concernant les personnes handicapées;

12. t;ncourage les gouvernements à proclamer des
journées nationales pour les personnes handicapées;

13, Demande instamment aux organisations inter
nationales et aux organismes de financement d'accor
der une priorité plus élevée à la mise en valeur des
ressources humaines, en particulier aux activités de
formation dans les domaines de la prévention de
l'invalidité et de la rééducation, et de renforcer l'éga
lisation des chances et la participation pour les per
sonnes handicapées:

14. Prie les organismes des Nations Unies de
reconnaître les besoins des personnes handicapées
dans leurs activités relatives à l'Année internationale
de la jeunesse, ainsi que lors des congrès et réunions
internationaux et régionaux qu'ils patronnent;

15. Prie l'Organisation mondiale de la santé, agis
sant à la lumière de l'expérience acquise lors de
l'Année internationale des personnes handicapées, de
revoir ses définitions des termes incapacité, invalidité
et infirmité en consultation avec les organisations de
personnes handicapées et autres organismes com
pétents:

16. Prie le Secrétaire général d'étudier la possi
bilité de convoquer en 1987 une réunion d'experts,
composée en majeure partie de personnes handica
pées, pour établir un rapport qui lui permettrait d'aider
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-deuxième
session, à évaluer l'application du Programme d'action
mondial concernant les personnes handicapées,
comme prévu au paragraphe 3 de la résolution 37/52;

17. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-neuvième
session, sur l'application du Programme d'action mon
dial concernant les personnes handicapées.

I)()<' séance plénière
3 décemhre /1)82

37/54. Situation sociale dans le monde

L'Assemhlée Rénéra!l'.

Rappelant ses résolutions 33/48 du 14 décembre
1978, relative au développement social dans le monde,
34/59 du 29 novembre 1979, relative à l'application de
la Déclaration sur le progrès et le développement
dans le domaine social, et 34/152 du 17 décembre
1979, relative à la situation sociale dans le monde,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du l''r mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 dé
cembre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats, 3362 (S-VII) du 16 septembre
1975, relative au développement et à la coopération
économique internationale, 35156 du 5 décembre 1980,
contenant la Stratégie internationale du développement
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le
développement, et 36/194 du 17 décembre 1981, par
laquelle elle a fait sien le Nouveau programme substan
tiel d'action pour les années 1980 en faveur des pays
les moins avancés4~,

Rappelant également sa résolution 35/136 du Il dé
cembre 1980, relative à la Conférence mondiale de la
Décennie des Nations Unies pour la femme,

RoppellUlt en outre sa résolution 36/28 du 13 novem
bre 1981, relative à l'Année internationale de la jeu
nesse : participation, développement, paix,

Rappelant ses résolutions 37/52 et 37/53 du 3 décem-
bre 1982, relatives au Programme d'action mondial
concernant les personnes handicapées,

4'1 Rapport de la ConférefJcc dc.\' Natioll.\' Unies sur les pays
ln II/o;ns iII'lIl1eés. Pli ris , 1"-14 septemhre 1981 (publication des
Nations Unies, numérode vente: F.82.1.8). première partie, sect. A.
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Rappelant éKalemcnt sa résolution 37151 du 3 décem

bre 1982, relative à l'Assemblée mondiale sur le
vieillissement,

Rappelant en outrc sa résolution 32/197 du 20 décem
bre 1977, dans laquelle elle a notamment prié le
Secrétariat d'établir régulièrement des études et des
projections économiques et sociales mondiales.

Ayant cl r csprit que le progrès et le développement
dans le domaine social sont fondés sur le respect de la
dignité et de la valeur de la personne humaine,

Ayant éKalc/1lcnt cl /' csprit que l'objectif ultime du
développement est d'améliorer constamment le bien
être de la population tout entière sur la base de sa
pleine participation au processus de développement et
d'une répartition équitable des bienfaits de celui-ci et
qu'il faudrait accélérer sensiblement le rythme du
développement dans l'ensemble des pays en dévelop
pement pour leur permettre d'atteindre cet objectif.

Conscientc que les inégalités et les déséquilibres
actuels des relations économiques internationales élar
gissent l'écart entre les pays développés et les pays en
développement et, de ce fait, constituent un obstacle
majeur au développement des pays en développe
ment en même temps qu'elles nuisent aux relations
internationales et à la promotion de la paix et de la
sécurité mondiales,

Consciente que chaque pays a le droit inaliénable
d'adopter le système économique et social qu'il estime
convenir le mieux et que chaque gouvernement a un
rôle primordial pour ce qui est d'assurer le progrès
social et le bien-être de la population,

RéajJirmant que la croissance économique doit
aller de pair avec les changements qualitatifs et struc
turels, la réduction des disparités sociales et écono
miques et l'adoption de mesures propres à assurer la
participation effective de tous les éléments dc la
population à la préparation et à l'application des poli
tiques nationales de développement économique et
social,

Convaincuc de la nécessité d'éliminer rapidement et
complètement le colonialisme, le néo-colonialisme,
le racisme, la discrimination raciale, l'apartheid,
l'agression, l'occupation et la domination étrangères
ainsi que toutes les autres formes d'inégalité, d'exploi
tation et d'asservissement des peuples, qui consti
tuent des obstacles majeurs au progrès économique et
social ainsi qu'à la promotion de la paix et de la
sécurité dans le monde,

RéafJirmant l'existence d'un lien indéniable entre la
paix et le développement et la nécessité impérieuse
de mettre fin à la course aux armements, libérant par
là de précieuses ressources supplémentaires qui pour
raient servir au développement des pays en dévelop
pement et contribuer au bien-être et à la prospérité
de tous,

SouliKnant cl nOUl'cau que les pays en développe
ment ont la responsabilité principale de leur dévelop
pement mais que, si grands que soient leurs efforts,
ceux-ci ne leur permettront pas d'atteindre les objec
tifs de développement souhaités aussi rapidement
qu'ils le doivent à moins que des relations économiques
et commerciales justes et équitables ne s'établissent
entre pays développés et pays en développement et

que des ressources financières et techniques crois
santes ne soient assurées il cette fin,

Avant cxaminé le Rapport sur li/ situi/tion socùi/c
di/n:1 le II/ondl' , 19X2'iO,

l, Notc m'cc unc prt!li!lldc prt;occupation que la
situation économique et sociale régnant actuellement
dans le monde est non seulement inquiétante mais
s'aggrave en outre rapidement:

2, Notc éKi/ll'lI/l'nf m'I'c //111' gri/lldc préoccupi/tion
le peu de progrès enregistré dans l'application de la
Déclaration sur le progrès et le développement dans
le domaine sm:ial'l ainsi que dans la réalisation des
objectifs et des buts généraux de développement
adoptés et réaffirmés dans la Stratégie internationale
du développement pour la troisième Déœnnie des
Nations Unies pour le développement:

3. Rél(t./ifln(' que les aspects et objectifs sociaux
du développement font partie intégrante du processus
global de développement et que leur réalisation doit
tenir compte des priorités, du degré de développement
économique et des traditions et valeurs culturelles
des pays intéressés:

4. Soulignc (111O//I'Ci/U l'importance que l'instaura
tion du nouvel ordre économique international revêt
pour la réalisation du progrès social;

5. R(;(/j/irll/c l'urgente nécessité d'atteindre les
objectifs de développement socio-économique que la
communauté internationale a arrêtés dans la Straté
gie internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement,
notamment l'élimination de la faim et de la malnutri
tion, le plein emploi d'ici il l'an 2000, la santé pour
tous d'ici à l'an 2000, l'application de politiques démo
graphiques appropriées, la réduction du taux de morta
lité infantile. un approvisionnement en eau salubre et
des services sanitaires adéquats d'ici à 1990, une
espérance de vie d'au moins 60 ans d'ici il l'an 2000,
la scolarisation primaire universelle d'ici il l'an 2000
et la pleine participation des femmes, il la fois comme
agents et comme bénéficiaires, au processus de déve
loppement dans tous les secteurs et il tous les niveaux:

6. Rà/jjim/(' (;glllclllcllf la nécessité de réaliser les
objectifs socio-économiques du Nouveau programme
substantiel d'action pour les années 1980 en faveur
des pays les moins avancés:

7. /)elllllndl' il tous les Etats Membres de favori
ser la croissance économique et le progrès social en
formulant et en appliquant une série cohérente de
mesures de politique générale pour atteindre leurs
buts et objectifs, en fonction des priorités et des inté
rêts nationaux, dans les domaines de l'emploi, de
l'enseignement. de la santé, de la nutrition, du loge
ment, de la prévention du crime, du bien-être des
enfants, de l'égalité des chances pour les handicapés
et les personnes âgées, de la pleine participation des
jeunes au proœssus de développement et de l'inté
gration et de la participation totales des femmes au
développement:

8. /)o//il//dl' aux organes, organisations et orga
nismes compétents des Nations Unies de mobiliser les
ressources nécessaires pour prendre des mesures

'Il Publication des Nations Unies. numéro de vente. F.1l2.IV.2.
" Résolution 254:' (XXIV).
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visant à améliorer les conditions sociales et à réali
ser les principaux objectifs énoncés dans la Déclaration
sur le progrès et le développement dans le domaine
social et dans la Stratégie internationale du dévelop
pement pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement;

9. SouliKne à nouveau que le progrès socio-écono
mique rapide des pays en développement exige un
renforcement substantiel de la contribution multila
térale et bilatérale d'ordre financier ou technique aux
efforts de développement nationaux apportée dans le
cadre des plans de développement des pays en déve
loppement;

10. Prie la Commission du développement social
d'accorder, à sa vingt-huitième session, une priorité
élevée à l'examen et à la discussion du Rapport .1111'

la situation sociale dans le II/onde. 1982 et de pré
senter ses vues et observations à l'Assemblée générale
lors de sa trente-huitième session, par lïntermédiaire
du Conseil économique et social;

Il. Prie le Secrétaire général de transmettre le
Rapport sur la .Iituation sociale dans le monde, 1982
aux autres organismes des Nations Unies s'occupant
d'activités opérationnelles et aux commissions régio
nales pour examen;

12. Invite les Etats Membres à faire part au Secré
taire général de leurs observations au sujet du Rap
port sur la situation sociale dans le monde. 1982
pour faciliter l'établissement du rapport de 1985;

13. Prie le Secrétaire général de publier le rapport
de 1985 sur la situation sociale dans le monde compte
tenu des dispositions de la présente résolution, en y
incluant une analyse relative à l'application de la Décla
ration sur le progrès et le développement dans le
domaine social, à la lumière des buts et objectifs de
la Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement et en tenant compte des observations faites
par les délégations au cours de la trente-septième
session de l'Assemblée générale et de celles qui seront
formulées sur cette question au cours de la trente
huitième session ainsi que de celles que le Secrétaire
général recevra des Etats Membres et des observa
tions faites par la Commission du développement
social, par l'intermédiaire du Conseil économique et
social;

14. Prie éKalement le Secrétaire général de tenir
compte, lors de l'établissement du rapport de 1985
sur la situation sociale dans le monde, des recom
mandations faites dans la section Il de la résolution
34/152 de l'Assemblée générale et de faire périodique
ment rapport à ce sujet au Conseil économique et
social;

15. Prie l'Il outre le Secrétaire général de présen
ter, en même temps que le rapport de 1985 sur la
situation sociale dans le monde, une analyse de la
coordination entre l'Organisation des Nations Unies et
les institutions spécialisées en ce qui concerne le
rassemblement des statistiques sociales et la prépa
ration des rapports sur les questions sociales;

16. Invite les organes, organisations et organismes
des Nations Unies à coopérer pleinement avec le
Secrétaire général pour l'établissement des futurs rap
ports, en mettant à sa disposition tous renseignements

utiles relevant de leurs domaines de compétence
respectifs;

17. Prie le Secrétaire général de prendre les dispo
sitions nécessaires pour assurer une large diffusion
à tous les rapports à venir;

18. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Situation sociale dans le monde".

9()e séance plénière
3 décemhre 1982

37/55. Participation populaire sous ses diverses formes,
facteur important de développement et de la
réalisation des droits de l'homme

1_' Assemhlée génémle,

Rappelallt sa résolution 34/152 du 17 décembre 1979,

Rappelant également la Déclaration sur le progrès
et le développement dans le domaine social, contenue
dans la résolution 2542 (XXIV) de rAssemblée géné
rale, en date du Il décembre 1969, dans laquelle il
est notamment souligné que tous les peuples et tous les
êtres humains ont le droit de vivre dignement et de
jouir librement des fruits du progrès social et doi
vent, pour leur part, contribuer à ce progrès,

AYlint lÎ l'esprit que le progrès et le développement
dans le domaine social sont fondés sur le respect de la
dignité et de la valeur de la personne humaine et
doivent assurer la promotion des droits de l'homme
et de la justice sociale.

."'-ol/lignllnt qu'il importe d'adopter des mesures pour
assurer la participation effective, selon qu'il con
vient, de tous les éléments de la société à la prépara
tion et à l'application des politiques nationales de
développement économique et social ainsi que de mobi
liser ropinion publique et de diffuser les informations
pertinentes à l'appui des principes et objectifs de pro
grès et de développement social,

Rcconllllissant que la participation populaire, notam
ment la participation des travailleurs à la gestion et
l'autogestion des travailleurs constituent dans les pays
où elles existent un important facteur de développe
ment socio-économique ainsi que de respect des
droits de l'homme et de la dignité de la personne
humaine,

AYlint cxaminé le rapport du Secrétaire général~!

concernant le Séminaire international sur la partici
pation populaire. qui s'est tenu à Ljubljana (Yougosla
vie) du 17 au 25 mai 1982,

1. Prend lI('/C a\'c(' .l'lIti.~fà('/i()n du rapport du
Secrétaire général;

2. l/ll'itc les Etats Membres à prendre les recom
mandations du Séminaire international sur la partici
pation populaire en considération dans leurs politi
ques et programmes de développement, compte tenu
des conditions économiques et sociales qui leur sont
propres;

3. J)clI/lif/dc aux organes et organismes des Nations
Unies de promouvoir. selon quïl convient, la partici
pation populaire il r exécution de leurs programmes

" /\/3 7/442,
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dans la mesure et sous une forme compatibles avec la
nature de leurs travaux:

4. Prie le Secrétaire général de transmettre son
rapport concernant le Séminaire, pour examen, aux
Etats Membres et aux organismes compétents des
Nations Unies:

5. Prie la Commission des droits de l'homme
d'examiner, à sa trente-neuvième session, la ques
tion de la participation populaire sous ses diverses
formes en tant que facteur important de développement
et de la réalisation des droits de l'homme, compte
tenu, entre autres, des résultats des délibérations du
Séminaire, tels qu'ils sont exposés dans le rapport du
Secrétaire général, et de soumettre à l'Assemblée géné
rale, par l'intermédiaire du Conseil économique et
social, des suggestions appropriées en vue d'une réa
lisation plus complète des droits de l'homme:

6. Prie éRalel1lent le Secrétaire général de préparer
un rapport intérimaire d'ensemble sur l'application de
la présente résolution, en tenant compte des sugges
tions faites à la Commission des droits de l'homme, et
de présenter son rapport à l'Assemblée générale lors
de sa trente-huitième session:

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session, au titre de la question
relative à la situation sociale dans le monde, un point
subsidiaire intitulé "La participation populaire sous
ses diverses formes, facteur important de développe
ment et de la réalisation des droits de l'homme", en
vue d'examiner les progrès accomplis dans ce domaine.

90(' s(;(lnce plénih,'
3 d(;(elllh,.e 19t\2

37/56. Institut international de recherche et de fürma
tion pour la promotion de la femme

L'Assel1lhlée générale.

Rappelant sa résolution 36/128 du 14 décembre
1981, dans laquelle elle a souligné l'importance des
contributions que l'Institut international de recher
che et de formation pour la promotion de la femme
apporterait aux travaux de tous les organes, orga
nismes et institutions des Nations Unies qui s'occu
pent de la promotion de la femme,

Rappelant égalelllent la résolution 1982/27 du Con
seil économique et social. en date du 4 mai 1982, dans
laquelle le Conseil a notamment pris note avec satis
faction du rapport du Secrétaire général sur les faits
nouveaux survenus en ce qui concerne l'organisation
de l'institut'U et du rapport du Conseil d'administration
de l'Institut sur sa deuxième session'4 et a exprimé sa
satisfaction devant le programme et les activités de
l'Institut approuvés pour 1982-1983,

1. Prend Ilote (/l'el' .\ïlti.~filctiondes progrès accom
plis dans l'exécution du programme de travail de
l'Institut international de recherche et de formation
pour la promotion de la femme:

2. Appl'OuI'e la notion de réseaux il élaborer
progressivement avec les organismes des Nations
Unies et les institutions régionales et nationales, en

<1 E/l982/33.
<4 E/1982/11.

tant que mode d'opération pour l'exécution du pro
gramme de l'Institut;

3. Réa.mrl1le qu'il est nécessaire que l'Institut
effectue des travaux de recherche et de formation
qui conduisent en particulier à une meilleure compré
hension du rôle de la femme dans le développement.
à des moyens plus efficaces d'élargir le rôle de la
femme dans le développement et à une intensification
des activités visant à assurer une participation plus
large des femmes au développement. notamment dans
le domaine de la eoopération technique:

4. R(;«(f.!irtl/e que les aetivités de recherche et de
formation de l'Institut devraient viser à renforcer les
liens entre les questions intéressant les femmes et
les grandes activités de développement à tous les
niveaux:

5, Im'ite les commissions régionales, les institu
tions spécialisées et les autres organes et organismes
des Nations Unies il continuer de coopérer avec l'Ins
titut et à veiller il le faire participer aux activités
intéressant les lemmes dans le domaine du dévelop
pement:

6. Souligne qu'il est nécessaire que tous les Etats
Membres envisagent de contribuer financièrement au
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
l' 1nstitut international de recherche et de formation
pour la promotion de la femme ou de coopérer avec
l'Institut par d'autres moyens afin de lui assurer un
financement régulier et efficace qui facilite l'exécution
de son programme:

7. Im'ite le Secrétaire général à faire rapport il
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième ses
sion, sur les activités entreprises par l'Institut au titre
de son programme;

8. INci<!e d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session un point intitulé "Insti
tut international de recherche et de formation pour
la promotion de la femme".

901'Iéal/l'e plélliàe
3 décelllhre 1982

-'7/57. Intégration des femmes au développement:l~

1. 'A s.lcl//hlée ,L:('n(;/'{/Ie,

Rappelant les paragraphes 190 à 196 du Plan d'action
mondial en vue de la réalisation des objectifs de l'Année
internationale de la femme'o, dans lesquels il était
demandé aux organismes compétents des Nations
Unies et aux organismes intergouvernementaux inter
régionaux et régionaux compétents de revoir tous les
plans et projets existants pour en élargir le champ
d'action de façon il y inclure les femmes et de mettre
au point des pn~jcts nouveaux et novateurs englobant
les femmes.

Aval/t ({ f' esprit que le développement est l'un des
thèmes de la Déœnnie des Nations Unies pour la
femme,

Rappel(///t les paragraphes 233 et 234 du Programme
d'action pour la seconde moitié de la Décennie des

" Voir également se~t. X.B.4. <Jé~ision 47/44'1.
~f1 Rapport de /a CO/{/f'rCI1<l' mondiale d" !'A,,,,(:c international"

d"/lI ./''IIIIIIl'. Ml'xico, 1'I;lIill-2jllilll'l 1975 (publication <Jes Nations
Unies. numéro <Je vente: F.76.IV.ll. chap. Il, sect. A.



VI. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission 237

Nations Unies pour la femme q
, dans lesquels il était

recommandé d'adopter de nombreuses mesures dans
les domaines de la coopération technique, de la forma
tion et des services consultatifs,

Rappelant éRa/ement le paragraphe 51 de la Straté
gie internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement'X,
aux termes duquel il conviendrait d'assurer la parti
cipation pleine et effective de la population tout entière
à toutes les étapes du processus de développement.

Pensant ,h~iû à la Conférence mondiale de la femme
prévue pour 1985, qui examinera et évaluera les réali
sations de la Décennie des Nations Unies pour la
femme et la nécessité de continuer ces réalisations
après l'achèvement de la Décennie,

Com'ait/cue qu'il importe d'intégrer pleinement les
femmes, à la fois comme agents et comme bénéfi
ciaires, dans tous les secteurs du développement.

Consciente qu'une coordination plus étroite et une
meilleure connaissance des activités menées dans
ce domaine par les institutions spécialisées des Nations
Unies et les commissions régionales, ainsi que par les
Etats Membres et les organisations non gouvernemen
tales, faciliteraient l'échange d'expériences et d'idées
et seraient profitables pour tous,

/::'(pril1lallt .l'a ,wti.l:/ilction aux organisations qui ont
régulièrement fait rapport sur la réalisation des objec
tifs du Plan d'action mondial et du Programme d'action,

1. Demande au Secrétaire général d'encourager
les institutions spécialisées et les commissions régio
nales qui ne l'ont pas encore fait il mettre au point une
politique globale en ce qui concerne l'intérêt porté
par les femmes, il la fois comme agents el comme
bénéficiaires, aux activités de coopération tech~ique

et de développement et il élaborer une stratégie permet
tant de faire en sorte que les femmes soient étroite
ment associées à ces activités:

2. Prie instCIIl/lllent ces organisations de prendre
toutes les mesures nécessaires, dans la limite des res
sources disponibles, pour surveiller l'application des
politiques et stratégies susmentionnées et favoriser
la diffusion d'informations à cet égard aux Etats Mem
bres et aux autres parties intéressées, sur leur
demande;

3. Prie le Secrétaire général de mener il bien toutes
les activités demandées dans la présente résolution,
dans la limite des ressources disponihles, et de présen
ter un rapport intérimaire à l'Assemblée générale, pour
examen, lors de sa trente-huitième session, en ayant
à l'esprit la résolution 36/127 de l'Assemblée, en date
du 14 décembre 1981, intitulée "Examen, au sein de
l'Organisation des Nations Unies, des questions
concernant le rôle de la femme dans le dévelop
pement" .

l)W \(;(1/1«(' p/énihe
3 d(;(elllhre /WQ

57 Rllpporl de III COI{fércnc(' }JlOWlia/l' dl' /ll /)('('('11111(' des /\/llIËolls

Vllie.\' pour la J,'mllle : ';/ia/il';, dél'c/ofJ{)('II/('tli l'( pai.\. ('O(il'II!/(//illl',
14-30juil/e( 1980 (publication Jes Nations Unies. numéro Je vente.
F.80.IV.3 et rectificatif), chap. 1. sect. A

'. Résolution 35/56. annexe.

37/58. I>écennie des Nations Unies pour la femme:
égalité, développement et paix

1 .A \.1 ('IIlh/(;e gt;llélll/e.

rellullt cOlllp(e de ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202
(S-VI) du 1"" mai 1974, contenant la Déclaration et le
Programme d'action concernant l'instaumtion d'un
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX)
du 12 décembre 1974, contenant la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septemhre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Ruppe/ullt ses résolutions 35/136 du Il décembre
1980 et 36/126 du 14 décembre 1981, dans lesquelles
elle a fait sien le Programme d'action pour la seconde
moitié de la Décennie des Nations Unies pour la
femme" "

A./firIJ/(/nt le rôle du Centre pour le développement
social et les affaires humanitaires du Secrétariat en
tant qu"élément central pour les organismes des
Nations Unies en ce qui concerne l'application du
Programme d'action pour la seconde moitié de la
Décennie des Nations Unies pour la femme,

RUppe/lIll( (;gll/elll('11I sa résolution 361128 du 14 dé
cembre 1981 sur la création de l'Institut international
de recherche et de formation pour la promotion de la
femme et la résolution 1982/27 du Conseil économique
et social. en date du 4 mai 1982, concernant les pro
grammes et les activités de l'Institut,

AYI/Il! e.I'lI/liI/(; les rapports du Secrétaire général
sur le Fonds de contributions volontaires pour la
Décennie des Nations Unies pour la femme 5", sur l'état
de la Convention sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination ù l'égard des femmes bll et sur les
programmes et les activités de l'Institut international
de recherche et de formation pour la promotion de la
femme h' ,

1. Prelld ucte (/\'C'c sUti.l:/itctioll du rapport du
Secrétaire général sur l'application du Programme
d'action pour la seconde moitié de la Décennie des
Nations Unies pour la femme hl

;

2. SC' .félici(e des mesures prises par les gouverne-
ments et par les organisations du système des
Nations Unies, y compris les commissions régio
nales, pour progresser vers la réalisation effective
des objectifs de la Décennie des Nations Unies pour
la femme: égalité, développement et paix;

3. /:"Ilguge les gouvernements, les organismes des
Nations Unies, y compris les commissions régionales,
les organismes intergouvernementaux et les organisa
tions non gouvernementales ù accorder une attention
accrue ù la nécessité de prendre des mesures prati
ques pour appliquer les recommandations pertinentes
du Programme d'action pour la seconde moitié de la
Décennie des Nations Unies pour la femme et. en
particulier, ù étendre les activités de coopération tech
nique qui assureraient une participation pleine et égale
des femmes comme agents et bénéficiaires dans tous
les secteurs et ù tous les niveaux du développement;

, .• A/37/421.
h" A/37/34') et AdJ.!.
hl E/I ')82/3 3.
".: A/37/458 et Add.l.
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4, Sou/iR/le le rôle continu du Centre pour le déve
loppement social et les affaires humanitaires en tant
qu'élément central pour les organisme~ des Nation~

Unies en ce qui concerne les activité~ poursuivies en
application du Programme d'action;

5, Note l/I'ec sati.,jlictioll la contribution apportée
par le Fonds de contributions volontaires pour la
Décennie des Nations Unies pour la femme en vue
de l'application du Programme d'action, grâce essen
tiellement à des projets novateurs et expérimentaux
entrepris au niveau local;

6, Note l/I'ec satis/ilclioll que l'Institut interna
tional de recherche et de formation pour la promotion
de la femme a commencé ses travaux et l'invite il
continuer de contribuer il la réalisation des objectifs
de la Décennie;

7. Note l/I'ec slIti.ljllclioll que, au l"" novembre
1982, quarante-cinq Etats Membres avaient ratifié la
Convention sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination à l'égard des femmes'" ou y avaient
accédé;

8, Im'ite tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait
à devenir parties à la Convention;

9, Se félicite de rentrée en activité du Comité
sur l'élimination de la discrimination il l'égard des
femmes, qui a tenu sa première session il Vienne du
18 au 22 octobre 1982:

10, Prie le Secrétaire général de faire rapport il
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, sur les mesures prises pour donner suite il la
présente résolution;

Il. Prie éRlI/emellt le Secrétaire général de faire
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trente
huitième session, sur l'état de la Convention;

12, Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité,
développement et paix",

IJ()(' 1(;lIllce p/c;lIih'e
3 decelllhre /IJX2

37/59. Amélioration de la condition de la femme dans
les zones rurales

L·A.I'.I'emh/ée géllém/e,

Gardallt cl /' esprit les objectifs de la Décennie de~

Nations Unies pour la femme: égali'é, développement
et paix,

Ri1ppela/lt sa résolution 35/136 du II décembre 1980,
dans laquelle elle a fait sien le Programme d'action
pour la seconde moitié de la Décennie des Nations
Unies pour la femme'?,

Réaffirma/lt l'importance attachée dans la Straté
gie internatio:-Jale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement'X
à la nécessité d'améliorer la condition de la femme et
d'assurer sa pleine participation au processus de déve
loppement en tant qu'agent et hénéficiaire du dévelop
pement.

hl Résolution 14/180, annexe,

R(;a./lil'llwllt ('1/ o/ltre l'importance attachée dans le
Programme d'action pour la seconde moitié de la
Décennie des Nalions Unies pour la femme, ainsi que
Jans la Convention ~ur l'élimination de toutes les
forme~ de disl:rimination il l'égard des femmes 6

" il la
nécessité d'améliorer la condition de la femme dans
les zones ruralc~ dan~ de nombreuses parties du
monde,

Rappelal/t la Déclaration de principes et le Pro
gramme d'action adoptés par la Conférence mondiale
"ur la réforme agraire et le développement ru rai64 ,

pour œ qui e~t en particulier de l'intégration des
femmes dans le développement rural,

COlI,lidùallt que la majorité des femmes, en parti
(LIlier dans le" pays en développement, vivent et
travaillent dan~ des zones rurales et souffrent le plus
de l'exploitation de la main-d'œuvre agricole, en
particulier par les sociétés transnationales,

COlllïlÙICI/C que la suppression de l'apartheid, de
toutes les formes de discrimination raciale, du colo
nialisme, du néo-colonialisme, de l'agression, de l'oc
cupation et de la domination étrangères est essentielle
pour continuer d'améliorer la condition de la femme
rurale ,

(ol/Iid(;'il/If que le renforcement de la paix et de la
l:ooperation internationales est rune des conditions
le~ plus importantes pour l:ontinuer d'améliorer la
ulI1dition de la femme rurale,

('oll\'ail/clIc (;ga/c'lIlellt que la réalisation effective
des droits fondamentaux de l'homme est essentielle
pour améliorer la condition de la femme dans les zones
ru raies,

RCCOIIIIUis,I(l/lt qu'il est urgent de prendre des
mesures additil1nnelles appropriées pour continuer
d'améliorer la condition de la femme rurale,

U('COIIIIUII,llIl/l cga/ell/ellt qu'il est important que
les Etats él:hangent des données d'expérience dans
ce domaine,

l, IlI\'itc les Etats Membres ù prendre des mesu
res additionnelles appropriées pour continuer d'amé
liorer la l:ondition él:onomique et sociale des femmes
dans les zunes rurales:

") Pric le Conseil économique et social, la Com-
mission de la condition de la femme, les commissions
régionales et les autres organismes des Nations Unies,
en partiŒlier l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture. de consacrer une plus
grande attention au problème de l'amélioration de la
condition de la femme rurale;

J, Prie le Secrétaire général, œuvrant dans le cadre
du système intégré de présentation de rapports sur la
l:ondition de la femme dont le Conseil économique et
~ocial a décidé de poursuivre l'application dans sa
résolution \980/38 du 2 mai 1980. d'établir un rapport
ulmplet l:ontenant les observations et les commen
taires re~u~ dc~ gouvernements sur leur expérience
nationale en matière d'amélioration de la condition
de la femme dan~ les zones rurales, en accordant
une attention particulière il des aspects tels que les
assuralll:e" "lh:iale~. la protection de" mères et dc~

t, .. Voir Ullpport dl /" ( o"jc'f('Il(,(' 11lolldill/t' slir /a n~/(JI·lI/(' agraire
,'( Il' d';",'lof'fli'lIi"/!! mnli, ROI/JI', Il-lO jlli//<'{ 1'171) (WCARRD/
RF?)
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enfants, les installations sanitaires, la formation,
l'enseignement et les possibilités d'emploi;

4. Prie également le Secrétaire général d'envisa
ger, dans le cadre du Programme d'action pour la
seconde moitié de la Décennie des Nations Unies
pour la femme, d'organiser à titre prioritaire, un sémi
naire interrégional sur l'expérience nationale en
matière d'amélioration de la condition de la femme
dans les zones rurales, qui mettrait particulièrement
l'accent sur les problèmes des pays en développement;

5. Prie en outre le Secrétaire général de présenter
le rapport mentionné au paragraphe 3 ci-dessus à
l'Assemblée générale lors de sa trente-neuvième ses
sion, par l'intermédiaire de la Commission de la
condition de la femme et du Conseil économique et
social.

l)()e séance plénière
3 décemhre 1982

37/60. Préparatifs de la Conférence mondiale char
gée d'examiner et d'évaluer les résultats de la
Décennie des Nations Unies pour la femme

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 3520 (XXX) du 15 décem
bre 1975, dans laquelle elle a notamment souscrit aux
propositions d'action formulées dans le Plan d'action
mondial en vue de la réalisation des objectifs de
l'Année internationale de la femme 65 ,

Rappelant sa résolution 3490 (XXX) du 12 décem
bre 1975, dans laquelle elle s'est déclarée convaincue
qu'un examen et une évaluation complets et appro
fondis des progrès accomplis vers la réalisation des
objectifs du Plan d'action mondial présentaient une
importance cruciale pour le succès du Plan et a reconnu
que les résultats de l'application de celui-ci contri
bueraient à l'opération d'examen et d'évaluation de la
Stratégie internationale du développement pour la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement66 et, par conséquent, à la promotion du
rôle des femmes dans le processus de développement,

Rappelant également sa résolution 35/136 du Il dé
cembre 1980, dans laquelle elle a fait sien le Pro
gramme d'action pour la seconde moitié de la Décen
nie des Nations Unies pour la femme 67 , tel qu'il a été
adopté par la Conférence mondiale de la Décennie des
Nations Unies pour la femme, et a décidé de convo
quer en 1985, à la fin de la Décennie, une Conférence
mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les résul
tats de la Décennie des Nations Unies pour la femme,

Rappelant en outre que la Stratégie internationale
du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement68 a fait ressor
tir la nécessité d'appliquer l'importante série de
mesures destinées à améliorer la condition de la
femme contenues dans le Plan d'action mondial adopté

6' Rapport de la Conférence mondial<' de l'Année intl'rnationale
de la femme, Mexico, 19 juin-2 juillet /975 (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.76.IV.I), chap. II. sect. A.

66 Résolution 2626 (XXV).
67 Rapport de la Conférence mondiale de /a Déœnnie de." ,'Vation.,

Unies pour lafemme : égalité, développement l'I paix. Copenhague,
14-30juil/et 1980 (publication des Nations Unies. numéro de vente:
F.SO.IV.3 et rectificatif), chap. l, sect. A.

68 Résolution 35156, annexe.

à Mexico en 19756 -', ainsi que les importantes mesures
convenues au sujet de la Stratégie internationale du
développement dans le Programme d'action pour la
seconde moitié de la Décennie des Nations Unies pour
la femme, adopté à Copenhague en 1980,

Rappelant sa résolution 36/126 du 14 décembre 1981,
dans laquelle elle a prié la Commission de la condi
tion de la femme d'accorder la priorité, lors de sa
session de 1982, à la question des préparatifs de la
Conférence,

Notant que le Conseil économique et social, à sa
première session ordinaire de 1982, a examiné les
recommandations de la Commission de la condition
de la femme, telles qu'elles apparaissent dans son
rapport69 , et a adopté le 4 mai 1982 sa résolution
1982/26, relative aux préparatifs de la Conférence,

Tenant compte de toutes ses résolutions et décisions
pertinentes concernant les préparatifs de conférences
spéciales, en particulier sa résolution 33/189 du 29 jan
vier 1979,

1. Fait sienne la résolution 1982/26 du Conseil
économique et social, relative aux préparatifs en vue
de la Conférence mondiale chargée d'examiner et
d'évaluer les résultats de la Décennie des Nations
Unies pour la femme. qui doit se tenir en 1985;

2. Se félicite de la décision du Conseil économique
et social selon laquelle la Commission de la condition
de la femme serait l'organe préparatoire de la Con
férence et prendrait ses décisions par consensus;

3. Approul'e la décision prise par le Conseil éco
nomique et social d'inviter les Etats à participer aussi
nombreux que possible aux réunions préparatoires à la
Conférence, et espère que les Etats désigneront des
représentants qui auront les qualifications et l'expé
rience voulues en ce qui concerne le rôle des femmes
dans le développement;

4. Note que la première session que tiendra la
Commission de la condition de la femme en tant
qu'organe préparatoire de la Conférence aura lieu à
Vienne du 23 février au 4 mars 1983 et que le rapport
concernant cette session sera examiné par le Conseil
économique et social lors de sa première session ordi
naire de 1983;

5. Prie le Secrétaire général de tenir compte du
paragraphe 9 de la résolution 33/189 de l'Assemblée
générale lorsqu'il nommera le Secrétaire général de la
Conférence;

6. Décide d'étudier à sa trente-huitième session les
recommandations que le Conseil économique et social
aura formulées à sa première session ordinaire de
1983 sur la base du rapport concernant la première
session que la Commission de la condition de la femme
tiendra en tant qu'organe préparatoire de la Confé
rence. en même temps que les observations éven
tuelles du Secrétaire général;

7. Prend acte 1I1'('(' satisfaction du rapport du
Secrétaire général relatif aux progrès réalisés dans la
préparation d'une étude mondiale sur le rôle des fem
mes dans le développement7° et recommande que
cette étude soit soumise à la Conférence;

b4 Documcnts ojJicicls du COI/sei! ';('l'I/Omie/lll' ('/ .H/cial. /982,
Supplément n" 4 (El 1982/ 14),

70 A/37/381.
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8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session une question intitulée
"Préparatifs de la Conférence mondiale chargée d'exa
miner et d'évaluer les résultats de la Décennie des
Nations Unies pour la femme".

90e séance plénière
3 décembre 1982

37/61. Les femmes dans la vie publique

L'Assemblée générale,

Réaffirmant les objectifs de la Décennie des Nations
Unies pour la femme: égalité, développement et paix,

Tenant compte des paragraphes 72 et 73 du Pro
gramme d'action pour la seconde moitié de la Décennie
des Nations Unies pour la femme67 , qui demandent
que les femmes soient équitablement représentées à
tous les niveaux dans les organes nationaux et inter
nationaux,

Rappelant qu'il était convenu, à l'article 7 de la
Convention sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination à l'égard des femmes71, que les Etats
parties devraient assurer aux femmes, dans des con
ditions d'égalité avec les hommes, le droit de prendre
part à l'élaboration et à l'exécution de la politique de
l'Etat, et celui d'occuper des emplois publics,

Rappelant en outre qu'il était convenu, à l'article 8
de la Convention, que les Etats parties devraient faire
en sorte que les femmes, dans des conditions d'éga
lité avec les hommes, aient la possibilité de représen
ter leur gouvernement à l'échelon international et de
participer aux travaux des organisations interna
tionales,

Reconnaissant qu'il ne reste que trois ans avant la
fin de la Décennie des Nations Unies pour la femme,

1. Note avec préoccupation que les femmes ne
sont toujours pas représentées dans des conditions
équitables par rapport aux hommes à des postes de
décision dans la majorité des institutions nationales et
in ternationales;

2. Fait appel à tous les Etats Membres pour qu'ils
fassent des efforts particuliers, d'ici à la fin de la
Décennie des Nations Unies pour la femme en 1985,
pour désigner et nommer des femmes, dans des condi
tions d'égalité avec les hommes, et compte tenu des
mêmes critères professionnels, à des postes de décision
dans tous les organes nationaux et internationaux
auprès desquels elles ne sont pas équitablement repré
sentées;

3. Fait appel au Secrétaire général et aux chefs
de secrétariat des institutions spécialisées et des
autres organismes des Nations Unies, pour qu'ils
fassent, d'ici à la fin de la Décennie des Nations
Unies pour la femme en 1985, des efforts plus poussés
pour choisir et nommer des femmes, conformément à
l'Article 101 de la Charte des Nations Unies, à des
postes de décision au sein du Secrétariat et des orga
nes et organismes des Nations Unies.

90e séance plénière
3 décemhre 1982

7, Résolution 34/180, annexe.

37/62. Fonds de contributions volontaires pour la
Décennie des Nations Unies pour la femme

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 31/133 du 16 décembre 1976,
énonçant les critères et dispositions concernant la
gestion du Fonds de contributions volontaires pour la
Décennie des Nations Unies pour la femme,

Rappelant également sa résolution 36/129 du 14 dé
cembre 1981,

Se félicitant des contributions faites par des Etats
Membres et des organisations non gouvernementales
en vue de la réalisation des objectifs de la Décennie
des Nations Unies pour la femme: égalité, développe
ment et paix,

Prenant note avec sati~faction du rapport du Secré
taire général sur le Fonds72,

1. Prend note avec satisfaction des décisions que
le Comité consultatif du Fonds de contributions volon
taires pour la Décennie des Nations Unies pour la
femme a prises à ses onzième et douzième sessions7~;

2. Considère que le Fonds a une contribution
unique à apporter dans le domaine de l'assistance tech
nique à la réalisation des objectifs de la Décennie des
Nations Unies pour la femme: égalité, développement
et paix;

3. Considère en outre que l'évaluation des projets
a un rôle important à jouer pour permettre au Fonds
d'atteindre ses objectifs;

4. Note avec satisfaction l'accroissement constant
du nombre de projets présentés au Fonds et financés
par lui et le rôle de catalyseur que joue le Fonds
en encourageant les gouvernements et d'autres fonds à
entreprendre des activités innovatrices et expérimen
tales;

5. Note la nomination d'administrateurs hors
classe comme responsables des programmes pour les
femmes dans les commissions régionales dans les
limites de leur budget ordinaire et reconnaît la pré
cieuse contribution que celle-ci apporte aux travaux
du Fonds et, ainsi, à la réalisation des objectifs de la
Décennie;

6. Demande instamment aux secrétaires exécutifs
des commissions régionales de prendre ~e nouvelles
mesures en vue d'utiliser le personnel et les ressources
financières dont ils disposent pour le renforcement
des programmes pour les femmes;

7. Note avec inquiétude que les contributions au
Fonds n'ont pas été suffisantes pour lui permettre de
financer tous les projets valables qui lui ont été pré
sentés;

8. Considère que les activités d'appels de fonds et
d'information ont un rôle vital à jouer pour maintenir
et accroître la viabilité et l'efficacité financière du
Fonds;

9. Exprime sa satisfaction du soutien que les
comités nationaux pour le Fonds, les associations
nationales pour les Nations Unies et autres organi
sations non gouvernementales ont apporté aux travaux
du Fonds;

71 A/37/421.
71 Ihid .. sect. IV



VI. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission
----------------------------

241

10. Exprime sa satisfaction éMalement des contri
butions volontaires que les Etats Memhres ont appor
tées au Fonds et exprime le vœu que le niveau
d'ensemble de ces contributions se maintiendra ou
augmentera;

1I. ,Note l'opinion du Comité consultatif sur le
Fonds de contributions volontaires pour la Décennie
des Nations Unies pour la femme telle qu'elle a été
exprimée à sa douzième session, selon laquelle les
questions administratives concernant le Fonds restent
préoccupantes, et son espoir que le Secrétaire général
prendra d'urgence des mesures spécifiques et con
crètes pour assurer que ces questions seront étudiées
et que les mesures nécessaires seront prises:

12. Note également que le Secrétaire général a
assuré le Comité consultatif qu'il fera tout son pos
sible pour garantir l'administration efficace du Fonds:

13. Prie le Secrétaire général :

a) De continuer à présenter un rapport annuel sur
la gestion du Fonds et sur l'avancement de ses acti·
vités;

b) De continuer chaque année à faire figurer le
Fonds comme l'un des programmes de la Conférence
des Nations Unies pour les annonces de contributions
destinées aux activités de développement.

90" séance plhlière
3 décelllhre 19N2

37/63. Déclaration sur la participation des femmes à
la promotion de la paix et de la coopération
internationales

L'Assemblée Rénérale,

Considérant que la Charte des Nations Unies
exprime la détermination des peuples des Nations
Unies de proclamer à nouveau leur foi en l'égalité
des droits des hommes et des femmes, de pratiquer la
tolérance et de vivre en paix l'un avec l'autre dans lin
esprit de bon voisinage,

Considérant également que la Déclaration univer
selle des droits de l'homme74 proclame que la recon
naissance de la dignité inhérente à tous les membres
de la famille humaine et de leurs droits égaux et inalié
nables constitue le fondement de la liherté. de la
justice et de la paix dans le monde,

Considérant en outre que les pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme75 stipulent le droit égal
de l'homme et de la femme à jouir de tous les droits
économiques, sociaux, culturels, civils et politiques,

RéafJirmant les objectifs de la Décennie des Nations
Unies pour la femme: égalité, développement et paix.

Tenant compte des résolutions, déclarations, con
ventions, programmes et recommandations de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions spécia
lisées, ainsi que de conférences internationales. ayant
pour objet d'éliminer toutes les formes de discrimina
tion et de promouvoir l'égalité des droits de l'homme
et de la femme,

Rappelant que la Déclaration de Mexico de 1975
sur l'égalité des femmes et leur contribution au déve

74 Résolution 217 A (Ill).
7< Résolution 2200 A (XXI), annexe.

loppement et à la paix 76 souligne que les femmes ont
un rôle vital à jouer en ce qui concerne la promotion
de la paix dans tous les domaines de la vie: dans la
famille. la communauté, la nation et le monde.

Rappe/allt que la Convention sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination à l'égard des
femmes 71 dispose que la discrimination à l'encontre
des femmes viole les principes de l'égalité des droits
et du respect de la dignité humaine, qu'elle entrave la
participation des femmes, dans les mêmes conditions
que les hommes. à la vie politique, sociale, économi
que et culturelle de leur pays, et qu'elle empêche les
femmes de servir leur pays et l'humanité dans toute
la mesure de leurs possibilités,

Rappelilllt éMalement que la Convention sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination à
l'égard des femmes affirme que le renforcement de la
paix et de la sécurité internationales, le relâchement
de la tension internationale. la coopération entre tous
les Etats, quels que soient leurs systèmes sociaux et
économiques, le désarmement général et complet, en
particulier le désarmement nucléaire sous contrôle
international strict et efficace, l'affirmation des prin
cipes de la justice, de l'égalité et de l'avantage mutuel
dans les relations entre pays et la réalisation du droit
des peuples assujettis il une domination étrangère et
coloniale et à une occupation étrangère à l'autodéter
mination et il l'indépendance, ainsi que le respect de
la souveraineté nationale et de l'intégrité territoriale.
favoriseront le progrès social et le développement et
contribueront par conséquent à la réalisation de la
pleine égalité entre l'homme et la femme.

ReCOllllais.lullt que la Convention sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination à l'égard des
femmes met les Etats parties dans l'obligation de
prendre toutes les mesures appropriées pour éliminer
toutes les formes de discrimination à l'égard des
femmes dans tous les domaines, notamment la politi
que. les activités économiques, la législation, l'emploi,
l'éducation. les soins de santé et les relations familiales.

Notilllt que. malgré les progrès accomplis vers l'ins
tauration de l'égalité des hommes et des femmes,
celles-ci continuent de faire l'objet d'une discrimina
tion qui les empêche de participer activement à la
promotion de la paix et de la coopération interna
tionales.

Se jélici/illlt de la contribution que les femmes ont
néanmoins apportée il la promotion de la paix et de la
coopération internationales. à la lutte contre le colo
nialisme, l'upartheiJ, toutes les formes de racisme et
de discrimination raciale, l'agression et l'occupation
étrangères et toutes les formes de domination étrangère
et à la jouissance sans réserve et effective des droits
de l'homme et des libertés fondamentales,

Se félicitall/ éMulement de la contribution des
femmes il une restructuration équitable des relations
économiques internationales et il l'instauration d'un
nouvel ordre économique international,

('U/ll'ili//Clle que les femmes peuvent jouer un rôle
important el croissant dans ces domaines,

", Rapport de /a COllf"r('lu·,· 1l1011<//li/e de l'Année intemlltiona!e
dl' !lI./"'"tr/e, Mex/co, 19j1lill-:!)lIil!"t 1975 (publication des Nations
Unies. numéro de vente: JO 70.IV.I). chap. I.
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Proclame solennellement la Déclaration sur la parti
cipation des femmes à la promotion de la paix et de la
coopération internationales dont le texte est reproduit
en annexe à la présente résolution,
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ANNEXE

Déclaration sur la participation des femmes à la promotion
de la paix et de la coopération internationales

PARTIE 1

Article premier

Les femmes et les hommes ont le même intérêt vital à contri
buer à la paix et à la coopération internationales. A cette fin, les
femmes doivent pouvoir exercer leur droit de participer aux affai
res économiques, sociales, culturelles, civiles et politiques de la
société sur un pied d'égalité avec les hommes.

Artide 2

La pleine participation des femmes aux affaires économiques,
sociales, culturelles, civiles et politiques de la société et à l'action
entreprise en vue de promouvoir la paix et la coopération interna
tionales dépend d'une répartition équilibrée et équitable des rôles
des hommes et des femmes dans la famille et dans l'ensemble de la
société.

Artid,']

La participation croissante des femmes aux affaires économi
ques, sociales, culturelles, civiles et politiques de la société con
tribuera à l'instauration de la paix et de la coopération interna
tionales.

Article 4

Le plein exercice de leurs droits par les femmes et les hommes et
la pleine participation des femmes à la promotion de la paix et de
la coopération internationales contribueront à l'élimination de
l'apartheid, de toutes les formes de racisme, de discrimination
raciale, de colonialisme, de néo-colonialisme, d'agression, d'occu
pation et de domination élrangères et d'ingérence dans les affaires
intérieures des Etats.

Artide 5

Des mesures spéciales doivent être prises aux niveaux national
et international pour accroître la participation des femmes dans le
domaine des relations internationales de façon qu'elles puissent
contribuer, à égalité avec les hommes, aux efforts déployés sur
les plans national et international pour assurer la paix dans le
monde ainsi que le progrès économique et social et promouvoir
la coopération internationale.

PARTIE Il

Artide 6

Toutes les mesures appropnees seront prises pour intensifier
les efforts déployés sur les plans national et international pour
faire participer les femmes à la promotion de la paix et de la
coopération internationales en veillant à ce qu'elles participent, au
même titre que les hommes, aux affaires économiques, sociales,
culturelles, civiles et politiques de la société grâce à une répartition
équilibrée et équitable des rôles des hommes et des femmes au
foyer et dans l'ensemble de la société, ainsi qu'en donnant aux
femmes les mêmes possibilités qu'aux hommes de prendre part il
la prise de décision.

Article 7

Toutes les mesures appropnees seront prises pour encourager
les échanges de données d'expérience aux niveaux national et

..
international afin de faire participer davantage les femmes à la pro-
motion de la paix et de la coopération internationales et à la solution
d'autres problèmes nationaux et internationaux d'importance
vitale.

Article 8

Toutes les mesures appropriées seront prises aux niveaux natio
nal el international pour bien informer le public des responsabi
lités incombant aux femmes et de leur participation active touchant
la promotion de la paix et de la coopération internationales et le
règlement d'autres problèmes nationaux et internationaux
d'importance vitale.

Artide IJ

Toutes les mesures de solidarité et d'appui appropriées seront
prises en faveur des femmes victimes de violations massives et
tlagrantes des droits de l'homme telles que l'apartheid, toutes les
formes de racisme, de discrimination raciale, de coloniallsme, de
néo-colonialisme, d'agression, d'occupation et de domination
étrangères et de toutes les autres violations des droits de l'homme.

Article 10

Toutes les mesures appropriées seront prises pour rendre hom
mage à la participation des femmes aux activités visant à promou
voir la paix et la coopération internationales.

Article Il

Toutes les mesures appropriées seront prises pour encourager
les femmes à devenir membres d'organisations non gouvernemen
tales et intergouvernementales ayant pour objectif de renforcer
la paix et la sécurité internationales, d'établir des relations ami
cales entre les nations et d'encourager la coopération entre les
Etats, et la liberté de pensée, de conscience, d'expression, de
réunion, d'association, de communication et de mouvement, sans
distinction de race, de croyances politiques ou religieuses, de
langue ou d'origine ethnique sera à celle fin effectivement garanlie.

Article 12

Toutes les mesures appropriées seront prises pour donner aux
femmes la possibilité pratique de participer effectivement à la
promotion de la paix et de la coopération internationales, au déve
loppement économique et au progrès social et, à celte fin, pour
notamment:

li) Promouvoir une représentation équitable des femmes sur les
plans gouvernemental et non gouvernemental;

hl Donner aux femmes les mêmes chances qu'aux hommes
d'embrasser la carrière diplomatique;

c) Nommer ou désigner des femmes, sur un pied d'égalité avec
les hommes, comme membres des délégations envoyées à des
réunions nationales, régionales ou internationales;

dl Favoriser l'emploi, à tous les niveaux, d'un plus grand nom
bre de femmes aux secrétariats de l'Organisation des Nations Unies
et des institutions spécialisées, conformément à l'Article 101 de la
Charte des Nations Unies.

Artide 13

Toutes les mesures appropriées seront prises pour instituer une
protection juridique adéquate des droits des femmes, sur un pied
d'égalité avec les hommes, afin d'assurer la participation effective
des femmes aux activités mentionnées plus haut.

Artiel<' 14

Les gouvernements, les organisations non gouvernementales el
les organisations internationales, y compris l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées, ainsi que les parti
culiers, sont instamment priés de faire tout ce qui est en leur pou
voir pour promouvoir l'application des principes énoncés dans la
présente Déclaration.
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37/64. Etat de la Convention sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination à l'égard
des femmes

L'Assemhlée générale,

Considérant que l'un des buts des Nations Unies,
énoncé aux Articles premier et 55 de la Charte, est
de favoriser le respect universel des droits de l'homme
et des libertés fondamentales, sans distinction aucune,
notamment de sexe,

Réaffirmant que les femmes et les hommes devraient
participer et contribuer, dans des conditions d'égalité,
aux processus social, économique et politique du
développement et avoir part, à égalité, à l'amélioration
des conditions de vie,

Rappelant sa résolution 34/180 du 18 décembre 1979,
par laquelle elle a adopté la Convention sur l'élimina
tion de toutes les formes de discrimination à l'égard
des femmes,

Rappelant également ses résolutions 35/140 du
11 décembre 1980 et 36/131 du 14 décembre 1981,

Rappelant que la Convention est entrée en vigueur le
3 septembre 1981,

Ayant pris acte du rapport du Secrétaire général
relatif à l'état de la Convention77 ,

1. Note avec satisfaction qu'un nombre croissant
d'Etats Membres ont ratifié la Convention sur l'élimi
nation de toutes les formes de discrimination à l'égard
des femmes ou y ont adhéré;

2. Note en outre qu'un nombre important d'Etats
Membres ont signé la Convention;

3. Invite tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait
à devenir parties à la Convention en la ratifiant ou en
y adhérant;

4. Se félicite de l'élection, en vertu de l'article 17
de la Convention, de vingt-trois membres du Comité
pour l'élimination de la discrimination à l'égard des
femmes le 16 avril 198278 et du fait que le Comité a
déjà commencé ses travaux;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième ses
sion, sur l'état de la Convention.

90e séance plénière
3 décemhre 1982

j7/168. Stratégie et politique du contrôle des drogues

L'Assemhlée générale,

Rappelant sa résolution 36/168 du 16 décembre 1981,
par laquèlle elle a adopté la Stratégie internationale de
lutte contre l'abus des drogues et le programme quin
quennal d'action de base79 , dont il est question dans la
résolution 1 (XXIX) de la Commission des stupéfiants,
en date du 11 février 1981, que le Conseil économique

77 A/37/349 et Add.1.
7' Voir CEDAW/SP/4.
79 Documents officiels du Conseil économique et social. 1981,

Supplément nO 4 (E/1981/24l, annexe 11.

et social, par sa décision 1981/113 du 6 mai 1981, a
décidé de transmettre à l'Assemblée générale,

Rappelant également qu'au paragraphe 3 de la
résolution 36/168 elle avait prié la Commission des
stupéfiants de créer, dans les limites des ressources
dont elle dispose, une équipe de travail chargée d'exa
miner, de suivre et de coordonner l'application de la
Stratégie internationale de lutte contre l'abus des dro
gues et du programme d'action,

Rappelant en outre ses résolutions 32/124 du
16 décembre 1977, 33/168 du 20 décembre 1978,
34/177 du 17 décembre 1979 et 35/195 du 15 décembre
1980,

Notant avec sati!>faction la création à titre provisoire
par la Commission des stupéfiants de l'équipe de
travail demandée,

Prenant acte de la résolution 1982/13 du Conseil
économique et social, en date du 3 mai 1982, et de la
résolution 1 (S-VII) de la Commission des stupéfiants,
en date du 8 février 1982,

1. Approuve, pour exécution en 1983, les projets
recommandés par la Commission des stupéfiants dans
sa résolution 1 (S-VII) et exposés dans le rapport
de la Commission sur sa septième session extraordi
naire80 , en vue de leur mise en œuvre en 1983, dans
les limites des ressources existantes de l'Organisation
des Nations Unies et dans la mesure où l'ordre de
priorité le permet;

2. Prie la Commission d'examiner les rapports de
son équipe de travail et de faire rapport à ce sujet, par
l'entremise du Conseil économique et social. à
l'Assemblée générale à sa trente-huitième session;

3. Prie instamment tous les Etats Membres, Etats
non membres parties aux traités internationaux relatifs
au contrôle des drogues, institutions spécialisées et
autres organisations internationales et institutions
privées s'occupant du problème de l'abus des drogues
de participer plus activement et d'apporter un soutien
accru aux activités en rapport avec la Stratégie
internationale de lutte contre l'abus des drogues et le
programme d'action;

4, Prie également instamment les Etats Membres
de verser des contributions ou d'accroître celles qu'ils
versent déjà au Fonds des Nations Unies pour la lutte
contre l'abus des drogues, afin d'assurer le succès de
la Stratégie internationale de lutte contre l'abus des
drogues et d'imprimer un puissant élan au combat que
la communauté mondiale mène contre les trafiquants
internationaux de drogues et contre l'abus des drogues;

5, Prie le Secrétaire général de transmettre le texte
de la présente résolution et des documents y afférents
à tous les Etats Membres et Etats non membres par
ties aux traités internationaux relatifs au contrôle des
drogues et à toutes les organisations internationales,
intergouvernementales et non gouvernementales com
pétentes,

IlOe séance plénière
17 décemhre 1982

so Ibid .. 1982, Supplément nU 3 (E/1982/13l. chap. 111. sect. A,
par. 102 et 104. et sect. Bel C.
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37/169. Question de la protection juridique interna
tionale des droits de l'homme dans le cas des
personnes qui ne sont pas des ressortissants du
pays dans lequel elles vivent

L'Assemhlée Kénérale,

Ayant à l'esprit les résolutions 1790 (UV) et 1871
(LVI) du Conseil économique et social, en date des
18 mai 1973 et 17 mai 1974, relatives à la question de
la protection juridique internationale des droits de
l'homme dans le cas des personnes qui ne sont pas
des ressortissants du pays dans lequel elles vivent,

Rappelant les résolutions 8 (XXIX)X l, Il (XXX)K2,
16 (XXXV)KJ et 19 (XXXV1)K4 de la Commission des
droits de l'homme, en date des 21 mars 1973, 6 mars
1974, 14 mars 1979 et 29 février 1980, sur le même
sujet,

Rappelant éKalement la résolution 9 (XXXI) de la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorités, en date
du 13 septembre 1978x'.

Rappelant que le Conseil économique et social,
par sa résolution 1980/29 du 2 mai 1980, a décidé de
transmettre à l'Assemblée générale, lors de sa trente
cinquième session, le texte du projet de déclaration
sur les droits de l'homme des personnes qui ne sont
pas des ressortissants du pays dans lequel elles vivent,
établi par le Rapporteur spécial de la Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités, la baronne Elles, et modifié
par la Sous-CommissionK6

, ainsi que les observations
sur ce texte reçues des Etats MembresK7 en applica
tion de la décision 1979/36 du Conseil, en date du
10 mai 1979, et qu'il a recommandé que l'Assemblée
envisage d'adopter une déclaration à ce sujet,

Rappelant éKalement ses résolutions 35/199 du
15 décembre 1980 et 36/165 du 16 décembre 1981.
par lesquelles eHe a décidé de créer un groupe de
travail à composition non limitée, chargé de mener
à bien l'élaboration du projet de déclaration sur les
droits de l'homme des personnes qui ne sont pas des
ressortissants du pays dans lequel elles vivent,

Ayant examine; le rapport du Groupe de travailxx ,

1. Prend (Iete du rapport du Groupe de travail et
du fait que celui-ci, bien qu'il ait fait œuvre utile, n'a
pas eu le temps de mener à bien sa tâche;

2. Prie le Secrétaire général de transmettre aux
gouvernements, aux organismes compétents des
Nations Unies et aux organisations internationales
concernées les rapports des groupes de travail à compo
sition non limitée créés aux trente-cinquièmeK9 , trente
sixième90 et trente-septièmeKK sessions, et de les invi-

0' Voir [)ocuments o}]icie/s du Conseil économique et social,
cinquante-quatrième ,e,sion. Supp/éme/lt /1" 6 (E/5265), chap. XX.
sect. A.

02 Ibid" cinquallte-sixii'me ,\(''.l'iO/l, Supplément n" -' (E/5464).
chap, XIX, sect. A.

"' Voir [)ocuments o}]icie/s du Con sei/ économique et social,
1979, Supplément n" 6 (E/l979/36), chap. XXIV. sect. A,

o·lhid.. 1980, Supplément Il'' 3 (E/l9S0/l3 et Corr, 1 et 2),
chap. XXVI, sect. A.

.. Voir E/CNA/1296, chap. XVII, sect. A
o. E/CN A/ 1336,
"' E/CNA/l354 et Add.1 il 6.
00 A/C.3/37/S et Corr.1.
o. A/C.3/35/14 et Corr.1.
'0 A/C .3/36/11.

ter à mettre à jour les commentaires qu'ils ont pré
sentés conformément à la décision 1979/36 du
Conseil économique et social ou de présenter de
nouveaux commentaires sur la base des rapports sus
mentionnés, avant le 30 juin 1983;

3. Décide de créer à sa trente-huitième session
un groupe de travail à composition non limitée, chargé
de mener à bien l'élaboration du projet de déclaration
sur les droits de l'homme des personnes qui ne sont
pas des ressortissants du pays dans lequel elles vivent;

4. Erprime l'espoir qu'un projet de déclaration sur
les droits de l'homme des personnes qui ne sont pas
des ressortissants du pays dans lequel elles vivent
sera adopté par l'Assemblée générale à sa trente
huitième session,

I/Oe séance plénière
17 décemhre 1982

37/170. Mesures destinées à améliorer la situation et
à faire respecter les droits de l'homme et la
dignité de tous les travailleurs migrants

L'Assemhlh' Kénérale,

Réafjirmallt ('I(core la validité permanente des prin
cipes et des normes énoncés dans les instruments
de base relatifs à la protection internationale des droits
de l'homme, en particulier dans la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme91 , les Pactes interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme92 , la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale9J et la Convention sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination à
l'égard des femmes 94

,

Ayallt cl /' esprit les principes et les normes établis
dans le cadre de l'Organisation internationale du
Travail, et de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, ainsi que l'impor
tance de la tâche menée en ce qui concerne les tra
vailleurs migrants et leurs familles dans d'autres
institutions spécialisées et dans différents organes de
l'Organisation des Nations Unies,

Réitérant que, en dépit de l'existence d'un ensemble
de principes et de normes déjà établis, il est nécessaire
de poursuivre les efforts en vue d'améliorer la situation
et de faire respecter les droits de l'homme et la dignité
de tous les travailleurs migrants et de leurs familles,

Rappelant sa résolution 34/172 du 17 décembre
1979, par laquelle elle a décidé de créer un groupe de
travail ouvert à tous les Etats Membres, chargé d'éla
borer une convention internationale sur la protection
des droits de tous les travailleurs migrants et de leurs
familles,

Rappelant éKalement ses résolutions 35/198 du 15 dé
cembre 1980 et 36/160 du 16 décembre 1981, par
lesquelles elle a renouvelé le mandat du Groupe de
travail pour l'élaboration d'une convention interna
tionale sur la protection des droits de tous les tra
vailleurs migrants et de leurs familles et l'a prié de
poursuivre ses travaux,

., Résolution 217 A (lll).

., Résolution 2200 A (XXI), annexe.

., Résolution 2106 A (XX), annexe.
•• Résolution 14/1S0. annexe.
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Ayant examiné les progrès réalisés par le Groupe de
travail lors de sa deuxième réunion intersessions
tenue du 10 au 21 mai 1982,

Ayant également examiné le rapport du Groupe de
travail au cours de la présente session de l'Assemblée
générale95 ,

1. Prend note du rapport du Groupe de travail
pour l'élaboration d'une convention internationale
sur la protection des droits de tous les travailleurs
migrants et de leurs familles et se félicite des progrès
substantiels qu'il a accomplis jusqu'ici dans l' exécu tion
de son mandat;

2. Décide que, pour lui permettre d'achever sa
tâche aussitôt que possible, le Groupe de travail tiendra
à nouveau une réunion intersessions d'une durée de
deux semaines, à New York, immédiatement après la
première session ordinaire de 1983 du Conseil écono
mique et social;

3. Invite le Secrétaire général à communiquer aux
gouvernements le rapport du Groupe de travail, afin
de permettre aux membres du Groupe de poursuivre
leur tâche, lors de la réunion intersessions du prin
temps 1983, ainsi qu'à communiquer les résultats
obtenus lors de cette réunion pour que l'Assemblée
générale puisse les examiner au cours de sa trente
huitième session;

4. Im'ite également le Secrétaire général à com
muniquer pour information les documents susmention
nés aux organismes compétents des Nations Unies et
aux· organisations internationales intéressées, afin
qu'ils puissent continuer à collaborer avec le Groupe
de travail;

5. Décide que le Groupe de travail se réunira au
cours de la trente-huitième session de l'Assemblée
générale, de préférence au début de la session, en vue
de poursuivre et, si possible, d'achever ses travaux
relatifs à l'élaboration d'une convention internationale
sur la protection des droits de tous les travailleurs
migrants et de leurs familles.

IIW séance plénière
17 décemhre 1982

37/171. Arrangements régionaux pour la promotion
et la protection des droits de l'homme

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 34/171 du 17 décembre
1979 et 35/197 du 15 décembre 1980, concernant les
arrangements régionaux pour la promotion et la pro
tection des droits de l'homme, ainsi que sa résolution
36/154 du 16 décembre 1981, dans laquelle elle a prié
le Secrétaire général de convoquer un séminaire à
Colombo en 1982, afin d'envisager des arrangements
appropriés pour la promotion et la protection des droits
de l'homme dans la région asiatique et de faire rapport
à l'Assemblée générale lors de sa trente-septième
session,

Ayant examiné le rapport du Séminaire sur les
arrangements nationaux, locaux et régionaux pour la
promotion et la protection des droits de l'homme dans
la région asiatique, tenu à Colombo, du 21 juin au
2 juillet 198296 ,

., Voir A/C.3/37/7,
•• A/37/422, annexe.

1. Erprime ,la pn!fi)//de recollllai.l'.I'{/nce au Gou
vernement sri-lankais qui a accueilli le Séminaire sur
les arrangements nationaux. locaux et régionaux pour
la promotion et la protection des droits de l'homme
dans la région asiatique et qui lui a fourni d'excellents
services;

2. Prend lIcte du rapport du Séminaire ainsi que
des conclusions et recommandations qui ont été adop
tées par consensusn ;

3. Prie le Secrétaire général de transmettre le rap
port du Séminaire aux Etats membres de la Commis
sion économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique,
en les invitant à formuler des observations, de sou
mettre, pour examen, le rapport du Séminaire ainsi
que les observations qu'il aura reçues à la Commis
sion des droits de l'homme lors de sa quarantième
session, et de faire rapport. par l'intermédiaire du
Conseil économique et social, à l'Assemblée géné
rale lors de sa trente-neuvième session;

4. Décide de poursuivre l'examen de cette ques
tion à sa trente-neuvième session.

/ /()<' séllnce p/éllière
17 décemhre 1982

37/172. Arrangements régionaux pour la protection
des droits de l'homme

L'Asselllh/ée gél/('rale

Rappela Il t ses résolutions 32/127 du 16 décembre
1977,33/167 du 20 décembre 1978,34/171 du 17 décem
bre 1979. 35/197 du 15 décembre 1980 et 36/154 du
16 décembre 1981 relatives aux arrangements régio
naux pour la promotion et la protection des droits de
l'homme.

Notallt les arrangements régionaux existant dans les
régions africaine, américaine, arabe et européenne
et aussi les efforts actuellement entrepris par le
Commonwealth en vue de commencer des activités
dans le domaine des droits de l'homme,

Accucil/lIllt {/\'CC slitis/lICtioll les faits nouveaux
intervenus dans la région asiatique afin d'envisager
des arrangements appropriés pour assurer la promo
tion et la protection des droits de l'homme,

Notllllt que l'Organisation des Nations Unies et les
organisations intergouvernementales régionales échan
gent des informations et des documents sur la promo
tion et la protection des droits de l'homme,

1. Accueil/c Ill'CC ,Hlti,l:/àctioll les progrès enre
gistrés dans la promotion et la protection des droits de
l'homme au niveau régional, sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies, des institutions
spécialisées et des organisations intergouvernemen
tales régionales;

2. Félicilc l'Organisation de l'unité africaine pour
ses efforts continus de promotion du respect des
garanties et normes des droits de l'homme et des liber
tés fondamentales et note avec intérêt l'existence de la
Charte africaine des droits de l'homme et des peu
ples98 et les efforts entrepris en vue d'obtenir son
entrée en vigueur à L1ne date rapprochée;

Y7 Ihid.. chap, IV,
YX Voir American Society of International Law. 11I1"mllliolllll

/,CKIII M"IITi"!., , vol. XXI. n" 1. Janvier 1982. p, 59,
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3. Prie le Secrétaire général de faire une compila
tion et une mise à jour de ses rapports sur l'état des
arrangements régionaux pour la promotion et la pro
tection des droits de l'homme et d'y inclure une étude
des échanges de données d'expérience et d'informa
tions entre l'Organisation des Nations Unies et les
organes et organisations pour la promotion et la pro
tection des droits de l'homme, ainsi que des moyens de
développer ces échanges, et de faire rapport à l' Assem
blée générale lors de sa trente-huitième session.

11()e séancc pléniàe
17 décemhre 1982

37/173. Situation des réfugiés au Soudan

L'Assemhlée Kénérale,

Rappelant ses résolutions 35/181 du 15 décembre
1980 et 36/158 du 16 décembre 1981, relatives à la
situation des réfugiés au Soudan,

Rappelant en outre les résolutions 1981/5 et 1982/1
du Conseil économique et social, en date des 14 mai
1981 et 27 avril 1982,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général99

en annexe auquel figure le rapport de la mission tech
nique complémentaire interinstitutions des Nations
Unies sur l'enseignement et les services d'action et
de protection sociale pour les réfugiés au Soudan et
le rapport du Secrétaire général sur l'assistance huma
nitaire aux réfugiés au Soudan 100,

Prenant note de l'afflux toujours croissant de réfu
giés au Soudan,

Reconnaissant la lourde charge que le Gouverne
ment soudanais doit supporter pour venir en aide aux
réfugiés et la nécessité d'une aide internationale adé
quate pour lui permettre de poursuivre ses efforts
en ce sens,

t:):primant sa satisjàction de l'assistance apportée
par les Etats Membres et les organisations intergouver
nementales et non gouvernementales au Soudan dans
la mise en œuvre des programmes en faveur des
réfugiés,

1. Fait siens le rapport de la mission technique
complémentaire interinstitutions envoyée au Soudan
et les recommandations qu'il contient;

2. Erprime sa sati.l:/àction au Secrétaire général,
au Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés, aux pays donateurs et aux institutions béné
voles des efforts déployés pour aider les réfugiés au
Soudan;

3. Apprécie les mesures prises par le Gouverne
ment soudanais pour fournir un gîte, des vivres et
d'autres services aux réfugiés;

4. Prie le Secrétaire général de mobiliser l'assis
tance financière et matérielle nécessaire pour l'appli
cation des recommandations des missions interinsti
tutions;

5. Lance un appel aux Etats Membres, aux orga
nes, organismes et programmes compétents des
Nations Unies et aux organisations intergouvernemen
tales et non gouvernementales ainsi qu'aux institutions

"" A/37/178.
100 A/37/519.

financières internationales pour qu'ils fournissent au
Gouvernement soudanais les ressources nécessaires à
la mise en œuvre des projets d'aide au développement
proposés dans le rapport de la mission interinstitu
tions lOI et à la consolidation de l'infrastructure sociale
et économique en vue du renforcement et de l'expan
sion des services et installations essentiels destinés
aux réfugiés;

6. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés de coordonner son action avec les
institutions spécialisées compétentes, en vue de conso
lider les services essentiels fournis aux réfugiés dans
leurs colonies et d'en assurer la continuité;

7. Prie en outre le Secrétaire général, agissant en
coopération avec le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés, de présenter un rapport
détaillé à l'Assemblée générale, lors de sa trente
huitième session, sur les progrès réalisés dans l'appli
cation des recommandations des missions techniques
complémentaires interinstitutions ainsi que dans
l'application de la présente résolution.

110" séanCl' plénière
17 décemhre 1982

37/174. Assistance aux réfugiés en Somalie

L'Assemhlée R(;néralc.

Rappelant ses résolutions 35/180 du 15 décembre
1980 et 36/153 du 16 décembre 1981. relatives à la
question de l'assistance aux réfugiés en Somalie,

Rappelant éRalement les résolutions 1981/31 et
1982/4 du Conseil économique et social, en date des
6 mai 1981 et 27 avril 1982,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraJl02
et du rapport du Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés 10~, relatifs à la situation des réfu
giés en Somalie,

Ayant entendu la déclaration faite par le Haut Com
missaire des Nations Unies pour les réfugiés à la
Troisième Commission, le 15 novembre 1982104 ,

Considérant le fait que le problème des réfugiés
n'a pas encore été résolu,

Reconnaissant la nécessité de continuer à fournir
une assistance aux réfugiés en Somalie,

Consciente des conséquences du fardeau économi
que et social qui pèse sur le Gouvernement et le peuple
somalis du fait de la présence continue de réfugiés
et de ses conséquences pour le développement national
et l'infrastructure du pays,

1. Prend acte des rapports du Secrétaire général et
du Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés sur la situation des réfugiés en Somalie;

2. Erprime sa sati.\faction au Secrétaire général et
au Haut Commissaire pour leurs efforts continus en
vue de mobiliser une assistance internationale en
faveur des réfugiés en Somalie;

"'1 A/37/178. sect III.
10l A/37/419.
lOI Documents I!l/icil'i., de I"AS.lemhl"e /:"11"'11/('. trellte-.,,'ptièml'

'<"'sioll. Supplhll('111 Il'' 12 (A/37/12l, chap. Il, sect. B.14.
104IhiJ., 'rell!C-\'l'ptÙ>11lC sessiol1. TroÎsièlf'C COf1lfnissiolJ.

41' séance. par. 1 il 7.
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3. Prend note avec satisfaction de l'assistance
fournie aux réfugiés en Somalie par divers Etats Mem~
bres, le Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés, le Programme alimentaire mondial, le
Fonds des Nations Unies pour l'enfance et d'autres
organisations intergouvernementales et non gouver
nementales concernées;

4. Lance un appel aux Etats Membres, aux organi
sations internationales et aux institutions bénévoles
pour qu'ils accordent une aide matérielle, financière
et technique maximale au Gouvernement somali dans
les efforts qu'il fait pour fournir toute l'assistance
nécessaire aux réfugiés;

5. Prie le Haut Commissaire, agissant en consul
tation avec le Secrétaire général, de procéder à une
étude détaillée des besoins d'ensemble des réfugiés,
y compris des aspects relatifs à leur installation et à
leur réadaptation;

6. Prie également le Haut Commissaire, agissant
en consultation avec le Secrétaire général, de présen
ter au Conseil économique et social, lors de sa seconde
session ordinaire de 1983, un rapport sur l'étude envi
sagée de la situation des réfugiés en Somalie;

7. Prie en outre le Haut Commissaire, agissant en
consultation avec le Secrétaire général, de faire rap
port à l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, sur les progrès réalisés dans l'application de
la présente résolution.

IIW séance plénière
17 décemhre 1982

37/175. Assistance aux personnes déplacées en Ethiopie

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 35/91 du 5 décembre
1980 et 36/161 du 16 décembre 1981, ainsi que les
résolutions 1980/54 et 1982/2 du Conseil économique
et social, en date des 24 juillet 1980 et 27 avril 1982,

Rappelant le rapport du Secrétaire général sur
l'assistance aux personnes déplacées en EthiopielO~,

établi en application de la résolution 1980/8 du Con
seil économique et social, en date du 28 avril 1980,

Rappelant également l'appel lancé par le Secrétaire
général dans sa note verbale, en date du Il novembre
1980, ainsi que les appels lancés par l'Assemblée
générale et le Conseil économique et social,

Ayant entendu les déclarations faites par le Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés l04
et par le représentant du Secrétaire générap06 à la
Troisième Commission les 15 novembre et 3 décembre
1982, respectivement,

Reconnaissant le nombre des personnes qui sont
retournées volontairement en Ethiopie,

Profondément préoccupée par le fait que le!> appels
lancés à plusieurs reprises par le Secrétaire général,
l'Assemblée générale et le Conseil économique et
social n'ont pas encore suscité une réaction adéquate,

1. Fait à nouveau siens les appels lancés par le
Secrétaire général, l'Assemblée générale et le Conseil

,.< A/35/360 el Corr.1 à 3.
I.b Documents officiel.< dl' /'A.<.>emhléc Kenéra!<'. trcnte-,,'cptièmc

ses.<ion. Troisième Commission, 62" séance. par. 7 à 13.

économique et social en ce qui concerne l'assistance
aux personnes déplacées et aux rapatriés volontaires
en Ethiopie;

2. Accueille al'ec sati.\f'action les efforts entrepris
par les différents organes de l'Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisées en vue de mobi
liser une assistance humanitaire en faveur des per
sonnes déplacées et des rapatriés volontaires en
Ethiopie;

3. Lance dl' noul'cau un appel aux gouverne
ments des Etats Membres et aux organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales ainsi qu'à
toutes les institutions bénévoles pour qu'ils apportent
une assistance généreuse au Gouvernement éthiopien
dans ses efforts de secours et de relèvement en faveur
des personnes déplacées;

4. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés d'intensifier ses efforts en vue de
mobiliser une assistance humanitaire aux fins des
efforts de secours, de relèvement et de réinstallation
en faveur des nombreux rapatriés volontaires, ainsi
que des personnes déplacées;

5. Prie le Secrétaire général, agissant en collabo
ration avec le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés, de faire rapport au Conseil écono
mique et social, lors de sa seconde session ordinaire
de 1983. et à l'Assemblée générale, lors de sa trente
huitième session, sur l'application de la présente
résolution.

IIW séance plénière
17 décemhre 1982

37/176. Aide humanitaire aux réfugiés à Djibouti

L"A.\'Semhlée générale.

Rappelant ses résolutions 35/182 du 15 décembre
1980 et 36/156 du 16 décembre 1981, relatives à l'aide
humanitaire aux réfugiés à Djibouti,

Rappelant également la résolution 1982/3 du Con
seil économique et social, en date du 27 avril 1982,

Ayant entendu la déclaration faite par le Haut Com
missaire des Nations Unies pour les réfugiés à la
Troisième Commission. le 15 novembre 1982 104 .

Ayant examiné (lI'ec satisfaction le rapport du
Secrétaire général sur l'aide humanitaire aux réfugiés
à Djibouti 107 ,

Appréi.'iant les efforts résolus que déploie le Gou
vernement djiboutien pour faire face aux besoins crois
sants des réfugiés malgré la modicité de ses ressour
ces économiques,

Consciente du fardeau économique et social qui
pèse sur le Gouvernement et le peuple de Djibouti du
fait de l'afflux de réfugiés et de ses conséquences pour
le développement national et l'infrastructure du pays.

Pr<~f(lfldément préoccupée par la détresse dans
laquelle continuent de se trouver les réfugiés et les
personnes déplacées dans le pays, qui a été aggravée
par les effets dévastateurs de la sécheresse prolongée,

Notant avec appréciation la préoccupation et les
efforts constants du Haut Commissariat des Nations

107 A/37/420.
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Unies pour les réfugiés, du Programme des Nalions
Unies pour le développement, du Fonds des Nations
Unies pour l'enfance, de l'Organisation mondiale de
la santé, du Programme alimentaire mondial, de
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, des organisations intergouvernemen
tales et non gouvernementales ainsi que des institutions
bénévoles, qui ont travaillé en collaboration étroite
avec le Gouvernement djiboutien à l'exécution du
programme de secours et de relèvement en faveur
des réfugiés à Djibouti,

1. Prend acte avec sati,\/action du rapport du
Secrétaire général sur l'aide humanitaire aux réfugiés
à Djibouti l01 et de celui du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés lO8

;

2. Apprécie les efforts que le Haut Commissaire
déploie afin de suivre en permanence la situation des
réfugiés à Djibouti et lui demande d'intensifier son
programme d'assistance humanitaire à l'intention des
réfugiés dans le pays;

3. Prie le Haut Commissaire de continuer à orga
niser des programmes d'assistance adéquats en faveur
des réfugiés à Djibouti et de rester en contact étroit
avec les Etats Membres, les organisations intergouver
nementales et non gouvernementales et les institutions
bénévoles intéressées en vue de mobiliser l'assistance
nécessaire au Gouvernement djiboutien pour lui per
mettre de faire face efficacement à la situation des
réfugiés, encore aggravée par les effets débilitants de
la sécheresse;

4. Apprécie l'assistance que les Etats Membres
et les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales ont fournie jusqu'à présent aux
programmes de secours et de relèvement en faveur
des réfugiés et des personnes déplacées à Djibouti;

5. Demande à tous les Etats Membres, aux orga
nismes des Nations Unies, aux institutions spéciali
sées et aux organisations intergouvernementales et
non gouvernementales de continuer à soutenir les
efforts déployés par le Gouvernement djiboutien pour
répondre aux besoins toujours croissants des réfugiés
et des autres victimes de la sécheresse;

6. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés d'envoyer, en coopération avec le
Secrétaire général, une mission interinstitutions à
Djibouti pour évaluer les besoins et l'ampleur de l'aide
nécessaire pour financer les programmes de secours et
de relèvement en faveur des réfugiés et de faire
rapport au Conseil économique et social, lors de sa
seconde session ordinaire de 1983, et à l'Assemblée
générale, lors de sa trente-huitième session. sur les
progrès réalisés dans l'application de la présente
résolution.

110" séance plénière
17 décemhre 1982

37/177. Assistance en faveur des étudiants réfu~iés

en Afrique australe

L'Assemhlée Rénérale.

Rappelant sa résolution 36/170 du 16 décemhre
1981, par laquelle elle a notamment prié le Secrétaire

10. Voir 1)0("11111("11/,1 {!f.fi,,('/, dl' rA"sClllhle(" gCl/à,,/c, trCllt("
scptil'",c scss;on, Suppi/mcllln" /2 (A/37/12). chap. II. sect. B,Il

général, agissant en collaboration avec le Haut Com
missaire des Nalions Unies pour les réfugiés, de conti
nuer à organiser et à appliquer un programme efficace
d'assistance en matière d'enseignement et d'autres
formes d'aide appropriées en faveur des étudiants
réfugiés d'Afrique du Sud et de Namibie qui ont trouvé
asile au Botswana, au Lesotho, au Swaziland et en
Zambie,

Avant examùll; le rapport du Secrétaire général 109 ,

dans lequel figure ('examen par le Haut Commissaire
de programmes d'assistance en faveur des étudiants
réfugiés originaires d'Afrique du Sud et de Namibie,

Notant m'ec satisfaction que certains des projets
dont l'exécution était recommandée dans le rapport
sur l'assistance en faveur des étudiants réfugiés en
Afrique australe ont été menés à bien,

Notant ([l'CC inquiétude l'afflux constant au Bot
swana, au Lesotho, au Swaziland et en Zambie d'étu
diants réfugiés originaires d'Afrique du Sud ainsi que
de Namibie,

COI1l'a in CI/(' que les politiques discriminatoires et
ks mesures de répression appliquées en Afrique du
Sud et en Namibie conduiront à un nouvel exode
d'étudiants réfugiés de ces pays,

Consciente que la présence de ces étudiants réfu
giés grève lourdement les ressources financières, maté
rielles et administratives limitées des pays d'accueil,

Appréciant les efforts que déploient les pays
d'accueil à la fois pour assurer un sort adéquat à
leur population actuelle d'étudiants réfugiés et pour
être en mesure de faire face à toute nouvelle situation
d'urgence en partageant les responsabilités et les obli
gations y afférentes avec la communauté interna
tionale,

1. Approul'e les évaluations et les recommanda
tions figurant dans le rapport du Secrétaire général et
le félicite ainsi que le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés des efforts qu'ils déploient
pour mobiliser des ressources et organiser le pro
gramme d'assistance aux étudiants réfugiés dans les
pays d'accueil d'Afrique australe;

2. t_~"(prillle ,\li sati<\fàctiofl aux Gouvernements du
Botswana, du Lesotho, du Swaziland et de la Zambie,
qui continuent d'offrir un asile aux étudiants réfugiés
ct de mettre les moyens dont ils disposent, en ma
tière d'enseignement et dans d'autres domaines, à leur
disposition, malgré la pression que l'afflux constant de
ces réfugiés exerce sur les installations existant dans
ces pays;

3. Fxprillle egalclIlcnt .la satisfactiofl aux Gouver
nements du Botswana, du Lesotho, du Swaziland et
de la Zambie pour la coopération qu'ils ont apportée
au Secrétaire général et au Haut Commissaire en
toutes matières concernant le bien-être de ces réfugiés;

4. Notc {/\'CC sati,\/actio/l l'appui financier et
matériel accordé en faveur des étudiants réfugiés par
les Etats Membres, le Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés, d'autres organismes des
Nations Unies et des organisations intergouvernemen
laies et non gouvernementales;

104 1\/37/495,
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5. Prie le Secrétaire général de continuer, en
collaboration avec le Haut Commissaire, à organiser
et à appliquer un programme efficace d'assistance en
matière d'enseignement et d'autres formes d'aide
appropriées en faveur des étudiants réfugiés d'Afrique
du Sud et de Namibie qui ont trouvé asile au Botswana,
au Lesotho, au Swaziland et en Zambie;

6. Prie instamment tous les Etats Membres et
toutes les organisations intergouvernementales et
non gouvernementales de continuer à contribuer géné
reusement aux programmes d'assistance aux étudiants
réfugiés, en offrant un appui financier aux programmes
ordinaires du Haut Commissaire, aux projets définis
dans le rapport du Secrétaire général et aux projets
et programmes - y compris aux projets non finan
cés - présentés à la Conférence internationale sur
l'assistance aux réfugiés en Afrique 110;

7. Lance un appel au Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés, au Programme des
Nations Unies pour le développement, à l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture, ainsi qu'à d'autres organismes internationaux
et non gouvernementaux, pour qu'ils continuent à
fournir une assistance humanitaire et une aide au
développement en vue d'accélérer la réinstallation et
l'intégration des familles de réfugiés d'Afrique du Sud
qui ont trouvé asile au Botswana, au Lesotho, au
Swaziland et en Zambie;

8. Demande à tous les organismes et programmes
des Nations Unies de continuer à coopérer avec le
Secrétaire général et le Haut Commissaire à l'appli
cation des programmes humanitaires d'assistance en
faveur des étudiants réfugiés en Afrique australe;

9. Prie le Secrétaire général de continuer à suivre
la question, en coopération avec le Haut Commis
saire, de rendre compte au Conseil économique et
social, lors de sa seconde session ordinaire de 1983,
de l'état d'avancement de ces programmes et de faire
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trente
huitième session, sur l'application de la présente
résolution.

IlOe séance plénière
17 décemhre 1982

37/178. Droit à l'éducation

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 34/170 du 17 décembre
1979,35/191 du 15 décembre 1980 et 36/152 du 16 dé
cembre 1981 sur le droit à l'éducation,

Rappelant le Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels, adopté par sa
résolution 2200 A (XXI) du 16 décembre 1966, qui
reconnaît le droit de toute personne à l'éducation,

Ayant à l'esprit l'importance de la Convention
concernant la lutte contre la discrimination dans le
domaine de l'enseignement!l!, adoptée le 14 décembre
1960 par la Conférence générale de l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture,

110 Voir A/36/316.
111 Nations Unies, Recueil de.\' Traité.>. vol. 429, n° 6193. p. 93.

Réaffirmant l'importance capitale que revêt la réali
sation du droit à l'éducation pour le plein épanouisse
ment de la personnalité et pour l'exercice des autres
droits et libertés fondamentaux de l'homme,

Reconnaissant que, pour la réalisation effective du
droit à l'éducation, l'élimination de l'analphabétisme
a une priorité et une urgence particulières,

Convaincue que l'éducation peut apporter une con
tribution substantielle au progrès social, au développe
ment national, à la compréhension mutuelle et à la
coopération entre les peuples, ainsi qu'au renforce
ment de la paix et de la sécurité internationales,

Rappelant que l'instauration du nouvel ordre écono
mique international exige l'apport d'un appui efficace
en vue de l'amélioration et de l'extension des systèmes
d'enseignement et de la formation d'un personnel
spécialisé et de cadres qualifiés en vue de la crois
sance économique des pays en développement,

Convaincue du caractère actuel et de l'urgence des
dispositions relatives à l'éducation qui figurent dans
la Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pourle dévelop
pement!12,

Rappelant que, depuis sa création, l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture n'a cessé d'œuvrer en faveur de la réalisation
effective du droit à l'éducation et de l'égalité des
chances en matière d'éducation pour tous, sans dis
tinction de race, de couleur, de sexe, de langue, de
religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion,
d'origine nationale ou sociale, de condition écono
mique ou de naissance, et que, depuis de nombreuses
années, les activités visant à assurer le droit à l'édu
cation et l'extension et l'amélioration des systèmes
d'enseignement et de formation dans les Etats mem
bres, tout particulièrement dans les pays en dévelop
pement, occupent une place centrale dans le pro
gramme de cette organisation,

Consciente de la contribution importante que
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture apporte à la mise en œuvre
de la Stratégie internationale du développement pour
la troisième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement en vue de favoriser la pleine réalisation
du droit à l'éducation,

Prenant note avec sati,ljàction de l'intérêt que le
Conseil exécutif de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture a manifesté
pour l'application des résolutions 34/170, 35/191 et
36/152 de l'Assemblée générale,

1. Prend note des conclusions formulées dans le
rapport du Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture sur le droit à l'éducation Il];

2. Félicite l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture d'inclure en perma
nence dans son plan à moyen terme la question de la
réalisation du droit à l'éducation;

3. Invite à nouveau tous les Etats à envisager
d'adopter des mesures appropriées d'ordre législatif.
administratif ou autre, y compris des garanties maté-

1" Voir résolution 35156. annexe. se~t. O.
Il.\ Voir A/37/521. annexe
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rielles, en vue d'assurer le plein exercice du droit à
l'éducation universelle, notamment en garantissant
le caractère obligatoire et gratuit de l'enseignement
primaire, la généralisation et l'instauration progressive
de la gratuité de l'enseignement secondaire, l'égalité
d'accès à tous les moyens d'enseignement et l'accès
des jeunes générations à la science et à la culture;

4. Invite tous les Etats à apporter toute l'attention
nécessaire à l'élaboration et à la définition plus précise
des moyens de mise en application des dispositions
concernant le rôle de l'éducation qui figurent dans la
Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement;

5. Invite toutes les institutions spécialisées à
coopérer avec l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture pour faire en sorte
que l'éducation se voit attribuer un rang de priorité
élevé dans la mise en œuvre des différents programmes
et projets qui seront entrepris dans le cadre de la
Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement;

6. Fait appel une ./àis de plus à tous les Etats, en
particulier aux pays développés, pour qu'ils appuient
activement, grâce à l'octroi de bourses et par d'autres
moyens, y compris l'augmentation générale des res
sources consacrées à l'éducation et à la formation,
les efforts des pays en développement dans le domaine
de l'enseignement et de la formation du personnel
national nécessaire dans "industrie, l'agriculture et
d'autres secteurs d'activité économique et sociale;

7. Er:prime ses remercicments au Directeur géné
ral de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture pour son rapport sur le
droit à l'éducation, établi conformément à la résolution
36/152 de l'Assemblée générale;

8. Invite l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture à poursuivre ses
efforts intensifs pour la promotion à l'échelle univer
selle du droit à l'éducation et à informer l'Assemblée
générale, sous des formes appropriées, des progrès
réalisés dans ce domaine.

11()t' .\(;ance plénière
17 décemhre 1982

37/179. Mesures à prendre contre les activités nazies,
fascistes et néo-fascistes et toutes les autres
formes d'idéologies et pratiques totalitaires
fondées sur l'intolérance raciale, la haine et
la terreur

L'Assemhlée Rénérale,

Rappelant que l'Organisation des Nations Unies est
née de la lutte contre le nazisme, le fascisme, l'agres
sion et l'occupation étrangère et que, dans la Charte
des Nations Unies,les peuples se sont déclarés résolus
à préserver les générations futures du fléau de la guerre.

Ayant à {'esprit les souffrances, la destruction et la
mort de millions de victimes de l'agression, de l'occu
pation étrangère, du nazisme et du fascisme,

Réaffirmant les buts et principes énoncés dans la
Charte qui visent à maintenir la paix et la sécurité
internationales, à développer entre les nations des

relations amicales fondées sur le respect du principe
de l'égalité des droits des peuples et de leur droit à
disposer d'eux-mêmes, et à réaliser la coopération
internationale en développant et en encourageant le
respect des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales pour tous,

SouliR'llInt que toutes les idéologies et pratiques
totalitaires ou autres, en particulier nazies, fascistes
et néo-fascistes. fondées sur l'exclusivisme ou l'intolé
rance raciaux ou ethniques, la haine, la terreur, le
déni systématique des droits de l'homme et des liber
tés fondamentales, ou y conduisant, risquent de
compromettre la paix du monde et de faire obstacle
aux relations amicales entre les Etats et à l'exercice
des droits de l'homme et des libertés fondamentales.

Réqffirmant que la poursuite et le châtiment des
crimes de guerre et des crimes contre la paix et l'huma
nité, conformément aux résolutions 3 (1) et 95 (1) de
l'Assemblée générale, en date des 13 février 1946 et
Il décembre 1946, constituent un engagement univer
sel pour tous les Etats,

Rappelant ses résolutions 2331 (XXII) du 18 décem
bre 1967, 2438 (XXIII) du 19 décembre 1968, 2545
(XXIV) du Il décembre 1969,2713 (XXV) du 15 décem
hre 1970, 2839 (XXVI) du 18 décembre 1971, 34/24
du 15 novembre 1979, 35/200 du 15 décembre 1980
et 36/162 du 16 décembre 1981,

Rappelant é!:lJ!ell/ent la Déclaration sur le progrès
et le développement dans le domaine social1l4 , la
Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination racialell~, la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux 116 et la Déclaration sur l'élimination
de toutes les formes d'intolérance et de discrimination
fondées sur la religion ou la conviction 117,

SouliRnant l'importance de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme 1IM, des Pactes interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme 119, de la Conven
tion internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale 120 , de la Convention
pour la prévention et la répression du crime de géno
cide 121 et des autres instruments internationaux
pertinents,

Rcconnaissllnt qu 'un certain nombre d'Etats ont
adopté des dispositions législatives propres à empêcher
les activités des groupes et organisations nazis, fas
cistes et néo-fascistes.

Notllnt tic nOl/l'Cali (/\'ec l/nc prl~fi)f1de préoccupa
tion que les tenants des idéologies fascistes ont inten
sifié leurs activités dans un certain nombre de pays
et les coordonnent de plus en plus sur le plan inter
national,

1. Condall/Ile à nO/lI'ea/l toutes les idéologies et
pratiques totalitaires ou autres, en particulier nazies,
fascistes ou néo-fascistes, fondées sur l'exclusivisme
ou l'intolérance raciaux ou ethniques, la haine, la ter-

114 Résolution 2542 (XXIV).
Il.< Résolution l'J()4 (XVIII).
Il" Résolution 1514 (XV).
117 Résolution 30/55.
"" Résolution 217 A (Ill),
Il'1 Résolution 2200 A (XXI), annexe,
110 Résolution 2106 A (XX), annexe.
121 Résolution 260 A (Ill), annexe.
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reur, le déni systématique des droits de l'homme et
des libertés fondamentales, ou y conduisant;

2. Prie instamment tous les Etats d'appeler l'atten
tion sur les menaces que font peser sur les institutions
démocratiques les idéologies et pratiques susmen
tionnées et d'envisager de prendre des mesures,
conformément à leurs systèmes constitutionnels
nationaux et aux dispositions de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme et des Pactes interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme, en vue
d'interdire ou d'empêcher par d'autres moyens les
activités des groupes, organisations ou personnes
pratiquant ces idéologies;

3. Demande aux institutions spécialisées compé
tentes ainsi qu'aux organisations intergouvernemen
tales et aux organisations non gouvernementales
internationales de prendre des mesures contre les
idéologies et pratiques décrites au paragraphe 1
ci-dessus ou d'intensifier l'action qu'elles ont entre·
prise à cet égard;

4. Invite les Etats Membres à adopter, conformé
ment à leurs systèmes constitutionnels nationaux et
aux dispositions de la Déclaration universelle des droits
de l'homme et des Pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme, en leur accordant une priorité
élevée, des mesures déclarant punissable par la loi
toute diffusion d'idées fondées sur la supériorité
raciale ou la haine et de propagande en faveur de la
guerre, notamment des idéologies nazies, fascistes et
néo-fascistes;

5. Lance un appel à tous les Etats qui ne l'ont pas
encore fait pour qu'ils ratifient les Pactes internatio
naux relatifs aux droits de l'homme, la Convention
pour la prévention et la répression du crime de géno
cide, la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale, la
Convention sur l'imprescriptibilité des crimes de
guerre et des crimes contre l'humanité 122 et la Con
vention internationale sur l'élimination et la répres
sion du crime d'apartheid IB , ou pour qu'ils deviennent
parties à ces instruments;

6. Demande à nouveau à tous les Etats de com
muniquer au Secrétaire général leurs observatiom
sur cette question;

7. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que le
Département de l'information du Secrétariat accorde
son attention à la diffusion d'informations dénonçant
les idéologies et les pratiques décrites au paragraphe 1
ci-dessus;

8. Réitère la demande qu'elle a adressée à la Com
mission des droits de l'homme d'examiner cette ques
tion à sa trente-neuvième session. sous le titre:
"Mesures à prendre contre toutes les idéologies et
pratiques totalitaires ou autres, notamment nazies.
fascistes et néo-fascistes, fondées sur l'exclusivisme
ou l'intolérance raciaux ou ethniques, la haine, la
terreur, le déni systématique des droits de l'homme et
des libertés fondamentales, ou y conduisant",

9. Prie le Secrétaire général de présenter a l'Assem
blée générale lors de sa trente-huitième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social. un

122 Résolution 2391 (XXIII), annexe.
12.1 Résolution 3068 (XXVIII), annexe.

rapport établi à la lumière des débats qui auront eu
lieu à la Commission des droits de l'homme et sur la
base des observations communiquées par les Etats et
les organisations internationales.

IIW séance plénihe
17 décl'mhre IWQ

37/180. Question des disparitions forcées ou involon
taires

f' A .I.\c/l/hléc ;;éllélïlle,

Roppl'lont sa résolution 33/173 du 20 décembre 1978,
intitulée .. Personnes disparues". et sa résolution
36/163 du 16 décembre 198 l, sur la question des dispa
ritions forcées ou involontaires,

AvolI/lll'csprit la résolution 1982/24 de la Commis
sion des droits de l'homme. en date du 10 mars 1982124 ,

dans laquelle la Commission a décidé de proroger
pour un an le mandat du Groupe de travail sur les
disparitions forcées ou involontaires et la décision
1982/131 du Conseil économique ct social, en date du
7 mai 1982, par laquelle le Conseil a approuvé la
décision de la Commission.

ClIlIl'llillC/lC que l'action entreprise, en consultation
avec les gouvernements concernés. pour promouvoir
l'application des dispositions de la résolution 33/173
de l'Assemblée générale et des autres résolutions des
Nations Unies ayant trait au sort des personnes
portées manquantes ou disparues, doit être poursuivie.

Fxpri/l/Ollt .\1111 (;/l/o/iull devant l'angoisse et le
<:hagrin des familles concernées qui devraient con
naitre le sort de leurs pro<:hes.

1. Si' {élicite de la décision que la Commission
des droits de l'homme a prise de proroger pour un an
le mandat du Groupe dl' travail sur les disparitions
forcées ou involontaires tel qu'il est défini dans la
résolution 1982/24 de la Commission:

1 L,pril/lc.\ïI .ll/ti.l:ti/(tillll au Groupe de travail
pour la tâche qu'il a accomplie et à ceux des gou
vernements qui ont coopéré avec lui;

3. /)clllllllde à la Commission des droits de
l'homme de continuer à étudier cette question en prio
rité et de prendre toute mesure qu'elle jugerait néces
saire à la poursuite de l'action entreprise par le Groupe
de travail. lorsqu' elle examinera le rapport que le
Groupe doit lui présenter il sa trente-neuvième session;

4. fl/IICl' /III IIppcl il tous les gouvernements pour
qu'ils apportent au Groupe de travail et à la Commis
sion des droits de l'homme la pleine coopération que
devraient leur assurer leurs buts strictement humani
taires et leurs méthodes de travail fondées sur la
discrét ion:

"i Rei/ell' /11 dellllillde qu'elle a adressée au
Secrétaire général de continuer il fournir au Groupe
de travail loute l'assistance ne<:essaire.

I/Oc .I(;I/IICC p/(;lIih,'
17 dl'< ('III/JI<' 191".2

:.>1 \;'(Jir nOllOllj'nls (~tf;('i('ls ,lu (ot/.\I'ÎI !'Cl1Ilolnit(Ue j'[ social,
198.~. SupplclI'''''1 Il'' 2 1F. l 'JH2, 1.' ,'1 (·'"T Il. chap. XXV 1. s.:cl. A
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37/181. Personnes disparues à Chypre

L'Assemhlée f.(énémle,

Rappelant ses résolutions antérieures sur la question
des personnes disparues à Chypre,

Réaffirmant le besoin fondamental des familles
d'être informées sans plus tarder du sort de leurs pro
ches disparus,

Exprimant sa préoccupation du fait que le Comité
des personnes disparues à Chypre, dont la création a
été annoncée le 22 avril 198)125, n'a pas réussi à
surmonter les difficultés de procédure auxquelles il
s'est heurté et n'a réalisé aucun progrès pour ce qui
est de la mise en train de son travail d'enquête;

Soufif.(nant la nécessité d'un règlement rapide de
ce problème humanitaire,

1, Invite le Groupe de travail sur les disparitions
forcées ou involontaires de la Commission des droits
de l'homme à suivre l'évolution de la situation et à
recommander aux parties concernées des moyens de
surmonter les difficultés de procédure que rencontre
actuellement le Comité des personnes disparues à
Chypre et, en coopération avec ce dernier, à faciliter
l'accomplissement effectif de son travail d'enquête
sur la base des accords pertinents en vigueur;

2. Demande à toutes les parties concernées de faci
liter cette enquête dans un esprit de coopération et
de bonne volonté;

3. Prie le Secrétaire général de continuer à four
nir ses bons offices en vue de faciliter le travail du
Comité des personnes disparues à Chypre.

110" séance plénière
17 décemhre 1982

37/182. Exécutions sommaires ou arbitraires

L'Assemhlée Rénérale.

Rappelant les dispositions de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme lIS, qui énonce que tout
être humain a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté
de sa personne et que toute personne a droit à ce que
sa cause soit entendue équitablement et publiquement
par un tribunal indépendant et impartial établi par
la loi,

Rappelant é!:alement sa résolution 34/175 du 17 dé
cembre 1979, dans laquelle elle a réaffirmé que les
violations massives et flagrantes des droits de l'homme
préoccupent particulièrement l'Organisation des
Nations Unies et a prié la Commission des droits de
l'homme de prendre en temps opportun des mesures
efficaces pour faire face aux cas présents et futurs de
violations massives et flagrantes des droits de l'homme.

Rappelant en o//tre sa résolution 36/22 du 9 nove m··
bre 1981, dans laquelle elle a condamné la pratique
des exécutions sommaires ou arbitraires,

Profondément alarmée par le grand nombre d'exé
cutions sommaires ou arbitraires, ainsi que d'exécu
tions extra-légales,

12:'i Voir [)OClllnellt."i (~flicil'Is du ('ouseil de sécurité. trcfJ/c-sixièm('
année. Supplément "'m'ri/. mai 1'( juin 191'.1, document S/I 4490 ,
par. 46.

Prenant acte de la résolution 1982/13 de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discrimina
toires et de la protection des minorités, en date du
7 septembre 1982 126 , dans laquelle la Sous-Com
mission a recommandé l'adoption de mesures efficaces
pour empêcher que ne se produisent des exécutions
sommaires ou arbitraires.

Conl'llillcue de la nécessité de prendre des mesures
appropriées pour combattre et finalement éliminer
une pratique qui est en violation flagrante du droit de
l'homme le plus fondamental, le droit à la vie,

1. Accueille fi/l'omhlelllent la résolution 1982/35
du Conseil économique et social, en date du 7 mai
1982, dans laquelle le Conseil a décidé de nommer
pour une période d'un an un rapporteur spécial chargé
d'examiner les questions relatives aux exécutions
sommaires ou arbitraires qui présenterait à la Commis
sion, lors de sa trente-neuvième session, un rapport
d'ensemble sur l'existence et l'ampleur de ces exécu
tions ainsi que ses conclusions et recommandations;

2. Prie tous les gouvernements de coopérer avec le
Rapporteur spécial de la Commission des droits de
l'homme et de l'aider à établir son rapport;

3. Demande à la Commission des droits de
l'homme de formuler, à sa trente-neuvième session,
sur la base du rapport que le Rapporteur spécial aura
établi conformément à la résolution 1982/35 du Con
seil économique et social, des recommandations con
cernant des mesures appropriées pour combattre et
finalement éliminer la pratique des exécutions som
maires ou arbitraires.

110" séance plénière
17 décemhre 1982

]7/18]. Situation des droits de l'homme et des libertés
fondamentales au Chili

L'As.\elllhlée Réll(;role,

COllSciente de la responsabilité qui lui incombe de
promouvoir et d'encourager le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales pour tous et
résolue à demeurer vigilante à l'égard des violations
des droits de l'homme où qu'elles se produisent,

SouliRflttnt l'obligation qu'ont les gouvernements
de protéger et de promouvoir les droits de l'homme
et de s'acquitter des responsabilités qu'ils ont assu
mées en vertu de divers instruments internationaux,

Rappelant ses résolutions 3219 (XXIX) du 6 no
vembre 1974,3448 (XXX) du 9 décembre 1975,31/124
du 16 décemhre 1976, 32/1 18 du 16 décembre 1977,
T3/175 du 20 décembre 1978,34/179 du 17 décembre
1979,35/188 du 15 décembre 1980 et 36/157 du 16 dé
cembre 1981. relatives à la situation des droits de
l'homme au Chili, ainsi que sa résolution 33/173 du
20 décemhre 1978, relative aux personnes disparues,

Rappelant é!!,l/cmcnt les résolutions de la Commis
sion des droits de l'homme concernant la situation
des droits de l'homme au Chili, en particulier la résolu
tion 1982/25 du 10 mars 1982 124

, dans laquelle la Com
mission a notamment décidé de proroger le mandat
du Rapporteur spécial chargé d'étudier la situation
des droits de l'homme au Chili,

'" Voir FiCN.4/1lJlO/4-E/CN.4/Sut>.2/1982/43, chap. XXI.
'ecl. A.
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Déplorant le fait que les autorités chiliennes ont
constamment refusé de coopérer avec la Commission
des droits de l'homme et son Rapporteur spécial,

Se déclarant proj(mdément préoccupéc par le fait
que la situation des droits de l'homme au Chili ne s'est
aucunement améliorée, comme il est indiqué dans le
rapport du Rapporteur spécial 127 ,

Notant m'el' une préoccupatioJl croissante que les
autorités chiliennes continuent de ne faire aucun cas
des appels répétés que la communauté internationale
leur a lancés dans un certain nombre de résolutions
de l'Assemblée générale, de la Commission des droits
de l'homme et de divers autres organes internationaux,

Se déclarant à fWUl'eau p/(~fimdéll1ellt préoccupée
par le fait que l'on manque d'informations sur les
nombreuses personnes qui ont disparu au Chili pour
des motifs politiques et que les autorités chiliennes
n'ont pas pris de mesures urgentes et efficaces pour
enquêter et faire la lumière sur le sort de ces personnes,

Notant al'ec une I-:ral'e préoccupatioll que la Consti
tution promulguée par les autorités chiliennes le
Il mars 1981 a institutionnalisé l'état d'exception, ce
qui a porté gravement atteinte aux droits civils et
politiques du peuple chilien et limite sévèrement leurs
droits économiques, sociaux et culturels,

l, Félicite le Rapporteur spécial chargé d'étudier la
situation des droits de l'homme au Chili du rapport
qu'il a présenté en application de la résolution 1982/25
de la Commission des droits de l'homme;

2, Réajjirme .Ia projimde pn;occupatioll devant la
persistance de violations graves et systématiques des
droits de l'homme au Chili, comme le décrit le Rap
porteur spécial, et notamment devant la subversion
de l'ordre juridique démocratique traditionnel et de
ses institutions, par le maintien et l'extension de la
législation d'urgence et d'exception et la promulgation
d'une constitution qui n'est pas l'émanation d'une
volonté populaire librement exprimée et dont les
dispositions interdisent, suspendent ou restreignent
la jouissance et l'exercice des droits de l'homme et
des libertés fondamentales:

3, Réajjirme é);lIlemellt Sil pl'llti!llde pn;occupll
tion devant l'inefficacité du recours à l'hahc{/\ corpus
ou à l'limparo , étant donné que les autorités judiciaires
au Chili, étant astreintes à des restrictions considé
rables, ne remplissent pas pleinement leurs fonctions
en la matière;

4, Prie instllmment à IIOUI'cau les autorités chi
liennes de respecter et de promouvoir les droits de
l'homme conformément aux obligations qu' elles ont
assumées en vertu de divers instruments internatio
naux et, en particulier, d' adopter les mesures concrètes
envisagées dans la résolution 1982/25 de la Commis
sion des droits de l'homme, notamment la levée de
l'état d'urgence et de l'état d'exception et le rétablis
sement des institutions démocratiques. en garantis
sant l'entière jouissance et le plein exercice des droits
civils et politiques ainsi que des droits économiques,
sociaux et culturels et des libertés fondamentales du
peuple chilien, comme le stipulent ces instruments
internationaux:

127 A/37/564.

5, Enl-:lIl-:c à noul'eau instllmment les autorités chi
liennes à enquêter et à faire la lumière sur le sort de
toutes les personnes qui ont disparu au Chili pour des
motifs politiques, à informer les familles de ces per
sonnes des résultats de l'enquête et à punir les
responsables de ces disparitions;

6, EIII-:lIl-:C Cil outrc illstammcnt à noul'eau les auto
rités chiliennes à rétablir intégralement la jouissance
des droits syndicaux, en particulier le droit d'organi
ser des syndicats, le droit d'engager des négociations
collectives et le droit de grève;

7, Pric instammellt les autorités chiliennes de
respecter, conformément au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques \19, le droit des ressortis
sants chiliens de vivre et d'entrer dans le pays et de
le quitter en toute liberté sans restrictions ni condi
tions d'aucune sorte, et de mettre fin à la pratique
de la "relégation" (assignation à résidence) et de
l'exil forcé, en particulier de ceux qui prennent part à
des activités syndicales, à la vie universitaire ou à la
défense des droits de l'homme;

g. l:'ngal-:e égalemellt al'cc insistance les autori
tés chiliennes à mettre un terme aux détentions
arbitraires et à l'internement dans des lieux secrets
ainsi qu'à la torture et aux autres traitements inhu
mains ou dégradants qui ont, dans certains cas,
entraîné des morts inexpliquées;

9. Prie les autorités chiliennes de respecter plei
nement les droits économiques, sociaux et culturels
de la population chilienne en général et de la popula
tion autochtone en particulier;

1n, Conclut, compte tenu du rapport du Rappor
teur spécial, qu'il est nécessaire de maintenir à l'étude
la situation des droits de l'homme au Chili;

Il, Delllande li /lOI/l'eau aux autorités chiliennes
de coopérer avec la Commission des droits de l'homme
et son rapporteur spécial et de présenter leurs obser
vations sur le rapport de ce dernier à la Commission
des droits de l'homme lors de sa trente-neuvième
sessIon;

12, Prie la Commission des droits de l'homme
d'étudier de manière approfondie, lors de sa trente
neuvième session, le rapport du Rapporteur spécial
en vue de prendre les mesures les plus appropriées,
en particulier en ce qui concerne la prolongation du
mandat du Rapporteur spécial, et de rendre compte de
son étude à l'Assemblée générale lors de sa trente
huitième session, par l'intermédiaire du Conseil écono
mique et social.

Il ()<' séance plél/ihe
J7 décemhre 1982

37/184. Situation des droits de l'homme et des libertés
fondamentales au Guatemala

J, 'A.I',\{'lllhh;e génél'l/Ie,

Réqffirmallt que les gouvernements de tous les Etats
Memhres ont l'obligation de promouvoir et de protéger
les droits de l'homme et les Iihertés fondamentales,

Rafiflclllnt la résolution 1982/31 de la Commission
des droits dt, l'homme, en date du Il mars 1982124 ,

dans laquelle la Commission a exprimé sa profonde
préoccupation devant la dégradation persistante de la
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situation des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales au Guatemala sous le régime précédent et
dans laquelle elle a prié son président de désigner un
rapporteur spécial,

Tenant compte de la décision 36/435 de l'Assemblée
générale, en date du 16 décembre 1981,

Exprimant sa satisfaction de ce que l'actuel Gou
vernement guatémaltèque se soit déclaré disposé à
coopérer avec le rapporteur spécial qui serait désigné
conformément à la résolution 1982/31 de la Commis
sion des droits de l'homme et qui aurait pour mandat
d'effectuer une étude approfondie de la situation des
droits de l'homme au Guatemala,

Prenant note de la résolution 1982/17 de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorités, en date du
7 septembre 1982 126 , dans laquelle la Sous-Commission
s'est alarmée des informations faisant état d'une
répression massive des populations autochtones et
de leur déplacement,

Troublée par le grand nombre de personnes dispa
rues dont, malgré les appels lancés au Gouvernement
guatémaltèque par plusieurs organisations interna
tionales, le sort n'a pas encore été éclairci,

Notant avec préoccupation l'état de siège en vi
gueur au Guatemala depuis le 1er juillet 1982, durant
lequel les droits de l'homme fondamentaux ont été
abrogés et des cas de violations graves des droits de
l'homme ont été signalés,

1. Exprime sa prt~fimde préoccupation devant les
graves violations des droits de l'homme qui ont été
signalées au Guatemala, en particulier les informations
faisant état de nombreux cas de répression, de meur
tre et de déplacement massif des populations rurales et
autochtones;

2. Prie instamment le Gouvernement guatémal
tèque de faire en sorte que les droits de l'homme et
les libertés fondamentales soient pleinement respec
tés par toutes les autorités et tous les organismes de
son ressort, y compris ses forces de sécurité;

3. Fait appel au Gouvernement guatémaltèque
pour qu'il permette aux organisations humanitaires
internationales d'apporter leur assistance aux person
nes déplacées;

4. Fait également appel à toutes les parties con
cernées au Guatemala pour qu'elles s'efforcent de
mettre fin à tous les actes de violence;

5. Demande aux gouvernements de s'abstenir de
fournir des armes et d'autres formes d'assistance mili
taire aussi longtemps que de graves violations des
droits de l'homme continueront à être signalées au
Guatemala;

6. Invite le Gouvernement guatémaltèquc et les
autres parties concernées à coopérer avec le Rappor
teur spécial de la Commission des droits de l'homme:

7. Prie la Commission des droits de l'homme
d'étudier attentivement le rapport de son Rapporteur
spécial et d'envisager, à la lumière de ce rapport.
d'adopter de nouvelles mesures en vue d'assurer le
respect des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales pour tous au Guatemala.

JJO" séance plénihe
17 décemhre J9X2

37/185. Situation des droits de l'homme et des libertés
fondamentales en El Salvador

J~' Assemhlée gén/;/ï/le.

Guidée par les principes énoncés dans la Charte des
Nations Unies et la Déclaration universelle des droits
de l'homme 1Is

.

Consciellte de la responsabilité qui lui incombe
en toutes circonstances de promouvoir et d'encou
rager le respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales pour tous,

RéaJTirmant que les gouvernements de tous les Etats
Membres ont l'obligation de promouvoir et de proté
ger les droits de l'homme et les libertés fondamen
tales et de s'acquitter des responsabilités qu'ils ont
assumées en vertu de divers instruments interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme,

Résolue à demeurer vigilante à l'égard des violations
des droits de l'homme, où qu'elles se produisent. et
à prendre des mesures pour rétablir le respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales,

Rappelallt que, dans ses résolutions 35/192 du
15 décembre 1980 et 36/155 du 16 décembre 1981,
elle s'était déclarée profondément préoccupée par la
situation des droits de l'homme en El Salvador, en
raison surtout de la mort de milliers de personnes,
du climat de violence et d'insécurité qui régnait dans
ce pays et de l'impunité dont y jouissaient des forces
paramilitaires et d'autres groupes armés,

Ayallt Il l'esprit la résolution 32 (XXXVII) de la
Commission des droits de l'homme, en date du Il mars
1981 128 , dans laquelle la Commission a décidé de nom
mer un représentant spécial pour étudier la situation
des droits de l'homme en El Salvador, et la résolu
tion 1982/28 du Il mars 1982 129

, par laquelle la
Commission a prolongé d'un an le mandat du repré
sentant spécial et a notamment prié ce dernier de faire
rapport à l'Assemhlée générale à sa trente-septième
seSSIon,

Prenant nofe des résolutions 10 (XXXIV)LlO et
1982/26 126 de la Sous-Commission de la lutte contre
les mesures discriminatoires et de la protection des
minorités, en date des 9 septembre 1981 et 8 septembre
1982,

l'l'l'liant tlcte (/l'ec 1I11l' 1'ÏI'l' préoccupation du rap
port intérimaire du représentant spécial de la Commis
sion des droits de l'homme lll dans lequel sont con
firmées la persistance en El Salvador d'un climat de
violence ininterrompue et d'insécurité. caractérisé par
des affrontements armés, des actes de terrorisme et
des violations très sérieuses et sans retenue des
droits de l'homme, ainsi que l'incapacité où se trouvent
les autorités judiciaires de remplir leur obligation de
maintenir la primauté du droit,

COllstatant que les élections organisées en El Sal
vador en mars 1982 n'ont pas mis fin aux actes de
violence ni amélioré en quoi que ce soit la situation

l~~ Voir l)oC!ol/cn!,\ (~a;('icls du COJlseil (;cono/nique ('1 social.
l'Nil, S"ppl';I11"/1I Il' 5 (E11981125 et Corr.l). chap. XXVIII.
secl. A.

'''. f!>id" 191'.2, S"1'/,1,;/111' Il 1 Il'' 2 (EI19112/12 ct Corr 1).
,·h"p. XXVI. SCC! A.

"" Voir EICN.4i1'12·1':/CN.4ISuh.21495. chap. XX. sect. A.
,\1 A071hll. anncXl'.
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des droits de l'homme et des libertés fondamentales
dans ce pays,

I. Se déc/are extrêmement préoccupée par les
violations continues et sans retenue des droits de
l'homme et par les souffrances qui en résultent pour
le peuple salvadorien et regrette que les appels lancés
par l'Assemblée générale, la Commission des droits
de l'homme et la communauté internationale dans son
ensemble en faveur d'une cessation des actes de
violence n'aient pas été entendus;

2. Appelle à nouveau J'attention de toutes les
parties salvadoriennes intéressées sur le fait que les
règles de droit international, qui figurent dans l'arti
cle 3 commun aux Conventions de Genève du 12 août
1949132 sur les règles du droit en temps de guerre,
sont applicables aux conflits armés ne présentant pas
un caractère international et prie toutes les parties au
conflit de respecter une norme minimale de protection
des droits de l'homme et de traitement humain pour la
population civile;

3. Note que la cause première de la situation en
El Salvador, comme le montre clairement le rapport
du représentant spécial de la Commission des droits
de l'homme, tient à des facteurs politiques, économi
ques et sociaux internes et que les conditions requises
pour l'exercice effectif des droits civils et politiques
n'existent pas à l'heure actuelle en El Salvador;

4. Réaffirme que le peuple salvadorien a le droit
de déterminer librement son avenir politique, écono
mique et social sans ingérence étrangère et dans une
atmosphère maintenue exempte d'intimidation et de
terreur par toutes les parties;

5. Regrette que le Gouvernement salvadorien n'ait
pas donné suite aux suggestions qui lui avaient été
faites d'établir, par les voies accessibles, les contacts
nécessaires pour négocier un règlement pacifique avec
toutes les forces politiques représentatives dans ce
pays;

6. Demande à nouveau aux parties en El Salvador
de chercher à mettre fin à tous les actes de violence
pour que cessent les pertes de vies humaines et les
souffrances du peuple salvadorien;

7. Réitère l'appel qu'elle a lancé au Gouverne
ment et aux autres forces politiques en El Salvador
pour qu'ils recherchent en commun une solution poli
tique d'ensemble négociée afin de parvenir à un règle
ment pacifique et de créer les conditions voulues
pour établir un gouvernement émanant d'élections
libres et sans entraves, dans une atmosphère exempte
d'intimidation et de terreur;

8. Réitère l'appel qu'elle a lancé à tous les Etats
pour qu'ils s'abstiennent d'intervenir dans la situation
intérieure en El Salvador et suspendent toutes livrai
sons d'armes et toute espèce de soutien militaire,
afin que les forces politiques de ce pays puissent
rétablir la paix et la sécurité et instituer un régime
démocratique;

9. Exhorte vivement le Gouvernement salvadorien
à remplir ses obligations vis-à-vis de ses citoyens et
à assumer ses responsabilités internationales à cet
égard en prenant les mesures nécessaires pour que
les droits de l'homme et les libertés fondamentales

132 Nations Unies. Recueil Jes l'mités, vol. 75. n'" 970 à 973.

soient pleinement respectés par tous ses services, y
compris ses forces de sécurité, et par d'autres organi
sations armées relevant de son autorité ou agissant
avec son accord;

10. Insiste auprès des autorités judiciaires salvado
riennes pour qu'elles assument leur obligation de faire
respecter le règne du droit et de poursuivre et punir
les personnes convaincues d'assassinat, d'actes de
torture et d'autres formes de traitement cruel, inhu
main ou dégradant;

Il. Renoul'elle l'appel qu'elle a lancé à toutes les
parties salvadoriennes intéressées pour qu'elles
coopèrent pleinement et n'interviennent pas dans les
activités des organisations humanitaires qui s'em
ploient à alléger les souffrances de la population
civile, où que ces organisations opèrent en El Salvador;

12, Demande li nouveau au Gouvernement salva
dorien ainsi qu'à toutes les autres parties intéressées
de continuer à prêter leur concours au représentant
spécial de la Commission des droits de l'homme;

13. Prie la Commission des droits de l'homme de
continuer à examiner lors de sa trente-neuvième
session, en y attachant une haute priorité, la situation
en El Salvador sur la base du rapport de son repré
sentant spécial;

14. Décide de poursuivre, au cours de sa trente
huitième session, l'étude de la situation des droits de
l'homme et des libertés fondamentales en El Salvador
en vue d'examiner à nouveau cette situation à la
lumière des éléments supplémentaires fournis par la
Commission des droits de l'homme et le Conseil éco
nomique et social.

11{)l' séance plénière
17 décemhre 1982

37/186, Droits de l'homme et exodes massifs

L 'Assemhlée Rénérale.

Consciente du mandat humanitaire général que lui
confère la Charte des Nations Unies et de son mandat
de promouvoir et d'encourager le respect des droits
de l'homme et des libertés fondamentales pour tous,

Pndàndément préoccupée devant l'ampleur et
l'étendue toujours plus vaste des exodes et des dépla
cements de population dans de nombreuses régions
du monde et devant les souffrances des millions de
réfugiés et de personnes déplacées dans toutes les
régions du monde,

Consciente que les violations des droits de l'homme
sont les facteurs principaux parmi les causes fonda
mentales, multiples et complexes des exodes et dépla
cements massifs de population,

Pn~londémentpréoccupée par les charges de plus en
plus lourdes imposées par ces exodes et déplacements
de population soudains et massifs à la communauté
internationale dans son ensemble et plus particulière
ment aux pays en développement, qui ne disposent
eux-mêmes que de ressources limitées.

Consciente de ses obligations envers les millions de
victimes d'exodes massifs et de déplacements de
population, ainsi que de la double responsabilité qui
lui incombe en vertu de la Charte, de fournir une
protection et une assistance internationale adéquates
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à ces victimes et d'éliminer ou d'atténuer les causes
fondamentales du problème,

Rappelant sa résolution 36/136 du 14 décembre 1981,
sur un nouvel ordre humanitaire international,

Rappelant également ses résolutions 35/124 du
11 décembre 1980 et 36/148 du 16 décembre 1981 sur
la coopération internationale en vue d'éviter de nou
veaux courants de réfugiés, sa résolution 35/196 du
15 décembre 1980 sur les exodes massifs et les résolu
tions 29 (XXXVII)128 et 1982/32129 de la Commission
des droits de l'homme, en date des 11 mars 1981 et
11 mars 1982,

Rappelant en outre sa résolution 32/130 du 16 décem
bre 1977 et la résolution 4 (XXXIII) de la Commis
sion des droits de l'homme, en date du 21 février
1977133 , sur la jouissance effective des droits écono
miques, sociaux et culturels,

Prenant en considération l'étude sur la question des
droits de l'homme et des exodes massifs préparée par
le Rapporteur spécial de la Commission des droits de
l'homme 134,

1. Félicite le Rapporteur spécial de la Commis
sion des droits de l'homme de son étude sur les droits
de l'homme et les exode" massifs;

2. Renouvelle l'invitation adressée dans la réso
lution 1982/32 de la Commission des droits de l'homme
aux gouvernements, aux organes ou aux départements
concernés de l'Organisation des Nations Unies, aux
institutions spécialisées, aux organisations interna
tionales et aux organisations non gouvernementales
de communiquer au Secrétaire général leurs vues sur
l'étude et sur les recommandations qu'elle contient;

3. Prie le Secrétaire général de faire en sorte que
les vues exprimées à cette date sur l'étude et les
recommandations qu'elle contient par toutes les par
ties intéressées - gouvernements, organes ou dépar
tements concernés de l'Organisation des Nations
Unies, institutions spécialisées, organisations interna
tionales et urganisations non gouvernementales
ainsi que celles qui seront reçues dans l'intervalle
soient communiquées à la Commission des droits de
l'homme lors de sa trente-neuvième session et au
Groupe d'experts gouvernementaux sur la coopéra
tion internationale en vue d'éviter de nouveaux
courants de réfugiés afin de faciliter leur examen
ultérieur de l'étude et de ses recommandations;

4. Invite la Commission des droits de l'homme, à
sa trente-neuvième session, et le Groupe d'experts
gouvernementaux, lors de réunions qui se tiendraient
conformément à la résolution 37/121 de l'Assemblée
générale, en date du 16 décembre 1982, à examiner
soigneusement les aspects de l'étude du Rapporteur
spécial qui relèvent de leurs mandats respectifs en
tenant compte des vues exprimées par toutes les par
ties intéressées;

5. Prie le Secrétaire général de poursuivre l'exa
men des recommandations contenues dans l'étude,
en tenant compte des vues des gouvernements et
d'autres parties intéressées, qui sont énumérées au
paragraphe 3 ci-dessus, ainsi que des débats de

133 Voir Documents ojJiciels du Conseil économique et social.
soixante-deuxième session. Supplément nO 1\ lE/592?). chap. XXI.
sect. B.

1]' E/CN.4/15ü3.

l'Assemblée générale à sa trente-septième session et
des délibérations de la Commission des droits de
l'homme à sa trente-neuvième session et du Groupe
d'experts gouvernementaux, et de faire rapport à ce
sujet à l'Assemblée lors de sa trente-huitième session,
afin de lui permettre de poursuivre l'examen de cette
question;

6. Décide d'étudier la question des droits de
l'homme et des exodes massifs à sa trente-huitième
session.

IlOe séance plénière
17 décembre 1982

37/187. Elimination de toutes les formes d'intolérance
religieuse

L'Assemblée générale,

Réaffirmant sa résolution 36/55 du 25 novembre
1981, contenant la Déclaration sur l'élimination de
toutes les formes d'intolérance et de discrimination
fondées sur la religion ou la conviction,

Estimant qu'il faut poursuivre les efforts pour pro
mouvoir et protéger le droit à la liberté de pensée, de
conscience, de religion ou de conviction,

Souhaitant encourager la compréhension, la tolé
rance et le respect dans les questions relatives à la
liberté de religion ou de croyance,

Consciente de la nécessité de mettre en œuvre les
dispositions de la Déclaration,

Désirant qu'une large publicité soit donnée à la
Déclaration,

\. Fait sienne la décision 1982/138 du Conseil éco
nomique et social, en date du 7 mai 1982, dans laquelle
celui-ci a prié le Secrétaire général de diffuser large
ment, à titre prioritaire, dans le plus grand nombre
de langues possible, la Déclaration sur l'élimination
de toutes les formes d'intolérance et de discrimination
fondées sur la religion ou la conviction et de faire
paraître, dans les six langues officielles de l'Organi
sation des Nations Unies, une brochure contenant le
texte de la déclaration;

2. Invite tous les gouvernements à prendre les
mesures nécessaires pour assurer une large publicité
à la Déclaration;

3. Prie le Secrétaire général de porter la Décla
ration à l'attention des institutions spécialisées com
pétentes, y compris l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture, et des autres
organismes compétents des Nations Unies, pour qu'ils
examinent les mesures à prendre en vue de son
application et de faire rapport à la Commission des
droits de l'homme, lors de sa trente-neuvième session,
sur les vues exprimées;

4. Prie la Commission des droits de l'homme
d'examiner les mesures qui pourraient être néces
saires pour appliquer la Déclaration et encourager la
compréhension, la tolérance et le respect dans les
questions relatives à la liberté de religion ou de
conviction et de faire rapport, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social, à l'Assemblée générale
lors de sa trente-huitième session;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-huitième session la question intitulée "EIi-
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mination de toutes les formes d'intolérance religieuse"
et d'examiner, dans le cadre de cette question, le
rapport de la Commission des droits de l'homme.

Ille séance plénière
18 décembre 1982

37/188. Incidences des progrès de la science et de la
technique sur les droits de l'homme

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 33/53 du 14 décembre 1978,
dans laquelle elle a prié la Commission des droits de
l'homme de demander instamment que l'étude de la
question de la protection des personnes détenues au
motif de troubles mentaux soit entreprise à titre prio
ritaire par la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des
minorités, en vue de la formulation de principes
directeurs,

Rappelant également ses résolutions 35/130 B du
Il décembre 1980 et 36/56 B du 25 novembre 1981,
dans lesquelles elle a noté avec satisfaction les travaux
entrepris par la Sous-Commission et prié la Commis
sion des droits de l'homme de poursuivre son examen
de cette question, en s'inspirant des mesures prises
par la Sous-Commission, en vue de présenter un rap
port à l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et
social,

Rappelant en outre la résolution 1982/6 de la
Commission des droits de l'homme, en date du 19 fé
vrier 1982129 , dans laquelle celle-ci a prié la Sous
Commission d'examiner la question à sa trente
cinquième session, à titre hautement prioritaire, en
vue de présenter ses vues et recommandations, y
compris un projet d'ensemble de directives, principes
et garanties, à la Commission lors de sa trente
neuvième session,

Notant que la Commission des droits de l'homme
ne sera pas en mesure de présenter un rapport à
l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième ses
SiOl~, par l'intermédiaire du Conseil économique et
SOCial, comme elle en a été priée dans la résolution
36/56 B de l'Assemblée, parce que la Sous-Commis
sion, à sa trente-cinquième session, a été dans
l'impossibilité d'achever son examen du projet d'en
semble de directives, principes et garanties,

Réaffirmant sa conviction que la détention de per
sonnes dans des établissements psychiatriques en rai
son de leurs opinions politiques ou pour d'autres motifs
non médicaux constitue une violation de leurs droits
de l'homme,

Notant avec satisfaction les progrès accomplis par
la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités
dans l'examen du projet d'ensemble de directives
principes et garanties qui lui a été soumis, '

Prie instamment la Commission des droits de
l'homme et, par son intermédiaire, la Sous-Commis
sion de la lutte contre les mesures discriminatoires
et de la protection des minorités, de poursuivre et
d'achever rapidement leur examen de cette question
afin de permettre à la Commission de présenter ses

vues et ses recommandations à l'Assemblée générale,
)ors de sa trente-neuvième session, par l'intermédiaire
du Conseil économique et social.

Ille séance plénière
18 décembre 1982

37/189. Droits de l'homme et progrès de la science et
de la technique

A

L'Assemblée générale,

Réaffirmant la détermination des peuples des
Nations Vnies de préserver les générations futures
du fléau de la guerre, de proclamer à nouveau la foi
dans la dignité et la valeur de la personne humaine,
de maintenir la paix et la sécurité internationales, de
développer des relations amicales entre les peuples et
la coopération internationale en développant et en
encourageant le respect universel des droits de
l'homme et des libertés fondamentales,

Rappelant les dispositions de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme lH , selon laquelle tout
individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté
de sa personne, celles du Pacte international relatif aux
droits économiques, sociaux et culturels 136 et celles du
Pacte international relatif aux droits civils et politi
ques lJ6 , dont l'article 6 proclame que le droit à la vie
est inhérent à la personne humaine,

Rappelant également sa résolution 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974 contenant la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, ainsi que ses résolu
tions 3201 (S-VI) et 3202 (S-Vl) du 1er mai 1974
contenant la Déclaration et le Programme d'action
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économi
que international,

Rappelant en outre la Déclaration sur le renforce
ment de la sécurité internationale lJ7 , la Déclaration
sur l'utilisation du progrès de la science et de la techni
que dans l'intérêt de la paix et au profit de l'huma
nité 138, la Déclaration sur la préparation des sociétés
à vivre dans la paix 139, la Déclaration sur la préven
tion d'une catastrophe nucléaire l40 et la résolution
36/92 1 de l'Assemblée générale, en date du 9 décem
bre 1981, sur le non-recours aux armes nucléaires et la
prévention de la guerre nucléaire,

Prenant acte avec satisfaction de la résolution
1982/7 de la Commission des droits de l'homme, en
date du 19 février 1982 lZ9 ,

Réaffirmant le droit inaliénable de tous les peuples
et de tous les êtres humains à la vie,

Pndimdément préoccupée par le fait que la paix et
la sécurité internationales continuent d'être menacées
par la course aux armements, en particulier par la
course aux armements nucléaires, ainsi que par les
violations des principes de la Charte des Nations
V nies concernant la souveraineté et l'intégrité territo-

1." Résolution 217 A (Ill).
m Voir résolution 2200 A (XXI). annexe.
'" Résolution 2734 (XXV).
1.'" Résolution 3384 (XXX).
". Résolution 33/73.
'411 Résolution 36/100.
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riale des Etats et le droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes,

Sachant que toutes les horreurs des guerres pas
sées, toutes les autres calamités qui ont accablé
l'humanité seraient bien peu de chose auprès de celles
qui résulteraient de l'emploi de l'arme nucléaire capa
ble d'anéantir la civilisation sur la terre,

Notant l'impérieuse nécessité de prendre les mesu
res urgentes en vue du désarmement général et
complet, en particulier du désarmement nucléaire,

Con.\·idérant que, en vertu du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques, toute propagande
en faveur de la guerre est interdite par la loi,

Rappelant que les gouvernements de tous les pays
du monde ont le devoir historique d'extirper de la vie
de l'homme la menace de la guerre, de préserver la
civilisation et d'assurer à chaque être humain la jouis
sance de son droit inaliénable à la vie,

Convaincue qu'il n'est aujourd'hui, pour aucun
peuple du monde, de question plus essentielle que la
sauvegarde de la paix et que la garantie du droit
primordial de tout être humain - le droit à la vie,

1. Exprime sa ferme cO/ll'iction que tous les peu
ples et tous les êtres humains ont le droit inaliénable
à la vie et que la protection de ce droit primordial
est une condition indispensable de la mise en œuvre
de tout le système des droits économiques, sociaux
et culturels, de même que les droits civils et poli
tiques;

2. Souligne l'impérieuse nécessité d'efforts de la
communauté internationale dans tous les domaines
afin de consolider la paix, d'éliminer la menace de
guerre, en particulier de guerre nucléaire, de mettre
un terme à la course aux armements, de réaliser le
désarmement général et complet sous un contrôle
international efficace et d'éviter les violations des prin
cipes de la Charte des Nations Unies concernant la
souveraineté et l'intégrité territoriale des Etats et le
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et par là
même de contribuer à garantir le droit à la vie;

3. Souligne en outre l'importance primordiale que
revêt l'application de mesures pratiques de désarme
ment afin de libérer d'importantes ressources supplé
mentaires, qui devraient être utilisées aux fins du
développement économique et social, en particulier au
bénéfice des pays en développement;

4. Invite tous les Etats à prendre des mesures
efficaces afin que toute propagande en faveur de la
guerre soit interdite par la loi;

5. Invite il nouveau tous les Etats, les organismes
compétents de l'Organisation des Nations Unies, les
institutions spécialisées et les organisations intergou
vernementales et non gouvernementales concernées
à prendre les mesures indispensables afin que les
résultats du progrès scientifique et technique soient
utilisés exclusivement dans l'intérêt de la paix interna
tional'e et au profit de l'humanité et pour promouvoir
et encourager le respect des droits de l'homme et des
libertés fondamentales sans distinction de race, de
sexe, de langue et de religion;

6. Prie la Commission des droits de l'homme de
mettre l'accent dans ses travaux futurs sur la nécessité
de garantir le droit primordial de chacun à la vie,

à la liberté et à la sûreté de la personne et le droit
de vivre en paix;

7, Décide d'examiner plus avant cette question à
sa trente-huitième session au titre de la question inti
tulée "Droits de l'homme et progrès de la science et
de la technique".

III" séance plénière
18 décemhre 1982

B

L'Assemhlée Rénérale,

Notant que le progrès de la science et de la tech
nique est l'un des facteurs importants du développe
ment de la société humaine,

Notant une .Il)is de plus la haute importance de la
Déclaration sur l'utilisation du progrès de la science
et de la technique dans l'intérêt de la paix et au profit
de l'humanité, adoptée par l'Assemblée générale dans
sa résolution 3384 (XXX) du 10 novembre 1975,

Considérant que l'application de cette déclaration
contribuera au renforcement de la paix et de la sécu
rité internationales des peuples et à leur développe
ment économique et social, ainsi qu'à la coopération
internationale dans le domaine des droits de l'homme,

GI'lll'ement préoccupée par le fait que les réalisa
tions de la science et de la technique peuvent être
utilisées dans la course aux armements au détriment
de la paix et de la sécurité internationales et du pro
grès social, des droits de l'homme et des libertés
fondamentales et de la dignité de la personne humaine,

Rcconnaissant que l'instauration du nouvel ordre
économique international appelle en particulier une
importante contribution de la science et de la technique
au progrès économique et social,

Sachant que l'échange et le transfert des connais
sances scientifiques et techniques est un moyen impor
tant d'accélérer le développement économique et
social des pays en développement,

Notant ([l'el' sati.\jàclion le rapport du Secrétaire
général sur les droits de l'homme et le progrès de la
science et de la technique 141 ,

1. Soulignc l'importance de l'application par tous
les Etats des dispositions et principes énoncés dans
la Déclaration sur l'utilisation du progrès de la science
et de la technique dans l'intérêt de la paix et au profit
de l'humanité afin de faire prévaloir les droits de
l'homme et les libertés fondamentales;

2, Engagc tous les Etats à mettre tout en œuvre
pour utiliser les réalisations de la science et de la
technique afin de promouvoir par des moyens pacifi
ques le développement et le progrès dans les domaines
social, économique et culturel;

3. Prie les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies de tenir dûment compte
dans leurs programmes et leurs activités des disposi
tions de la Déclaration;

4. I/ll'ite les Etats Membres, les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nations
Unies qui ne l'ont pas encore fait à communiquer
les informations dont ils disposent en application de la

141 A/37/330 et Add.l.
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résolution 35/130 A de l'Assemblée générale, en date
du Il décembre 1980;

5. Prie la Commission des droits de l'homme de
prêter spécialement attention, lors de son examen de la
question intitulée "Droits de l'homme et progrès de la
science et de la technique", à la question de l'appli
cation des dispositions de la Déclaration;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-huitième session la question intitulée "Droits
de l'homme et progrès de la science et de la tech
nique" .

III e séance plénière
18 décembre 1982

37/190. Question d'une convention relative aux droits
de l'enfant

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 33/166 du 20 décembre
1978,34/4 du 18 octobre 1979,35/131 du 11 décembre
1980 et 36/57 du 25 novembre 1981,

Rappelant également les résolutions 20 (XXXIV)142,
19 (XXXV)143, 36 (XXXVI)144, 26 (XXXVII)I45 et
1982/39146 de la Commission des droits de l'homme,
en date des 8 mars 1978, 14 mars 1979, 12 mars 1980,
10 mars 1981 et Il mars 1982, ainsi que les résolutions
1978/18, 1978/40 et 1982/37 du Conseil économique et
social, en date des 5 mai 1978, Fr août 1978 et 7 mai
1982, et les décisions 1980/138 et 1981/144 du Conseil,
en date des 2 mai 1980 et 8 mai 1981,

Consciente de l'importance de sa tâche qui con
siste à contribuer à l'amélioration de la condition des
enfants dans le monde et à assurer leur épanouisse
ment et leur éducation dans une situation de paix,

Ayant à l'esprit la nécessité de prendre des mesures
efficaces en vue de parvenir au plan international à
des résultats aussi satisfaisants que ceux qui ont été
obtenus lors de l'Année internationale de l'enfant,

Notant de nouveau l'importance du rôle qui incombe
au Fonds des Nations Unies pour l'enfance et aux
institutions spécialisées dans la promotion du bien
être et de l'épanouissement de l'enfant,

Consciente de l'importance d'une convention inter
nationale relative aux droits de l'enfant pour une
protection plus efficace des droits des enfants,

Notant avec satiolfaction que de nouveaux progrès
ont été réalisés par la Commission des droits de
l'homme, avant l47 et pendant l48 sa trente-huitième
session, en ce qui concerne l'élaboration d'un projet
de convention relative aux droits de l'enfant,

1. Accueille avec satiolfaction la résolution 1982/37
du Conseil économique et social, par laquelle le Con-

142 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
1978, Supplément n" 4 (E/1978/34), chap. XXVI, sect. A.

tH Ibid., 1979, Supplément n" 6 Œ/l979/36), chap. XXIV.
sect. A.

144 Ibid., 1980, Supplément n" 3 (E/l980/l3 et Corr.1 et 2).
chap. XXVI, sect. A.

'" Ibid., 1981, Supplément n" 5 (E/l981/25 et Corr.I).
chap. XXVIII, sect. A.

.46 Ibid., 1982, Supplément n" 2 (E/1982/12 et Corr.l\.
chap. XXVI, sect. A.

147 Voir E/1982/12/Add.l, sect. C.
.48 Voir Documents officiels du Con""il économique et social.

1982, Supplément n" 2 (E/1982/l2 et Corr.I), chap. XI.

seil a autorisé la réunion d'un groupe de travail à
composition non limitée de la Commission des droits
de l'homme pendant une semaine avant la trente
neuvième session de la Commission pour faciliter
l'achèvement des travaux sur un projet de convention
relative aux droits de l'enfant;

2. Invite tous les Etats Membres à apporter leur
contribution effective à l'élaboration d'un projet de
convention;

3. Prie la Commission des droits de l'homme
d'accorder la plus haute priorité, lors de sa trente
neuvième session, à la question de l'achèvement d'un
projet de convention;

4. Prie le Secrétaire général de fournir toute l'assis
tance nécessaire au groupe de travail afin d'assurer le
déroulement harmonieux et efficace de ses travaux;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Question d'une convention relative aux droits de
t'enfant" .

III e séance plénière
18 décembre 1982

37/191. Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme

L'Assemblée Rénémle,

Rappelant ses résolutions 33/51 du 14 décembre
1978,34/45 du 23 novembre 1979,35/132 du 11 décem
bre 1980 et 36/58 du 25 novembre 1981,

Ayant pris acte du rapport du Secrétaire général 149
concernant l'état du Pacte international relatif aux
droits économiques, sociaux et culturels 116, du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques L\6

et du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif au x droits civils et politiques lit.,

/Votant m'el' satLlfaction qu'à la suite de son appel
d'autres Etats Membres ont adhéré aux Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme U6,

Ayant li l'esprit les importantes responsabilités du
Conseil économique et social en ce qui concerne les
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme,

Reconnaissant le rôle important du Comité des
droits de l'homme en ce qui concerne l'application du
Pacte international relatif aux droits civils et politi
ques et du Protocole facultatif s'y rapportant,

Tenant compte des travaux utiles du Groupe de
trav:til de session d'experts gouvernementaux chargé
d'étudier l'application du Pacte international relatif
aux droits économiques, sociaux et culturels,

Prenaflt note de la résolution 1980/30 du Conseil
économique et social, en date du 2 mai 1980, relative
au développement des activités d'information du public
dans le domaine des droits de l'homme et du rapport
du Secrétaire général sur la publicité à donner aux
travaux du Comité des droits de l'homme 150,

1. Prend acte lIl'ec slIti,ljàctiofl du rapport du
Comité des droits de l'homme sur ses quatorzième,
quinzième et seizième sessions 151 et se félicite du
--~--

149 A/37/406.
15" A/37/490.
1<1 [)oclIml'nts officiels dl' /'A.I'.I'emMée générale, tr<·ntl'-''''Ptièllll'

.l'eHion. Supplément Il'' 40 (A137/40).
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seneux et de l'esprit constructif avec lesquels le
Comité continue à s'acquitter de ses fonctions;

2. Sait gré aux Etats parties au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques qui ont coopéré
avec le Comité des droits de l'homme en présentant
leurs rapports conformément à l'article 40 du Pacte
et prie instamment les Etats parties qui ne l'ont pas
encore fait de présenter leurs rapports au Comité dans
les meilleurs délais;

3. Prie instamment les Etats parties au Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques auxquels
le Comité des droits de l'homme a demandé de fournir
des renseignements supplémentaires de satisfaire à
cette demande;

4. Félicite les Etats parties au Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels
qui ont présenté leurs rapports conformément à l'arti
cle 16 du Pacte et prie instamment les Etats parties
qui ne l'ont pas encore fait de présenter leurs rapports
aussitôt que possible;

5. Prend note de la résolution 1982/33 du Conseil
économique et social, en date du 6 mai 1982, concer
nant le réexamen de la composition, de l'organisation
et des dispositions administratives du Groupe de
travail de session d'experts gouvernementaux chargé
d'étudier l'application du Pacte international relatif
aux droits économiques, sociaux et culturels;

6. Souligne qu'il importe que les Etats parties
envoient des experts présenter leurs rapports confor
mément aux Pactes relatifs aux droits de l'homme;

7. Inl'ite de nouveau tous les Etats qui ne l'ont
pas encore fait à adhérer au Pacte international relatif
aux droits économiques, sociaux et culturels et au
Pacte international relatif aux droits civils et politiques
et à envisager la possibilité d'adhérer au Protocole
facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques;

8. Invite les Etats parties au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques à envisager de faire
la déclaration prévue à l'article 41 du Pacte;

9. Se félicite de ce que le· Comité des droits
de l'homme continue à rechercher des normes uni
formes en ce qui concerne l'application des disposi
tions du Pacte international relatif aux droits civils
et politiques et du Protocole facultatif s'y rapportant;

10. Souligne qu'il importe que les Etats parties
s'acquittent rigoureusement des obligations que leur
imposent le Pacte international relatif aux droits civils
et politiques et, le cas échéant, le Protocole facultatif
s'y rapportant ;

Il. Prie le Secrétaire général de continuer à tenir le
Comité des droits de l'homme informé des activités
de la Commission des droits de l'homme, de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discrimina
toires et de la protection des minorités, du Comité
pour l'élimination de la discrimination raciale et du
Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard
des femmes, ainsi que de transmettre les rapports
annuels du Comité des droits de l'homme àces organes;

12. Prie le Secrétaire général de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième ses
sion, un rapport sur l'état du Pacte international
relatif aux droits économiques. sociaux et culturels.

du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques et du Protocole facultatif se rapportant au
Pacte international relatifaux droits civils et politiques;

13. Prend note tH'ec satisfaction de la demande
formulée par le Comité des droits de l'homme tendant
à ce que les documents officiels du Comité soient
publiés annuellement en deux volumes reliés - le
premier contenant les comptes rendus analytiques des
séances publiques du Comité et le second les autres
documents publics du Comité, y compris les rapports
soumis par les Etats parties conformément à l'arti
cle 40 du Pacte - et prie le Secrétaire général d'envi
sager de prendre, dans les limites des ressources
disponibles, les dispositions qu'il juge les plus appro
priées et les plus économiques en vue de la publication
annuelle de ces volumes;

14. Prie le Secrétaire général de continuer de
prendre toutes les mesures possibles pour faire en sorte
que le Centre des droits de l'homme du Secrétariat
puisse assister efficacement le Comité des droits de
l'homme et le Conseil économique et social dans leurs
fonctions respectives au titre des Pactes internatio
naux relatifs aux droits de l'homme, compte tenu des
résolutions 3534 (XXX) et 31/93 de l'Assemblée géné
rale, en date des 17 décembre 1975 et 14 décembre
1976.

III" séance plénière
18 décemhre 1982

37/]92, Peine capitale

L'Assemhlée Rénérale.

Rappelant sa décision 35/437 du 15 décembre 1980
et sa résolution 36/59 du 25 novembre 1981 concer
nant l'idée d'élaborer un projet de deuxième protocole
facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques 1J6, qui viserait à abolir
la peine de mort.

1. Prend acte du rapport du Secrétaire généraJlH;

2. Prie la Commission des droits de l'homme
d'examiner à ses trente-neuvième et quarantième
sessions l'idée d'élaborer un projet de deuxième pro
tocole facultatif se rapportant au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques, qui viserait à
abolir la peine de mort, en tenant compte des docu
ments examinés par l'Assemblée générale à ce sujet
ainsi que des avis exprimés par les gouvernements,
et de présenter un rapport à l'Assemblée, lors de sa
trente-neuvième session, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social;

3. Décide de reprendre à sa trente-neuvième ses
sion, au titre de la question intitulée "Pactes interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme", l'examen de
l'idée d'élaborer un projet de deuxième protocole
facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, qui viserait à abolir la
peine de mort, en vue d'examiner les mesures à prendre
dans ce domaine.

III" séance plénière
18 décemhre 1982

'" A/37/407 et Add. L
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37/193. Torture et autres peines ou traitements cruels,

inhumains ou dégradants

L'Assemhlée Rénérale,

Rappelant la Déclaration sur la protection de toutes
les personnes contre la torture et autres peines o.u
traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée
par l'Assemblée générale dans sa résolution 3452
(XXX) du 9 décembre 1975,

Ayant li l'esprit l'article 7 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques 1'6,

Rappelant éRlilement sa résolution 32/62 du 8 décem
bre 1977, dans laquelle elle a prié la Commission
des droits de l'homme d'élaborer un projet de conven
tion contre la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants, à la lumière des prin
cipes énoncés dans la Déclaration, ainsi que sa
résolution 32/63 du 8 décembre 1977,

Rappelant en outre que, dans sa résolution Il du
5 septembre 1980, le sixième Congrès des Nations
Unies pour la prévention du crime et le traitement
des délinquants a exprimé l'opinion que le projet de
convention devrait être arrêté définitivement dans les
meilleurs délais JS3 ,

Tenant compte du fait qu'il ne s'est pas révélé
possible d'achever les travaux sur le projet de con
vention lors de la trente-huitième session de la Com
mission des droits de l'homme,

1. Accueille avec .wtüfaction la résolution 1982/38
du Conseil économique et social, en date du 7 mai
1982, par laquelle le Conseil a autorisé la réunion
d'un groupe de travail à composition non limitée de la
Commission des droits de l'homme pendant une
période d'une semaine avant la trente-neuvième ses
sion de la Commission, en vue d'achever les travaux
relatifs à un projet de convention contre la torture et
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants;

2. Prie la Commission des droits de l'homme
d'achever à titre hautement prioritaire, lors de sa
trente-neuvième session, l'élaboration d'un projet de
convention contre la torture et autres peines ou trai
tements cruels, inhumains ou dégradants, en vue de
le présenter ainsi que des dispositions concernant
l'application effective de la future convention à
l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième
session;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Torture et autres peines ou traitements cruels, inhu
mains ou dégradants" .

Ille séance plénière
18 décemhre 1982

37/194. Principes d'éthique médicale

L'Assemhlée Rénérale,

Rappelant sa résolution 31/85, du 13 décembre 1976,
dans laquelle elIe a invité l'Organisation mondiale de

".1 Voir Sixième Conl(rès de,~ Nations Unies pour III prél'ention
du crime et le traitement des délinquants, Cart/cas, 25 aotÎt
5 ,l'ep/embre 1980 : rapport préparé par le Secrétariat (publication
des Nations Unies, numéro de vente: F.8I.1V .4). chap. l"', sect. B.

la santé à élaborer un projet de code d'éthique médicale
s'appliquant à la protection des personnes soumises à
toute forme de détention ou d'emprisonnement contre
la torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants,

Rendunt hommaRe une jàis de plus au Conseil
exécutif de l'Organisation mondiale de la santé qui a,
à sa soixante-troisième session, en janvier 1979, décidé
d'approuver les principes énoncés dans un rapport
intitulé "Elaboration de codes d'éthique médicale",
lequel contenait en annexe un projet d'ensemble de
principes élaboré par le Conseil des organisations
internationales des sciences médicales et intitulé "Prin
cipes d'éthique médicale applicables au rôle du per
sonnel de santé dans la protection des individus contre
la torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants",

Ayant à l'esprit la résolution 1981/27 du Conseil
économique et social, en date du 6 mai 1981, dans
laquelle le Conseil a recommandé à l'Assemblée géné
rale de prendre des mesures pour procéder à la mise au
point définitive du projet de principes d'éthique
médicale à sa trente-sixième session,

Rappelant sa résolution 36/61 du 25 novembre 1981,
dans laquelle elle a décidé d'examiner le projet de
principes d'éthique médicale à sa trente-septième
session en vue de l'adopter,

Alarmée par le fait qu'il n'est pas rare de voir des
membres de la profession médicale ou d'autres mem
bres du personnel de santé se livrer à des activités
difficilement conciliables avec l'éthique médicale.

Rcconnaissant que, partout dans le monde, des
actes médicaux importants sont de plus en plus souvent
accomplis par du personnel de santé n'ayant ni le
diplôme ni la formation de médecin, tels que des
médecins assistants, du personnel paramédical, des
physiothérapeutes et des infirmiers,

Rappelant al'cc sati.,/llction la Déclaration de Tokyo
de l'Association médicale mondiale, contenant les
Directives à l'intention des médecins en ce qui con
cerne la torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants en relation avec la détention
et l'emprisonnement. adoptée par la vingt-neuvième
Assemblée médicale mondiale, tenue à Tokyo en
octobre 1975,

Notllnt que, conformément à la Déclaration de
Tokyo, des mesures devraient être prises par les Etats
et les associations professionnelles, ainsi que par
d'autres entités le cas échéant, contre toute tentative
visant à soumettre des membres du personnel de santé
ou les membres de leur famille à des menaces ou à
des représailles du fait que ce personnel aurait refusé
d'accepter le recours à la torture ou à d'autres formes
de traitement cruel, inhumain ou dégradant,

Réqt.ftrlllunt la Déclaration sur la protection de toutes
les personnes contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée
à l'unanimité dans la résolution 3452 (XXX) de
l'Assemblée générale en date du 9 décembre 1975,
dans laquelle elle a déclaré à l'unanimité que tout acte
de torture ou toute autre peine ou traitement cruel,
inhumain ou dégradant est un outrage à la dignité
humaine et doit être condamné comme un reniement
des buts de la Charte des Nations Unies et comme
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une violation de la Déclaration universelle des droits
de l'homme 135 ,

Rappelant que, conformément à l'article 7 de la
Déclaration adoptée dans la résolution 3452 (XXX),
tout Etat doit veiller à ce que tous les actes de torture,
tels qu'ils sont définis à l'article premier de ladite
Déclaration, ainsi que tous les actes constituant une
participation, une complicité ou une incitation à la
torture ou encore une tentative de pratiquer la torture,
soient des délits au regard de sa législation pénale,

Convaincue que nul ne doit, en aucun cas, être
puni pour avoir accompli des actes médicaux compa
tibles avec l'éthique médicale, que l'intéressé en ait
ou non tiré profit, ni ne doit être contraint d'accom
plir des actes ou de se livrer à des activités violant
l'éthique médicale, mais que, en même temps, les
membres du personnel médical, en particulier les
médecins, devraient être tenus de rendre compte de
toute violation de l'éthique médicale pouvant leur être
imputée,

Désireuse de fixer dans ce domaine de nouvelles
normes devant être appliquées par le personnel de
santé, en particulier par les médecins, et par les agents
de la fonction publique,

1. Adopte les Principes d'éthique médicale appli
cables au rôle du personnel de santé, en particulier des
médecins, dans la protection des prisonniers et déte
nus contre la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants, énoncés en annexe
à la présente résolution;

2. Demande à tous les gouvernements d'assurer,
dans une langue officielle de l'Etat, la plus large diffu
sion possible aux principes d'éthique médicale ainsi
qu'à la présente résolution, en particulier auprès des
associations médicales et paramédicales et des établis
sements de détention ou d'emprisonnement;

3. Invite toutes les organisations intergouverne
mentales compétentes, en particulier l'Organisation
mondiale de la santé, et toutes les organisations non
gouvernementales intéressées à porter les Principes
d'éthique médicale à l'attention du plus grand nom
bre possible de personnes, en particulier de celles
qui ont une activité médicale ou paramédicale.

Il f" séance plénière
18 décembre 1982

ANNEXE

PrIncipes d'éthique médicale applicables au rôle du personnel de
santé, en particulier des médecins, dans la protection des prison
niers et des détenus contre la torture et autres peines ou traite
ments cruels, inhumains ou dégradants

Principe premier

Les membres du personnel de santé, en particulier les médecins,
chargés de dispenser des soins médicaux aux prisonniers et aux
détenus sont tenus d'assurer la protection de leur santé physique
et mentale et, en cas de maladie, de leur dispenser un traite
ment de la même qualité et répondant aux mêmes normes que
celui dont bénéficient les personnes qui ne sont pas emprisonnées
ou détenues.

Prillcipe 2

Il y a violation flagrante de l'éthique médicale et délit au regard
des instruments internationaux applicables si des membres du
personnel de santé, en particulier des médecins, se livrent, active-

ment ou passivement, à des actes par lesquels ils se rendent
coauteurs, complices ou instigateurs de tortures et autres traite
ments cruels, inhumains ou dégradants ou qui constituent une
tentative de perpétration 1<4

Principe 3

11 y a violation de l'éthique médicale si les membres du per
sonnel de santé, en particulier des médecins, ont avec des prison
niers ou des détenus des relations d'ordre professionnel qui n'ont
pas uniquement pour objet d'évaluer, de protéger ou d'améliorer
leur santé physique et mentale.

Principe 4

11 y a violation de l'éthique médicale si des membres du person
nel de santé, en particulier des médecins:

a) Font usage de leurs connaissances et de leurs compétences
pour aider à soumettre des prisonniers ou détenus à un interro
gatoire qui risque d'avoir des effets néfastes sur la santé physique
ou mentale ou sur l'état physique ou mental desdits prisonniers ou
détenus et qui n'est pas conforme aux instruments internationaux
pertinents 1«;

h) Certifient, ou contribuent à ce qu'il soit certifié, que des
prisonniers ou des détenus sont aptes à subir une forme quelcon
que de traitement ou de châtiment qui peut avoir des effets
néfastes sur leur santé physique ou mentale et qui n'est pas con
forme aux instruments internationaux pertinents, ou participent,
de quelque manière que ce soit, à un tel traitement ou châtiment
non conforme aux instruments internationaux pertinents.

Principe 5

11 y a violation de l'éthique médicale si des membres du per
sonnel de santé, en particulier des médecins, participent, de
quelque manière que ce soit, à la contention de prisonniers ou de
détenus, à moins que celle-ci ne soit jugée, sur la base de critères
purement médicaux, nécessaire pour la protection de la santé
physique ou mentale ou pour la sécurité du prisonnier ou du
détenu lui-mème, des autres prisonniers ou détenus, ou de ses
gardiens et ne présente aucun danger pour sa santé physique ou
mentale.

1<4 Voir la Déclaration sur la protection de toutes les personnes
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants [résolution 3452 (XXX)], dont l'article premier
dispose:

"1. Aux fins de la présente Déclaration, le terme "torture"
désigne tout acte par lequel une douleur ou des souffrances
aiguës, physiques ou mentales, sont délibérément infligées à une
personne par des agents de la fonction publique ou à leur insti
gation, aux fins notamment d'obtenir d'elle ou d'un tiers des
renseignements ou des aveux, de la punir d'un acte qu'elle a
commis ou qu'elle est soupçonnée d'avoir commis, ou de l'inti
mider ou d'intimider d'autres personnes. Ce terme ne s'étend pas
à la douleur ou aux souffrances résultant uniquement de sanc
tions légitimes, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par
elles, dans une mesure compatible avec l'Ensemble de règles
minima pour le traitement des détenus,

"2. La torture constitue une forme aggravée et délibérée de
peines ou de traitements cruels, inhumains ou dégradants."
L'article 7 stipule que:

"Tout Etat veille à ce que tous les actes de torture, tels qu'ils
sont définis à l'article premier, soient des délits au regard de sa
législation pénale. Les mêmes dispositions doivent s'appliquer
aux actes qui constituent une participation, une complicité ou une
incitation à la torture ou une tentative de pratiquer la torture."
1« En particulier, la Déclaration universelle des droits de l'homme

[résolution 217 A (III)), les Pactes internationaux relatifs aux droits
de l'homme [résolution 2200 A (XXI), annexe), la Déclaration sur
la protection de toutes les personnes contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants [résolution
3452 (XXX), annexe] et l'Ensemble de règles minima pour le trai
tement des détenus [Premier COIlRrèJ Jes Natiofls Unies pour la
p,.t'I'efltiofl du cril/l<' et le traitement des dt'linqUllllts: rapport
p,.t'S('/ltt' par Il' Secrt'tariat (publication des Nations Unies, numéro
de vente: 1956.1VAl, annexe I.A].
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Principe 6

Il ne peut être dérogé aux principes susmentionnés sous aucun
prétexte, même pour des raisons de danger public.

37/195. Rapport du Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés sur les activités
du Haut Commissariat156, ainsi que le rapport du
Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire
sur les travaux de sa trente-troisième session l57 , et
ayant entendu la déclaration faite par le Haut Com
missaire à la Troisième Commission, le 15 novembre
1982158 ,

Rappelant ses résolutions 36/124 et 36/125 du 14 dé
cembre 1981,

Réaffirmant le caractère éminemment humanitaire
et non politique des activités du Haut Commissariat
en faveur des réfugiés, des rapatriés et des personnes
déplacées dont s'occupe le Haut Commissariat,

Exprimant sa profonde préoccupation devant la
désespérante et persistante gravité des problèmes des
réfugiés et des personnes déplacées, en particulier en
Afrique, en Asie et en Amérique latine,

Considérant que, malgré certains faits encoura
geants, des efforts substantiels doivent être poursuivis
pour aider les réfugiés et les personnes déplacées
dont s'occupe le Haut Commissariat, en particulier
par la promotion de solutions rapides et durables à
leurs problèmes, conformément au statut du Haut
Commissariat,

Se félicitant de ce qu'un nombre croissant d'Etats
aient adhéré à la Convention de 1951 159 et au Protocole
de 1967160 relatifs au statut des réfugiés,

Notant avec une vive préoccupation que des viola
tions graves des droits fondamentaux des réfugiés
et des personnes déplacées dont s'occupe le Haut
Commissariat ont continué de se produire,

Déplorant en particulier les cas d'agression mili
taire contre des camps de réfugiés en Afrique australe
et ailleurs,

Notant que nombre de programmes d'assistance
sont passés du stade des secours d'urgence à celui de
la stabilisation,

Notant avec une profonde satisfaction que des gou
vernements ont répondu positivement aux problèmes
des réfugiés et des personnes déplacées dont s'occupe
le Haut Commissariat par des offres d'asile, de rapa
triement librement consenti, de réadaptation, d'instal
lation, de réinstallation et par des contributions finan
cières, et qu'un appui généreux a été donné au Haut
Commissariat dans sa tâche humanitaire,

..6 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-septièm<'
session, Supplément n" 12 (A/37/12).

ln Ibid., Supplément n" 12A (A/37/12/Add.l).
... Ibid., trente-septième session. Troisième Commission,

41' séance, par. 1 à 7.
... Nations Unies, Recueil des Traité.,'. vol. 189, n° 2545. p. 137.
160 Ibid., vol. 606, n° 8791, p. 267,

Notant avec satisjllction le rapport du Secrétaire
général sur la Conférence internationale sur l'assis
tance aux réfugiés en Afrique 161,

1. Félicite le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés et ses collaborateurs du travail
inappréciable que le Haut Commissariat continue
d'accomplir en faveur des réfugiés, des rapatriés et
des personnes déplacées dont il s'occupe;

2. RéajJirme l'importance vitale de la fonction de
protection internationale du Haut Commissaire et la
nécessité pour les gouvernements de coopérer pleine
ment avec lui pour lui faciliter l'exercice effectif de
cette fonction essentielle, notamment en adhérant
aux instruments internationaux et régionaux perti
nents, en les appliquant intégralement et en respectant
scrupuleusement les principes du droit d'asile et du
non-refoulement;

3. Déplore la persistance de graves violations des
droits fondamentaux des réfugiés et personnes dépla
cées dont s'occupe le Haut Commissariat, en parti
culier des agressions militaires contre les camps et les
colonies de réfugiés en Afrique australe et ailleurs,
des cas de refoulement et de détention arbitraire, et
souligne la nécessité de renforcer les mesures desti
nées à protéger les réfugiés contre de telles violations;

4. Accueille avec ,l'(ltisfaction, dans le cadre des
efforts déployés par la communauté internationale pour
partager le fardeau que représente l'aide .aux réfu
giés, l'effort accompli par le Haut Commissaire dans
l'examen des problèmes que pose le refuge temporaire
à accorder aux personnes en quête d'asile dans des
situations d'arrivées massives de réfugiés, afin de
trouver à ces problèmes des solutions durables, et
prie le Haut Commissaire de poursuivre son travail
à cet égard;

5. Note (/l'e(' sati.ljàction la contribution impor
tante qu'apportent les pays qui accordent l'asile à de
grands nombres de réfugiés et de personnes déplacées
dont s'occupe le Haut Commissariat ou les acceptent
à titre temporaire et les aident;

6. Sou/iNne le rôle du Haut Commissaire pour ce
qui est de promouvoir, en consultation et en accord
avec les pays intéressés, des solutions durables et
rapides aux problèmes des réfugiés et des personnes
déplacées auxquels doit faire face le Haut Commissa
riat, dans le cadre du rapatriement librement consenti
ou du retour et, lorsque c'est nécessaire, de l'assis
tance ultérieure pour la réadaptation des rapatriés, la
réinstallation dans d'autres pays ou l'intégration dans
les pays d'asile, et demande instamment aux gouver
nements d'apporter la coopération nécessaire pour
appuyer les efforts du Haut Commissaire à cet égard;

7. EnNage le Haut Commissaire à intensifier
ses efforts pour offrir une assistance humanitaire aux
réfugiés et aux personnes déplacées dont s'occupe le
Haut Commissariat, notamment à ceux qui se trouvent
en grands nombres en Afrique, en Asie et en Amérique
latine;

8. SouliNnc qu'il importe de poursuivre au même
rythme les efforts de secours et de réinstallation pour
les personnes arrivant par bateau et par voie terrestre
en Asie du Sud-Est. où de grands nombres de réfugiés

,., A/37/522,
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et de personnes déplacées ont été admis à titre tempo
raire, y compris le Programme d'organisation
méthodique des départs;

9. Prend note des efforts déjà accomplis par le Haut
Commissaire pour adapter les pratiques de gestion et
les politiques d'effectifs du Haut Commissariat aux
tâches considérablement plus importantes qui sont les
siennes et l'invite à poursuivre ces efforts, confor
mément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et aux décisions du Comité exécutif du
Programme du Haut Commissaire;

10. Prie le Haut Commissaire de coordonner
étroitement les efforts déployés par le Haut Commis
sariat dans le domaine de l'assistance humanitaire
avec ceux d'autres organes intéressés appartenant ou
non aux organismes des Nations Unies, conformément
aux résolutions et décisions pertinentes de l'Assem
blée générale, du Conseil économique et social et du
Comité administratif de coordination;

Il. Prie également le Haut Commissaire de con
tinuer à participer aux activités qui ont fait suite à la
Conférence internationale sur l'assistance aux réfu
giés en Afrique et d'intensifier son assistance aux
réfugiés en Afrique;

12. Demande à la communauté internationale de
partager le fardeau que représente la mise en œuvre
de solutions durables et appropriées aux problèmes des
réfugiés et des personnes déplacées dont s'occupe le
Haut Commissariat dans le monde entier, compte
tenu des problèmes qui subsistent, ainsi que de la
capacité d'absorption économique et démographique
des pays en cause;

13. Prie instamment tous les gouvernements qui
sont en mesure de le faire de verser des contributions
généreuses aux programmes humanitaires du Haut
Commissaire.

Ille séance plénière
/8 décembre /982

37/196. Maintien du Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés sur les activités du
Haut Commissariat l62 ,

Rappelant sa résolution 32/68 du 8 décembre 1977,
où elle a décidé d'examiner à nouveau, au plus tard
lors de sa trente-septième session, les dispositions
relatives au Haut Commissariat, en vue de déterminer
s'il y avait lieu de proroger son mandat au-delà du
31 décembre 1983,

Rappelant en outre ses résolutions 1166 (XII) du
26 novembre 1957 et 1673 (XVI) du 18 décembre 1961,
ainsi que la résolution 672 (XXV) du Conseil écono
mique et social en date du 30 avril 1958, portant
création du Comité exécutif du Programme du Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés,

'62 Documents ojJiciels de l'Assemblée générale, trente-,I'eptième
session, Suppléments n'" 12 et f2A (A/37/I2 et Add.l).

Reconnaissant qu'une action internationale en
faveur des réfugiés et des personnes déplacées dont
s'occupe le Haut Commissaire demeure très néces
saire,

Exprimant .l'a préoccupation devant la persistance
et la gravité des problèmes des réfugiés et des per
sonnes déplacées dont s'occupe le Haut Commissaire
dans toutes les parties du monde, en particulier dans
diverses régions d'Afrique, d'Asie et d'Amérique
latine,

Considérant l'œuvre utile qu'a accomplie le Haut
Commissariat en fournissant une protection interna
tionale et une assistance aux réfugiés et aux personnes
déplacées dont s'occupe le Haut Commissaire et en
contribuant à trouver des solutions permanentes à
leurs problèmes,

1. Décide de proroger le mandat du Haut Commis
sariat des Nations Unies pour les réfugiés pour une
nouvelle période de cinq ans, à compter du 1er janvier
1984;

2. Prie le Haut Commissaire de continuer à
s'acquitter de ses fonctions fondamentales de protec
tion, d'assistance et de recherche de solutions durables
conformément au statut du Haut Commissariat et aux
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale;

3. Invite le Haut Commissaire à continuer à faire
rapport au Comité exécutif du Programme du Haut
Commissaire et à en suivre les conseils conformément
au mandat du Comité et à ses décisions, comme le
prévoient la résolution 1166 (XII) de l'Assemblée
générale et la résolution 672 (XXV) du Conseil
économique et social;

4. Réitère que les responsabilités du Comité
exécutif du Programme du Haut Commissaire compor
teront comme par le passé la détermination - par
l'examen périodique des programmes, des opérations,
de la gestion et des activités - des principes généraux
selon lesquels le Haut Commissaire concevra, entre
prendra et gérera les programmes et les projets;

5. Prie instamment à cet égard le Comité exécutif
du Programme du Haut Commissaire, dans l'accom
plissement des fonctions et des responsabilités qui
lui ont été confiées par les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale et du Conseil économique et
social, de veiller à ce qu'il soit fait un usage efficace
des fonds et d'accorder une attention spéciale à l'admi
nistration et à la gestion satisfaisantes des programmes;

6. Prend note des efforts déjà réalisés par le Haut
Commissaire pour adapter l'organisation de ses servi
ces aux tâches largement accrues qui leur sont confiées
et l'invite à orienter ses efforts conformément aux
principes et aux directives arrêtés par l'Assemblée
générale et à la lumière des conseils qu'il reçoit du
Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire;

7. Décide d'examiner à nouveau, au plus tard lors
de sa quarante-deuxième session, les dispositions
relatives au Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés, en vue de déterminer s'il y a lieu
de proroger son mandat au-delà du 31 décembre 1988.

III"~ séance plénière
/8 décemhre 1982
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37/197. Conférence internationale sur l'assistance aux
réfugiés en Afrique

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 35/42 du 25 novembre
1980 et 36/124 du 14 décembre 1981, relatives à la
Conférence internationale sur l'assistance aux réfu
giés en Afrique, qui s'est tenue à Genève, les 9 et
10 avril 1981,

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général
sur la Conférence 16J et le rapport du Haut Commis
saire des Nations Unies pour les réfugiés sur les
activités du Haut Commissariat 162,

Profondément préoccupée par le nombre croissant
de réfugiés sur le continent africain, qui représentent
maintenant plus de la moitié des réfugiés du monde,

Notant que, bien que la Conférence ait réussi à
faire prendre davantage conscience à l'opinion mon
diale du sort des réfugiés et des rapatriés en Afrique,
ainsi que des problèmes des pays d'asile, les résul
tats d'ensemble de la Conférence du point de vue de
l'assistance financière et matérielle n'ont pas répondu
aux espérances des pays africains,

Consciente de la charge économique et sociale
imposée aux pays africains d'asile du fait de l'afflux
croissant de réfugiés et de ses conséquences sur leur
développement ainsi que des lourds sacrifices consen
tis par ces pays, malgré leurs ressources limitées, pour
améliorer le sort de ces réfugiés,

Considérant, en conséquence, que les pays d'asile
ont besoin d'une assistance humaine, technique et
financière suffisante pour leur permettre de faire face,
de façon adéquate, à leurs responsabilités croissantes
et d'assumer le fardeau supplémentaire que la présence
des réfugiés constitue pour leur économie,

Considérant en outre la nécessité d'aider également
les pays d'origine en ce qui concerne le rapatriement
librement consenti et la réinstallation des rapatriés
conformément aux procédures du Haut Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés,

Reconnaissant, par conséquent, la nécessité d'exa
miner plus à fond avec les gouvernements des pays
africains intéressés le fardeau imposé à leur économie
nationale par les réfugiés et les rapatriés,

1. Félicite le Secrétaire général de ses rapports
relatifs à la Conférence internationale sur l'assistance
aux réfugiés en Afrique, qui ont été établis conformé
ment aux paragraphes 6 et 9 de la résolution 36/124
de l'Assemblée générale;

2. f-xprime sa gratitude à tous les pays donateurs,
au Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés et à la communauté internationale dans son
ensemble pour l'appui et l'assistance qu'ils continuent
à apporter aux réfugiés africains, y compris leurs
efforts pour faciliter les opérations de rapatriement
volontaire des réfugiés dans leur pays d'origine;

3. Se déclare préoccupée de ce que l'assistance
actuellement fournie au titre des programmes existants
concernant les réfugiés ne répond pas aux besoins
urgents des réfugiés et des rapatriés en Afrique et ne
fournit pas de ressources suffisantes pour permettre la

16.1 E/1982/76 et CorLI et A/37/522.

mise en œuvre de projets destinés à assurer des soins
et des secours adéquats aux réfugiés et à accélérer
le processus de réadaptation et de réinstallation;

4. E'(prime sa sati.\/action aux pays d'asile pour
la généreuse contribution qu'ils apportent en allégeant
le sort des réfugiés et prie instamment la communauté
internationale de fournir l'assistance nécessaire pour
permettre à ces pays de procurer les services et les
installations indispensables aux réfugiés;

5. Prie le Secrétaire général, agissant en étroite
coopération avec le Secrétaire général de l'Organi
sation de l'unité africaine et le Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés, de convoquer à
Genève en 1984 une deuxième conférence interna
tionale sur l'assistance aux réfugiés en Afrique qui
serait chargée :

(/) D'examiner à fond les résultats de la Conférence
de 1981 ainsi que l'état d'avancement des projet:;>
qui lui avaient été soumis;

h) D'examiner le besoin continu d'assistance en
vue de fournir, selon qu'il conviendrait, une assistance
supplémentaire aux réfugiés et aux rapatriés en Afrique
pour la mise en œuvre de programmes de secours,
de réadaptation et de réinstallation;

c) D'examiner les conséquences subies par l'éco
nomie des pays africains concernés et de leur fournir
l'aide requise pour renforcer leur infrastructure sociale
et économique de manière qu'ils puissent assumer la
charge d'un grand nomhre de réfugiés et de rapatriés;

6. Prie également le Secrétaire général, agissant en
étroite coopération avec le Secrétaire général de
l'Organisation de l'unité africaine et le Haut Commis
saire des Nations Unies pour les réfugiés, de s'entre
tenir avec les gouvernements des pays africains inté
ressés de l'aide dont ces pays ont besoin pour
s'occuper de manière satisfaisante du problème des
réfugiés et des rapatriés et de présenter un rapport
sur la situation dans chaque pays, pour permettre à la
Conférence envisagée de disposer d'une évaluation à
jour, par priorités, des besoins des réfugiés et des
rapatriés du point de vue humanitaire et en matière de
réadaptation et de réinstallation, et de l'assistance
requise par les pays concernés pour renforcer leurs
services, installations et infrastructure existants et à
cette fin de redistribuer les ressources existantes;

7. /nvite les institutions spécialisées et organismes
compétents des Nations Unies, y compris les organi
sations s'occupant de développement, à fournir toute
la coopération et l'appui nécessaires au Secrétaire
général pour établir le rapport demandé au paragraphe 6
ci-dessus, qui sera établi pour la Conférence qui doit
se tenir en 1984;

8. Prie le Secrétaire général de faire en sorte que
des dispositions financières et budgétaires adéquates
soient prises pour régler les dépenses entraînées par
l'établissement du rapport ainsi que pour l'organisa
tion de la Conférence internationale en 1984;

9. Adresse un appel à la communauté internatio
nale. à tous les Etats Membres, aux institutions spé
cialisées, aux organisations régionales, intergouver
nementales et non gouvernementales pour qu'ils
fournissent tout l'appui possible à la Conférence
en vue d'apporter le maximum d'assistance financière
et matérielle aux réfugiés et aux rapatriés en Afrique;
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10. Invite les organes directeurs des institutions
spécialisées ainsi que les organisations intergouverne
mentales et non gouvernementales à porter la présente
résolution à l'attention de leurs membres et à étudier,
dans leurs domaines de compétence respectifs, diffé
rents moyens d'accroître sensiblement l'assistance aux
réfugiés et aux rapatriés africains;

II. Souligne que toute assistance supplémentaire
fournie pour des projets concernant des réfugiés ne
devrait pas se faire aux dépens des besoins des pays
intéressés en matière de développement;

12. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, sur l'application de la présente résolution.

Il te séance plénière
18 décemhre 1982

37/198. Campagne internationale contre le trafic des
drogues

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 36/132 du 14 décembre 1981,
dans laquelle elle a reconnu la nécessité, dans le
contexte de la Stratégie internationale de lutte contre
l'abus des drogues l64 , d'une campagne internationale
efficace contre le trafic des drogues et sa résolution
36/168 du 16 décembre 1981, par laquelle elle a adopté
la Stratégie et le programme quinquennal d'action
de base l64 ,

Prenant note des résolutions 1982/8 et 1982/9 du
Conseil économique et social, en date du 30 avril
1982,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généra(i6',

Réaffirmant la nécessité de renforcer la coopération
et la coordination régionales et interrégionales, en
particulier dans le domaine de l'exécution des lois,
en vue d'éliminer le trafic illicite,

Reconnaissant que de nombreux pays, dont des pays
en développement, continuent de consacrer d'impor
tantes ressources humaines, financières et autres au
contrôle du trafic international des drogues,

Reconnaissant, en particulier, le dilemme des Etats
de transit qui, n'ayant aucun contrôle sur la produc
tion et la demande de stupéfiants illicites, sont cepen
dant gravement affectés, tant au niveau national qu'au
niveau international, par le mouvement de drogues
illicites,

Notant le rôle important que jouent les traités inter
nationaux relatifs au contrôle des drogues dans
l'élaboration de mesures efficaces de lutte contre
l'offre, la demande et le trafic illicite des drogues,

Considérant le rôle important du Fonds des Nations
Unies pour la lutte contre l'abus des drogues dans la
mise en œuvre de divers programmes de contrôle
des drogues, en particulier dans les pays en dévelop
pement, et la nécessité d'accroître les contributions
au Fonds pour lui permettre de poursuivre ses acti
vités extrêmement utiles,

164 Voir Do('uments oj)iciel., du Conseil écollo/llique el social,
/98/, Supplément n"4 (E/l981/24). annexe Il.

lM A/37/530.

1. Prend aete a\,'c .l'lItisjàetioll du rapport du
Secrétaire général;

2. Demallde aux Etats Membres qui ne l'ont pas
encore fait de ratifier les traités internationaux relatifs
au contrôle des drogues et, en attendant, de s'efforcer
d'en respecter les dispositions;

3. Encourage les Etats Membres à contribuer ou à
continuer de contribuer au Fonds des Nations Unies
pour la lutte contre l'abus des drogues afin de lui
permettre de poursuivre l'exécution de ses program
mes salutaires dans le domaine du contrôle de l'abus
des drogues;

4. Prie illstammellt les organismes et programmes
des Nations Unies ainsi que les Etats Membres qui
en ont les moyens et les capacités de continuer à
fournir une assistance technique et autre, en particu
lier pour la formation de responsables de l'application
des lois, aux pays les plus sérieusement touchés par
la production et le trafic illicite des drogues et par
l'abus des drogues;

5. Prie le Secrétaire général, par l'intermédiaire
de la Commission des stupéfiants, d'étudier tous les
moyens d'améliorer encore la coordination régionale
et internationale de l'action contre le trafic et l'abus
des drogues, notamment:

a) D'étudier la possibilité de créer des mécanismes
permanents de coordination des mesures destinées à
faire respecter la loi dans les régions où il n'yen a pas;

h) De donner la priorité nécessaire aux mesures
visant à alléger les problèmes particuliers des Etats
de transit;

c) D'envisager la convocation, en 1986, d'une
réunion interrégionale des chefs des services nationaux
de répression des infractions en matière de stupéfiants;

6. Prie l;galemellt le Secrétaire général de consa
crer un numéro spécial du Bulletin des stupéfiants,
publié par la Division des stupéfiants du Secrétariat,
à une analyse de la campagne contre le trafic des
drogues;

7. Prie Cil outre le Secrétaire général d'établir à
son intention, pour examen à sa trente-huitième ses
sion, un rapport sur les progrès accomplis dans l'appli
cation de la présente résolution;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-huitième session la question intitulée "Cam
pagne internationale contre le trafic des drogues".

III e séance plénière
18 décemhre 1982

37/199. Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans
le cadre des organismes des Nations Unies
pour mieux assurer la jouissance effective des
droits de l'homme et des libertés fondamen
tales

L'Assemhlée génèrale.

Rappelant que, en vertu de la Charte des Nations
Unies, les peuples des Nations Unies se sont déclarés
résolus à proclamer à nouveau leur foi dans les droits
fondamentaux de l'homme. dans la dignité et la valeur
de la personne humaine et dans l'égalité de droits des
hommes el des femmes, ainsi que des nations, grandes
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et petites, et à recourir aux institutions internationales
pour favoriser le progrès économique et social de tous
les peuples,

Rappelant également les buts et principes de la
Charte visant à réaliser la coopération internationale
en résolvant les problèmes internationaux d'ordre
économique, social, culturel ou humanitaire et en pro
mouvant et en encourageant le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion,

Soulignant l'importance de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme l66 et des Pactes interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme 167 pour pro
mouvoir le respect et l'exercice des droits de l'homme
et des libertés fondamentales,

Rappelant sa résolution 32/130 du 16 décembre 1977,
dans laquelle elle a décidé que l'approche du travail
futur sur les questions concernant les droits de l'homme
dans le cadre des organismes des Nations Unies
devrait tenir compte des concepts énoncés dans cette
résolution,

Rappelant également ses résolutions 34/46 du 23 no
vembre 1979, 35/174 du 15 décembre 1980 et 36/133
du 14 décembre 1981,

Réaffirmant une jiJis encore que l'instauration du
nouvel ordre économique international est un élément
indispensable pour la promotion effective et la pleine
jouissance des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales pour tous,

Réaffirmant également sa profonde conviction que
tous les droits de l'homme et toutes les libertés fonda
mentales sont indivisibles et interdépendants et qu'une
attention égale et une considération urgente devront
être accordées à la réalisation, à la promotion et à la
protection autant des droits civils et politiques que des
droits économiques, sociaux et culturels,

Soulignant la nécessité de créer à l'échelon national
et international les conditions permettant de promou
voir et d'assurer pleinement le respect des droits de
l'homme des individus et des peuples,

Accueillant avec satisfaction le rapport du Groupe
de travail d'experts gouvernementaux sur le droit au
développement, créé par la Commission des droits de
l'homme 168

, et les progrès qu'il a réalisés à ce jour,

Soulignant que le droit au développement est un
droit inaliénable de l'homme,

Reconnaissant que la paix et la sécurité interna
tionales sont des éléments essentiels à la pleine réali
sation des droits de l'homme, y compris le droit au
développement,

Considérant que les ressources que le désarmement
permettrait de dégager pourraient contribuer notable
ment au développement de tous les Etats, et en parti
culier des pays en développement,

Reconnaissant également que la coopération entre
toutes les nations sur la base du respect de l'indépen
dance et de la souveraineté de chaque Etat, y compris
le droit pour chaque peuple de choisir son propre

166 Résolution 217 A (Ill).
107 Résolution 2200 A (XXI), annexe.
'o. E/CN.4/1489.

système socio-économique, est essentielle à la pro
motion de la paix et du développement,

Prenant note des progrès réalisés par la communauté
internationale dans la voie de la promotion et de la
protection des droits de l'homme et des libertés
fondamentales,

Convaincue que cette coopération internationale
doit viser avant tout à permettre à chaque être humain
de mener une vie libre et digne, à l'abri du besoin,

A.f.1irmant que le but ultime du développement est
l'amélioration constante du bien-être de la population
tout entière, sur la base de sa participation intégrale
au processus du développement et d'une distribution
équitable des bienfaits qui en découlent,

1. Rëitère sa demande que la Commission des
droits de l'homme poursuive ses travaux en cours
sur l'analyse globale en vue de mieux assurer et pro
mouvoir les droits de l'homme et les libertés fonda
mentales, en s'attachant notamment à la question de
son propre programme et de ses méthodes de travail,
ainsi que sur l'analyse globale des autres méthodes
et moyens qui s'offrent pour mieux assurer la jouis
sance effective des droits de l'homme et des libertés
fondamentales, conformément aux dispositions de la
résolution 32/130 de l'Assemblée générale et des
concepts qui y sont énoncés, en gardant également
à l'esprit les autres textes pertinents;

2. Rëafjirme qu'il est extrêmement important pour
la promotion des droits de l'homme et des libertés
fondamentales que les Etats Membres souscrivent à
des obligations spécifiques en adhérant aux instru
ments internationaux dans ce domaine ou en les
ratifiant et que, en conséquence, le travail de définition
de normes, au sein des organismes des Nations Unies,
dans le domaine des droits de l'homme, ainsi que
l'acceptation et l'application universelles des instru
ments internationaux pertinents devraient être
encouragés;

3. Réafjirme que la communauté internationale
devra accorder ou continuer d'accorder une priorité
à la recherche de solutions aux violations massives
et flagrantes des droits de l'homme des peuples et
des personnes affectés par des situations telles que
celles qui sont évoquées à l'alinéa l' du paragraphe 1
de la résolution 32/130, en accordant également
l'attention voulue à d'autres situations de violations
des droits de l'homme;

4. Aifirme que les efforts déployés par l'Organi
sation des Nations Unies et par ses Etats Membres
pour promouvoir et protéger les droits civils et poli
tiques ainsi que les droits économiques, sociaux et
culturels doivent être poursuivis;

5. Erpriml' sa pf(~fimde préoccupation devant la
situation actuelle en ce qui concerne la réalisation
des objectifs et des buts touchant à l'instauration du
nouvel ordre économique international et ses effets
néfastes sur la pleine réalisation des droits de l'homme,
et en particulier du droit au développement;

6. Réaffirme que la paix et la sécurité interna
tionales sont des éléments essentiels à la pleine
réalisation du droit au développement;

7. Déc/are que le droit au développement est un
droit inaliénable de l'homme;
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8. Souligne que l'Organisation des Nations Unies
devrait s'attacher non seulement aux aspects du déve
loppement qui concernent les droits de l'homme mais
aussi aux aspects des droits de l'homme qui concer
nent le développement;

9. Estime nécessaire que tous les Etats Membres
s'attachent à promouvoir la coopération internationale
sur la base du respect de l'indépendance et de la
souveraineté de chaque Etat, y compris le droit pour
chaque peuple de choisir son propre système socio
économique et politique, en vue de résoudre les
problèmes internationaux de caractère économique,
social et humanitaire;

10. Souligne que la stabilité économique et poli
tique aux niveaux national et international contribuera
à assurer pleinement l'exercice, la promotion et le
respect des droits de l'homme des peuples et des
individus;

Il. RéafJirme également que pour garantir la
pleine jouissance de tous les droits de l'homme et la
dignité intégrale de la personne humaine il est néces
saire de promouvoir le droit à l'éducation ainsi que le
droit au travail, à la santé et à une alimentation
adéquate, grâce à l'adoption de mesures à l'échelon
national, y compris celles qui prévoient le droit qu'ont
les travailleurs de participer à la gestion, de même
qu'à l'adoption de mesures à l'échelon international,
notamment l'instauration du nouvel ordre économique
international;

12. Prie la Commission des droits de l'homme de
prendre les mesures nécessaires pour promouvoir le
droit au développement, en tenant compte des résul
tats obtenus par le Groupe de travail d'experts
gouvernementaux sur le droit au développement, et
note avec satisfaction que la Commission a décidé,
dans sa résolution 1982/17 du 9 mars 1982 169 , que le
Groupe de travail devait poursuivre ses travaux en
vue de présenter dans les plus brefs délais possible un
projet de déclaration sur le droit au développement;

13. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Autres méthodes et moyens qui' s'offrent dans le
cadre du système des Nations Unies pour mieux
assurer la jouissance effective des droits de l'homme
et des libertés fondamentales".

Ille séance plénière
/8 décemhre /982

37/200. Moyens de mieux assurer la promotion et la
protection des droits de l'homme et des liber
tés fondamentales

L'Assemhlée générale,

Consciente que, dans la Charte des Nations Unies,
les peuples des Nations Unies se sont déclarés résolus
à proclamer à nouveau leur foi dans les droits fonda
mentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur de la
personne humaine, dans l'égalité de droits des hommes
et des femmes et à favoriser le progrès social et
instaurer de meilleures conditions de vie dans une
liberté plus grande,

16. Voir Documents of]ieiels du Conseil économique 1'/ .\Ocial.
/982, Supplément nO 2 (E/1982/12 et Corr.ll. chap. XXVI. sect. A.

Consciente que l'un des buts des Nations Unies
et le devoir de tous les Etats Membres sont de réaliser
la coopération internationale en résolvant les pro
blèmes internationaux d'ordre économique, social.
intellectuel ou humanitaire, en développant et en
encourageant le respect des droits de l'homme et des
libertés fondamentales pour tous, sans distinction de
race, de sexe, de langue ou de religion,

Convaincue que l'un des buts fondamentaux d'une
telle coopération internationale doit être de permettre
à chaque être humain de mener une vie de liberté et
de dignité.

Consciente que les efforts pour promouvoir et pro
téger les droits de l'homme au niveau international
devraient être accompagnés d'efforts pour instaurer
un nouvel ordre économique international,

Consciente également que la promotion et la pro
tection des droits de l'homme sont des conditions
indispensables au développement de la personnalité
humaine. sous ses aspects tant individuel que social.
ct que le développement social doit être fondé sur le
respect de la dignité de l'homme dont tous les droits
de l'homme tirent leur justification.

Considérant que la promotion des objectifs de déve
loppement est liée à la promotion de relations harmo
nieuses au sein des Etats et entre les Etats,

Considérant également que les vastes ressources
que le désarmement permettrait de dégager contribue
raient sensiblement au développement de tous les
Etats. particulièrement de ceux qui sont actuellement
les moins avancés,

Ayant li l'esprit que le maintien de la paix et de la
sécurité internationales est indispensable au progrès
social et économique et à la pleine réalisation des
droits de l'homme.

Ayant li l'esprit également que des violations mas
sives et flagrantes des droits de l'homme dans un Etat
risquent de menacer la paix et le développement des
Etats voisins. de la région ou de la communauté inter
nationale tout entière.

Reconnaissant que les violations des droits de
l'homme, où qu'elles se produisent. concernent l'Orga
nisation des Nations Unies.

Soulignant que l'absence de paix ou de développe
ment ne saurait à aucun moment dispenser un Etat
de l'obligation qu'il ad' assurer le respect des droits de
l'homme de ses ressortissants et des autres personnes
relevant de sa juridiction,

Réaffirmant que chacun peut se prévaloir de tous les
droits et de toutes les libertés proclamés dans la
Déclaration universelle des droits de l'homme 166. sans
distinction aucune. notamment de race, de couleur, de
sexe. de langue, de religion. d'opinion politique ou de
toute autre opinion. d'origine nationale ou sociale, de
fortune. de naissance ou de toute autre situation.

RéaJfïrmant également qu'aucune disposition de la
Déclaration universelle des droits de l'homme ne peut
être interprétée comme impliquant pour un Etat. un
groupement ou un individu un droit quelconque de se
livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à
la destruction d'aucun des droits et libertés qui y
sont énoncés.
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Considérant que les arrangements régionaux pour la
promotion et la protection des droits de l'homme
peuvent apporter une contribution majeure à la jouis
sance effective des droits de l'homme et des libertés
fondamentales et que l'échange d'information et de
données d'expérience dans ce domaine entre les
régions et au sein des Nations Unies peut être amélioré,

Soulignant l'obligation qu'ont les gouvernements
de promouvoir et de protéger les droits de l'homme et
de s'acquitter des responsabilités qu'ils ont assumées
au titre des divers instruments internationaux dans le
domaine des droits de l'homme,

Reconnaissant les progrès accomplis par la commu
nauté internationale dans la promotion et la protection
des droits de l'homme et des libertés fondamentales,
en particulier pour ce qui est de la définition de normes,

Reconnaissant éRli/ement les efforts précieux que
déploie la Commission des droits de l'homme dans
l'étude des violations des droits de l'homme et des
libertés fondamentales dans n'importe quelle région
du monde,

Consciente de la nécessité d'allouer des ressources
supplémentaires, y compris des ressources en person
nel, au Centre pour les droits de l'homme du Secré
tariat,

Rappelant ses résolutions concernant cette question,
en particulier la résolution 32/130 du 16 décembre
1977,

1. Affirme que l'un des objectifs fondamentaux de
la coopération internationale dans le domaine des
droits de l'homme est d'assurer une vie de liberté et
de dignité à chaque être humain, que tous les droits
de l'homme et toutes les libertés fondamentales sont
indivisibles et interdépendants et que promouvoir et
protéger une catégorie de droits ne saurait jamais à
aucun moment exempter ou dispenser les Etats de
promouvoir et protéger l'autre catégorie de droits:

2. Note que des violations massives et flagrantes
des droits de l'homme dans un Etat risquent de mena
cer la paix et le développement des Etats voisins, de
la région ou de la communauté internationale tout
entière;

3. SouliRne que l'occupation étrangère, le colonia
lisme, l'apartheid, le racisme, la discrimination raciale
et le déni du droit à l'autodétermination des peuples et
de tous les droits de l'homme universellement recon
nus constituent de graves obstacles à la paix et au
développement;

4. Réaffirme que les violations des droits de
l'homme, où qu'elles se produisent, concernent l'Orga
nisation des Nations Unies;

5. Considère que les efforts déployés pour promou
voir et protéger les droits de l'homme au niveau inter
national devraient être accompagnés d'efforts pour
instaurer un nouvel ordre économique international;

6. Reconnaît que la réalisation des possibilités de la
personne humaine en harmonie avec la collectivité
devrait être considérée comme objectif central du
développement;

7. Affirme que chacun a le droit de participer au
processus du développement et d'en bénéficier;

8. Félicite la Commission des droits de l'homme
et son groupe de travail spécial constitué par la Com
mission en vertu de sa résolution 36 (XXXVII) du
II mars 1981 de poursuivre leurs efforts dans l'étude
du droit au développement;

9. SouliRne que les gouvernements ont le devoir
de prendre des mesures spéciales pour garantir les
droits de l'homme des groupes d'individus vulnérables
ou défavorisés;

10. Prie les Etats Membres qui ne l'ont pas encore
fait d'envisager de ratifier les diverses conventions
dans le domaine des droits de l'homme ou d'y adhérer;

Il. Prie instamment tous les Etats de coopérer
avec la Commission des droits de l'homme à l'étude
des violations des droits de l'homme et des libertés
fondamentales dans n'importe quelle région du monde;

12. Prie la Commission des droits de l'homme à
sa trente-neuvième session de poursuivre ses efforts
en vue d'améliorer la capacité des Nations Unies de
prendre des mesures urgentes dans les cas de violation
grave des droits de l'homme, ayant à l'esprit les propo
sitions présentées par la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités sur le projet de mandat qui pourrait
être confié à un Haut Commissaire des Nations Unies
aux droits de l'homme I7o ;

13. Prie le Secrétaire général de prendre les mesu
res voulues pour renforcer le Centre pour les droits
de l'homme du Secrétariat:

14. Prie éRalement le Secrétaire général, compte
tenu du trente-cinquième anniversaire de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, d'inclure dans
l'étude mise à jour sur la situation internationale et
les droits de l'homme. que l'Assemblée générale, par
sa résolution 36/133 du 14 décembre 1981 l'a prié de
lui présenter, lors de sa trente-huitième session, un
examen d'ensemble des tendances dans le domaine
des droits de l'homme. mettant l'accent sur les pro
blèmes qui subsistent;

15. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le
cadre du système des Nations Unies pour mieux
assurer la jouissance effective des droits de l'homme
et des libertés fondamentales".

III" séance plénière
18 décemhre 1982

.'7/201. Nouvel ordre humanitaire international

1.'Assemhlée Réné1'll/e.

Rappelant sa résolution 36/ 136 du 14 décembre 1981,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général! 71,

Ayant il /'esprit que, comme le Secrétaire général
l'a noté dans son rapport, tous les gouvernements qui
ont fait connaître leurs vues sur la proposition visant
à promouvoir un nouvel ordre humanitaire interna
tional se sont associés aux intentions qui avaient
inspiré la proposition et ont reconnu la nécessité de

,7<, Voir E/CN.4/1983/4-E/CN.4/Sub.2/1982/43. chap. XXI.
Sect. A. résolution 1982/27

171 A/37/145.
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sensibiliser davantage la communauté internationale
aux problèmes humanitaires et de mettre au point des
moyens plus efficaces pour faire face à ces pro
blèmes 172 ,

Reconnaissant la nécessité de demander de nouveau
leurs vues aux gouvernements qui ne les ont pas encore
communiquées au Secrétaire général,

Notant la proposition concernant la création. en
dehors du cadre des Nations Unies, d'une commis
sion indépendante pour l'étude des questions humani
taires internationales. composée de personnalités
connues pour leurs idées humanitaires ou possédant
une vaste expérience des affaires nationales ou inter
nationales 171 •

172 Ihid .. par. 4.
17.\ Voir A/36/245. annexe. par. 10.

Reconnaissant en outre que les délibérations de
cette commission. si elle est créée. pourraient con
tribuer utilement à l'étude plus poussée de la pro
position,

1. Prie les gouvernements qui ne l'ont pas encore
fait de communiquer leurs vues sur la proposition
visant à promouvoir un nouvel ordre humanitaire
international au Secrétaire général;

2. /1II'ite le Secrétaire général à présenter un rap
port plus détaillé sur la question à l'Assemblée géné
raIe. lors de sa trente-huitième session;

3. Décide de revoir à sa trente-huitième session la
question d'un nouvel ordre humanitaire international.

1/ Il' ,Iéllf/('e plénière
18 décemhre 1982
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37/20. Question des Samoa américaines

L'Assemhlée générale,

Ayant examiné la question des Samoa américaines,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux2 ,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que

2 Documents oJJicieis de l'Assemblée xénérale. trente-septième
session, Supplément nO 23 (A/37/23/Rev.I), chap. 111 et XVII.
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toutes les autres résolutions et décisions de l'Organi
sation des Nations Unies concernant les Samoa amé
ricaines,

Prenant en considération la déclaration du repré
sentant de la Puissance administrante3 ,

Consciente de la nécessité d'accélérer les progrès
à accomplir sur la voie de l'application intégrale de la
Déclaration en ce qui concerne les Samoa américaines,

Notant avec satisfaction que la Puissance adminis
trante continue de participer activement aux travaux
du Comité spécial relatifs aux Samoa américaines, ce

.1 Ibid.. trente-septième se.Hjon, Quatrième Commission,
20· séance, par. 13 à 18.
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qui permet à ce dernier de procéder à un examen
mieux documenté et plus utile de la situation dans le
territoire, en vue d'accélérer le processus de décolo
nisation aux fins de l'application intégrale de la Décla
ration,

Considérant qu'il incombe à la Puissance adminis
trante de mener à bien un programme complet d'édu
cation politique, afin que la population des Samoa
américaines soit pleinement consciente de son droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale,

Notant avec intérêt que le Bureau du développement
économique et de la planification du Gouvernement
des Samoa américaines exécute actuellement un plan
quinquennal de développement économique, qui met
l'accent sur la diversification de l'économie, l'occupa
tion des sols, le logement, la banque et le tourisme,
dans l'intérêt de la population du territoire,

Consciente de la situation géographique et des con
ditions économiques particulières des Samoa améri
caines et soulignant la nécessité prioritaire de diver
sifier l'économie du territoire afin de la rendre moins
tributaire d'activités économiques fluctuantes,

Consciente du fait que les missions de visite des
Nations Unies fournissent un moyen efficace d'éva
luer la situation dans les petits territoires et consta
tant avec satisfaction que la Puissance administrante
est disposée à recevoir des missions de visite dans les
territoires placés sous son administration,

Se félicitant du fait que les Samoa américaines ont
accueilli en 1982 la Conférence du Pacifique sud de la
Commission du Pacifique sud,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux
Samoa américaines4;

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des
Samoa américaines à l'autodétermination et à l'indé
pendance conformément à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superfi
cie du territoire, la situation géographique, l'impor
tance de la population et le caractère limité des res
sources naturelles ne devraient en aucun cas retarder
la prompte application de la Déclaration contenue
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,
dont les dispositions sont pleinement applicables aux
Samoa américaines;

4. Demande au Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique, en tant que Puissance administrante, de
prendre toutes les mesures nécessaires, en tenant
compte des vœux librement exprimés par la population
des Samoa américaines, pour accélérer le processus de
décolonisation du territoire conformément aux dispo
sitions pertinentes de la Charte des Nations Unies et
à la Déclaration;

4 ibid., trente-septième session, Supplément nO 23 (A/37/23/
Rev .1), chap. XVII.

5. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante de veiller à ce que le peuple des Samoa améri
caines soit tenu pleinement informé de son droit ina
liénable à l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale;

6. Recommande que, conformément aux vœux de
la population des Samoa américaines, le Chief Justice
et les Associate Justices soient nommés par le Gou
verneur et que leur nomination soit approuvée par la
Législature, procédure qui est maintenant facilitée
par le nombre croissant de Samoans qui sont des
juristes compétents, et qu'il soit donné suite à la
recommandation de la deuxième Commission tempo
raire du statut politique tendant à une modification du
système judiciaire;

7. Réaffirme qu'en vertu de la Charte il incombe à
la Puissance administrante d'assurer le développement
économique et social du territoire;

8. Demande à la Puissance administrante, en col
laboration avec le Gouvernement du territoire et dans
le cadre du plan quinquennal de développement écono
mique, de continuer d'aider à renforcer et diversifier
l'économie du territoire, en vue de permettre à celui-ci
de parvenir à l'autosuffisance;

9. Prie instamment la Puissance administrante de
continuer à faciliter les relations étroites et la coopéra
tion entre la population du territoire, d'une part, et les
communautés insulaires voisines et les organismes
régionaux, d'autre part, de façon à accroître encore sa
prospérité économique;

10. Prie instamment la Puissance administrante, en
coopération avec les représentants librement élus des
Samoa américaines, de protéger le droit inaliénable
qu'a la population du territoire de jouir de ses res
sources naturelles, en prenant des mesures effica
ces pour garantir son droit de disposer en pleine
propriété de ces ressources et d'assumer et de conser
ver la maîtrise de leur mise en valeur future;

Il. Estime que la possibilité d'envoyer, le mo
ment venu, une autre mission de visite dans les Samoa
américaines devrait rester à l'étude;

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen
de cette question à sa prochaine session, notamment
d'envisager l'envoi éventuel d'une autre mission de
visite aux Samoa américaines en temps opportun et en
consultation avec la Puissance administrante, et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de
sa trente-huitième session.

771' séance plénière
23 novemhre 1982

37/21. Question de Guam

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question de Guam,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux~,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé-

'Ibid., chap. III, IV et XVIII.
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pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions et décisions de
l'Organisation des Nations Unies concernant Guam,

Ayant entendu la déclaration du représentant de la
Puissance administrante],

Notant avec satisfaction que la Puissance adminis
trante continue de participer activement aux travaux
du Comité spécial relatifs à Guam, ce qui permet ù
ce dernier de procéder à un examen mieux documenté
et plus utile de la situation dans le territoire, en vue
d'accélérer le processus de décolonisation aux fins de
l'application intégrale de la Déclaration,

Notant que, le 30 janvier 1982, un référendum sur
le statut politique a été organisé dans le territoire,

Rappelant toutes les résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies relatives aux instal
lations et bases militaires implantées dans les terri
toires coloniaux et non autonomes,

Ayant à l'esprit que l'incertitude au sujet des terres
détenues par les autorités fédérales est un obstacle
au développement économique,

Consciente de la situation géographique et des con
ditions économiques particulières de Guam et de la
nécessité prioritaire de diversifier l'économie du
territoire et constatant que la pêche commerciale,
l'agriculture et le développement de l'industrie des
transports offrent de vastes possibilités de diversifi
cation,

Consciente du fait que les missions de visite des
Nations Unies fournissent un moyen efficace d'évaluer
la situation dans les petits territoires et constatant
avec satisfaction que la Puissance administrante est
disposée à recevoir des missions de visite dans les
territoires placés sous son administration,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif
à Guam6 ;

2. Réajjïrme le droit inaliénable du peuple de
Guam à l'autodétermination et à l'indépendance con
formément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. RéajJirme sa conviction que les facteurs tels
que la superficie du territoire, la situation géographi
que, l'importance de la population et le caractère
limité des ressources naturelles ne devraient en aucun
cas retarder l'application de la Déclaration contenue
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,
dont les dispositions sont pleinement applicables à
Guam;

4, Rappelle que les Etats-Unis d'Amérique, en
tant que Puissance administrante, ont la responsabilité,
en vertu de la Charte des Nations Unies, de veiller
à ce que la population du territoire soit tenue pleine
ment informée de son droit inaliénable à l'autodéter
mination et à l'indépendance, conformément il la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale:

5. Réajjïrme qu'il incombe à la Puissance admi
nistrante de créer dans le territoire les conditions

b lhid., chap_ XVIII.

propres il permettre à la population de Guam d'exercer
librement et sans ingérence son droit inaliénable à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformé
ment il la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale;

6. RéajJirme sa ferme conviction que la Puis
sance administrante doit veiller à ce que les installa
tions et bases militaires n'empêchent pas la population
du territoire d'exercer son droit à l'autodétermina
tion et ù l'indépendance, conformément aux buts et
principes de la Charte, et prie instamment la Puissance
administrante de prendre toutes les mesures néces
saires pour respecter pleinement les résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies rela
tives aux installations et bases militaires implantées
dans les territoires coloniaux et non autonomes;

7. RéajJirme qu'en vertu de la Charte il incombe
il la Puissance administrante d'assurer le développe
ment économique et social de Guam et engage celle-ci
il prendre toutes les mesures nécessaires pour renfor
cer et diversifier l'économie du territoire;

8. DClllande à la Puissance administrante d'accélé
rer, en collaboration avec les autorités locales, le
transfert des terres il la population du territoire;

lJ. Réitèrc son appel à la Puissance administrante
pour qu'elle s'efforce, en collaboration avec le Gou
vernement du territoire, d'éliminer les contraintes qui
limitent le développement économique du territoire,
particulièrement en ce qui concerne la pêche commer
ciale, l'agriculture et l'industrie des transports;

10. Prie instammenl la Puissance administrante,
en collaboration avec le Gouvernement du territoire,
de continuer à prendre des mesures efficaces pour
protéger et garantir le droit qu'a la population de Guam
de jouir de ses ressources naturelles et son droit d'assu
mer et de conserver la maîtrise de leur mise en valeur
future, et demande à la Puissance administrante de
prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger
les droits de propriété de la population du territoire;

II. Prie instammenl la Puissance administrante
d'intensifier ses efforts de développement et de pro
motion de la langue et la culture des Chamorros, qui
représentent plus de la moitié de la population du
territoire:

12. /:·.I"tillle que la possibilité d'envoyer, le moment
venu, une autre mission de visite ù Guam devrait
rester il l'étude;

D. l'rie le Comité spécial de poursuivre l'examen
de cette question il sa prochaine session, notamment
d'envisager l'envoi éventuel d'une autre mission de
visite il Guam en temps opportun et en consultation
avec la Puissance administrante, et de faire rapport
ù ce sujet ù l'Assemblée générale lors de sa trente
huitième session.

77" séance plénière
23 novembre 1982

37/22. Question des Bermudes

',' s.I('lI/lilée générale.

,f.\'1I1! l'.rallliné la question des Bermudes,

Ayalll crallliné les chapitres pertinents du rapport
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
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qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays etaux peuples coloniaux?,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions et décisions de
l'Organisation des Nations Unies concernant les
Bermudes,

Tenant compte de la déclaration du représentant
de la Puissance administrante8 , lors de laquelle il a
dit que son gouvernement respecterait pleinement les
vœux exprimés par la population bermudienne lors
qu'elle se prononcerait sur le statut constitutionnel
futur du territoire,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application
intégrale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne
le territoire,

Notant avec sati!Jjàction que la Puissance admi
nistrante continue de participer activement aux tra
vaux du Comité spécial relatifs aux Bermudes, ce qui
permet à ce dernier de procéder à un examen mieux
documenté et plus utile de la situation dans le terri
toire, en vue d'accélérer le processus de décoloni
sation aux fins de l'application intégrale de la Décla
ration,

Rappelant toutes les résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies relatives aux installa
tions et bases militaires implantées dans les territoires
coloniaux et non autonomes,

Notant que l'économie du territoire demeure forte
ment tributaire du tourisme et des affaires des sociétés
internationales,

Consciente de la situation géographique et des
conditions économiques particulières du territoire et
tenant compte de la nécessité prioritaire d'en diver
sifier et d'en renforcer davantage l'économie afin
d'accroître la stabilité économique,

Consciente du fait que les missions de visite des
Nations Unies sont un moyen efficace d'évaluer la
situation dans les petits territoires, d'obtenir des ren
seignements de première main sur cette situation et de
déterminer quelles sont les vues de la population
quant à son statut politique futur,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif
aux Bermudes9 ;

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple bermu
dien à l'autodétermination et à l'indépendance con
formément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réitère que des facteurs tels que la superficie
du territoire, la situation géographique, l'importance
de la population et le caractère limité des ressources
naturelles ne devraient en aucun cas retarder l'exer
cice rapide par la population du territoire de ce droit

7 Ibid., chap. III à V el XX.
• Ibid.. trente-.\·eptième se""ion. Quatrième COl/ullissioll.

17e séance, par. 64 à 66.
• Ibid .. trellte·septième snsiulI, Supplém"l/t Il'' 23 (A/37/23/

Rev.ll, chap. XX.

inaliénable, tel qu'il est énoncé dans la Déclaration
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale, dont les dispositions sont pleinement
applicables aux Bermudes;

4. Prie instamment la Puissance administrante,
compte tenu de la volonté et du désir librement
exprimés par la population bermudienne, de conti
nuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour
l'application intégrale et rapide de la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale:

5. Réitt're que la Puissance administrante est tenue
de créer dans le territoire les conditions propres à
permettre à la population bermudienne d'exercer libre
ment et sans ingérence son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance, conformément à
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et,
à cet égard, réaffirme qu'il importe de faire prendre
conscience à la population bermudienne des options
qui lui sont offertes dans l'exercice de ce droit;

6. Réaffirme que, conformément aux dispositions
pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la
Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale, c'est à la population bermu
dienne qu'il appartient en dernier ressort de décider
de son statut politique futur;

7. Réajjirme qu'il importe d'encourager l'unité
nationale et un sentiment d'identité nationale et se
félicite, à cet égard, des mesures prises par les auto
rités locales en vue de constituer une commission
des droits de l'homme;

8. Réaffirme sa femle conviction que la Puissance
administrante doit veiller à ce que les installations
et bases militaires n'empêchent pas la population
du territoire d'exercer son droit à l'autodétermination
et à l'indépendance, conformément aux buts et prin
cipes de la Charte, et prie instamment la Puissance
administrante de prendre toutes les mesures néces
saires pour respecter pleinement les résolutions per
tinentes de l'Organisation des Nations Unies relatives
aux installations et bases militaires implantées dans les
territoires coloniaux et non autonomes;

9. Demande cl not/veau instamment à la Puissance
administrante, en collaboration avec le Gouverne
ment du territoire, de continuer à prendre toutes
mesures efficaces pour garantir le droit de la popula
tion bermudienne de disposer en pleine propriété de
ses ressources naturelles ainsi que d'assumer et de
conserver la maîtrise de leur mise en valeur future;

10. EnKaKe FiI'ement la Puissance administrante
à faire tout ce qui est en son pouvoir, en consulta
tion avec le Gouvernement bermudien, pour diversi
fier l'économie du territoire et notamment à redoubler
d'efforts pour promouvoir le développement de l'agri
culture et de la pêche:

II. Se félicite du rôle que jouent dans le territoire
le Programme des Nations Unies pour le développe
ment et l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture, notamment dans le cadre
des programmes touchant l'agriculture et la pêche,
et prie instamment les institutions spécialisées et tous
les autres organismes des Nations Unies de continuer
à accorder une attention particulière aux besoins des
Bermudes en matière de développement:
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12. Demande à nouveau à la Puissance adminis
trante de continuer, en collaboration avec les autorités
locales, à accélérer le processus de "bermudisation"
dans le territoire et demande instamment, à cet égard,
que l'on s'efforce particulièrement d'accroître le nom
bre de Bermudiens dans la fonction publique;

13. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord d'accueillir
une mission de visite dans le territoire, en temps
opportun;

14. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen
de cette question à sa prochaine session, notamment
d'envisager l'envoi éventuel d'une mission de visite
aux Bermudes, en temps opportun et en consultation
avec la Puissance administrante, et de faire rapport à
ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente
huitième session.

ne séance plénière
23 novemhre 1982

37/23. Question des îles Vierges britanniques

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question des îles Vierges britan
niques,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 10,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions et décisions de ['Orga
nisation des Nations Unies concernant les îles Vierges
britanniques,

Tenant compte de la déclaration du représentant
de la Puissance administranteS , lors de laquelle il a
dit que son gouvernement respecterait pleinement les
vœux exprimés par la population des îles Vierges
britanniques lorsqu'elle se prononcerait sur le statut
politique futur du territoire,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application
intégrale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne
le territoire,

Notant avec satisfaction que la Puissance admi
nistrante continue de participer activement aux travaux
du Comité spécial relatifs aux îles Vierges britanni
ques, ce qui permet à ce dernier de procéder à un
examen mieux documenté et plus utile de la situation
dans le territoire, en vue d'accélérer le processus de
décolonisation aux fins de l'application intégrale de la
Déclaration,

Réaffirmant que la Puissance administrante est res
ponsable du développement économique et social du
territoire,

Prenant note des progrès économiques réalisés
durant la période considérée, y compris la crois
sance soutenue enregistrée dans les secteurs du
tourisme, de l'immobilier et du bâtiment,

10 Ibid .. chap. III et XXI.

Consciente de la situation géographique et des con
ditions économiques particulières du territoire et tenant
compte de la nécessité prioritaire d'en diversifier et
d'en renforcer davantage l'économie afin d'accroître
la stabilité économique,

Notant que le Programme des Nations Unies pour
le développement a ouvert, pour le territoire, des
crédits budgétaires d'un montant de 240 000 dollars
pour la période 1982-1986,

Consciente du fait que les missions de visite des
Nations Unies fournissent un moyen efficace d'évaluer
la situation dans les petits territoires et constatant
avec satisfaction que la Puissance administrante est
disposée à recevoir des missions de visite dans les
territoires qu'elle administre,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
relatif aux îles Vierges britanniques \1;

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des îles
Vierges britanniques à l'autodétermination et à l'indé
pendance, conformément à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale;

3. Réitère que des facteurs tels que la superficie
du territoire, la situation géographique, l'importance de
la population et le caractère limité des ressources
naturelles ne devraient en aucun cas retarder la
prompte application de la Déclaration contenue dans
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, dont
les dispositions sont pleinement applicables aux îles
Vierges britanniques;

4. Réitère qu'il incombe à la Puissance adminis
trante de créer dans le territoire les conditions propres
à permettre à la population des îles Vierges britanni
ques d'exercer librement et sans ingérence son droit
inaliénable à l'autodétermination, conformément à la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et à
toutes les autres résolutions pertinentes de l'As
semblée;

5. Réaffirme que c'est à la population des îles
Vierges britanniques qu'il appartient en dernier res
sort de déterminer son statut politique futur, confor
mément aux dispositions pertinentes de la Charte des
Nations Unies et de la Déclaration, et réaffirme qu'il
importe de faire prendre conscience à la population
du territoire des options qui lui sont offertes dans
l'exercice de son droit à l'autodétermination;

6. Demande à la Puissance administrante, en con
sultation avec les autorités librement élues du Gouver
nement du territoire, de prendre toutes les mesures
nécessaires pour assurer la réalisation complète et
rapide des objectifs de décolonisation énoncés dans la
Charte et dans la Déclaration, ainsi que dans toutes
les autres résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies;

7. Note que le Gouvernement du territoire reste
déterminé à diversifier l'économie, en particulier dans
les secteurs de l'agriculture, de la pêche et des petites
industries. et demande à la Puissance administrante.

Il [hid .. chap. XXI.
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en consultation avec les autorités locales, d'intensifier
ses efforts à cet égard, de manière à contrebalancer
le déclin récent de la production agricole;

8. Prie instamment la Puissance administrante, en
collaboration avec le Gouvernement du territoire, de
protéger le droit inaliénable qu'a la population du ter
ritoire de jouir de ses ressources naturelles, en prenant
des mesures efficaces pour garantir son droit de dis
poser en pleine propriété de ces ressources ainsi que
d'assumer et de conserver la maîtrise de leur mise
en valeur future;

9. Prie instamment les institutions spécialisées et
autres organismes des Nations Unies, ainsi que les
organismes régionaux comme la Banque de dévelop
pement des Caraibes, de prendre des mesures en vue
d'accélérer le progrès social et économique dans les
îles Vierges britanniques;

10. Estime que la possibilité d'envoyer, le moment
venu, une autre mission de visite aux îles Vierges
britanniques devrait rester à l'étude;

Il. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen
de cette question à sa prochaine session, notamment
d'envisager l'envoi éventuel d'une mission de visite
aux îles Vierges britanniques, en temps opportun et
en consultation avec la Puissance administrante, et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors
de sa trente-huitième session.

77i' séance plénière
23 nOl'emhre 1982

37/24. Question des îles Caïmanes

L'Assemhlée Rénéra/e.

Ayant examiné la question des îles Caïmanes,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 12,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions et décisions de l'Orga
nisation des Nations Unies concernant le territoire,

Notant la déclaration du représentant de la Puissance
administrante8 , lors de laquelle il a dit que son gouver
nement respecterait pleinement les vœux exprimés par
la population des îles Caïmanes lorsqu'elle se pronon
cerait sur le statut constitutionnel futur du territoire,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application
intégrale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne
le territoire,

Notant que, au cours de la période considérée,
l'économie du territoire a continué à progresser à une
allure soutenue, principalement dans les secteurs du
tourisme, des opérations financières internationales et
de l'immobilier,

Consciente du fait que les missions de visite des
Nations Unies fournissent un moyen efficace d'évaluer
la situation dans les petits territoires et constatant
avec satisfaction que la Puissance administrante est

"Ibid., chap. Ill. V el XXII.

disposée à recevoir des missions de VISIte dans les
territoires placés sous son administration,

Consciente de la situation géographique et des con
ditions économiques particulières du territoire et tenant
compte de la nécessité prioritaire d'en diversifier et
d'en renforcer davantage l'économie afin d'accroître
la stabilité économique,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif
aux îles Caïmanes \1;

2. Réajjirme le droit inaliénable du peuple des
îles Caïmanes à l'autodétermination et à l'indépen
dance conformément à la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale;

3. Réitère que des facteurs tels que la superficie
du territoire, la situation géographique, l'importance
de la population et le caractère limité des ressources
naturelles ne devraient en aucun cas retarder la mise
en œuvre rapide du processus d'autodétermination,
conformément à la Déclaration contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, dont
les dispositions sont pleinement applicables aux îles
Caïmanes;

4. Note al'ec satisjèlction que la Puissance admi
nistrante participe activement aux travaux du Comité
spécial relatifs aux îles Caïmanes, ce qui permet à ce
dernier de procéder à un examen mieux documenté
et plus utile de la situation dans le territoire, en vue
d'accélérer le processus de décolonisation aux fins
de l'application intégrale de la Déclaration;

5. Réitèrc qu'il incombe à la Puissance adminis
trante de créer dans le territoire les conditions pro
pres à permettre à la population des îles Caïmanes
d'exercer librement et sans ingérence son droit inalié
nable à l'autodétermination, conformément à la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et à toutes
les autres résolutions pertinentes de l'Assemblée;

6. Réajjirme que c'est à la population des îles
Cal'manes qu'il appartient en dernier ressort de déter
miner son statut politique futur, conformément aux
dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies
et de la Déclaration, et réaffirme qu'il importe de faire
prendre conscience à la population du territoire des
options qui lui sont offertes dans l'exercice de son droit
à l'autodétermination;

7. Réajjirmc la responsabilité qui incombe à la
Puissance administrante en ce qui concerne le déve
loppement économique et social du territoire et l'invite
instamment, en collaboration avec le Gouvernement
du territoire, à contribuer de façon suivie et dans toute
la mesure possible à l'élaboration de programmes
visant à diversifier l'économie au profit de la popula
tion du territoire;

8. Prie instamment la Puissance administrante, en
collaboration avec le Gouvernement du territoire, de
protéger le droit inaliénable qu'a la population du ter
ritoire de jouir de ses ressources naturelles, en prenant
des mesures efficaces pour garantir son droit de dis-

1 \ Ihid .. chap. XXII.
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poser en pleine propriété de ces ressources ainsi que
d'assumer et de conserver la maîtrise de leur mise en
valeur future;

9. Prie instamment les institutions spécialisées et
autres organismes des Nations Unies, ainsi que les
organismes régionaux comme la Banque de dévelop
pement des Caraïbes, de prendre des mesures en vue
d'accélérer le progrès social et économique dans les
îles Caïmanes;

10. Se félicite de l'assistance que le Programme des
Nations Unies pour le développement continue à four
nir au territoire, laquelle s'élève à 448 000 dollars
pour la période 1982-1986;

II. Estime que la possibilité d'envoyer, le moment
venu, une autre mission de visite aux îles Caïmanes
devrait rester à l'étude;

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen
de cette question à sa prochaine session, notamment
d'envisager l'envoi éventuel d'une mission de visite
aux îles Caïmanes, en temps opportun et en consulta
tion avec la Puissance administrante, et de faire rap
port à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
trente-huitième session.

77e séance plénière
23 novemhre 1982

37/25. Question des îles Turques et Caïques

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question des îles Turques et
Caïques,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 14,

Rappe/~nt sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions et décisions de l'Orga
nisation des Nations Unies concèrnant les îles Tur
ques et Caïques,

Tenant compte de la déclaration du représentant de
la Puissance administranteS , lors de laquelle il a dit
que son gouvernement respecterait pleinement les
vœux exprimés par la population des îles Turques et
Caïques lorsqu'elle se prononcerait sur le statut consti
tutionnel futur du territoire, et ayant à l'esprit qu'il
importe de faire prendre conscience à la population du
territoire des options qui lui sont offertes,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application
intégrale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne
le territoire,

Notant avec satisfaction que la Puissance adminis
trante continue de participer activement aux travaux
du Comité spécial relatifs aux îles Turques et Caï
ques, ce qui permet à ce dernier de procéder à un
examen mieux documenté et plus utile de la situation
dans le territoire, en vue d'accélérer le processus de
décolonisation aux fins de l'application intégrale de la
Déclaration,

'4 Ibid., chap. III à V et XXIII.

Consciente de la situation géographique et des con
ditions économiques particulières du territoire et tenant
compte de la nécessité prioritaire d'en diversifier et
d'en renforcer davantage l'économie afin d'accroître
la stabilité économique et d'élargir la base écono
mique du territoire,

Rappelant toutes les résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies relatives aux instal
lations et bases militaires implantées dans les terri
toires coloniaux et non autonomes,

Prenant note des dispositions prises en vue d'orga
niser une formation universitaire à l'étranger et la
formation professionnelle dans le territoire,

Consciente du fait que les missions de visite des
Nations Unies fournissent un moyen efficace d'éva
luer la situation dans les petits territoires et consta
tant avec satisfaction que la Puissance administrante
est disposée à recevoir des missions de visite dans les
territoires placés sous son administration,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
relatif au x îles Turques et Caïques 15;

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des îles
Turques et Caïques à l'autodétermination et à l'indé
pendance conformément à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale;

3. Réith,' que des facteurs tels que la superficie
du territoire, la situation géographique, l'importance
de la population et le caractère limité des ressources
naturelles ne devraient en aucun cas retarder l'exercice
rapide par la population du territoire de ce droit ina
liénable, tel qu'il est énoncé dans la Déclaration
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, dont les dispositions sont pleinement appli
cables aux îles Turques et Caïques;

4. Réitère que la Puissance administrante est tenue
de créer dans le territoire les conditions propres à
permettre à la population des îles Turques et Caïques
d'exercer librement et sans ingérence son droit inalié
nable à l'autodétermination et à l'indépendance, con
formément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale et à toutes les autres résolutions pertinentes
de l'Assemblée;

5. Réqf.firme qu'il incombe à la Puissance admi
nistrante, en vertu de la Charte des Nations Unies,
d'assurer le développement économique et social des
territoires sous sa dépendance et prie instamment la
Puissance administrante. en consultation avec le Gou
vernemenl du territoire, de prendre les mesures
nécessaires pour promouvoir le développement éco
nomique et social des îles Turques et Caïques et, en
particulier, d'intensifier et d'élargir son programme
d'aide en vue d'accélérer le développement de l'infra
structure économique et sociale du territoire;

6. SO/lligne qu'il faudrait accorder une attention
accrue à la diversificalillO de l'économie, notamment
au développement de l'agriculture et de la pêche. au
profit de la population du territoire;

l' Ihid., chap_ XXIII
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7. Rappelle qu'il incombe à la Puissance admi
nistrante, conformément aux vœux librement expri
més par la population du territoire, de protéger, garan
tir et assurer le droit inaliénable qu'a cette population
de jouir de ses ressources naturelles, en prenant des
mesures efficaces pour garantir son droit de disposer
en pleine propriété de ces ressources ainsi que d'assu
mer et de conserver la maîtrise de leur mise en valeur
future;

8. Prie instamment les institutions spécialisées et
autres organismes des Nations Unies, ainsi que les
organismes régionaux comme la Banque de développe
ment des Caraïbes, de continuer de porter un intérêt
particulier aux besoins des îles Turques et Caïques en
matière de développement;

9. Réaffirme sa ferme COnl'iction que la Puissance
administrante doit veiller à ce que les installations
et bases militaires n'empêchent pas la population du
territoire d'exercer son droit à l'autodétermination et
à l'indépendance, conformément aux buts et principes
de la Charte, et prie instamment la Puissance admi
nistrante de prendre toutes les mesures nécessaires
pour respecter pleinement les résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies relatives aux
installations et bases militaires implantées dans les
territoires coloniaux et non autonomes;

10. Prie la Puissance administrante, en consulta
tion avec le Gouvernement du territoire, de continuer
à prêter l'assistance nécessaire pour donner à un
personnel local qualifié les compétences indispensa
bles pour assurer le développement de divers secteurs
de la société du territoire;

II. Estime que la possibilité d'envoyer, le moment
venu, une autre mission de visite aux îles Turques et
Caïques devrait rester à l'étude;

12, Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen
de. cette question à sa prochaine session, notamment
d'envisager l'envoi éventuel d'une autre mission de
visite aux îles Turques et Caïques, en temps opportun
et en consultation avec la Puissance administrante, et
de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale
lors de sa trente-huitième session.

771' séance plénière
23 novemhre 1982

37/26. Question des îles Vierges américaines

L'Assemh/ée xénérale,

Ayant examiné la question des îles Vierges amé
ricaines,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux Ih,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
ainsi que toutes les autres résolutions et décisions de
l'Organisation des Nations Unies concernant les iles
Vierges américaines,

Notant avec sati4action que la Puissance adminis
trante continue de participer activement aux travaux

16 Ihid., chap. III, IV et XXIV.

du Comité spécial relatifs aux îles Vierges américaines,
ce qui permet à ce dernier de procéder à un examen
mieux documenté et plus utile de la situation dans le
territoire, et constatant avec satisfaction que la Puis
sance administrante est disposée à recevoir des mis
sions de visite dans les territoires qu'elle administre,

Ayant entendu la déclaration du représentant de la
Puissance administrante 17,

Prenant acte du fait que la constitution proposée,
qui a été soumise à référendum le 3 novembre 1981
après un débat prolongé, n'a pas été acceptée par la
population du territoire,

Ayant cl l'esprit que le Gouvernement du territoire
a pris des mesures positives en adoptant des lois visant
à résoudre le problème des étrangers dans le territoire,

Notant que le Gouvernement du territoire a pour
suivi ses efforts pour diversifier l'économie et notant
également les progrès accomplis dans les domaines
du bâtiment et des travaux publics ainsi que des
industries manufacturières, y compris le développe
ment du raffinage de pétrole, de la production de
l'alumine et de la production de rhum,

Prenant Ilote a\'('c sati,lfaction des efforts déployés
en vue de relancer les programmes de soins de santé
et décourager la délinquance juvénile, des mesures
prises en vue d'améliorer la prévention du crime et des
dispositions adoptées en vue d'élargir et moderniser
les installations scolaires.

1. ApproUI<' le chapitre du rapport du Comité spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux
îles Vierges américaines lH ;

2. Réaj]'irll1e le droit inaliénable du peuple des
îles Vierges américaines à l'autodétermination et à
l'indépendance conformément à la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. contenue dans la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale;

3. Réitère que des facteurs tels que la superficie
du territoire, la situation géographique, l'importance
de la population et le caractère limité des ressources
naturelles ne devraient en aucun cas retarder la
prompte application de la Déclaration contenue dans
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, dont
les dispositions sont pleinement applicables aux îles
Vierges américaines;

4. Demande à la Puissance administrante, compte
tenu des souhaits librement exprimés par la population
des îles Vierges américaines, de prendre toutes les
mesures nécessaires pour accélérer le processus de
décolonisation, conformément aux dispositions perti
nentes de la Charte des Nations Unies et de la Décla
ration, ainsi que des autres résolutions de l'Assemblée
générale sur la question;

5. Récdjirme que la Puissance administrante est
tenue. en consultation avec le Gouvernement du terri
toire, d'informer la population locale des options qui
lui sont offertes de façon à lui permettre d'exercer

17 Ihid.. trente-septième sessjoll, {!utl(ril~"lC' Conlln;ssiol1.
20" séance. par. 13 il 18.

IX Ihid .. Ir('Il/,·\('(>li,""'," s('ssio". SII(>(>I<;",('", ,," 23 (A/37/2J/
Rev 1). chap. XXIV
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librement et sans ingérence son droit inaliénable à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformé
ment à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée géné
rale, et, à cet égard, demande à la Puissance admi
nistrante de faciliter la tâche de la Commission du
statut du territoire récemment créée et de faire en sorte
que la population soit pleinement informée des débats
portant sur le statut politique futur du territoire;

6. Prie instamment la Puissance administrante
d'accélérer l'adoption des lois visant à résoudre le pro
blème des étrangers dans le territoire, dont est actuel
lement saisi le Congrès des Etats-Unis d'Amérique;

7. RéafJirme qu'en vertu de la Charte il incombe
à la Puissance administrante d'assurer le développe
ment économique et social du territoire;

8. Prie instamment la Puissance administrante,
en colIaboration avec le Gouvernement du territoire,
de renforcer l'économie de celui-ci en prenant des
mesures supplémentaires de diversification dans tous
les domaines et en mettant en place une infrastructure
appropriée;

9. Prie instamment la Puissance administrante, en
colIaboration avec le Gouvernement des îles Vierges
américaines, de protéger le droit inaliénable qu'a la
population du territoire de jouir de ses ressources natu
relIes, en prenant des mesures efficaces pour garantir
à cette population son droit de disposer en pleine
propriété de ces ressources ainsi que d'assumer et de
conserver la maîtrise de leur mise en valeur future;

10. Prie instamment la Puissance administrante,
en colIaboration avec le Gouvernement du territoire,
de continuer à améliorer la situation sociale et de
prêter une attention particulière à la solution des pro
blèmes posés par le chômage, les logements sociaux,
les soins de santé, l'enseignement et la délinquance;

II. Estime que la possibilité d'envoyer, le moment
venu, une autre mission de visite aux îles Vierges
américaines devrait rester à l'étude;

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen
de cette question à sa prochaine session, notamment
d'envisager l'envoi éventuel d'une autre mission de
visite aux îles Vierges américaines, en temps opportun
et en consultation avec la Puissance administrante, et
de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale
lors de sa trente-huitième session.

771' séance plénière
23 nOl'emhre 1982

37/27. Question de Montserrat

L'Assemhlée Rénérale.

Ayant examiné la question de Montserrat,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux 19,

Ayant examiné également le rapport de la mission
de visite des Nations Unies 20 , envoyée dans le terri
toire en août 1982 sur l'invitation du Royaume-Uni

,. Ibid., chap. III el XXVIII.
'0 A/AC.I09/722.

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en tant que
Puissance administrante,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant également sa résolution 36/62 du 25 no
vembre 1981, sur la question de cinq territoires, y
compris Montserrat,

Ayant entendu la déclaration du représentant de la
Puissance administrante 21 ,

Consciente du fait qu'il incombe à l'Organisation
des Nations Unies d'aider la population de Montserrat
à réaliser ses aspirations conformément aux objectifs
énoncés dans la Déclaration,

Rappelant que c'est à la Puissance administrante
qu'il incombe de faire en sorte que la population de
Montserrat soit tenue pleinement informée de son
droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépen
dance, conformément à la Déclaration,

Consciente des problèmes particuliers auxquels le
territoire se trouve confronté du fait de son isolement,
de sa faible superficie, de ses ressources limitées et
de son manque d'infrastructure,

1. ApproUl'e le chapitre du rapport du Comité spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif
à Montserrat 22 ;

2. Approuve également le rapport de la mission
de visite des Nations Unies à Montserrat en 198220 ;

3. RéqfJirme le droit inaliénable du peuple de
Montserrat à l'autodétermination et à l'indépendance
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux;

4. Réitère que des facteurs tels que la superficie,
la situation géographique, l'importance de la popula
tion et le caractère limité des ressources naturelIes ne
devraient en aucun cas retarder la mise en œuvre
rapide du processus d'autodétermination conformé
ment à la Déclaration, dont les dispositions sont plei
nement applicables à Montserrat;

5. Recommande les conclusions et recommanda
tions de la mission de visite 2.1 , aux fins de l'adoption
de mesures appropriées, à l'attention du Gouverne
ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, en tant que Puissance adminis
trante, et du Gouvernement de Montserrat;

6. E'(prime sa sati.ljàction aux membres de la
mission de visite pour l'œuvre utile qu'ils ont accom
plie ainsi qu'à la Puissance administrante, au Gou
vernement du territoire, au Conseil législatif et à la
population du territoire pour la coopération étroite
et l'assistance qu'ils ont fournies à la mission;

7. Demande à la Puissance administrante de pren
dre les mesures nécessaires pour promouvoir le
développement politique, économique et social de
Montserrat;

21 f)ocument" ojJiciel." de l'Assemblée Kétrérale, trentl'-.I'l'ptième
"l'.uion, QUlltrièm<' Lommission. 17' séance, par. 64 à 66.

22 Ihid .. trente-.,eptièmc se.uiol1, Supplément Il'' 23 (A!37In/
Rev .1). chap. XXVIII.

2.\ A!AC.I09!722. sect. IV.
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37/28. Question du Sahara occidentaJ24

771' séance plénière
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24 Voir également sect. 1, note 7, et sect. X.B.6. décision 37/411
2.< Documents officiels de l'Assemblée Rénémle, trt'nte-s<'l'tièll1(

session, Supplément n" 23 (A/37/23/Rev .1), chap. IX.
26 Ihid., frente-st>ptièmf' \'('ssùJn, Quatrième ('ommission.

20' séance, par. 2 à 8.

8. Demande à la Puissance administrante, en col
laboration avec le Gouvernement de Montserrat, de
lancer des programmes d'éducation politique afin que
la population du territoire soit pleinement informée des
options qui lui sont offertes dans l'exercice de son
droit à l'autodétermination et à l'indépendance;

9. Prie instamment la Puissance administrante de
continuer d'intensifier et d'élargir son programme
d'assistance afin d'accélérer le développement de
l'infrastructure économique et sociale du territoire;

10. Prie la Puissance administrante de continuer,
compte tenu des conclusions et recommandations de
la mission de visite, de s'assurer le concours des
institutions spécialisées et des autres organismes des
Nations Unies ainsi que d'autres organismes régionaux
et internationaux, en vue de renforcer, de développer
et de diversifier l'économie du territoire;

Il. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen
de cette question à sa prochaine session, notammenl
d'envisager l'envoi éventuel d'une autre mission de
visite à Montserrat, en temps opportun et en consul
tation avec la Puissance administrante, et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
trente-huitième session.

7. Pric if/sIIl/III11Cf/t le Secrétaire général de colla
horer étroitement avec le Secrétaire général de l'Orga
nisation de l'unité africaine en vue de l'application
des décisions pertinentes de l'Organisation de l'unité
africaine ainsi que de la présente résolution;

~L Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sllr l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux de continuer à examiner la situation au
Sahara occidental en tant que question prioritaire et
de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale
lors de sa trente-huitième session.
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" Voir A/361'i\4 annexe Il, resolution AHG/Res.J03 (XVIII).

nisation de l'unité africaine lors de sa dix-huitième
session ordinaire, tenue à Nairobi du 24 au 27 juin
1981, d'organiser sur l'ensemble du territoire du Sahara
occidental un référendum d'autodétermination général
et li bre 27 •

Prenant note des différentes décisions adoptées par
le Comité de mise en œuvre de l'Organisation de
l'unité africaine sur le Sahara occidental, concernant
la mise en place de mécanismes appropriés qui per
mettent au peuple du Sahara occidental de se pronon
cer librement et démocratiquement sur son avenir,

l, RéafJirl1le le droit inaliénable du peuple du
Sahara occidental à l'autodétermination et à l'indépen
dance, conformément à la Charte des Nations Unies,
il la Charte de l'Organisation de l'unité africaine et
aux objectifs de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, ainsi qu'aux résolutions pertinentes de
l'Assemblée et de l'Organisation de l'unité africaine;

2. Sefélicite des efforts déployés par l'Organisation
de l'unité africaine en vue de promouvoir une solution
juste et définitive de la question du Sahara occidental:

3. Demeure (,o!l\'aincue que seule la négociation
entre le Maroc et le Frente Popular para la Liberaci6n
de Saguia el-Hamra y de Rio de Oro pourrait créer
les conditions objectives d'un retour à la paix au nord
ouest de l'Afrique et garantirait l'application juste d'un
référendum d'autodétermination général, libre et régu
lier au Sahara occidental:

4. [,aflce ttll appel, il cet effet, aux deux parties
au conflit, le Maroc et le Frente Popular para la
I.iberacion de Saguia el-Hamra y de Rio de Oro, pour
qu'elles engagent des négociations en vue d'aboutir
it un cessez-le-feu conformément à la résolution 36/46
de l'Assemblée générale ainsi qu'aux décisions de
l'Organisation de l'unité africaine;

5. Ré{~f.fïrlfle que l'Organisation des Nations Unies
est résolue à coopérer pleinement avec l'Organisation
de l'unité africaine à l'organisation juste et impartiale
dudit référendum:

6. Prie, à ccl effet. le Secrétaire général de prendre
les mesures nécessaires pour assurer une participation
effective de l'Organisation des Nations Unies à l'orga
nisation et à la conduite dudit référendum et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale et au Con
seil de sécurité. y compris sur les mesures nécessitant
lIne décision du Conseil:

.._----_._----

L'Assemhlée générale,

Ayant examiné de manière approfondie la question
du Sahara occidental,

Rappelant le droit inaliénable de tous les peuples ù
l'autodétermination et à l'indépendance, conformé
ment aux principes énoncés dans la Charte des Nations
Unies et dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, en date du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux,

Rappelant ses résolutions 35/19 du Il novembre
1980 et 36/46 du 24 novembre 1981, relatives à la
question du Sahara occidental,

Ayant examiné le chapitre pertinent du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 2'.

Ayant entendu les déclarations relatives à la ques
tion du Sahara occidental, notamment celle du repré
sentant du Frente Popular para la Liberacion de
Saguia el-Hamra y de Rio de Oro26 ,

Rappelant sa résolution 36/80 du 9 décembre 1981.
relative à la coopération entre l'Organisation des
Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine,

Rappelant toutes les décisions de l'Organisatioll
de l'unité africaine relatives à la question du Sahara
occidental,

Rappelant également la décision prise par la Confé
rence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Orga-

·_----_.._--
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37/29. Renseignements relatifs aux territoires non
autonomes, communiqués en vertu de l'alinéa e
de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux concernant
les renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes communiqués en vertu de l'alinéa e de l'Arti
cle 73 de la Charte des Nations Unies 28 , ainsi que les
mesures prises par le Comité touchant ces rensei~

gnements,
Ayant également examiné le rapport du Secrétaire

général sur cette question29 ,

Rappelant sa résolution 1970 (XVIII) du 16 décem
bre 1963, dans laquelle elle a prié le Comité spécial
d'étudier les renseignements communiqués au Secré
taire général en vertu de l'alinéa e de l'Article 73
de la Charte et d'en tenir pleinement compte lors de
l'examen de la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration,

Rappelant également sa résolution 36/49 du 24 no
vembre 1981, dans laquelle elle a prié le Comité
spécial de continuer à s'acquitter des fonctions qui
lui avaient été confiées aux termes de la résolution 1970
(XVIII),

Déplorant que certains Etats Membres qui ont la
responsabilité d'administrer des territoires non auto
nomes aient cessé de communiquer des renseigne
ments en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux qui traite
des renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes communiqués en vertu de l'alinéa e de l'Arti
cle 73 de la Charte des Nations Unies;

2. Réaffirme que, en l'absence d'une décision de
l'Assemblée générale elle-même 'établissant qu'un
territoire non autonome s'administre complètement
lui-même selon les termes du Chapitre Xl de la Charte,
la Puissance administrante intéressée devrait continuer
à communiquer des renseignements en vertu de l'ali
néa e de l'Article 73 de la Charte en ce qui concerne
ce territoire;

3. Prie les puissances administrantes intéressées
de communiquer ou de continuer de communiquer
au Secrétaire général les renseignements demandés
à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, ainsi que des
renseignements aussi complets que possible sur l'évo
lution politique et constitutionnelle dans les territoires
en question, dans un délai maximal de six mois après
l'expiration de l'exercice administratif dans ces
territoires;

4. Prie le Comité spécial de continuer à s'acquitter
des fonctions qui lui ont été confiées aux termes de
la résolution 1970 (XVIII) de l'Assemblée générale,
conformément aux procédures établies, et de faire

2. Documents officiels de l'Assemblée Kénérale, trente-septième
ses.<Îon, Supplément nO 23 (A/37/23/Rev .1), chap. VII.

2. A/37IS01.

rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa trente
huitième session.
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37/30. Question du Timor oriental

L'Assemblée générale,

Reconnaissant le droit inaliénable de tous les peu
ples à l'autodétermination et à l'indépendance, con
formément aux principes de la Charte des Nations
Unies, à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans sa
résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, et à
d'autres résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies,

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatif au
Timor orientaPO et d'autres documents pertinents,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur
la question du Timor orientaPl,

Prenant acte de la résolution 1982/20 adoptée le
8 septembre 1982 par la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protec
tion des minorités J2 ,

Ayant entendu la déclaration du représentant du
PortugaJ33, en sa qualité de Puissance administrante,

Ayant entendu la déclaration du représentant de
l'lndonésieJ4 ,

Ayant entendu les déclarations du représentant du
Frente Revoluciomiria de Timor Leste Independente
et de divers pétitionnaires, ainsi que de représentants
d'organisations non gouvernementalesH ,

Ayant à l'esprit que le Portugal, Puissance admi
nistrante, s'est pleinement et solennellement engagé
à soutenir le droit du peuple du Timor oriental à l'auto
détermination et à l'indépendance,

Ayant également à l'esprit ses résolutions 3485
(XXX) du 12 décembre 1975, 31/53 du 1er décembre
1976,32/34 du 28 novembre 1977,33/39 du 13 décem
bre 1978, 34/40 du 21 novembre 1979, 35/27 du 11 no
vembre 1980 et 36/50 du 24 novembre 1981.

Préoccupée par la situation humanitaire qui règne
dans le territoire et convaincue que la communauté
internationale ne doit épargner aucun effort pour
améliorer les conditions de vie de la population du
Timor oriental et lui garantir la jouissance effective de
ses droits de l'homme fondamentaux,

1. Prie le Secrétaire général d'entamer des consul
tations avec toutes les parties directement intéressées,
en vue de rechercher les moyens permettant de par
venir à un règlement global du problème, et de faire

.'0 Documents officiels de l'Assemblée Kénérale. trente-septièm,'
session, Supplément n° 23 (A/37/23/Rev.I), chap. X.

" A/371S38.
'2 Voir E/CN.4II983/4-E/CN .4/5ub.2II982/43 , chap. XXI.
.B Documents officiels de l'Assemblée Kénérale, trente-septième

session, Quatrième Commission, 14· séance, par. 17 à 19.
,. Ibid., 23e séance, par. 22 à n.
" Ibid .. IS· à 18· séance.
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rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
trente-huitième session;

2. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux de poursuivre activement l'examen
de la situation et de prêter au Secrétaire général tout
le concours nécessaire en vue de faciliter l'application
de la présente résolution;

3. Demande à toutes les institutions spécialisées et
autres organismes des Nations Unies, en particulier le
Programme alimentaire mondial, le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance et le Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés, de venir en aide
immédiatement, dans leurs domaines de compétence
respectifs, à la population du Timor oriental, en étroite
consultation avec le Portugal, en sa qualité de Puis
sance administrante;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Question du Timor oriental".

771' séance plénière
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37/31. Activités des intérêts étrangers, économiques
et autres, qui font obstacle à l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux en Namibie
et dans tous les autres territoires se trouvant
sous domination coloniale, et aux etTorts ten
dant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et
la discrimination raciale en Afrique australe

L'Assemhlée générale,

Ayant examiné la question intitulée .. Activités des
intérêts étrangers, économiques et autres, qui font
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
en Namibie et dans tous les autres territoires se trou
vantsous domination coloniale, et aux efforts ten
dant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la dis
crimination raciale en Afrique australe" ,

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
relatif à cette question-16

,

Prenant en considération les chapitres pertinents
du rapport du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie J7 ,

Prenant acte du rapport intérimaire du Centre des
Nations Unies sur les sociétés transnationales JH , rela
tif à l'établissement d'un registre indiquant les béné
fices que les sociétés transnationales tirent de leurs
activités dans les territoires coloniaux, présenté con
formément à la résolution 36/51 de l'Assemblée géné
rale, en date du 24 novembre 1981,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de

""Ibid., trente-septième "".l'Siol!. Supplément n" 23 (A/37/231
Rev.I), chap. V.

" Ihid., Supplément n" 24 (A/37/24), dellxième partie, chap. IV
et XI.A. ~

II A/37/405, annexe.

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le
programme d'action pour l'application intégrale de la
Déclaration, et 35/118 du Il décembre 1980, en annexe
à laquelle figure le Plan d'action pour l'application
intégrale de la Déclaration, ainsi que toutes les autres
résolutions de l'Organisation des Nations Unies rela
tives à la question,

Réaffirmant l'obligation solennelle qu'ont les puis
sances administrantes, en vertu de la Charte des
Nations Unies, d'encourager le progrès politique,
économique et social ainsi que le développement de
l'instruction des habitants des territoires qu'elles admi
nistrent et de protéger les ressources humaines et
naturelles de ces territoires contre les abus,

Ayant à /'esprit les résolutions pertinentes adoptées
par le Conseil des ministres de l'Organisation de
l'unité africaine à sa trente-septième session ordinaire,
tenue à Nairobi du 15 au 26 juin 198139 , et entérinées
par la Conférence des chefs d'Etat et de gouverne
ment de l'Organisation de l'unité africaine à sa dix
huitième session ordinaire, tenue à Nairobi du 24 au
27 juin 1981,

Tenant compte des dispositions pertinentes de la
Déclaration spéciale sur la Namibie40 adoptée par la
Conférence internationale sur des sanctions contre
l'Afrique du Sud,

Réaffirmant que toute activité économique ou autre
qui entrave l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
et fait obstacle aux efforts tendant à éliminer le colo
nialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en
Afrique australe et dans d'autres territoires coloniaux
constitue une violation directe des droits des habitants
ainsi que des principes de la Charte et de toutes les
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies,

Réaffirmant que les ressources naturelles de tous
les territoires sous domination coloniale et raciste
sont le patrimoine des peuples de ces territoires et
que l'exploitation et l'épuisement desdites ressources
par des intérêts économiques étrangers, notamment
en Namibie, en association avec le régime d'occupa
tion sud-africain, constituent une violation directe des
droits des peuples ainsi que des principes de la Charte
et de toutes les résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies.

Ayant à /'esprit les dispositions pertinentes du
communiqué final et des autres documents de la
Réunion ministérielle du Bureau de coordination des
pays non alignés. tenue à La Havane du 31 mai au
5 juin 198241 ,

Tenant compte des dispositions pertinentes de la
Déclaration et du Programme d'action d'Arusha con
cernant la Namibie42 que le Conseil des Nations
Unies pour la Namibie a adoptés à sa réunion plé
nière extraordinaire tenue à Arusha (République-Unie
de Tanzanie) le 13 mai 1982,

,'9 Voir A/36/534. annexe I.
40 Rapport de la Conférence illlernaliona!<' .l'Ur de.• sanctions

contre l'A.trique da Sud. Paris. 20-27 mai 1981 (A/CONF.107/8),
sect. X.B.

41 A/37/333-S/l5278. annexe.
42 Voir /)ocumelll.\· officiels de l'Assemhlée générale. trente

leplième session. Supplément ,," 24 (A/37/24), par. 767.
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Notant avec une vive inquiétude que les puissances
coloniales et certains Etats, par leurs activités dans
les territoires coloniaux, continuent à faire fi des déci
sions prises par l'Organisation des Nations Unies à ce
sujet et n'ont pas appliqué, en particulier, les dispo
sitions pertinentes des résolutions 2621 (XXV) et
36/51 de l'Assemblée générale, par lesquelles l'Assem
blée a demandé à tous les gouvernements qui ne
l'avaient pas encore fait de prendre des mesures
législatives, administratives ou autres à l'égard de ceux
de leurs ressortissants et des personnes morales rele
vant de leur juridiction qui possèdent et exploitent
dans les territoires coloniaux, notamment en Afri
que, des entreprises préjudiciables aux intérêts des
habitants de ces territoires, en vue de mettre fin aux
activités de ces entreprises et d'empêcher de nou
veaux investissements contraires aux intérêts des habi
tants desdits territoires,

Condamnant l'intensification des activités des inté
rêts étrangers, économiques, financiers et autres, qui
continuent d'exploiter les ressources naturelles et
humaines des territoires coloniaux et d'accumuler et
de rapatrier des bénéfices considérables au détriment
des intérêts des habitants, notamment dans le cas de
la Namibie, empêchant ainsi les peuples desdits ter
ritoires de réaliser leurs aspirations légitimes à l'auto
détermination et à l'indépendance,

Condamnant énergiquement le soutien que le régime
de la minorité raciste d'Afrique du Sud continue de
recevoir des intérêts étrangers, économiques, finan
ciers et autres, qui collaborent avec lui pour exploi
ter les ressources naturelles et humaines du territoire
international de la Namibie afin d'affermir encore
davantage sa domination illégale et raciste sur ce ter
ritoire et de renforcer son système d'apartheid,

Condamnant énergiquement l'investissement de
capitaux étrangers dans la production d'uranium et la
collaboration dans le domaine nucléaire entre le régime
de la minorité raciste d'Afrique du Sud et certains
Etats occidentaux et autres Etats qui, en procurant
à ce régime matériel et technologie nucléaires, lui per
mettent d'accroître sa capacité nucléaire et sa puis
sance militaire et de devenir une puissance nucléaire,
favorisant ainsi le maintien de l'occupation illégale
de la Namibie par l'Afrique du Sud,

Préoccupée par la situation qui règne dans d'autres
territoires coloniaux, notamment certains territoires
des régions des Caraïbes et du Pacifique, où les inté
rêts étrangers, économiques, financiers et autres, con
tinuent à priver les populations autochtones de leurs
droits sur les richesses de leurs pays et où les habi
tants de ces territoires continuent d'être dépossédés
de leurs terres, du fait que les puissances adminis
trantes intéressées n'imposent aucune restriction à la
vente de terrains à des étrangers, en dépit des instan
ces répétées de l'Assemblée générale,

Consciente de la nécessité persistante de mobiliser
l'opinion publique mondiale contre le rôle joué par les
intérêts étrangers, économiques, financiers ct autres,
dans l'exploitation des ressources naturelles et humai
nes, qui fait obstacle à l'indépendance des territoires
coloniaux et à l'élimination du racisme, notamment
en Afrique australe,

1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples des
territoires dépendants à l'autodétermination, à l'indé·

pendance et à la jouissance des ressources naturelles
de leurs territoires, ainsi que leur droit de disposer
de ces ressources au mieux de leurs intérêts;

2. Déc/are de nou\'ew/ que toute puissance admi
nistrante ou occupante qui prive les peuples coloniaux
de l'exercice de leurs droits légitimes sur leurs res
sources naturelles ou fait passer des intérêts écono
miques et financiers étrangers avant les droits et inté
rêts de ces peuples viole les obligations solennelles
qui lui incombent en vertu de la Charte des Nations
Unies;

3. Réqfj/rme que, en exploitant les ressources
naturelles au risque de les épuiser, en continuant
d'accumuler et de rapatrier des bénéfices considéra
bles et en utilisant ces bénéfices pour enrichir les
colons étrangers et enraciner la domination coloniale
et la discrimination raciale dans les territoires, les
intérêts étrangers, économiques, financiers et autres,
qui exercent actuellement leurs activités dans les
territoires coloniaux, notamment en Afrique australe,
constituent un obstacle majeur à l'indépendance
politique et à l'égalité raciale ainsi qu'à la jouissance
des ressources naturelles de ces territoires par les
autochtones;

4. Condamne les activités des intérêts étrangers,
économiques et autres, dans les territoires coloniaux,
qui entravent l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, et les efforts visant à éliminer
le colonialisme, l'apartheid et la discrimination
raciale;

5. Condamne la politique des gouvernements
qui continuent d'apporter leur soutien ou leur colla
boration aux intérêts étrangers, économiques et
autres, qui exploitent les ressources naturelles et
humaines des territoires, y compris en particulier ceux
qui exploitent illégalement les ressources maritimes
de la Namibie, violent les droits et les intérêts poli
tiques, économiques et sociaux des peuples autoch
tones et empêchent ainsi l'application intégrale et
rapide de la Déclaration à l'égard de ces territoires;

6. Condamne énergiquement la collusion de cer
tains Etats occidentaux et autres Etats avec le régime
de la minorité raciste d'Afrique du Sud dans le domaine
nucléaire et demande à ces gouvernements et à tous
les autres de s'abstenir de fournir à ce régime, direc
tement ou indirectement, des installations qui puissent
lui permettre de produire de l'uranium, du plutonium
et d'autres matières, réactt:'urs ou matériels militaires
nucléaires;

7. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux de continuer à surveiller attentivement la
situation dans les autres territoires non autonomes
pour veiller à ce que touies les activités économi
ques menées dans ces territoires soient destinées à
renforcer et à diversifier leur économie, dans l'inté
rêt des peuples autochtones, et à leur permettre
d"accéder rapidement à l'indépendance, et à ce que
ces peuples ne soient pas exploités à des fins politi
ques, militaires ou autres au détriment de leurs intérêts;
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8. Condamne énergiquement les Etats occiden
taux et tous les autres Etats, ainsi que les sociétés
transnationales, qui continuent d'apporter leurs inves
tissements et de fournir armes, pétrole et technologie
nucléaire au régime raciste d'Afrique du Sud, ce qui
a pour effet d'étayer ce régime et d'aggraver la menace
contre la paix mondiale;

9. Demande à tous les Etats, en particulier cer
tains Etats occidentaux, de prendre d'urgence des
mesures efficaces en vue de mettre fin à toute colla
boration avec l'Afrique du Sud dans les domaines
politique, diplomatique, économique, commercial,
militaire et nucléaire et de s'abstenir d'autres rela
tions avec le régime raciste d'Afrique du Sud en
violation des résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies et de l'Organisation de l'unité
africaine;

10. Demande à nouveau à tous les gouvernements
qui ne l'ont pas encore fait de prendre des mesures
législatives, administratives ou autres à l'égard de
ceux de leurs ressortissants et des personnes morales
relevant de leur juridiction qui possèdent et exploitent
dans les territoires coloniaux, notamment en Afrique,
des entreprises qui s-ont préjudiciables aux intérêts
des habitants de ces territoires, en vue de mettre fin
aux activités de ces entreprises et d'empêcher de
nouveaux investissements contraires aux intérêts des
habitants de ces territoires;

Il. Demande à tous les Etats de mettre fin ou de
faire mettre fin à tous investissements en Namibie ou
prêts au régime de la minorité raciste d'Afrique du
Sud et de s'abstenir de conclure tous accords ou de
prendre toutes mesures tendant à promouvoir des
relations commerciales ou d'autres relations écono
miques avec ce régime;

12. Prie tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait
de prendre des mesures efficaces pour arrêter l'apport
de fonds et d'autres formes d'assistance, y compris
des fournitures et du matériel militaires, au régime de
la minorité raciste d'Afrique du Sud, qui les utilise
pour opprimer le peuple namibien et réprimer son
mouvement de libération nationale;

13. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud
pour avoir, au mépris total des intérêts légitimes du
peuple namibien, continué d'exploiter et de piller les
ressources naturelles de la Namibie, mis en place dans
le territoire une structure économique reposant essen
tiellement sur ses ressources minérales, illégalement
étendu sa mer territoriale et proclamé une zone éco
nomique au large des côtes namibiennes;

14. Demande aux pays producteurs et exportateurs
de pétrole qui ne l'ont pas encore fait de prendre
des mesures efficaces contre les compagnies pétro
lières concernées de façon à mettre fin à l'approvi
sionnement du régime raciste d'Afrique du Sud
en pétrole et produits pétroliers;

15. Déc/are à nouveau que l'exploitation et le pil
lage des ressources naturelles de la Namibie par des
intérêts économiques sud-africains et d'autres inté
rêts économiques étrangers, y compris les activités
des sociétés transnationales qui se livrent à l'exploi
tation et à l'exportation des minerais d'uranium et
des autres ressources du territoire, en violation des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du

Conseil de sécurité ainsi que du Décret n° 1 pour la
protection des ressources naturelles de la Namibie,
promulgué le 27 septembre 1974 par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie4J , sont des actes illé
gaux qui concourent au maintien du régime illégal
d'occupation;

16. Demande à flOUI'eau à tous les Etats de mettre
fin à toutes relations économiques, financières et com
merciales avec le régime de la minorité raciste d'Afri
que du Sud en ce qui concerne la Namibie et de
s'abstenir de nouer avec l'Afrique du Sud, qui prétend
agir au nom de la Namibie ou en ce qui la concerne,
toutes relations qui puissent l'encourager à continuer
d'occuper illégalement le territoire;

17. lm'ite tous les gouvernements et tous les
organismes des Nations Unies, compte tenu des dispo
sitions pertinentes de la Déclaration sur l'instauration
d'un nouvel ordre économique international, contenue
dans la résolution 3201 (S-VI) de l'Assemblée générale,
en date du l''r mai 1974, et de la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, contenue dans la réso
lution 3281 (XXIX) de l'Assemblée, en date du 12 dé
cembre 1974, à veiller notamment à ce que la souve·
raineté permanente des territoires coloniaux sur leurs
ressources naturelles soit pleinement respectée et
sauvegardée;

18. Dema!/(Ic aux puissances administrantes
d'abolir tous les régimes de salaires et toutes les con
ditions de travail discriminatoires et injustes en vigueur
dans les territoires placés sous leur administration et
d'appliquer dans chaque territoire un régime uniforme
de salaires à tous les habitants sans discrimination;

19. Prie le Secrétaire général de poursuivre, par
l'intermédiaire du Département de l'information du
Secrétariat, une campagne intensive et à vaste échelle
afin d'informer l'opinion publique mondiale des faits
relatifs au pillage des ressources naturelles dans les
territoires coloniaux et à l'exploitation de leurs popula
tions autochtones par des monopoles étrangers, ainsi
que, s'agissant de la Namibie, de l'appui que ceux-ci
accordent au régime de la minorité raciste d'Afrique
du Sud;

20. Fait appel à toutes les organisations non gou
vernementales pour qu'elles poursuivent leur campa
gne visant à mobiliser l'opinion publique internationale
en faveur de l'application de sanctions économiques
et autres à l'encontre du régime de Pretoria;

21. Prie le Centre des Nations Unies sur les so
ciétés transnationales d'achever le registre, demandé
par l'Assemblée générale dans sa résolution 36/51,
indiquant les bénéfices que les sociétés transnationales
tirent de leurs activités dans les territoires coloniaux,
et de faire rapport à ce sujet au Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'appliqtion
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux à sa session de 1983
et à l'Assemblée lors de sa trente-huitième session;

22. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen
de cette question et de faire rapport à ce sujet à
l'As~emblée générale lors de sa trente-huitième
sessIOn.

77" séallcc pléllièrc
23 1/00'clllhr(' 1982

4·'lhid .• 11'<'111<'-( iJu/u h'/Ili ' "'\SiOIl, SUPP";lIli'''! Il'' 24 (A/35/241.
vol. 1. annexe Il
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37/32. Application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux par les institutions spécialisées et les
organismes internationaux associés à l'Organi
sation des Nations Unies

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée "Application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux par les institutions
spécialisées et les organismes internationaux associé.s
à l'Organisation des Nations Unies",

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue
dans sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960,
et le Plan d'action pour l'application intégrale de la
Déclaration, qui figure en annexe à sa résolution
35/118 du 11 décembre 1980, ainsi que toutes les
autres résolutions pertinentes adoptées par l'Assem
blée générale à ce sujet, notamment la résolution
36/52 du 24 novembre 1981,

Rappelant également sa résolution ES-8/2 du 14 sep
tembre 1981, relative à la question de Namibie,

Ayant examiné les rapports présentés sur la question
par le Secrétaire général44 , le Conseil économique et
social45 et le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux46 ,

Prenant en considération les dispositions pertinentes
de la Déclaration et du Programme d'action d'Arusha
concernant la Namibie42 que le Conseil des Nations
Unies pour la Namibie a adoptés à sa réunion plénière
extraordinaire tenue à Arusha (République-Unie de
Tanzanie) le 13 mai 1982,

Ayant à l'esprit les dispositions pertinentes du
communiqué final et des autres documents de la
Réunion ministérielle du Bureau de coordination des
pays non alignés, tenue à La Havane du 31 mai au
5 juin 198241 ,

Sachant que la lutte du peuple namibien est dans
sa phase la plus cruciale et s'est nettement intensifiée
par suite de l'agression exacerbée du régime colo
nialiste illégal de Pretoria contre la population du
territoire et de l'appui général accru prêté à ce régime
par les Etats-Unis d'Amérique et d'autres Etats occi
dentaux, ainsi que des efforts visant à déposséder le
peuple namibien de ses victoires chèrement rempor
tées dans sa lutte de libération, et qu'il appartient en
conséquence à la communauté internationale tout
entière d'intensifier résolument son action concertée
pour aider le peuple namibien et son seul représentant
authentique, la South West Africa People's Organi
zation, à atteindre leur objectif.

Profondément consciente de ce que le peuple nami
bien et son mouvement de libération nationale, la
South West Africa People's Organization, ainsi que
les peuples d'autres territoires coloniaux, ont sérieuse
ment besoin d'une assistance concrète de la part des
institutions spécialisées et des autres organismes des

•• A/37/177 et Add.1 à 3.
45 Documents (~tficid\' de rAssemhlée général,'. Irenle·.\('pliélll<'

.H'.lsion, Supplément nO 3 (A/37/3), chap. VI. sect. D.
'·Ihid.. Supplément n" 2.1 (A/37/23/Rev .li. chap. V!.

Nations Unies dans la lutte qu'ils mènent pour se
libérer de la domination coloniale et dans les efforts
qu'ils déploient pour obtenir et consolider leur indé
pendance nationale,

Réaffirmant qu'il incombe aux institutions spéciali
sées et aux autres organismes des Nations Unies de
prendre toutes les mesures nécessaires, dans leurs
domaines de compétence respectifs, en vue d'assurer
l'application intégrale et rapide de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et des autres résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies, en particulier celles
qui concernent l'apport, à titre prioritaire, d'une aide
morale et matérielle aux peuples des territoires
coloniaux et à leurs mouvements de libération
nationale,

Pn~londément préoccupée par le fait que, bien que
des progrès aient été faits en ce qui concerne l'octroi
d'une assistance aux réfugiés de Namibie, les mesures
prises jusqu'à présent par les organismes intéressés
pour fournir une assistance au peuple namibien par
l'intermédiaire de son mouvement de libération
nationale, la South West Africa People's Organization,
restent insuffisants pour répondre à ses besoins
urgents,

[):primant le ferme espoir que des consultations et
des contacts plus étroits entre les institutions spécia
lisées et les autres organismes des Nations Unies,
d'une part, et l'Organisation de l'unité africaine et le
mouvement de libération nationale en cause, d'autre
part, aideront à surmonter les difficultés de procédure
et autres qui ont empêché ou retardé l'application
de certains programmes d'assistance,

Rappelllnt sa résolution 36/121 D du 10 décembre
1981, dans laquelle elle a prié toutes les institutions
spécialisées et les conférences et autres organismes
des Nations Unies d'octroyer au Conseil des Nations
Unies pour la Namibie le statut de membre à part
entière, en tant qu'Autorité administrante légale de
la Namibie,

Exprimant .llI sati.ljàction au secrétariat général de
l'Organisation de l'unité africaine pour la coopération
et l'assistance constantes qu'il fournit aux institutions
spécialisées et aux autres organismes des Nations
Unies en ce qui concerne l'application des résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,

E,prÎmant également .la sati.\faction aux gouverne
ments des Etats de première ligne pour leur appui
indéfectible au peuple namibien et à son mouvement
de libération nationale, la South West Africa People's
Organization, dans leur lutte juste et légitime pour
obtenir la liberté et l'indépendance, en dépit de la
recrudescence des attaques armées par les forces du
régime raciste d'Afrique du Sud, et consciente des
besoins particuliers d'assistance de ces gouvernements
dans ce contexte,

Notant {/l'el' sati~:fàctÎon que le Programme des
Nations Unies pour le développement intensifie ses
efforts pour fournir une assistance aux mouvements
de lihération nationale et le félicitant' de l'initiative
qu'il a prise en mettant des dispositifs en place en vue
d'assurer des contacts et des consultations périodi
que:- plus étroits entre les institutions spécialisées et
les <lutre:- organismes des Nations Unies, d'une part,
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et l'Organisation de l'unité africaine et les mouve
ments d~ libération nationale, d'autre part, pour la
formulatIOn des programmes d'assistance,

Notant également l'appui accordé par les institu
tions spécialisées et les autres organismes des Nations
Unies à l'exécution du Programme d'édification de la
nation namibienne, conformément à la résolution
32/9 A de l'Assemblée générale, en date du 4 novem
bre 1977,

Vivement préoccupée par le maintien de la collabo
ration entre le Fonds monétaire international et le
Gou.vernement sud-africain au mépris des résolutions
pertmentes de l'Assemblée générale,

Notant avec satisfaction la Réunion entre des
représentants du secrétariat général de l'Organisation
d,e l'unité africaine et des secrétariats de l'Organisa
tion. des Nations Unies et d'autres organismes des
Nations Unies qui s'est tenue à Genève du 6 au
8 avril 198247 , conformément à la résolution 36/80 de
l'Assemblée générale, en date du 9 décembre 1981,

Consciente de la nécessité de maintenir constam
ment à l'étude les activités entreprises par les insti
tutions spécialisées et les autres organismes des
~ations Unies en ce qui concerne l'application des
diverses décisions de l'Organisation des Nations Unies
relatives à la décolonisation,

. 1. App~ou,~:e le.chapitr.e du, rapport du Comité spé
Cial charge d etudier la situatIOn en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à la
question46 ;

2. Réaffirme que les institutions spécialisées et
les. autres organisations et organismes des Nations
~mes ~evraient. continuer à se laisser guider par les
resolutlOns pertmentes de l'Organisation des Nations
Unie~ dans leurs efforts pour contribuer, dans leurs
~0'!1ames de c,?mpétence respectifs, à l'application
mtegrale et rapide de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale;

3. Réaffirme également que la reconnaissance
par l'Assemblée générale, le Conseil de sécurité et
d'autres organes de l'Organisation des Nations Unies
de la. légitimité de la lutte que mènent les peuples
colomaux pour exercer leur droit à l'autodétermination
~t ~ l'i!1dépen~a!1c~ ~ pour corollaire l'octroi par les
mst~tutlOns .speclalIsees et les autres organismes des
Nations Umes de tout l'appui moral et matériel néces
saire à ces peuples et à leurs mouvements de libérati~n
nationale;

4. Exprime aVl'C satisfàctiofl aux institutions
spécialisées et aux autres' organismes des Nation~
~nies qui ont continué de coopérer, à des degrés
dIvers, avec l'Organisation des Nations Unies et
1'9rgani~ationde l'unité africaine à l'application de la
Déclaration et des autres résolutions pertinentes de
l'Org~nisation des Nations Unies et demande instam
ment ~ toutes les institutions spécialisées et aux autres
~r~amsmesdes Nations Unies d'accélérer l'application
lJ~tegra~e et rapide des dispositions pertinentes de ces
resolutlons;

47 Voir A/37/335.

5, Se déclare préoccupée par le fait que l'assistance
fournie jusqu'à présent par certaines institutions spé
cialisées et d'autres organismes des Nations Unies
aux peuples coloniaux, en particulier au peuple nami
hien et à son mouvement de libération nationale, la
South West Africa People's Organization, est loin
d'être à la mesure des besoins réels des peuples
intéressés;

6. Regrette que, en dépit de la déclaration faite le
17 mai 1982 par le représentant de la Banque mondiale
selon laquelle celle-ci a mis fin à ses relations com
merciales avec le régime d'Afrique du Sud48 , la Banque
mondiale et le Fonds monétaire international conti
nuent d'avoir des liens avec le régime raciste de
Pretoria, comme il ressort du fait que l'Afrique du
Sud est toujours membre de ces deux institutions;

7, Déplore prl1tàndément la collaboration persis
tante entre le Fonds monétaire international et l'Afri
que du Sud au mépris des résolutions répétées de
l'Assemblée générale et demande au Fonds monétaire
international de mettre fin à cette collaboration;

8, Prie instamment les chefs de secrétariat de la
Banque mondiale et du Fonds monétaire international
d:appeler particulièrement l'attention de leurs organes
directeurs sur la présente résolution afin que soient
formulés des programmes précis en faveur des peuples
de territoires coloniaux, en particulier celui de la
Namibie;

9, Prie les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies de prêter ou de conti
nuer d'apporter d'urgence toute l'aide morale et maté
rielle possible aux peuples coloniaux qui luttent pour
se libérer de la domination coloniale;

10. Prie à flOU\'CW{ les institutions spécialisées et
les autres organismes des Nations Unies de continuer
d'apporter toute l'aide morale et matérielle aux Etats
ayant accédé depuis peu à l'indépendance ou sur le
point d'y accéder;

, 1.1., Recomma!ldc à !lo/{\'eall aux institutions spé
cmhsees et aux autres organismes des Nations
Unies d'établir ou de développer des contacts et une
coopération avec les peuples coloniaux et leurs mou
vements de libération nationale, directement ou le
c,as .é~héa~t,. par l'intermédiaire de l'Organisatio~de
1 UnIte afncame, et de revoir leurs procédures concer
nant la formulation et la mise au point de programmes
et de projets d'assistance et d'assouplir ces procé
dures afin d'être en mesure de fournir sans retard
l'assi~tance nécessaire en vue d'aider les peuples
colOnIaux et leurs mouvements de libération nationale
dans leur lutte pour exercer leur droit inaliénable à
J'autodétermination et à l'indépendance conformé
ment à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale;

12. /Vote (JI'CC sari.I:fi/crion que la South West Africa
People's Organization continue de bénéficier d'un
certain nombre de programmes élaborés dans le cadre
de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie à
Lusak<~ et que le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, en cooperatIOn avec la South West Africa
People's Organization. continue de représenter le
!?euple namibien aux réunions des institutions spécia
Itsees et des autres organisations et organismes des

"Vnir A/AC t<l<;.'1.1446/Add.l. par. 2<;.
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Nations Unies, et prie instamment ces institutions et
organismes d'accroître leur assistance à la South West
Africa People's Organization ainsi qu'à l'Institut des
Nations Unies pour la Namibie et au Programme
d'édification de la nation namibienne;

13. Prie instamment les institutions spécialisées et
les autres organismes des Nations Unies qui ne l'ont
pas encore fait d'inscrire à l'ordre du jour des réunions
ordinaires de leurs organes directeurs une question
distincte relative aux progrès qu'ont réalisés ces insti
tutions et organismes en ce qui concerne l'application
de la Déclaration et des autres résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies;

14. Prie les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies de prendre, conformé
ment aux résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité, toutes les mesures
nécessaires pour cesser toute assistance financière,
économique, technique ou autre au Gouvernement
sud-africain, de mettre fin à toutes les formes d'appui
qu'ils pourraient fournir à ce gouvernement jusqu'à
ce qu'il rende au peuple namibien son droit inaliénable
à l'autodétermination et à l'indépendance, et de
s'abstenir de prendre toute mesure pouvant être inter
prétée comme une reconnaissance de la légitimité de
la domination de ce territoire par ce régime ou comme
un appui à cette domination;

15. Prend note avec satisfaction des dispositions
prises par plusieurs institutions spécialisées et d'autres
organismes des Nations Unies pour permettre aux
représentants des mouvements de libération nationale
reconnus par l'Organisation de l'unité africaine de
participer pleinement en qualité d'observateurs aux
délibérations consacrées à des questions concernant
leurs pays respectifs et demande aux institutions et
organismes qui ne l'ont pas encore fait de suivre cet
exemple et de prendre sans retard les dispositions
nécessaires;

16. Prie instamment les institutions spécialisées et
les autres organismes des Nations Unies qui ne l'ont
pas encore fait d'octroyer sans tarder au Conseil des
Nations Unies pour la Namibie le statut de membre
à part entière;

17. Prie instamment les institutions spécialisées
et les autres organisations et organismes des Nations
Unies de fournir, à titre prioritaire, une assistance
matérielle substantielle aux gouvernements des Etats
de première ligne afin de leur permettre d'appuyer
plus efficacement la lutte du peuple namibien pour la
liberté et l'indépendance et de résister à la violation de
leur intégrité territoriale par les forces armées du
régime raciste d'Afrique du Sud, perpétrée directe
ment, comme dans le cas de l'Angola, ou par l'inter
médiaire de groupes traîtres fantoches au service de
Pretoria;

18. Prie instamment les institutions spécialisées
et les autres organisations et organismes des Nations
Unies d'aider à accélérer le progrès dans tous les
secteurs de la vie nationale des petits territoires,
particulièrement à développer leur économie;

19. Recommande à tous les gouvernements d'in
tensifier leurs efforts, au sein des institutions spécia
lisées et des autres organismes des Nations Unies dont
ils sont membres, afin d'assurer l'application intégrale

et effective de la Déclaration et des autres résolu
tions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies
et, à cet égard, d'accorder la priorité à la question
de l'octroi d'une assistance, à titre d'urgence, aux
peuples des territoires coloniaux et à leurs mouve
ments de libération nationale;

20. Propose de nouveau, en vertu de l'article III
de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies
et le Fonds monétaire international49 , que le Conseil
des gouverneurs du Fonds inscrive d'urgence à son
ordre du jour un point portant sur les relations entre
le Fonds et l'Afrique du Sud, et propose une fois de
plus que, conformément à l'article Il dudit Accord,
les organes concernés de l'Organisation des Nations
Unies participent à toutes les réunions du Conseil des
gouverneurs convoquées par le Fonds pour examiner
ce point;

21. Recommande d'envoyer en 1983, auprès du
Fonds monétaire international, une mission de haut
niveau qui, sous réserve de l'approbation des organes
de l'Organisation des Nations Unies en cause, serait
composée du Président du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, du Président du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie et du Président du
Comité spécial contre l'apartheid;

22. Appelle l'attention des institutions spéciali
sées et des autres organismes des Nations Unies sur
le Plan d'action pour l'application intégrale de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, qui figure en annexe à la résolu
tion 35/118 de l'Assemblée générale, et en particulier
sur les dispositions du paragraphe 19 appelant ces
institutions et organismes à apporter toute l'aide
morale et matérielle possible aux peuples des terri
toires coloniaux et à leurs mouvements de libération
nationale;

23. Prie instamment les chefs de secrétariat des
institutions spécialisées et des autres organismes des
Nations Unies, compte tenu des dispositions des para
graphes II et 22 ci-dessus, de formuler, avec la coopé
ration active de l'Organisation de l'unité africaine,
le cas échéant, et de soumettre à leurs organes direc
teurs et délibérants, à titre prioritaire, des proposi
tions concrètes en vue de l'application intégrale des
décisions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies, en particulier des programmes précis d'assis
tance aux peuples des territoires coloniaux et à leurs
mouvements de libération nationale;

24. Prie le Secrétaire général de continuer à aider
les institutions spécialisées et les autres organismes
des Nations Unies à mettre au point des mesures
appropriées pour l'application des résolutions perti
nentes de l'Organisation des Nations Unies et d'éta
blir à l'intention des organes compétents, avec l'assis
tance de ces institutions et organismes, un rapport
décrivant les mesures prises depuis la publication
de son précédent rapport en application des résolu
tions pertinentes. y compris la présente;

4. Voir Accords entre l'OrRlInisation des Nation.l· Unlt's et 1.'.•
institutions spécialisées ct l'ARt'nce internationale de l'énerRIt'
atomique (publication des Nations Unies. numéro de vente:
E/F.61.X.ll, p. 61.
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25. Prie le Conseil économique et social de con
tinuer à envisager, en consultation avec le Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, des
mesures appropriées pour coordonner les politiques
et les activités des institutions spécialisées et des
autres organismes des Nations Unies en ce qui con
cerne l'application des résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale;

26. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen
de cette question et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième
session.

ne séance plénière
23 novembre 1982

37/33. Programme d'enseignement et de formation
des Nations Unies pour l'Afrique australe

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions relatives au Programme

d'enseignement et de formation des Nations Unies
pour l'Afrique australe, en particulier sa résolution
36/53 du 24 novembre 1981,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraPO,
qui rend compte des travaux du Comité consultatif du
Programme d'enseignement et de formation des
Nations Unies pour l'Afrique australe et du fonction
nement du Programme pour la période du 1er octobre
1981 au 30 septembre 1982,

Reconnaissant l'assistance très utile que le Pro
gramme a permis de fournir aux peuples d'Afrique du
Sud et de Namibie,

Fermement convaincue qu'il est essentiel de pour
suivre et d'élargir le Programme si l'on veut répondre
aux besoins croissants en moyens d'enseignement et
de formation des peuples d'Afrique du Sud et de
Namibie,

Reconnaissant pleinement la nécessité de fournir
aux étudiants réfugiés des moyens d'étude et d'orien
tation dans une vaste gamme de disciplines profes
sionnelles, culturelles, techniques et linguistiques,
notamment dans les domaines du développement et
de la coopération internationale,

1. Fait sien le rapport du Secrétaire général sur le
Programme d'enseignement et de formation des
Nations Unies pour l'Afrique australe;

2. Félicite le Secrétaire général et le Comité con
sultatif du Programme d'enseignement et de forma
tion des Nations Unies pour l'Afrique australe de leurs
efforts soutenus en vue de susciter le versement de
contributions généreuses au Programme;

3. Exprime sa satisfaction à tous ceux qui ont
apporté leur appui au Programme en versant des con
tributions, en fournissant des bourses ou en offrant
des places dans leurs établissements d'enseignement;

50 A/37/436.

4. Note avec préoccupation que, par suite de
l'inflation et de l'augmentation du coût des bourses
d'études, les contributions et les annonces de contri
butions ont, en termes réels, enregistré en 1982 un
fléchissement par rapport au chiffre correspondant
de 1981;

5. Adresse un appel à tous les Etats, établisse
ments, organisations et particuliers pour qu'ils augmen
tent leur soutien financier et autre au Programme
afin d'en assurer la continuation et l'expansion.

ne séance plénière
23 novembre 1982

37/34. Moyens d'étude et de formation otTerts par
des Etats Membres aux habitants des territoires
non autonomes

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 36/54 du 24 novembre 1981,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur

les moyens d'étude et de formation offerts par des
Etats Membres aux habitants des territoires non
autonomesSI , établi en application de la résolution 845
(IX) de l'Assemblée générale, en date du 22 novembre
1954,

Considérant que des bourses plus nombreuses
devraient être mises à la disposition des habitants des
territoires non autonomes dans toutes les régions du
monde et qu'il faudrait faire en sorte d'encourager
les étudiants de ces territoires à présenter des
demandes,

l. Prend acte du rapport du Secrétaire général;
2. Exprime sa satisfaction aux Etats Membres qui

ont mis des bourses à la disposition des habitants des
territoires non autonomes;

3. Invite tous les Etats à offrir ou à continuer
d'offrir généreusement des moyens d'étude et de
formation aux habitants des territoires qui n'ont pas
encore accédé à l'autonomie ou à l'indépendance
et, chaque fois que cela est possible, à fournir des
fonds pour les frais de voyage des boursiers;

4. Prie instamment les puissances administrantes
de prendre des mesures efficaces pour assurer, dans
les territoires qu'elles administrent, la diffusion géné
rale et suivie de renseignements sur les moyens d'étude
et de formation offerts par des Etats et d'accorder
toutes les facilités nécessaires aux étudiants qui vou
dront profiter de ces moyens;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, sur l'application de la présente résolution;

6. Appelle /'attention du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux sur la présente
résolution.

ne séance plénière
23 novembre 1982

" A/37/539 et Add.1.
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37/12. Rapports financiers et comptes et rapport" du
Comité des commissaires aux comptes

L'Assemh/ée Rénéra/c,

Ayant examiné les rapports financiers et les comptes
de l'exercice terminé le 31 décembre 1981 relatifs à
l'Organisation des Nations Unies 2 , au Programme des
Nations Unies pour le développement', au Fonds des
Nations Unies pour l'enfance4

, à l'Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-OrientS, à l'Institut des
Nations Unies pour la formation et la recherche', aux
contributions volontaires gérées par le Haut Commis
saire des Nations Unies pour les réfugiés?, au Fonds
du Programme des Nations Unies pour l'environne
ments• au Fonds des Nations Unies pour les activités
en matière de population9 et à la Fondation des
Nations Unies pour l'habitat et les établissements
humains 'o , les opinions du Comité des commissaires
aux comptes Il et le rapport du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires 12,

l Docum('nt" o'/'ficù:l" dl' l'A''''l'ltIhiée génerall', trl'n/I'-"I'ptième
.H'.uion. Supplément n" 5 (A/37/5), vol. L sect. 1 et IV: vol. Il,
sect. 1 et IV; et vol. III, sect. 1 et IV .

.1 Ibid., Suppléml'nt n" 5A (A/37/5/Add.1 et CorLI), sect. 1 et V.
• Ibid" Suppléml'nt n" 5B (A/37/5/Add.2). sect. 1 et V.
'Ibid., Suppléml'ntll" 5C (A/37/5/Add.3), sect. III à V.
6 Ibid .. Suppléml'lltll" 5D (A/37/5/AddA), sect. 1 et IV.
7 Ibid., Supplément n" 5E (A/37/5/Add.5), sect. III.
"Ibid., Suppléml'nt n" 5F (A/37/5/Add.6), sect. 1 et IV.
• Ibid.. Supplément n" 5G (A/37/5/Add.7 et Corr.I), sect. 1 et V.
ID Ibid., Supplément Il'' 5H (A/37/5/Add.8), sect. 1 et IV.
"Ibid., Supplément Il'' 5 (A/37/5), vol. l, sect. III; vol. II,

sect. III; et vol. III, sect. III; ihid.. Suppléml'nt n" 5A (A/37/
5/Add,1 et Corr.I), sect. III; ibid.. Suppléml'nt n" 5B (A/37/5/
Add.2), sect. III; ibid., Suppléml'n/ n" 5C (A/37/5/Add.3), sect. Il;
ibid., Suppléml'nt n" 5D (A/37/5/AddA), sect. 111; ibid.. Supplé
ml'n/ n" 5E (A/37/5/Add.5), sect. Il; ihid.. Supplément n" 5F
(A/37/5/Add.6), sect. III; ibid.. Supplément n" 5G (A/3715/Add.7
et Corr.l), sect. III; et ibid.. Supplémellt n" 5H (A/37/5/Add.8l,
sect. III.

Il A/37J443 et CorL 1.

Prenant cn considération les opinions exprimées par
les délégations au cours des débats de la Cinquième
Commission,

1. Acceptc les rapports financiers et les comptes
et fait siennes avec gratitude les opinions du Comité
des commissaires aux comptes;

2. Approuvc les observations et commentaires for
mulés par le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires dans son rapport;

3. Prie le Comité des commissaires aux comptes
et le Comité consultatif pour les questions administra
lives et budgétaires de continuer à prêter la plus
grande attention aux sujets à propos desquels ils ont
fait des observations et des commentaires;

4. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures
efficaces nécessaires pour continuer à renforcer la
discipline financière dans tous les services du Secré
tariat el pour éliminer les imperfections signalées
dans les rapports du Comité des commissaires aux
comptes 1.1 el dans le rapport du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires;

5. Prie en outre les chefs de secrétariat des orga
nismes et programmes intéressés de prendre, dans
leur domaine de compétence, les mesures correctives
qui s'imposent eu égard aux observations et commen
taires formulés par le Comité des commissaires aux
comptes dans ses rapports 14.

691' séance plénière
16 novemhre 1982

II Do"uml'II/.< ofJiciel.\' de l'Assemblél' générale, trente-.<eptièm('
,le.l.<Ïoll, Supplément Il'' 5 (A/37/5), vol. l, sect. II; vol. II, sect. II;
et vol. III. sect. II.

14 Ibid.. Supplément Il'' 5 (A/37/5), vol. l, sect. II; vol. Il.
sect. II; et vol. 111, sect. Il; ihid., Supplément n" 5A (A/37/5/Add.1
et Corr.I), sect. Il; ihid., Suppléml'nt n" 5B (A/37/5/Add.2),
sect. II; ibid.. Supplémellt Il'' 5C (A/37/5/Add.3), sect. 1; ibid..
Supplém('lll n" 5D (A/37/5/Add. 4), sect. II; ibid., Supplément
Il'' 5t; (AJ37/5/Add.5), sect. 1; ihid.. Supplément no 5F (A/371
5/Add.6), sect. Il; ihid.. Supplément n" 5G (A/37/5IAdd.7 et
Corr.1 J, sect. Il; etibid .. Supplémelltl;" 5H (A/37/5/Add.8l, sect. II.
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37/13. Crise financière de l'Organisation des Nations
Unies

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
le bilan de la situation financière de l'Organisation des
Nations Unies l5 , ainsi que la déclaration adoptée par
le Comité administratif de coordination le 3 novem
bre 198216 ,

Rappelant ses résolutions 3049 A (XXVII) du 19 dé
cembre 1972, 3538 (XXX) du 17 décembre 1975,
32/104 du 14 décembre 1977,35/113 du 10 décembre
1980 et 36/116 B du 10 décembre 1981,

Notant avec préoccupation que le déficit à court
terme de l'Organisation dépassera vraisemblablement
300 millions de dollars au 31 décembre 1982,

Notant avec un profond regret que, en dépit d'appels
réitérés adressés aux Etats Membres, les retards dans
le versement des contributions mises en recouvrement
et le paiement partiel de certaines de ces contribu
tions ont aggravé les problèmes de trésorerie déjà
sérieux de l'Organisation,

Considérant qu'il est possible que, pour de nom
breux Etats Membres, des considérations adminis
tratives, notamment le fait que leur exercice financier
ne coïncide pas avec celui de l'Organisation, expli
quent les retards dans le versement des contributions
mises en recouvrement,

l. Réaffirme qu'elle est résolue à trouver une solu
tion globale et durable aux problèmes financiers de
l'Organisation des Nations Unies, qui soit fondée sur
le principe de la responsabilité financière collective
des Etats Membres;

2. Fait de nouveau appel à tous les Etats Mem
bres pour leur demander de n'épargner aucun effort en
vue de surmonter les obstacles qui les empêchent
d'acquitter promptement au début de chaque année
le montant intégral des contributions mises en recou
vrement auprès d'eux et les avances à verser au Fonds
de roulement;

3. Remercie tous les Etats Membres qui versent
en totalité les contributions mises en recouvrement
auprès d'eux dans les trente jours qui suivent la récep
tion de la communication du Secrétaire général, con
formément à l'article 5.4 du règlement financier de
l'Organisation des Nations Unies:

4. Prie le Secrétaire général, outre les communi
cations officielles qu'il envoie aux représentants per
manents des Etats Membres, de s'adresser, selon qu'il
conviendra, aux gouvernements des Etats Membres
afin de les encourager à verser rapidement en totalité
les contributions mises en recouvrement auprès d'eux,
conformément à l'article 5.4 du règlement financier
de l'Organisation;

5, Invite les Etats Membres à donner en outre,
en réponse à la communication officielle du Secrétaire
général et conformément à l'article 5.4 du règlement
financier de l'Organisation. des renseignements sur la
structure probable de leurs paiements, afin de faciliter
la tâche de planification financière du Secrétaire
général;

" A/C.5/37!15 et Corf. J.
,. Voir A/C.5/37/30.

6. Prie le Comité de négociation sur la crise finan
cière de l'Organisation des Nations Unies de suivre la
situation financière de l'Organisation et de faire rap
port, selon qu'il conviendra, à l'Assemblée générale:

7. Prie le Secrétaire général de présenter à l' Assem
blée générale lors de sa trente-huitième session:

li) Des renseignements détaillés sur l'ampleur, le
taux d'augmentation et la composition du déficit
de l'Organisation, la structure des paiements des
Etats Membres, les raisons des retards de ces paie
ments si le Secrétaire général en a connaissance, la
situation de trésorerie et les contributions volontaires
reçues d'Etats Membres et d'autres sources. confor
mément aux résolutions 2053 A (XX) et 3049 A (XXVII)
de l'Assemblée générale, en date des 15 décembre
1965 et 19 décembre 1972;

h) Un rapport intérimaire sur l'état du projet relatif
à l'émission des timbres-poste spéciaux, comprenant
des propositions visant à utiliser une partie des recettes
pour servir la cause de la protection de la nature;

8. Prie en outre le Secrétaire général d'inclure
dans son rapport une étude des suggestions et proposi
tions formulées par les Etats Membres durant l'examen
de cette question lors de la trente-septième session de
l'Assemblée générale:

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-huitième session la question intitulée "Crise
financière de l'Organisation des Nations Unies: rap
port du Comité de négociation sur la crise financière
de l'Organisation des Nations Unies".

6ge séance plénière
16 1101'embre /982

37/14. Plan des conférences

A

RAPPORT DU COMITÉ DES CONFÉRENCES

L'An'emhlée Rénérale,

Avant examiné le rapport du Comité des confé
renêes'7,

1. Prend acte lIl'l'(" .l'lItis/ilction du rapport du
Comité des conférences; .

2. Autorise le Comité consultatif pour le Pro
gramme d'assistance des Nations Unies aux fins de
l'enseignement, de l'étude. de la diffusion et d'une
compréhension plus large du droit international à tenir
ses futures sessions en décemhre les années paires et
en octohre les années impaires;

3. Autorise le Conseil d'administration de l'Institut
des Nations Unies pour la formation et la recherche
à se réunir chaque année durant la semaine qui pré
cède l'ouverture de la session ordinaire de l'Assem
hlée générale;

4. Approul'e le projet de calendrier révisé des con
férences et réunions de l'Organisation des Nations
Unies pour 1983, tel qu'il a été présenté par le
Comité des conférences'~.

09<' séance plénière
/0 nOl'e/llhre 1982

17 J)oeUml'llt.\' ollieicls dl' IA.lSem"'él' K';lIérale, trellte-septième
sessiull. Supplémelltll" 32 (A/37/32 et Corr.1 et 2).

IX A/C.S/37/7 el Con, J.
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B

ORGANISATION DU SECRÉTARIAT À L'OCCASION DES
CONFÉRENCES SPÉCIALES DE L'ORGANISATION DES

NATIONS UNIES

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 35/10 C du 3 novembre
1980 et 36/117 D du JO décembre 1981,

1. Approuve les directives relatives à l'organisation
du Secrétariat à l'occasion des conférences spéciales
de l'Organisation des Nations Unies qui sont énoncées
dans l'annexe à la présente résolution;

2. Décide qu'après l'acceptation d'une offre
d'accueillir une conférence spéciale le gouvernement
du pays hôte peut, s'il le souhaite, décider de verser
une avance à l'Organisation des Nations Unies sur le
montant estimatif total des dépenses supplémentaires
à la charge de ce gouvernement afin de couvrir le
coût des premiers préparatifs, en particulier celui de la
mission de planification et d'étude.

69<> séance plénière
16 novembre 1982

ANNEXI<:

Directives relatives à l'organisation du Secrétariat à l'occasion
des conférences spéciales de l'Organisation des Nations Unies

1. Une fois qu'un organe intergouvernemental a décidé de
convoquer une conférence spéciale, le Secrétaire général devrait
constituer au Secrétariat un Comité de gestion de la conférence.
Ce comité devrait guider et coordonner toutes les activités du
Secrétariat pendant la phase préparatoire de la conférence et éta
blir, à l'issue de cette dernière, une évaluation complète et criti
que des résultats de la conférence et des problèmes rencontrés.

2. Le Comité devrait être composé de représentants de tous les
départements et bureaux du Secrétariat associés à la préparation
et à l'organisation de la conférence, notamment aux aspects logis
tiques, et il devrait se réunir régulièrement pendant toute la phase
préparatoire sous la présidence du Représentant spécial du Secré
taire général ou, le cas échéant. du secrétaire général ou du secré
taire exécutif de la conférence.

3. Pour planifier le processus préparatoire, le Comité devrait
utiliser des techniques de gestion rigoureuses afin de planifier,
de programmer, de suivre et de coordonner dans le détail tant les
activités des départements que l'ensemble des préparatifs de la
conférence.

4. Il faudrait organiser dès que possible des consultations inter
organisations afin de veiller à ce que les organismes des Nations
Unies intéressés apportent leur contribution aux préparatifs de
fond de la conférence.

5. Le Comité devrait être chargé d'établir et de présenter aux
organes intergouvernementaux des rapports intérimaires sur l'état
d'avancement des préparatifs de la conférence, rapports qui por
teraient sur tous les arrangements financiers, administratifs et
organisationnels ainsi que sur les questions de fond et les questions
de programme.

6. Le Comité devrait formuler, le cas échéant, des propositions
concernant la collaboration de participants n'appartenant pas au
Secrétariat, afin d'accroître l'appui international accordé aux
objectifs de la conférence et la probabilité d'activités complémen
taires efficaces qui seraient entreprises ailleurs qu'à l'Organisation
des Nations Unies.

7. Le Comité devrait également formuler assez tôt des propo
sitions conformes aux dispositions de la résolution 36/117 D de
l'Assemblée générale, en date du JO décembre 1981, pour harmoni
ser les besoins en documentation avec l'objet de la conférence.
compte tenu de toutes les règles et instructions établies pour le
contrôle et la limitation de la documentation. Le Comité devrait

en outre surveiller régulièrement l'exécution de tous les plans en
matière de documentation, en particulier en ce qui concerne la
nécessité de soumettre les documents en temps voulu.

8. A l'issue de la conférence, le Comité devrait présenter au
Comité des conférences un rapport dans lequel il évaluerait l'expé
rience acquise au cours de la préparation et de la tenue de la
conférence et recommanderait, le cas échéant, des améliorations
pour les conférences futures. Cette évaluation devrait également
tenir compte, dans le cas des conférences tenues sur l'invitation
d'un pays hôte, des vues présentées ou des rapports établis par
les autorités du pays hôte.

9. S'il est proposé que la conférence se tienne dans une ville
autre que l'une des villes sièges des organismes des Nations Unies,
sur l'invitation d'un pays hôte conformément à la résolution 31/140
de l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1976, le Comité
devrait veiller à ce qu'une mission de planification et d'étude, dont
la composition serait déterminée en consultation avec le pays hôte,
y soit envoyée le plus tôt possible, 11 faudrait ensuite, sur la base
des conclusions de cette mission, établir et examiner avec le gou
vernement intéressé des estimations détaillées des coûts et des
services, avant la date à laquelle l'offre d'accueillir la conférence
est officiellement faite et acceptée.

10. Le Comité devrait veiller, s'il y a lieu, à ce que des dispo
sitions soient prises assez tôt en vue de la conclusion d'un accord
entre l'Organisation des Nations Unies et le pays hôte.

Il. Les services à fournir à la conférence devraient être aussi
peu onéreux que possible et déterminés de façon réaliste et
détaillée, de préférence par le Comité, dès sa création, et en con
sultation avec le pays hôte.

12. Conformément à la résolution 35/10 C de l'Assemblée géné
rale, en date du 3 novembre 1980, il faudrait constituer le secré
tariat des conférences, dans la mesure du possible, en faisant appel
aux mécanismes qui existent au Secrétariat, auxquels on fournirait
le renfort temporaire dont ils pourraient avoir besoin pour fonction
ner efficacement, en prévoyant la combinaison nécessaire de com
pétences dans les domaines technique, de fond, administratif et
dans celui des services de conférence.

13. En consultation avec les organes intergouvernementaux
compétents, il faudrait établir. à l'intention de toutes les unités
administratives du Secrétariat qui participent à la préparation des
conférences et en assurent le service, des normes relatives aux
besoins en personnel. et garder constamment ces normes à l'étude.

14. Dans le cas des conférences de l'Organisation des Nations
Unies qui traitent de questions économiques et sociales, le Direc
teur général au développement et à la coopération économique
internationale pourrait créer en outre un comité directeur, sous sa
présidence et avec la participation des chefs de toutes les entités
de l'Organisation des Nations Unies les plus directement intéressées,
pour donner des conseils sur les grandes questions de politique
générale qui influent sur l'orientation essentielle des préparatifs de
la conférence et, en particulier, pour veiller à ce que les travaux
préparatoires soient conformes aux stratégies et aux priorités géné
rales établies par l'Assemblée générale et le Conseil économique
et social. ainsi que pour assurer la coordination de ces travaux,
quant au fond, avec les activités connexes entreprises dans le
cadre du système des Nations Unies.

c

COMPTES RENDUS DE SÉANCE ET DOCUMENTATION

POUR LES ORGANES SUBSIDIAIRES

L'A !'isemhlée Kénérale,

Rappelant ses résolutions 2292 (XXII) du 8 décem
bre 1967, 2538 (XXIV) du Il décembre 1969, 3415
(XXX) du 8 décembre 1975, 34/50 du 23 novembre
1979, 35/10 B du 3 novembre 1980 et 36/117 A et D
du 10 décembre 1981 ainsi que sa décision 33/419 du
15 décembre 1978.

COllsciente des décisions prises par le Conseil écono
mique et social dans sa résolution 1979/69 du 2 août
1979 et dans sa décision 1982/105 du 4 février 1982,
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l. Réaffirme qu'aucun organe de l'Organisation
des Nations Unies n'aura à la fois un compte rendu
in extenso et un compte rendu analytique pour la
même séance;

2. Confirme les arrangements actuels en ce qui
concerne l'établissement de comptes rendus de séance
pour l'Assemblée générale, ses grandes commissions
et le Bureau;

3. Décide que, pour une période d'essai de trois
ans, il ne sera établi de comptes rendus analytiques
pour aucun organe subsidiaire de l'Assemblée géné
rale, à l'exception des organes suivants:

a) Commission du droit international;

h) Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international;

c) Comité pour l'exercice des droits inaliénables
du peuple palestinien;

d) Comité spécial contre l'apartheid;

l') Comité spécial de l'océan Indien;

f) Conseil des Nations Unies pour la Namibie;
g) Sous-Comité juridique du Comité des utilisations

pacifiques de l'espace extra-atmosphérique;

4. Décide que des comptes rendus analytiques
continueront d'être établis pour les sessions ordinaires
et les sessions extraordinaires des organes directeurs
des organismes et programmes des Nations Unies
visés au paragraphe 1 de l'annexe à la présente réso
lution et pour les conférences d'annonces de contri
butions ou les réunions d'organes ad hoc créés aux
fins des annonces de contributions volontaires des
Etats et décide que cette disposition ne s'appliquera
à aucun de leurs organes subsidiaires;

5. Décide en outre que la dérogation consentie
pour les organes subsidiaires visés aux paragraphes 3
et 4 ci-dessus ne sera étendue à aucun de leurs orga
nes subsidiaires;

6. Réaffirme que toute nouvelle dérogation devra
être expressément approuvée par l'Assemblée générale
dans une résolution ou une décision à cet effet;

7. Prie tous ses organes subsidiaires qui ont droit
à l'établissement de comptes rendus de séance écrits
de maintenir leurs besoins à cet égard à un minimum
raisonnable, de se passer de ces comptes rendus
chaque fois que cela est possible et d'avoir davantage
recours aux enregistrements sonores;

8. Confirme qu'il ne sera pas établi de comptes
rendus analytiques pour les conférences spéciales et
leurs organes préparatoires, à l'exception des confé
rences chargées des travaux de codification juridique,
pour lesquelles les besoins seront déterminés cas par
cas;

9. Décide que, dans le cas des organes subsidiaires
qui ont droit à l'établissement de comptes rendus de
séance écrits pour toutes leurs séances ou une partie
d'entre elles, il ne sera établi de comptes rendus
lorsque ces organes se réunissent ailleurs que dans les
centres de conférence des Nations Unies que si
l'Assemblée générale prend une décision expresse à
cet effet, cas par cas;

10. Prie le Secrétaire général de prendre des dispo
sitions pour faire enregistrer, dans les langues de travail
appropriées, les débats des organes qui n'auront plus
droit à l'établissement de comptes rendus de séance
écrits conformément à la présente résolution, de façon
que les bandes enregistrées puissent être mises aisé
ment à la disposition des délégations intéressées con
formément à la pratique établie au Secrétariat;

Il. Conjïrme que des comptes rendus in extenso
continueront d'être établis pour ses organes subsi
diaires visés au paragraphe 2 de l'annexe à la présente
résolution et réaffirme qu'il ne sera établi de comptes
rendus in extenso pour aucun organe subsidiaire à
moins que l'Assemblée générale n'ait expressément
donné son approbation à cet effet dans une résolution
pertinente;

12. Prie instamment tous ses organes subsidiaires
qui n'ont pas droit à l'établissement de comptes rendus
de séance écrits d'observer dans une plus large mesure
les directives actuelles concernant le mode de présen
tation et le contenu de leurs rapports, directives qui
ont été approuvées par l'Assemblée générale dans sa
résolution 34/50 et qui visent à assurer une présenta
tion claire et succincte des informations dont l'Assem
blée a besoin pour examiner utilement les travaux de
ses organes subsidiaires et pour donner suite à leurs
recommandations, et ce, en se bornant à inclure dans
lesdits rapports les éléments suivants:

li) Projets de résolution et projets de décision qu'il
est recommandé à l'Assemblée générale d'adopter,
accompagnés, si besoin est, d'un bref résumé des
déclarations faites pour appuyer ou rejeter les recom
mandations;

h) Questions qui méritent de retenir particulière
ment l'attention de l'Assemblée;

c) Détail des votes, selon qu'il convient;

d) Décisions relatives aux activités et procédures
de l'organe subsidiaire concerné, sur lesquelles l'As
semblée n'a pas à se prononcer;

e) Organisation des travaux et, le cas échéant, bref
rappel de déclarations liminaires;

13. Prie les organes subsidiaires qui reçoivent des
comptes rendus de séance écrits d'éviter d'inclure
dans leurs rapports un résumé de leurs débats, à moins
que ce résumé ne soit indispensable dans le cadre
des éléments visés aux alinéas li, h et cl du paragra
phe 12 ci-dessus, et de renvoyer plutôt aux comptes
rendus de séance pertinents;

14. RéajJïrme que, lors de l'établissement de leurs
rapports, les organes subsidiaires, en particulier ceux
qui reçoivent des comptes rendus de séance écrits,
doivent veiller à ce que ces rapports ne dépassent pas
la limite souhaitable de trente-deux pages;

15. Prie tous les organes subsidiaires dont les rap
ports dépassent trente-deux pages de faire connaître
au Comité des conférences, avant sa prochaine
session, les raisons de l'inobservation de cette règle;

16. Prie le Comité des conférences de faire rapport
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième ses
sion, sur les améliorations apportées à l'application
effective de la règle des trente-deux pages;
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17. Prie le Comité des conférences d'examiner
de nouveau les mesures qu'il a énumérées au para
graphe 27 de son rapport l ? et de faire des recomman
dations concrètes à l'Assemblée générale, lors de sa
trente-huitième session, sur l'application possible de
ces mesures qui visent à réduire la surcharge de
travail des services de conférence;

18, Invite le Secrétaire général à continuer de
recourir aux services contractuels pour la traduction
et l'impression des documents de l'Organisation des
Nations Unies lorsque c'est là la méthode la plus effi
cace et la plus économique;

19. Prie ses organes subsidiaires et recommande
aux autres organes de l'Organisation des Nations
Unies d'examiner, lors de leurs réunions, les recom
mandations du Comité des conférences figurant au
paragraphe 85 de son rapport l ? et de présenter, par
son intermédiaire, leurs observations sur l'application
de ces recommandations pour que l'Assemblée géné
rale les examine lors de sa trente-huitième session.

6ge séance plénière
16 nOl'emhre 1982

ANNEXE

Organes ayant droit à l'élabUssement de comptes rendus
analytiques ou de comptes rendus in extenso de séance

1. Des comptes rendus analytiques de séance seront établis
pour les organes directeurs des organismes et programmes suivants
des Nations Unies:

a) Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés;

h) Conseil d'administration de l'Institut des Nations Unies
pour la formation et la recherche (en anglais seulement);

cl Conseil d'administration du Fonds des Nations Unies pour
l'enfance;

d) Conseil d'administration du Programme des Nations Unies
pour le développement:

el Conseil du commerce et du développement:

j) Conseil du développement industriel.

2. Des comptes rendus in extenso de séance seront établis
pour les organes subsidiaires suivants de l'Assemblée générale:

li) Commission du désarmement;

h) Comité des demandes de réformation de jugements du Tri
bunal administratif;

cl Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmo
sphérique;

d) Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes
affectant les droits de l'homme de la population des territoires
occupés (pour l'audition des témoins);

l') Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux;

j) Tribunal administratif des Nations Unies (en cas de pro
cédure orale et seulement dans la langue de la personne qui parle).

En outre, des comptes rendus in extenso de séance sont établis
pour le Comité du désarmement (étant entendu que les comptes
rendus in exten.w du Comité sont établis sans le concours des
sténographes-rédacteurs de séance à partir du texte intégral des
discours tels qu'ils ont été prononcés et corrigés par les déléga
tions intéressées) ainsi que pour les organes subsidiaires de l'Assem
blée générale qui se réunissent à "occasion de journées interna
tionales de solidarité proclamées par l'Assemblée.

D

CONTRÔLE ET LIMITATION DE LA DOCUMENTATION

L'A ssemhlée ~(;nérale

Prend acte du rapport du Corps commun d'ins
pection sur le contrôle et la limitation de la documen
tation dans les organismes des Nations Unies·'!, ainsi
que des observations y relatives du Comité adminis
tratif de coordination 20 et de celles du Secrétaire
généraFI.

6ge séance plénière
16 novemhre 1982

E

MATÉRIEL ÉLECTRONIQUE DES SALLES DE CONFÉ
RENCE AU SIÈGE DE L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES

L'Assemhlée Kénérale

1. Approuve le programme systématique et pro
gressif de remplacement et de modernisation du maté
riel électronique des salles de conférence au Siège
de l'Organisation des Nations Unies, programme qui
est exposé dans le rapport du Secrétaire généraF2;

2, Prie le Secrétaire général de présenter de nou
velles propositions concernant un programme éche
lonné de remplacement et de modernisation du matériel
pendant les prochains exercices biennaux,

6ge sél/nce plénière
16 novemhre 1982

37/38. Financement de la Force des Nations Unies
chargée d'observer le dégagement

A

L'Assemhlée Kénérale,

Ayant l'Xl/miné le rapport du Secrétaire général sur
le financement de la Force des Nations Unies chargée
d'observer le dégagementH et le rapport correspon
dant du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires24 ,

Ayant à l'esprit les résolutions 350 (1974), 363
(1974),369 (1975), 381 (1975),390 (1976),398 (1976),
408 (1977), 420 (1977),429 (1978),441 (1978),449 (1979),
456 (1979),470 (1980),481 (1980),485 (1981),493 (1981),
506 (1982) et 524 ( 1982) du Conseil de sécurité, en date
des 31 mai 1974, 29 novembre 1974, 28 mai 1975,
30 novembre 1975, 28 mai 1976, 30 novembre 1976,
26 mai 1977,30 novembre 1977,31 mai 1978,30novem
bre 1978,30 mai 1979,30 novembre 1979,30 mai 1980,
26 novembre 1980, 22 mai 1981, 23 novembre 1981,
26 mai 1982 et 29 novembre 1982,

Rappelant ses résolutions 310 1 (XXVIII) du Il dé
cembre 1973, 3211 B (XXIX) du 29 novembre 1974,
3374 C (XXX) du 2 décembre 1975,31/5 D du 22 décem-

" Voir A/36/167.
21l A/36/167/Add.1
" A/36/167/Add.2
2.' A/C.5/37/2.
2.\ A/37/534 et Corr 1.
24 A/37/597.
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bre 1976,32/4 C du 2 décembre 1977,33/13 D du 8 dé
cembre 1978, 34/7 C du 3 décembre 1979, 35/44 du
1er décembre 1980, 35/45 A du 1er décembre 1980 et
36/66 A du 30 novembre 1981,

Réaffirmant ses décisions antérieures concernant le
fait que, pour couvrir les dépenses occasionnées par
des opérations de cette nature, il convient d'appliquer
une procédure différente de ceHe qui est utilisée pour
couvrir les dépenses inscrites au budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économique
ment développés sont en mesure de verser des contri
butions relativement plus importantes et que les pays
économiquement peu développés ont une capacité
relativement limitée de participer au financement des
opérations de maintien de la paix qui entraînent de
lourdes dépenses,

Ayant à l'esprit les responsabilités spéciales qui
incombent aux Etats membres permanents du Con
seil de sécurité touchant le financement des opéra
tions de cette nature, comme il est indiqué dans la
résolution 1874 (S-IV) de l'Assemblée générale, en
date du 27 juin 1963, et dans d'autres résolutions de
l'Assemblée,

Décide d'ouvrir au Compte spécial dont il est ques
tion au paragraphe 1 de la section Il de la résolu
tion 3211 B (XXIX) de l'Assemblée générale un
crédit d'un montant brut de 15 973 998 doHars (soit
un montant net de 15 784 998 doHars) correspon
dant aux dépenses autorisées et réparties en vertu
de la section III de la résolution 36/66 A de l'Assem
blée générale pour les opérations de la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement,
pour la période allant du 1cr juin au 30 novembre 1982
inclus;

Il

1. Décide d'ouvrir au Compte spécial un crédit de
17 186500 doHars pour les opérations de la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement,
pour la période allant du Icr décembre 1982 au 31 mai
1983 inclus;

2. Décide en outre, à titre d'arrangement spécial,
sans préjudice de la position de principe que les Etats
Membres pourront prendre lors de l'examen éventuel
par l'Assemblée générale d'arrangements relatifs au
financement des opérations de maintien de la paix de
répartir le montant de 17 186 500 dollars entre les
Etats Membres conformément au plan énoncé dans la
résolution 3101 (XXVIII) de l'Assemblée et aux dispo
sitions des alinéas h et c du paragraphe 2 de la sec
tion II et du paragraphe 1 de la section V de la réso
lution 3374 C (XXX), du paragraphe 1 de la section V
de la résolution 31/5 D, du paragraphe 1 de la sec
tion V de la résolution 32/4 C, du paragraphe 1 de la
section V de la résolution 33/13 D, du paragraphe 1
de la section V de la résolution 34/7 C, du paragra
phe 1 de la section V de la résolution 35/45 A et du
paragraphe 1 de la section V de la résolution 36/66 A;
on appliquera le barème des quotes-parts pour les
années 1980, 1981 et 1982 en ce qui concerne une
partie de ce montant, soit la somme de 2 864 417 dol-

lars qui correspond proportionneHement au mois de
décembre 1982, et le barème des quotes-parts pour
les années 1983, 1984 et 1985 en ce qui concerne le
solde correspondant au reste de la période;

3. Décide qu'il sera déduit des montants répartis
entre les Etats Membres, comme prévu au paragra
phe 2 ci-dessus, leurs parts respectives du montant
estimatif des recettes autres que les recettes prove
nant des contributions du personnel qui a été approuvé
pour la période aHant du Icr décembre 1982 au 31 mai
1983 inclus, soit 10 000 dollars;

4. Décide que, conformément aux dispositions de
sa résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera
déduit des montants répartis entre les Etats Membres,
comme prévu au paragraphe 2 ci-dessus, leurs soldes
créditeurs respectifs au Fonds de péréquation des
impôts en ce qui concerne le montant estimatif des
recettes provenant des contributions du personnel qui
a été approuvé pour la période aHant du 1er décembre
1982 au 31 mai 1983 inclus, soit 192500 dollars;

111

Autorise le Secrétaire général à engager des dépen
ses pour la Force des Nations Unies chargée d'obser
ver le dégagement jusqu'à concurrence d'un montant
brut de 2864 416 dollars par mois (le montant net
étant de 2 830 666 dollars) pour la période aHant du
Icr juin au 30 novembre 1983 inclus, au cas où le
Conseil de sécurité déciderait de proroger le mandat
de la Force au-delà de la période de six mois autorisée
en vertu de sa résolution 524 (1982), ledit montant
devant être réparti entre les Etats Membres conformé
ment au plan énoncé dans la présente résolution;

IV

1. Insiste sur la nécessité de contributions volon
taires à la Force des Nations Unies chargée d'obser
ver le dégagement, tant en espèces que sous forme de
services et de fournitures pouvant être acceptés par
le Secrétaire général;

2. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les
mesures voulues pour que les opérations de la Force
des Nations Unies chargée d'observer le dégagement
soient menées avec le maximum d'efficacité et d'éco
nomie;

V

1. Décide qu' Antigua-et-Barbuda, le Belize et
Vanuatu seront inclus dans le groupe d'Etats Mem
bres mentionnés à l'alinéa d du paragraphe 2 de la
résolution 3101 (XXVlll) de l'Assemblée générale et
que leurs contributions à la Force des Nations Unies
chargée d'observer le dégagement seront calculées
conformément aux dispositions de la résolution rela
tive au barème des quotes-parts adoptée par l'Assem
blée générale à la session en cours15 ;

2. Décide en outre que, conformément à l'alinéa c
de l'article 5.2 du règlement financier de l'Organisa
tion des Nations Unies, les contributions des Etats
Membres visés au paragraphe 1 de la présente section
à la Force des Nations Unies chargée d'observer le

2' Voir résolution 37{125 A ci-dessous.



296 Assemblée aénérale - Trente-septième session

0,01
0,41
0,01
0,13
8,~4

0,01
0,01
0,86
0,71
1,~7

0,75
0,01
0,01
0,03
0,01

Pourcental(t'··

A

Afghanistan .
Afrique du Sud .
Albanie .
Algérie .
Allemagne, République fédérale d' ..

Angola .
Antigua-et-Barbuda .
Arabie saoudite .
Argentine .
Australie .
Autriche .
Bahamas .
Bahreïn .
Bangladesh .
Barbade .

L'Assemblée générale

Décide ce qui suit:

1. Le barème des quotes-parts pour le calcul des
contributions des Etats Membres au budget de l'Orga
nisation des Nations Unies pour les années 1983, 1984
et 1985 sera le suivant:

Etats Membres

37/125. Barème des quotes-parts pour la répartition
des dépenses de l'Organisation des Nations
Unies30

8

Corps commun d'inspection2637/U4.

L'Assemblée générale,

Considérant la situation financière du Compte spé
cial de la Force d'urgence des Nations Unies et de la
Force des Nations Unies chargée d'observer le déga
gement, telle qu'elle est exposée dans le rapport du
Secrétaire généraP3, et se référant au paragraphe 5
du rapport du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires24 ,

Consciente qu'il est indispensable de fournir à la
Force des Nations Unies chargée d'observer le déga
gement les ressources financières nécessaires pour
lui permettre de s'acquitter des responsabilités qui lui
incombent en vertu des résolutions pertinentes du
Conseil de sécurité,

Préoccupée par le fait que le Secrétaire général
continue à avoir de plus en plus de difficultés à faire
face au jour le jour aux dépenses engagées au titre
des Forces, en particulier en ce qui concerne les som
mes à rembourser aux gouvernements des Etats qui
fournissent des contingents,

Rappelant ses résolutions 33/13 E du 14 décem
bre 1978, 34/7 D du 17 décembre 1979, 3~/4~ B du
1er décembre 1980 et 36/66 B du 30 novembre 1981,

Reconnaissant que, du fait que certains Etats Mem
bres ne versent pas leurs contributions, le solde excé
dentaire du Compte spécial de la Force d'urgence des
Nations Unies et de la Force des Nations Unies char
gée d'observer le dégagement a été utilisé intégrale
ment pour compléter les recettes provenant des
contributions versées pour couvrir les dépenses des
Forces,

Préoccupée par le fait que l'application des disposi
tions des alinéas b et d de l'article 5.2 et des arti
cles 4.3 et 4.4 du règlement financier de l'Organisation
des Nations Unies aggraverait la situation financière
déjà difficile des Forces,

Décide de suspendre l'application des dispositions
des alinéas b et d de l'article 5.2 et des articles 4.3 et
4.4 du règlement financier de l'Organisation des
Nations Unies en ce qui concerne le montant de
7 403 489 dollars, qui devrait sinon être annulé en vertu
desdites dispositions, ce montant devant être inscrit
au compte dont il est question dans le dispositif de la
résolution 33/13 E de l'Assemblée générale et demeurer
inscrit à ce compte d'attente jusqu'à ce que l'Assem
blée prenne une nouvelle décision.

851' séance plénière
30 novembre 1982

dégagement jusqu'au 30 novembre 1982 seront comp- du 1er juillet 1981 au 30 juin 198227 , le programme de
tabilisées comme recettes accessoires et déduites des travail du Corps commun d'inspection pour 198228 et le
crédits ouverts répartis dans la section II ci-dessus. rapport du Secrétaire général sur l'application des

851' séance plénière recommandations du Corps commun d'inspection29
,

30 novembre 1982 l. Prend acte en l'appréciant du rapport du Corps
commun d'inspection;

2. Accueille avec satisfaction l'intention qu'a le
Corps commun d'inspection d'entreprendre une éva
luation de ses propres travaux, notamment des métho
des qui lui permettraient d'accroître l'efficacité de ses
recommandations, et de formuler des propositions
pour améliorer le processus par lequel les organes
intergouvernementaux prennent des décisions sur la
base de ces recommandations;

3. Réitère la demande qu'elle avait formulée dans
le paragraphe 7 de sa résolution 2924 B (XXVII) du
24 novembre 1972 et réaffirme la décision figurant
dans le dispositif de sa résolution 32/199 du 21 décem
bre 1977;

4. Prie le Secrétaire général, lorsqu'il présentera
des observations sur les rapports du Corps commun
d'inspection, d'y faire figurer des résumés dans
lesquels il indiquera les recommandations du Corps
commun qui devraient ou ne devraient pas être appli
quées, conformément à la décision 36/4~4 de l'Assem
blée générale, en date du 18 décembre 1981.

10ge séance plénière
17 décembre 1982

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Corps commun d'ins
pection sur ses activités au cours de la période allant

26 Voir également sect. X.B.7, décision 37/429.

27 Documents officiels de l'Assemblée gtfnérale, trente-septième
session. Suppltfment no 34 (A/37/34).

28 A/37/103, annexe.
2. Ale .5/37/28.
J. Voir également sect. X.B.7. décision 37/408.
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Etats Membres

Belgique .
Belize .
Bénin .
Bhoutan .
Birmanie .
Bolivie .
Botswana .
Brésil .
Bulgarie .
Burundi .
Canada .
Cap-Vert .
Chili .
Chine .
Chypre .
Colombie .
Comores .
Congo .
Costa Rica .
Côte d'Ivoire .

Cuba .
Danemark .
Djib<?u~i .
Dominique .
Egypte .

El Salvador .
Emirats arabes unis .
Equateur .
Espagne .
Etats-Unis d'Amérique .

E~h.i~pie .
FidJI .
Finlande .
France .
Gabon .

Gambie .
Ghana .
Grèce .
Grenade .
Guatemala : .

Guinée .
Guinée-Bissau .
Guinée équatoriale .
GU.r~na .
Haltl .

Haute-Volta .
Honduras .
Hongrie .
Iles Salomon .
Inde .

Indonésie .
Iran (République islamique d') .
Iraq .
Irlande .
Islande ' .

Israël .
Italie .
Jamahiriya arabe libyenne .
Jamaïque .
Japon .

Jordanie .
Kampuchea démocratique .

Pourcentages

1,28
0,01
0,01
0,01
0,01
0,01
0,01
1,39
0,18
0,01
3,08
0,01
0,07
0,88
0,01
0,11
0,01
0,01
0,02
0,03

0,09
0,75
0,01
0,01
0,07

0,01
0,16
0,02
1,93

25,00

0,01
0,01
0,48
6,51
0,02

0,01
0,02
0,40
0,01
0,02

0,01
0,01
0,01
0,01
0,01

0,01
0,01
0,23
0,01
0,36

0,13
0,58
0,12
0,18
0,03

0,23
3,74
0,26
0,02

10,32

0,01
0,01

Etats Memhres

Kenya .
Koweït '" .
Lesotho .

Liban .
Libéria .
Luxembourg .
Madagascar .
Malaisie .

Malawi .
Maldives .
Mali .
Malte .
Maroc .

Maurice .
Mauritanie .
Mexique .
Mongolie .
Mozambique .
Népal .
Nicaragua .
Niger .
Nigéria .
Norvège .

Nouvelle-Zélande .
Oman .
Ouganda .
Pakistan .
Panama .

Papouasie-Nouvelle-Guinée .
Paraguay .
Pays-Bas .
Pérou .
Philippines .

Pologne .
Portugal .
Qatar .
République arabe syrienne .
République centrafricaine .

République démocratique allemande .
République démocratique populaire

lao .
République dominicaine .
Rép~blique. socialiste soviétique de

Blelorussle .
République socialiste soviétique

d'Ukraine .

République-Unie de Tanzanie .
République-Unie du Cameroun .
Roumanie .
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord .
Rwanda .

Sainte-Lucie .
Saint-Vincent-et-Grenadines .
Samoa .
Sao Tomé-et-Principe .
Sénégal .

Seychelles .
Sierra Leone .
Singapour .
Somalie .
Soudan .

POUf"{:entages

0,01
0,25
0,01

0,02
0,01
0,06
0,01
0,09

0,01
0,01
0,01
0,01
0,05

0,01
0,01
0,88
0,01
0,01
0,01
0,01
0,01
0,19
0,51

0,26
0,01
0,01
0,06
0,02

0,01
0,01
1,78
0,07
0,09

0,72
0,18
0,03
0,03
0,01

1,39

0,01
0,03

0,36

1,32

0,01
0,01
0,19

4,67
0,01

0,01
0,01
0,01
0,01
0,01

0,01
0,01
0,09
0,01
0,01
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2. Conformément à l'article 160 du règlement
intérieur de l'Assemblée générale, le barème des
quotes-parts qui figure au paragraphe 1 ci-dessus sera
revu en 1985 par le Comité des contributions et un
rapport à ce sujet sera présenté, pour examen, il
l'Assemblée lors de sa quarantième session;

3. Nonobstant les dispositions de l'article 5.5 du
règlement financier de l'Organisation des Nations
Unies, le Secrétaire général pourra accepter, à sa
discrétion et après avoir consulté le Président du
Comité des contributions, qu'une partie des contribu
tions des Etats Membres pour les années civiles 1983,
1984 et 1985 soit versée dans des monnaies autres que
le dollar des Etats-Unis;

4. Pour l'année 1981, Vanuatu, le Belize et Antigua
et-Barbuda, qui sont devenus Membres de l'Organi
sation des Nations Unies le 15 septembre, le 25 sep
tembre et le Il novembre 1981, respectivement,
verseront un montant représentant le neuvième de
0,01 p. 100;

5. Pour l'année 1982, Antigua-et-Barbuda, le
Belize et Vanuatu verseront un montant représentant
0,01 p. 100;

6. Les quotes-parts des trois nouveaux Etats Mem
bres pour 1981 et 198Z s'appliqueront à la somme mise
en recouvrement auprès des autres Etats Membres,
si ce n'est que, dans le cas des crédits ouverts par
l'Assemblée générale dans ses résolutions 35{45 A du
l''' décembre 1980 et 36{66 A du 30 novembre 1981
pour le financement de la Force des Nations Unies
chargée d'observer le dégagement, ainsi que dans
ses résolutions 35/115 A du 10 décembre 1980 et
36/138 A du 16 décembre 1981 pour le financement
de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban,
les contributions desdits Etats. déterminées selon le
groupe de pays dans lequel l'Assemblée pourra les
ranger, seront calculées par rapport à la fraction
d'année civile considérée;

Suisse.

g) Au ProRI"l111W1C dcs Nations Unics pour l'etll'i
ronnemcn{ :

/()ge séance plénière
/7 décemhre /982

0,01
0,01
0,01
0,18

0,05
0,01
0,01
1,10
0,01

POllrcelltax,,-,

Liechtenstein .
Monaco .
Nauru .
République de Corée .
République populaire démocratique

de Corée .
Saint-Marin .
Saint-Siège .
Suisse .
Tonga .

Llats non mClnhn s

n A l'UrRa/li.\ation dcs Nations Unies pour le dél'c
loppcmcnt industriel :

Liechtenstein,
Monaco,
République de Corée.
Saint-Siège,
Suisse;

bl Au contriile international des droRIH's :

Liechtenstein,
Monaco,
République de Corée,
Saint-Siège,
Suisse,
Tonga;

d) A la Commissio/l économique pour l'Europe:

Suisse;

el A la COf(t"érence des Nations Unies SUI' le corn
mercc ct Il' dél'cloppemcnt :

Liechtenstein,
Monaco,
République de Corée,
République populaire démocratique de Corée,
Saint-Marin.
Saint-Siège,
Suisse,
Tonga;

c) A la COl/lmÎ.l"sion éco/lomiquc ct sociale pOUl'
l'Asic et Il' Pacij/que :

République de Corée;

7. Conformément à l'article 160 du règlement inté
rieur de l'Assemblée générale, les Etats qui ne sont
pas membres de l'Organisation des Nations Unies
mais qui participent à certaines de ses activités seront
appelés à verser des contributions représentant leur
part du coût de ces activités en 1983, 1984 et 1985
selon le barème suivant:

étant entendu que les Etats énumérés ci-après seront
appelés à contribuer:

a) A la Cour internationale dl' Justicc :

Liechtenstein,
Saint-Marin.
Suisse;

0,01
1,32
0,01
0,01
0,01

0.76
0,08
0,01
0,03
0,03

0,32

10,54
0,04
0,01
0,55

0,02
0,01
0,01
0,46
0,01

0,01
0,02

100,00

Poun'entag(l.\"

Sri Lanka .
Suède .
Suriname .
Swaziland .
Tchad .

Tchécoslovaquie .
Thaïlande .
Togo .
Trinité-et-Tobago .
Tunisie .

Turquie , .
Union des Républiques socialistes

soviétiques .
Uruguay .
Vanuatu .
Venezuela .

Viet Nam .
yémen .
Yémen démocratique .
Yougoslavie .
Zaïre .

Zambie .
Zimbabwe .

Etats Membres
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B

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 14 (1) du 13 février 1946,
1927 (XVIII) du Il décembre 1963, 2118 (XX) du 21 dé
cembre 1%5, 2961 C et D (XXVII) du 13 décembre
1972,31/95 A et B du 14 décembre 1976 et 34/6 B du
25 octobre 1979,

Rappelant également sa résolution 36/231 A du
18 décembre 1981,

Ayant examiné le rapport du Comité des contribu
tions31 et l'additif à ce rapport U ,

Reconnaissant une fois de plus la nécessité d'amé
liorer les méthodes appliquées pour évaluer la capa
cité réelle de paiement des Etats Membres afin de
rendre le barème des quotes-parts plus juste et plus
équitable,

Tenant compte de la situation économique et tinan
cière difficile des Etats Membres, en particulier des
pays en développement,

Consciente de l'obligation qu'ont les Etats Membres
de supporter les dépenses de l'Organisation selon la
répartition fixée par l'Assemblée générale en fonction
de leur capacité de paiement,

Prenant note des vues exprimées par des Etats Mem
bres au sujet du nouveau barème et en ce qui concerne
l'intégrité du Comité des contributions,

1. Réaffirme que la capacité réelle de paiement
des Etats Membres est le critère fondamental régis
sant la fixation du barème des quotes-parts;

2. Décide que le Comité des contributions pourra
prolonger ses sessions, selon qu'il conviendra, afin de :

a) Présenter à l'Assemblée générale, lors de sa
trente-neuvième session, l'étude demandée au para
graphe 3 de la résolution 36/231 A de l'Assemblée,
ainsi que des propositions sur les méthodes que le
Comité devrait utiliser pour déterminer les futurs
barèmes des quotes-parts;

b) Présenter à l'Assemblée générale, lors de sa
trente-neuvième session au plus tard, un ensemble de
directives pour le rassemblement et la présentation
des données, comme il est demandé au paragraphe 2
de la résolution 36/231 A, en tenant compte des vues
exprimées par un certain nombre de délégations en
ce qui concerne en particulier la comparabilité des
données relatives au revenu national;

3. Invite le Secrétaire général à fournir au Comité
des contributions les services dont il a besoin pour
s'acquitter de sa tâche et, si le Comité le demande,
l'assistance supplémentaire nécessaire;

4. Prie le Comité des contributions, en s'acquittant
du mandat qui lui a été confié en vertu de la résolu
tion 36/231 A, de prêter notamment attention à la
nécessité:

a) De veiller à ce que le Bureau de statistique du
Secrétariat reçoive ou obtienne des données et statis
tiques normalisées du point de vue méthodologique

.11 Documents officie/., de i'As.I'ell1hlt'e gàll;ralc. (l'l'Ille-septième
"e""ion, Supplément n" Il (A/37/11).

u A/37/1l/Add.l et Add.I/Corr.1.

et technique, notamment en ce qui concerne les taux
de change et le revenu national calculé aux prix
courants;

h) D'étudier les moyens d'empêcher des varia
tions excessives en appliquant des critères objectifs
pour arrêter définitivement le barème des quotes
parts;

5. Prie le Comité des contributions de faire rapport
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, sur les progrès réalisés dans l'exécution des
travaux demandés dans la présente résolution.

f()l)" séance plénière
17 décemhre 1982

37/126. Rapport de la Commission de la fonction
publique internationale

1.' A.\,I'emhlée gét/('rale.

Prenant acte avec satisfaction du huitième rapport
annuel de la Commission de la fonction publique
internalionaleH ,

Réaffirmant l'importance du rôle reconnu de la
Commission dans l'établissement d'une fonction publi
que internationale unifiée par l'application de normes,
de méthodes et de dispositions communes en matière
de personnel, comme il est dit dans l'article 9 de son
statut,

Rét{f.firmant l'importance du respect de ces normes,
méthodes et dispositions communes par toutes les
organisations qui appliquent le régime commun,

Notant les difficultés que la Commission éprouve à
aboutir à un consensus sur l'interprétation et l'appli
cation du principe Noblemaire,

Consciente des difficultés que la situation écono
mique mondiale crée aux Etats Membres, en particu
lier aux pays en développement,

Désireuse d'assurer des ressources financières adé
quates pour l'exécution des programmes,

1. Approul'e la procédure à suivre pour corriger
les coefficients d'ajustement au coût de la vie appli
cables aux administrateurs et aux fonctionnaires de
rang supérieur prenant leur retraite dans les pays où
ces coefficients sont appliqués et où les taux d'impo
sition sont nuls ou plus bas que les taux implicites
dans les montants des pensions de base prévus par le
régime des pensions du personnel des Nations Unies J4 ;

2. Approul'e la recommandation de la Commission
de la fonction publique internationale"~ et celle du
Comité mixte de la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies'6 tendant à ne pas
appliquer de coefficient de réduction dans le cas des
retraités de la catégorie des services généraux et des
catégories apparentées;

Il J)", /1/1"'111.\' "fficiels d,' l'Asse",h/é" gén,'ra!<'. Ir""I"-.,.'plie'",,,
11'1'.";"". Supplé""'IIt Il'' 3(1 (A/37/30).

'4 Ihid .. Supplémenl Il'' 1} (A/37/9 et Corr.2 à 4). annexe X.
" Ihil! .. Supp";",enl Il'' 30 (A/37/30). par. 42.
ln Ibid. Suppl,'melll Il" <) (A/37/9 et Corr.2 à 4). annexe X.

sect. B.
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Il

1. Prend note de l'état actuel de la comparaison
entre la rémunération totale dans la fonction publique
prise comme point de comparaison et la rémunération
totale dans le régime commun des Nations Unies n ;

2. Appelle l'altention des Etats Membres sur le fait
que la pratique consistant à verser des compléments
de traitement ou à opérer des déductions sur les trai
tements est incompatible avec les dispositions du
Statut du personnel de l'Organisation des Nations
Unies et par conséquent inappropriée;

3. Note les résultats de l'étude que la Commissiun
de la fonction publique internationale a faite sur les
fins et le fonctionnement du système des ajustements
et la nécessité de continuer à améliorer ce système,
et en particulier invite la Commission à continuer il
améliorer les méthodes à appliquer pour évaluer le
coût de la vie;

4. Prie la Commission d'examiner plus avant la
base qui sert à déterminer la rémunération et le mon
tant de la rémunération des administrateurs et des
fonctionnaires de rang supérieur, en vue de présenter
des recommandations à ce sujet à l'Assemblée géné
rale lors de sa trente-neuvième session et, par la suite,
périodiquement, sur le montant de la rémunération;

III

1. Prend acte des méthodes générales à appliquer
pour faire les enquêtes sur les conditions d'emploi les
plus favorables en vigueur pour les agents des services
généraux et des catégories apparentées \8 , méthodes
que la Commission de la fonction publique interna
tionale a approuvées aux fins de leur application dans
les villes sièges;

2. Note que la Commission a entrepris un examen
complet des conditions d'emploi dans les bureaux
extérieurs;

3. Décide que l'indemnité pour enfants à charge
versée aux administrateurs et aux fonctionnaires de
rang supérieur sera portée à 700 dollars à compter du
1er janvier 1983 39 et que les mesures visant à préser
ver la valeur "plancher" de l'indemnité en monnaie
locale de façon que le montant de l'indemnité soit
équitable partout seront maintenues, sur la base du taux
de change moyen d'une période de douze mois se
terminant le 30 juin 1982, pour tous les lieux d'affec
tation;

4. Décide que l'indemnité pour frais d'études
demeure une prestation d'expatriation à verser à tous
les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies
qui sont expatriés, mais que les fonctionnaires qui
retournent dans un lieu d'affectation situé dans leur
pays d'origine après avoir été affectés ailleurs peu
vent recevoir l'indemnité pour le reste d'une année
scolaire, jusqu'à concurrence d'une année scolaire
complète après leur retour d'un lieu d'atIectation où
ils avaient la qualité de fonctionnaire expatrié40 ;

J7 Ibid., Supplément n" 30 (A/37/30), par. 65 à H5 .
.l"lbid., Supplément n" 30 (A/37/30), annexe Il.
\9 Le sous-alinéa i de l'alinéa Il de l'article 3.4 du Statut du

personnel a été modifié en conséquence.
40 Les dispositions 103.20 et 203.8 du Règlement du personnel

ont été modifiées en conséquence.

'i Prie la Commission de suivre la question de
l'indemnité pour frais d'études, en particulier en ce
qui concerne la situation des fonctionnaires qui peu
vent être mutés par roulement entre des villes sièges
et d'autres lieux d'affectation et en tenant compte des
vues exprimées par les délégations au cours du débat;

6. Notc la décision de la Commission d'augmenter
de 50 p. 100 les montants de l'indemnité d'affecta
tion et de doubler le montant de la somme globale
versée au titre de l'indemnité d'installation aux fonc
tionnaires des bureaux extérieurs41 ;

7. Prie la Commission d'achever d'urgence son
étude de la nécessité d'un arrangement prévoyant
une allocation logement dans les villes où les organi
sations appliquant le régime commun des Nations
Unies ont leurs sièges. en particulier en ce qui con
cerne les nouveaux arrivants et les fonctionnaires
mutés, et de faire rapport à l'Assemblée générale,
lors de sa trente-huitième session, sur les mesures
prises;

8. Prie la Commission d'examiner la nécessité de
relever le pourcentage de la subvention que les orga
nisations appliquant le régime commun des Nations
Unies versent pour l'assurance-maladie des fonction
naires, ainsi que la question d'une rétroactivité
appropriée;

IV

1. Accueille lll'CC .l'llti,ljàction l'étude que la Com
mission de la fonction publique internationale a pré
sentée sur la notion de carrière, les types de nomina
tion, l'organisation des carrières et les questions
connexes42 ;

2. COllsidère que la notion générale de gestion
intégrée du personnel fondée sur la planification des
ressources humaines, telle que la Commission l'a envi
sagée, aidera les organisations à atteindre de manière
efficace les objectifs de leurs programmes tout en
offrant de meilleures conditions pour l'organisation
des carrières à toutes les catégories de personnel des
organisations appliquant le régime commun, qu'il
s'agisse des fonctionnaires de carrière ou des fonc
tionnaires nommés pour une durée déterminée;

.1. RecolIIlI/ll//lle que le système à trois niveaux
établi par la Commission pour le classement des
emplois et fondé sur la norme cadre des normes de
classement des emplois du régime commun soit appli
qué pour assurer l'équité optimale de la rémunération
et offrir une base saine pour la planification des res
sources humaines et l'organisation des carrières, et que
les politiques de personnel des organisations appliquant
le régime commun soient harmonisées avec le système
de classement des emplois qui a été promulgué par
la Commission;

4. Reco/lli//Ii/ule ell outre que les organisations
déterminent de façon continue leurs besoins en per
sonnel permanent et en personnel nommé pour une
durée déterminée en même temps qu'elles appliquent
le processus de planification des ressources humaines,

4' Les dispositions 103.22,107.20.203.10 et 203.11 du Règle
ment du personnel ont été modifiées en conséquence.

., f)oCl/lIIl'llts officiels cil' /'A.Hl'mhlée Réllérall'. /rl'Iltl'-.H'ptièllfl'
se.,·sùm. Sl/pp/l'III01/1l" 30 (A/37/301. annexe 1.
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compte tenu des critères pris en considération à cette
fin par la Commission;

5. Décide que, lorsque des fonctionnaires nommés
pour une durée déterminée auront accompli cinq
années de service continu en donnant satisfaction,
leur cas sera pris équitablement en considération aux
fins d'une nomination de carrière;

6. Note l'intention qu'a la Commission d'entre
prendre une évaluation des concours et autres élé
ments de la politique de recrutement;

7. Prie la Commission de poursuivre comme
prévu son programme découlant des articles 13 et 14
de son statut;

v

Prie tous les organes qui font des propositions pour
que des mesures soient prises sur des questions de
personnel touchant le régime commun des Nations
Unies de coordonner étroitement leurs propositions
avec la Commission de la fonction publique interna
tionale, qui présentera ses recommandations à leur
sujet à l'Assemblée générale et aux autres organes
délibérants des organisations appliquant le régime
commun et évitera ainsi des chevauchements dans les
efforts déployés.

109" séance plénière
17 décelllhre 1982

37/127. Financement de la Force intérimaire des
Nations Unies au Liban

A

L'Assemhlée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
le financement de la Force intérimaire des Nations
Unies au Liban4 .l et le rapport correspondant du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires44 ,

Ayant li l'esprit les résolutions 425 (1978) et 426
(1978) du Conseil de sécurité, en date du 19 mars 1978,
ainsi que les résolutions 427 (1978), 434 (1978), 444
(1979),450 (1979), 459 (1979), 474 (1980), 483 (1980),
488 (1981), 498 (1981),501 (1982),511 (1982),519 (1982)
et 523 (1982) du Conseil, en date des 3 mai et 18 sep
tembre 1978, des 19 janvier, 14 juin et 19 décembre
1979, des 17 juin et 17 décembre 1980, des 19 juin
et 18 décembre 1981, et des 25 février, 18juin, 17 août
et 18 octobre 1982,

Rappelant ses résolutions S-8/2 du 21 avril 1978,
33/14 du 3 novembre 1978,34/9 B du 17 décembre 1979.
35/44 du leT décembre 1980,35/115 A du 10 décembre
1980, 36/138 A du 16 décembre 1981 et 36/138 C du
19 mars 1982,

Réaffirmant ses décisions antérieures concernant
le fait que, pour couvrir les dépenses occasionnées par
des opérations de maintien de la paix, il convient
d'appliquer une procédure différente de celle qui est
utilisée pour couvrir les dépenses inscrites au budget
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies.

4J A/37/535.
44 A/37/649.

Tenant compte du fait que les pays économiquement
développés sont en mesure de verser des contribu
tions relativement plus importantes et que les pays
économiquement peu développés ont une capacité
relativement limitée de participer au financement des
opérations de maintien de la paix qui entraînent de
lourdes dépenses,

Ayant li l'esprit les responsabilités spéciales qui
incombent aux Etats membres permanents du Con
seil de sécurité touchant le financement des opérations
de maintien de la paix décidées conformément à la
Charte des Nations Unies,

Décide d'ouvrir au Compte spécial dont il est ques
tion au paragraphe 1 de la section 1 de la résolu
tion S-8/2 de l'Assemblée générale un crédit d'un
montant brut de 89 724 996 dollars (soit un montant
net de 88 887 000 dollars) correspondant aux dépenses
autorisées et réparties conformément aux dispositions
de la section III de la résolution 361138 A de l'Assem
blée et du paragraphe 1 de la résolution 36/138 C pour
les opérations de la Force intérimaire des Nations
Unies au Liban, pour la période allant du 19 décem
bre 1981 au 18 juin 1982 inclus;

II

Décide d'ouvrir au Compte spécial dont il est ques
tion au paragraphe 1 de la section 1 de la résolu
tion S-8/2 de l'Assemblée générale un crédit d'un
montant brut de 30 459 332 dollars (soit un montant
net de 30 175 666 dollars) correspondant aux dépenses
autorisées et réparties conformément aux disposi
tions de la section III de la résolution 36/138 A de
l'Assemblée et du paragraphe 1 de la résolution
36/138 C pour les opérations de la Force intérimaire
des Nations Unies au Liban, pour la période allant du
19 juin au 18 août 1982 inclus;

III

Décide d'ouvrir au Compte spécial dont il est ques
tion au paragraphe 1 de la section 1 de la résolution
S-8/2 de l'Assemblée générale un crédit d'un montant
brut de 30459 332 dollars (soit un montant net de
30 175666 dollars) correspondant aux dépenses auto
risées et réparties conformément aux dispositions de
la section III de la résolution 361138 A de l'Assem
blée et du paragraphe 1 de la résolution 36/138 C
pour les opérations de la Force intérimaire des Nations
Unies au Liban, pour la période allant du 19 août
au 18 octobre 1982 inclus;

IV

Décide d'ouvrir au Compte spécial dont il est ques
tion au paragraphe 1 de la section 1 de la résolution
S-8/2 de l'Assemblée générale un crédit d'un montant
brut de 30 459 332 dollars (soit un montant net de
30 175 666 dollars) correspondant aux dépenses auto
risées et réparties conformément aux dispositions de
la section III de la résolution 36/138 A de l'Assemblée
et du paragraphe 1 de la résolution 361138 C pour les
opérations de la Force intérimaire des Nations Unies
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au Liban, pour la période allant du 19 octobre au
18 décembre 1982 inclus;

y

Autorise le Secrétaire général à engager des dépen
ses pour la Force intérimaire des Nations Unies au
Liban jusqu'à concurrence d'un montant brut de
15 229666 dollars (soit un montant net de 15 087 833
dollars) pour la période allant du 19 décembre 1982
au 18 janvier 1983 inclus, lesdites dépenses devant
être réparties entre les Etats Membres conformément
au plan énoncé dans la résolution 33/14 de l'Assemblée
générale et aux dispositions du paragraphe 1 de la
section V de la résolution 34/9 B, du paragraphe 1
de la section VI de la résolution 35/115 A et du para
graphe 1 de la section YI de la résolution 36/138 A;
le barème des quotes-parts pour les années 1980, 1981
et 1982 sera appliqué pour la répartition de la partie
de ces dépenses, soit 6 386 634 dollars (montant brut)
ou 6 327 156 dollars (montant net), correspondant
proportionnellement à la période allant du 19 au
31 décembre 1982 inclus, tandis que le barème des
quotes-parts pour les années 1983, 1984 et 1985 sera
appliqué pour la répartition des dépenses engagées
ultérieurement;

YI

Autorise le Secrétaire général à engager des dépen
ses pour la Force intérimaire des Nations Unies au
Liban jusqu'à concurrence d'un montant brut de
15229666 dollars (soit un montant net de 15087 833
dollars) par mois pour la période allant du 19 janvier
1983 au 18 décembre 1983 inclus, au cas où le Con
seil de sécurité déciderait de proroger le mandat de
la Force au-delà de la période de trois mois autori
sée en vertu de sa résolution 523 (1982), sous réserve
qu'il obtienne l'assentiment préalable du Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgé
taires en ce qui concerne le montant effectif des
dépenses à engager pour la période sur laquelle por
terait chaque mandat qui pourra être approuvé après
le 19 janvier 1983, lesdites dépenses devant être répar
ties entre les Etats Membres conformément au plan
énoncé dans la résolution 33/14 de l'Assemblée géné
rale et aux dispositions du paragraphe 1de la section Y
de la résolution 34/9 B, du paragraphe 1de la section YI
de la résolution 35/115 A, ainsi que du paragraphe 1
de la section VI de la résolution 36/138 A, selon les
proportions fixées par le barème des quotes-parts pour
les années 1983, 1984 et 1985;

YII

1. Invite de nou\'eal/ les Etats Membres à verser
des contributions volontaires à la Force intérimaire
des Nations Unies au Liban tant en espèces que sous
forme de services et de fournitures pouvant être accep
tés par le Secrétaire général;

2. Im'ite les Etats Membres à verser des contri
butions volontaires en espèces au Compte d'attente
établi en application de sa résolution 34/9 D du 17 dé
cembre 1979;

YIII

Prie k Secrètaire général de prendre toutes les
mesures nécessaires pour que la Force intérimaire des
Nations Unies au Liban soit gérée avec le maximum
d'efficacité ct d'économie;

IX

1. Décide qu'Antigua-et-Barbuda, le Belize et
Vanuatu seront inclus dans le groupe d'Etats Mem
bres mentionnés à l'alinéa d du paragraphe 2 de la
section 1 de la résolution S-8/2 de l'Assemblée géné
rale et que leurs contributions à la Force intérimaire
des Nations Unies au Liban seront calculées confor
mément aux dispositions des paragraphes 1 et 6 de la
résolution 37/125 A de l'Assemblée, en date du 13 dé
cembre 1982;

2. Décide l'II outre que, conformément il l'alinéa c
de l'article 5.2 du règlement financier de l'Organisa
tion des Nations Unies, les contributions versées par
les Etats Membres visés au paragraphe 1 de la présente
section à la Force intérimaire des Nations Unies au
Liban jusqu'au 18 décembre 1982 seront comptabi
lisées comme recettes accessoires et déduites des
dépenses il répartir conformément à la section Y
ci-dessus.

IO!),. séallce plélliàe
17 décelllhre 1982

8

L'A ssollhlt;e gélll;mle,

COllsidél'llllT la situation financière du Compte spé
cial de la Force intérimaire des Nations Unies au
Liban, telle qu'elle est exposée dans le rapport du
Secrétaire généraI 4 \, et se référant au paragraphe 7
du rapport du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires44 ,

Consciellte qu'il est indispensable de fournir à la
Force intérimaire des Nations Unies au Liban les
ressources financières nécessaires pour lui permettre
de s'acquitter des responsabilités qui lui incombent en
vertu des résolutions pertinentes du Conseil de sécu
rité,

Préoccupée par le fait que le Secrétaire général
continue d'avoir de plus en plus de difficultés à faire
face au jour le jour aux dépenses engagées au titre de
la Force intérimaire des Nations Unies au Liban, en
particulier en ce qui concerne les sommes à rembour
ser aux gouvernements des Etats qui fournissent des
contingents,

RappelallT ses résolutions 34/9 E du 17 décembre
1979,35/115 B du 10 décembre 1980 et 36/138 B du
16 décembre 1981.

Recolllllli.\,l"I/lIt que, du fait que certains Etats Mem
bres ne versent pas leurs contributions, le solde excé
dentaire du Compte spécial de la Force intérimaire
des Nations Unies au Liban a en fait été utilisé inté
gralement pour compléter les recettes provenant des
contributions versées pour couvrir les dépenses de la
Force.
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Préoccupée par le fait que l'application des dispo
sitions des alinéas h et d de l'article 5.2 ainsi que
des articles 4.3 et 4.4 du règlement financier de
l'Organisation des Nations Unies aggraverait la situa
tion financière déjà difficile de la Force intérimaire des
Nations Unies au Liban,

Décide de suspendre l'application des dispositions
des alinéas h et d de l'article 5.2 ainsi que des arti
cles 4.3 et 4.4 du règlement financier de l'Organisation
des Nations Unies en ce qui concerne le montant de
5 939 256 dollars, qui devrait sinon être annulé en vertu
desdites dispositions, ce montant devant être inscrit
au compte dont il est question dans le dispositif de la
résolution 34/9 E de l'Assemblée générale et demeu
rer inscrit à ce compte d'attente jusqu'à ce que
l'Assemblée prenne une nouvelle décision.

1091' séance plénière
17 décemhre 1982

37/128. Coordination administrative et budgétaire
entre l'Organisation des Nations Unies et les
institutions spécialisées ainsi que l'Agence
internationale de l'énergie atomique

L'Assemhlée générale,

Préoccupée par la nécessité d'une coordination
administrative et budgétaire efficace dans le cadre du
système des Nations Unies,

Rappelant la décision qu'elle a prise le 15 décembre
1975 d'examiner de façon approfondie la question
intitulée "Coordination administrative et budgétaire
entre l'Organisation des Nations Unies et les institu
tions spécialisées ainsi que l'Agence internationale
de l'énergie atomique" en principe les années où il
n'est pas présenté de budget4

"

Rappelant également ses résolutions 33/142 A du
20 décembre 1978, 35/114 du 10 décembre 1980 et
36/229 du 18 décembre 1981,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires sur la coordination administrative et
budgétaire entre l'Organisation des Nations Unies
et les institutions spécialisées ainsi que l'Agence
internationale de l'énergie atomique4 f>:

2. Saisit les organisations intéressées du rapport
du Comité consultatif. ainsi que des commentaires et
observations formulés au cours de son examen à la
Cinquième Commission;

3. Prie le Secrétaire général de saisir les chefs de
secrétariat des organismes des Nations Unies, par
l'intermédiaire du Comité administratif de coordina
tion, des questions découlant du rapport du Comité
consultatif et du débat y relatif à la Cinquième Com
mission qui appellent leur attention et l'adoption de
mesures nécessaires;

4. Transmet le rapport du Comité consultatif, pour
information, au Comité des commissaires aux comptes,
au Groupe de vérificateurs extérieurs des comptes, au
Comité du programme et de la coordination, à la Com-

.. Document,l' o}Jici,,1s d" l'Ass(,/lIhlée Kélléral". trelltù;/1le l'n

.vion. Supplément n" 34 (AI 10034), p. 155. point 98.
46 A/37/547.

mission de la fonction publique internationale et au
Corps commun d'inspection;

5. Prie le Secrétaire général de tenir des consul
tations avec les chefs de secrétariat des organismes
des Nations Unies au sujet de l'expérience acquise
en ce qui concerne l'identification des programmes
dépassés, inefficaces ou d'une utilité marginale, qui
pourrait permettre de libérer des ressources pour le
financement de nouveaux programmes et d'autres
types d'activités;

6. invite les organes délibérants des institutions
spécialisées, de l'Agence internationale de l'énergie
atomique et d'autres organismes des Nations Unies à
poursuivre leurs efforts pour parvenir à une utilisation
plus efficace et plus économique des ressources des
organisations;

7. Appelle l'attention des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ou membres d'insti
tutions spécialisées ou de l'Agence internationale de
l'énergie atomique sur les graves problèmes découlant
des retards dans le paiement des contributions;

8. invite les organes délibérants des institutions
spécialisées, de l'Agence internationale de l'énergie
atomique et d'autres organismes des Nations Unies
à encourager les Etats Membres à verser en temps
voulu leurs contributions au budget de ces organi
sations;

9. Prie le Secrétaire général et les chefs de secré
tariat de ces organisations de transmettre les passages
pertinents de la présente résolution aux Etats Mem
bres, lorsqu'ils les informent du montant de leurs
contributions.

109" séance plénière
17 décemhre 1982

37/129. Possibilité de créer un tribunal administratif
unique

L'A ,l'semhlée générale

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général
sur la possibilité de créer un tribunal administratif
unique47 ;

2. Prie le Secrétaire général:

a) De poursuivre les consultations nécessaires aux
fins de l'harmonisation progressive et du perfection
nement des statuts, règlements et pratiques du Tribu
nal administratif de rOrganisation internationale du
Travail et du Tribunal administratif des Nations Unies,
en vue de renforcer le régime commun et de réduire,
autant que possible, les dépenses administratives
correspondantes;

h) De présenter à l'Assemblée générale un rapport
sur la question, à l'issue de ces consultations, lors
d'une session ultérieure, et des rapports intérimaires
sur l'état des consultations lors des sessions intermé
diaires.

109" séance plénière
17 décemhre 1982

47 AIC.5/37/23



304 Assemblée générale - Trente-septlème session

37/130. Incidence de l'inflation et de l'instabiUté moné
taire sur le budget ordinaire de l'Organisation
des Nations Unies

-
L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 36/230 du 18 décembre
1981,

Profondément préoccupée par l'augmentation du
coût des biens et services nécessaires au fonctionne
ment de l'Organisation des Nations Unies et de l'en
semble du système des Nations Unies qu'entraîne
la persistance de l'inflation et de l'instabilité moné
taire dans les pays développés où l'Organisation des
Nations Unies effectue ses dépenses,

Convaincue que de nombreux Etats Membres ne
sont pas responsables des pertes que subit le budget
de l'Organisation des Nations Unies du fait des phé
nomènes monétaires signalés dans l'alinéa précédent,

Soulignant que, pour couvrir les pertes considé
rables qui résultent de l'inflation et de l'instabilité
monétaire, il est nécessaire d'examiner de façon con
tinue des procédures susceptibles d'aider à financer
les dépenses budgétaires en question de la manière la
plus appropriée,

Ayant analysé l'étude établie par le Secrétaire
général concernant l'incidence de l'inflation et de
l'instabilité monétaire sur le budget ordinaire de l'Orga
nisation des Nations Unies, étude contenue dans son
rapport sur le même sujet48 ,

Convaincue de la nécessité d'analyser plus complè
tement tous les aspects de l'augmentation du coût
des biens et services nécessaires au fonctionnement
de l'Organisation des Nations Unies,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général
relatif à l'incidence de l'inflation et de l'instabilité
monétaire sur le budget ordinaire de l'Organisation
des Nations Unies48 ;

2. Prie le Secrétaire général d'établir une étude
plus approfondie, plus vaste et plus détaillée sur l'inci
dence de l'inflation et de l'instabilité monétaire sur le
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies,
en prenant dûment en considération le préambule de
la résolution 36/230 de l'Assemblée générale et la
présente résolution, ainsi que les opinions des Etats
Membres intéressés, et de la présenter à l'Assemblée
générale lors de sa trente-neuvième session.

10ge séance plénière
17 décembre 1982

37/131. Rapport du Comité mixte de la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations
Unies49

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport pour 1982 du Comité mixte

de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies à l'Assemblée générale et aux organisa
tions affiliées à la Caisseso , le chapitre III du rapport de
la Commission de la fonction publique internationales 1

48 A/C.5/37/39.
•• Voir également sect. X.B.7, décision 37/429.
,. Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-septièm,'

session, Supplément nO 9 (A/37/9 et Corr.2 à 4).
" Ibid., Supplément nO 30 (A/37/30).

et le rapport y relatif du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétairess2 ,

Notant, en particulier, les propositions unanimes
faites par le Comité mixte53 pour répondre à la demande
de l'Assemblée générale qui l'avait prié d'entreprendre
une analyse détaillée de toutes les mesures qui per
mettraient d'améliorer l'équilibre actuariel de la
Caisse, en tenant compte des vues exprimées à la
Cinquième Commission,

Notant en outre qu'un effort de coopération de la
part des organisations affiliées, des participants et
des bénéficiaires pour se partager équitablement les
charges que de telles mesures pourraient leur imposer
est indispensable si l'on veut que le déséquilibre
actuariel soit sensiblement réduit,

MESURES PROPRES À AMÉLIORER L'ÉQUILIBRE ACTUA
RIEL DE LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU
PERSONNEL DES NATIONS UNIES

1. Approuve les mesures conçues pour améliorer
l'équilibre actuariel de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies qui sont pré
sentées dans la section III. A du rapport du Comité
mixte de la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies so ;

2. Prie la Commission de la fonction publique
internationale, en coopération avec le Comité mixte
de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies, d'entreprendre l'étude de l'âge de la
cessation de service et de la retraite dans toutes les
organisations affiliées, en ayant à l'esprit toutes les
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale ainsi
que les vues exprimées à la Cinquième Commission,
et de présenter des propositions en découlant à
l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième
session;

3. Modifie, avec effet au 1er janvier 1983, les
statuts de la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies, sans effet rétroactif, de la
manière indiquée dans l'annexe XII du rapport du
Comité mixte, et le système d'~ustementdes pensions
conformément aux annexes IX et X dudit rapport;

Il

ADMISSION DE L'ORGANISATION EUROPÉENNE ET
MÉDITERRANÉENNE POUR LA PROTECTION DES
PLANTES À LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU
PERSONNEL DES NATIONS UNIES

Décide d'admettre l'Organisation européenne et
méditerranéenne pour la protection des plantes à la
Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies, conformément à l'article 3 des statuts
de la Caisse, avec effet au 1er janvier 1983;

<2 A/37/674,
'-' Voir Documents officiels de l'Assemhlée générale, trente

septième session. Supplément nO 9 (A/37/9 et Corr.2 à 4).
sect. 1I1.A.



VIII. - Résolutions adoptées sur les rapport~ de la Cinquième Commission
-----

1Il

FONDS DE SECOURS

Autorise le Comité mixte de la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies à com
pléter, pour une nouvelle période d'un an, les contri
butions volontaires versées au Fonds de secours par
une somme de 100 000 dollars au maximum;

IV

DÉPENSES D' ADMIN ISTRATION

Approuve, pour l'administration de la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations Unies,
des dépenses directement à la charge de la Caisse,
d'un montant total net de 5 955 300 dollars pour 1983,
ainsi que des réductions d'un montant net de 205400
dollars pour 1982;

V

OBLIGATIONS FINANCIÈRES INCOMBANT AUX RETRAI
TÉS À L'ÉGARD DE LEURS CONJOINTS OU DE LEURS
EX-CONJOINTS

1. Prend acte de la section Il l, F, du rapport du
Comité mixte de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies, relative à l'absence de
mesures efficaces touchant les obligations financières
d'un retraité à l'égard de son conjoint ou de son ex
conjoint, ce qui, dans certains cas, risque de causer
de graves difficultés à ce dernier;

2. Prie le Comité mixte de poursuivre la recher
che de mesures de cette nature, selon l'esprit du para
graphe 84 de son rapport ou selon toutes autres
méthodes, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale lors de sa trente-huitième session;

3. Prie aussi le Comité mixte d'examiner les effets
de la dissolution d'un mariage sur les droits des survi
vants, ainsi que la possibilité d'accorder une pension
à un conjoint qui a contracté mariage avec un parti
cipant ayant cessé son service, et de faire rapport ù
ce sujet à l'Assemblée générale, au plus tard lors de
sa trente-neuvième session;

4. Prie en outre le Comité mixte, lorsqu'il formu
lera des propositions touchant les points susmen
tionnés, de tenir compte du fait que ces propositions
ne devraient pas avoir d'incidences financières pour
la Caisse;

VI

ELIMINATION DE LA POSSIBILITÉ D'EXCLURE LA PAR
TICIPATION À LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS
DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES DANS LE CAS
DE CERTAINS FONCTIONNAIRES OU DE LES EMPÊ
CHER D'Y PARTICIPER

]. Prend acte des opinions exprimées par le Comité
mixte de la Caisse commune des pensions du per
sonnel des Nations Unies dans les paragraphes 24 ct
25 de son rapport;

2. Prie les organisations affiliées ù la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations Unies

de donner sans délai au Comité mixte des renseigne
ments sur les cas dans lesquels certains de leurs fonc
tionnaires ne sont pas admis à participer à la Caisse;

3. Prie le Comité mixte, compte tenu de ces rensei
gnements, de présenter à l'Assemblée générale, lors
de sa trente-huitième session, des propositions tendant
à éliminer de l'article 21 des statuts de la Caisse la
clause selon laquelle la participation à la Caisse peut
être exclue_

10ge séance plénière
17 décembre 1982

37/234. Planification des programmes

L 'Assemhlée Rénéra/e.

Rappelant sa résolution 3043 (XXVII) du ]9 décem
bre 1972, dans laquelle elle a approuvé le nouveau
mode de présentation du budget de l'Organisation des
Nations Unies,

Rappelant éRa/ement ses résolutions 3199 (XXVIII)
du 18 décembre ]973, 31/93 du ]4 décembre ]976,
32/197 du 20 décembre 1977, 32/206 du 2] décembre
1977,33/118 du 19 décembre 1978,34/224 du 20 décem
bre 1979,3519 du 3 novembre 1980 et 36/228 du 18 dé
cembre 1981, dans lesquelles elle a donné des préci
sions supplémentaires sur l'établissement d'un système
intégré de planification, de budgétisation, de contrôle
et d'évaluation des programmes à l'Organisation des
Nations Unies,

Ayant examiné le rapport du Comité du programme
et de la coordination sur les travaux de sa vingt
deuxième session54

, la section C du chapitre VI du
rapport du Conseil économique et social pour l'année
198255 et les rapports du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires sur les projets
de règlement et de règles régissant la planification des
programmes, les aspects du budget qui ont trait aux
programmes, le contrôle de l'exécution et les méthodes
d'évaluation et sur la révision du règlement financier
et des règles de gestion financière compte tenu de la
restructuration des secteurs économique et social de
l'Organisation des Nations Unies56 , ainsi que sur le
projet de plan à moyen terme pour la période 1984
1989'7,

Ayant examiné éRaiement le projet de plan à moyen
terme pour la période 1984-198958 , les rapports du
Secrétaire général sur les projets de règlement et de
règles régissant la planification des programmes, les
aspeds du budget qui ont trait aux programmes, le
contrôle de l'exécution et les méthodes d'évaluation59 ,

sur la révision du règlement financier et des règles
de gestion financière compte tenu de la restructuration
des secteurs économique et social de l'Organisation
des Nations Unies60

, sur la procédure d'examen du
projet de budget-programme61 , sur l'exécution du

'4 Ihi" .. Supplémt'flt n" 3e'! (A/J7/38).
'; thid .. Suppl';'lIellt Il'' 3 (An7!3).
'h An71650.
" A!37/7, sect. F.
" Le projet de plan à moyen terme a paru dans une version

provisoire. Le plan à moyen terme. tel qu'adopté. a été publié en
tant que Documents officiels d,' l'A.,semblée générale. trente
"'Plième session. Supplém"lIt Il'' fi (A/J7!6).

'0 A/37/206 et Add. L
M'A/C.5n7/25.
'" AIHI207.
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programme de l'Organisation des Nations Unies pour
l'exercice biennal 1980-198162 et sur la mise à jour de
l'examen spécial du programme de travail en cours de
l'Organisation des Nations Unies6J , ainsi que le
rapport du Corps commun d'inspection intitulé" Ela
boration d'une réglementation du cycle de planifi
cation, programmation et évaluation à l'Organisation
des Nations Unies"M,

Ayant examiné en outre la note du Président de la
Cinquième Commission qui rendait compte de l'exa
men du projet de plan à moyen terme pour la période
1984-1989 par les autres grandes commissions de
l'Assemblée générale!>",

Rappelant que le Secrétaire général, à la reprise de
la trente-sixième session et à la trente-septième ses
sion de l'Assemblée générale, avait exprimé l'intention
d'améliorer l'efficacité du système de planification,
de budgétisation, de contrôle et d'évaluation des
programmes,

Ayant présentes li l'esprit les observations formu
lées dans le rapport du Comité d'experts gouverne
mentaux chargé d'évaluer la structure actuelle du
Secrétariat dans les domaines de l'administration,
des finances et du personnel, en ce qui concerne la
nécessité d'intégrer l'ensemble du système de plani
fication, de budgétisation et de contrôle des program
mes et de rapports sur les programmes, compte tenu
des modalités appliquées dans d'autres organismes
des Nations Unies&&,

Notant la création du Comité de la planification et de
la budgétisation des programmes et du Groupe cen
tral de contrôle,

PLAN À MOYEN TERME

1. Adopte le projet de plan à moyen terme pour la
période 1984-1989"8, tel qu'il a été modifié par les
recommandations formulées par le Comité du pro
gramme et de la coordination lors de sa vingt-deuxième
session67 et par le Conseil économique et social lors
de sa seconde session ordinaire de 198268 , compte
tenu des vues des grandes commissions de l'Assem
blée générale6", à l'exception du sous-programme 5
du programme 1 du chapitre 21, qui doit être révisé
plus avant et approuvé;

2. Considère le plan à moyen terme adopté comme
la principale directive de politique générale de l'Orga
nisation des Nations Unies;

3. Prie le Secrétaire général de publier le plan à
moyen terme pour la période 1984-1989, tel qu'il a été
adopté, sous la forme d'un document imprimé, en
un seul volume"s;

4. Prie en outre le Secrétaire général d'apporter
au plan à moyen terme pour la période 1984-1989 les
améliorations méthodologiques nécessaires à l'occa-

b2 A/37/154 et Corr.1.
b3 A/C .5/37/51.
b4 Voir A/37/460.b, A/C.5/37/53.
Ob Voir [)oCU/1u'nt,l' ,!tJicie/s de l'As,,,!mblée I{énérale, trellt.,

septiéme "essÏtJII, Supplément n" 44 (A/37/44), par. 31.
b' Ibid., Supplément Il'' 38 (A/37/38), par. 310 à 358.
b"lbid., Supplément Il'' 3 (A/37/3), chap. VI, sect. C.

sion de la première révision du plan et compte tenu
des observations formulées au cours de la seconde
session ordinaire de 1982 du Conseil économique et
social69 et par le Comité du programme et de la coordi
nation lors de sa vingt-deuxième session70, ainsi que
des vues exprimées durant la trente-septième session
de r Assemblée générale;

Il

PLANIFICATION DES PROGRAMMES, ASPECTS DU BUD
GET QUI ONT TRAIT AUX PROGRAMMES, CONTRÔLE
DE l.'EXÉCUTION ET MÉTHODES D'ÉVALUATION

1. Adopte le règlement régissant la planification
des programmes, les aspects du budget qui ont trait
aux programmes, le contrôle de l'exécution et les
méthodes d'évaluation recommandé par le Comité du
programme et de la coordination dans son rapport
sur sa vingt-deuxième session71 , tel qu'il a été modifié
et figure dans l'annexe à la présente résolution, ainsi
que les modifications correspondantes apportées au
règlement financier de l'Organisation des Nations
Unies, tel qu'il a été révisé par le Comité du pro
gramme et de la coordination72 ;

2. Note que le projet de règles présenté par le
Secrétaire généraFJ n'est pas entièrement conforme à
toutes les dispositions du règlement régissant la plani
fication des programmes, les aspects du budget qui
ont trait aux programmes, le contrôle de l'exécution
et les méthodes d'évaluation;

3. Prie le Secrétaire général de publier des règles
en application dudit règlement et conformément à
celui-ci ainsi qu'aux recommandations faites par le
Comité du programme et de la coordination à sa vingt
deuxième session74 , compte tenu des observations
faites à la Cinquième Commission lors de l'examen
du projet de règlement", et de soumettre ces règles
au Comité du programme et de la coordination lors de
sa vingt-troisième session, ainsi qu'à l'Assemblée
générale lors de sa trente-huitième session;

4. Confirme l'interprétation du Secrétaire généraJ76
selon laquelle, en ouvrant les crédits nécessaires pour
exécuter le budget-programme, l'Assemblée générale
décide aussi que les éléments de programme et les
produits faisant "objet de textes explicatifs dans le
projet de budget-programme, tel qu'il est modifié par
r Assemblée, constituent les engagements en fonction
desquels il faut rendre compte de l'exécution du pro
gramme et l'évaluer;

5. Note quc le Secrétaire général a l'intention de
publier le texte de modifications aux règles de gestion
financière et de le soumettre à l'Assemblée générale
par l'intermédiaire du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires;

bY Voir Documellt,' ol.ficie/s du COllseil économique et socÏtl!,
1')82. SéllllCl'S pléllihcs, 50" séance.

'0 Voir DoculI/ellts oj}icit'i.I' dl' l'Assemhlée I{éllérale, trellt,,-
''l'ptiém,' -,,,ssion. Supplémellt n" 311 (A/37/38), chap. Il. sect. G.

11 Ibid .. Supplél!lel/t /1" 38 (A/37/38). p. 63 à 68,
1! Ihid., p. 69.
n A/37/206/Add,1.
74 Voir /)o('u",,'/lt.l '~fJi('ids d., i'AJS,'mblée I{ùlértlle, trnlte

,eptiéme .l'es.lio/l, Supplémnlt Il'' 311 (A/37/38), par. 300, al. Il.

" Voir A/C.5/37/SRJ7. 38.41. 42. 44, 45. 48, 51 et 56.
'b Voir A/C.5137/25. par. 9.
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6. Prie le Secrétaire général de prendre de nou
velles mesures pour améliorer l'efficacité du contrôle
des programmes, conformément à l'alinéa h du para
graphe 2 de la section 1 de la résolution 36/228 A de
l'Assemblée générale;

7. Prie le Secrétaire général :

a) De faire rapport au Comité du programme et
de la coordination, lors de sa vingt-troisième session,
sur les méthodes et procédures qui seront utilisées
pour présenter à l'Assemblée générale, en même temps
que les incidences administratives et financières des
projets de résolution qu'elle examine, les incidences
que ces projets de résolution ont sur les programmes;

h) De prendre les mesures nécessaires pour indiquer
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, les incidences que les projets de résolution
qu'elle examinera auront sur les programmes;

8. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assem
blée générale lors de sa trente-huitième session, par
l'intermédiaire du Comité du programme et de la
coordination lors de sa vingt-troisième session, un
programme d'évaluation et un calendrier pour l'exa
men intergouvernemental des études d'évaluation,
avec le projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1984-1985;

9. Prie le Secrétaire général de rendre compte à
l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième ses
sion, par l'intermédiaire du Comité du programme et
de la coordination lors de sa vingt-troisième session
et du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires, des mesures qu'il aura jugé
approprié de prendre, compte tenu des opinions
exprimées sur la question par les délégations, pour
intégrer davantage les fonctions de planification, de
budgétisation, de contrôle et d'évaluation des pro
grammes au Secrétariat;

III

AUTRES CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS
DU COMITÉ DU PROGRAMME ET DE LA COORDINATION

1. Note avec sati4àction et approuve les autres
conclusions et recommandations formulées par le
Comité du programme et de la coordination lors de
sa vingt-deuxième session77;

2. Prie le Secrétaire général de faire des observa
tions sur les recommandations du Corps commun
d'inspection concernant le règlement régissant la pla
nification, la programmation et l'évaluation à l'Organi
sation des Nations Unies64, dont il n'a pas encore été
tenu compte dans le règlement, pour que le Comité
du programme et de la coordination les examine lors
de sa vingt-troisième session;

3. Prie le Comité du programme et de la coordi
nation, lors de sa vingt-troisième session, de faire
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trente
huitième session, sur la nécessité de modifier le règle
ment régissant la planification des programmes et le
règlement financier de l'Organisation des Nations
Unies compte tenu des recommandations du Corps
commun d'inspection et des observations y relatives
du Secrétaire général et compte tenu également des

77 Voir Documents oj}iciels de rAs.I·emblée xénérale, tl'l'tlte
septième session, Supplément Il'' 38 (A/37/38), chap. VIII.

délibérations de la Cinquième Commission sur cette
question lors de la trente-huitième session.

114e séance plénière
21 décemhre 1982

ANNEXE

Règlement régissant la planification des programmes, les aspects
du budget qui ont trait aux programmes, le contrôle de l'exécu
tion et les méthodes d'évaluation

Préambule

1. Le cycle de planification, de programmation, de budgétisa
tion. de contrôle et d'évaluation établi à l'Organisation des Nations
Unies par des décisions de l'Assemblée générale vise les buts
suivants:

/1) Soumettre tous les programmes de l'Organisation à des révi
sions périodiques approfondies;

b) Faciliter la réflexion préalable sur les choix nécessaires entre
les divers types d'action possibles, compte tenu de toutes les
conditions qui existent;

cl Associer à cette réflexion tous les participants à l'action de
l'Organisation, en particulier les Etats Membres et le Secrétariat;

dl Déterminer ce qui est possible et définir en conséquence des
objectifs qu'il est possible d'atteindre et qui sont politiquement
acceptables pour l'ensemble des Etats Membres;

,,) Traduire ces objectifs en programmes et plans de travail dans
lesquels les responsabilités et les tâches de ceux qui sont chargés
de les exécuter sont spécifiées;

./) Indiquer aux Etats Membres les ressources nécessaires pour
concevoir et exécuter les activités et faire en sorte que ces res
sources soient utilisées conformément aux intentions des organes
délibérants et de la façon la plus efficace et la plus économique
possible;

xl Offrir un cadre pour l'établissement d'un ordre de priorité
entre les activités;

il) Etablir un système indépendant et efficace pour contrôler
l'exécution et vérifier l'efficacité des travaux effectivement
accomplis;

il Evaluer périodiquement les résultats obtenus, afin de déter
miner s'ils confirment la validité des orientations choisies ou afin
de remanier les programmes en fonction d'orientations différentes;

2. Pour atteindre les buts définis ci-dessus, l'Organisation doit
utiliser les instruments suivants:

a) L'introduction au plan à moyen terme et le plan à moyen terme
lui-même, qui donnent des orientations pour les activités de l'Orga
nisation;

b) Le budget-programme et le rapport sur l'exécution du pro
gramme, où le Secrétariat s'engage à appliquer des plans de travail
précis impliquant l'exécution de produits et où il est rendu compte
de l'exécution desdits plans et produits, qui est ainsi contrôlée;

cl Le système d'évaluation, qui permet un examen critique
continu des réalisations, une réflexion collective à leur sujet et la
formulation de plans ultérieurs.

Article premier

CHAMP D'APPLICATION

Article 1.1. - Le présent règlement régit la planification, la pro
grammation, le contrôle et l'évaluation de toutes les activités
entreprises par l'Organisation des Nations Unies, quelle que soit
leur source de financement.

Article 2

INSTRUME.NTS DE GESTION INTÉGRÉE

Artid,' 2./. - Les activités entreprises par l'Organisation des
Nations Unies sont soumises à un processus de gestion intégrée
qui se concrétise dans les instruments suivants:
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a) Plans à moyen terme;

b) Budgets-programmes;

c) Rapports sur l'exécution du programme;

d) Rapports d'évaluation.

Chacun de ces instruments correspond à une phase du cycle de
planification des programmes et sert par conséquent de cadre
pour les phases ultérieures.

Article 2.2. - Le cycle de planification, de programmation, de
budgétisation et d'évaluation fait partie intégrante du processus
général de prise de décisions et de gestion de l'Organisation. Les
instruments mentionnés à l'article 2.1 ci-dessus sont employés
pour veiller à ce que les activités soient coordonnées et à ce que
les ressources disponibles soient utilisées conformément à l'inten
tion des organes délibérants et de la façon la plus efficace et la plus
économique possible.

Article 3

PLAN À MOYEN TERME

Article 3./. - Un plan à moyen terme est proposé par le Secré
taire général.

Article 3.2. - Le plan à moyen terme traduit en programmes les
directives données par les organes délibérants. Ses objectifs et
stratégies découlent des buts et orientations de politique géné
rale arrêtés par les organes intergouvernementaux. Il reflète les
priorités des Etats Membres qui sont énoncées dans les résolu
tions et décisions adoptées par les organes intergouvernementaux
techniques et régionaux dans leurs domaines de compétence res
pectifs et par l'Assemblée générale, sur les conseils du Comité du
programme et de la coordination. Dans ce contexte, les organes
intergouvernementaux subsidiaires et les organes d'experts
s'abstiennent en conséquence de faire des recommandations sur
les priorités relatives des grands programmes telles qu'elles sont
établies dans le plan à moyen terme, et proposent, par l'intermé
diaire du Comité, les priorités relatives à accorder aux divers
sous-programmes relevant de leurs domaines de compétence
respectifs. Les activités nouvelles sont clairement indiquées comme
telles dans le plan à moyen terme.

Article 3.3. - Une fois adopté par l'Assemblée générale, le plan à
moyen terme constitue la principale directive de politique générale
de l'Organisation des Nations Unies:

a) Enonçant les objectifs à moyen terme à atteindre au cours
de la période du plan;

b) Décrivant la stratégie à suivre à cette fin et les moyens d'action
à utiliser;

cl Donnant une estimation indicative des ressources nécessaires.

Article 3.4. - Le plan à moyen terme sert de cadre à l'élabora
tion des budgets-programmes biennaux qui sont établis pendant
la période couverte par le plan.

Article 3.5. - Le plan couvre toutes les activités - activités de
fond et activités consistant à fournir des services - y compris
celles qui doivent être financées, en partie ou en totalité, par des
fonds extra-budgétaires.

Article 3.6. - Le plan est présenté par programme et par objectif
et non par unité administrative. Il met l'accent sur la description
des objectifs et des stratégies; le mode de présentation de l'analyse
y figurant varie selon le type et la nature des activités; à cette fin,
une distinction est faite entre les activités de fond et les activités
consistant à fournir des services; les objectifs sont autant que pos
sible limités dans le temps, et le plan doit être établi en fonction
des objectifs pour tous les programmes où cela est possible. Le
plan à moyen terme indique :

a) Les grands programmes, comprenant toutes les activités
menées dans un secteur;

h) Les programmes, comprenant, dans le cadre d'un grand pro
gramme, toutes les activités menées dans un secteur qui sont placées
sous la responsabilité d'une unité administrative distincte, normale
ment une division;

c) Les sous-programmes, comprenant, dans le cadre d'un pro
gramme, toutes les activités visant à la réalisation d'un objectif à
moyen terme ou de plusieurs objectifs étroitement liés.

Article 3.7. - Le plan est précédé d'une introduction, qui consti
tue un élément clef faisant partie intégrante du processus de plani
fication et qui:

Il) Fait ressortir de manière coordonnée les grandes orientations
du système des Nations Unies:

h) Indique les objectifs et la stratégie à moyen terme ainsi que
les tendances dérivées des directives d'organes délibérants qui
reflètent l'ordre de priorité établi par les organisations intergou
vernementales;

cl Contient les propositions du Secrétaire général relatives à
l'ordre de priorité.

Article 3.8. - Afin de faciliter le processus de planification, le
Secrétaire généml demande aux chefs de secrétariat responsables
des fonds de contributions volontaires quel sera à l'avenir le mon
tant probable des fonds extra-budgétaires, suffisamment à l'avance
pour que ces renseignements puissent être pris en considération
pour établir le plan à moyen terme.

Article 3.9. - Le plan à moyen terme couvre une période de
six ans et est présenté à l'Assemblée générale un an avant la pré
sentation du projet de budget-programme couvrant le premier exer
cice biennal inclus dans la période du plan.

Artide 3./0. - Les organes sectoriels, techniques et régionaux
qui formulent les programmes s'abstiennent d'entreprendre de
nouvelles activités non programmées dans le plan à moyen terme
à moins que ne survienne une nécessité pressante de caractère
imprévisible déterminée par l'Assemblée générale.

Article 3./ /. - Le plan à moyen terme est réexaminé selon les
besoins tous les deux ans de manière à y incorporer les modifica
tions à apporter aux programmes: les modifications apportées au
plan sont examinées par l'Assemblée générale un an avant la pré
sentation du projet de budget-programme prévoyant l'application
desdites modifications. Les modifications proposées sont aussi
détaillées qu'il est nécessaire pour indiquer les incid"nces que les
résolutions et décisions adoptées par les organes intergouver
nementaux ou des conférences internationales depuis l'adoption
du plan ont sur les programmes.

Article 3./2. - Les chapitres du projet de plan à moyen terme sont
examinés par les organes intergouvernementaux sectoriels, tech
niques et régionaux qui sont compétents à cet égard, si possible lors
de leurs sessions ordinaires, avant d'être examinés par le Comité
du programme et de la coordination, le Conseil économique el
social et l'Assemblée générale. Le Comité du programme et de la
coordination et le Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires examinent le projet de plan à moyen terme
conformément à leurs mandats respectifs.

Artie/,> 3.13. - La participation des organes sectoriels, techniques
et régionaux à l'élaboration du plan est assurée grâce à une période
de préparation appropriée. A cette fin, le Secrétaire général fait
des propositions pour coordonner les calendriers de réunions.

Les activités prévues dans le plan à moyen terme sont coordon
nées avec celles des institutions spécialisées compétentes grâce
à des consultations préalables.

Article 3./4. - L'Assemblée générale examine le projet de plan
à moyen terme compte tenu des observations et recommandations
du Conseil économique et social, du Comité du programme et de la
coordination et du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires. L'Assemblée décide d'accepter, de réduire,
de remanier ou de rejeter chacun des sous-programmes proposés
dans le projet de plan.

Article 3./5. - L'établissement d'un ordre de priorité aussi bien
entre les programmes de fond qu'entre les services communs fail
partie intégrante du processus général de planification et de gesiion,
sans préjudice des arrangements et procédures actuellement en
vigueur ou du caractère spécifique des activités consistant à four
nir des services. L'établissement de cet ordre de priorité est fondé
sur l'importance que l'objectif présente pour les Etats Membres,
sur la capacité de l'Organisation à atteindre ledit objectif el sur
l'efficacité et l'utilité réelles des résultats.

Article 3./6. - Les organes intergouvernementaux et les organes
d'experts recommandent, lorsqu'ils examinent les chapitres perti
nents du projet de plan à moyen terme, l'ordre de priorité à établir
entre les sous-programmes qui relèvent de leurs domaines de
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compétence respectifs. Ils s'abstiennent de formuler des recom
mandations sur l'ordre de priorité à établir entre les grands pro
grammes. Le Comité du programme et de la coordination, lorsqu'il
formule des recommandations sur l'ordre de priorité des program
mes, et le Secrétaire général, lorsqu'il fait des propositions à ce
sujet, tiennent compte des vues des organes susmentionnés.

Artide 3./7. - En se fondant sur les propositions du Secrétaire
général et sur les recommandations du Comité du programme et de
la coordination, l'Assemblée générale désigne, parmi les sous
programmes qu'elle accepte, ceux qui ont le rang de priorité le plus
élevé et ceux qui ont le rang de priorité le plus faible.

Artide 3,/8. - L'ordre de priorité, tel qu'il est fixé par l'Assem
blée générale dans le plan à moyen terme, sert de guide pour
l'allocation des ressources budgétaires et extra-budgétaires dans
les budgets-programmes subséquents. Après l'adoption du plan à
moyen terme par l'Assemblée générale, le Secrétaire général porte
les décisions relatives à l'ordre de priorité à l'attention des Etats
Membres et des conseils d'administration des fonds de contributions
volontaires.

Artide4

ASPECTS DU BUDGET QUI ONT TRAIT AUX PROGRAMMES

Artide 4./. - Le plan à moyen terme adopté et modifié parI' Assem
blée générale sert de cadre à l'élaboration du budget-programme
biennal. Afin de faciliter ce rapport entre les deux, le budget
programme contient des données financières correspondant au
moins à l'un des trois niveaux de programmation prévus dans le
plan à moyen terme.

Artic!l' 4.2. - Les propositions relatives aux programmes qui sont
incluses dans le projet de budget-programme visent à appliquer
la stratégie énoncée dans le plan et sont en conséquence tirées des
énoncés de ladite stratégie qui figurent dans le plan. Des propo
sitions de programmes non tirées des stratégies énoncées dans le
plan ne sont soumises que comme suite à des résolutions ou déci
sions d'organes délibérants adoptées après l'adoption du plan ou la
dernière modification du plan.

Article 4.3. - Dans le projet de budget-progmmme, les ressour
ces demandées sont justifiées en fonction des éléments nécessaires
à l'exécution des produits. Les sous-programmes auxquels l'Assem
blée générale a décidé d'attribuer le rang de priorité le plus élevé
sont ceux auxquels les ressources sont affectées en premier lieu,
si les besoins budgétaires sont prouvés et, si possible, grâce au
redéploiement de ressources attribuées à des activités de priorité
faible que l'on aurait réduites ou auxquelles on aurait mis fin comme
suite à une décision de l'organe intergouvernemental compétent.

Article 4.4 - Le projet de budget-programme est divisé en titres,
chapitres et programmes. Les sous-programmes, les éléments de
programmes, les produits et les utilisateurs sont énoncés dans les
textes explicatifs concernant les programmes. Le projet de budget
programme est précédé d'un exposé expliquant les principales
modifications apportées à la teneur des programmes et le volume des
ressources qui leur sont allouées par rapport à l'exercice biennal
précédent et indiquant, pour toutes les activités ayant des objec
tifs à délai déterminé, les progrès envisagés lors de l'exécution du
plan, Le projet de budget-programme est accompagné des annexes
explicatives et exposés circonstanciés qui peuvent être demandés
par l'Assemblée générale ou en son nom, ainsi que de toUles
annexes et notes que le Secrétaire général peut juger nécessaires
ou utiles,

Artide 4.5. - Toutes les activités pour lesquelles des ressources
sont demandées dans le projet de hudget-programme sont pro
gmmmées.

Artic!e 4,6. - Dans le cadre du projet de hudget-programme, le
Secrétaire général communique à l'Assemhlée générale:

a) Une liste des éléments de programme et des produits inclus
dans le progmmme de l'exercice précédent mais qui, à son avis,
peuvent être éliminés et n'ont par conséquent pas été inclus dans le
projet de budget-programme;

h) L'indication, dans le cadre de chaque programme, des éléments
de programme de priorité élevée et de priorité faible, chacune de
ces catégories représentant approximativement 10 p. 100 des
ressources demandées.

Artide 4.7. - Le Secrétaire général communique au Comité du
programme et de la coordination et au Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires des exemplaires prélimi
naires du projet de budget-programme au plus tard à la fin du mois
d'avril de l'année qui précède l'exercice considéré,

Article 4.11. -- Le Comité du programme et de la coordination
établit un rapport sur le projet de budget-programme dans lequel il
formule ses recommandations relatives aux progmmmes et inclut
son évaluation générale des ressources proposées pour eux, Il
reçoit un état établi par le Secrétaire général au sujet des incidences
que ses recommandations peuvent avoir sur le budget-programme.
Le rapport du Comité du programme et de la coordination est
communiqué simultanément au Conseil économique et social et au
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires.
Le Comité consultatif reçoit le rapport du Comité du programme
et de la coordination et étudie l'état établi par le Secrétaire géné
raI. Les rapports du Comité du programme et de la coordination
et du Comité consultatif sur chacun des chapitres du projet de
budget-programme sont examinés simultanément par l'Assemblée
générale.

Article 4.9. - Aucun conseil, commission ou autre organe compé
tent ne peut prendre de décision qui implique une modification
du budget-programme approuvé par l'Assemblée générale ou qui
peut entraîner des dépenses s'il n'a pas été saisi d'un rapport du
Secrétaire général sur les incidences que la décision envisagée peut
avoir sur le budget-programme et n'en a pas tenu compte.

Article 5

CONTRÔLE DE L'EXÉCUTION DU PROGRAMME.

Article 5./. -. Le Secrétaire général contrôle l'exécution des pro
duits prévus dans le budget-programme approuvé par l'intermé
diaire d'un groupe central établi au Secrétariat. Après la fin de
l'exercice biennal, le Secrétaire général rend compte à l'Assem
blée générale, par l'intermédiaire du Comité du programme et de la
coordination, de l'exécution du programme pendant ledit exercice.

Articll' 5.2. -- La totalité d'ull sous-programme inclus dans le
budget-programme ne peut être effectivement remaniée ni un nou
veau programme inclus sans l'approbation préalable d'un organe
intergouvernemental et de l'Assemblée générale, Le Secrétaire
général peut proposer des remaniements de cet ordre, en les com
muniquant pour examen à l'organe intergouvernemental compé
tent, s'il considère que les circonstances l'exigent.

Artid" 5.3. _. Le Secrétaire général communique le rapport sur
l'exécution du programme biennal à tous les Etats Membres au
plus tard à la tin du premier trimestre qui suit la fin de l'exercice
biennal.

EVALUArION

Article 1'>./. - L'évaluation a pour objet:

Il} De déterminer aussi systématiquement et objectivement que
possible l'intérêt, l'efficacité, la productivité et l'effet des activités
de l'Organisation eu égard à leurs objectifs;

h) De permettre au Secrétariat et aux Etats Membres de réflé
chir de façon systématique aux moyens d'accroître la productivité
des grands programmes de l'Organisation en en changeant la teneur
et, au besoin, en en modifiant les objectifs.

Article 6.2. - Toutes les activités programmées sont évaluées sur
une pér'iode de durée déterminée. Un programme d'évaluation
ainsi qu'un calendrier pour l'examen des études d'évaluation à
l'échelon intergouvernemental sont proposés par le Secrétaire
général el approuvés par l'Assemblée générale en même temps que
le projet de plan à moyen terme.

Article 1'>.3. - L'évaluation est soit interne, soit externe, soit les
deux. Le Secrétaire général met au point des systèmes d'évaluation
interne et sollicite la coopération des Etats Membres au processus
d'évaluation, selon qu'il convient. Les méthodes d'évaluation sont
adaptées à la nature du programme soumis à l'évaluation, L'Assem
blée générale invite les organes auxquels elle juge bon de confier
cette fonctioll, dont le Corps commun d'inspection. à faire des
évaluations externes "" !Joc et :1 <'n rendre compte.
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Article 6.4. - Il est tenu compte des conclusions de l'examen des
évaluations à l'échelon intergouvernemental dans la conception
et l'exécution des programmes subséquents et dans les directives
de politique générale concernant les programmes. A cette fin, un
bref rapport récapitulant les conclusions du Secrétaire général sur
toutes les évaluations effectuées dans le cadre du programme d'éva
luation arrêté est présenté à l'Assemblée générale en même temps
que le texte du projet de plan à moyen terme.

37/235. Questions relatives au personnel

A

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 33/143 du 20 décembre
1978 et 35/210 du 17 décembre 1980 sur les questions
relatives au personnel,

Rappelant ses décisions 36/456 du 18 décembre 1981
sur l'application du principe d'une répartition géogra
phique équitable et 36/457 du 18 décembre 1981 sur
la notion de carrière, les types de nomination, l'organi
sation des carrières et les questions connexes,

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général sur
la composition du SecrétariaCs et sur l'application des
réformes concernant la politique du personneF9,

Ayant examiné l'étude faite par la Commission de la
fonction publique internationale sur la notion de car
rière, les types de nomination, l'organisation des car
rières et les questions connexesso ,

Prenant acte des rapports ci-après du Corps com
mun d'inspection et des observations connexes du
Comité administratif de coordination et du Secrétaire
général :

a) Les choix possibles en matière de politique du
personnels, et observations du Secrétaire générals2 ;

b) Deuxième rapport sur la notion de carrièreS' et
observations du Comité administratif de coordi
nations4 ;

c) Application du principe d'une répartition géogra
phique équitable du personnel du Secrétariat de l'Orga
nisation des Nations Unies s, et observations du Secré
taire général86 ;

d) Deuxième rapport intérimaire sur la situation des
femmes dans la catégorie des administrateurs et les
catégories supérieuress7 et observations du Comité
administratif de coordinationss ,

. Con.çciente du paragraphe 1 de l'Article 101 de la
Charte des Nations Unies, qui dispose que "Le per
sonnel est nommé par le Secrétaire général confor
mément aux règles fixées par l'Assemblée générale" ,

Ayant à l'esprit le paragraphe 3 de l'Article 101 de
la Charte, qui dispose que "La considération domi
nante dans le recrutement et la fixation des conditions

7. A/37/143.
79 AIC.513715 .
• 0 Documents officiels d,> /"Assemhlée I(énéral,', trente-septième

session, Supplément n<'.W (AI37130), annexe 1
8 t Voir A/36f432 et Add. J.
.2 A/36f432IAdd.2, annexe.
8.' Voir A1371528 .
•• A13715281Add. J.
.s Voir AI361407 et Af371378.
•• AI361407IAdd.1 et A1371378fAdd.1
.7 Voir A1371469.
•• A1371469fAdd. \, annexe.

d'emploi du personnel doit être la nécessité d'assurer
à l'Organisation les services de personnes possédant les
plus hautes qualités de travail, de compétence et d'in
tégrité. Sera dûment prise en considération l'impor
tance d'un recrutement effectué sur une base géogra
phique aussi large que possible",

COnl'aincue que le principe d'une répartition géo
graphique équitable est pleinement compatible avec la
nécessité d'assurer à l'Organisation les services de
personnes possédant les plus hautes qualités de travail,
de compétence et d'intégrité,

Notant que certains progrès limités ont été accom
plis en ce qui concerne la situation des Etats Membres
non représentés et sous-représentés et sur la voie
d'une répartition géographique équilibrée et équita
ble du personnel du Secrétariat,

1. Réajjirme les principes et procédures énoncés
dans la résolution 351210, notamment aux paragra
phes 1 à 5 de la section 1 et dans la section III;

2. SouliWle l'importance d'avoir le plus grand nom
bre possible d'Etats Membres représentés aux postes
de rang élevé du Secrétariat, c'est-à-dire aux postes
de la classe 0-2 et des classes supérieures:

3. Réitère le principe d'une large représentation
géographique dans tout le Secrétariat et approuve
l'intention du Secrétaire général de suivre les progrès
accomplis quant à la réalisation de cet objectif dans
les départements et dans les principaux bureaux;

4. Prie le Secrétaire général d'inclure dans ses
rapports annuels sur la composition du Secrétariat des
informations concernant les progrès réalisés dans
l'amélioration de la répartition géographique du per
sonnel du Secrétariat, notamment aux postes de
rang élevé;

5. Approuve l'intention du Secrétaire général
d'élaborer et d'appliquer un plan à moyen terme de
recrutement afin d'augmenter le nombre de fonction
naires originaires de pays non représentés et sous
représentés, de manière qu'en 1985 au plus tard ces
pays se situent dans les limites de la fourchette souhai
table fixée pour eux:

6. Approul'e également l'intention du Secrétaire
général d'élaborer et d'appliquer un plan à moyen
terme d'organisation des carrières;

7. Recommande que la planification des carrières
soit fondée sur des groupes professionnels clairement
définis pour la catégorie des administrateurs et pour
la catégorie des services généraux;

8. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-neuvième ses
sion, sur les progrès accomplis dans l'application de
tous les aspects des réformes de la politique du
personnel.

114" S(;lIIlCC pféniérc
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l, 'A sS('l/lhfée g(;Il(;mlc,

Conscientc de l'Article H de la Charte des Nations
Unies, concernant la possibilité qui doit être donnée
aux hommes et aux femmes, dans des conditions
égales, de participer aux travaux de l'Organisation,
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Rappelant la résolution 24 adoptée par la Conférence
mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la
femme89 ,

Notant les progrès accomplis dans la réalisation de
l'objectif fixé dans la section III de la résolution 33/143
de l'Assemblée générale, en date du 20 décembre 1978,
objectif selon lequel le nombre des femmes occupant
des postes soumis à la répartition géographique
devait être porté à 25 p. 100 du nombre total de ces
postes d'ici à 1982,

Réaffirmant la section JII de sa résolution 331143
et la section V de sa résolution 35/210 du 17 décembre
1980,

Ayant examiné le deuxième rapport intérimaire du
Corps commun d'inspection sur la situation des fem
mes dans la catégorie des administrateurs et les caté
gories supérieures"? ,

Rappelant que le prochain plan à moyen terme de
recrutement a pour objet, notamment, d'améliorer la
représentation des femmes au Secrétariat,

1. Prie le Secrétaire général d'intensifier ses efforts
pour appliquer intégralement la section JII de la réso
lution 33/143 de l'Assemblée générale et la section V
de la résolution 35/210 de l'Assemblée, en gardant à
l'esprit que l'objectif de 25 p. 100 qui a été fixé n'a pas
à être considéré comme une limite quant au nombre de
femmes employées au Secrétariat et en accordant une
attention particulière aux secteurs de l'Organisation
des Nations Unies dans lesquels on a tardé à appli
quer ces résolutions;

2. Demande au Secrétaire général d'inclure dans
son rapport annuel sur la composition du Secrétariat
des analyses statistiques concernant le nombre et le
pourcentage des femmes, par nationalité, figurant sur
tous les tableaux d'avancement et sur toutes les listes
de nominations, en indiquant à la fois les promotions
spéciales et accélérées et les promotions normales et en
spécifiant, pour chaque classe, le pourcentage de
femmes parmi les personnes pouvant prétendre à une
promotion, les personnes effectivement promues et
les personnes recrutées à l'extérieur, afin d'assurer aux
femmes des possibilités égales d'avancement et de
nomination, en particulier aux postes de rang
supérieur;

3. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de Pré
sident du Comité administratif de coordination, d'invi
ter les organisations à continuer de fournir des rensei
gnements à jour sur le recrutement, les promotions
et les affectations de femmes dans chaque organisa
tion, aux fins de présentation à l'Assemblée générale
lors de sa trente-neuvième session;

4. Prie les Etats Membres de continuer à appuyer
les efforts que l'Organisation des Nations Unies et les
institutions spécialisées font pour accroître la propor
tion de femmes dans la catégorie des administrateurs
et les catégories supérieures en proposant davantage
de candidates et en prêtant leur concours aux efforts
de recrutement du Secrétaire général et des chefs de
secrétariat des institutions:

.. Voir Rapport de la ('0'1/èrell,e lIIolI,liale de la I),;eellllie dn
Natio",,' Vllies poar la .Iélnllle : ';Ralité. dél'c/oppelllellt ('( paix.
Copellhal(ae. 14-30 jailll'1 I/)/i{} (publication des Nations Unies.
numéro de vente: F.80.lV.3 et rectificatif). chap. 1"'. sect. B.

5. Prie instamment le Secrétaire général de prendre
des mesures concrètes pour assurer, dans toute l'Orga
nisation des Nations Unies, l'application des direc
tives de politique générale concernant le recrutement,
la promotion, l'organisation des carrières et la forma
tion des femmes, ainsi que les autres aspects de
l'emploi des femmes;

6. Prie le Secrétaire général d'inviter, par l'inter
médiaire du Comité administratif de coordination, les
chefs de secrétariat des autres organismes des Nations
Unies qui ne l'ont pas encore fait à prendre eux aussi
des mesures concrètes pour garantir l'application de
ces directives;

7. Prie le Secrétaire général et les chefs de secré
tariat de tous les autres organismes des Nations Unies
d'examiner des mesures supplémentaires propres à
favoriser la réalisation des objectifs visés par les direc
tives de politique générale des organes délibérants
appropriés concernant la nomination, la promotion
et l'affectation de femmes dans les organismes des
Nations Unies, compte tenu du paragraphe 3 de l'Arti
cle 101 de la Charte des Nations Unies et du principe
d'une répartition géographique équitable;

8. Prie la Commission de la fonction publique inter
nationale, dans le cadre de son programme de travail
courant, de suivre régulièrement ces questions et de
faire rapport à leur sujet à l'Assemblée générale, selon
les besoins.
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c

L'Assemhlée J;énérale.

Considérant que l'Article 101 de la Charte des
Nations Unies prévoit que le personnel est nommé par
le Secrétaire général conformément aux règles fixées
par l'Assemblée générale,

Ayant présents li l'esprit le jugement n" 273 du Tri
bunal administratif des Nations Unies et l'avis con
sultatif donné le 20 juillet 1982 par la Cour interna
tionale de Justice après examen de ce jugement90 ,

1. Prend acte de la note du Secrétaire général
sur la prime de rapatriement91 et du rapport y relatif
du Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires92 ;

2. Fait siennes les observations et recommanda
tions que le Comité consultatif a formulées dans son
rapport;

3. Décide que, avec effet au l"r janvier 1983, le cha
pitre XII du Statut du personnel de l'Organisation des
Nations Unies et le paragraphe liminaire de l'annexe IV
du Statut du personnel doivent être modifiés de la
façon indiquée aux paragraphes 1 et 2 de l'annexe à la
présente résolution.

Yll Delnallde dl' rc;I,mnatiofl da jUl(l'm"nl n" 273 da Tribullai
admillistratif de.' Nations Ullit'S. ""is cOIl.,·allalif. C./..I. Reel/l'il
19X2. p. 325.

y, Ale .5137126.
." A137/675.
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Il

Ayant examiné la note du Secrétaire général relative
à un amendement au Statut du personnel de l'Organi
sation des Nations Unies93

,

Décide de modifier le chapitre VIII du Statut du
personnel de l'Organisation des Nations Unies de la
façon indiquée au paragraphe 3 de l'annexe à la pré
sente résolution.

114e séance plénière
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ANNEXE

Amendements au Statut du personnel
de l'Organisation des Nations Unies

1. Le chapitre XII (Dispositions générales) du Statut du per-
sonnel sera conçu comme suit :

"Article 12.1. - Les dispositions du présent Statut peuvent être
complétées ou modifiées par l'Assemblée générale, sans préju
dice des droits acquis des fonctionnaires.

"Article 12.2. - Toute disposition ou toute modification du
Règlement du personnel que le Secrétaire général a pu prescrire
en application du présent Statut demeure provisoire jusqu'à ce
que les conditions prévues dans les articles 12.3 et 12.4 ci-dessous
aient été remplies.

"Article 12.3, - Le Secrétaire général soumet chaque année à
l'Assemblée générale le texte intégral des dispositions provi
soires et des modifications provisoires du Règlement du per
sonnel. Si l'Assemblée juge qu'une disposition provisoire ou
une modification provisoire du Règlement est incompatible avec
l'objet du Statut, elle peut ordonner que la disposition ou la
modification soit supprimée ou modifiée.

"Article 12.4. - Les dispositions provisoires et les modifica
tions provisoires du Règlement du personnel soumises par le
Secrétaire général entrent en vigueur et prennent effet, compte
tenu des modifications ou suppressions que l'Assemblée géné
rale a pu ordonner, le 1er janvier suivant l'année au cours de
laquelle le rapport a été fait à l'Assemblée.

"Artklt: 12.5. - Les dispositions du Règlement du personnel ne
créent pas de droits acquis au sens de l'article 12.1 du Statut
tant qu'elles sont provisoires."

2. Le paragraphe liminaire de l'annexe IV (Prime de rapatrie
ment) du Statut du personnel est modifié pour se lire comme suit :

"Ont droit, en principe, à la prime de rapatriement les fonc
tionnaires que l'Organisation est tenue de rapatrier. La prime de
rapatriement n'est, toutefois, pas versée dans le cas d'un fonc
tionnaire renvoyé sans préavis. Les fonctionnaires n'ont droit à
la prime de rapatriement que s'ils changent de résidence en
s'installant dans un pays autre que celui de leur lieu d'affecta
tion. Les conditions et définitions concernant le droit à cette
prime et les pièces requises pour attester le changement de rési·
dence sont déterminées de façon détaillée par le Secrétaire
général. Le montant de la prime est proportionnel au temps que
l'intéressé a passé au service de l'Organisation des Nations Unies
et est calculé d'après le barème suivant :".

3. Le chapitre VIII (Relations avec le personnel) du Statut du
personnel sera conçu comme suit _

"Article 8.1. - a) Le Secrétaire général établit et maintient une
liaison et une communication continues avec le personnel afin
d'assurer la participation effective du personnel à l'identification,
à l'examen et à la solution des questions qui intéressent le bien
être des fonctionnaires, y compris leurs conditions de travail.
leurs conditions de vie en général et autres aspects de l'admi
nistration du personnel.

"b) Des organes représentatifs du personnel seront créés et ils
auront le droit de présenter de leur propre initiative des propo
sitions au Secrétaire général aux fins énoncées à l'alinéa li ci-

9-' A/C.5/37/54.

dessus. Ces organes seront constitués de manière à assurer une
représentation équitable de tous les fonctionnaires, au moyen
d'élections qui auront lieu au moins tous les deux ans confor
mément au règlement électoral établi dans chaque cas par l'organe
représentatif du personnel et approuvé par le Secrétaire général.

"Article 8.2, - Le Secrétaire général institue, tant à l'échelon
local que dans l'ensemble du Secrétariat, des organes mixtes de
l'administration et du personnel qui sont chargés de lui donner
des avis sur l'administration du personnel et les questions géné
rales intéressant le bien-être des fonctionnaires, comme prévu
dans l'article g.!."

D

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 33/143 du 20 décembre
1978 et 35/210 du 17 décembre 1980 sur les questions
relatives au personnel,

Prie le Secrétaire général de permettre aux candidats
qui se présentent aux concours prévus pour le passage
de la catégorie des services généraux aux classes
P-I et P-2 de la catégorie des administrateurs de passer
le concours dans l'une quelconque des langues de
travail des commissions régionales, compte dûment
tenu des aptitudes linguistiques exigées dans les lan
gues de travail du Secrétariat.
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37/236. Respect des privilèges et immunités des fonc
tionnaires de l'Organisation des Nations Unies
et des institutions spécialisées et organismes
apparentés

A

Rappelant ses résolutions 35/212 du 17 décembre
1980 et 36/232 du 18 décembre 1981,

1. Prend act(' a\'('c préo(,l'upation du rapport que
le Secrétaire général a présenté à l'Assemblée générale
au nom du Comité administratif de coordination94

et qui fait apparaître, notamment, une détérioration
marquée de la situation en ce qui concerne le respect
des principes relatifs aux privilèges et immunités des
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et
des institutions spécialisées et organismes apparentés:

2. Réaffirme les résolutions susmentionnées;

3. Accueille l/l'Cl' sllti4action les mesures que le
Secrétaire général a approuvées pour mieux assurer
la sûreté et la protection des fonctionnaires interna
tionaux et qui sont présentées dans son rapport;

4. 11/1'itc le Secrétaire général, en sa qualité de
Président du Comité administratif de coordination, à
suggérer dans le rapport annuel qu'il présentera sur
cette question à rAssemblée générale, lors de sa trente
huitième session, d'autres mesures visant à remédier à
la situation actuelle.

114e séal/ce plénièrc
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'>4 AIC .5/37/34 et ('orr. 1.
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B

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le
respect des privilèges et immunités des fonctionnaires
de l'Organisation des Nations Unies et des institu
tions spécialisées et organismes apparentés94 ,

Appelant /'attention sur le caractère sans précédent
de l'arrestation massive de fonctionnaires de l'Office
de secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient par les auto
rités israéliennes en territoire libanais, comme le Secré
taire général 1'a indiqué au paragraphe 6 de son rapport,

1. Demande au Secrétaire général de prendre
d'urgence des mesures afin de déterminer où se trou
vent ces fonctionnaires, d'obtenir des renseignements
sur les accusations portées contre eux et d'organi
ser une réunion avec les fonctionnaires de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient incarcérés
par les autorités israéliennes au Liban, en vue d'obte
nir leur libération le plus tôt possible;

2. Prie le Secrétaire général d'informer rapide
ment les Etats Membres des mesures qu'il aura prises
en application du paragraphe 1 ci-dessus et de leurs
résultats.

1141' séance plénière
2J décembre 1982

37/237. Questions relatives au budget-programme de
l'exercice biennal 1982·1983

L'Assemblée générale

FRAIS DE VOYAGE ET INDEMNITÉ DE SUBSISTANCE
DANS LE CAS DES MEMBRES D'ORGANES INTERGOU
VERNEMENTAUX CHARGÉS DE PRÉPARER DES CON
FÉRENCES SPÉCIALES

Décide que lorsque, pour une conférence spéciale,
on désigne comme organe préparatoire une commis
sion, un comité ou un autre organe intergouverne
mental dont les membres ont le droit, en vertu des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale,
de recevoir des sommes, prélevées sur des fonds de
l'Organisation des Nations Unies, correspondant à un
ou plusieurs des postes de dépenses ci-après: frais de
voyage, indemnité de subsistance et honoraires, du
fait de leur participation aux sessions dudit organe,
les membres ne pourront pas prétendre à ces sommes
dans le cas des sessions où l'organe en question joue
le rôle d'organe préparatoire de la conférence spéciale,
sauf décision contraire de l'Assemblée;

II

FRAIS DE VOYAGE DES REPRÉSENTANTS DES PAYS
LES MOINS AVANCÉS PARTICIPANT AUX RÉUNIONS
PRÉPARATOIRES RÉGIONALES EN VUE DU SEPTIÈME
CONGRÈS DES NATIONS UNIES POUR LA PRÉVENTION
DU CRIME ET LE TRAITEMENT DES DÉLINQUANTS

Approuve, à titre de dérogation aux dispositions
de l'alinéa b du paragraphe 2 de sa résolution 1798

(XVII) du Il décembre 1962, les ressources néces
saires pour appliquer le paragraphe 10 de la résolution
1982/29 du Conseil économique et social, en date du
4 mai 1982;

III

VOYAGES EN PREMIÈRE CLASSE À L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur
les voyages en première classe à l'Organisation des
Nations Unies95 et du rapport oral correspondant du
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires96 ;

2. Approuve l'interprétation de l'alinéa b du para
graphe 2 de sa résolution 32/198 du 21 décembre 1977
que le Secrétaire général a proposée dans son rap
port, en ce qui concerne les voyages des membres des
organes, organes subsidiaires et autres organes créés
par l'Assemblée générale dont les membres sont des
personnes siégeant à titre individuel et les voyages des
présidents de comités intergouvernementaux qui
voyagent aux frais de l'Organisation des Nations
Unies;

IV

ARRANGEMENTS INTÉRIMAIRES CONCERNANT
LE CONSEIL INTERNATIONAL DU JUTE

Décide que, si le crédit ouvert à la présente session
à titre d'avance de fonds au Conseil international du
jute n'est pas utilisé ou n'est utilisé qu'en partie en
1983, tout solde non engagé à la fin de l'exercice
biennal 1982-1983 sera traité conformément aux dis
positions de l'alinéa d de l'article 5.2 et des arti
cles 4.3 et 4.4 du règlement financier de l'Organisa
tion des Nations Unies, et que les dispositions de la
résolution 36/116 B de l'Assemblée générale, en date
du 10 décembre 1981, ne seront pas applicables à ce
solde;

V

LES COMMUNICATIONS DANS LES ORGANISMES
DES NATIONS UNIES

Prend acte avec satisfaction du rapport du Corps
commun d'inspection intitulé "Les communications
dans les organismes des Nations Unies"97, des obser
vations y relatives du Secrétaire général98 et du Comité
administratif de coordination99 , ainsi que du rapport
oral correspondant du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires 100;

0' A/C.5/3711S et Corr.1.o. Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-septièml'
session. Cinquième Commission. 22' séance, par. 61.

01 Voir A/37/372.o. A/37/372/Add.1, annexe.
00 A/37/372/Add.2. annexe.
100 Documents officiels de l'Assemblée Rénérllie. trente-sl'ptième

session. Cinquième Commis~i()n. 39" séance. par. 7 et S.
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VI

CENTRE INTERNATIONAL DE CALCUL

Approuve les prévisions de dépenses du Centre inter
national de calcul pour l'année 1983, qui s'élèvent
à 5 580 200 dollars et sont indiquées dans le rapport
du Secrétaire généra)lo 1;

VII

SERVICES DE SECRÉTARIAT INTERORGANISATIONS
POUR LES SYSTÈMES D'INFORMATION

Approuve la proposition que le Comité administratif
de coordination a faite lors de sa troisième session
ordinaire de 1982 et qui consiste à maintenir en 1983
les services de secrétariat interorganisations dans le
domaine des systèmes d'information au même niveau,
en termes réels, que celui qu'impliquait le budget du
secrétariat du Bureau interorganisations pour les sys
tèmes d'information pour l'exercice biennal 1980-1981;

VIII

EMPLOI D'EXPERTS ET DE CONSULTANTS
À L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

1. Prend acte du rapport du Corps commun d'ins
pection 102, des observations y relatives du Secrétaire
général lOJ et du rapport correspondant du Comité
consultatif pour les questions administratives et bud
gétaires 104 ;

2. Prie le Secrétaire général d'inclure dans ses
futurs rapports sur les experts et les consultants des
renseignements détaillés sur l'emploi d'anciens fonc
tionnaires, y compris la date de leur cessation de
service, la période d'emploi après la cessation de
service et le montant payé à l'intéressé ou à l'inté
ressée;

3. Decide, à titre de mesure provisoire, qu'aucun
ancien fonctionnaire à qui la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies sert une pension
ne recevra de l'Organisation des Nations Unies, en
rémunération de travaux accomplis par lui ou elle à
titre contractuel ou en vertu d'un contrat de louage de
services, des émoluments, imputés sur le budget ordi
naire ou sur des fonds extra-budgétaires, d'un mon
tant total qui dépasse 12000 dollars au cours d'une
même année civile;

4. Dh"ide en outre de réexaminer la situation lors
de sa trente-neuvième session, compte tenu des rensei
gnements supplémentaires que le Secrétaire général
donnera pour répondre à la demande qui lui est
adressée au paragraphe 2 ci-dessus;

IX

LOCAUX DES NATIONS UNIES À NAIROBI

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général
sur les locaux des Nations Unies à Nairobi 105 et du

101 A/C.5/37/40.
'0' Voir A/37/358 et Corr.2.
IIll A/37/358/Add.l. annexe.
104 A/37/684.
"" A/C.5/37/66.

rapport correspondant du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires 106;

2. ApprouI'c les propositions du Secrétaire géné
rai, telles qu'elles sont exposées dans les paragra
phes 24 et 27 de son rapport, sous réserve des condi
tions spécifiées au paragraphe 10 du rapport du Comité
consultatif;

X

SERVICES COMMUNS DANS LES LOCAUX
DES NATIONS UNIES À NAIROBI

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général
sur les services communs dans les locaux des Nations
Unies à Nairobi lO7 et du rapport correspondant du
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires 108;

2. Approuve les observations et recommandations
formulées par le Comité consultatif aux paragraphes 15
et 16 de son rapport;

XI

BESOINS DE LA COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR
L'AFRIQUE À ADDIS-ABEBA EN SALLES ET INSTAL
LATIONS DE CONFÉRENCES

Prend actc du rapport du Secrétaire général sur les
besoins de la Commission économique pour l'Afrique
à Addis-Abeba en salles et installations de conféren
ces 109 et du rapport correspondant du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgé
taires 11o ;

XII

CHANGEMENTS À L'ÉCHELON LE PLUS ÉLEVÉ
DU SECRÉTARIAT

ApproUI'C, avec effet au IN janvier 1983, les reclas
sements suivants:

a) Reclassement à Secrétaire général adjoint des
postes de :

i) Directeur général de l'Office des Nations Unies
à Vienne;

ii) Commissaire général de l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient;

h) Reclassement à Sous-Secrétaire général des
postes de :

i) Chef du Centre contre l'apartheid du Départe
ment des affaires politiques et des affaires du
Conseil de sécurité;

ii) Chef du Centre pour les droits de l'homme;

IOh Documellt.> (~t./ici"'s d,· l'Assemblée ):éllérale. trellte-septièm,·
"·,,sioll. Supplément Il'' 7.4 (A/37/7/Add.1 à 24). document A/37/71
Add.17. sect. A.

107 A/C.5/37/49.
108 Document.! (~f.ficiels de l'Assemblée ):énérale, trente-septièm,'

,ll'.I'sion, Suppléml'Ilt Il'' 7 A (A/37/7/Add.1 à 24), document A/37/7/
Add.17. sect. B.

IOq A/C.5/37/67.
110 Documellts o/jicie/.I· de l'Assemblée ):énérale. tn'lIte-septième

session. Supplément Il'' 7A (A/37/7/Add.1 à 24), document A/37/7/
Add.18.
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XIII

CLASSEMENT DES EMPLOIS ET ORGANISATION DES
CARRIÈRES DU PERSONNEL DES SERVICES LINGUIS
TIQUES

Prend acte du rapport du Secrétaire général sur le
classement des emplois et l'organisation des carrières
du personnel des services linguistiques III;

XIV

VERSEMENT D'UNE INDEMNITÉ POUR FRAIS D'ÉTUDES
À CERTAINES PERSONNES QUI, SANS ÊTRE FONCTION
NAIRES DU SECRÉTARIAT, TRAVAILLENT À TEMPS
COMPLET POUR L'ORGANISATION

1. Prend note des vues exprimées par les Etats
Membres sur la question du versement d'une indem
nité pour frais d'études à certaines personnes qui,
sans être fonctionnaires du Secrétariat. travaillent il
temps complet pour l'Organisation;

2. Décide d'examiner cette question dans le cadre
d'un examen général de la rémunération et des autres
conditions d'emploi des personnes qui, sans être fonc
tionnaires du Secrétariat, travaillent il temps complet
pour l'Organisation;

3. Décide en outre que cet examen sera fait lors
de sa trente-huitième session, sur la base d'un rapport
du Secrétaire général;

XV

STATUT CONTRACTUEL DES PROFESSEURS
DE LANGUES

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général
relatifau statut contractuel des professeurs de langues
au Siège, à Genève, à Vienne, à Nairobi et au siège
de commissions régionales 112 et du rapport corres
pondant du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires 111;

2. Adopte, à titre provisoire, les recommandations
formulées par le Comité consultatif dans son rapport;

3. Décide d'examiner en détailla question du statut
contractuel des professeurs de langues lors de sa
trente-huitième session, sur la base d'un rapport mis
à jour qui sera présenté par le Secrétaire général.

114" séance plénih,'
21 déc('mhr(' 1982

37/238. Examen du financement des dépenses admi
nistratives du Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés

L'Assemhlée générale.

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
l'examen du financement des dépenses administratives
du Haut Commissariat des Nations Unies pour les

III A/C.5/37/65/Add.2 et Corr.l.
112 A/C.5137163.
Il.' Documents officiels Je i'A.Hemhlée Re/léml". Il'ellle-lI'plit'lI/l'

sessio/l, Supp/émelllll" 7A (A/37/7/Add.1 à 24). documenl A/37/7/
Add.24.

refugiés 114 et le rapport correspondant du Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgé
taires 1l' ,

1. Prend ac/e du rapport du Secrétaire général;

2, FtIlt sienne l'opinion du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires selon
laquelle les décisions concernant les propositions du
Secrétaire général relatives au transfert de postes
devraient être prises cas par cas dans le contexte des
projets de budget-programme pour l'exercice biennal
1984-1985 et les exercices biennaux ultérieurs;

3, Approlll'(' les autres commentaires et observa
tions que le Comité consultatif a formulés dans son
rapport.

}14" s('(Ince plénière
21 décemhre }982

37/239. Rapport du Comité d'expert.. gouvernemen
taux chargé d'évaluer la structure actuelle du
Secrétariat dans les domaines de l'adminis
tration, des finances et du personnel

L'A.I·.I,'I/Ihl!;e génà(lle

1. l'rend I/cte m'l'C .lIIti.l:/ilction du rapport final du
Comité d'experts gouvernementaux chargé d'évaluer
la structure actuelle du Secrétariat dans les domaines
de l'administration. des tinances et du personneJll6;

.., Rl'col/Il/Il/nde le rapport du Comité à l'attention
du Secrétaire général;

3. Prie le Secrétaire général de tenir compte des
suggestions dont il est question dans le paragraphe 39
du rapport du Comité. ainsi que des vues y relatives
de la Cinquième Commission, en étudiant la structure
administrative du Secrétariat et en examinant, comme
il le fait actuellement, la décentralisation de la prise
de décisions en matière administrative, qui fait l'objet
du paragraphe 25 du rapport du Comité et du para
graphe 15 de l'annexe 1 audit rapport;

4. Prie le Secrétaire général de présenter il l'Assem
blée générale. lors de sa trente-neuvième session. dans
le cadre du budget-programme de l'exercice biennal
1984-1985. un rapport sur les principales questions
identifiées par le Comité. notamment sur les modifi
cations de la structure administrative qu'il juge
appropriées.

11·1" .léaIlC(, plenièrl'
II d('cl'lIIhrl' 1982

371240. Règlement concernant les frais de voyage et
l'indemnité de subsi~tance des membres de la
Cour internationah de Justice

1.' A.I.I(·/lIhlée g(;nér(lf,'.

RIIPfJc/111l1 sa résolution 8:' (1) du 11 décembre 1946,

Adopte le Règlement conCl'mant les frais de voyage
ct l'indemnité de suhsislancc des membres de la Cour

114 .-\/('.'\;17/1 cl Con 1
Il ~ J)o< UII/('Ill\ <~aicicl, dl' 1 .h'<'IlIhlcc :...·(;/Icru/c. frt'fli('-,\'(){Hii'lIh'

\"1.\1"". \/1;,,.1,,/1/0/1 1/" 7·j iAi'7!7/Add.1 :, ~41. document A/37/7/
Add.l.

lin Ihld. \/I('I'II'I/II'I/II/,'.N iA/'7j44).
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internationale de Justice, sous sa forme révisée, tel
qu'il figure dans l'annexe à la présente résolution.

1141' séance plénière
21 déamhre 1982

ANNEXE

Règlement concernant les frais de voyage et l'indemnité
de subsistance des membrëS de la Cour internationale de Justice

Article premier

FRAIS DE VOYAGE

I. L'Organisation des Nations Unies prend à sa charge, dans
les conditions fixées par le présent règlement, les frais de voyage
que les membres de la Cour internationale de Justice auront dû
engager à l'occasion de voyages officiels dûment autorisés. Sont
considérés comme voyages dûment autorisés:

a) Pour les membres de la Cour et pour un proche parent rési
dant avec eux, les voyages nécessaires pour assister aux sessions
qui se tiennent au siège de la Cour;

b) Pour les membres de la Cour et pour un proche parent rési
dant avec eux, les voyages nécessaires pour assister aux sessions
tenues ailleurs qu'au siège de la Cour;

c) Pour le Président de la Cour qui, aux termes de l'Article 22
du Statut de la Cour, doit résider au siège de la Cour:

i) Au moment de son élection à la présidence, un voyage du
lieu de son domicile au siège de la Cour, motivé par un
changement de résidence éventuel;

ii) Durant l'année civile suivant celle de son élection à la prési
dence, un voyage aller et retour entre le siège de la Cour
et le lieu où il était domicilié au moment de son élection;

iii) A l'expiration de son mandat de Président, un voyage du
siège de la Cour jusqu'au lieu où il était domicilié au moment
de son élection, ou à tout autre endroit, à condition que ce
voyage ne coûte pas plus cher.

Lorsque le conjoint ou les enfants à charge du Président, ou bien
son conjoint et les enfants à sa charge, résident avec lui au siège
de la Cour, l'Organisation des Nations Unies rembourse leurs
frais de voyage à l'occasion des déplacements visés dans les sous
alinéas i, ii et iii ci-dessus;

d) Nonobstant les dispositions de l'alinéa a ci-dessus, pour tout
membre de la Cour autre que le Président qui fixe sa résidence
au siège de la Cour eu égard à l'article 23 du Statut de la Cour,
uniquement:

i) Au moment de sa nomination, un voyage du lieu de son
domicile au siège de la Cour, motivé par le changement de
résidence;

ii) Tous les deux ans (année civile) à compter de l'année de
sa nomination, un voyage aller et retour entre le siège de la
Cour et le lieu où il était domicilié au moment de sa
nomination;

iii) A la cessation de ses fonctions, un voyage du siège de la
Cour jusqu'au lieu où il était domicilié au moment de sa
nomination, ou à tout autre endroit, à condition que le coût
de ce dernier voyage ne dépasse pas celui du voyage au
lieu où il était domicilié au moment de sa nomination.

Lorsque le conjoint ou les enfants à charge d'un membre de la
Cour, ou bien son conjoint et les enfants à sa charge, résident
avec lui au siège de la Cour, l'Organisation des Nations Unies
rembourse leurs frais de voyage à l'occasion des déplacements
visés dans les sous-alinéas i, ii ct iii du présent alinéa;

iv) Tout voyage relevant de l'alinéa bei-dessus;

l') Pour tout juge ad hoc choisi en application de l'Article 31
du Statut de la Cour et pour un proche parent résidant avec lui,
les voyages visés dans les alinéas a et h ci-dessus, lorsque le
Président atteste que des raisons officielles de service nécessitent
la présence de l'intéressé;

f) D'autres voyages dans l'exercice de fonctions officielles,
entrepris avec l'autorisation du Président.

2. Dans tous les cas, les frais de voyage payés par l'Organi
sation des Nations Unies s'entendent des voyages effectivement
accomplis, sous réserve des limites suivantes:

a) Les frais de voyage payés par l'Organisation des Nations
Unies comprennent les frais de transport en première classe, ainsi
que les dépenses accessoires normales, par exemple le prix de la
course en taxi de la gare. Le transport des bagages en excédent
du poids ou volume transporté gratuitement par les compagnies de
transports n'est pas compris dans les dépenses remboursables, à
moins que cet excédent ne soit motivé par des raisons officielles
de service;

hl Les déplacements s'effectuent en avion, en train, en voiture
particulière ou par tout autre moyen de transport autorisé par le
Président de la Cour pour des raisons spéciales;

d Tout déplacement s'effectue par l'itinéraire le plus direct, étant
entendu que d'autres itinéraires peuvent ètre empruntés sur l'autori·
sation écrite du Président, pour des motifs de nécessité officielle
dûment établis. Dans tous les autres cas, les frais de voyage et
l'indemnité de subsistance payables à l'intéressé ne doivent pas
dépasser les montants qui auraient été versés si le voyage s'était
effectué par l'itinéraire le plus direct.

Article 2

INDEMNlTf: DE SUBSISTANCE

l. Une indemnité journalière de subsistance est versée aux
membres de la Cour lorsqu'ils se déplacent en voyage officiel
conformément à l'alinéa h, aux sous-alinéas i et iii de l'alinéa c,
aux sous-alinéas i, iii et iv de l'alinéa d et à l'alinéa f du para·
graphe 1 de l'article premier du présent règlement. L'indemnité
est censée couvrir tous les frais de nourriture, frais de logement et
pourboires, ct autres dépenses personnelles.

2. L'indemnité est payable dans les conditions et à des taux
équivalant aux taux normaux de l'indemnité de subsistance appli
qués aux fonctionnaires du Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies, majorés de 40 p. 100; le Président de la Cour peut toute
fois réduire ce taux lorsqu'un gouvernement hôte prend à sa charge
les frais de nourriture ou de logement, ou bien les frais de nour
riture et de logement. L'indemnité e.,t normalement payable en
monnaie locale.

J. Lorsque le Président de la Cour ou un autre membre de la
Cour est accompagné par son conjoint ou les enfants à sa charge,
ou bien par son conjoint et les enfants à sa charge, au cours d'un
voyage officiel visé dans les alinéas c ou d du paragraphe 1 de
l'article premier du présent règlement, une indemnité de subsistance
égale à la moitié du taux journalier dont bénéficie pour ce voyage
l"intéressé lui-même est versée pour chacune des personnes à sa
charge; lorsque ces personnes voyagent seules au cours d'un
déplacement autorisé, l'Organisation paie le plein tarif de l'indem
nité de subsistance pour un seul adulte et la moitié de ce tarif pour
chacune des autres personnes à charge.

4rtic/c 3

DEMENAGEMENT Er INsTAI LA l'ION

1. Le Président de la Cour qui, aux termes de l'Article 22 du
Statut de la Cour, reside au siège de la Cour, de même que tout
autre membre de la Cour qui fixe sa résidence au siège de la Cour
eu égard à l'Article 2J du Statut. a droit:

u) S'agissant du sous-alinéa i de l'alinéa (' ou du sous-alinéa i
de l'alinéa d du paragraphe 1 de l'article premier du présent
règlement

il Au paiement intégral des frais de déménagement du mobi
lier et des effets personnels jusqu'au siège de la Cour, depuis
son domicile au moment de sa nomination (ou depuis tout pays
autre que celui où la Cour a son siège, si les frais sont
moindres);

Il) A un montant correspondant à celui de l"indemnité d'installa
tion prévue pour les hauts fonctionnaires du Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies:
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h) S'agissant du sous-alinéa iii de l'alinéa (" ou du sous-alinéa iii
de l'alinéa d du paragraphe 1 de l'article premier du présent
règlement:

Au paiement intégral des frais de déménagement du mobilier
et des effets personnels depuis le siège de la Cour jusqu' à son
domicile au moment de sa nomination (ou jusqu'à tout autre pays
où il peut fixer sa résidence. si les frais sont moindres).

2. Le Président peut autoriser, dans le cas des autres membres
de la Cour :

a) Le remboursement, jusqu'à concurrence d'un montant rai
sonn~le, des frais de déménagement partiel du mobilier et des
effets ".ersonnels entre le lieu de résidence principal et le siège de
la COUT, au début et à la fin du mandat;

h) Le paiement d'un montant ne dépassant pas la moitié de
l'indemnité d'installation prévue pour les hauts fonctionnaires du
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies.

Artide 4

PRÉSENTATION ET RÈGLEMENT DES COMPTES DE FRAIS

Un mémoire de frais détaillé doit être présenté à l'appui de
chaque demande de remboursement de frais de voyage ou d'indem
nité de subsistance aussitôt que possible après la fin du voyage ou
du déménagement. Les demandes doivent mentionner séparément
chaque dépense sauf quand il s'agit de dépenses couvertes par
l'indemnité de subsistance, ainsi que toutes avances perçues d'un
service quelconque de l'Organisation des Nations Unies; elles doi
vent être accompagnées, dans la mesure du possible. de reçus indi
quant la nature du service qui a nécessité le paiement. L'intéressé
doit indiquer toutes les dépenses dans la monnaie dans laquelle
elles ont été effectuées et certifier qu'elles étaient nécessaires et
ont été faites exclusivement dans l'exercice de fonctions officielles
de la Cour. Il n'est procédé à aucun remboursement sans l'auto
risation écrite du Président de la Cour. contresignée par le Greffier.

Artide 5

FRAIS DE VOYAGE ET INDEMNITÉ DE SUBSISTANCE DU GREFFIER

Les dispositions applicables au Greffier de la Cour en matière
de frais de voyage et d'indemnité de subsistance sont celles que
le Statut du personnel de l'Organisation des Nations Unies énonce
pour les fonctionnaires de rang comparable. sous réserve de toute
dérogation autorisée par le Président de la Cour.

Artide f>

ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entrera en vigueur lé l'" janvier 1983.

37/241. Organisation et méthodes pour les voyages
officiels

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 3198 (XXVIII) du 18 dé
cembre 1973 et 32/198 du 21 décembre 1977, relatives
aux conditions applicables aux voyages autorisés des
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies
et des membres des organes et organes subsidiaires de
l'Organisation des Nations Unies,

1. Prend acte du rapport du Corps commun d'ins
pection sur l'organisation et les méthodes pour les
voyages officiels 117, des observations y relatives du
Secrétaire généraJl'H et du rapport correspondant du
Comité consultatifpour les questions administratives et
budgétaires 119;

111 Voir A/37/357 et Corr.1.
ilS A/37/357/Add.1.
l'' Documents '~f.ficiels de l'Asseltlhl,;e Rélléml,·. Irelllc-sel'Iillllc

sesûon, Supplémellt Il'' 7A (A/37/7/Add.1 à 24). document A/Hm
Add.15.

2. Approuve la recommandation du Corps commun
d'inspection selon laquelle l'Organisation des Nations
Unies devrait choisir une agence de voyages commer
ciale, dans le cadre d'un arrangement interne ou autre,
en faisant largement appel à la concurrence interna
tionale à intervalles appropriés;

3. Approul'e les recommandations du Corps com
mun d'inspection selon lesquelles le Secrétaire général
devrait engager des négociations avec les transporteurs
aériens ou avec les gouvernements intéressés qui sub
ventionnent des transporteurs pour obtenir des remises
dans les pays où elles sont autorisées, ou pour assou
plir les conditions qui empêchent d'obtenir les tarifs
les plus économiques;

4. J>el11l/nde au Secrétaire général de maintenir
à l'étude la possibilité d'établir une agence de voyages
de l'Organisation des Nations Unies et de faire rapport
sur cette question à l'Assemblée générale lors de sa
trente-huitième session:

5. Demande au Secrétaire général d'étudier la pos
sibilité d'arrangements de voyage internes pour les
bureaux de l'Organisation des Nations Unies situés
dans des lieux d'affectation autres que New York;

6. Réaffirme sa résolution 32/198 qui prévoit que
l'Organisation paie les frais de voyage selon le tarif
aérien le moins coûteux, compte tenu de la nature de
la mission et des conditions du voyage;

7. Demande au Secrétaire général de continuer à
examiner, aux fins de leur application éventuelle, les
recommandations du Corps commun d'inspection
relatives aux procédures à suivre pour les voyages;

8. Approul'c l'intention du Secrétaire général de
faire bénéficier les autres membres du Comité admi
nistratif de coordination de son expérience en ce qui
concerne l'adoption de meilleurs arrangements pour les
voyages et espère que ces échanges aboutiront à une
coordination des arrangements pris pour les voyages
par les organismes des Nations Unies, comme le Corps
commun d'inspection l'a proposé;

9. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième ses
sion. sur l'application de la présente résolution.

114e séance plénière
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37/242. Examen spécial du programme de travail en
cours de l'Organisation des Nations Unies

L ·As.\cmhh;c généra/l',

Rappelant sa résolution 36/239 du 18 décembre 1981,
relative il l'examen spécial du programme de travail
en cours de l'Organisation des Nations Unies,

Ayant examiné les rapports du Secrétaire généra)lzo
et les rapports y relatifs du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires 1Z l, ainsi que le
rapport du Comité du programme et de la coordi
nation l22

,

110 A/J%58; A/l'.5/37/51
12' f)OUI/l/('lIts officiel., dl' i'/hselllhlé,' Kénértlle. trell/e

'l'plihlll' sessioll. Suppléllll'Il/ Il'' 704 (A/37/7/Add.l à 24), docu
ments A/37/7/Add.1 et Add.14.

'1' Ihid. '<;Ul'I'I<'III 1'111 11" 3/\ (A/37/38).
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1. Approuve la décision du Secrétaire général d' éli
miner ou de réduire les activités énumérées dans les
catégories A et B, telles qu'elles figurent dans son
rapport 123;

2. Prie le Secrétaire général de renvoyer la catégo
rie 0 (activités dont l'exécution a été demandée par
des organes délibérants mais que le Secrétaire général
considère comme étant de faible priorité et pour
lesquelles il laisse aux Etats Membres l'initiative de
faire des propositions pour les éliminer ou les réduire)
aux organes intergouvernementaux compétents pour
qu'ils fassent connaître leurs vues à ce sujet, si
possible avant que l'Assemblée générale examine le
projet de budget-programme pour l'exercice biennal
1984-1985;

lB A/C.5/37/5!.

3. Prie le Secrétaire général de rendre compte
dans l'introduction au projet de budget-programme
pour l'exercice biennal 1984-1985 et à ceux des exer
cices biennaux suivants des mesures concrètes qu'il
aura prises et des décisions qu'il compte proposer à
l'Assemblée générale pour éliminer ou réduire les acti
vités de faible priorité;

4. Décide de transmettre le rapport du Secrétaire
général au Comité du programme et de la coordina
tion lors de sa vingt-troisième session et de prier ce
comité d'examiner ledit rapport lorsqu'il étudiera les
aspects du projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1984-1985 qui ont trait aux programmes et
de faire des recommandations à ce sujet à l'Assemblée
générale, lors de sa trente-huitième session.

//4e séance plénière
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37/243. Budget-programme de l'exercice biennal 1982-1983

A

OUVERTURE DE CRÉDITS RÉViSÉE POUR L'EXERCICE BIENNAL 1982-1983

L'Assemblée générale

Décide que, pour l'exercice biennal 1982-1983, le crédit de 1 506 241 800 dollars des Etats-Unis, qu'elle
a ouvert par sa résolution 36/240 A du 18 décembre 1981, est diminué d'un montant de 33 280 100 dollars,
cette diminution se répartissant comme suit :

Crédit.ç oUl"er/.\

par la résolutio/1
361240 A

AIiKmentations
ou

(diminution.ç)
Crédits
révisés

~._----------------------

Chapitres

TITRE PREMIER. - Politiques, direction et coor
dination d'ensemble

1er . Politiques, direction et coordination d'ensem-
ble .

TOTAL, TITRE PREMIER
34 175000
34 175000

Dollan dl'S Etats-Unis

4674500------
4674500

38849500
38849500

2.

3.

TITRE II. - Affaires politiques et affaires du
Conseil de sécurité; maintien de la paix

Affaires politiques et affaires du Conseil de
sécurité; maintien de la paix .

TOTAL, TITRE Il

TiTRE III. - Affaires politiques, tutelle et déco
lonisation

Affaires politiques, tutelle et décolonisation ...
TOTAL, TITRE 1lI

72 862 000
72 862 000

18774200
18774200

Il 464 800
11 464 800

2332500
2332 500

84326800
84 326800

21 106 700
21 106 700

TITRE IV. - Activités économiques, sociales ('/
humanitaires

4. Organes directeurs (activités économiques et
sociales) .

5A. Bureau du Directeur général au développement
et à la coopération économique internatio·
nale .

5B. Centre pour la science et la technique au ser-
vice du développement .

1 992400

3 228 900

3 658 100

605 100

51600

(42 5(0)

2597500

3 280500

3615600
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AUllmen/a/ion.•
ou

(diminutions)

Crédit., ouverts
pllr la résolution

361240 A
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==========
nollar.I' des Etats-Unis

Chapitres

TITRE IV. - Activités économiques, sociales
et humanitaires (suite)

6. Département des affaires économiques et socia-
les internationales .

7. Département de la coopération technique pour
le développement .

8. Bureau des services du Secrétariat pour les ques-
tions économiques et sociales .

9. Sociétés transnationales .

10. Commission économique pour l'Europe .
Il. CommissIOn économique et sociale pour l'Asie et

le Pacifique .

12. Commission économique pour l'Amérique
latine .

13. Commission économique pour l'Afrique .

14. Commission économique pour l'Asie occiden-
tale .

15. Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement .

16. Centre du commerce international .

17. Organisation des Nations Unies pour le déve-
loppement industriel .

18. Programme des Nations Unies pour t'environ-
nement " .

19. Centre des Nations Unies pour les établisse-
ments humains (Habitat) .

20. Contrôle international des drogues .

21. ~aut.C:0mmissariat des Nations Unies pour les
refugles .

22. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies
pour les secours en cas de catastrophe .

23. Droits de l'homme .

24. Programme ordinaire de coopération techni-
que .

TOTAL, TITRE IV

44112100 (442400) 43669700

16030 300 (383000) 15647300

3 232 500 (32000) 3200 500

9029700 (29400) 9000300

26 178800 (2429600) 23749200

28 166400 989300 29 155700

60365300 (15502300) 44863000

35945700 1 356800 37302500

16283 100 3219400 19502500

57 168800 (4 757 100) 52411 700

9246200 (952500) 8293700

72 942 200 (1 159800) 71 782400

10 235 400 1 169200 Il 404 600

8312200 819 100 9 131 300

6 141 600 (260600) 5881 000

30270700 (1 330800) 28939900

5 136700 (280500) 4856200

10 517300 272 300 10789600

30995400 (151 500) 30843900
489 189800 (19271 200) 469918600

25.

26.

TITRE V. - Justice internationale et droit inter
national

Cour internationale de Justice .

Activités juridiques .
TOTAL, TITRE V

8675300

13 145900
21 821 200

281 400

(84 100)
197300

8956700

13061 800
22 018500

27.

TITRE VI. - Information

Information .

TOTAL, TITRE VI
63 156 100

63 156 100
1478900

1 478900
64 635 000

64 635 000

28.

29.

TITRE VII. - Services communs d'appui

Administration et gestion .

Services de conférence et bibliothèques .

TOTAL, TITRE VII

274557900

247970300
522528 200

(8 779400)

(2746800)
(11 526200)

265778500

245223500
511 002000
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Crédits ouverts
par la résolution

361240 A

AURmentations
ou

(diminutions)

Dollars des Etats-Unis

Crédits
révisés

Chapitres

TITRE VIII. - Dépenses spéciales

30. Obligations émises par l'Organisation des
Nations Unies .

TOTAL, TITRE VIII
17220300
17 220300

17220300
17 220300

31.

32.

TITRE IX. - Contributions du personnel

Contributions du personnel .
TOTAL, TITRE IX

TITRE X. - Dépenses d'équipement

Travaux de construction, transformation et amé
lioration des locaux et gros travaux d'entretien

TOTAL, TITRE X
TOTAL GÉNÉRAL

229525500
229525500

36989500
36989500

1 506 241 800

(21 723000)
(21 723000)

(907700)
(907700)

(33 280 100)

207802500
207802500

36081800
36081 800

1 472 961 700

Il4e séance plénière
21 décembre 1982

B

PRÉVISIONS DE RECETTES RÉViSÉES POUR L'EXERCICE BIENNAL 1982-1983

L'Assemblée générale

Décide que, pour l'exercice biennal 1982-1983, les prévisions de recettes d'un montant de 284 553 000 dol
lars des Etats-Unis qu'elle a approuvées par sa résolution 36/240 B du 18 décembre 1981 sont diminuées d'un
montant de 27 493 100 dollars, cette diminution se répartissant comme suit:

Chapitres des recettes

TITRE PREMIER. - Recettes provenant des con
tributions du personnel

Recettes provenant des contributions du per-
sonnel .

TOTAL, TITRE PREMIER

Montants
approuvés dans

la résolution
361240 B

233396 800
233396800

AURmentations
ou

(diminutions)

Do/lars des Etats-Unis

(22273000)
(22273000)

Montants
rth';sés

211 123 800
211 123800

2.
3.

TITRE II. - Autres recettes

Recettes générales .

Activités productrices de recettes .
TOTAL, TITRE II
TOTAL GÉNÉRAL

33871600

17 284600
51 156200

284553000

(1 677 100)

(3543000)
(5 220 100)
27493 100

32 194500

13 741 600
45936 100

257059900

Il4e séance plénière
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EXÉCUTION DU BUDGET POUR L'ANNÉE 1983

321

L'Assemhlée Rénérale

Décide que, pour l'année 1983 :

1. Les dépenses de 719840800 dollars des Etats-Unis prévues au budget, à savoir 753 120900 dollars
des Etats-Unis, représentant la moitié des crédits initialement ouverts pour l'exercice biennal 1982-1983 par
la résolution 36/240 A de l'Assemblée générale, en date du 18 décembre 1981, moins 33 280 100 dollars des
Etats-Unis, correspondant à la diminution de crédits approuvée pendant la trente-septième session par la
résolution A ci-dessus, seront couvertes comme suit. conformément aux articles 5.1 et 5.2 du règlement
financier de l'Organisation des Nations Unies:

a) Jusqu'à concurrence de 20358000 dollars, par la moitié des recettes, autres que les contributions du
personnel, prévues pour l'exercice biennal 1982-1983 par la résolution 36/240 B du 18 décembre 1981, à
savoir 25 578 100 dollars, déduction faite de 5 220 100 dollars, correspondant à la diminution des recettes
autres que les contributions du personnel, qui a été prévue par la résolution B ci-dessus;

h) Jusqu'à concurrence de 200391 dollars, par les contributions dues par les nouveaux Etats Membres
pour 1981 et 1982;

c) Jusqu'à concurrence de 13967320 dollars, par le solde de l'excédent budgétaire au 31 décembre 1981;

d) Jusqu'à concurrence de 685 315 089 dollars, par les contributions dues par les Etats Membres en appli
cation de la résolution 37/125 A de l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1982, relative au barème
des quotes-parts pour les années 1983, 1984 et 1985;

2. Il sera déduit des contributions dues par les Etats Membres, conformément aux dispositions de la
résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1955, leurs soldes créditeurs respectifs
au Fonds de péréquation des impôts, soit un montant total de 96 967 300 dollars des Etats-Unis, à savoir:

a) 116698400 dollars, soit la moitié du montant estimatif des recettes provenant des contributions du
personnel qui a été approuvé par la résolution 36/240 B;

h) Moins 22273000 dollars, soit le montant estimatif de la diminution des recettes provenant des contri
butions du personnel qui a été approuvé par la résolution B ci-dessus;

cl Plus 2541 900 dollars, soit l'excédent du montant effectif des recettes provenant des contributions du
personnel par rapport aux prévisions révisées pour l'exercice biennal 1980-1981 qui ont été approuvées par la
résolution 36/234 B de l'Assemblée générale, en date du 18 décembre 1981.

114" séann' plénière
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IX. - RÉSOLUTIONS ADOPTÉES SUR LES RAPPORTS
DE LA SIXIÈME COMMISSION1
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1 Pour les décisions adoptées sur les rapports de la Sixième Commission, voir sect. X.B.8.

37/10. Déclaration de Manille sur le règlement paci
fique des différends internationaux2

L'Assemblée Kénérale,

Ayant examiné la question intitulée "Règlement
pacifique des différends entre Etats",

Z Voir également sect. X.B.8, décision 37/407.

323

Rappelant ses résolutions 34/102 du 14 décembre
1979,35/160 du 15 décembre 1980 et 36/1 10 du 10 dé
cembre 1981,

RéajJirmant la nécessité de ne négliger aucun effort
pour régler tous conflits et tous différends entre Etats
exclusivement par des moyens pacifiques et éviter
tous actes et hostilités militaires, qui ne sauraient
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que rendre plus difficile la solution de ces conflits et
différends,

Considérant que la question du règlement pacifique
des différends devrait constituer l'une des préoccupa
tions centrales des Etats et de l'Organisation des Na
tions Unies et qu'il faudrait poursuivre les efforts en
vue de renforcer le processus du règlement pacifique
des différends,

Convaincue que l'adoption de la Déclaration de
Manille sur le règlement pacifique des différends
internationaux devrait renforcer le respect du prin
cipe du règlement pacifique des différends dans les
relations interétatiques et contribuer à éliminer le
danger d'un recours à la force ou à la menace de la
force. à diminuer les tensions internationales, à pro
mouvoir une politique de coopération et de paix et de
respect pour l'indépendance et la souveraineté de
tous les Etats, à raffermir le rôle de l'Organisation des
Nations Unies dans la prévention et le règlement pa
cifique des conflits et, par conséquent, à renforcer la
paix et la sécurité internationales,

Considérant qu'il est nécessaire d'assurer une large
diffusion du texte de la Déclaration,

1. Approuve la Déclaration de Manille sur le rè
glement pacifique des différends internationaux, dont
le texte est annexé à la présente résolution;

2. Exprime ses remerciements au Comité spécial
de la Charte des Nations Unies et du raffermisse
ment du rôle de l'Organisation pour sa contribution
importante à l'élaboration du texte de la Déclaration;

3. Prie le Secrétaire général d'informer les gou
vernements des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Ullies ou membres d'institutions spéciali
sées. le Conseil de sécurité et la Cour internationale
de Justice de l'adoption de la Déclaration;

4. Demande instamment qu'aucun effort ne soit
épargné afin d'assurer une connaissance généralisée
de la Déclaration, ainsi que l'observation et l'appli
cation intégrales de celle-ci.

68" séllnce plénière
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ANNEXE

Déclaration de Manille sur le règlement pacifique
des différends internationaux

L'Assemblée ~énérale.

Réaffirmant le principe de la Charte des Nations Unies selon
lequel tous les Etats sont tenus de régler leurs différends interna
tionaux par des moyens pacifiques. de telle manière que la paix et
la sécurité internationales ainsi que la justice ne soient pas mises
en danger,

Conscieflfe que la Charte des Nations Unies prévoit les moyens
et un cadre essentiel pour le règlement pacifique des différends
internationaux, dont la prolongation est susceptible de menacer
le maintien de la paix et de la sécurité internationales,

Reconnaissant le rôle important qui incombe à l'Organisation
des Nations Unies et la nécessité d'accroître son efficacité dans
le règlement pacifique des différends internationaux et le main
tien de la paix et de la sécurité internationales, selon les principes
de la justice et du droit internationaL conformément à la Charte
des Nations Unies,

Réaffirmaflf le principe de la Charte des Nations Unies selon
lequel tous les Etats sont tenus de s'abstenir. dans leurs relations
internationales, de recourir à la menace ou à l'emploi de la force.

soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de
tout Etat, soit de toute autre manière incompatible avec les buts
des Nations Unies,

Réa}/imlllnt qu'aucun Etat ni groupe d'Etats n'a le droit d'inter
venir, directement ou indirectement, pour quelque raison que ce
soit, dans les affaires intérieures ou extérieures d'un autre Etat,

RéajJirfllll/lt la Déclaration relative aux principes du droit inter
national touchant les relations amicales et la coopération entre
les Etats conformément à la Charte des Nations Unies'.

Avant li j'esprit l'importance du maintien et du raffermissement
de la paix et de la sécurité internationales ainsi que le dévelop
pement de relations amicales entre les Etats, indépendamment de
leurs systèmes politiques, économiques et sociaux ou du niveau
de leur développement économique,

Réaffirmant le principe de l'égalité de droits et de l'autodéter
mination des peuples consacré dans la Charte des Nations Unies
et auquel font référence la Déclaration relative aux principes du
droit international touchant les relations amicales et la coopération
entre les Etats conformément à la Charte des Nations Unies
ainsi que d'autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale,

SOllliKnant la nécessité pour tous les Etats de renoncer à tout
acte de force qui prive les peuples, notamment les peuples qui sont
soumis à des régimes coloniaux et racistes ou à d'autres formes
de domination étrangère, de leur droit inaliénable à l'autodéter
mination, à la liberté et à l'indépendance auquel fait référence la
Déclaration relative aux principes du droit internatîonal touchant
les relations amicales et la coopération entre les Etats conformé
ment à la Charte des Nations Unies,

Consciente des instruments internationaux existants ainsi que
des principes et règles concernant le règlement pacifique des dif
férends internationaux, y compris l'épuisement des voies de re
cours internes. lorsqu'il y a lieu,

Résolue à développer la coopération internationale dans le do·
maine politique et à encourager le developpement progressif du
droit international et sa codification, en ce qui a trait en particulier
au règlement pacifique des différends internationaux,

Déc/lire .I0Ie'lne""'lIellt ce qui suit:

1. Tous les Etats sont tenus d'agir de bonne foi et confor
mément aux buts et principes consacrés dans la Charte des Na
tions Unies en vue d'éviter les différends entre eux susceptibles
d'affecter les relations amicales entre Etats, contribuant par là
au maintien de la paix et de la sécurité internationales. Ils sont
tenus de vivre en paix l'un avec l'autre dans un esprit de bon
voisinage et de faire des efforts en vue de l'adoption de mesures
propres à renforcer la paix et la sécurité internationales.

2. Tous les Etats doivent régler leurs différends interna
tionaux exclusivement par des moyens pacifiques de telle ma
nière que la paix et la sécurité internationales ainsi que la justice
ne soient pas mises en danger.

3. Les différends internationaux doivent être réglés sur la
hase de l'égalité souveraine des Etats et en accord avec le prin
cipe du libre choix des moyens, conformément aux obligations
découlant de la Charte des Nations Unies et aux principes de la
justice et du droit international. Le recours à une procédure de
règlement ou l'acceptation d'une telle procédure librement con
sentie par les Etats en ce qui concerne un différend auquel ils
sont parties ou un différend auquel ils pourraient être parties à
l'avenir ne peut être considéré comme incompatible avec l'éga
lité souveraine des Etats,

4. Les Etats parties à un différend doivent continuer de res
pecter dans leurs relations mutuelles les obligations qui leur
incombent en vertu des principes fondamentaux du droit inter
national concernant la souveraineté, l'indépendance et l'inté
grité territoriale des Etats ainsi que des autres principes et règles
de droit international contemporain généralement reconnus,

5, Les Etats doivent rechercher de bonne foi et dans un
esprit de coopération une solution rapide et équitable de leurs
différends internationaux par n'importe lequel des moyens sui-

, Résolution 2625 (XXV). annexe,
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vants : négociation, enquête, médiation, conciliation, arbitrage,
règlement judiciaire, recours à des accords ou organismes régio
naux, ou par d'autres moyens pacifiques de leur choix, y com
pris les bons offices. En recherchant cette solution, les parties
conviendront des moyens pacifiques qui seront appropriés aux
circonstances et à la nature du différend.

6. Les Etats parties à des accords ou des organismes régio
naux doivent faire tous leurs efforts pour régler d'une manière
pacifique, par le moyen desdits accords ou organismes, leurs
différends d'ordre local, avant de les soumettre au Conseil de
sécurité, ce qui ne les empêche pas d'attirer l'attention du Con
seil de sécurité ou de l'Assemblée générale sur un différend,
conformément à la Charte des Nations Unies.

7. Au cas où les parties à un différend ne parviendraient
pas rapidement à une solution par l'un des moyens susmen
tionnés, elles doivent continuer de rechercher une solution paci
fique et se consulter sans délai pour trouver des moyens mutuel
lement acceptables de régler pacifiquement leur différend. Si
les parties ne parviennent pas à régler par l'un des moyens sus
mentionnés un différend dont la prolongation semble devoir
menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales,
elles en saisiront le Conseil de sécurité conformément à la Charte
des Nations Unies, sans préjudice des fonctions et pouvoirs du
Conseil définis dans les dispositions pertinentes du Chapitre VI
de la Charte.

8. Les Etats parties à un différend international ainsi que les
autres Etats doivent s'abstenir de tout acte susceptible d'aggra
ver la situation au point de mettre en danger le maintien de la
paix et de la sécurité internationales et de rendre plus difficile
ou d'entraver le règlement pacifique du différend, et doivent
agir à cet égard conformément aux buts et aux principes des
Nations Unies.

9. Les Etats devraient envisager de conclure des accords
pour le règlement pacifique des différends entre eux. Ils de
vraient également inclure, s'il y a lieu, dans les accords bilaté
raux et les conventions multilatérales qu'ils concluront, des
dispositions efficaces pour le règlement pacifique des différends
pouvant surgir de leur interprétation ou de leur application.

10. Sans préjudice du droit au libre choix des moyens, les
Etats devraient ne pas perdre de vue que les négociations direc
tes sont un moyen souple et efficace pour régler pacifiquement
leurs différends. Lorsqu'ils choisissent de recourir à des négo
ciations directes, les Etats devT'dient mener des négociations
qui aient un sens, de manière à parvenir rapidement à un règle
ment acceptable pour les parties. Les Etats devmient égaIe
ment être prêts à chercher à régler leurs différends par les autres
moyens mentionnés dans la présente Déclaration.

Il. Les Etats doivent appliquer de bonne foi, conformément
au droit international, toutes les dispositions des accords con
clus par eux pour le règlement de leurs différends.

12. Pour faciliter aux peuples intéressés l'exercice du droit
à l'autodétermination auquel fait référence la Déclaration rela
tive aux principes du droit international touchant les relations
amicales et la coopération entre les Etats conformément à la
Charte des Nations Unies, les parties à un différend peuvent
avoir la possibilité, si elles en conviennent et si elles l'estiment
approprié, de recourir aux procédures applicables mentionnées
dans la présente Déclaration, pour régler pacifiquement le dif
férend.

13. Ni l'existence d'un différend ni l'échec d'une procédure
de règlement pacifique d'un différend n'autorise l'un quelcon
que des Etats parties à un différend à avoir recours à la force ou
à la menace de la force.

Il

1. Les Etats Membres devraient faire plein usage des dispo
sitions de la Charte des Nations Unies, y compris des procédu
res et des moyens qui y sont prévus, en particulier au Chapitre VI,
concernant le règlement pacifique des différends.

2. Les Etats Membres doivent s'acquitter de bonne foi des
obligations qu'ils ont assumées aux termes de la Charte des Na
tions Unies. Ils devraient, conformément à la Charte, tenir
dûment compte, selon qu'il convient, des recommandations du

Conseil de sécurité concernant le règlement pacifique des dif
férends. Ils devraient aussi, conformément à la Charte, tenir
dûment compte, selon qu'il convient, des recommandations
adoptées par l'Assemblée générale, sous réserve des Articles Il
et 12 de la Charte, dans le domaine du règlement pacifique des
différends.

3. Les Etats Membres réaffirment le rôle important con
féré par la Charte des Nations Unies à l'Assemblée générale
dans le domaine du règlement pacifique des différends et souli
gnent la nécessité pour celle-ci de s'acquitter efficacement de
ses responsabilités. En conséquence, ils devraient:

li) Ne pas perdre de vue que l'Assemblée générale peut exa
miner toute situation, quelle qu'en soit l'origine, qui lui semble
de nature à nuire au bien général ou à compromettre les relations
amicales entre nations et. so"s réserve de l'Article 12 de la
Charte, recommander des mesures propres à en assurer l'ajus
tement pacifique;

h) Envisager de faire usage, lorsqu'ils le jugent approprié,
de la possibilité d'attirer l'attention de l'Assemblée générale sur
tout différend ou toute situation qui pourrait entraîner un désac
cord entre nations ou engendrer un différend;

cl Envisager de recourir, pour le règlement pacifique de leurs
différends, aux organes subsidiaires créés par l'Assemblée
générale dans l'exercice de ses fonctions en vertu de la Charte:

d) Envisager, lorsqu'ils sont parties à un différend porté à
l'attention de l'Assemblée générale, de procéder à des consul
tations dans le cadre de l'Assemblée. en vue de faciliter le règle
ment rapide de leur différend.

4. Les Etats Membres devraient raffermir le rôle principal
du Conseil de sécurité pour qu'il puisse s'acquitter pleinement
et effectivement de ses responsabilités, conformément à la
Charte des Nations Unies, dans le domaine du règlement des
différends ou de toute situation dont la prolongation semble
devoir menacer le maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales. A cette fin, ils devmient :

Il) Etre pleinement conscients de leur obligation de soumettre
au Conseil de sécurité un différend de ce type auquel ils sont
parties s'ils ne réussissent pas à le régler par les moyens indi
qués à l'Article 33 de la Charte;

h) Faire plus ample usage de la possibilité d'appeler l'attention
du Conseil de sécurité sur un différend ou sur une situation qui
pourrait entraîner un désaccord entre nations ou engendrer un
différend;

cl Encourager le Conseil de sécurité à faire plus ample usage
des possibilités offertes par la Charte pour examiner les diffé
rends ou les situations dont la prolongation semble devoir
menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales;

d) Envisager de faire plus ample usage de la capacité du Con
seil de sécurité en matière d'établissement des faits conformé
ment à la Charte;

el Encourager le Conseil de sécurité à faire plus ample usage,
afin de favoriser un règlement pacifique des différends, des
organes subsidiaires qu'il a créés dans l'exercice de ses fonctions
en vertu de la Charte;

j) Ne pas perdre de vue que le Conseil de sécurité peut, à
tout moment de l'évolution d'un différend de la nature men
tionnée à l'Article 33 de la Charte ou d'une situation analogue,
recommander les procedures ou méthodes d'ajustement ap
propriées;

Id Encourager le Conseil de sécurité à agir sans délai, confor
mément à ses fonctions et à ses pouvoirs, notamment dans les
cas où un différend international se transforme en conflit armé.

5. Les Etats devraient être pleinement conscients du rôle
de la Cour internationale de Justice, qui est l'organe judiciaire
principal de l'Organisation des Nations Unies. Leur attention
est appelée sur les possibilités offertes par la Cour internationale
de Justice pour le règlement des différends d'ordre juridique,
notamment depuis que le règlement de la Cour a été révisé.

Les Etats peuvent confier la solution de leurs différends à
d'autres tribunaux en vertu d'accords déjà existants ou qui
pourront être conclus à l'avenir.
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Les Etats ne devraient pas perdre de vue :

a) Que les différends d'ordre juridique devraient, d'une ma
nière générale, être soumis par les parties à la Cour internationale
de Justice conformément aux dispositions du Statut de la Cour;

b) Qu'il est souhaitable:

i) Qu'ils envisagent la possibilité d'insérer dans les traités,
dans les cas où cela est approprié, des clauses prévoyant
que les différends pouvant surgir de l'interprétation ou
de l'application desdits traités seront soumis à la Cour
internationale de Justice;

ii) Qu'ils étudient la possibilité de décider, dans le libre exer
cice de leur souveraineté, de reconnaître comme obliga
toire la juridiction de la Cour internationale de Justice,
conformément à l'Article 36 de son Statut;

iii) Qu'ils gardent à l'étude la possibilité d'identifier les affai
res pour lesquelles il peut être fait usage de la juridiction
de la Cour internationale de Justice.

Les organes de l'Organisation des Nations Unies et les insti
tutions spécialisées devraient étudier l'opportunité de faire
usage de la possibilité de demander à la Cour internationale de
Justice des avis consultatifs sur les questions juridiques qui se
poseraient dans le cadre de leurs activités, à condition d'y être
dûment autorisés.

Le recours à un règlement judiciaire des différends juridiques.
particuliêrement le renvoi à la Cour internationale de Justice,
ne devrait pas être considéré comme un acte d'inimitié entre
Etats.

6. Le Secrétaire général devrait faire pleinement usage des
dispositions de la Charte des Nations Unies concernant les
responsabilités qui lui sont confiées. Le Secrétaire général peut
attirer l'attention du Conseil de sécurité sur toute affaire qui, à
son avis, pourrait mettre en danger le maintien de la paix et de la
sécurité internationales. Il remplit toutes autres fonctions dont il
est chargé par le Conseil de sécurité ou l'Assemblée générale.
Il fait rapport à ce sujet, sur demande. au Conseil de sécurité
ou à l'Assemblée générale.

Demande instamment à tous les Etats d'observer et de pro
mouvoir de bonne foi les dispositions de la présente Déclaration
dans le règlement pacifique de leurs différends internationaux;

Dédare que rien dans la présente Déclaration ne doit être inter
prété comme affectant de quelque manière que ce soit les dispo
sitions pertinentes de la Charte ou les droits et devoirs des Etats.
ou comme affectant la portée des fonctions et pouvoirs des orga
nes de l'Organisation des Nations Unies en vertu de la Charte. en
particulier de ceux qui ont trait au règlement pacifique des dif
férends;

Dédare que rien dans la présente Déclaration ne pourra en
aucune manière porter préjudice au droit à l'autodétermination, à
la lîberté et à l'indépendance, tel qu'il découle de la Charte, des
peuples privés par la force de ce droit et auquel fait référence la
Déclaration relative aux principes du droit international touchant
les relations amicales et la coopération entre les Etats conformé
ment à la Charte des Nations Unies, notamment les peuples qui
sont soumis à des régimes coloniaux ou racistes ou à d'autres
formes de domination étrangère; ainsi qu'au droit de ces mêmes
peuples de lutter à cette fin et de chercher et de recevoir un appui,
conformément aux principes de la Charte et en conformité avec la
Déclaration susmentionnée;

Souligne la nécessité, conformément à la Charte, de poursuivre
les efforts visant à renforcer le processus du règlement pacifique
des différends par le développement et la codification progres
sive du droit international, selon qu'il convient, et par un accrois
sement de l'efficacité de l'Organisation des Nations Unies dans ce
domaine.

37/11. Conférence des Nations Unies sur la succession
d'Etats en matière de biens, archives et dettes
d'Etat

L'Assemblée générale,

Rappelant que, par sa résolution 36/113 du 10 dé
cembre 1981, elle a décidé de convoquer une confé-

rence de plénipotentiaires en 1983 pour examiner le
projet d'articles sur la succession d'Etats en matière
de biens, archives et dettes d'Etat adopté par la Com
mission du droit international à sa trente-troisième
session4 et de consacrer le résultat de ses travaux
dans une convention internationale et dans tels autres
instruments qu'elle pourrait juger appropriés,

Rappelant en outre que, dans le paragraphe Ide la
même résolution, elle a exprimé sa reconnaissarlce à
la Commission du droit international pour son œovre
de valeur sur la question de la succession d'Etats en
matière de biens, archives et dettes d'Etat, ainsi qu'au
Rapporteur spécial sur le sujet pour sa contribution
à cette œuvre,

Estimant que le projet d'articles adopté par la Com
mission du droit international à sa trente-troisième
session représente une bonne base pour l'élaboration
d'une convention internationale et de tels autres ins
truments qui pourront être appropriés sur la question
de la succession d'Etats en matière de biens, archives
et dettes d'Etat,

Prenant acte du rapport du Secrétaire générais, qui
contient les commentaires et observations présentés
par un certain nombre d'Etats Membres conformé
ment à la résolution 36/113 de l'Assemblée générale,

Ayant à l'esprit l'alinéa a du paragraphe 1 de l'Arti
cle 13 de la Charte des Nations Unies, qui dispose
que l'Assemblée générale provoque des études et fait
des recommandations en vue d'encourager le déve
loppement progressif du droit international et de sa
codification,

Estimant que, une fois menés à bien, la codification
et le développement progressif des règles de droit
international régissant la succession d'Etats en ma
tière de biens, archives et dettes d'Etat contribue
raient à développer les relations amicales et la coopé
ration entre les Etats, quels que soient leurs régimes
constitutionnels et sociaux, et aideraient à promou
voir et à mettre en œuvre les buts et principes énoncés
aux Articles 1 et 2 de la Charte,

Notant avec reconnaissance que le Gouvernement
autrichien a invité la Conférence des Nations Unies
sur la succession d'Etats en matière de biens, archives
et dettes d'Etat à se tenir à Vienne,

l. Décide que la Conférence des Nations Unies
sur la succession d'Etats en matière de biens, archi
ves et dettes d'Etat, mentionnée dans la résolution
36/113 de l'Assemblée générale, se tiendra à Vienne
du 1er mars au 8 avril 1983;

2. Prie le Secrétaire général d'inviter:

a) Tous les Etats à participer à la Conférence;

b) La Namibie, représentée par le Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie, à participer à la Confé
rence, conformément au paragraphe 1 de la résolution
36/121 D de l'Assemblée générale, en date du 10 dé
cembre 1981;

c) Les représentants des organisations qui ont
reçu de l'Assemblée générale une invitation perma
nente à participer en qualité d'observateurs aux ses-

4 Documents ojJiciels d,- l'Assemblée />Iénéra/e, trente-sIXIl'm,'
.\'('\'sion, Supplément ,," /0 (A/36/1O el CorLI), chap. Il, sect. D.

, A/37/454 et Corr.1 et Add.l.
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sions et aux travaux de toutes les conférences inter
nationales convoquées sous ses auspices à participer
à la Conférence en cette qualité, conformément aux
résolutions 3237 (XXIX) et 31/152 de l'Assemblée,
en date des 22 novembre 1974 et 20 décembre 1976;

d) Les représentants des mouvements de libéra
tion nationale reconnus dans sa région par l'Organi
sation de l'unité africaine à participer en qualité
d'observateurs, conformément à la résolution 3280
(XXIX) de l'Assemblée générale, en date du 10 dé
cembre 1974;

e) Les institutions spécialisées et l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique, ainsi que les organes
intéressés de l'Organisation des Nations Unies et les
organisations intergouvernementales intéressées à
être représentés par des observateurs à la Confé
rence;

3. Soumet à la Conférence pour examen, en tant
que proposition de base, le projet d'articles sur la suc
cession d'Etats en matière de biens, archives et dettes
d'Etat adopté par la Commission du droit interna
tional à sa trente-troisième session;

4. Décide que les langues de la Conférence seront
les langues officielles et les langues de travail de
l'Assemblée générale, ses commissions et sous
commissions;

5. Prie le Secrétaire général de présenter à la
Conférence toute la documentation pertinente et des
recommandations relatives aux méthodes de travail
et aux procédures à suivre et de mettre à sa disposi
tion le personnel et les facilités et services nécessai
res, en prévoyant notamment l'établissement de
comptes rendus analytiques;

6. Prie le Secrétaire général de prendre les dispo
sitions nécessaires pour que, s'il est disponible,
l'ancien Rapporteur spécial de la Commission du
droit international sur la question de la succession
d'Etats dans des matières autres que les traités parti
cipe à la Conférence en qualité d'expert.

68e séance plénière
15'mwemhre 1982

37/102. Projet de code des crimes contre la paix et la
séc:urité de l'humanité

L'A.uemblée générale.

Ayant à l'esprit l'alinéa a du paragraphe 1 de l'Arti
cle 13 de la Charte des Nations Unies, qui dispose
que l'Assemblée générale provoque des études et fait
des recommandations en vue d'encourager le déve
loppement progressif du droit international et sa codi
fication,

Rappelant sa résolution 177 (II) du 21 novembre
1947, par laquelle elle a chargé la Commission du
droit international de préparer un projet de code des
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité,

Ayant examiné le projet de code des crimes contre
la paix et la sécurité de l'humanité préparé par la
Commission du droit international et soumis à l'As
semblée générale en 19546 ,

6 Document.~ oJJkiels de l'Assemhlé<' ~énérale. neuI'ième se.-
.~i.m. Supplément n" 9 (A/2693), par. 54.

Rappelant sa conviction que l'élaboration d'un
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'huma
nité peut contribuer à renforcer la paix et la sécurité
internationales et, partant, à promouvoir et à concré
tiser les buts et principes énoncés dans la Charte des
Nations Unies,

Rappelant sa résolution 36/106 du 10 décembre
1981, dans laquelle elle a invité la Commission du
droit international à reprendre ses travaux en vue de
l'élaboration du projet de code et à l'examiner en lui
accordant le degré de priorité voulu afin de le réviser,
compte tenu des résultats obtenus grâce au proces
sus du développement progressif du droit interna
tional,

Prenant en considération les vues exprimées lors
de l'examen de cette question à la session en cours"

Prenant acte avec satisfaction de la nomination d'un
rapporteur spécial pour le projet de codeS,

Prenant en c(}n.~idération l'importance et l'urgence
de la question,

1. Invite la Commission du droit international à
poursuivre ses travaux en vue de l'élaboration du
projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité, conformément au paragraphe 1 de la
résolution 36/106 de l'Assemblée générale et en
tenant compte de la décision énoncée au paragra
phe 255 du mpport de la Commission du droit inter
national sur les travaux de sa trente-quatrième
session9

;

2. Prie la Commission du droit international,
conformément à la résolution 36/106, de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, un rapport préliminaire concernant, notam
ment, la portée et la structure du projet de code;

3. Prie le Secrétaire général d'inviter de nouveau
les Etats Membres et les organisations intergouver
nementales internationales compétentes à présenter
ou à mettre à jour leurs commentaires et observations
sur le projet de code, en vue de les communiquer à
la Commission du droit international;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité" .

1071' séance plénière
16 décembre 1982

37/103. Développement progressif des principes et
normes du droit international relatifs au
nouvel ordre économique international

L'A.\'semhlée générale,

Ayant à l'esprit que, conformément à la Charte
des Nations Unies, l'Assemblée générale est chargée
de provoquer des études et de faire des recomman
dations en vue d'encourager le développement pro
gressif du droit international et sa codification,

7lhid.. trentl'-,\'eptiènll' .'e.uion. Sixièml' Commis.~i(Jn. 52" à 55",
63" el Me séance.

"Ihid.. trl'lrte-.-eptième .-es.,ion. Supplément n" /0 (A/37/IO).
par. 252 .

• Ihid .. Supplément n" /0 (A/37/IO),
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Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Rappelant ses résolutions 34/150 du 17 décembre
1979 et 35/166 du 15 décembre 1980, intitulées "Sys
tématisation et développement progressif des princi
pes et normes du droit économique international eu
égard en particulier aux aspects juridiques du nouvel
ordre économique international", et sa résolution
36/107 du 10 décembre 1981, intitulée "Développe
ment progressif des principes et normes du droit
international relatifs au nouvel ordre économique
international" ,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraP° ,
en particulier du rapport intérimaire établi par l'lnsti
tut des Nations Unies pour la formation et la recher
che ll , des documents analytiques et analyses des
textes des instruments pertinents et des vues présen
tées par les Etats comme suite à la résolution 36/107
de l'Assemblée générale 12 ,

Prenant note, en particulier, de la recommandation
selon laquelle l'Institut des Nations Unies pour la
formation et la recherche doit terminer l'étude analy
tique sur le développement progressif des principes
et normes du droit international relatifs au nouvel
ordre économique international, conformément au
cinquième alinéa du préambule et au paragraphe 2
de la résolution 36/107,

Reconnaissant la nécessité d'assurer le développe
ment systématique et progressif des principes et
normes du droit international relatifs au nouvel ordre
économique international,

1. Prie l'Institut des Nations Unies pour la for
mation et la recherche d'élaborer la troisième et
dernière phase de l'étude analytique et de la terminer
à temps pour que le Secrétaire général puisse la
présenter à l'Assemblée générale lors de sa trente
huitième session;

2. Prie instamment les Etats Membres de pré
senter avant le 31 mai 1983 toutes informations per
tinentes aux fins de cette étude, y compris des propo
sitions concernant les mesures à prendre ultérieure
ment sur l'étude finale qui doit être présentée à
l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième
session;

3. Prie la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international, la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement,
l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel, les commissions régionales, le
Centre des Nations Unies sur les sociétés transna
tionales, ainsi que les autres organisations intergou
vernementales et non gouvernementales compétentes
œuvrant dans ce domaine dont la liste aura été arrêtée
par l'Institut des Nations Unies pour la formation et
la recherche, de présenter toutes informations perti-

10 A/37/409 et Add.1 à 3.
" A/37/409, sect. II.
12 Voir A/37/409/Add.1 à 3.

nentes et de coopérer pleinement avec l'lnstitut aux
fins de l'application de la présente résolution;

4. Invite l'Institut des Nations Unies pour la for
mation et la recherche à s'assurer, pour mener à bien
la dernière phase de l'étude, le concours d'experts
choisis selon le principe d'une représentation géo
graphique équitable, compte tenu des différents sys
tèmes juridiques et économiques existant dans le
monde;

5. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-huitième session,
un rapport relatif à l'étude finale effectuée par l'Ins
titut des Nations Unies pour la formation et la recher
che pour qu'elle l'examine en priorité, au titre de la
question intitulée "Développement progressif des
principes et normes du droit international relatifs au
nouvel ordre économique international", qui sera
inscrite à l'ordre du jour provisoire de ladite session.
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37/104. Statut d'observateur des mouvements de
libération nationale reconnus par l'Organi
sation de l'unité africaine ou la Ligue des
Etats arabes

L'Assemblée Rénéra/e.

Rappelant sa résolution 35/167 du 15 décembre
1980,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraP'\'

Ayant à l'esprit la résolution de la Conférence des
Nations Unies sur la représentation des Etats dans
leurs relations avec les organisations internationales
concernant le statut d'observateur des mouvements
de libération nationale reconnus par l'Organisation
de l'unité africaine ou la Ligue des Etats arabes 14,

Notant que la Convention de Vienne sur la repré
sentation des Etats dans leurs relations avec les orga
nisations internationales de caractère universel, du
14 mars 1975 15 , régit seulement la représentation des
Etats dans leurs relations avec les organisations
internationales,

Tenant compte de la pratique actuelle qui consiste
à inviter les mouvements de libération nationale sus
mentionnés à participer en tant qu'observateurs aux
sessions de l'Assemblée générale, des institutions
spécialisées et d'autres organismes des Nations Unies
et aux travaux des conférences tenues sous les auspi
ces de ces organisations internationales,

Convaincue que la participation des mouvements
de libération nationale susmentionnés aux travaux
des organisations internationales contribue au ren
forcement de la paix et de la coopération internatio
nales,

Désireuse d'assurer la participation effective, en
tant qu'observateurs, des mouvements de libération
nationale susmentionnés aux travaux des organisa-

l' A/37/326 et Add.l.
,. Voir Documents officiels de lu COIl!érence des' Nations Unie.'

,l'Ur lu représentution des Etat.' dan.' /rurs relutions a1'ec les orgu
ni.l'lItions internutionules. Vienne, 4 février-14 mun /975. vol. II
(publication des Nations Unies. numéro de vente: F.75.V.12).
document A/CONF/67/15. annexe.

" Ibid., vol. Il. p. 201.
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tions internationales et de réglementer à cette tin
leur statut et les facilités, privilèges et immunités qui
sont nécessaires à l'accomplissement de leurs
fonctions,

1. Invite tous les Etats qui ne l'ont pas encore
fait, en particulier ceux qui accueillent sur leur terri
toire des organisations internationales ou des confé
ren~s convoquées par des organisations interna
tionales de caractère universel ou sous leurs auspices,
à eqvisager, dès que possible, de ratifier la Conven
tion de Vienne sur la représentation des Etats ·dans
leurs relations avec les organisations internationales
de caractère universel ou d'y adhérer;

2. Demande une fois de plus aux Etats concernés
d'accorder aux délégations des mouvements de libé
ration nationale reconnus par l'Organisation de l'unité
africaine ou la Ligue des Etats arabes et auxquels
des organisations internationales accordent le statut
d'observateur. les facilités, privilèges et immunités
qui sont nécessaires à l'accomplissement de leurs
fonctions conformément aux dispositions de la Con
vention de Vienne sur la représentation des Etats
dans leurs relations avec les organisations interna
tionales de caractère universel;

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-neuvième
session, sur l'application de la présente résolution.
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37/105. Rapport du Comité spécial pour le renforce
ment de l'emcacité du principe du non-recours
à la force dans les relations internationales

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 31/9 du 8 novembre 1976,
par laquelle elle a invité les Etats Membres à pour
suivre l'étude du projet de traité mondial sur le non
recours à la force dans les relations internationales 16

ainsi que des autres propositions faites au cours de
l'examen de cette question,

Rappelant également sa résolution 32/150 du 19 dé
cembre 1977, par laquelle elle a créé le Comité spécial
pour le renforcement de l'efficacité du principe du
non-recours à la force dans les relations interna
tionales,

Rappelant, en particulier, ses résolutions 33/96 du
16 décembre 1978, 34/13 du 9 novembre 1979, 35/50
du 4 décembre 1980 et 36/31 du 13 novembre 1981,
par lesquelles elle a décidé que le Comité spécial
devrait poursuivre ses travaux,

Prenant acte de la déclaration faite par le Président
du Comité spécial à sa session de 198217 ,

Ayant examiné le rapport du Comité spécia(l8,

Tenant compte de ce que le Comité spécial ne s'est
pas complètement acquitté du mandat qui lui a été
confié,

,. Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième
.H'.Hion. Supplément n<' 41 (A/34/41). annexe.

17 Ibid., trente-septième ussion, Supplément nO 41 (A/37/41).
par. 372.

"Ibid.. Supplément nO 41 (A/37/41).

Réaffirmant que le principe du non-recours à la
force dans les relations internationales doit être appli
qué universellement et efficacement et que l'Organi
sation des Nations Unies doit y contribuer,

Exprimant l'espoir que, sur la base des propositions
dont il est saisi, le Comité spécial s'acquittera le plus
tôt possible du mandat qui lui a été confié,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial pour
le renforcement de l'efficacité du principe du non
recours à la force dans les relations internationales;

2. Décide que le Comité spécial poursuivra ses
travaux en vue de l'élaboration, à une date aussi
rapprochée que possible, d'un traité mondial sur le
non-recours à la force dans les relations internatio
nales ainsi que le règlement pacifique des différends
ou de la formulation de toutes autres recommanda
tions que le Comité jugera appropriées;

3. Prie le Comité spécial, en vue d'assurer le
progrès de ses travaux, de commencer lors de sa
prochaine session, dans une nouvelle étape, l'élabo
ration des formules du document de travail conte
nant les principaux éléments du principe du non
recours à la force dans les relations internationales,
en tenant dûment compte des propositions qui lui ont
été soumises et, en particulier, des efforts déployés
à sa session de 1982;

4. Invite les gouvernements qui ne l'ont pas encore
fait à communiquer leurs commentaires ou sugges
tions ou à les mettre à jour, conformément à la réso
lution 31/9 de l'Assemblée générale;

5. Prie le Comité spécial de ne pas perdre de vue
l'importance de parvenir à un accord général chaque
fois que cela présente un intérêt pour le résultat de
ses travaux;

6. Prie le Secrétaire général de mettre à la dispo
sition du Comité spécial les moyens et les services
nécessaires;

7. Invite le Comité spécial à présenter un rapport
sur ses travaux à l'Assemblée générale lors de sa
trente-huitième session;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Rapport du Comité spécial pour le renforcement
de l'efficacité du principe du non-recours à la force
dans les relations internationales".
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37/106. Rapport de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
sur les travaux de sa quinzième session l9 ,

Rappelant que la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international a pour objet
d'encourager l'harmonisation et l'unification progres
sives du droit commercial international,

'"Ibid., Supplément n° 17 (A/37/17).
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Rappelant, à ce sujet, ses résolutions 2205 (XXI)
du 17 décembre 1966, par laquelle elle a créé la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial
international et défini son objet et son mandat, 3108
(XXVIII) du 12 décembre 1973, par laquelle elle a
élargi la composition de la Commission, 34/142 du
17 décembre 1979, par laquelle a été soulignée l'im
portance de la fonction de coordination de la Com
mission dans le domaine du droit commercial interna
tional, et 36/32 du 13 novembre 1981, par laquelle a
été affirmée l'importance que revêt la participation
d'observateurs de tous les Etats et organisations
internationales intéressées aux sessions de la Com
mission et de ses groupes de travail, ainsi que ses
précédentes résolutions concernant les rapports de
la Commission sur les travaux de ses sessions
annuelles,

Rappelant également ses résolutions 3201 (S-VI)
et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974,3281 (XXIX) du 12 dé
cembre 1974 et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975,

Réaffirmant sa conviction que l'harmonisation et
l'unification progressives du droit commercial inter
national, en réduisant ou en supprimant les obstacles
juridiques au courant des échanges internationaux,
notamment ceux auxquels se heurtent les pays en
développement, contribueraient de façon apprécia
ble à l'établissement d'une coopération économique
universelle entre tous les Etats, sur la base de l'éga
lité, de l'équité et de la communauté d'intérêts, ainsi
qu'à l'élimination de la discrimination dans le com
merce international et, partant, au bien-être de tous
les peuples,

Prenant en considération la nécessité de tenir
compte des différents systèmes sociaux et juridiques
en harmonisant les règles du droit commercial inter
national,

Ayant à l'esprit sa résolution 36/111 du 10 décem
bre 1981, concernant le projet d'articles sur les clau
ses de la nation la plus favorisée,

Soulignant combien il est utile et important de
parrainer des colloques et des séminaires, en parti
culier ceux qui sont organisés sur une base régionale,
en vue de promouvoir une connaissance et une com
préhension meilleures du droit commercial interna
tional et, en particulier, d'assurer la formation de
juristes de pays en développement dans ce domaine,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la
Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa quinzième
session;

2. Félicite la Commission des Nations Unies pour
le droit commercial international des progrès qu'elle
a réalisés dans ses travaux et des efforts qu'elle a
déployés en vue d'améliorer l'efficacité de ses métho
des de travail;

3. Demande à la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international, en particulier
à son Groupe de travail du nouvel ordre économique
international, de continuer à tenir compte des dispo
sitions pertinentes des résolutions concernant le
nouvel ordre économique international, telles qu'elles
ont été adoptées par l'Assemblée générale à ses
sixième et septième sessions extraordinaires;

4. Prend (/cte avec satisfaction du fait que la
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international a achevé, par l'intermédiaire de son
Groupe de travail du nouvel ordre économique inter
national, l'examen des études portant sur les clauses
relatives aux contrats de fourniture et de construc
tion d'ensembles industriels, en vue d'entamer l'éla
boration d'un guide juridique dans lequel devraient
être recensées les questions juridiques soulevées par
de tels contrats et être suggérées des solutions possi
bles pour aider les parties, notamment originaires des
pays en développement, dans leurs négociations20 ;

5. Note que la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international a adopté une
clause relative à une unité de compte universelle pour
l'expression de montants monétaires dans les con
ventions internationales en matière de transport et de
responsabilité ainsi que deux clauses possibles pour
l'ajustement de la limite de responsabilité dans les
dites conventions 2 !;

6. Note al'ec sati.\j{lction que la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
a approuvé les directives recommandées pour les
institutions d'arbitrage et autres organismes compé
tents afin de les aider à se doter de procédures pour
l'exercice des fonctions d'autorité de nomination ou
la fourniture de services administratifs touchant les
litiges à trancher conformément au Règlement d'arbi
trage de la Commission 22 ;

7. RéafJirme que la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international, en tant
que principal organe juridique des Nations Unies dans
le domaine du droit commercial international, a pour
mandat de coordonner les activités juridiques dans
ce domaine afin d'éviter un gaspillage d'efforts et de
favoriser l'efficacité et la cohérence dans l'unifica
tion et l'harmonisation du droit commercial interna
tional et, à cet égard:

a) Recommande que la Commission continue à
coopérer étroitement avec les autres organes et orga
nismes internationaux qui s'occupent du droit commer
cial international, en particulier avec la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment, la Commission du droit international, l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement
industriel et la Commission des sociétés transna
tionales;

h) Réaffirme l'importance que revêt la participa
tion d'observateurs de tous les Etats et organisations
internationales intéressées aux sessions de la Com
mission et de ses groupes de travail;

8. RéajJirme qu'il est essentiel de donner effet
aux conventions issues des travaux de la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial interna
tional en vue de l'unification et de l'harmonisation
globales du droit commercial international;

9. RéafJirme é!;(/Iement l'importance, en parti
culier pour les pays en développement, des travaux
de la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international dans la formation et l'assis
tance en matière de droit commercial international,

'0 Ihid., par. 90 à 97.
"Ihid., par. 63: voir également résolution 37/107.
12 Ihid., par. 74 il 85.
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et qu'il est souhaitable que la Commission parraine
des colloques et des séminaires, en particulier ceux
qui sont organisés sur une base régionale, afin de
promouvoir la formation et l'assistance en matière de
droit commercial international, et, à cet égard:

a) Se félicite de la décision prise par la Commis
sion de poursuivre l'examen des diverses possibilités
de collaborer avec d'autres organisations et institu
tions à l'organisation de séminaires régionaux et de
tirer parti de ces séminaires pour promouvoir l'adop
tion des textes juridiques issus de ses travaux;

h) Exprime sa satisfaction aux Etats qui ,ont
offert des contributions pour financer des séminaires
et des colloques ainsi que d'autres aspects du pro
gramme de formation et d'assistance de la Com
mission;

c) Exprime sa satisfaction aux gouvernements et
aux institutions qui organisent des colloques et des
séminaires dans le domaine du droit commercial
international et souscrit à la demande de la Commis
sion tendant à ce que copie des documents élaborés
au cours de ces séminaires ou colloques ou des comp
tes rendus de leurs débats soit communiquée à son
secrétariat afin d'aider celui-ci à planifier les futurs
séminaires régionaux;

d) Invite les gouvernements, les organes de l'Or
ganisation des Nations Unies, les organismes et les
institutions compétents ainsi que les particuliers à
apporter leur assistance au secrétariat de la Commis
sion dans le financement et l'organisation des collo
ques et séminaires;

10. Recommande à la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international de pour
suivre ses travaux sur les questions inscrites à son
programme de travail;

II. Réaffirme l'importance du programme de
travail de la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international;

12. Réaffirme également l'importance du rôle
accru que joue le Service du droit commercial inter
national du Bureau des affaires juridiques du Secré
tariat comme secrétariat organique de la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial interna
tional en aidant la Commission à exécuter son pro
gramme de travail;

13. Prie le Secrétaire général de communiquer à
la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international les comptes rendus des débats
que l'Assemblée générale a consacrés, lors de sa
trente-septième session, au rapport de la Commission
sur les travaux de sa quinzième session.
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37/107. Clauses relatives à l'unité de compte et à
l'ajustement de la limite de responsabilité
adoptées par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international

L'Assemhlée génhale.

Reconnaissant que de nombreuses conventions
internationales en matière de transport et de respon
sabilité, tant d'application régionale que mondiale,

contiennent des clauses relatives à la limite de res
ponsabilité où cette dernière est exprimée dans une
unité de compte,

Notant que le montant que fixent ces conventions
comme limite de responsabilité peut être gravement
affecté au fil des années par les fluctuations moné
taires, ce qui détruit l'équilibre envisagé dans la con
vention au moment de son adoption,

Estimant que l'unité de compte privilégiée pour de
nombreuses conventions, en particulier celles d'appli
cation mondiale, serait le droit de tirage spécial tel
qu'il est défini par le Fonds monétaire international,

JUg(,{lflt que les conventions devraient, en tout état
de cause, comporter une clause qui faciliterait l'ajus
tement de la limite de responsabilité en fonction des
fluctuations monétaires,

Prenant en considération tout accord préférentiel
conclu entre les Etats concernés,

Notant que la Commission des Nations Unies pour
le droit commercial international a adopté une clause
relative à une unité de compte universelle pour
l'expression de montants monétaires dans les con
ventions internationales en matière de transport et
de responsabilité ainsi que deux clauses possibles
pour l'ajustement de la limite de responsabilité dans
lesdites conventionsH ,

1. Recommande l'utilisation de la clause rela
tive à l'unité de compte adoptée par la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial interna
tional, à l'occasion de l'élaboration de futures con
ventions internationales comportant des clauses rela
tives à la limite de responsabilité ou de la révision des
conventions existantes;

2. Recommande en outre l'utilisation dans les
dites conventions de l'une des deux clauses possibles
pour l'ajustement de la limite de responsabilité adop
tées par la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international.
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37/108. Examen de mesures efficaces visant à renfor
cer la protection et la sécurité des missions
et des représentants diplomatiques et consu
laires

L'Assemhlée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraJ24,

Soulignant que les Etats ont le devoir de prendre
toutes les mesures appropriées requises en vertu du
droit international,

li) Pour protéger les locaux des missions diploma
tiques et consulaires, ainsi que des missions auprès
d'organisations internationales intergouvernemen
tales,

h) Pour prévenir toutes attaques contre des repré
sentants diplomatiques et consulaires, ainsi que contre
des représentants auprès d'organisations internatio
nales intergouvernementales et des fonctionnaires de
ces organisations,

2' Ihid .. par. 63.
24 A/37/404 et Corr.1 et Add.1 à 5.
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Profondément préoccupée par le nombre toujours
important des cas de violation et de non-observation
de l'inviolabilité des missions et des représentants
diplomatiques et consulaires, ainsi que par la grave
menace que font peser ces cas de violation sur le
maintien de relations internationales normales et
pacifiques, qui sont nécessaires à la coopération entre
les Etats,

Exprimant sa solidarité avec les victimes d'actes
illégaux commis contre des missions et des représen
tants diplomatiques et consulaires, ainsi que contre
des missions et des représentants auprès d'organisa
tions internationales intergouvernementales et des
fonctionnaires de ces organisations,

Notant que, jusqu'à présent, quelques Etats seu
lement sont devenus, comme le leur a demandé
l'Assemblée générale à ses trente-cinquième et trente
sixième sessions, parties aux conventions pertinen
tes concernant l'inviolabilité des missions et des
représentants diplomatiques et consulaires,

Convaincue que les procédures de rapport établies
en vertu de la résolution 35/168 de l'Assemblée géné
rale, en date du 15 décembre 1980, et précisées dans
la résolution 36/33 de l'Assemblée, en date du 13 no
vembre 1981, constituent un aspect important des
efforts déployés pour renforcer la protection et la
sécurité des missions et des représentants diploma
tiques et consulaires,

Désireuse de maintenir et de renforcer ces procé
dures de rapport,

1. Prend actc du rapport du Secrétaire généml;

2. Condamne vivement les actes de violence
commis contre des missions et des représentants
diplomatiques et consulaires, ainsi que contre des
missions et des représentants auprès d'organisations
internationales intergouvernementales et des fonc
tionnaires de ces organisations;

3. Prie instammcnt les Etats de respecter et
d'appliquer les principes et les règles du droit inter
national régissant les relations diplomatiques et con
sulaires et, en particulier, de prendre toutes les mesu
res nécessaires en vue d'assurer efficacement, en
conformité avec leurs obligations internationales, la
protection et la sécurité de toutes les missions et de
tous les représentants diplomatiques et consulaires
exerçant leurs fonctions officielles, dans le territoire
relevant de leur juridiction, notamment des mesures
d'ordre pratique afin d'interdire sur leur territoire
les activités illégales des individus, des groupes el
des organisations qui encouragent, fomentent, orga
nisent ou commettent des actes portant atteinte à la
sécurité de ces missions et représentants;

4. Recommande aux Etats de coopérer étroi
tement, notamment par des contacts entre les mis
sions diplomatiques et consulaires et l'Etat hôte, pour
ce qui est des mesures pratiques visant à renforcer la
protection et la sécurité des missions et des représen
tants diplomatiques et consulaires et pour ce qui est
des échanges d'information sur les circonstances dans
lesquelles se sont produits tous les cas de violation
grave de leur protection et de leur sécurité;

5. Demande aux Etats qui ne l'ont pas encore fait
d'examiner la possibilité de devenir parties aux instru
ments concernant la protection et la sécurité des mis-

sions et des représentants diplomatiques et consulai
res, notamment à la Convention de Vienne sur les
relations diplomatiques de 19612'. à la Convention
de Vienne sur les relations consulaires de 196326

, et
aux protocoles facultatifs s'y rapportant respecti
vement, ainsi qu'à la Convention de 1973 sur la pré
vention et la répression des infractions contre les
personnes jouissant d'une protection internationale,
y compris les agents diplomatiques 27

;

6. Dcmandc aux Etats, dans le cas où surgit un
différend en rapport avec la violation des principes
et des règles du droit international concernant l'invio
labilité des missions et des représentants diplomati
ques et consulaires, d'avoir recours aux moyens de
règlement pacifique des différends, y compris aux
bons offices du Secrétaire général;

7. IIll'itc:

li) Tous les Etats à faire rapport au Secrétaire
général sur les cas de violation grave de la protection
et de la sécurité des missions et des représentants
diplomatiques et consulaires;

h) L'Etat où les cas de violation se sont produits
- et, le cas échéant, l'Etat où se trouvent les auteurs
présumés - à faire rapport aussi rapidement que
possible sur les mesures prises pour traduire les
auteurs en justice et finalement à communiquer, con
formément à sa législation, le résultat définitif des
actions engagées contre les auteurs des violations,
ainsi que sur les mesures prises pour empêcher la
répétition de telles violations;

8. Prie le Secrétaire général de communiquer à
tous les Etats les rapports qu'il aura reçus en appli
cation du paragraphe 7 ci-dessus, à moins que l'Etat
concerné ne demande qu'il en soit autrement;

9. Pril' é;':ldcllll'Ilt le Secrétaire général d'inviter
les Etats à lui faire part de leurs vues en ce qui con
cerne toutes mesures nécessaires pour renforcer la
protection et la sécurité des missions et des repré
sentants diplomatiques et consulaires;

10. Prie 1'/1 outre le Secrétaire général. lorsqu'il
lui est fait rapport d'un cas de violation grave en appli
cation de l'alinéa a du paragraphe 7 ci-dessus, d'atti
rer l'attention. le cas échéant, des Etats directement
concernés sur les procédures de rapport énoncées au
paragraphe 7 ci-dessus;

11. Pric le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-huitième session,
un rapport concernant l'état des ratifications des
instruments mentionnés au paragraphe 5 ci-dessus et
l'état des accessions à ces instruments, ainsi que les
rapports et les vues communiqués conformément
aux paragraphes 7 et 9 ci-dessus, et l'invite à présenter
les vues qu'il souhaiterait exprimer sur ces questions;

12. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Examen de mesures efficaces visant à renforcer la
protection et la sécurité des missions et des repré
sentants diplomatiques et consulaires: rapport du
Secrétaire généra'''.
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" Nations Unies. Reclieil des Traités. vol. 500, n" 7310. p. 95.
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37/109. Elaboration d'une convention internationale
contre le recrutement, l'utilisation, le finan
cement et l'instruction de mercenaires

L'Assemblée Rénérale,

Ayant à f'esprit la nécessité d'observer rigoureu
sement les principes de l'égalité souveraine, de l'in
dépendance politique, de l'intégrité territoriale des
Etats et de l'autodétermination des peuples, con
sacrés par la Charte des Nations Unies et développés
dans la Déclaration relative aux principes du. droit
international touchant les relations amicales et la
coopération entre les Etats conformément à la Charte
des Nations Unies28 ,

Rappelant ses résolutions, notamment ses résolu
tions 2395 (XXIII) du 29 novembre 1968,2465 (XXIII)
du 20 décembre 1968, 2548 (XXIV) du Il décembre
1969,2708 (XXV) du 14 décembre 1970,3103 (XXVIII)
du 12 décembre 1973, et sa résolution 1514 (XV) du
14 décembre 1960, ainsi que les résolutions 405 (1977),
419 (1977), 496 (1981) et 507 (1982) du Conseil de
sécurité, en date des 14 avril 1977,24 novembre 1977,
15 décembre 1981 et 28 mai 1982, dans lesquelles
l'Organisation des Nations Unies a condamné l'uti
lisation de mercenaires, en particulier contre les pays
en développement et les mouvements de libération
nationale,

Rappelant, en particulier, sa résolution 36/76 du
4 décembre 1981, par laquelle elle a renouvelé le
mandat du Comité spécial pour l'élaboration d'une
convention internationale contre le recrutement,
l'utilisation, le financement et l'instruction de merce
naires, composé de trente-cinq Etats Membres,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial sur les
travaux de sa deuxième session24

•

Reconnaissant que les activités des mercenaires
sont contraires à des principes fondamentaux du droit
international, tels que la non-ingérence dans les affai
res intérieures des Etats, l'intégrité territoriale et
l'indépendance, et qu'elles entravent sérieusement
le processus d'autodétermination des peuples luttant
contre le colonialisme, le racisme et l'apartheid et
toutes les formes de domination étrangère,

Ayant à l'esprit les effets néfastes des activités des
mercenaires sur la paix et la sécurité internationales,

Considérant que le développement progressif et
la codification des règles du droit international con
cernant le mercenariat contribueraient immensément
à la mise en œuvre des buts et des principes de la
Charte,

Tenant compte du fait que, bien que le Comité
spécial ait accompli des progrès substantiels, il n'a
pas encore achevé la tâche qui lui avait été confiée,

Réaffirmant la nécessité d'élaborer, à une date
aussi rapprochée que possible, une convention inter
nationale contre le recrutement, l'utilisation, le finan
cement et l'instruction de mercenaires,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial pour
l'élaboration d'une convention internationale contre
le recrutement, l'utilisation, le financement et l'ins-

,. Résolution 2625 (XXVi, annexe.
,. Documents officiel.• de l'Assemhlée Rénérale. Irenle-w'ptiéme'

se.uion, Supplément n" 43 (Aj37j43 et Corr.I).

truction de mercenaires, et des progrès accomplis,
en particulier durant sa deuxième session;

2. Décide que le Comité spécial poursuivra sa
tâche en vue de rédiger, à une date aussi rapprochée
que possible, une convention internationale contre
le recrutement, l'utilisation, le financement et l'ins
truction de mercenaires;

3. Prie le Comité spécial, dans l'exercice de son
mandat, d'examiner les suggestions et les proposi
tions des Etats Membres, compte tenu des vues et
des observations présentées au Secrétaire général et
de celles formulées à la trente-septième session de
l'Assemblée générale au cours des débats que la
Sixième Commission a consacrés à l'examen du
rapport du Comité spéciapo;

4. Prie le Secrétaire général de mettre à la dispo
sition du Comité spécial, à sa troisième session, toute
documentation à jour et pertinente sur la question;

5. Prie éRalement le Secrétaire général de fournir
au Comité spécial toute l'aide et les facilités dont il
pourra avoir besoin pour s'acquitter de sa tâche;

6. Décide que le Comité spécial tiendra sa troisième
session pendant quatre semaines, du 2 au 26 août
1983;

7. Prie le Comité spécial de présenter son rapport
à l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième
session;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une
convention internationale contre le recrutement, l'uti
lisation, le financement et l'instruction de merce
naires" .
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37/110. Réexamen du processus d'établissement des
traités multilatéraux

L'Assemblée générole,

Ayant à f' esprit le fait que les traités multilatéraux
sont un moyen important de réaliser la coopération
entre les Etats et une source primaire importante du
droit international,

Consciente, par conséquent, que le processus d'éta
blissement des traités multilatéraux, axé sur le déve
loppement progressif du droit international et sa codi
fication, constitue un élément important des activités
de l'Organisation des Nations Unies et de la commu
nauté internationale en général,

Consciente de la lourde tâche qu'une participation
active au processus d'établissement des traités multi
latéraux impose aux gouvernements,

COI1l'aincltc que les ressources limitées dont on
dispose pour l'élaboration des traités multilatéraux
devraient être utilisées de la manière la plus ration
nelle possible,

Tenant ('ompte de ce que le Comité consultatif
juridique afro-asiatique a réexaminé certains aspects
de l'établissement des traités multilatéraux,

<0 Ihid., In'lIle-septième _""n'ioll, Sixièm.· Commùsion, 9'" à IS",
53" et 56" séance.



334 Assemblée générale - Trente-septième session
------- ._--_.~-~---~_.~~~-_._-----~-._._-- ~- ...- ... ----------

Prenant acte des rapports du Secrétaire général
présentés à l'Assemblée générale lors de ses trente
cinquième.! 1, trente-sixième .l 2 et trente-septième' \
sessions, ainsi que des réponses et observations for~

mulées par les gouvernements et les organisations
internationales sur le réexamen du processus d'éta~

blissement des traités multilatéraux,

Ayant examiné le rapport du Groupe de travail
chargé de réexaminer le processus d'établissement
des traités multilatéraux 34, créé conformément à la
résolution 36/112 de l'Assemblée générale, en date
du 10 décembre 1981, et notant que le Groupe de
travail aura besoin de plus de temps pour s'acquitter
de son mandat, tel qu'il est défini au paragraphe 2 de
ladite résolution,

Tenant compte des déclarations faites à la présente
session, lors des débats sur cette question à la Sixième
Commission.!5,

1. Décide de convoquer le Groupe de travaiL lors
de sa trente-huitième session, afin d'achever l'examen
des questions mentionnées au paragraphe 2 de la
résolution 36/112;

2. Prie à nouveau le Secrétaire général d'élaborer
et de publier aussitôt que possible de nouvelles édi~

tions du Recueil des clauses fillalcs 16 et du Précis
de la pratique du Secrétairc J.{éll éra1 dépo.litail<'
d'accords multilatéraux 17 , qui tiennent compte des
nouveaux progrès et usages à retenir sur ce plan:

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Réexamen du processus d'établissement des traités
multilatéraux" .
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37/111. Rapport de la Commission du droit interna
tional

L'Assemhlée J.{énérale.

Ayant examillé le rapport de la Commission du droit
international sur les travaux de sa trente-quatrième
session.!8,

Soulignant la nécessité de poursuivre le dévelop~

pement progressif du droit international et sa codifi
cation pour en faire un moyen plus efficace d'attein
dre les buts et d'appliquer les principes énoncés dans
la Charte des Nations Unies et dans la Déclaration
relative aux principes du droit international touchant
les relations amicales et la coopération entre les Etats
conformément à la Charte des Nations Unies'~ el
pour donner une importance accrue au rôle qu'il joue
dans les relations entre Etats,

Reconnaissant qu'il importe de renvoyer les ques~

tionsjuridiques et d'élaboration de textes à la Sixième

31 A/35/312 el Corr.1 el Add.1 el 2 el Add.2/Corr
J2 A/36/553 el Add.1 el 2.
.H A/37/444 el Add.l.
.. A/C.6/37/L.29.
.H Voir Documents ofjiciels dl' l'As\l'lIIhlà g,;nl'mll'. trl'Ill,

septième session. Sixù"me Conl!"j,\s;Ofl, fi)" ct 661' séance.
36 ST/LEG/6.
J7 ST/LEG/7.
3' D(,cuments officiels de l'A.,selllhll'e gl'llà"lc. trent<,~."·ptÙ·lIl"

se.uion, Supplément n" JO (A/37/l0).
3. Résolution 2625 (XXV). annexe.

<. 'ommission, y compris des sujets dont pourrait être
saisie la Commission du droit international, et de
permettre à la Sixième Commission et à la Commis
sion de contribuer davantage encore au développe
ment progressif du droit international et à sa codifi
cation,

,"lc félicitllllt que la Commission du droit interna
tional ait fixé des objectifs généraux et des priorités
destinés à orienter son étude des sujets inscrits à son
programme de travail pendant la durée du mandat
des membres de la Commission élus à la trente
sixième session de l'Assemblée générale,

RlIppl'llilIt la nécessité de poursuivre l'étude des
questions de droit international qui, compte tenu de
l'intérêt nouveau ou renouvelé qu'elles présentent
pour la communauté internationale contemporaine,
peuvent offrir un terrain propice pour le développe
ment progressif et la codification du droit international
et peuvent en conséquence être inscrites au futur
programme de travail de la Commission du droit
international.

1. Prl'Ild lict l' du rapport de la Commission du droit
international sur les travaux de sa trente-quatrième
session;

2. f:\pril/ll' .l'li sllti,~fàctioll à la Commission du
droit international pour le travail qu'elle a accompli
il cette session et, en particulier, pour avoir achevé
la dernière lecture du projet d'articles sur le droit des
traités entre Etats et organisations internationales ou
entre organisations internationales;

3. Rcco/I11/Ill/ule que la Commission du droit
international, tenant compte des observations expri
mées par les gouvernements soit par écrit, soit orale
ment lors des débats à l'Assemblée générale, pour
suive ses travaux tendant à l'élaboration de projets
sur tous les sujets inscrits à son programme actuel;

4. Acc/ll'ille 'I\'l'!' .l'lIti.lfaction les conclusions et
les intentions de la Commission du droit international
t:n ce qui concerne ses procédures et méthodes de
travail, comme il est indiqué aux paragraphes 266 et
270 de son rapport;

5. R(;ajfirllle ses précédentes décisions concer
nant le rôle accru de la Division de codification du
Bureau des affaires juridiques du Secrétariat et
approuve les conclusions auxquelles la Commission
du droit international est parvenue40 en ce qui con
cerne les comptes rendus analytiques de ses séances
et l'application de la limite des trente-deux pages à
sa documentation, ainsi que la demande formulée par
la Commission au paragraphe 272 de son rapport;

6. Lallcl' /III lIppel aux gouvernements et, le cas
échéant, aux organisations internationales afin qu~i1s

répondent d'une manière aussi complète et rapide que
possible aux demandes de la Commission du droit
international tendant à ce que lui soient communiqués
des commentaires et observations sur ses projets
d'articles et questionnaires ainsi que des éléments
sur les sujets figurant à son programme de travail;

7. Réitère Il' \'(!'/I que la Commission du droit
international continue de renforcer sa coopération
avec les organisrnes juridiques intergouvernementaux

40 J)OClIlI1el1/S "aiei"'s d,' l'Asse,,,hlée générale. trent('-."eptiè",l'
,,'s.lio/l. SIII'I''';'''''I1/ Il'' /() (A/37/IO), par. 267 il 269 et 271.
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dont les travaux ont un intérêt pour le développement
progressif du droit international et sa codification;

8. Exprime le vœu que des séminaires continuent
d'être organisés à l'occasion des sessions de la Com
mission du droit international et qu'un nombre crois
sant de participants originaires des pays en dévelop
pement se voient offrir la possibilité d'y assister;

9. Prie le Secrétaire général de porter à l'attention
de la Commission du droit international les comptes
rendus des débats que l'Assemblée générale a con
sacrés, lors de sa trente-septième session, au rapport
de la Commission et d'établir à son intention un
résumé thématique de ces débats.
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37/112. Convention sur le droit des traités entre Etats
et organisations internationales ou entre orga
nisations internationales

L'Assemhlée générale,

Rappelant qu'après examen d'une recommandation
adoptée par la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités, tenue à Vienne en 1968 et 1969,
l'Assemblée générale a, par sa résolution 2501 (XXIV)
du 12 novembre 1969, recommandé à la Commission
du droit international d'étudier, en consultation avec
les principales organisations internationales, selon
qu'elle le jugerait approprié compte tenu de sa prati
que, la question des traités conclus entre Etats et
organisations internationales ou entre deux ou plu
sieurs organisations internationales, en tant que ques
tion importante,

Notant qu'en application de la résolution 36/114 de
l'Assemblée générale, en date du 10 décembre 1981,
la Commission du droit international, tenant compte
des observations écrites des gouvernements et des
principales organisations internationales ainsi que
des vues exprimées lors des débats à l'Assemblée, a
achevé à sa trente-quatrième sèssion la deuxième
lecture du projet d'articles sur ladite question41 ,

Notant que, comme il est indiqué au paragraphe 57
du rapport de la Commission du droit international
sur les travaux de sa trente-quatrième session42 , la
Commission a décidé de recommander que l'Assem
blée générale convoque une conférence pour étudier
le projet d'articles sur le droit des traités entre Etats
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales élaboré par la Commission et
pour conclure une convention,

Rappelant l'adoption de la Convention de Vienne
sur le droit des traités, du 23 mai 19694 \ de la Con
vention de Vienne sur la représentation des Etats
dans leurs relations avec les organisations interna
tionales de caractère universel, du 14 mars 197544 , et

41 Ibid., Supplément no JO (A/37/10), chap. II.
42 Ibid.. Supplément n" JO (A/37/1O).
4-' Documents oJJicie,", de la Conférence des Nations Ullies sur

ft, droit des traité.•. Vienne. 26 mars-24 mai 1968 et 9 avril-22 mai
J969 (publication des Nations Unies. numéro de vente: F.70.V.5l.
p.309.

44 Documents officiels de la COllfèrellt'<' des Natiolls Unies sur
la représentatioll des Etals dans leurs relatiolls avec les organi
sations internationales. Viellne. 4 février-14 lIlars 1975, vol. II
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.75.V.12),
p.201.

de la Convention de Vienne sur la succession d'Etats
en matière de traités, du 23 août 197845 ,

Ayant à /'esprit l'alinéa a du paragraphe 1 de
l'Article 13 de la Charte des Nations Unies, qui
stipule que l'Assemblée générale provoque des études
et fait des recommandations en vue d'encourager le
développement progressif du droit international et
sa codification,

CO/ll'aincue que la codification effective et le
développement progressif des règles du droit interna
tional régissant les traités entre Etats et organisations
internationales ou entre organisations internationales
contribueraient à développer les relations amicales
et la coopération entre les Etats, indépendamment
des différences entre leurs systèmes constitutionnels
et sociaux, et aideraient à promouvoir et à réaliser
les buts et les principes énoncés dans les Articles 1
et 2 de la Charte,

1. Erprime sa sati.\jàction à la Commission du
droit international pour son travail de valeur sur le
droit des traités entre Etats et organisations interna
tionales ou entre organisations internationales et au
Rapporteur spécial chargé de la question pour sa con
tribution à ce travail;

2. Inl'ite les Etats à communiquer par écrit, le
1er juillet 1983 au plus tard, leurs commentaires et
observations sur le projet d'articles définitif sur le
droit des traités entre Etats et organisations interna
tionales ou entre organisations internationales, éla
boré par la Commission du droit international, ainsi
que sur les questions mentionnées au paragraphe 60
du rapport de la Commission sur les travaux de sa
trente-quatrième session40 ;

3. Inl'ite égail'ment les principales organisations
intergouvernementales internationales à communi
quer par écrit, dans le même délai, leurs commen
taires et observations à ce sujet;

4. Prie le Secrétaire général de distribuer ces
commentaires de manière à faciliter l'examen de la
question par l'Assemblée générale à sa trente
huitième session;

5. Décide qu'une convention internationale sera
conclue sur la base du projet d'articles adopté par la
Commission du droit international;

6. Prend acte de la recommandation de la Com
mission du droit international à ce sujet et convient
de décider à sa trente-huitième session du cadre
approprié pour l'adoption de la convention, à la lumière
des observations reçues en application de la présente
résolution;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session une question intitulée
"Convention sur le droit des traités entre Etats et
organisations internationales ou entre organisations
internationales" .
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., Documents officiels de la Conference des Nations Unies sur
III sU'Tession d'Etals en Illlltièf<' de traités, Vienne, 4 avrll-6 mai
1977 et 31 jllillet-23 IIoût 1978, vol. 111 (publication des Nations
Unies. numéro de vente: F .79.V .10), p. 197.



336 Assemblée générale - Trente-septième session

37/113. Rapport du Comité des relations avec le pays
hôte

L'Assemblée généra/l',

Ayant examiné le rapport du Comité des relations
avec le pays hôte46 ,

Rappelant l'Article 105 de la Charte des Nations
Unies, la Convention sur les privilèges et les immu
nités des Nations Unies47 et l'Accord relatif au Siège
conclu entre l'Organisation des Nations Unies et les
Etats-Unis d' Amérique48 ,

Rappelant en outre que les problèmes ayant trait
aux privilèges et immunités de toutes les missions
accréditées auprès de l'Organisation des Nations
Unies, ainsi qu'à leur sécurité et à la sûreté de leur
personnel, ont une grande importance et un grand
intérêt pour elles et qu'ils relèvent de la responsabilité
principale du pays hôte,

Notant avec une profonde préoccupation la per
sistance des actes portant atteinte à la sécurité des
missions et à la sûreté du personnel des missions
accréditées auprès de l'Organisation des Nations
Unies,

Reconnaissant que des mesures efficaces devraient
être prises par les autorités compétentes du pays hôte,
en particulier pour éviter tous actes portant atteinte à
la sécurité des missions et à la sûreté de leur per
sonnel,

1. Fait siennes les recommandations formulées
par le Comité des relations avec le pays hôte au
paragraphe 43 de son rapport;

2. Demande instamment au pays hôte de conti
nuer à prendre toutes les mesures nécessaires en vue
d'assurer efficacement la protection et la sécurité des
missions accréditées auprès de l'Organisation des
Nations Unies et de leur personnel, notamment des
mesures d'ordre pratique afin d'interdire les activités
illégales des personnes, des groupes et des organisa
tions qui encouragent, fomentent, organisent ou
commettent des actes portant atteinte à la sécurité de
ces missions et représentants;

3. Condamne énergiquement les actes portant
atteinte à la sécurité de toutes les missions accré
ditées auprès de l'Organisation des Nations Unies et
à la sécurité de leur personnel;

4. Prie le Secrétaire général de continuer à s'oc
cuper activement de tous les aspects des relations de
l'Organisation des Nations Unies avec le pays hôte
et, dans ce contexte, à insister auprès de ce dernier
sur l'importance de la prise de mesures efficaces en
vue d'éviter tous actes portant atteinte à la sécurité
des missions et à la sûreté de leur personnel;

5. Demande instamment au pays hôte et aux
missions intéressées, dans tous les cas où se posent
des problèmes ayant trait aux privilèges et immunités
de membres de missions auprès de l'Organisation
des Nations Unies, d'user pleinement des bons offices
du Secrétaire général en vue de rechercher des solu
tions satisfaisantes pour les parties en cause;

•• Documents officiels de l'Assemblée Rénérale. trente-septièm,'
session, Supplément n" 26 (A/37/26).

'7 Résolution 22 A (1).
•• Résolution 169 (Il).

6. Prie le Comité des relations avec le pays hôte
de poursuivre ses travaux, conformément à la réso
lution 2819 (XXVI) de l'Assemblée générale, en date
du 15 décembre 1971;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Rapport du Comité des relations avec le pays hôte".
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37/114. Rapport du Comité spécial de la Charte des
Nations Unies et du raffermissement du rôle
de l'Organisation

L'Assemblée générale,

Réaffirmant son soutien aux buts et principes
énoncés dans la Charte des Nations Unies,

Rappelant ses résolutions 686 (VII) du 5 décembre
1952, 992 (X) du 21 novembre 1955, 2285 (XXII) du
5 décembre 1967, 2552 (XXIV) du 12 décembre 1969,
2697 (XXV) du Il décembre 1970, 2968 (XXVII) du
14 décembre 1972 et 3349 (XXIX) du 17 décembre
1974,

Rappelant également ses résolutions 2925 (XXVII)
du 27 novembre 1972,3073 (XXVIII) du 30 novembre
1973 et 3282 (XXIX) du 12 décembre 1974, relatives
au raffermissement du rôle de l'Organisation des
Nations Unies,

Rappelant en particulier sa résolution 3499 (XXX)
du 15 décembre 1975, par laquelle elle a créé le Comité
spécial de la Charte des Nations Unies et du raffer
missement du rôle de l'Organisation, et ses résolu
tions 31/28 du 29 novembre 1976, 32/45 du 8 dé
cembre 1977, 33/94 du 16 décembre 1978, 34/147 du
17 décembre 1979, 35/164 du 15 décembre 1980 et
36/122 du Il décembre 1981,

Accueillant avec satisfaction le rapport du Secré
taire général sur l'activité de l'Organisation4 '1,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial de la
Charte des Nations Unies et du raffermissement du
rôle de l'Organisation sur les travaux de la session
qu'il a tenue en 198250 ,

Notant que d'importants progrès ont été faits dans
l'accomplissement du mandat du Comité spécial,

Notant l'importance que peut avoir, pour faciliter
l'accomplissement de la tâche du Comité spécial, la
tenue de consultations, avant les sessions du Comité,
entre les membres du Comité et les autres Etats
intéressés,

Considérant que le Comité spécial ne s'est pas
encore complètement acquitté du mandat qui lui a été
confié,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial de la
Charte des Nations Unies et du raffermissement du
rôle de l'Organisation;

2. Se félicite de l'adoption par l'Assemblée géné
rale, à sa trente-septième session, de la Déclaration
de Manille sur le règlement pacifique des différends

49 Documents ojJiciel.I' de l'A.L,emblée Rénérale. trente-.I·eptièm,'
.le.l·sion. Supplément Il'' 1 (A/37/l) .

'0 Ibid .. Supplémellt Il'' 33 (A/37/33).
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internationaux51 , qu'elle considère comme un succès
important du Comité spécial;

3. Décide que le Comité spécial doit poursuivre
ses travaux pour s'acquitter des tâçhes suivantes qui
lui ont été confiées:

a) Dresser la liste des propositions qui ont été
ou qui seront formulées au sein du Comité et préciser
celles qui ont suscité un intérêt particulier:

b) Examiner les propositions qui ont été ou qui
seront faites au sein du Comité en vue d'accorder
la priorité à l'examen de celles d'entre elles sur les
quelles un accord semble possible, et faire des re
commandations à ce sujet;

4. Décide également que le Comité spécial tiendra
sa prochaine session du Il avril au 6 mai 1983;

5, Prie le Comité spécial. lors de sa prochaine
session:

a) D'accorder la priorité à ses travaux au sujet des
propositions concernant la question du maintien de
la paix et de la sécurité internationales, du doçurnent
A/AC.182/L.29/Rev.p2 et d'autres propositions qui
ont été formulées à cet égard, y compris çelles qui
concernent le fonctionnement du Conseil de sécurité:

b) De poursuivre ses travaux sur la question du
règlement pacifique des différends en examinant les
autres propositions qui figurent dans la liste établie
par le Comité spécial conformément il la résolution
33/94 de l'Assemblée générale5 ':

c) D'examiner des propositions formulées par les
Etats Membres sur la question de la rationalisation
des procédures existantes de l'Organisation des Na,"
tions Unies, conformément à la décision prise par le
Comité spécial 54, et d'examiner toutes propositions
qui seraient formulées dans le cadre d'autres sujets
pertinents;

6. Prie le Comité spécial de ne pas perdre de vue
l'importance de parvenir à un accord général chaque
fois que cela présente un intérêt pour le résultat de
ses travaux;

7. Prie instamment les membres du Comité spé
cial de participer pleinement aux travaux qu'il entre
prend dans l'accomplissement du mandat qui lui a
été confié;

8. Décide que le Comité spéçial autorisera les
observateurs d'Etats Membres il participer il ses
réunions et, compte dûment tenu de çonsidérations
d'efficacité et de temps dont il dispose, leur permettra
de participer aux réunions de ses groupes de travail:

9. Im'ite les gouvernements à présenter ou il
mettre à jour, s'ils l'estiment nécessaire. leurs ohser
vations et propositions, conformément il la résolution
3499 (XXX) de l'Assemblée générale:

10. Prie le Secrétaire général de fournir au Comitl'
spécial tout l'appui nécessaire:

" Résolution 37/10.
" Voir Documellts ofJicieis de "As"'III"I,'" gOI/'t"I" //(II!,

,,'ptième se.Hioll, SUpp/éllll'llt Il'' 33 (A/37!-11), par 2'i4"
"Ibid" trente-quatrh'lIlt, snsioll, .\'lIpp/l'l1I1'1I1 Il' 1", 1AI 14!-11L

par. 13.
<4lbh/., trente-.,eptihlll' ,,,,ssùm, SIIPp/"III/'II! Il'' ,'1 L\(\7/J1l,

par. 17,

Il, l'rie le Comité spécial de faire rapport sur ses
travaux il l'Assemblée générale lors de sa trente
huitième session;

12. l>écidc d' inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
,. Rapport du Comité spécial de la Charte des Na
tions Unies et du raffermissement du rôle de l'Orga
nisation" ,

/07e séance plénière
/6 décembre 1982

.'7/115. Projet de déclaration sur les principes sociaux
et juridiques applicables à la protection et au
bien-être des enfants, envisagés surtout sous
l'angle des pratiques en matière d'adoption
et de placement familial sur les plans national
et international

/. ',4 .1.lcl/thlée générale,

Rappelant sa résolution 36/167 du 16 décembre
1981. par laquelle elle a notamment décidé que les
moyens appropriés soient adoptés pour mettre défi
nitivement au point le projet de déclaration sur les
principes sociaux et juridiques applicables à la pro
tection et au bien-être des enfants, envisagés surtout
sous l'angle des pratiques en matière d'adoption et
de placement familial sur les plans national et inter
national,

Notllilt. Ù cet égard. les efforts actuellement dé
ployés par la Commission des droits de l'homme pour
élaborer un projet de çonvention sur les droits de
l'enfant.

l'renllnt aete des dé.:isions prises par le Conseil
éçonomique et soçial çoncernant le projet de décla
ration sur les principes sociaux et juridiques appli
cahles à la protection et au bien-être des enfants,
envisagés surtout sous l'angle des pratiques en ma
tière d'adoption et de placement familial sur les plans
national et international~~,

lenant mmpte des rapports du Secrétaire général
des 8 septembre 198056 et 19 octobre 198257 , qui
,:ontiennent les observations des Etats Membres sur
le texte du projet de dédaration.

Notant qu'à la section VI du premier rapport
susmentionné56 ligurent des propositions visant à
modifier et à reformuler œrtains articles compte tenu
des ohservations des Etats Membres,

Pleinement consciente du droit souverain des gou
vernements de définir leurs politiques nationale et
internationale en œ qui concerne la protection et le
hien-être des enfants, notamment l'adoption et le pla
cement familial,

U{/onllui.l.lallt qu'il appartient aux gouvernements
de déterminer dans quelle mesure leurs services
nationaux en faveur de l'enfance sont adéquats et
d'identifier les enfants dont les besoins ne sont pas
';llisfaits par les services existants,

/VO/UII/ l'utilité de la wopération régionale touchant
les quest ions relatives au bien-être des enfants,

Uem/llwil.lllnt que le bien-être de l'enfant ne peut
ètrc mieux assuré que par celui de la famille et que.

" Voir A/C .1/31>/3.
,", /\/3511'1>.
'" ,\/171146
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lorsque la famille naturelle fait défaut ou ne convient
pas, il faut envisager de confier l'enfant à une famille
de remplacement, conformément à la législation
nationale,

Convaincue que l'adoption du projet de déclaration
favorisera le bien-être des enfants ayant des besoins
particuliers,

Notant que les observations supplémentaires des
Etats Membres sur le projet de déclaration ainsi que
sur les modifications et les nouvelles formulations de
certains articles proposés dans la section VI du rap
port du Secrétaire général56 fourniraient d'utiles indi
cations pour la poursuite des travaux visant à élaborer
un projet de déclaration universellement accepté,

1. Prie le Secrétaire général:

a) De communiquer aux Etats Membres, pour
observations, le projet de déclaration sur les principes
sociaux et juridiques applicables à la protection et au
bien-être des enfants, envisagés surtout sous l'angle
des pratiques en matière d'adoption et de placement
familial sur les plans national et international, ainsi
que les conclusions contenues dans le rapport du
Secrétaire généraI5&;

b) De présenter à l'Assemblée générale, lors de sa
trente-huitième session, un rapport contenant les
observations des Etats Membres;

2. Décide de reprendre l'examen de cette question
à sa trente-huitième session et de déterminer à ce
moment-là la ligne d'action la plus appropriée à
suivre.

/D7e séance plénière
/6 déambre /982

37/116. Etat des signatures et des ratiftc:ations des
Protocoles additionnels aux Conventions de
Genève de 1949 relatifs à la protection des
victimes des confits armés internationaux
(Protocole 1) et à la protection des victimes
des connils armés non internationaux (Proto
cole Il)

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 32/44 du 8 décembre 1977
et 34/51 du 23 novembre 1979,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général 5K ,

concernant l'état des signatures et des rectifications
des deux Protocoles additionnels59 aux Conventions

,'. Aj:M/445.
5' A1321144, annexes 1 et Il.

de Genève de 1949 relatifs à la protection des victimes
des conflits armés,

Prenant note de la résolution VII adoptée le 13 no
vembre 1981 par la vingt-quatrième Conférence de la
Croix-Rouge internationale,

CvnWlincue de la pérennité de la valeur des règles
humanitaires établies applicables en cas de conflit
armé et de la nécessité de garantir le respect intégral
des droits de l'homme lors de conflits armés, en atten
dant qu'il soit mis fin à ceux-ci le plus rapidement
possible,

Notant que les quatre Conventions de Genève
relatives à la protection des victimes des conflits
armés, du 12 août 19496°, et leur force obligatoire à
l'égard de toutes les parties sont presque universelle
ment acceptées,

Notant en outre {/l'CC sati.\factio/l les efforts cons
tants que le Comité international de la Croix-Rouge
accomplit pour diffuser des renseignements au sujet
des deux Protocoles additionnels,

Préoccupée, toutefois, par le fait que jusqu'à
présent un petit nombre d'Etats seulement ont signé
ou ratifié les deux Protocoles ou y ont adhéré,

CO/lsciente de la nécessité de continuer à amélio
rer et élargir l'ensemble des règles humanitaires appli
cables en cas de conflit armé,

1. Réitère son appel à tous les Etats, adressé dans
sa résolution 34151, leur demandant d'examiner sans
retard la question de la ratification des deux Proto
coles additionnels aux Conventions de Genève de
1949 relatifs à la protection des victimes des conflits
armés ou de l'adhésion à ces instruments;

2. Dema/lde à tous les Etats se portant partie au
Protocole 1 d'envisager de faire la déclaration prévue
à l'article 90 de ce Protocole;

3. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale. lors de sa trente-neuvième session,
un rapport sur l'état des Protocoles, à partir des ren
seignements reçus des Etats Membres;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-neuvième session une question intitulée
"Etat des Protocoles additionnels aux Conventions
de Genève de 1949 relatifs à la protection des victi
mes des conflits armés: rapport du Secrétaire gé
néraI",

/07" ,\'éana plénière
/6 décemhre 1982

60 Nations Unies. Recueil d,'s Traités, vol. 75, n'· 970 à 973,
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37/301. Nomination des membres de la Commission de vérification des pouvoirs

A sa Ire séance plénière, le 21 septembre 1982, l'Assemblée générale,
conformément à l'article 28 de son règlement intérieur, a nommé les neuf Etats
suivants membres de la Commission de vérification de pouvoirs : BAHAMAS,
CHINE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, NÉPAL, NIGÉRIA, NOUVELLE-ZÉLANDE,
RÉPUBLIQUE DOMINICAINE, SEYCHELLES et UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIA
LISTES SOVIÉTIQUES.

37/302. Election du Président de l'Assemblée générale2

A sa Ire séance plénière, le 21 septembre 1982, l'Assemblée générale,
conformément à l'Article 21 de la Charte des Nations Unies et à l'article 31 du
règlement intérieur de l'Assemblée, a élu M. Imre HOLLAI (Hongrie) Président
de l'Assemblée générale.

37(303. Election des présidents des grandes commissions2

Le 21 septembre 1982, les sept grandes commissions de l'Assemblée géné
rale se sont réunies, conformément à l'article 103 du règlement intérieur de
l'Assemblée, en vue d'élire leur président.

A la 2e séance plénière, le 21 septembre 1982, le Président de l'Assemblée
générale a annoncé que les personnes suivantes avaient été élues à la présidence
des grandes commissions ;

Première Commission: M. James Victor GBEHO (Ghana),

2 Conformément à l'article 38 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, le Bureau com
prend le Président de l'Assemblée, les vingt et un vice-présidents et les présidents des sept
arandes commissions.
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Commission politique spéciale: M. Abduldayem MUBAREZ (Yémen),

Deuxième Commission: M. O. O. FAFOWORA (Nigéria),

Troisième Commission: M. Carlos CALERO RODRIGUES (Brésil),

Quatrième Commission: M. Raûl ROA KouRi (Cuba),

Cinquième Commission: M. Andrzej ABRASZEWSKI (Pologne),

Sixième Commission: M. Philippe KIRSCH (Canada).

37/304. Election des vice-présidents de l'Assemblée générale2

A sa 2e séance plénière, le 21 septembre 1982, l'Assemblée générale,
conformément à l'article 31 de son règlement intérieur, a élu les représentants
des vingt et un Etats Membres suivants vice-présidents de l'Assemblée générale:
AUTRICHE, CHINE, CHYPRE, CONGO, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, FRANCE,
HAÏTI, HAUTE-VOLTA, JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE, JAMAÏQUE, KOWEÏT,
MALI, NICARAGUA, OUGANDA, PHILIPPINES, QATAR, ROYAUME-UNI DE GRANDE
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, TURQUIE, UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, YÉMEN DÉMOCRATIQUE et ZAMBIE.

37/305. Nomination de membres du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires

A

NOMINATION D'UN MEMBRE DU COMITÉ

A sa 16e séance plénière, le 4 octobre 1982, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Cinquième Commission3 , a nommé membre du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires, pour un mandat
allant du 4 octobre 1982 au 31 décembre 1984 :

M. Enrique FERRER VIEYRA.

B

NOMINATION DE SIX MEMBRES DU COMITÉ

A sa 6ge séance plénière, le 16 novembre 1982, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Cinquième Commission4

, a nommé les personnes sui
vantes membres du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires :

a) Pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1983 :

M. Traian CHEBELEU,

M. Mohamed Maloum FALL,

M. Mohammad Samir MANSOURI,

M. C. S. M. MSELLE,

M. Christopher R. THOMAS;

h) Pour un mandat d'un an à compter du 1er janvier 1983 :

M. Samuel PINHEIRO-GUIMARÂES.

En conséquence, le Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires se compose des membres suivants: M. Henrik AMNÉUS (Suède)·,
M. Michel BROCHARD (France)*, M. Traian CHEBELEU (Roumanie)···,
M. Mohamed Maloum FALL (Mauritanie)***, M. Enrique FERRER VIEYRA
(Argentine)**, M. Ernesto GARRIDO (Philippines)·, M. Anatoly Vasilievich
GRODSKY (Union des Répuhliques socialistes soviétiques)*·, Mme Virginia
HOUSHOLDER (Etats-Unis d'Amérique)**, M. Sumihiro KUYAMA (Japon)·,
M. Rachid LAHLOU (Maroc)**, M. Mohammad Samir MANSOURI (République
arahe syrienne)***, M. C. S. M. MSELLE (Répuhlique-Unie de Tanzanie)·",
M. Carl PEDERSEN (Canada)**, M. Samuel PINHEIRO-GUIMARÂES (Brésil)· ,
M. TANG Jianwen (Chine)* et M. ChristopherR. THOMAS (Trinité-et-Tobago)·".

* Mandat expirant le 31 décembre 1983.
** Mandat expirant le 31 décembre 1984.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1985 .

.1 Documents officiels de l'Assemblée Rénémle. trl'nle-.,,'plième seS.l'ion. Annexes. point 17 de
l'ordre du jour, document A/371511, par. 4.

4 Ibid., document A/371511/Add.1, par. 4.
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37/306. Election de cinq membres non permanents du Conseil de sécurité

A sa 36" séance plénière, le 19 octobre 1982, l'Assemblée générale, confor
mément à l'Article 23 de la Charte des Nations U nies et à l'article 142 du règle
ment intérieur de l'Assemblée, a élu MALTE, le NICARAGUA, le PAKISTAN,
les PAys-BAS et le ZIMBABWE membres non permanents du Conseil de sécurité,
pour un mandat de deux ans à compter du 1er janvier 1983, en vue de remplacer
les Etats ci-après, membres sortants: ESPAGNE, IRLANDE, JAPON, OUGANDA
et PANAMA.

En conséquence, le Conseil de ~écurité se compose des Etats Membres
suivants: CHINE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, FRANCE, GUYANA*, JORDANIE*,
MALTE**, NICARAGUA**, PAKISTAN**, PAYs-BAS**, POLOGNE*, ROYAUME-UNI
DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, TOGo*, UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, ZAÏRE* et ZIMBABWE**.

* Mandat expirant le 31 décembre 1983.
** Mandat expirant le 31 décembre 1984.

37/307. Election de dix-huit membrl'S du Conseil économique et social

A sa 38'- séance plénière, le 20 octohre 1982, l'Assemblée générale, confor
mément à l'Article 61 de la Charte des Nations Unies et à l'article 145 du
règlement intérieur de l'Assemblée, a élu l'ALGÉRIE, l'ARABIE SAOUDITE, le
BOTSWANA, la BULGARIE, le CONGO, DJIBOUTI, l'EQUATEUR, les ETATS-UNIS
D'AMÉRIQUE, le LIBAN, le LUXEMBOURG, la MALAISIE, le MEXIQUE, la
NOUVELLE-ZÉLANDE, les PAys-BAS, la RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLE
MANDE, la SIERRA LEONE, le SURINAME et la THAÏLANDE membres du Conseil
économique et social, pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1983,
en vue de remplacer les Etats ci-après, membres sortants: AUSTRALIE,
BAHAMAS, BELGIQUE, BULGARIE, CHILI, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, ETHIOPIE,
IRAQ, ITALIE. JAMAHIRIYA ARABE IIHYENNE. JORDANIE. MALAWI, MEXIQUE,
NÉPAL, NIGÉRIA, THAÏLANDE, YOUGOSLAVIE et ZAÏRE.

En conséquence, le Conseil économique et social se compose des Etats
Membres suivants: ALGÉRIE***, Au l'MAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'**,
ARABIE SAOUDITE***, ARGENTlNE*, AUTRICHE**, BANGLADESH*, BÉNIN**,
BOTSWANA***, BRÉSIL**, BULGARIE**'i, BURUNDI*, CANADA*, CHINE*,
COLOMBIE**, CONGO***, DANEMARK*. DJIBOUTI***. EQUATEUR***, ETATS
UNIS D'AMÉRIQUE***, FIDJI*, FRANCE**. GRÈCE*', INDE*, JAPON**, KENYA*,
LIBAN***, LIBÉRIA**. LUXEMBOURG***. MALAISIE***. MALI**, MEXIQUE***,
NICARAGUA*. NORVÈGE*, NOUVELLE,·ZÜ.ANDE***. PAKISTAN**, PAYs-BAS***,
PÉROU*, POLOGNE*, PORTUGAL**. QATAR**. RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE
ALLEMANDE***, RÉPUBLIQUE SOCIAliSTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE*, RÉpu
BLIQUE-UNIE DU CAMEROUN", ROUMANIE**, ROYAUME-UNI DE GRANDE
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD*. SAINTE-LUCIE*", SIERRA LEONE***,
SOUDAN*, SURINAME***. SWAZII AN Di". THAÏLANDE***. TUNISIE**. UNION
DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTl()lIES* et VENEZUFI A**.

* Mandat expirant le 31 décembre 1983.
** Mandat expirant le 31 décembre 1984.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1985

37/308. Election de dix.sept membres de la Commission des Nations Unies pour
le droit commercial international

A sa 68e séance plénière, le 15 novemhre 1982, l'Assemblée générale,
conformément aux paragraphes 1 à 3 de la section II de sa résolution 2205 (XXI)
du 17 décembre 1966, tels qu'ils ont eté amendés par le paragraphe 8 de sa
résolution 3108 (XXVIII) du 12 décembre 1973 et par l'alinéa h du paragraphe 10
de sa résolution 31/99 du 15 décembre 1976, a élu l'ALGÉRIE, l'AUSTRALIE,
l'AUTRICHE, le BRÉSIL, la CHINE, l'EGypn:. la FRANCE, le JAPON, le MEXIQUE,
le NIGÉRIA, la RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE, la RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE
ALLEMANDE, la RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE, le ROYAUME-UNI DE GRANDE
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD. SINGAPOUR. la SUÈDE et l'UNION DES
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES membres de la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international. pour un mandat de six ans à
compter du premier jour de la seizième session de la Commission, le 24 mai
1983, en vue de remplacer les Etats ci après, memhres sortants: AUSTRALIE,
AUTRICHE. BURUNnI. CHili. COI OMHIl. h;YPTF. FINLANDE. FRANCE. GHANA.
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INDONÉSIE, JAPON, NIGÉRIA, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE,
RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET
D'IRLANDE DU NORD, SINGAPOUR et UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIÉTIQUES.

En conséquence, la Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international se compose des Etats suivants: ALGÉRIE**, ALLEMAGNE,
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'*, AUSTRALIE**, AUTRICHE**, BRÉSIL**, CHINE**,
CHYPRE*, CUBA*, EGYPTE**, ESPAGNE*, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE*,
FRANCE**, GUATEMALA*, HONGRIE*, INDE*, IRAQ*, ITALlE*, JAPON**,
KENYA*, MEXIQUE**, NIGÉRIA**, OUGANDA*, PÉROU*, PHILIPPINES*, RÉpu
BLIQUE CENTRAFRICAINE**, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE**, RÉpu
BLIQUE-UNIE DE TANZANIE**, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET
D'IRLANDE DU NORD**, SÉNÉGAL*, SIERRA LEONE*, SINGAPOUR**, SUÈDE**,
TCHÉCOSLOVAQUIE*, TRINITÉ-ET-ToBAGO*, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIA
LISTES SOVIÉTIQUES* * et YOUGOSLAVIE*.

• Mandat expirant la veille de ,"ouverture de la dix-neuvième session de la Commission. en
1986.

•• Mandat expirant la veille de ,"ouverture de la vingt-deuxième session de la Commission.
en 1989.

37/309. Nomination de six membres du Comité des contributions

A sa 6ge séance plénière, le 16 novembre 1982, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Cinquième Commissions, a nommé membres du Comité des
contributions, pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1983 :

M. Andrzej ABRASZEWSKI,

M. Nobutoshi AKAO,

M. Mohammed Sadiq AL-MAHDI,

M. Hamed Arabi EL HOUDERI,

M. Richard V. HENNES,

M. Zoran LAZAREVlé.

En conséquence, le Comité des contributions se compose des membres sui
vants: M. AndrzejABRAszEWSKI(Pologne)***, M. NobutoshiAKAo(Japon)***,
M. Amjad ALI (Pakistan)**, M. Mohammed Sadiq AL-MAHDI (lraq)***,
M. Anatoly Semënovich CHISTYAKov(Union des Républiques socialistes soviéti
ques)**, M. Miguel Angel OAVILA MENDOZA (Mexique)**, M. Hélio DE BURGOS
CABAL (Brésil) *, M. Hamed Arabi EL HOUDERI (Jamahiriya arabe libyenne)***,
M. Leoncio FERNANDEZ MAROTO (Espagne)*, M. Richard V. HENNES (Etats
Unis d'Amérique)***, M. Lance JOSEPH (A ustralie)* , M. Japhet G. KITI
(Kenya) *, M. Wilfried KOSCHORRECK (République fédérale d'Allemagne)**,
M. Rachid LAHLou(Maroc)*, M. Zoran LAZAREVlé(Yougoslavie)***, M. Atilio
Norberto MOLTENI (Argentine)*, M. YANG Hushan (Chine)** et M. Philippe
ZELLER (France)**.

• Mandat expirant le 31 décembre 1983 .
•• Mandat expirant le 31 décembre 1984.

••• Mandat expirant le 31 décembre 1985.

37/310. Nomination d'un membre du Comité des commissaires aux comptes

A sa 6ge séance plénière, le 16 novembre 1982, l'Assemblée générale,
sur recommandation de la Cinquième Commission6 , a nommé le Premier Prési
dent de la Cour des comptes de BELGIQUE membre du Comité des commis
saires aux comptes, pour un mandat de trois ans à compter du 1er juillet 1983.

En conséquence, le Comité des commissaires aux comptes se compose des
membres suivants: Contrôleur et Vérificateur général des comptes du BAN
GLADESH*, Premier Président de la Cour des comptes de BELGIQUE*** et
Vérificateur général des comptes du GHANA**.

• Mandat expirant le 30 juin 1984.
•• Mandat expirant le 30 juin 1985 .

••• Mandat expirant le 30 juin 1986.

, Ibid .• document A/37/512, par. 4.
• Ibid., document A/37/513. par. 4.
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37/311. Election de quinze membres du Conseil du développement industriel

A sa 70e séance plénière, le 16 novembre 1982, l'Assemblée générale,
conformément aux paragraphes 3 à 5 de la section II de sa résolution 2152
(XXI) du 17 novembre 1966 et à sa résolution 36/181 du 17 décembre 1981,
a élu l'AUTRICHE, la BELGIQUE, la BULGARIE, le CHILI, la FINLANDE, l'INDO
NÉSIE, l'ITALIE, la JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE, l'OUGANDA, le PÉROU, le
RWANDA, le SOUDAN, la SUISSE, le TCHAD et l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES membres du Conseil du développement industriel,
pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1983, en vue de rempla
cer les Etats ci-après, membres sortants: ARGENTINE, AUTRICHE, BELGIQUE,
GABON, INDONÉSIE, ITALIE, KENYA, MADAGASCAR, MAROC, RÉPUBLIQUE
CENTRAFRICAINE, SUÈDE, SUISSE, TCHÉCOSLOVAQUIE, TRINITÉ-ET-TOBAGO et
UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES.

En conséquence, le Conseil du développement industriel se compose des
Etats suivants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'**, AUSTRALIE**,
AUTRICHE***, BELGIQUE***, BRÉSIL*, BULGARIE***, CHILI***, CHINE**,
OANEMARK*, EQUATEUR*, ESPAGNE**, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE*, FIN
LANDE***, FRANCE*, GUINÉE*, INDE*, INDONÉSIE***, lRAQ**, ITALIE***,
JAMAHIRYA ARABE LIBYENNE***, JAPON*, LESOTHO**, LIBÉRIA**, MALAISIE**,
MEXIQUE**, MONGOLIE*, OUGANDA***, PAKISTAN*, PANAMA**, PAYs-BAS*,
PÉROU***, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE*, RÉPUBLIQUE SOCIALISTE
SOVIÉTIQUE D'UKRAINE**, ROUMANIE*, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE
ET D'IRLANDE DU NORD**, RWANDA***, SIERRA LEONE**, SOUDAN***, SRI
LANKA*, SUISSE***, TCHAD***, TuRQUIE** , UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIA
LISTES SOVIÉTIQUES***, VENEZUELA** et ZAMBIE*.

* Mandat expirant le 31 décembre 1983.
** Mandat expirant le 31 décembre 1984.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1985.

37/312. Election de dix-neuf membres du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement

A sa 70e séance plénière, le 16 novembre 1982, l'Assemblée générale,
conformément au paragraphe 1 de la section 1 de sa résolution 2997 (XXVII)
du 15 décembre 1972, a élu l'ARABIE SAOUDITE, l'ARGENTINE, l'AUSTRALIE,
le CHILI, la CHINE, la CÔTE D'IVOIRE, la FINLANDE, la FRANCE, la HONGRIE,
l'INDONÉSIE, l'ITALIE, le LESOTHO, le NIGÉRIA, l'OUGANDA, la PAPOUASIE
NOUVELLE-GUINÉE, le PÉROU, les PHILIPPINES, la RÉPUBLIQUE-UNIE DU
CAMEROUN et la YOUGOSLAVIE membres du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement, pour un mandat de trois ans
à compter du 1er janvier 1983, en vue de remplacer les Etats ci-après, membres
sortants: ARABIE SAOUDITE, ARGENTINE, BANGLADESH, BELGIQUE, BULGARIE,
CHILI, CHINE, EMIRATS ARABES UNIS, ETHIOPIE, FRANCE, GABON, INDONÉSIE,
MAURITANIE, NOUVELLE-ZÉLANDE, PÉROU, SIERRA LEONE, SOUDAN, SUÈDE
et YOUGOSLAVIE.

En conséquence, le Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour l'environnement se compose des Etats suivants: AFGHANISTAN**,
ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'*, ARABIE SAOUDITE***, ARGEN
TINE***, AUSTRALIE***, BOTSWANA**, BRÉSIL*, BURUNDI**, CANADA**,
CHILI***, CHINE***, COLOMBIE**, CÔTE D'lvOIRE***, EGYPTE*, ESPAGNE**,
ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE*, FINLANDE***, FRANCE***, GHANA*, GRÈCE**,
GUINÉE**, HAÏTI*, HONGRIE***, INDE**, INDONÉSIE***, ISLANDE*, ITA
LIE***, JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE*, JAMAÏQUE**, JAPON*, KENYA*,
LESOTHO***,. MALAISIE*, MAROC**, MEXIQUE**, NIGÉRIA***, OMAN**,
OUGANDA***, PAKISTAN* , PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE***, PAYS-BAS*,
PÉROU***, PHILIPPINES***, POLOGNE**, RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE
DE BIÉLORUSSIE**, RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE*, RÉpu
BLIQUE-UNIE DE TANZANIE**, RÉPUBLIQUE-UNIE DU CAMEROUN***, ROYAUME
UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD**, SÉNÉGAL**, SRI
LANKA*, SUISSE*, THAÏLANDE**, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉ
TIQUES*, URUGUAY**, VENEZUELA*, YOUGOSLAVIE*** et ZAïRE*.

* Mandat expirant le 31 décembre 1983.
** Mandat expirant le 31 décembre 1984.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1985.
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37/313. Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimentation

A sa 70" séance plénière, le 16 novembre 1982, l'Assemblée générale, sur
la base des candidatures proposées par le Conseil économique et social', a élu,
conformément au paragraphe 8 de sa résolution 3348 (XXIX) du 17 décembre 1974,
l'ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D', l'AUSTRALIE, le BANGLADESH, les
EMIRATS ARABES UNIS, l'EQUATEUR, l'ETHIOPIE. le GHANA, le NICARAGUA,
le NIGÉRIA, la RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE, l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES et le VENEZUELA membres du Conseil
mondial de l'alimentation. pour un mandat de trois ans à compter du IN janvier
1983, en vue de remplacer les Etats ci-après, membres sortants: ALLEMAGNE,
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D', AUSTRALIE. BANGLADESH. BARBADE, GHANA,
HONDURAS, NICARAGUA. PHILIPPINES,' ROUMANIE. SÉNÉGAl, SOUDAN et
UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES.

En conséquence, le Conseil mondial de l'alimentation se compose des
Etats suivants: ALLEMAGNE. RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 0'***. ARGENTINE*,
AUSTRALIE***. BANGLADESH***. BOTSWANA**. CANADA**, CHINE**, COLOM
BIE**, EGYPTE*. EMIRATS ARABES UNIS***, EQUATEUR***. ETATS-UNIS
D'AMÉRIQUE**. ETHIOPIE***. FRANCE*. GAMBIE**, GHANA***, GRÈCE**,
HAÏTI*, HONGRlE*, INDE**, INDONÉSIE*. ITALlE*, JAPON*. MEXIQUE**,
NICARAGUA***, NIGÉRIA***, NORVÈGE*, PAKISTAN*, RÉPUBLIQUE DÉMOCRA
TIQUE ALLEMANDE***, RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANlE**. RWANDA*, THAÏ
LANDE**, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES***, VENE
ZUELA***, YOUGOSLAVIE** et ZAÏRE*.

* Mandat expirant le 31 décembre 1983.
** Mandat expirant le 31 décembre 1984.

*** Mandat expirant le ,1 décembre 1985.

37/314. Election de sept membres du Comité du programme et de la coordination

A sa 70" séance plénière, le 16 novembre 1982, l'Assemblée générale, sur
la base des candidatures proposées par le Conseil économique et social8 , a
élu, conformément au paragraphe 7 de l'annexe à la résolution 2008 (LX) du
Conseil, en date du 14 mai 1976, l'ARGENTINE, le CHILI, les ETATS-UNIS
D'AMÉRIQUE, l'ETHIOPlE, la FRANCE, le NlGÉRIA et l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES membres du Comité du programme et de la coordi
nation, pour un mandat de trois ans à compter du J"r janvier 1983, en vue de
remplacer les Etats ci-après. memhres sortants: ARGENTINE, COSTA RICA,
ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE. FRANCE, RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE, SOUDAN
et UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉ.TIQUES.

En conséquence, le Comité du programme et de la coordination se compose
des Etats Membres suivants: ALLEMAGNE. RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 0'**,
ARGENTlNE***, BRÉSIL*, CHILI***. ETATS-UNIS D' AMÉRIQUE***. ETHIOPIE***,
FRANCE***, INDE*. JAPON*, MAROC*, NIGÉRIA***, PAKISTAN**. PAYs-BAs**,
PHILIPPINES*, RÉPUBLIQUE-UNIE DU CAMEROUN*. ROUMANIE**. ROYAUME
UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD**, SÉNÉGAL*, TRINITÉ
ET-TOBAGO**, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTlQUES*** et
YOUGOSLAVIE** .

* Mandat expirant le 31 décembre 1983.
** Mandat expirant le 31 décembre 1984.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1985

37/315. Nomination d'un membre du Comité spécial pour l'élaboratiJn d'une
convention internationale contre le recrutement, l'utilisation, le finance
ment et l'instruction de mercenaires

A sa 107" séance plénière, le 16 décemhre 1982, l'Assemhlée générale a
pris acte de la nomination par son Président du TOGO en tant que memhre du
Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale contre le
recrutement, l'utilisation, le tïnam:ement et l'instruction de mercl'naires. à
compter du 1er janvier 1983. en vue de pourvoir le siège devenu vacan, du fait
du retrait du S(;N{GAL'i.

7 Décision 1982/187 du COllseil ec"nl'mique et sOCIal. cn date du 10 Ilovemnre 1982. Voir éga
Iement A!'7/608, par. 2.

• Décision 1982/126 du l""beil économique et ")':lal. l'n date du 6 mai 1982. Voir également
A/37/229. par. 4.

9 A/37/749
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En conséquence, le Comité spécial se compose des Etats Membres sui
vants : ALGÉRIE, ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D', ANGOLA, BAHAMAS,
BANGLADESH, BARBADE, BÉNIN, BULGARIE, CANADA, ESPAGNE, ETATS-UNIS
D'AMÉRIQUE, ETHIOPIE, FRANCE, GUYANA, INDE, ITALIE, JAMAÏQUE, JAPON,
MONGOLIE, NIGÉRIA, PORTUGAL, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE,
RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE, ROYAUME-UNI DE GRANDE
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, SEYCHELLES, SURINAME, TOGO, TURQUIE,
UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, URUGUAY, YÉMEN
DÉMOCRATIQUE, YOUGOSLAVIE, ZAÏRE et ZAMBIE.

37/316. Confirmation de la nomination de trois membres du Comité des pla
cements

A sa 109" séance plénière, le 17 décembre 1982, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Cinquième Commission 10, a confirmé la nomination par le
Secrétaire général des personnes suivantes en tant que membres du Comité
des placements pour un mandat de trois ans à compter du l''r janvier 1983 :

M. Aloysio DE ANDRADE FARIA,

M. Braj Kumar NEHRU,

M. Stanislaw RACZKOWSKI.

En conséquence, le Comité des placements se compose des membres sui
vants : M. Aloysio DE ANDRADE FARIA (Brésil)***, M. Jean GUYOT (France)**,
M. George JOHNSTON (Etats-Unis d'A1I1érique)**, M. Michiya MATSUKAWA
(Japon)**, M. David MONTAGU (Royaume-Uni de Grllnde-Bretaf;ne et d'Irlande
du Nord) *, M. Braj Kumar NEHRU (lnde)***, M. Yves OLTRAMARE (Suisse)*,
M. Emmanuel Noi OMABOE(Ghllna)* et M. Stanislaw RACZKOWSKI( Po/lJf;ne)***.

* Mandat expirant le 31 décembre 1983.
** Mandat expirant le 31 décembre 1984.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1985.

37/317. Nomination de trois membres du Tribunal administratif des Nations
Unies

A sa 109" séance plénière, le 17 décembre 1982, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Cinquième Commission Il, a nommé membres du Tribunal
administratif des Nations Unies, pour un mandat de trois ans à compter du
l"r janvier 1983 :

M. MUTUALE TSHIKANKIE.

M. Roger PINTO,

M. Samarendranath SEN.

En conséquence, le Tribunal administratif des Nations Unies se compose
des membres suivants: M. Endre USTOR (HonK''ie)**, président, M. Sama
rendranath SEN (/nde)***, vice-président, M. Arnold Wilfred Geoffrey KEAN
(Royaume-Uni de Grande-Bretaf;ne et d'Ir/ande du /\/ord) *, vice-président,
M. MUTUALE TSHIKANKIE (Zaïre)***, M. Herbert REIS (Etats-Unis d'Améri
que)*, M. Luis Maria DE POSADAS MONTERO (UI'IIK/WY)** et M. Roger PINTO
(France)*** .

* Mandat expirant le 31 décembre 1983.
** Mandat expirant le 31 décembre 1984.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1985

37/318. Nomination de trois membres et de trois membres suppléants du Comité
des pensions du personnel de l'Organisation des Nations Unies

A sa 109" séance plénière, le 17 décembre 1982. l'Assemblée générale,
sur recommandation de la Cinquième Commission 12 :

li) A nommé membres du Comité des pensions du personnel de l'Organisa
tion des Nations Unies, pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier
1983 :

M. Sol KUTTNER.

,. [)ocwnelll.l· ojficiel.l· de rA.I.I·emhlée g('III;/"{/Ic, II"l'l/fc·.I"l'fJlil'mc ''',l'sio//, A ////('.In, point 17 de
l'ordre du jour. document A/37/514. p<tr. 3.

Il lhid.• document A/37/515. par. 4.
12 Ihid .• document A/37/517. par. 4.
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M. Mario MAJOLl,

M. Michael G. OKEYO;

h) A nommé membres suppléants du Comité des pensions du personnel
de l'Organisation des Nations Unies, pour un mandat de trois ans il compter du
1er janvier 1983 :

M. Eduardo César ANÔN NocETI,

M. Jobst HOLBoRN,

M. Yukio TAKASU.

En conséquence, les membres et membres suppléants du groupe élu par
l'Assemblée générale au Comité des pensions du personnel de l'Organisation des
Nations Unies, dont le mandat expire le 31 décembre 1985, sont les suivants:

Memhrn

M. Sol KUTTNER (Etats-Unis d'Amérique).

M. Mario MAJOLI (Italie),

M. Michael G. OKEYO (Kenya).

Memhres suppléalll\

M. Eduardo César ANôN NOCETI (Uruguay),

M. Jobst HOLBORN (République fédérale d'Allemagne),

M. Yukio TAKASU (Japon).

37/319. Election du Haut Commissaire des Nations lJnies pour les réfugiés

A sa Ill" séance plénière, le 18 décembre 1982, l'Assemblée générale.
sur la proposition du Secrétaire général''. a élu M. Poul HARTUNG Haut Com
missaire des Nations Unies pour les réfugiés pour un nouveau mandat de trois
ans à compter du IN janvier 1983.

37/320. Election des membres du Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des
Nations Unies pour les pays en développement sans littoral

A sa 113" séance plénière, le 20 décembre 1982, l'Assemblée générale
a décidé de reporter à sa trente-huitième session l'élection des membres du Con
seil des gouverneurs du Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en déve
loppement sans littoral. étant donné qu'aucun candidat n'avait été présenté par
les groupes régionaux.

37/321. Confirmation de la nomination du Directeur exécutif de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel

A sa 113" séance plénière, le 20 décembre 1982. l'Assemblée générale a
confirmé la nomination par le Secrétaire général'4 de M. Abd- El Rahman
KHANE en tant que directeur exécutif de l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel, pour un nouveau mandat de deux ans qui
prendra fin à la première des deux dates suivantes: soit le 31 décembre 1984,
soit lorsque l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
deviendra une institution spécialisée.

37/322. Confirmation de la nomination du Secrétaire général dl' la Conférencl'
des Nations Unies sur le commerce t't le développement

A sa lB" séance plénière, le 20 décembre 1982, l'Assemblée générale a
confirmé la nomination par le Secrétaire général" de M. Gamani COREA en
tant que secrétaire général de la Conférence des Nations U nies sur le commerce
et le développement, pour un nouveau mandat d'un an ct neuf mois il compter
du l''r avril 1983.

Il A!37/769. par. 1.
14 A!37/770. par. 1.
" A/37/77 L par. 1.
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37/323. Confirmation de la nomination du Directeur exécutif du Fonds spécial
des Nations Unies pour les pays en développement sans littoral

A sa ln" séance plénière, le 20 décembre 1982, l'Assemblée générale a
pris acte des renseignements figurant dans la note du Secrétaire général ' />.

37/324. Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la ~amibie

A sa 113" séance plénière, le 20 décemhre 1982, l'Assemblée générale, sur
la proposition du Secrétaire général '7 , a nommé M. Brajesh Chandra MISHRA
Commissaire des Nations Unies pour la Namibie, pour un mandat d'un an il
compter du l''r janvier 1983.

37/325. Nomination de cinq membres de la Commission de la fonction publique
internationale et désignation du Président et du Vice-Président de la
Commission

A sa 114" séance plénière, le 21 décembre 1982, l'Assemhlée générale, sur
recommandation de la Cinquième Commission' H :

a) A nommé les personnes suivantes membr'es de la Commission de la fonc
tion publique internationale:

i) Pour un mandat de quatre ans il compter du l"r janvier 1983 :

M. Richard M. AKWEI,

M. Gastôn DE PRAT GAY,

M. Moulaye EL HASSEN,

M. Dayton W. HULL,

M. Jih NOSEK;

ii) Pour un mandat de trois ans il compter du l''r janvier 1983 :

M. Masao KANAZAWA;

h) A désigné M. Richard M. Akwei Président de la Commission pour un
mandat de quatre ans à compter du l''r janvier 1983;

c) A désigné M. Gastôn de Prat Gay Vice-Président de la Commission
pour un mandat de quatre ans à compter du l''r janvier 1983.

En conséquence, la Commission de la fonction publique internationale se
compose des membres suivants: M. Richard M. AKWEI (Ghalla)***, président,
M. Gastôn DE PRAT GAY (ArRelltille)***. vice-président. M. Amjad ALI (Pa
kistan)*, M. Michael O. ANI (/viRéria) * , M. Anatoly Semënovich CHISTYAKOV
(Unioll des Répuhliques socialistes sol'iétiques) * , M. Moulaye EL HASSEN
(Mauritanie)***, M. Ralph ENCKELL (Filliande )**, M. Jean-Claude FORTUIT
(Frallce)**, M. Dayton W. HULL (1-_·tat.l'-Uni.\· d'Amérique)***, M. Masao
KANAZAWA (Japoll)**, M. Helmut KITSCHENBERG (Répuhlique fédérale d'Alfe
maJ;ne)**, M. Ji'h NOSEK (Tchécoslolïlquie )***, M. Antonio Fonseca PIMENTEL
(Bré.l'if)**, M. M. A. VELLODI (/nde) * et Mme Halima WARZAZI (Maroc)*.

* Mandat expirant le 31 décembre 1984.
** Mandat expirant le 31 décembre 1985.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1986.

37/326. Nomination des membres du Comité consultatif du Fonds de contribu
tions volontaires pour la Décennie des Nations Unies pour la femme

A sa IlS" séance plénière, le 21 décembre 1982, l'Assemblée générale a pris
acte de la nomination par son Président des Etats suivants en tant que membres
du Comité consultatif du Fonds de contributions volontaires pour la Décennie
des Nations Unies pour la femme, pour un mandat de trois ans à compter du
l''r janvier 1983 : INDE, JAMAÏQUE, KENYA, NORV?:GE et RÉ.PUBLIQUE DÉ:MOCRA
TIQUE ALLEMANDE.

lh A/37/773.
17 A/37/772. par. 2.
\loi J)OClllllCllts offï<ic/s dl' l'.i~s.\'('l1Ih!l;(' L:CllCrall', fU'll!('-Sl'/Jtil"NU' s(',\;on, A'I11CXCS. point 17 de

l'ordre du jour. docù'menl A/37/516. par. 4.'
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B. - AUTRES m;:CIS]ONS

1. Décisions adoptées sans renvoi à une grande commiuion

37/401. Organisation de la trente-septième session

A sa 4" séance plénière, le 24 septembre 1982,
l'Assemblée générale, comme suite aux recomman
dations formulées par le Bureau dans son premier
rapport 19, a adopté une série de dispositions relatives
à l'organisation de la trente-septième session.

37/402. Adoption de l'ordre du jour et répartition des
questions inscrites à l'ordre du jour

A ses 4e , 24", 65", 88" et 116" séances plénières,
les 24 septembre, 8 octobre, 12 novembre et 2 décem
bre 1982 et le 10 mai 1983, l'Assemblée générale,
comme suite aux recommandations formulées par le
Bureau dans ses premier20 , deuxième 21 , troisième 22

,

quatrième 2 \ et cinquième24 rapports, a adopté l'ordre
du jour25 et la répartition des questions inscrites il
l'ordre du jour26 de sa trente-septième session.

37/403. Réunions d'organes subsidiaires pendant la
trente-septième session

A ses 4", 24", 31 e et 88" séances plénières, les
24 septembre, 8 et 14 octobre et 2 décembre 1982,
l'Assemblée générale, comme suite aux recomman
dations formulées par le Comité des conférences 27

et par le Bureau 2K , a décidé que les organes subsi
diaires suivants seraient autorisés il se réunir pendant
la trente-septième session:

a) Comité des relations avec le pays hôte:

h) Comité d'experts gouvernementaux chargé
d'évaluer la structure actuelle du Secrétariat dans les
domaines de l'administration, des finances et du per
sonnel;

c) Comité pour l'exercice des droits inaliénables
du peuple palestinien;

d) Comité préparatoire de la Conférence interna
tionale sur la question de Palestine:

c) Comité spécial chargé d'enquêter sur les prati
ques israéliennes affectant les droits de l'homme de
la population des territoires occupés:

j) Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur J'octroi
de l'indépendance aux pays ct aux peuples coloniaux;

1~ Ibid., point 8 de l'ordre du jour. document /\/37/250. par. 2 il 14.
'0 Ihid., document /\/37/250, sect. III et IV.
21 Ihid., document /\/37/250/ /\dd.l. par. 1 et 2.
n Ihid., document /\/37/250//\dd.2. par. 1 et 2
H Ihid .• document /\/37/250//\dd.3, par. 1.
'4 Ihid., document /\/37/250/ /\dd.4. par. 2.
"Pour le texte imprimé de l'ordre du jour (/\/37/251 et /\dd. 1

il 3). voir f)ocumenls 'if/icicls dl' rAssl'mhlél' géllémll'. 11"1'1111"

seplième session. Séunl'l's plénie'n·.I. vol. 1, p. v. U ne liste numé
rique des points de l'ordre du jour figure également il l'annexe III
du présent volume.

,. Pour le texte imprimé de la répartition des questions inscrites
à l'ordre du jour (/\/37/252 et /\dd.1 il 4). voir sect. 1.

n Voir /\137/450 et /\dd.1 il 4.
,. f)ocumenls (if/icil'Is de l'Assl'mhlée géllémll'. Irl'''!e-.I·l'plie'/I/('

sl'ssion. Annexes, point 8 de l'ordre du jour. documents /\/37/250.
par. 15: /\/371250//\dd.l, par. 3; et /\/37/250//\dd.3. par. 2.

g) Comité spécial contre l'apartheid;

h) Comité spécial de l'océan 1ndien:

il Commission du désarmement;

.il Conseil des Nations Unies pour la Namibie:

/..) Groupe de travail chargé d'étudier le financement
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient.

37/405. Question de la paix, de la stabilité et de la
coopération en Asie du Sud-Est

A sa 58" séance plénière, le 8 novembre 1982,
l'Assemblée générale a décidé d'inscrire il l'ordre du
jour provisoire de sa trente-huitième session la ques
tion intitulée "'Question de la paix, de la stabilité et
de la coopération en Asie du Sud- Est" .

37/409. Rapport du Conseil économique et social

A sa 69" séance plénière, le 16 novembre 1982,
l'Assemblée générale a pris acte des chapitres 1. III
(section E), VI (section D), VII et IX (sections A il C.
F, Ci ct H) du rapport du Conseil économique et
sociaF9.

37/410. Communication t'aite par le Secrétaire géné
raI en vertu du paragraphe 2 de l'Article 12
de la Charte des Nations Unies

A sa 70" séance plénière, le 16 novembre 1982,
l'Assemblée générale a pris acte de la communication
du Secrétaire général en date du 22 septembre 1982 '0 .

37/421. Semaine de solidarité avec les peuples de la
Namibie et de tous les autres territoires colo
niaux, ainsi que de l'Afrique du Sud, qui
luttent pour la liberté, l'indépendance et les
droits de l'homme

A sa 77" séance plénière, le 23 novembre 1982,
l'Assemblée générale a adopté la recommandation du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
du Comité spécial contre l'apartheid et du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie", tendant il cc que
l'appellation de la Semaine de solidarité avec les
peuples coloniaux de l'Afrique australe qui luttent pour
la liberté, l'indépendance et l'égalité de droits soit
dorénavant "Semaine de solidarité avec les peuples de
la Namibie et de tous les autres territoires coloniaux,
ainsi que de l'Afrique du Sud, qui luttent pour la
liberté. l'indépendance et les droits de l'homme".

: .. Jiu", Ir<'III<'-.I<'l'lii'lII<' ,,'.\.1;011. SUl'p/';/I/('1I1 Il'' 3 (/\/37/3).
\0 Ihid .. tfl)I1(t'~.\t'ptii'1I1(' \l'ssùm, ..-11111('.\'('.\. point 7 de l'ordre du

IOur, document /\/37/401\.
. ;J Vui .. A/1,7/'i94.
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Point 141

Point n
Point 38

37/435. Rapport du Conseil de sécurité

A sa 1loe séance plénière, le 17 décembre 1982,
l'Assemblée générale a pris acle du rapporl du Con
seil de sécurité'2.

37/436. Rapport de la Cour internationale de Justice

A sa 110" séance plénière, le 17 décembre 1982,
l'Assemblée générale a pris acte du rapport de la Cour
internationale de Justice",

37/438. Ouverture de négociations globales sur la
coopération économique internationale pour le
développement

A sa 113" séance plénière, le 20 décembre 1982,
l'Assemblée générale a décidé de maintenir cette
question à l'examen afin que les consultations offï
cieuses puissent se poursuivre après la suspension de
la session et de se réunir à nouveau, avec un court
préavis, en vue d'examiner les décisions et accords
qui pourraient se dégager des négociations,

37/443. Célébration du bicentenaire de la naissanre
du libérateur SimÎm Bolivar

A sa Il3e séance plénière, le 20 décembre 1982,
l'Assemblée générale a pris acte de la décision du
Groupe latino-américain de prendre des mesures en vue
de célébrer d'une manière appropriée le bicentenaire
de la naissance du libérateur Simùn Bolivar\4.

37/450. Question de la représentation équitable au
Conseil de sécurité et de l'augmentation du
nombre de ses membres

A sa lIS" séance plénière, le 21 décembre 1982,
l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du
jour provisoire de sa trente-huitième session la ques
tion intitulée "Question de la représentation équitable
au Conseil de sécurité et de l'augmentation du nombre
de ses membres".

37/451. Célébration du cinquième centenaire de la
découverte de l'Amérique

A sa IlS" séance plénière, le 21 décembre 1982,
l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du
jour provisoire de sa trente-huitième session la ques
tion intitulée "Célébration du cinquième centenaire
de la découverte de l'Amérique",

12 [)ocufnenls (~/Jici('/.\' dl' l'As.\l'/nhll;(' J.:l;,u;ro!e. trcnle-septfilme
.'<'.I.I·iofl, Supplémellt Il''' 2 (A/37/2).

Il Ihid., Supplément n" 4 (A/37/4).
'4Ihid., trente-septihlle s<'.nioll, Annexe.l, point 142 de l'ordre

du jour, document A/37/246.

37/452. Suspension de la trente-septième session

A sa Il S" séance plénière, le 21 décembre 1982,
l'Assemblée générale a décidé de reprendre les travaux
de sa trente-septième session, à une date qui serait
annoncée ultérieurement, il seule fin d'examiner les
points suivants de l'ordre du jour:

Point 27: Préparation de la Conférence des
Nations Unies pour la promotion de
la coopération internationale dans le
domaine des utilisations pacifiques
de l'énergie nucléaire;

Question de Chypre;

Ouverture de négociations glohales
sur la coopération économique inter-
nationale pour le développement;

Application des résolutions de l'Or
ganisation des Nations Unies.

37/453. Dispositions concernant la Conférence des
Nations Unies pour la promotion de la coopé
ration internationale dans le domaine des
utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire
et le Comité préparatoire de la Conférence"

A sa 110" séance plénière, le 10 mai 1983, rAssem
blée générale, comme suite aux recommandations
formulées par le Comité préparatoire de la Conférence
des Nations Unies pour la promotion de la coopéra
tion internationale dans le domaine des utilisations
pacifiques de l'énergie nucléaire dans sa décision.5 (IV)
du 8 avril 1983'", a décidé:

1/) De ne pas convoquer la Conférence des Nations
Unies pour la promotion de la coopération interna
tionale dans le domaine des utilisations pacifiques
de l'énergie nucléaire en 1983;

h) De fixer lors de sa trente-huitième session la
date et le lieu de la cinquième session du Comité
préparatoire de la Conférence.

37/454. Préparatifs de la Conférence des Nations Unies
pour la promotion de la coopération interna
tionale dans le domaine des utilisations paci
fiques de l'énergie nucléairt,lS

A sa 110" séance plénière, le 10 mai 1983, rAssem
blée générale a pris acte de la décision 0 (IV) du
8 avril 1983'", par laquelle le Comité préparatoire de
la Conférence des Nations Unies pour la promotion
de la coopération internationale dans le domaine des
utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire avait
décidé que le secrétariat de la Confërencc devrait
poursuivre dans toute la mesure possible les prépara
tifs de la Conférence conformément aux résolutions
de l'Assemblée sur la question .

;, Voir également séet. IL résolution 37/167.
" Voir {)Ol'lIlIIl'!lf1 "ail'ids dl' l'Asson!>lé/' g,inél'lli/', Irl'II/<'

Il'I'/ii'III<',<·.lsioll. SI/I'p/,illlelll Il'' 4liA (A/37/48/Add.l), annexe 1
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2. Décisions adoptées sur les rapports de la Première Commission

37/423. Intensification des efforts pour que soit écartée la menace d'une guerre
nucléaire et que l'énergie nucléaire puisse être mise en valeur sans danger

A sa 98" séance plénière, le 9 décembre 1982, l'Assemblée générale a pris
acte du rapport de la Première Commission'?

3. Décisions adoptées sur les rapports de la Commission politique spéciale

37/406. Politique d'apartheid du Gouvernement sud·africain

A sa 59" séance plénière, le 9 novembre 1982, l'Assemblée générale a pris
acte du rapport de la Commission politique spéciale3R

•

37/424. Question des îles malgaches Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bassas
da India

A sa looe séance plénière, le 10 décembre 1982, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Commission politique spéciale39

, a décidé d'inscrire à
l'ordre du jour provisoire de sa trente-huitième session la question intitulée
"Question des îles malgaches GiorielJses, Juan de Nova, Europa et Bassas da
India" .

37/425. Question de la composition des organes pertinents de l'Organisation des
Nations Unies

A sa 100" séance plénière, le 10 décembre 1982, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Commission politique spéciale40 , a décidé d'inscrire à
l'ordre du jour provisoire de sa trente-huitième session la question intitulée
"Question de la composition des organes pertinents de l'Organisation des Nations
Unies" .

37/455. Question de Chypre

A sa 117" séance plénière, le II mai 1983, l'Assemblée générale a pris
acte du rapport de la Commission politique spéciale41

.

" Ibid., trente-.I·eptièmt' .,t'ssion, Annext's, point 139 de l'ordre du jour, document A/37/673.
'"Ibid., point 33 de l'ordre du jour, document A/37/598.
J9lbid., point 69 de l'ordre du jour, document A/37/709. par. 4.
40 Ibid" point 70 de l'ordre du jour. document A/37/703, par. 5,
41Ibid., point 37 de l'ordre du jour, document A/37/808.

4. Décisions adoptées sur les rapports de la Deuxième Commission
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37/431. Année mondiale des communications

A sa 109" séance plénière, le 17 décembre 1982,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Deuxième Commission42 , a pris acte de la note du
Secrétaire général43 transmettant le rapport du Secré
taire général de l'Union internationale des télécommu
nications établi conformément à la résolution 36/40
de l'Assemblée, en date du 19 novembre 1981.

37/432. Assistance économique spéciale et secours en
cas de catastrophe

A sa 109" séance plénière, le 17 décembre 1982,
l'Assemblée générale a pris acte de la première partie
du rapport de la Deuxième Commission44

.

4'lbid., point 12 de l'ordre du jour. document A/37/679/Add.1,
par. 31.

4.' A/37/232 ,
44 Documents ofJki('/.1 dt' f'AsH'lIlhI.'e ~élléraf(', trellte-septième

st'ssion, Allllexes, point 74 de l'ordre du jour. document A/37/702.

37/433. Assistance internationale visant à porter
remède aux problèmes économiques et sociaux
dont souffrent le Honduras et le Nicaragua
par suite des inondations de mai 19824

'

A sa 109" séance plénière, le 17 décembre 1982,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Deuxième Commission46 , a décidé, conformément à
la décision 1982/168 du Conseil économique et social,
en date du 29 juillet 1982, d'approuver la résolution 419
(PLEN .15) relative à l'assistance internationale visant
à porter remède aux problèmes économiques et sociaux
dont souffrent le Honduras et le Nicaragua par suite
des inondations de mai 1982, adoptée par le Comité
plénier de la Commission économique pour l'Amérique
latine lors de sa quinzième session extraordinaire4 ?

4' Voir également sect. V, résolution 37/157 .
•" [loCI/III,'nts ot.ficit'/s d.· l'As.H'mh!é(' Rénéraft' , trt'lIt"-septit~l/Ie

,('ssioll. Annexes. point 74 de l'ordre du jour, document A/17/7021
Add.2. par. 6l!.

.' Voil A/c.2n7/1..9.



Assemblée générale - Trente-septième session

37/434. Rapports sur l'assistance économique spéciale
et les secours en cas de catastrophe

A sa 109" séance plénière, le 17 décembre 1982,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Deuxième Commission46 , a pris acte des rapports
suivants:

a) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance à
la Guinée équatoriale48 ;

b) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance à
la Zambie49

;

c) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance au
Zimbabwe50 ;

d) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance
au Bénin, au Botswana, au Cap-Vert, aux Comores,
à Djibouti, à la Gambie, à la Guinée-Bissau, à la
Guinée équatoriale, au Lesotho, au Libéria, au
Mozambique, à l'Ouganda, à la République centrafri
caine, à Sao Tomé-et-Principe, au Tchad, à la Zambie
et au Zimbabwe51 ;

e) Rapport oral fait au nom du Secrétaire général
par le Coordonnateur des Nations Unies pour les
secours en cas de catastrophe sur les mesures prises
à la suite des cyclones et des inondations à Mada
gascar52 .

37/439. Développement et coopération économique
internationale

A sa lB" séance plénière, le 20 décembre 1982,
l'Assemblée générale a pris acte de la première partie
du rapport de la Deuxième Commission5J •

37/440. Action spécifique se rapportant aux besoins
et aux problèmes particuliers des pays en
développement sans littoral

A sa lB" séance plénière, le 20 décembre 1982,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Deuxième Commission54, a décidé de renvoyer à sa
trente-huitième session, pour examen, le projet de
résolution intitulé "Action spécifique se rapportant
aux besoins et aux problèmes particuliers des pays en
développement sans littoral" 55 •

37/441. Protectionnisme et aménagements de structure

A sa lB" séance plénière, le 20 décembre 1982,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Deuxième Commission54 , a décidé de ne pas prendre
de décision au sujet du projet de résolution concer
nant le protectionnisme et les aménagements de struc
ture56 et de reprendre l'examen de cette question à

.1 A/37/130.

.9 A/37/133.
'0 A/37/139.
" A/37/140.
S2 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-septième

session, Deuxième Commission, 27" séance, par. 1 à 9.
"Ibid., trente-septième session. Annexes, point 71 de l'ordre du

jour, document A/37/680.
,. Ibid., document A/37/680/Add.2, par. 36.
S5 A/C.2/37/L.41. Pour le texte imprimé, voir Documents offi

ciels de l'Assemblée générale. trente-septième session, Annexes.
point 71 de J'ordre du jour, document A/37/680/Add.2, par. 7.

56 Voir A/C.2/37/L.4. Pour Je texte imprimé, voir Documents
officiels de l'Assemblée générale, Irenle-sixième session, Annexes.
point 69 de l'ordre du jour, document A/36/694/Add.3, par. 41.

sa trente-huitième session, comple tenu de~ résultats
de la sixième session de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement.

37/442. Restructuration des secteurs économique et
social du système des Nations Unies

A sa lB" séance plénière, le 20 décembre 1982.
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Deuxième Commission 57 , ayant examiné le projet de
résolution relatif à l'application de la section Il de
l'annexe à sa résolution 32/1975X

- dont elle avait
reporté l'examen lors de sa trente-sixième session -.
le rapport du Conseil économique et social relatif à
la revitalisation du Conseil'9, les rapports du Corps
commun d'inspection intitulés "Rapports entre le
Directeur général au développement et à la coopéra
tion économique internationale et les entités du Secré
tariat de l'Organisation des Nations Unies"611 et
"Commission économique pour l'Afrique: program
mation régionale. activités, questions de restructura
tion et de décentralisation"61, ainsi que les observa
tions y relatives du Secrétaire généraI6~, le rapport
du Secrétaire général sur l'application de la section VII
de l'annexe à la résolution 32/1976

', la résolution
1982/63 du Conseil économique et social, en date du
30 juillet 1982, intitulée "Programmation régionale,
activités, questions de restructuration et de décentra
lisation en ce qui concerne la Commission économique
pour l'Afrique", ainsi que le rapport du Secrétaire
général sur l'application de la section VIII de l'annexe
à la résolution 32/19764

, a décidé

a) D'accueillir favorablement la résolution 1982/50
du Conseil économique et social, en date du 28 juil
let 1982;

b) De prier le Président de l'Assemhlée générale,
en coordination étroite avec le Président du Conseil
économique et social, d'engager des consultations
sur l'organisation et la rationalisation des travaux des
divers organismes intergouvernementaux de~ Nation~

Unies dans les domaines économique et social, el
de présenter un rapport sur le sujet à l'Assemblée
générale lors de sa trente-neuvième session;

c) De renvoyer à sa trente-neuvième session l'exa
men du projet de résolution relatif il l'application de
la section II de l'annexe il la résolution 32/197 de
l'Assemblée générale'x.

Il

a) De prendre acte de la section III de la décision
10/1 adoptée le 31 mai 1982 par le Conseil d'adminis-

" Docum,'nls "fjicit'ls de l'A.\s''IIIh/ée géllt'Yal,'. trolle-septièllle
.l'l'ssion. Amlex.'.". point 7\ de l'ordre du jour. document An7/
680/Add.7, par. 15.

<8 A/C.2/37/L. 7. annexe. Pour le texle imprimé, vOIr dé<:ision
35/439 de l'Assemblée générale. annexe.

'i9 Voir f)oClOllel1(.\ (~ni("it'r, dl' !'.4s\'(·mhlt'(' gf;lIero/e. ((t'/lll'

,"eplième .,'.'.\,\";'111. S"pplélllelli Il''3 (A/37f\). <:hap. III. se<:!. A.
60 A/36/419.
61 A/37/119.
62 A/36/419/Add.\ et A/37/119/Add.1 rcspc<:tivcmcn!.
6' A/37/439.
64 A/36/477.
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tration du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnementb; ;

h) D'inviter ses autres organes et organismes inter
gouvernementaux subsidiaires travaillant dans les
domaines économique et social à envisager également,
s'ils le jugent souhaitable, des possibilités analogues
et à présenter leurs vues et recommandations au
Conseil économique et social pour qu'il les examine
lors de sa seconde session ordinaire de 1984;

c) D'inviter le Conseil économique et social à lui
présenter, lors de sa trente-neuvième session, des
recommandations concrètes sur cette section de I.a
présente décision, compte dûment tenu des mesures
qu'il prend lui-même pour assurer sa revitalisation et
eu égard à son examen des vues et recommandations
demandées ci-dessus;

III

D'approuver la résolution 1982/63 du Conseil éco
nomique et social intitulée "Programmation régionale,
activités, questions de restructuration et de décentra
lisation en ce qui concerne la Commission économique
pour l' Afriq ue" ;

IV

De prendre acte du rapport du Secrétaire général
sur l'application de la section VII de l'annexe à la
résolution 32/197 de l'Assemblée généralebl ;

V

a) De prendre acte des recommandations du Corps
commun d'inspection concernant les rapports entre le
Directeur général au développement et à la coopéra
tion économique internationale et les entités du Secré
tariat de l'Organisation des Nations Uniesbb et des
observations y relatives du Secrétaire généralb7 , ainsi
que du rapport du Secrétaire général sur l'application
de la section VIlI de l'annexe à la résolution 32/197
de l'Assemblée généraleM ;

•; Voir Documents officiels de l'Assemhlée ;;éllérl/le, trente
septième session, Supplément n" 25 (A/37/25), deuxième par
tie, annexe.

66 A/36/419, chap. VII.
•, A/36/4191 Add.l. annexe, par. 6.

h) De prier le Secrétaire général de commencer à
appliquer les recommandations susmentionnées selon
les orientations indiquées dans ses observations;

VI

li) D'étudier l'application de tous les aspects de la
résolution 32/197 de l'Assemblée générale lorsqu'elle
examinera la question de la restructuration des
secteurs économique et social du système des Nations
Unies, à sa trente-neuvième session et, par la suite,
seulement une fois tous les trois ans, sans préjudice
des décisions qu'elle pourrait prendre ultérieurement
concernant la périodicité de cet examen;

h) De prier le Secrétaire général, à cet égard, de
lui présenter, à sa trente-neuvième session, un rap
port concernant l'application des sections III à VIIi
de l'annexe à la résolution 32/197 et contenant, le cas
échéant, des propositions touchant de nouvelles
mesures à prendre.

37/448. Alimentation et agriculture

A sa lise séance plénière, le 21 décembre 1982,
l'Assemblée générale. sur recommandation de la
Deuxième CommissionbN . a décidé de renvoyer à sa
trente-huitième session, pour examen, le projet de
résolution intitulé" Alimentation et agriculture"b9.

37/449. Participation effective et intégration des fem
mes au développemenCo

A sa 115" séance plénière, le 21 décembre 1982,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Deuxième Commission71, a pris acte du rapport du
Secrétaire général sur les progrès réalisés dans la
préparation d'une étude mondiale sur le rôle des fem
mes dans le développement72 •

•• [)OClIII/('nt.I' (!fticiel,l' de l'A.I·,lemhlée ;;énérale. tren!e-.leptième
session. Annexes, point 71 de l'ordre du jour, document A/37/680/
Add.5. par. 22..0 Voir A/C.2/37/L.6. Pour le texte imprimé, voir décision 36/444
de l'Assemblée générale .

10 Voir également sect. VI. résolution 37/57.
71 [)ocl/ment.'· (~fticie/s dl' l'Assemhlée ;;é,/(;rale. trente-septième

,le.l.'Ù)l/, Allne.H's, point 71 de l'ordre du jour, document A/37/
680/Add.IO. par. 8 .

" A/371181.

5. Décisions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission

37/437. Centre pour les droits de l'homme

A sa 111" séance plénière, le 18 décembre 1982, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Troisième Commission7" rappelant sa résolution 35/194
du 15 décembre 1980, dans laquelle elle a prié le Secrétaire général de garder
à l'étude la question des services du Secrétariat chargés des droits de l'homme
en vue de faire changer l'appellation de la Division des droits de l'homme en
Centre pour les droits de l'homme, lorsqu'il jugerait le moment opportun, a
pris acte de la décision du Secrétaire général de faire changer l'appellation de
la Division des droits de l'homme en Centre pour les droits de l'homme.

1,' Docl/ments "fticiels de l'Assemhié<' ;;énérale. trente·,H'pti;",/(' 1<',lSion. ~nne\el. point 94 de
l'ordre du jour. document A/37/693, par. 18.
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6. Décisions adoptées sur les rapport~ de la Quatrième Commissiofl

37/404. Question des îles Falkland (Malvinas)

A sa 52" séance plénière, le :1 novembre 1982,
l'Assemblée générale a pris acte du rapport de la
Quatrième Commission74.

37/411. Question du Sahara occidentaF'

A sa 77" séance plénière, le 23 novembre 1982,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Quatrième Commission76, rappelant sa décision 36/406
du 24 novembre 1981 et tenant compte de la résolution
adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine
lors de sa dix-huitième session ordinaire, tenue à
Nairobi du 24 au 27 juin 198]77, par laquelle celle-ci
a décidé notamment de créer un Comité de mise en
œuvre sur le Sahara occidental, ainsi que des déci
sions adoptées par le Comité de mise en œuvre, a
décidé de prier le Secrétaire général de fournir, en
consultation et en collaboration avec l'Organisation
de l'unité africaine, une assistance au Comité de mise
en œuvre dans l'accomplissement de son mandat
relatif à la question du Sahara occidental découlant
de la résolution et des décisions susmentionnées, et
de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale
et au Conseil de sécurité, selon qu'il conviendra.

37/412. Question de Gibraltar

A sa 77" séance plénière, le 23 novembre 1982,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Quatrième Commission 76, notant que le Gouverne
ment espagnol et le Gouvernement du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord avaient signé
une déclaration le 10 avril 1980, à Lisbonne78, se pro
posant, conformément aux résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies, de résoudre le
problème de Gibraltar, convenant à cette fin d'engager
des négociations en vue de surmonter toutes leurs di
vergences sur Gibraltar, convenant aussi de rétablir des
communications directes dans la région, le Gouver
nement espagnol ayant décidé de suspendre l'appli
cation des mesures actuellement en vigueur et les
deux gouvernements convenant de fonder leur coopé
ration future sur la réciprocité et la pleine égalité des
droits, notant que les deux gouvernements étaient
convenus à Londres le 8 janvier 1982 de fixer au
20 avril 1982 la date de l'application intégrale de la
Déclaration de Lisbonne, y compris en ce qui concerne
l'engagement de négociations et le rétablissement
simultané des communications directes dans la région,
et notant que les deux gouvernements, lorsqu'ils
sont convenus par la suite de différer ces arrange
ments, avaient indiqué qu'ils étaient résolus à préserver
l'élan du processus entamé par la Déclaration de
Lisbonne, dans l'esprit des lettres qui avaient été
échangées à Londres le 8 janvier 1982, et qu'ils
avaient l'intention de fixer une nouvelle date pour

'4thiJ .. point 135 de l'ordre du jour, document A/.17!W2.
" Voir également sect. VII. résolution 37/28.
7h /)oc/llnen{., 'dficid, J" 1',4'--\('IIII>le" gén,'wle, /l"el1/e-,\,p/ù'/l1e

"'''SÙ'", Al1l1exes, point 18 de l'ordre du jour. document A!37!h2I,
par. 28.

77 A!36!534, annexe Il. résolutioll AH<J!Res.l03 (XVIII)
" Voir AI AC. I09!601 cl ("on 1. par. ),

l'application de ladite déclaration, a décidé de prier
instamment les deux gouvernements de rendre pos
sible l'engagement des négociations prévues dans le
consensus adopté par ]' Assemblée le 14 décembre
197)7~ afin de parvenir à une solution durable du
problème de Gibraltar, compte tenu des résolutions
pertinentes de l'Assemblée et dans l'esprit de la Charte
des Nations Unies,

37/413. Question des îles des Cocos (Keeling)

A sa 77" séance plénière, le 23 novembre 1982,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Quatrième Commission76, ayant examiné les chapitres
pertinents du rapport du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux80 et ayant
entendu la déclaration du représentant de l'Australie
concernant les îles des Cocos (Keeling)81, a noté avec
satisfaction la coopération continue du Gouvernement
australien, en tant que Puissance administrante, en ce
qui concerne l'application dans le territoire de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, contenue dans la résolu
tion 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1960. L'Assemblée a réaffirmé qu'il
appartient à la Puissance administrante de créer les
conditions qui permettront à la population des îles
des Cocos (Keeling) de décider librement de son avenir,
conformément il la résolution 1514 (XV) et aux autres
résolutions pertinentes de l'Assemblée. A ce propos,
l'Assemblée a pris note du fait que I<:t Puissance admi
nistrante continuait à œuvrer de manière positive en
faveur du progrès politique, social et économique de
la population du territoire, de façon à lui permettre
d'exercer pleinement ses droits inaliénables aussitôt
que possible. L'Assemblée a constaté avec satisfac
tion que la Puissance administrante restait prête à
recevoir des missions de visite dans les îles des Cocos
(Keeling) et a réaffirmé à cet égard qu'il faudrait
poursuivre l'examen de la question de J'envoi éventuel,
en temps opportun, d'une autre mission dans ce ter
ritoire. L'Assemblée a prié le Comité spécial de pour
suivre l'examen de celle question à sa prochaine
session, notamment d'envisager l'envoi éventuel d'une
mission de visite aux îles des Cocos (Keeling), en
temps opportun et en consultation avec la Puissance
administrante, et de faire rapport à ce sujet il l'Assem
hlée lors de sa trenIe-huitième session.

]7/414. Question des Tokélaou

A sa 77" séance plénière, le 23 novembre 1982,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Quatrième Commission7h , ayant examiné les chapitres
pertinents du rapport du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays

'l' J)O('{U'Il'l1h (~Oil'i('I\' ,jc /"'~sS('Jllhlé(' g('Il(;rait'. ""(l:t-IJUitit."l1It'
\ ('\.lioll , SII/'I'lell/elll Il'' .1Ii 1A/9ll:\Ol. p. 120. point 23 de l'ordre
du jour.
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et aux peuples coloniaux 82 et ayant entendu la décla

ration du représentant de la Nouvelle-Zélande en ce

qui concerne les Tokélaou8>, a noté avec satisfaction

que la Puissance administrante, dans l'exercice de ses

responsabilités à l'égard des Tokélaou, était disposée

à maintenir une étroite collaboration avec l'Organisa

tion des Nations Unies. L'Assemblée a réaffirmé le

droit inaliénable de la population des Tokélaou à

l'autodétermination conformément à la Déclaration

sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples

coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de

l'Assemblée, en date du 14 décembre 1960, et a

réaffirmé en outre qu'il incombe à la Puissance admi

nistrante de tenir la population des Tokélaou pleine

ment informée de ce droit. A cet égard, l'Assemblée

a noté que la population du territoire avait indiqué

que, pour le moment, elle ne souhaitait pas revoir la

nature des relations qui unissent actuellement les

Tokélaou à la Nouvelle-Zélande. L'Assemblée a

accueilli avec satisfaction les affirmations de la Puis

sance administrante, selon lesquelles elle continuerait

de se laisser guider uniquement par les vœux de la

population des Tokélaou concernant le statut futur

du territoire. L'Assemblée a noté également que la

Puissance administrante avait donné aux Tokélaouans

l'assurance qu'elle continuerait à leur accorder son

assistance au cas où ils souhaiteraient modifier leur

statut actuel. L'Assemblée a demandé à la Puissance

administrante de poursuivre son programme de forma

tion politique dans le cadre des efforts qu'elle déploie

pour assurer la préservation de l'identité et du patri

moine culturel de la population des Tokélaou. Elle a

reconnu que le développement économique des Toké

laou constitue un élément important du processus

d'autodétermination. Elle a pris acte des efforts

continus de la Puissance administrante tendant à favo

riser le développement économique du territoire ainsi

que des mesures qu'elle avait prises pour protéger

et garantir les droits de la population des Tokélaou

à toutes ses ressources naturelles et aux avantages

qui en découlent. L'Assemblée a estimé que la Puis

sance administrante doit continuer d'étendre la portée

de l'assistance budgétaire et de l'aide au développe

ment qu'elle fournit au territoire. Elle a noté avec

satisfaction que la Puissance administrante s'emploie

de façon suivie à améliorer la situation dans les

domaines de la santé publique, des travaux publics

et de l'enseignement. L'Assemblée a remercié à nou

veau les institutions spécialisées et les autres orga

nismes des Nations Unies, ainsi que les organisations

régionales, pour l'aide fournie aux Tokélaou, et leur

a demandé de continuer à apporter une assistance au

territoire. Notant que les missions de visite des Nations

Unies se sont révélées un moyen efficace d'évaluer

la situation régnant dans les territoires, l'Assemblée

s'est déclarée d'avis qu'il faudrait envisager, compte

tenu en particulier des vœux de la population des

Tokélaou, la possibilité d'envoyer une autre mission

de visite dans le territoire en temps opportun.

L'Assemblée a prié le Comité spécial de poursuivre

l'examen de cette question il sa prochaine session,

notamment d'envisager l'envoi éventuel d'une autre

mission de visite aux Tokélaoll, en temps opportun

"' Ihid .• Irenle-seplièllle .\1'.\.1/11//, ,\IIPI,I"lIIl'Il1 II"~ 23 (A/37/23/
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et en consultation avec la Puissance administrante,

et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa

trente-huitième session.

37/415. Question de Pitcairn

A sa 77" séance plénière, le 23 novembre 1982,

l'Assemblée générale, sur recommandation de la

Quatrième Commission 71>, ayant examiné le chapitre

pertinent du rapport du Comité spécial chargé d'étu

dier la situation en ce qui concerne l'application de la

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays

et aux peuples coloniaux84, a pris note de la déclara

tion du représentant du Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du Nord selon laquelle son

gouvernement a pour politique d'encourager dans la

mesure du possible l'esprit d'initiative et d'entreprise

de la population de Pitcairn, afin de lui permettre de

conserver au maximum son mode de vie8~. L'Assem

blée, prenant également acte du fait que la Puissance

administrante est prête à discuter de toute modifi

cation du statut constitutionnel avec la population

du territoire dès que celle-ci le désirera, et que, vu le

nombre d'habitants que compte actuellement le terri

toire, la question continue à se poser de savoir si les

Pitcairniens pourront assurer les services essentiels

en matière d'enseignement et de santé et lancer les

pirogues dont dépendent leurs échanges avec les

navires de passage, a demandé à nouveau à la Puis

sance administrante de continuer il prendre les

mesures nécessaires pour protéger les intérêts de la

population de Pitcairn. L'Assemblée a prié le Comité

spécial de poursuivre l'examen de cette question ~l sa

prochaine session et de faire rapport ~l ce sujet à

"Assemblée lors de sa trente-huitième session.

37/416. Question de Sainte-Hélène

A sa 77" séance plénière, le 23 novembre 1982,

r Assemblée générale. sur recommandation de la

Quatrième Commission7", ayant examiné les chapitres

pertinents du rapport du Comité spécial chargé d'étu

dier la situation en ce qui concerne l'application de

la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays

et aux peuples coloniaux81> et ayant entendu la décla

ration du représentant du Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du Nord"'. Puissance adminis

trante, a réaffirmé le droit inaliénable de la population

de Sainte-Hélène il l'autodétermination et à rindé

pendance, conformément à la Déclaration sur l'octroi

de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

.:ontenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée.

en date du 14 décembre 1960. L'Assemblée a noté

l'engagement qu'avait pris le Gouvernement du

Royaume-Uni de respecter les vœux de la population

du territoire et, Ù cet égard. a prié instamment la

Puissance administrante, en consultation avec les

représentants librement élus de la population de Sainte

Hélène, de continuer à prendre toutes les mesures

nécessaires pour assurer la réalisation rapide des

objectifs énoncés dans la Dédaration en ce qui con

cerne le territoire. l,' Assemblée a exprimé l'espoir

'" /hi" .. /11'11/"-.11'1'11</11<'1<'1,""'/11. SIII'I''';'"''111 II"~ 23 (A/.17/23/
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que la Puissance administrante continuerait d'exécuter
des projets communautaires et des projets d'infrastruc
ture visant à améliorer le bien-être général de la
population et d'encourager les initiatives et les entr~

prises locales, en particulier dans le secteur de l'artI
sanat. L'Assemblée a noté que, si l'économie de
ces secteurs s'est améliorée, en revanche le secteur
commercial continue de se ressentir de l'inflation
mondiale. L'Assemblée a réaffirmé que la poursuite
de l'assistance au développement accordée par la
Puissance administrante, alliée à celle que la commu
nauté internationale peut être en mesure de fournir,
constituait un moyen important d'accroître le potentiel
économique du territoire et de rendre la popu.lati?n
mieux à même de réaliser pleinement les objectIfs
énoncés dans les dispositions pertinentes de la Charte
des Nations Unies en vue de l'amélioration de la
situation économique dans le territoire. Prenant acte
de l'attitude positive de la Puissance administrante
quant à la question de recevoir des missions de visite
des Nations Unies dans les territoires placés sous son
administration, l'Assemblée a considéré qu'il ne fallait
pas perdre de vue la possibilité d'envoyer en temps
opportun une mission de ce genre à Sainte-Hélène.
L'Assemblée a prié le Comité spécial de poursuivre
l'examen de cette question à sa prochaine session,
notamment d'envisager renvoi éventuel d'une mis
sion de visite à Sainte-Hélène, en temps opportun et
en consultation avec la Puissance administrante, et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa
trente-huitième session.

37/417. Question du Brunéi

A sa 77" séance plénière, le 23 novembre 1982.
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Quatrième Commission87 , a décidé de reporter à sa
trente-huitième session l'examen de la question du
Brunéi et a prié le Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux de continuer à étudier la
situation dans ce territoire et de lui faire rapport à
ce sujet.

37/418. Question de Saint-Kitt..-et-Nevis

A sa 77" séance plénière, le 23 novembre 1982.
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Quatrième Commission87 , a décidé de reporter à sa
trente-huitième session l'examen de la question de
Saint-Kitts-et-Nevis.

37/419. Question d'Anguilla

A sa 77" séance plénière, le 23 novembre 1982,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Quatrième CommissionH7

, a décidé de reporter à sa
trente-huitième session l'examen de la question
d'Anguilla.

.7 Ibid .. trente-septième snsion. Annexe.', point 18 de l'ordre du
jour. document A/37/621, par 29.

37/420. Activités militaires des puissances coloniales
et dispositions de caractère militaire prises par
elles dans les territoires sous leur administra
tion et qui pourraient entraver l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux

A sa 77" séance plénière, le 23 novembre 1982,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Quatrième Commissionss , a adopté le texte suivant :

•• 1. L'Assemblée générale, ayant examiné le
chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à un point de
l'ordre du jour du Comité spécial intitulé "Acti
vités militaires des puissances coloniales et dispo
sitions de caractère militaire prises par elles dans
les territoires sous leur administration et qui pour
raient entraver l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux"Sq, déplore que les puissances coloniales
intéressées n'aient pris aucune mesure pour donner
suite aux demandes répétées de l'Assemblée, la plus
récente figurant au paragraphe 10 de sa résolution
36/68 du 1er décembre 1981 et également au para
graphe 9 de l'annexe à sa résolution 35/118 du
Il décembre 1980 contenant le Plan d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration, d'évacuer
immédiatement et inconditionnellement leurs bases
et installations militaires dans les territoires colo
niaux et de s'abstenir d'en établir de nouvelles.

"2. L'Assemblée générale, en réaffirmant le
droit inaliénable des peuples de tous les territoires
coloniaux et dépendants à l'autodétermination et
à l'indépendance conformément à la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux contenue dans sa résolution 1514
(XV) du 14 décembre 1%0. se déclare à nouveau
convaincue que les activités militaires et les dispo
sitions de caractère militaire dans les territoires
concernés constituent, dans un grand nombre de
cas, un obstacle sérieux à l'application intégrale et
rapide de la Déclaration en ce qui concerne ces
territoires.

"3. L'Assemblée générale déplore que l'Afrique
du Sud et les puissances coloniales continuent de
mener des activités et de prendre des mesures de
caractère militaire ainsi que d'établir et de main
tenir des bases ct d'autres installations militaires en
Namibie et dans d'autres territoires coloniaux en
violation des buts et principes de la Charte des
Nations Unies et de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée.

"4. L'Assemblée générale condamne toutes les
activités militaires menées dans les territoires colo
niaux et toutes les dispositions de caractère militaire
qui y sont prises, qui dénient aux peuples intéressés
leur droit à l'autodétermination et il l'indépendance.

..5. L' Assemblée générale constate qu 'unt'
situation particulièrement critique continue de
régner en Afrique australe en raison des manœu

""'hid .. point 98 de "ordre du jour. document A/37/624. par. II.
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vres persistantes par lesquelles le régime minoritaire
raciste de Pretoria cherche à transférer le pouvoir
en Namibie à des groupes illégitimes servant docile
ment ses intérêts, en vue de perpétuer son occupa
tion illégale du territoire. Le régime illégal d'occupa
tion a recouru à des mesures désespérées pour
réprimer par la force les aspirations légitimes de la
population et pour maintenir son emprise sur le
territoire. Intensifiant la guerre qu'il mène contre le
peuple de Namibie et son mouvement de libération
nationale, la South West Africa People's Organiza
tion, qui lutte pour la liberté et l'indépendance, le
régime a perpétré à plusieurs reprises contre les pays
africains indépendants voisins, notamment l'Angola
et la Zambie, des actes d'agression armée qui ont
causé de lourdes pertes en vies humaines et détruit
une grande partie des infrastructures économiques.

"6. L'Assemblée générale, notant qu'en Nami
bie le Gouvernement sud-africain a continué à
développer son réseau de bases militaires et à
procéder à un accroissement massif de l'effectif des
forces militaires dans le territoire, condamne la
collaboration que certains pays occidentaux et
d'autres Etats continuent de prêter à l'Afrique du
Sud en lui fournissant des armes et du matériel
militaire, ainsi que des techniques, y compris des
techniques et de l'équipement nucléaire suscepti
bles d'être utilisés à des fins militaires. L'Assem
blée condamne l'Afrique du Sud pour le renforce
ment toujours accru de sa puissance militaire en
Namibie, le recrutement et l'entraînement des
Namibiens afin de constituer des armées tribales,
l'élargissement de la prétendue SWA/Namibia
Territory Force et le recours à des mercenaires en
vue d'exécuter sa politique d'attaques militaires
contre des Etats africains indépendants, notamment
l'Angola et la Zambie, ses menaces et actes d'agres
sion et de subversion contre ces pays, ainsi que
son utilisation illégale du territoire namibien pour
perpétrer ces actes. L'Assemblée tient tout particu
lièrement à rappeler à cet égard les résolutions
pertinentes de l'Organisation de l'unité africaine.

"7. En conséquence, l'Assemblée générale
exige la cessation immédiate de la guerre d'oppres
sion menée par le régime minoritaire raciste contre
le peuple de Namibie et son mouvement de libé
ration nationale, ainsi que le démantèlement urgent
de toutes les bases militaires dans ce territoire.
Réaffirmant la légitimité de la lutte du peuple de
Namibie pour la liberté et J'indépendance, l'Assem
blée fait appel à tous les Etats pour qu'ils accroissent
le soutien moral et matériel qu'ils apportent au
peuple opprimé de Namibie et à son mouvement de
libération nationale.

"8. L'Assemblée générale condamne la collabo
ration et J'appui militaires que certains pays occi
dentaux et d'autres Etats continuent à fournir au
Gouvernement de J'Afrique du Sud et demande à
tous les Etats de cesser de fournir une telle colla
boration et un tel appui il ce gouvernement, notam
ment de cesser de vendre des armes et d'autres
matériels, ce qui renforce la capacité de l'Afrique
du Sud de mener des guerres contre les Etats
africains voisins. En particulier, l'Assemblée
demande à tous les gouvernements de se conformer
strictement aux dispositions de la résolution 418

(1977) du Conseil de sécurité, en date du 4 novem
bre 1977, par laquelle le Conseil, agissant en vertu
du Chapitre VII de la Charte, a décidé d'appliquer
des sanctions déterminées contre l'Afrique du Sud.
A ce propos, l'Assemblée attire tout particulièrement
l'attention sur les dispositions pertinentes de sa
résolution 36/121 du 10 décembre 1981 et sur la
Déclaration et le Programme d'action d'Arusha
concernant la Namibie90 que le Conseil des Nations
Unies pour la Namibie a adoptés à sa réunion
plénière extraordinaire tenue à Arusha (République
Unie de Tanzanie) le 13 mai 1982, ainsi que sur les
conclusions et recommandations adoptées lors du
Séminaire sur la situation militaire en Namibie et en
ce qui concerne la Namibie91

, qui a eu lieu à Vienne
du 8 au Il juin 1982 sous les auspices du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie.

"9. L'Assemblée générale condamne la persis
tance de la coopération de certains pays occiden
taux et d'autres Etats avec l'Afrique du Sud dans
le domaine nucléaire. Elle demande aux Etats inté
ressés de mettre fin à toute coopération de cette
nature et, en particulier, de cesser de fournir à
l'Afrique du Sud du matériel, des techniques, des
matériaux et des moyens de formation qui lui
permettent de renforcer son potentiel nucléaire.

"10. L'Assemblée générale, notant que la
militarisation de la Namibie a entraîné l'enrôlement
forcé des Namibiens et une forte augmentation du
flot des réfugiés, perturbant de manière tragique
la vie familiale du peuple namibien, condamne
énergiquement le déplacement massif de Namibiens
éloignés de leurs foyers par la force à des fins
militaires et politiques et l'institution du service
militaire obligatoire pour les Namibiens et déclare
que toutes les mesures prises par le régime illégal
d'occupation pour instituer en Namibie la conscrip
tion militaire sont nulles et non avenues.

, 'II. L'Assemblée générale rappelle sa résolu
tion ES-8/2 du 14 septembre 1981, par laquelle elle
a engagé fermement les Etats à mettre fin immédia
tement, à titre individuel et collectif, à toutes leurs
relations avec l'Afrique du Sud, afin de l'isoler
totalement sur les plans politique, économique,
militaire et culturel.

"12. L'Assemblée générale déplore l'établisse
ment et le maintien par les puissances coloniales
et leurs alliés, dans les territoires coloniaux se trou
vant sous leur administration, de bases et autres
installations militaires qui font obstacle à l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux et sont incompa
tibles avec les buts et principes de la Charte et de
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée.

., 13. L'Assemblée générale réitère sa condam
nation de toutes les activités militaires menées par
les puissances coloniales et de toutes les disposi
tions de caractère militaire prises par elles dans les
territoires sous leur administration qui portent préju
dice aux intérêts et aux droits des peuples colo
niaux intéressés, en particulier à leur droit à J'auto
détermination et à l'indépendance. L'Assemblée
demande une fois de plus aux puissances coloniales

.0 Ibid., Supplément n" 24 (AI37124), par. 767.

., Ibid .. par. 503 à 537.
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intéressées de mettre fin à ces activités et d'élimi
ner ces bases militaires, conformément à ses résolu
tions pertinentes, en particulier au paragraphe 9
de l'annexe à sa résolution 35/118 contenant le
Plan d'action pour l'application intégrale de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux.

"14. L'Assemblée générale désapprouve les
aliénations continues de terres dans les territoires
coloniaux destinées à des installations militaires.
S'il a été avancé que le service de ces installations
est une source d'emplois, l'utilisation à grande
échelle des ressources économiques et des ressour
ces en main-d'œuvre locales dans ce but détourne
néanmoins des ressources qui pourraient être plus
avantageusement utilisées aux fins du développe
ment économique des territoires intéressés et est
donc contraire aux intérêts de leur population.

"15 . L'Assemblée générale prie le Secrétaire
général d'entreprendre, par l'intermédiaire du
Département de l'information du Secrétariat, une

campagne plus énergique pour informer l'opinion
publique mondiale des faits relatifs aux activités
militaires et aux dispositions de caractère militaire
qui, dans les territoires coloniaux, font obstacle à
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux,
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée.

"16. L'Assemblée générale prie le Comité
spécial de poursuivre l'examen de cette question
et de lui faire rapport à ce sujet lors de sa trente
huitième session."

37/426. Question de Namibie

A sa lOI" séance plénière, le 13 décembre 1982,
l'Assemblée générale a pris acte du rapport de la
Quatrième Commission92 .

n Ibid .. trellte-septième .I·ession. Annexes. point 32 de l'ordre
du jour. document A/37/619.

7. Décisions adoptées sur les rapports de la Cinquième Commission

37/408. Barème des quotes-parts pour la répartition
des dépenses de l'Organisation des Nations
Unies93

A sa 69" séance plénière, le 16 novembre 1982,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Cinquième Commission94

, a décidé de prier le Comité
des contributions de réexaminer le barème des quotes
parts pour la répartition des dépenses de l'Organi
sation des Nations Unies qu'il a proposé dans son
rapport95 et de présenter ses recommandations, compte
tenu des délibérations consacrées à ce point de l'ordre
du jour lors de la présente session, avant le 3 décem
bre 1982, de façon qu'elle puisse prendre une décision
avant de clore sa trente-septième session, en décembre
1982.

37/422. Application du Programme pour la Décennie
de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale

A sa 90c séance plénière, le 3 décembre 1982,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Cinquième Commission96

, a décidé, à propos de
sa résolution 37/41 du 3 décembre 1982, d'autoriser
les dépenses additionnelles indiquées à l'annexe II du
neuvième rapport du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires97 et de ne pas
déroger aux dispositions du paragraphe 10 de la réso
lution 2609 (XXIV) du 16 décembre 1969.

... Voir également sect. VIII. résolution 37/125 .
• 4 Document.~ officiels de l'Assemblée };énérale. trente-septième

se.l'Sion. Annexes. point 110 de l'ordre du jour. document A/37/
617. par. II.

., Ihid .. trente-septième se,,,"ù,,,, Supplément Il'' Il (A/37/11).
··Ibid.. trente-septième ,l'e.I'SÙ,,,. Annexes. point 103 de l'ordre

du jour, document A/37/685. par. J J.
.7 Ihid., trente-septième sels;oll. Supplémellt Il'' 7 (A/37/7/Add.J

à 24). document A/37/7/ Add.K.

37/429. Mesures transitoires applicables aux mem
bres du Corps commun d'inspection actuelle
ment en fonctions98

A sa 109" séance plénière, le 17 décembre 1982,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Cinquième Commission99

, a décidé que les dispositions
ci-après s'appliqueraient aux personnes exerçant
actuellement les fonctions d'inspecteur au Corps
commun d'inspection:

a) Les inspecteurs en fonctions auront la possibilité
de participer à la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies ou de rester affiliés à
la Caisse de prévoyance des membres du Corps
commun d'inspection;

h) Les inspecteurs en fonctions qui décideront de
participer à la Caisse commune des pensions du per
sonnel des Nations Unies pourront acquérir la qualité
de participant soit à compter du 1er janvier 1983, soit
à compter de la date à laquelle ils ont pris leurs fonc
tions au Corps commun d'inspection, étant entendu
que, si un inspecteur décide de participer à la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies
à compter du 1er janvier 1983, il lui sera versé un
montant représentant les sommes inscrites à son
crédit à la Caisse de prévoyance pour sa période de
service antérieure au 1er janvier 1983, mé\ioré de sa part
du surcroît d'intérêt sur les sommes en question,
calculé au prorata de sa période de service.

37/430. Placements de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies

A sa 109" séance plénière, le 17 décembre 1982,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la

"" Voir également sect. VIII. résolution 37/124.
•• DOCU"II'Ilts ojJiciels de l'Assemhlée Kénérale. trente-septièm,'

"'-Isùm. Alllwles. point 113 de J'ordre du jour. document A/37/761.
par. 13,



X. - Décisions

Cinquième Commission99 , rappelant sa résolution
36/119 du 10 décembre 1981, a pris acte du rapport
du Secrétaire général sur les placements de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations
Unies tOo .

37/444. Statuts des instituts régionaux d'études démo
graphiques d'Accra et de Yaoundé

A sa 114e séance plénière, le 21 décembre 1982,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Cinquième Commission!Ol, a approuvé les projets de
statuts de l'Institut régional d'études démographiques
d'Accra t02 et de l'Institut de formation et de recher·
che démographiques de Yaoundé 10.\ et a fait siennes les
observations et interprétations figurant dans le rapport
du Comité consultatif pour les questions administrati
ves et budgétaires! 04 •

37/445. Revitalisation du Conseil économique et social

A sa 114e séance plénière, le 21 décembre 1982,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la

100 A/C.5/37/16.
lOI Documents officiels de l'Assemblée I;énérale, trellle·seplièll/e

session, Annexes, point 12 de l'ordre du jour, document A/1,7/7Rl,.
par. 7.

102 A/37/236 et Corr.1 , annexe 1.
ID' Ibid .• annexe II.
104 A/37/613.

Cinquième Commission 101, a fait siennes les recom
mandations du Secrétaire général figurant dans
l'annexe à la résolution 1982150 du Conseil économi
que et social. en datc du 2R juillet 19R2, relative il la
revitalisation du C\ll1seil.

37/446. Rapport du Conseil économique et social

A sa 114" séance plénière, le 21 décembre 1982,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Cinquième Commission lOI, a pris acte des chapitres Il,
III (sections A à G et K), IV (sections A à C ct E
il K), V, VI (sectiom A il C et E), VII, Vlll et IX
(sections C. E, H .1 et K) du rapport du Conseil
économique et social lo ,'

37/447. Modifications apportées au Rè~lement du
personnel

A sa J)4<' séance plénière, le 21 décembre 1982,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Cinquième Commission (Oh, a pris acte du rapport du
Secrétaire général sur les modifications apportées au
Règlement du personTlel 107.

l(l~ !)OClUlIl'IlI.\ (~I.ficicls de l',h.\l'Illhh;(' gel/t'rule, tr('''(i'-.'t'I}{jt'HJl'

,ess;oll. SlIpl'lélll<'11f Il'' 3 (A/17/1),
1tH, thil/., f/<'!1tl'-Sl'plÎ/'I1U' sc,n;oll . .--1 "I/CXt'S • point III de l\ll\.ire

du JOur document /\/-'71764, par1t},
'li' \/(',"1'7/6.

8. Décisions adoptées sur le,\' rapport,\' de la Sixième Commissio11

37/407. Règlement pacifique des différends entre
Etats10S

A sa 68e séance plénière, le 15 novembre 1982,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Sixième Commission t09 , a décidé d'inscrire à l'ordre du
jour provisoire de sa trente-huitième session la ques
tion intitulée "Règlement pacifique des différends
entre Etats".

37/427. Projet d'ensemble de principes pour la protec
tion de toutes les personnes soumises à une
forme quelconque de détention ou d'empri
sonnement

A sa 107e séance plénière, le 16 décembre 1982,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Sixième Commission ltO :

a) A pris acte avec satisfaction du rapport du
Groupe de travail sur le projet d'ensemble de princi
pes pour la protection de toutes les personnes sou
mises à une forme quelconque de détention ou d'em
prisonnement tt !, créé conformément à la décision
36/426 de l'Assemblée générale, en date du 10 décem-

108 Voir également sect. IX, résolution 1,7/10,
109 Documents officiel" de l'A ""emblée I;ëlléml<', Ir<'III,'''seprii'III''

session, Annexe.\', point 122 de l'ordre du jour document A!.'17/''!O.
par. II.

110 Ibid" point 129 de l'ordre du iour. document '\1'7 '70 1. par 'O.
III AIC.6/371L.16. ..

bre 1981. en vue d'élaborer une version finale du
projet d'ensemble de principes, tüche qu'il n'a pas été
en mesure d'achever:

h) A décidé qu'un groupe de travail de la Sixième
Commission it composition non limitée serait créé
dès l'ouverture de sa trente-huitième session en vue
d'accélérer la mise au point définitive du projet
d'ensemble de principes pour la protection de toutes
les personnes soumises il une forme quelconque de
détention ou d'emprisonnement:

( ) A, prié le Secrétaire général de faire distrihuer
aux Etats Membres ks rapports des Groupes de tra
vail a composition non limitée créés aux trente
cinquième 112. trentc-sixième Il' et trente-septième III

sessions et de les inviter il mettre il jour les ohserva
tions qu'ils ont présentées conformément il la n~solu

tion 1979/34 du Conseil économique et social. en date
du JO mai 1979 114

• ou de formuler de nouvelles ohser
vations sur la base des rapports susmentionnés:

d) A décidé d'inscrire il l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Projet d'ensemble de principes pour la protection de
toutes les personnc~ soumises il une forme quelconque
de dctention uu d'Ci11prisonnclllcnt"

\/(' ~i1, il
\'''C <l/Vlil :'\
'Ir nil \ '\"/ ..hl \.. ,\ll:
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37/43. Projet de règlement Intérieur type pour les
conférences de l'Organisation des Nations
Unies

A sa l07e séance plénière, le 16 décembre 1982,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Sixième Commission Il S :

a) A décidé de reporter à sa trente-huitième ses
sion l'examen des rapports du Secrétaire général sur

115 Documents ojJidels de /'Assembléf' générale, trente-septième
session, Annexes, point 130 de "ordre du jour, document A/37/753,
par. 4.

le projet de règlement intérieur type pour les confé
rences de l'Organisation des Nations Unies 116;

h) A invité les gouvernements et les organisations
internationales intéressés à communiquer au Secré
taire général, avant le 1er mai 1983, leurs observations
sur les rapports susmentionnés;

c) A prié le Secrétaire général de présenter il
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième ses
sion, un rapport sur le projet de règlement intérieur
type pour les conférences de l'Organisation des
Nations Unies.

116 A/37/163. A/C.6/37/5.
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ANNEXE 1

COMPOSITION DES ORGANES

La présente liste permet de retrouver la composition du Conseil de sécu
rité, du Conseil économique et social, du Conseil de tutelle et de la Cour inter
nationale de Justice, ainsi que d'organes créés par l'Assemblée générale. A cet
effet, il suffit de se reporter au volume des résolutions et décisions de la session
indiquée et à la page dudit volume mentionnée dans la colonne de droite.

(JrglJllt',\'

Bureau·

Comité ad hoc pour la Conférence mondiale du désarmement

Comité chargé des demandes de réformation de jugements du Tribunal
administratif" , , , " .

Comité chargé des dispositions touchant une conférence aux fins d'une
révision de la Charte .

Comité chargé d'examiner et d'évaluer l'application de la Stratégie
internationale du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement , ,

Comité consultatif du Fonds de contributions volontaires pour la Dé-
cennie des Nations Unies pour la femme , .

Comité consultatif du Programme d'enseignement et de formation des
Nations Unies pour l'Afrique australe , .

Comité consultatif pour \' Année internationale de la jeunesse .

Comité consultatif pour l'Année internationale des personnes handi-
capées , .

Comité consultatif pour le Programme d'assistance des Nations Unies
aux fins de l'enseignement. de l'étude, de la diffusion et d'une com-
préhension plus large du droit international , .

Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires .

Comité consultatif scientifique des Nations Unies" , .

Comité d'attribution du Prix des Nations Unies en matière de popu-
lation '" .

Comité de haut niveau pour l'examen de la coopération technique entre
pays en développement" , . . . . .

Comité de l'information .

Comité de négociation sur la crise financière de l'Organisation des
Nations Unies' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , .

Comité des commissaires aux comptes .

Comité des conférences

Comité des contributions

Comité des pensions du personnel de l'Organisation des Nations Unies
(membres nommés par \' Assemblée générale) ..

Comité des placements .

Comité des relations avec le pays hôte. . . . . . . . . . . . . . . .. . .

Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique .

Comité d'experts gouvernementaux chargé d'évaluer la structure
actuelle du Secrétariat dans les domaines de l'administration, des
finances et du personnel'

.\'l'ssiorlJ' PaJ.W·~

28, vol. 1 22

10 35

10 55

37 168

37 350

34 224

35 322

33 160

34 272

37 343

9 5

36 168

35 194

35 113

30 147

37 345

35 323

37 345

37 348

37 348

31, vol. 1 215

35 104

35 279

a Voir sect. X.A, décisions 37/302, 37/303 et 37/304.
b Composé des Etats Membres représentés au Bureau de l'Assemblée générale pour la trente

septième session (voir sect. X.A, décisions 37/302, 37/303 et 37/304).
" Voir également résolution 1344 (Xlll).
" Voir également DOCUnloll,\' ,![flciel,1 rie 1'4.1\('/111>"', géJlr'ra/e. Ire"'" lixi",,,e ,1 l'.\.I'iri Il , Su{'

plément n" 39 (A/36/39), sect. Il.A .
• Ibid .. trente el unième session, Supplémentn" 37 (A/31/37), par. 3.
f Ibid .. tl'l'lIte-.Ieptièm,' \(''''''JI/, Supplémelltll" 44 (A/37/44), par. 6.
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S(',\'.ÜOII.\' Pax~'_"

S-JO 14

37 347

34 173

36 132

37 200

37 243

31, vol. 1 215

36 28

37 173

()r~af1l'S

Comité du désannement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Comité du programme et de la coordination . .

Comité intergouvernemental de la science et de la technique au ser-
vice du développement .

Comité intérimaire de la Conférence des Nations Unies chargée d'éla
borer un code international de conduite pour le transfert de tech-
nologie .

Comité pour la mise en valeur et l'utilisation de sources d'énergie nou-
velles et renouvelables .

Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes .

Comité pour l'élimination de la discrimination raciale'

Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien ...

Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies pour la pro-
motion de la coopération internationale dans le domaine des utili-
sations pacifiques de l'énergie nucléaire .

Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur les con-
ditions d'immatriculation des navires .

Comité préparatoire de la Conférence des parties chargée de l'examen
de la Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de
modification de l'environnement à des fins militaires ou toutes autres
fins hostiles .

Comité préparatoire de la Conférence internationale sur la question
de Palestine .

Comité préparatoire de la deuxième Conférence des Nations Unies
sur l'exploration et les utilisations pacifiques de l'espace extra-
atmosphérique .

Comité préparatoire de la deuxième Conférence des parties chargée de
l'examen du Traité interdisant de placer des annes nucléaires et
d'autres annes de destruction massive sur le fond des mers et des
océans ainsi que dans leur sous-sol .

Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des
rayonnements ionisants .

Comité spécial chargé de choisir les lauréats du Prix des droits de
l'homme des Nations Unies .

Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affec
tant les droits de l'homme de la population des territoires occupés ...

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux .

Comité spécial contre l'apartheid '" .

Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffennissement
du rôle de l'Organisation ,.. . .

Comité spécial de l'océan Indien .

Comité spécial des opérations de maintien de la paix .

Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale
contre l'apartheid dans les sports .

Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale
contre le recrutement, l'utilisation, le financement et l'instruction
de mercenaires ' .

Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du principe du non-
recours à la force dans les relations internationales". . .

Commission consultative de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
(membres nommés par l'Assemblée générale) .

Commission de conciliation des Nations Unies pour la Palestine. ,

Commission de la fonction publique internationale ., .

Commission des Nations Unies pour le droit commercial interna-
tional .

37

36

35

37

28, vol. Il

21

28, vol. Il

36

29, vol. Il

30

35

32

31. vol. 1

37

32

27

3. 1.... partie

37

37

98

33

103

98

2

65

321

2

163

78

242

22

347

230

33

25

350

344

"Constitué confonnément aux dispositions de l'article 8 de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes fonnes de discrimination raciale [voir résolution 2106 A (XX»). Pour la com
position du Comité, voir Documents offidels dl' l'Assemblée générale. trente-septième session.
Supplément n" 18 (A/37/18), par. 9.

" Voir également Documents ojjidelJ de l'A.'-I"emblée générale. trenle-.\·eptième session. Sup
plément n" 41 (A/37/4I), par. 2.
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Commission de vérification des pouvoirs

Commission d'observation pour la paix ....

Commission du désarmement .

Commission du droit international ..

Conseil d'administration du Fonds d'affectation spéciale des Nations
Unies pour l'Afrique du Sud .

Conseil d'administration du Fonds de contributions volontaires des
Nations Unies pour les victimes de la torture .

Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'envi-
ronnement .

Conseil de sécurité

Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des Nations Unies'

Conseil des Nations Unies pour la Namibie

Conseil de tutellej
.

Conseil du commerce et du développement"

Conseil du développement industriel

Conseil économique et social .

Conseil exécutif du Système de financement des Nations Unies pour
la science et la technique au service du développement

Conseil mondial de l'alimentation

Corps commun d'inspection .

Cour internationale de Justice .

Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans
le Proche-Orient .

Tribunal administratif des Nations Unies ....

.\'·\\/01/- PlIttl'_\

37 342

36 323

S-IO 13

36 320

20 18

36 231

37 346

37 344

32 244

33 27

22. vol. 53

31, vol. 1 61

37 346

37 344

37 197

37 347

36 322

36 317

25 35

37 348

1 Voir également décision 36/424.
j Voir également f)ocumelll.l· '!fficieis du COllseil dc sécurilé, treille-septième wlflée, Supplément

spécia1 Il'' 1 . par. 2.
" Voir également f)ocumellts '~fficiels de l'Assemhlée géllémle. trellte-septième .l''Hioll, Sup

plémelltll" 15 (A/37/l5). vol. Il, deuxième partie, annexe III.
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ANNEXE II

CONVENTIONS, DÉCLARATIONS ET AUTRES INSTRUMENTS

La présente liste permet de retrouver les conventions, déclarations et autres
instruments dont le texte est reproduit dans les volumes des résolutions et
décisions.

TiIre.\'

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et la Fondation Carne.ie con
cernant des locaux du Palais de la Paix à La Haye et Accord supplémen-
taire , .

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Fonds international de déve-
loppement agricole .

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique
relatif au Siège de l'Organisation des Nations Unies .

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation mondiale de la
propriété intellectuelle .

Accord régissant les activités des Etats sur la Lune et les autres corps célestes .

Accord sur la coopération et les relations entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Organisation mondiale du tourisme .

Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des astronautes et la restitu-
tion des objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique .

Charte des droits et devoirs économiques des Etats .

Charte mondiale de la nature .

Code de conduite pour les responsables de l'application des lois .

Convention internationale contre la prise d'otages , .

Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimina;,-
tion raciale .

Convention internationale sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid ..

Convention pour la prévention et la répression du crime de lénocide .

Convention pour la répression et l'abolition de la traite des êtres humains et de
l'exploitation de la prostitution d'autrui , , .

Convention relative au droit international de rectification .

Convention sur la nationalité de la femme mariée .

Convention sur la prévention et la répression des infractions contre les per-
sonnes jouissant d'une protection internationale, y compris les 81ents diplo-
matiques .

Convention sur la responsabilité internationale pour les domm8les causés par des
objets spatiau x .

Convention sur le consentement au mariage, l'âge minimal du mari8le et l'enre-
gistrement des mariages .

Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'éJllrd des
femmes... . .

Convention sur les droits politiques de la femme .

Convention sur les missions spéciales et protocoles de signature facultative con-
cernant le règlement obligatoire des différends .

Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées .

Convention sur les privilèges et les immunités des Nations Unies .

Convention sur l'immatriculation des objets lancés dans l'espace extra-atmo-
sphérique. . . . . .

Convention sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre
l'humanité... . .

Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage
des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction ...

367

N"",~ros

dt".'i

rrso/"';tHU

{ 114(1)
2902 (XXVI)

32/107

169 (II)

3346 (XXIX)

J4/6B

32/156

2345 (XXII)

3281 (XXIX)

37/7

34/169

34/146

2106 A (XX)

J068 (XXVIII)

260 A (III)

317 (IV)

630 (VII)

1040 (XI)

3166 (XXVIII)

27TI (XXVI)

1763 A (XVII)

34/180

640 (VII)

2530 (XXIV)

179 (II)

22 A (1)

3235 (XXIX)
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A. Rapport du Comité des conférences .

B. Organisation du Secrétariat à l'occasion des confé
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Question des îles Vierges américaines .

Question de Montserrat .

Question du Sahara occidental .
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l13e

l13e

113·

l13e 20 décembre 1982

l13e 20 décembre 1982

I13e 20 décembre 1982

I13e

1Be

lne

113e

lI3e

I13e

1Be

113"

113·

1Be

1ne 20 décembre 1982

1Be

113"

1Be

Ille

111"

111"

111"

Ille

Ille

111"

71, i

71, ('

71, ('

71, i

71,,i

71,,i

71, i

71, J

71, i

71, ('

71,,i

71, i

71,,i

71, ('

71, ('

71, ('

71, C

71,J

71,,i

71, h

71, i

71,lI

71. li

71, b

94

95

94

90, C

93

90, li

90,"

Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés .

Maintien du Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés .

Conférence internationale sur l'assistance aux réfugiés en
Afrique .

Campagne internationale contre le trafic des drogues .. '" .

Autres méthodes et moyens qui s'otIrent dans le cadre' des
organismes des Nations Unies pour mieux assurer lajouis
sance etIective des droits de l'homme et des libertés fon-
damentales .

Moyens de mieux assurer la promotion et la protection des
droits de l'homme et des libertés fondamentales .

Nouvel ordre humanitaire international .

Examen et évaluation de l'application de la Stratégie inter
nationale du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement .

Tendances négatives de l'économie mondiale .

Examen de l'application de la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats .

Problèmes particuliers du Zaïre en matière de transports, de
transit et d'accès aux marchés étrangers .

Progmmme d'action en faveur des pays insulaires en déve-
loppement .

Aspects du transfert inverse de technologie relatifs au déve-
loppement .

Sixième session de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement .

Conférence des Nations Unies sur les conditions d'immatri-
culation des navires .

Conférence des Nations Unies chargée d'élaborer un code
international de conduite pour le transfert de technologie

Signature et ratification de l'Accord portant création du Fonds
commun pour les produits de base .

Coopémtion en matière de développement industriel .

Transformation de l'Organisation des Nations Unies pour
le développement industriel en institution spécialisée ....

Commission économique pour l'Afrique: progmmmation
régionale, activités, questions de restructuration et de
décentralisation .

Restes matériels des guerres .

Application, dans la région soudano-sahélienne, du Plan
d'action pour lutter contre la désertification .

Coopération internationale dans le domaine de l'environ-
nement .

Application du Plan d'action pour lutter contre la désertifi-
cation .

Session d'un caractère particulier du Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies pour l'environnement

Etude sur le financement du Plan d'action pour lutter contre
la désertification .

Année internationale du logement des sans-abri .

Conditions de vie du peuple palestinien dans les territoires
palestiniens occupés _

Etablissements humains
A. Rapport de la Commission des établissements

humains .

B. Mobilisation de ressources financières pour l'amé
nagement et l'amélioration des établissements
humains .

C. Coordination des programmes d'établissements
humains au sein du système des Nations Unies ... _.

37/209

37/221

37/222

37/212

37/213

37/214

37/223

37/215

37/216

37/201

37/202

37/211

37/218

37/217

37/210

37/207

37/220

37/219

37/208

37/205

37/206

37/203

37/204

37/200

37/196

37/198

37/199

37/197

37/195
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37/224

37/225

37/226

37/227

37/2211

371229

371230

371231

371232

371233

37/234

37/235

37/236

371237

37/238

37/239

37/240

371241

371242

371243

Application du Nouveau programme substantiel d'action
pour les années 1980 en faveur des pays les moins avancés ..

Nouvel ordre humain international: aspects moraux du
développement .

Activités opérationnelles pour le développement dans le
cadre du système des Nations Unies , .

Situation critique des ressources financières du Programme
des Nations Unies pour le développement .

Rôle du personnel national qualifié dans le développement
social et économique des pays en développement .

Programme des Volontaires des Nations Unies , .

Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en dévelop-
pement sans littoral .

Fonds des Nations Unies pour l'enfance .

Activités de coopération technique de l'Organisation des
Nations Unies .

Question de Namibie

A. Situation en Namibie résultant de l'occupation illé-
gale du Territoire par 1" Afrique du Sud .

B. Application de la résolution 435 (1978) du Conseil de
sécurité .

C. Programme de travail du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie .

D. Diffusion d'informations et mobilisation de l'opinion
publique internationale en faveur de la Namibie .

E. Fonds des Nations Unies pour la Namibie "

Planification des programmes .

Questions relatives au personnel

Résolution A .

Résolution B _ .

Résolution C .

Résolution D .

Respect des privilèges et immunités des fonctionnaires de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions spé
cialisées et organismes apparentés

Résolution A .

Résolution B . , .

Questions relatives au budget-programme de l'exercice
biennal 1982-1983* .

Examen du financement des dépenses administratives du
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés ..

Rapport du Comité d'experts gouvernementaux chargé
d'évaluer la structure actuelle du Secrétariat dans les
domaines de l'administnltion, des finances et du per-
sonnel .

Règlement concernant les frais de voyage et l'indemnité de
subsistance des membres de la Cour internationale de
Justice .

Orpnisation et méthodes pour les voyages officiels .

Examen spécial du programme de travail en cours de l'Orga-
nisation des Nations Unies .

Budget-programme de l'exercice biennal 1982-1983

A. Ouverture de crédits révisée pour l'exercice biennal
1982-1983 ..
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dlljour

71, Il

71,p

72. li

72. h

72,h

72 . .1

72,j

32

32
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32
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III
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103
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103

103
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113" 20 décembre 1982

113" 20 décembre 1982

113" 20 décembre 1982

113" 20 décembre 1982

113" 20 décembre 1982

113" 20 décembre 1982

113" 20 décembre 1982

113" 20 décembre 1982

113" 20 décembre 1982

113" 20 décembre 1982

113" 20 décembre 1982

113" 20 décembre 1982

113" 20 décembre 1982

113" 20 décembre 1982

114" 21 décembre 1982

114" 21 décembre 1982

114" 21 décembre 1982

114" 21 décembre 1982

114" 21 décembre 1982

114" 21 décembre 1982

114" 21 décembre 1982

114" 21 décembre 1982

114" 21 décembre 1982

114" 21 décembre 1982

114" 21 décembre 1982

114" 21 décembre 1982

114" 21 décembre 1982

114" 21 decembre 1982

Résultal.\
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129-0-21

120-0-23

129-0-17

139-0-8

127-0-20

141-0-5

141-1-1

122-9-10

117-14-12

187

189

189

192

193

193

194

194

19.5

49

.53

.53

.56

.57

30.5

310

310

311

312

312

.313

313

315

315

31.5

317

317

318

* Trois des sections de la résolution 37/237 ont été adoptées à la suite d'un vote. comme suit.
Section li. - Frais de voyage des représentants des pays moins avancés participant aux réunions préparatoires régionales

en vue du septième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants. . . . 141-3-0
Section XI. - Besoins de la Commission économique pour l'Afrique (Addis-Abeba) en salles et installations de confé-

rences . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132-1-II
Section XII. - Changements à l'échelon le plus élevé du Secrétariat. . . 108-22-9
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371244

371245

371246

371247

371248

371249

371250

371251

371252

37(253

Ti,re.f

B. Prévisions de recettes révisées pour l'exercice biennal
1982-1983 .

C. Exécution du budget pour l'année 1983 .

Arrangements financiers et institutionnels à long terme
concernant le Système de financement des Nations Unies
pour la science et la technique au service du dévelop-
pement .

Situation alimentaire et agricole en Afrique .

Année internationale pour la mobilisation de ressources finan
cières et techniques pour l'alimentation et l'agriculture en
Afrique .

Problèmes alimentaires .

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la Con·
férence de coordination du développement de l'Afrique
australe .

Tendances à long terme du développement économique .

Exécution immédiate du Programme d'action de Nairobi pour
la mise en valeur et l'utilisation de sources d'énergie nou-
velles et renouvelables .

Mise en valeur des ressources énergétiques des pays en
développement .

Mesures immédiates en faveur des pays en développement ..

Question de Chypre .
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21 décembre 1982

21 décembre 1982
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21 décembre 1982

21 décembre 1982

13 mai 1983

R~'''UItI''.\
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116·13-12

137·0-9
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146-1·0
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320
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196

199

200
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204
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206

209

211
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A. - Elections et nominations
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37(301

371302

371303

371304

371305

371306

371307

371308

371309

37/310

37/311

37/312

37(313

37(314

37(315

Nomination des membres de la Commission de vérification
des pouvoirs .

Election du Président de l'Assemblée générale .

Election des présidents des grandes commissions .

Election des vice-présidents de l'Assemblée générale .

Nomination de membres du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires

A. Nomination d'un membre du Comité .

B. Nomination de six membres du Comité .

Election de cinq membres non permanents du Conseil de
sécurité .

Election de dix-huit membres du Conseil économique et
social .

Election de dix-sept membres de la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international .

Nomination de six membres du Comité des contributions ..

Nomination d'un membre du Comité des commissaires aux
comptes .

Election de quinze membres du Conseil du développement
industriel .

Election de dix·neuf membres du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour l'environnement ....

Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimen-
tation .

Electio~ de .sept membres du Comité du programme et de la
coordmalion .

Nomination d'un membre du Comité spécial pour l'élabora
tion d'une convention internationale contre le recrute
ment, l'utilisation, le financement et l'instruction de mer·
cenaires .

3,lI

4

S

6

17, li

17, li

IS, li

IS, h

16,f

17, h

17, C

16,lI

16, h

16, C

16. d

121

1.... 21 septembre 1982

1.... 21 septembre 1982

2' 21 septembre 1982

2" 21 septembre 1982

16" 4 octobre 1982

69" 16 novembre 1982

36" 19 octobre 1982

38" 20 octobre 1982

68" IS novembre 1982

69" 16 novembre 1982

69" 16 novembre 1982

70" 16 novembre 1982

70" 16 novembre 1982

70" 16 novembre 1982

70" 16 novembre 1982

107' 16 décembre 1982

342

342

342

343

343

343

344

344

344

345

34S

346

346

347

347

347
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37/316 Confirmation de la nomination de trois membres du Comité
des placements .

37/317 Nomination de trois membres du Tribunal administratif des
Nations Unies .

37/318 Nomination de trois membres et de trois membres suppléants
du Comité des pensions du personnel de l'Organisation
des Nations Unies .

37/319 Election du Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés .

37/320 Election des membres du Conseil des gouverneurs du Fonds
spécial des Nations Unies pour les pays en développement
sans littoral .

37/321 Confirmation de la nomination du Directeur exécutif de
l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel .

37/322 Confirmation de la nomination du Secrétaire général de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement .

37/323 Confirmation de la nomination du Directeur exécutif du
Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en déve-
loppement sans littoral .

37/324 Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la
Namibie .

37/325 Nomination de cinq membres de la Commission de la fonction
publique internationale et désignation du Président et du
Vice·Président de la Commission .

37/326 Nomination des membres du Comité consultatif du Fonds de
contributions volontaires pour la Décennie des Nations
Unies pour la femme .

17, ,J

17, "

17, ,f,'

16,,f,'

16, t'

17, i

17,j

17. J

17, "

17..1

17, h

109" 17 décembre 1982

109" 17 décembre 1982

109" 17 décembre 1982

Ill" 18 décembre 1982

1W 20 décembre 1982

113" 20 décembre 1982

1W 20 décembre 1982

113" 20 décembre 1982

113" 20 décembre 1982

114" 21 décembre 1982

IlS" 21 décembre 1982

348

348

348

349

349

349

349

350

350

350

350

B. - Autres déeisions

37/403 Réunions d'organes subsidiaires pendant la trente-septième
session .

37/401

37/402

37/404

37/405

37/406

37141J7

3714œ

37/409

37/410

37/411

37/412

37/413

37/414

37/415

37/416

37/417

Organisation de la trente-septième session .

Ado~tio~ ~e l'ordre ~u jour et répartition des questions ins-
cntes a 1ordre du Jour _ .

Question des îles Falkland (Malvinas) .

Question de la paix, de la stabilité et de la coopération en
Asie du Sud-Est .

Politique d'/Ipartheid du Gouvernement sud·africain .

Règlement pacifique des différends entre Etats .

Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de
l'Organisation des Nations Unies .

Rapport du Conseil économique et social .

Communication faite par le Secrétaire général en vertu du
paragraphe 2 de l'Article 12 de la Charte des Nations
Unies .

Question du Sahara occidental .

Question de Gibraltar .

Question des îles des Cocos (Keeling) .

Question des Tokélaou .

Question de Pitcairn .

Question de Sainte·Hélène .

Question du Brunéi . _ .

8,a

8,a

8.1>

135

35

33

122

110

12

7

18

18

18

18

18

18

18

4" 24 septembre 1982

4",24", 24 septembre,
65", 88" 8 octobre,
et 116" 12 novembre et

2 décembre 1982 et
10 mai 1983

4", 24". 24 septembre, 8 et
31" et 14 octobre et

88" 2 décembre 1982

52" 3 novembre 1982

58" 8 novembre 1982

50/ 9 novembre 1982

68" 15 novembre 1982

69'" 16 novembre 1982

69" 16 novembre 1982

70" 16 novembre 1982

77" 23 novembre 1982

77" 23 novembre 1982

77" 23 novembre 1982

77" 23 novembre 1982

77" 23 novembre 1982

77" 23 novembre 1982

77" 23 novembre 1982

106-15-18

351

351

351

356

351

353

361

360

351

351

356

356

356

356

357

357

358
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37/418

37/419

37/420

37/421

37/422

37/423

37/424

37/425

37/426

37/427

37/428

37/429

37/430

37/431

37/432

37/433

37/434

37/435

37/436

37/437

37/438

37/439

37/440

37/441

37/442

37/443

37/444

37/445

37/446

37/447

37/448

37/449

Question de Saint-Kitts-et-Nevis .

Question d'Anguilla .

Activités militaires des puissances coloniales et dispositions
de caractère militaire prises par elles dans les territoires
sous leur administration et qui pourraient entraver l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux .

Semaine de solidarité avec les peuples de la Namibie et de
tous les autres territoires coloniaux, ainsi que de l'Afrique
du Sud, qui luttent pour la liberté, l'indépendance et les
droits de l'homme .

Application du Programme pour la Décennie de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale .

Intensification des efforts pour que soit écartée la menace
d'une guerre nucléaire et que l'énergie nucléaire puisse
être mise en valeur sans danger .

Question des îles malgaches Glorieuses, Juan de Nova.
Europa et Bassas da India .

Question de la composition des organes pertinents de l'Orga-
nisation des Nations Unies .

Question de Namibie .

Projet d'ensemble de principes pour la protection de toutes
les personnes soumises à une forme quelconque de dé-
tention ou d'emprisonnement .

Projet de règlement intérieur type pour les conférences de
l'Organisation des Nations Unies .

Mesures transitoires applicables aux membres du Corps
commun d'inspection actuellement en fonctions "

Placements de la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies .

Année mondiale des communications .

Assistance économique spéciale et secours en cas de catas·
trophe .

Assistance internationale visant à porter remède aux problè
mes économiques et sociaux dont souffrent le Honduras
et le Nicaragua par suite des inondations de mai 1982 ....

Rapports sur l'assistance économique spéciale et les secours
en cas de catastrophe .

Rapport du Conseil de sécurité .

Rapport de la Cour internationale de Justice

Centre pour les droits de l'homme .

Ouverture de négociations globales sur la coopération écono-
mique internationale pour le développement .

Développement et coopération économique internationale.

Action spécifique se rapportant aux besoins et aux pro
blèmes particuliers des pays en développement sans lit·
~~ .

Protectionnisme et aménagements de structure .

Restructuration des secteurs économique et social du système
des Nations Unies .

Célébration du bicentenaire de la naissance du libérateur
Simon Bolivar .

Statuts des instituts régionaux d'études démographiques
d'Accra et de yaoundé .

Revitalisation du Conseil économique et social .

Rapport du Conseil économique et social .

Modifications apportées au Règlement du personnel

Alimentation et agriculture .

Participation effective et intégration des femmes au déve·
loppement .
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18
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76

139

69
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77e 23 novembre 1982
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77e 23 novembre 1982

90e 3 décembre 1982

98e 9 décembre 1982

looe 10 décembre 1982

looe 10 décembre 1982

IOle 13 décembre 1982

107e 16 décembre 1982

107e 16 décembre 1982

100/ 17 décembre 1982

100e 17 décembre 1982

100e 17 décembre 1982

100/ 17 décembre 1982

100e 17 décembre 1982

100e 17 décembre 1982

110" 17 décembre 1982

110' 17 décembre 1982

Il l" 18 décembre 1982

113e 20 décembre 1982

113" 20 décembre 1982

113" 20 décembre 1982

113" 20 décembre 1982

113" 20 décembre 1982

113" 20 décembre 1982

114" 21 décembre 1982

114" 21 décembre 1982

114" 21 décembre 1982

114" 21 décembre 1982

IIY 21 décembre 1982

IIY 21 décembre 1982
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123-11-15

3.58

3.58

3.58
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354

354

352
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36 115'" 21 décembre 1982 352
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Il 115'" 21 décembre 1982 352
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37/450

37/451

37/452

37/453

37/454

37}455

litrn

Question de la représentation équitable au Conseil de sécurité
et de l'augmentation du nombre de ses membres .

Célébration du cinquième centenaire de la découverte de
l'Amérique .

Suspension de la trente-septième session .

Dispositions concernant la Conférence des Nations Unies
pour la promotion de la coopération internationale dans le
domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire
et le Comité préparatoire de la Conférence .

Préparatifs de la Conférence des Nations Unies pour la pro
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HOW TO OBTAIN UNITED NATIONS PUBLICAIlONS

United Nations publications may be obtained from bookstores and distributors throughout the
world. Consult yom bookstore or write to: United Nations. Sales Section. New York or Geneva.

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES

Les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et les agences dépositaires du
monde entier. Informez-vous auprès de votre libraire ou adressez·vous à : Nations Unies. Section
des ventes. New York ou Genève.

RAK I10JI'v'IHTh H3HAHHH oprAHH3AI~""o B'.. I<;Jl " "]<;H"hIX HAI~"n

H3,aaHHH üprllHIf:3au.HH 06·-be.aHHeHHhIx HaIVJfI MO/KHO KYIIHTh 13 KHIDKHblX Mara

3HHax H areHTCTBax BO Bcex paiioHax MHpa. HaHO/l,HTe cnpaBKH 06 H3,naHH.RX H
BallleM KHlOKHOM Mara':::HIHe HjHI rIHIlIHTe no a,l1pecy OpraHH:"la[~HH O(n"e.aHHeI-lHbIX

Hau.Hfl, CeKl~HH 110 npoj],ame H3,llaHHfi, Hblo-flopK HnH )t((~HeBa.

COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS

Las publicaciones de las Naciones Unidas estân en venta en librerias y casas distribuidoras en
todas partes dei mundo. Consulte a su librero 0 dirijase a: Naciones Unidas. Secci6n de Ventas,
Nueva York 0 Ginebra.
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